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BIBLIOTHÈQUE DU CODE CIVIL
vé la

PROVINCE DE QUÉBEC
(CI-DEVANT bas-canada)

* « > i
r-»

Code Civil du Bas-Canada
CIVIL CODE OF LOWER CANADA.

467. Le retard de don-
ner caution ne prive pas
l'usufruitier des fruits aux-
quels il peut avoir droit

;

ils lui sont dus du moment
où l'usufruit a été ouvert.

467. The delay to give
security does not deprive
the usufructuary of what-
ever fruits he is entitled
to

; they are due to him
from the moment the usu-
fruct is open.

fl. de usur car. ver. ) Si usas tantum pecuniœ legatus sit.
'• iu,à 1. jquia 111 hac specie usus appellatione

etiam fructum contineri magis accipiendum est, stipulatio ista
erit interponenda. Et quidam aiiint, non ante hanc interponi
stipulationem, qnam data fuerit pecunia : ego autem piito
sire autea, sive postea ea pecunia data, sit, tenere stipulatio-
uem. (Ulpianus).

* Inst. defulejuss. ) Fidejussor et prœcedcre obligationem et
8 «J-

5 sequi potest. (Ulpianus).

* ^
fsfif/''''' l ^ f^-

^'' ^' ^'^' ^'''' '•^''^"goaiiolque chose
p. ^«d-4.

J ti 1 ancien Droit.
Suivant les Lois Romaines, el la Jurisprudence à laquelle
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[ARTICLE 467.1 ^

/
t

elles avaient servi de base, si le propriétaire n'avait pas de-

mandé la caution, l'usufruitier pouvait se mettre en posses-

sion et faisait les fruits siens. Il n'était pas obligé de les

restituer.

Mais le propriétaire pouvait, en demandant la caution, em-
pêcher l'usufruitier de s 3 mettre en po-session jusqu'à ce qu il

l'eût fournie, et alors celui-ci n'acqiiéraH îes fruits, qu'k

compter de cette époque.

Suivant le Gode Civil, le propriétaire pourra de môme em-
pêcher l'usufruitier de se mettre en possession, jusqu'à ce qu'il

ait donné caution, mais les fruits no seront pas moins dus à
ce dernier, à compter de l'époque de l'ouverture de l'usufruit

;

et si le propriétaire les a perçus, il sera tenu de hs lui i-esti-

tuer aussitôt que la caution sera reçue.

Observez que l'entrée de l'usufruitier en possession sans,

avoir donné caution, n'opère pas de fin de non recevoir contre

le propriétaire qui peut toujours la demander.

.1

) 516. Enfin, l'article 604 a pour but

I de résoudre le doute qui aurait pu

* Demolombe, sur art.

604 a JV.iVo. 516.

s'élever sur le point de savoir si l'usufruitier qui finit par
trouver une caution, mais qui est en retard de la fournir, n'a

droit aux fruits qu'à partir du jour où il a été en mesure de la

présenter
;

et il décide très-justement cette question en ces

termes :

" Le retard de donner caution ne prive pas l'usufruitier des
" fruits auxquels il peut avoir droit ; ils lui sont dus au mo-
" ment où l'usufruit a été ouvert."

En droit romain, au contraire, le retard de donner caution

nuisait à l'usufruitier ; car il ne pouvait se faire remettre la

chose qu'après avoir fourni caution
; et par conséquent il était

privé jusque-la des fruits, puisqu'il ne les acquérait qu'autant

qu'il les percevait lui-même (L. 13, § 1, fF. de iisufr.).

Et môme autrefois, dans notre ancien droit coutumier, la

douairière n'avait droit aux fruits dos héritages sujets au



[ARTICLE 467.] l

douaire que on jour où elle avait fait au greffe son acte de
caution juratoire de jouir en bon père de famille, en affirmant
qu elle n en pouvait pas trouver d'autre. Telle était la disposi-
tion de l'article 218 de la coutume d'OrE.ns, ainsi interprété
p.' r Pothier (dans sa note 6 sur cet article)

'

Le but de notre article 604 a donc été d'abroger ces pré-

il faut en conclure que l'usufruitier peut demander que les
fruits lui soient remis, avant môme qu'il ait fourni caution •

tel est aussi l'avis de Demante, qui ajoute fort justement qu'iln en est pas ainsi du défaut d'inventaire et que, dans ce der-
nier cas, les fruits peuvent être provisoirement retenus •

car
d une part l'article 600, très-différent de l'article 604 disposeque usufmtier ne peut entrer m ,Wm«n.. qu'après avo r
fait Imvemaire

;
et d'autre part, il dépend toujours de lui deremplir cette formalité., tandis que le retard de fournir eaution peut ne lui être pas imputable. (Cours analyi, t. II No^^5 bis ; voy. aussi supra, No. 469.)

Voy. Lacombe cité sous art. 404.

* 2 ««,«., > Cet article décide une question très-contro-
P- W. f versée, comme on peut le voir dans le même n

:ru» -S: '""• ''^^''"'
^ '' ''°- '•' - " « ^-'^ 'vnio^i:-

^' C. N. 604. ] i"^
.^'^^^'"'^ ^® ^o""er caution ne prive pas l'u-

'^"^^'^^itier des fruits auxquels il peut avoir droit-
Ils lui sont dus du moment où l'usufruit a été ouvert



il' [ARTICLE 468.]

468. L'usufruitier n'est

tenu qu'aux réparations

d'entretien. Les grosses

demeurent à la charge du
propriétaire, à moins qu'el-

les n'aient été occasionnées

par le défaut de répara-

tions d'entretien depuis
l'ouverture de l'usufruit,

auquel cas l'usufruitier en
est aussi tenu.

468. The usufructuary
is only liable for the lesser

repairs. For the greater
repairs the proprietor re-

mains liiible, unless they
resuit from the neglect of
the lesser repairs si nce the
commencement of the usu-
fruct, in which case the
usufructuary is also held
liable.

* //: De vsuf. et quem.
) Quoniam igitur ornais fnictus rei ad

L. 7, § 2.
f euni pertinet, reficere quoque eiim

œdes per arbitrium cogi, Gelsiis scribit. Celsus 11b. XVIII Di-
jestorum : Hacteuus tamen, ut sarta tecta habeat, siqua tamen
vetastate corruissent, neatrum cogi reficere : sed si hères re-

fecerit, passurum fructuarium uti. Uiidc Golsiis de modo
sarta tecta habendi quan-it, si quœ vetustate corrueriiit, refi-

cere non cogitur, modica igitur refectio ad eum pertineat,

quoniam et alia onera adgnoscit, iisufructu legato : uLputa
stipendium, vel tributum, vel salarium, vel alimenta ab ea rc
relicta, et ita Marcellus hb. XIII scribit. [Ulpianus).

* Ibid.L\^^\ Fructuarius causam proprietatis deteriorem

§4 j facere non débet : meliorem facere po test. [Ul-

pianus).

Ibid L Go \
^^^ ^"'^^ fructuarius debeat, quod suo suo-

> rumque facto deterius factum sit, j-eficere, non
est absolvendus, licet usumfractum derelinquere paratus sit :

débet enim omnc, quod diligens paterfamilias in sua domo



[ARTICLE 468.]

facit, et ipse facere. § 1. Non magis hères reficere débet, quod
vetustate jam deterius factum reliquisset testator, qiiam si. pro-
pnetatem alicui testator legasset : [Pcmponius).

* Cod De Usvf.
J

Eum ad quem usiisfructus pertinet, sarta
et Habit, L 7. j tecta suis sumptibiis préestare débet, neqne
successores ejus, ulla temporis ex ea causa tenentes prœscriptio
munit [Impp. Dioclet. et Maxim.).

* ,6 Polluer,
^

238. La douairière, de même que les autres
Douaire.

> usufruitiers, n'est tenue -ue des réparations
d entretien qm surviennent à faire pendant le temps de son
usufruit; elle n'est pas tenue des grosses réparations: Si mx
vetustate corruerint, reficere non cogitu>': modica igitur refectio
ad eum pertinet ; L. 7, § 2.

Nous avons expliqué en notre Traité de la Communauté;
Nos. 271 et 272, quelles sont les réparations qu'on répute
gi'osses, et quelles sont celles qui sont répartions usufruitières
nous y renvoyons.

En un cas la douairière est tenue même des grosses répara-
tions

;
savoir, lorsqu'elles procèdent du défaut d'entretien

auque elle est obligée, et par conséquent de sa faute : hors ce
cas, elle n'en est pas tenue.

239. Elle n'est pas tenue de celles qui étaient déjà à faire
lors de la mort de son mari, dès avant que son usufruit ait
commencé.

Peut-elle obliger l'héritier à les faire ?

Pour la négative, on dira qu'un usufruit est un droit de
servitude

:
or il est de la nature de tous les droits de servitude

que le propriétaire de l'héritage qui en est chargé, n'est point
tenu de faire aucune chose, mais qu'il est seulement tenu de
laisser jouir de la servitude celui à qui elle est due, et de
b abstenir de faire tout ce qui pourrait m empocher la jouis-

ï.
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[ARTICLE 468.]

sance
: Servituium non ea natvra est. ut aliquid facial quis

scd ut aliquid palialur, aut non faciat ; L. 1 5, § l', ff. de Seroitut.
—Suivant ce principe, Pompon! us décide que, lor&que I'ufu-
fruit d'un héritage a été légué à quelqu'un, l'héritier' nest pas
plus tenu de faire les réparations qui s'y trouvent à faire au
temps de la mort du testateur, que si c'était la propriété qui
eût été léguée, le testateur étant censé avoir légué l'usufruit
de l'héritage en l'état auquel il se trouvait. Dans le cas d'un
legs d'usufruit, dit Pomponius, Non magis hxtcs refie.ere quod
OPtustate jam deterius faclum reliquisset tenetur, quàm si pro-
prieiatem alicui testator legasset ; L. 65, § 1, ff. de Usufr.

^

Nonobstant ces raison?, on doit décider que les réparations
d'entretien qn\ sont à faire au temps de la mort du mari, sur
les héritages sujets au douaire de la femme, doivent être faites
aux dépens de'la comm^inauté, lorsque la douairière a accepté
la communauté

;
et aux dépens de l'héritier seul, lorsqu'il y a

exclusion de communauté, ou lorsque la femme y a renoncé
;

fct que la douairière a action contre l'héritier pour l'obliger à
les faire.

La raison est que !e mari, en se mariant, contracte l'obliga-

tion envers sa femme de lui laisser après sa mort l'usufruit
des héritages que les coutumes ou la convention du mariage
lui assignent pour son douaire. Cette obligation renferme
une obligation secondaire que le mari contracte, de faire toutes
les réparations qui sont à faire jusqu'au temps de l'ouverture
du douaire, aux héritages qui doivent être sujets à cet usufruit,
et de les conserver en bon état, de manière que l'usufruit qu'il

doit laisser après sa mort à sa femme, ne soit pas détérioré,

< 'ela est conforme aux principes généraux de droit, suivant
lesquels le débiteur d'une chose contr-\cte une obligation se-

condaire de la conserver en bon état jusqu'au temps auquel il

doit la donner, comme nous l'avons vu en notre Traité des

Obligations, No. 142. Le mari ayant donc dû faire les répara-
tions qui se sont crouvéesà faire lors de sa mort, son héritier,

qui succède à ses obligations, est tenu de les faire, et de lais-

ser à la douairière en bon état les héritages dont elle doit jouir-

m
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[ARTICLE 468.]

A l'égard dos raisons que nous avons proposées cont^HélvU^
sons de douter, il est facile d'y répoMdre. 11 est \rai que le
droit d'usufruit, de même que le droit de toutes les autres
servitudes, n'oblige pas le propriétaire de l'héritage qui en est
chargé, à faiie quelque cho^e : aussi ce n'est pas du droit d'u-
sufruit (jue naît l'action qu'a la douairière pouv ohhger l'hé-
ritier du mari à faire les réparations qui se sont trouvées à
faire, au temps de la mort de 3,)n mari, sur les héritages dont
elle doit avoir l'usufruit; mais elle naît de l'obligation person-
nelle que son mari a contractée envers elle en l'épousant.

L'espèce de .
.
loi 05, ^ î, ne peut avoir aucune application

à celle d'une douairière. Si, dans l'espèce de cette loi, l'héri-
tier n'est pas obligé à faire les réparations qui se trouvent à
taire au temps de la mort du testateur, à un héritage dont le
testateur a légué à quelqu'un l'usufruit, c'est qu'un testater.r
ne contracte aucune obligation envers ce^T . à qui il fait des
legs

: mais le mari, comme nous l'avons dit, contracte en se
mariant l'obligation de conserv'er et d'ent'-etenir les héritages
dont l'usufruit est asr.igné à sa femme pour son douaire.

28u. La douairière, en entrant en jouissance de son douaire,
ayant, comme nous l'avons déjà dit, contracté l'obligation de
jouir en bon père de famille, des héritages qui le composent, et
de conserver tout ce qui en dépend, les héritiers, qui succè-
dent à toutes ses obligations, sont tenus der, dommages etinté-
rets résultant de l'inexécution de cette obligation.

C'est pourquoi, si la douairière y a contreveiu, en laissant
dégrader l.es héritages dont elles jouissait; puld si elle a laissé
péfii- des vignes faute d'entretien

; si elle a laissé périr des
bois faute de les avoir munis, par de bonnes clôtures, contre
les bestiaux aii les ont broutés

; si elle a abattu des bols de
futaie ou des arbres fruitiers, ou fait d'autres dégradations,
les héritiers de la douairière sont tenus des dommages et inté-
rêts qui en résultent, tels qu'ils seront estimés j.ar des experts
dont les parties conviendront.

'

Xa";

DELOBIMlr.R, BiB. VOL. 4
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[ARTICLE 468.]
' ^

* 7 Po//u'c?, ) 271. La communauté ayant, pendant tout le

Commun. ) temps qu'elle dure, la jouissance des propres de

chacun des conjoints, c'est une conséquence qu'elle soit char-

gée de l'cnlretien de leurs héritages projjres. Cet entretien

comprend toutes les dépenses qu'il faut faire pour la jouissance

de ces héritages, et pour les tenir en bon état, selon leur diffé-

]"ente nature.

Par exemple, l'entretien d'un héritage en nature de vignes,

comprend les dépenses qu'il faut faire pour les cultiver, pour

les fumer, pour les garnir suffisamment d'échalas, pour les

provigner, pour les renouvelei-, en arrachant celles qui sont

trop vieilles pour en planter d'autres à leur place.

Les dépenses qui sont à faire pour l'empaillement d'une

métairie, pour marner les terres, pour jjeupler un colombier

ou une garenne, ])Our empoissonner un étang, pour entourer

les héritages de fossés ou de haies, où il en est de besoin, sont

aussi des choses qui concernent l'entretien dont la commu-
nauté est chargée.

Il en est de même des réparations qui sont à faire aux bâti-

ments sur les héritages propres de chacun des conjoints,

272. Il faut néanmoins en excepter celles qu'on appelle

grosses réparations, qui sont plutôt reconstructions que répa-

rations. Ces grosses réparations ne sont pas reparlions d'en-

tretien, et la communauté n'en est pas par conséquent chargée.

La coutume de Paris, art. 262, nous donne une règle pour dis-

cerner quelles sont les réparations d'entretien qui sont à la

charge de ceux qui ont la jouissance de l'héritage, et quelles

sont celles qu'on appelle grosses réparations, qui sont à la

charge du propriétaire : elle dit que celles d'entretien sont

toutes les réparations, hors les quatre gros murs, les poutres,

entières couvertures et voûtes.

Les quatre gros murs sont les deux pans et les deux pignons

qui ferment un braiment. Si quelqu'un de ces quatre gros

mur.- est à refaire à neuf sur l'héritage de l'un des conjoints

c'est une grosse réparation, dont la communauté n'est pas

chargée, et à ({ui par conséquent il est dû récompense par le

1



U
:

[ARTICLE
468.J

conjoint propriétaire, de l'hént-îo-n ir.

^enie.sp„u. U faire, co.it !; ^^V S^ ,A '""lï™

'"
de môme s'il a fallu snlKlii,,»,. ,

"-"""S "'/ia- Il en est

d'une ,,ni éiail pom'rie o,, ë L!
"""'"' "™™ * ''' P"""'

e- eniie,. une couvé uWlurf'' ""' ™'^''' "" ''''^•^^

Quoique la commuante Iti,
''''''"

V
"' ''"'" P'"' "™

deces«..ossesr.paraC:aroSr;;et^^^^^

rrsrs:r;fr^ e. qu'eiSst:;v ,:::
qu'a duré la commu ,"ét mari oui': '"'''™V'' '''"'I'^

communauté, était cl^argélorëmîi'.u "''"' "" ''••

Changé sa communauté de ces g™ se e ™'tinr
'" " '''

Il aurait donné lieu par sa faute
'"" "J'"""'™»' auxquelles

«»^ >™ ;;"'^'
^ ,„f; r-""^'"

P" Cou.. Ce Paris, dit

pr^s,<,„ Mcrc explora,!Mis e T~cT' T """"''"""

arbilrum mji; L. 7 § 2 !t. cod M ^ """ ^''"P"'

pose":: t;;Si,tLZ7;;?'::
™'"-"' ^"^^ '-^ -"'"™^ ™-

.ier du prédécédé î
' '^ ZZTÏ "'""

^
"'^^'-

don mutuel, apréJ l'expirai nn^lll. '"""" '='""?"« ">'

tnel, n'est t^nu d'en ? ' """^""' "" donataire ma-
Ces ce qu r a.o de ™, -r"™

"''"""'" ^"'' ''»^''« «en .

oMcssns%p::tt: r^^^^^

l^a raison est, que cette charge des rénan'unn» , • -

surviennent nendant 1« fn^ i ,,
'*^P'^'^^t^o»s viagères qui

tuel, est luie cteo i!
""^^ '^' ^

"^"^^^'"^^ ^^ donataire mu-
m

tlulonds même dosdits biens: elle.3 sont
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onera fmctuum. L'héritier du prédécédé à qui on ne restitue

pas les jouissances des biens compris au don mutuel, mais

seulement le fonds, ne peut donc être obligé à teinr aucun

compte de ce qu'il en a coulé au donataire mutuel pour les-

dites réparations.

238 Observez en premier lieu, à l'égard des réparations

dont la coutume charge par cet article le donataire mutuel,

qu'elle ne le charge pas indistinciement de toutes les répara-

tions qui surviennent pendant le cours de son usufruit
;
elle le

charge seulement des réparations viagères, qu'on appelle au

trement réparations usufruitières: elle ne le. charge pas de

celles qu'on appelle ^rosst's rq^ara/io/is.

Pou- savoir qi^-lles sont les réparations usufruitières dont

les usufruitiers sont chargés, et quelles sont celles qu'on ap-

pelle grosses réparations, dont ils ne sont pas charges, /. ce que

nous avons dit en notre Traité de la Communauté, Nos. 2/1 et

972
^

Il y a un cas auquel le donataire mutuel doit être chargé

môme des grosses réparations, san. que l'héritier du predc^ede

soit tenu d'en tenir aucun compte après l'expiration de 1 usu-

fruit du donataire mutuel ;
c'est lorsqu'elles viennent de a

faute du donataire mutuel, qui n'a pas entretenu comme il le

devait les héritages compris au don mutuel, en négligeant de

Taire les réparations viagères qu'il était obligé de faire. Il est

tenu en ce cas des grosses réparations par forme de domma-

ges et intérêts résultant de l'inexécution de l'obligatien qu il

a contractée de jouir en bon père de famille.

Mais lorsque les grosses réparations viennent ou de velus e,

ou de quelque accident de force majeure, tel »iu'un '-enible

ment de terre ou un ouragan, le donataire mutuel n'en est pas

tenu. . ,11'*
'>39 De là naît une question, si le donataire mutuel, n étant

pas chargé de faire les grosses réparations qui surviennent a

mieldu'un des héritages compris au don mutuel, peut obliger

liétaire de l'héritage à les faire ? Ulpien semble décider
le propv

pour la négative, en la loi 7, § 2, ÏÏ. de Usufr., ou iIdit qua
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vetmtate cormissent, ncutrum cogi reficeve, neutnm, c'est-à-direm rusufruitier, puisqu'il n'est pas tenu des grosses répara-
tions; ni le pi„priétaire do l'héritage, parce qu'il est de la na-
ture du droit d'usufruit, de même que de celle de tous les
autres droits de servitude, qu'il ne consiste pas à obli-er le
propriétaire à faire quelque chose, mais seulement à laisser
1 usufruitier jouir

: Scrmtum non ca natura est ut aliquid facial
qms, sed ut patiatur aut non faciat ; L. 15, § 1 ff. de Servitut

^

Néanmoins je pense que le donataire mutuel est bien fondé
a prétendre contre l'héritier du prédécédé propriétaire de la
maison, qu 11 est tenu de fa'.xe ces réparations, si mieux ilnaime abandonner sa nue propriété. La raison est, que le
refus qu 11 fait défaire ces réparations, qu'il ne manquerait
pas de faire, si la maison n'était pas chargée d'usufruit, n'est
fait que parce qu'il sent qu'en ne le faisant point, le donataire
mutuel sera dans la nécessité d'en faire l'avance, pour pouvoir
jouir de la maison, qui sans cela serait inexploitable. Si onn obligeait pas l'héritier du prédécédi à faire ces réparations,
ce serait lui laisser une voie indirecte d'augmenter les chargesdu donataire mutuel, et de lui imposer la charge de l'avance
des grosses réparations, charge qui ne lui a point été impo-'ée
par la donation qui lui a été faite.

Il en serait autrement, si la maison était totalement périe:
^«/«, par un incendie, ou quelque autre accident. Le refus rruê
ferait e propriétaire de rebâtir cette maison, qu'il ne rebâtiraitpe t être pas, quand môme elle ne serait pas chargée d'usu-
f uit, ne pouvaut en ce cas être suspect de fraude, il ne peut
être e œ ^ i^,.^,.

,

^.^^^^^.^ ^^ ^^.^^^ C'est de ce cas
'

qu on doit entendre ce que dit Ulpien : Si qua veacstate corruis-

qui empochent l'usufruitier de jouir de la place.

n.. 1 T

^^^^";^t;"^•« mntuel et les autres usufruitiers ne sontpas a la vente chargés de faire faii-e les grosses réi^ration^

ZZl^'^^'r'"''''''
^"^'"'^^^ leurusurfruit mai.le

piopnétaire qui les a faites à «es dépens ne aerait-ii pas fondé
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à demander à rusufruilier qu'il lui paie l'intérêt de ce qu'elles

ont coûté à faire, pendant le temps que doit durer l'usufruit,

jusqu'à concurrence de ce que ces réparations augmentent sa

jouissance ?—Pour l'affirmative, on dit que le propriétaire de

la maison, qui fait ces grosses réparations pour Ir conservation

de sa maison, fait à la vérité sa propre affaire, proprium negoti-

um gerit^ mais en faisant sa propre afî'aire, il fait aussi celle

de l'usufruitier, à qui il procure, en faisant ces réparations,

l'émolument de la jouissance de la maison, laquelle, sans cela,

serait infructueuse à l'usufruitier. Cet usufruitier est donc

obligé, obllgatione negolioncm gestorum, non quidcm directd^ sed

ulili, envers le propriétaire qui a fait cette impense, à y con-

tribuer à proportion de ce qu'il en profite ;
et comme le pro-

priétaire qui a fait cette impense n'en doit profiter qu'après

l'extinction de l'usufruit, et que l'usufruitier doit en avoir tout

le profit pendant le temps que doit durer l'usufruit, il doit

payer pendant ce temps l'intérêt de la somme qu'ont coûté ces

réparations. Cette obligation naît de cette règle d'équité, que

celui qui participe au profit, doit participer à la charge : Qui

sentit commodum, débet sentire omis.

On ajoute qu'il y a à cet égard une grande différence entre

mi locataire et un usufruitier. Le propriétaire est obligé en-

vers son locataire précisément à le faire jouir, et par consé-

quent il est obligé envers lui à faire les grosses réparations,

sans lesquelles il ne pourrait le faire jouir, ni par conséquent

exiger de lui aucun loyer. Le propriétaire en faisant ces

grosses réparations, ne fait donc que son affaire
;

il ne fait que

ce qu'il doit et ce qu'il est obligé de faire envers le locataire :

mais le propriétaire n'psL pas obligé envers l'usufruitier préci-

sément à le faire jouir; il n'est obligé qu'à le laisser jouir de

la chose en l'état qu'elle se trouve, et autant qu'il peut en jouir-

Nonobstant ces raisons, on doit décider pour la négative

On ne doit pas imposer à l'usufruitier plus de charges que la

loi ne lui en impose. La loi ayant chargé l'usufruitier dea

réparations viagères seulement» il ne doit ôtre eo aucune m^



[ARTICLE 408.]

^lière chargé des grosses : le propriélaire „e peul donc êlro.oudea e.«ger de U„ l'intérôl de la somme qu'elles o,U coûtée

<lom Pav, SSt"" î
'"'^''"''«°" !«'• '-mon aux réparationsdont

1 a t. 287 ci-dessus rapporté, charge le donataire mutuel,
est ,,n elle ne le charge que de celles qui surviennent i fairependant le temps de son usufruit.
A l'égard de celles qui étaient déjà à faire avant que ledonatane mu nel fût entré en jouissance, il en fait seulement

1 avance ;
saut a retenir sur les biens compris au don mutuel,

ors de la restttutmn qui s'en fera après l'expralion de l'usu!

les fat
'"'''' """""' ''"' """"' «"'" ""'•" ''™'"'«'' P»'"-

Il doit eii conséquence, avant que d'entrer en jouissance dudon mutuel au.e faire par experts convenus ont c lui et l'hé

Su^rr^'™^ Visite et estimation des réparations

En cela le donataire mutuel est différent de la douairièreCel e-c. peut ohhger les héritiers de son maria faire tout les
epa,-al,ons q„, sont à faire aux héritages sujets an douai e

sfLmme de n'f
'° -'""^

'••"' " ""'"'«' ''*"8-^"°" ''"verssa kmme de la fan-e jouir après sa mort des héritages qu'ilpossède au temps du mariage, et de ceux qui lui adviendront ehgne dn.ecte pendant le mariage
; il est en conséquence dbteur envers sa femme de corps certains. Or il est de là taturède obligation ,fe donner ,les co,;,s ceHains (soit qu'oi s' n I

lin Tio''
'''"'""'' ^'' ""'»» ^'"""Se seulement d^:,

coutiacte en même temps une obligation .-condaire de le.^

cnn;i«.r
' ''" """ *'>""" <'°"«. «"vant ce princine

r, ! w
"""''' '' ^'"""" l-obligatiou d'entretenir en S

8UCMU0 a celle obligation, est obligé de faire loulos les

qtii
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réparations qui sont à fairo pour les mettre en bon état. Au

contraire le don mutuel n'étant d'aucuns corps certains et dé-

terminés, mais de la part du donateur premier décédé dans

les biens de la connnunaaté qui se trouveront lors de son

décès, tels et en l'état qu'ils se trouveront, l'héritier du prédé-

cédé n'a succédé à aucune obligation de les mettre en bon état.

La charge de ces réparations qui se trouvent à faire, lors de

l'ouverture du don miituel.'iaux biens de la communauté, est

nue des charges de ces biens, que le donataire mutuel est tenu

d'avancer, ainsi viue les autres charges de la communauté.

* 4 Pothier, Bail ] L'usufruitier [n'est tenu que des répara-

à rente No. 43. j tiens qu'on appelle viagères. Il n'est pas

tenu de celles qu'on appelle grosses rêparalions telle qu'est la

réfection d'un gros^ mur, qui, par vétusté, et non par défaut

d'entretien, a besoin d'être reconstruit. Voy. Paris 262 et Or-

léans, art. 222.

1 11. Il est tenu des réparations d'en-

I tretien, /. 7. §.2. de usufr. et qucmadm.
* Lacombe^ Vol^Usufruit,

No. W. f tretien, /. 7.

/. 7. C. de usufr.lModica refcctio ad cum pcrtinet, dict. §. 2. mais

il n'est pas tenu des grosses réparations, refectio xdium ad ejits

ipslus omis non pcrtinct, l. 20. de damn. infect. Il n'est tenu que

de celles qui ne durent pas plus que la via ordinaire de

l'homme, Garond. obs. verb. Usage, et en ses pand. liv. 2. ch. 13

V. Par. 202. Droit omm. v. Réparations, n. 3. Si le propriétaire

à fait celles dom l'usufruitier est tenu, il a droit de les répéter

de l'usufruitier, l. 48. de usufr. et quemadm. l. 7. de usufr. et s'il

les a faites avant de]J délaisser l'usufruit de la chose, il a droit

de la retenir jusqu'au remboursement, /. 50. eod. l. 32. §. 5. de

usa. et usufr. v. Impenses, n. 4.

Par Arrêt rendu en la cinquième Chambre des Enquêtes au

rapport de M. Titon, le 5 Août 1755, la dame de Boissière usu-

fruitière des terres d'A.cheuz et d'Acliery, a été condamnée à
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faire faire les réparations survenues auxdites terres, sauf d'en-

tretien depuis l'ouverture de l'usufruit
; et ce, sans aucune

répétition
;

et quant à celles qui existaient auparavant cette

ouverture, le mènrie Arrêt a ordonné qu'elle serait aussi tenue
de les faire faire,ù la charge par le propriétaire d'en rembourser
le montant après le décès de ladite usufruitière, si mieux elle

n'aimait consentir que ces dernières réparations fussent faites

par le propriétaire, à la charge par elle de lui payer l'intérêt

tant qu'elle vivrait.

Mais le propriétaire est tenu des réparations d'entretien, si

le testateur l'a ainsi ordonné, /. 46. §. w. de usufr. et quemadm.
et en ce cas, faute par le propriétaire de les avoir faites, il est

tenu des dommages et intérêts, môme envers les héritiers de
l'usufruitier après sa mort, l. 47. eod.

L'usufruitier qui veut quitter l'usufruit, n'est tenu de faire

aucunes réparations, quand môme il aurait été poursuivi en
Jugement pour le faire, l. 64. eod. Secùs, si la chose s'est dété-

riorée par sa faute, ou celle de ses domestiques, /. 65. eod.

* 5 Pand.Jrs., sur ) 47. En général, l'usufruitier est obligé
art. 605, C.N. S de jouir de la chose soumise à l'usufruit,

en bon père de famille, et comme le propriétaire bon économe,
en jouirait lui-môme.

De cette obligation principale dérivent toutes les autres. De
là il suit qu'il est tenu de bien cultiver les fonds dont il a
l'usufruit.

C'est- une autre conséquence du môme principe, qu'il est

obligé d'entretenir les bâtiments, comme le propriétaire les

entretiendrait lui-môme s'il en jouissait. Mais, ainsi que l'in-

diquent ces termes, et que 'à Code civil le porte, il n'est obligé
que d'entretenir

; c'est-à-dire qu'il n'est tenu de faire que les

menues réparations appelées, par cette raison môme, usufrui-
tières ou viagères, parce qu'elles ne sont qu'une charge de la

jouissance.
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Si le propriétaire a fait ces réparations depuis rouverture
de rnsiifruit, mais avant de mettre l'usufruitier en possession,
il peut la refuser jusqu'à ce que celui-ci l'ait remboursé

; et
s'il a accordé la possession, il peut toujours réclamer le prix
des réparations qu'il a faites.

L'usufruitier est toujours le maître de se décharger des ré-
parations dont il est tenu, en abandonnant l'usufruit, quand
même le propriétaire aurait donné l'action contre lui pour l'y
faire contraindre, ou que môme il y aurait été condamné.

48. A l'égard des grosses réparations, elles sont charges de
la propriété. L'usufruitier n'en est pas tenu.

Au contraire, il peut contraindre le propriétaire à les faire,
si elles sont nécessaires pour qu'il puisse jouir.

L'exception portée à cet égard, par l'article que nous exami-
nous, est de toute justice. Il est évident que, si c'est par la
faute de l'usufruitier, et parce qu'il n'a pas entretenu, que les
grosses réparations sont devenues nécessaires, c'est lui qui
doit les faire faire. C'est l'indemnité naturelle du tort qu'il a
fait au propriétaire.

Dans ce cas môme il ne peut pas se soustraire à cette obli-
gation, en offrant d'abandonner l'usufruit, parce que, soit qu'il
continue, soit qu'il cesse de jouir, il n'en est pas moins tenu
de réparer le préjudice qu'il a causé. Il devait délaisser l'usu-
fruit avant que 'es dégradations fussent parvenues à ce point.

C'est au propriétaire à prouver que la nécessité de ces
grosses réparations provient de la négligence de l'usufruitier
à faire celles d'entretien.

m

ë

* 2 Maleville,
|

Modica refeclio ad cum pcrtinet, dit la loi 7, S.

p. 70. J de usufr. Ifactenus tamen ut sarta tecta habcat^
non autem si vetustate corr'uerunt.

Rousseaud, usuf-mit, sect. 2 n. 11, dit d'après les lois 64 et 65
y/', de usufr., que l'usufruitier qui veut se désister de 3on droit
n'est tenu de faire aucunes réparations, quand môme il aurait
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'

été poursuivi en jugement peur les faire, excepté que la chose
fût détériorée par sa faute.

Cette décision ainsi vue pourrait induire en erreur : sans
doute, s'il a été fait un état des lieux lorsque l'usufruit a com-
mencé, qu'à cette époque il ait été constaté que la chose avait
besoin de réparations, et que lorsque l'usufruitier veut la
quitter, elle ne soit pas plus dégradée, il n'est tenu à rien

;

mais s'il n'a pas été fait d'état des lieux, ou qu'à l'époque où
l'usufruitier veut quitter, les réparations soient plus considé-
rables, il en est certainement tenu, car ,

- .-éparations étaient
une charge des fruits.

* a N. 605.—Semblable au texte.

469. Les grosses répara-

tions £ont celles des gros
murs et des voûtes, le ré-

tablissement des poutres et

des couvertures entières,

celui des digues et des
murs de soutènement et de
clôtures au3si en entier.

Toutes les autres répara-

tions sont d'entretien.

469. The greater repairs
are those ofmain walls and
vaults, the restoration of
beams and the entire roofs
and also the entire répara-
tion of dams, prop-wails
and fences.

AU other repairs are
lesser repairs.

Voy. autorités sous art. précédent.

* Coiit. (le Paris, t La femme qui prend le douaire couturaier,
art. 2G2. ) est tenue d'entretenir les héritages de répa-

rations viagères, qui sont toutes réparations d'entretenement,
hors les quatre gros murs, poutres et entières couvertures et
VOÛttS.
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* 2 MaleviUe, ) La première partie de cet article est tirée de
p. 70.

Bourjon.

Inart. 262 de la Coutume de Paris, le reste de

* 2 Doiijon, ) Les grosses réparations sont les quatre gros
p. 30. 5 murs, les voûtes, les, poutres et les couvertures

entières; telles sont les réparations dont l'usufruitier n'est pas
tenu.

%

* 5 PaniL frs., sur ) 49. Cet article est conforme à ce que
art. 006 C. N. 5 portait la Coutume de Paris qui faisait, cà

cet égard, le Droit commun de la France, Quelques autres
Coutumas donnaient moins d'éicndueaux réparations appelées
viagères ou d'entretien

; mais dans toutes celles qui ne s'e

expliquaient pas, on suivait la Coutume de Paris, donc le Code
civil adopte la règle. En conséquence, elle devient générale
et uniforme. Elle doit s'observer partout, même dans des pays
qui avaient des Usages et des Coutumes contraires.

On a toujours regardé comme grosses réparations, même
dans la Coutume de Paris, le rétablissement de ces piliers en
pierres, appelés chaînes, quoique souvent leur rétablissement
n'exige point de refaire le mur en entier.

En sera-t-il encore de même ?

Nous pensons qu'il faut distinguer. Si ces chaînes sont à
refaire entièrement, c'est-à-dire depuis le pied jusqu'en haut,
il n'y a guère lieu de douter que c'est grosse réparation, car
ces piliers sont la partie principale et essentielle des murs. Ce
sont les principaux appuis du bâtiment. D'ailleurs il y aura
rarement difficulté, parce que, comme c'est toujours sur ces
chaînes que portent les poutres, il y a presque toujours néces.
site de les changer en môme temps.

Mais s'il ne faut remettre que quelques pierres dans ces
piliers, et non les refaire, il n'y a nul doute que c'est une ré-
paration d'exitretien, à la charge de l'usufruitier.
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La Jurisprudence avait, en plusieurs cas, interprété la Cou-

tume (le Paris, dont la disposition en effet, hissait des doutes,

ou dos embarras sur beaucoup de points. Celle du Code civil

est si claire, (qu'elle ne laisse presque plus rien à l'arbitraire.

îs, mémo

'^ Dcnolombe, sur ) 552. La loi distingue donc ici deux sortes

art. G06 C. N. j ou deux classes de réparations :

Les unes, qu'on appelle réparations d'entretien
;

Les autres qu'on appelle grosses réparations.

Les premières se distinguent généralement par ce triple

caractère: lo. qu'elles sont, en quelque sorte, régulières et

périodiques, et qu'il est possible à un propriétaire intelligent

de les prévoir; 2o. qu'elles n'ont qu'une durée limiU'e, qui est

tout au plus égale à la durée de la vie de l'homirie ; ce qui les

Taisait appeler aussi autrefois viagh'cs ; 3o. et qu'elles n'excè-

dent pas ordinairement la mesure des revenus, aux dépens

desquels il est d'usage et d'une bonne administration d'y

satisfaire.

Les grosses réparations, au contraire, lo. ont quelque chose

d'extraordinaire, d'accidentel ; 2o. elles sont par suite très-sou

vent imprévues; 3o. enfin, elles durent par commun cours plus

que la vie de Vhomme^ disaient nos anciens : cxcedunt vitam

unius hominis (Bouche..!, Coût, de Poitou, art. 261, No. 29;

Dumoulin sur l'art. 38, la Coût, de Vermandois)
; et il n'est

pas, en général, possible, à raison de leur importance, d'y faire

face avec les revenus courants. Ajoutons encore qu'elles sont

ordinairement aussi nécessaires pour la conservation de la

chos(; (cornp. art. 1558, alim. pénultième et les art. 1 i09, 1437).

Nous n'avons pas à parler ici des réparations locatives qui

(le mot lui-même l'indique) concernent les relations du bail

leur et du preneur d'une chose louée, menues repa:-atiuns. qui

durent communément autant que le bail^ disait Coquille (Coût

de Nevers, du Douaire^ art. 4 ; voy. art. 1754, 1755, 1756). Ce
n'est là évidemment qu'une sous-distinction des réparations

d'entretien
; celles-ci comprennent, comme nous allons le voir
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les répa citions locatives
; et tout ce que nous dirons des unes,

qui sont des réparations dr gros entretien, sera, par conséquent,
applicable a fortion aux autres, que l'on a appelées des répa-
.alions de menu entretien.

5.52 bis. D'après les caractères différents de ces deux sortes
de réparations, tels que nous venons de les exposer^ il est tout
simple que l'usufruitier soit tenu dés réparations d'entretien.
Car c'est lui au- recueille les fruits, aux dépens desquels

elles doivent étrt faites
; c'est lui seul aussi qui est réputé

devoir en profiler. Puisque la durée de ces sortes de répara-
tions n'égale pas généralement la durée viagère de son propre
droit, la présomption est qu'elles devront s'user à son serv-ce.

Mais par la raison inverse, les grosses réparations qui se font,
comme disait encore Boucheul, pour Vutilité perpétuelle de la
chose (sur la Goût, de Poitou, art. 261, No. 29), ne devaient pas
être mises à la charge de la jouissance temporaire de l'usu
fruitier.

553. L'article 605, en déclarant que l'usufruitier est tenu
des réparations d'entretien, décide évidemment par cela môme ;

lo. Qu'il doit fournir, non pas seulement la main-d'œuvre
mais encore les matériaux neufs, qui sont nécessaires à la con-
fection de l'ouvrage, sauf à s'approprier comme c'est sou droit,
les vieux matériaux que l'on remplace (comp. L. 1, § 6, ff. de
nsufr. ; arg. de l'art. 594

; Proudhon, t. IV, Nos. 1615 et 1674)
;

2o. Qu'il ne peut exercer, à cet égard, aucune action en ré-
pétition

;
il n'aurait droit à aucune indemnité pour des amé-

liorations qu'il prétendrait avoir faites (art. 559) ; a fortiori,
ii'eu peut-il réclamer aucune pour les réparations qui consti-
tue\'/, de sa ^oai-t. l'acquit d'une véritable dette (L. 48, ff. de
usufr.). C'est ainsi que l'article 282 de la Coutume de Paris
portait que le donataire mutuel est tenu de faire les répara-
tions viagères, sans cspé-ance de. les recouvrer (comp. Pothier
des Donations, No. 236).

'

555. La règle que l'usufruitier n\'st pas tenu aux grosses
réparations, reçoit plusieurs exceptions :

lo. La première est exprimée par notre article 605, qui les
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met comme nous venons de le voir, à sa charge lorsqu'elles
ont été occasionnées par le défaut de réparations d'entretien •

co qui suppose que l'usufruitier a eu le temps de faire ces ré'
parations, et qu'il u;t en retard et en faute de ne les avoir pas
faites

;
questions de fait à appi éclor par les magisLats

• 2o. Il est évident qu'il en doit être ainsi d . toute autre faute
par laquelle l'usufruitier aurait lui-môme occasionné la néces
sitédes grosses réparations

; comme si par exemple, il avait
cause la ruine des pou.ic. ^l'un plancher en les surchargeant
d un pouls excessif; ce nesf A en effet, qu'une application du
principe général posé par l'article I3B1

3o. Rien ne s'oppose non plus à ce aue l'usufruitier soit
c.narge par le titre constitutif de sou ,h-oit, testament ou autre
de faire le? grosses réparations.

'

Nous ne parlons pas de l'obligation du père ou de la mère
usufruitier légal des Liens de son enfant, de faire i-

, grosses
réparations

;
car s'il en eo. tenu, c'est en s^ qualité d'admin-'s-

trateur (art. 389)
;
ce n'est pas comme usufruitier, puisqu^au

contraire l'article 351-lo. ne lui impose que les charges aux-
quelles sont tenus les usufruitiers.

556 Dès que la différence est si grande, en ce qui concerne
1 usufruitier, entre les réparations d'entretien et les grosses
réparations, il est imp-^rtant de connaître les règles d'après
lesquelles les unes doivent être distinguées des autres.
Le droit romain n'indiquait point, à cet égard, de moyen

tres-net et très-sûr
;
il posait bien le principe que l'ui ufruitier

est tenu Je faire certaines réparations, quoniarn ommv fructus
rci ad eim pertinet; mais il n'en déterminait pas le caractère •

'^mdica refcclîo ad cuvi pertinet, disait seulement la loi 7 §
=>'

au Digeste, de usufructu ; c etaitile juge qui appréciait, suivant
les cas, si la réparation devait ou ne devait pas être mise à la
charge de l'usufruitier.

Noire ancienne jurisprudence française avait, sur ce point
plus de précision

;
et l'article SG'? de la coutume de Paris ren'

fermait la disposition suivan<,e :

" La femme, qui prend le douaire coutumier, est tenue d'en-
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iretenir les héritages de réparations viagères, qui sont toutes

l'éparalions d'enlretenem.'ut, hors les quatre gros niurs, poutres

et entières couvertures et voûtes."

557. C'est à dessein que nous rappelons ici la loi, § 1, au

Digeste, de iisufructu^ et l'article 262 de la Coutume de Paris
;

caf il nous paraît certain que telle est l'origine dus articles 6Û5

et 007, et qu'ils ont été empruntés à cotte loi romaine, de

même que l'article 606 reproduit presque textuellement l'arH-

ck 262 de la Coutume de Paris.

Nous n'aurons donc rien de mieux à faire, pour Tinterpréla-

tion de nos articles 605 et 607. que de nous reporter à la loi 7,

:g 2, au Digeste, de usufructu.

D(î même que l'article 262 de la coutume de Paris, et Fin

terprétation qu'il avait déjà re^'ue dans l'ancienne jurispru-

dence, devront servir à nous révéler le véritable sens de notre

article 606.

558. Voici comment cet article s'exprime :

" Les grosses réparations sont celles des gros murs et des

" voûtes, le rétablissement des poutre* et des couvertures

'' entières;

"Celui des digues et des murs de soutènement aussi en

• entier. .

'' Toutes les autres réparations sont d'entretien.

La première observation que fait naître cette formule, c'est

que le législateur no s'occupe directement que des réparations

ù faire aux maisons, aux bùUmvnls; tel était aussi le seul objet

do la loi 7, au Digeste, de usufructu, dans laquelle Ulpieu no

mentionnait que les édifices, cxdlficia, sedcs ; et nous venons de

voir que l'ailicle 262 de la coutume de Paris n'avait trait

aussi qu'aux hèrilagcs bâti.s.

Ce n'est pas à diro, bien entendu, que l'usufruitier no soit

pas tenu de réparations d'entretien, à l'égard de toutes les

autres espèces de biens, qui peuvent être aussi grevés d'usu-

fruit: tels que les usines, les navires, les meubles do toutes

ortes, etc. Il est évident que cotte obligation lui est toujours

imposée.
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Mais la loi n'ayant pas alors détenriné, d'une manière spé-
ciale, le caractère des grosses réparations, il faudra les appré-
cier^ eu égard à la nature de chacun des objets soumis à
l'usufruit, et par la voie d'analogie d'après les règles que l'ar-
ticle 606 a posées en ce qui concerne les bâtiments (voy. No.
509, Cass., 7 nov. 1865, Grosnier, Dev., 1866, I, 41).

560. Les grosses réparations, dit cet article, sont :

)o. Les réparations des gros murs;
2o. Celles des voûtes

;

3o. Le rétablissement des poutres
;

4o. Le rétablissement des couvertures er'.ières •

5o. Celui des digues et des murs de soutènement en entier
;

6o. Celui des murs de clôture aussi en entier.
Il ne faut pas entendre seulement ici par gros murs, les

quatre murs de périmètre qui forment Fenceinte du bâtiment
;

c'est môme afin de prévenir cette interprétation restrictive',
que notre article 696 a évité de dire, comme avait fait l'article
ii62 de la Coutume de Paris : les quatre gros murs. Déjà, en
effet, sous l'empire de cet article, la jurisprudence avait éteiid.
cette disposition à tous les gros murs, o'est-à-dire môme a\
murs de refend, qui s'élèvent à partir du sol jusqu'au sommet
de l'édifice, et qui supportent les poutres, les charpentes et les
cheminées (Ferrières sur l'article 262 de la Coût, de Pans •

Goupy sur Desgodets, p. 488, note C ; Boucheul sur l'article
261 de la Coût, de Poitou, Ne. 35).

Tel est certainement aussi le sens de notre article 606.
Mais les simples murs de cloisons, en briques, en bois ou

autres matières, pour la distribution de l'intérieur et la sépa-
ration des appartements, ne doivent pas ôtre considérés comme
de gros murs (Proudhon, t. IV, No. 1628

; voy. pourtant Touil-
lier, t. IV, No. 429, note 2).

561. L'article 606 n'ajoute pas, en ce qui concerne les gros
murs, les voûtes et les poutres, ces mots: entières, en entier
qu'il emploie, au contraire, lorsqu'il s'agit des couvertures,'
des digues et des murs de soutènement et de clôture.
On pourrait à la vérité, élever quelque doute à cet égard

DliLùHlMlKU, BiB, VOL. 4. o
'
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*

relativement aux poutres, parce que le mot entières semble, à
première vue, se rapporter tout ensemble aux couvertures et

aux poutres; et tel paraît être, en effet, le seutiment de Del-

viucourt (t. I, p. 150, note 9). Mais l'intention qu'ont eue les

rédacteurs de n'appliquer le mot entières qu'aux coavertures,

ne nous semble pas douteuse
; nous savons que l'article 606 a

été empruuté à l'article 262 de la coutume de Paris ; et la

coutume considérait comme grosses réparations celles qui

concernaient les quatre gros viurs, poutres, entières couvertures

et voûtes; rédaction dans laquelle il est évident que le mot
entières ne se rapporte qu'aux couvertures ; or, rien n'annonce

que le législateur du Gode Napoléon ait entendu innover à cet

égard ;
et c'est sans doute seulement pour la plus grande cor-

rection du style, qu'il n'a.pas voulu mettre l'adjectif avant le

substantif, et qu'il a placé le mot entières après le mot couver-

tures {infra, No. 563;.

562. Est-ce à dire pourtant qu'il faille en conclure, avec

Delvincou^t, que le propriétaire est tenu de toutes les réparations

des gros murs et des voûtes, même de celles d'entretien (loc. sup.

cit.), et avec Taulier que la plus petite réparation à faire à un
gros mur ou à une voûte est une grosse réparation ? (T. II, p. 326).

Cette conséquence nous parait bien difficile à admettre
; et

nous croyons qu'il faut, môme en ce qui concerne les gros
murs et les voûtes, distinguer les réparations d'entretien, qui
sont toujours à h. charge de l'usufruitier, d'avec les grosses ré-

parations, dont il n'est, au contraire, jamais tenu.

Les grosses réparations, disait Pothier, sont plutôt recons-

tructions que réparations (de la Communauté, No. 272).

Voilà le véritable principe.

Toutes les fois donc qu'il y aur" lieu de reconstruire à neuf,

pour employer encore le mot de Pothier, l'un des gros murs,
en e.itier ou même seulement en partie, ce serait là, dans le

sens de l'article 606, une grosse réparation.

Mais, a.i contraire, lorsque aucune reconstruction, ni totale

ni partielle, ne sera nécessaire, ce sera le cas d'une réparation
d'entretien; et c'est ainsi que le simple récrépissement d'un
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mur devrait être à la charge de l'usufruitier (comn -u-t 17--.4.

fn:t202;.'^'^°-
'''"' ^"-->''Bon„!er efR^:;;;;

563. Le rétablissement des poutres et des couvertures estaussi, dans tous les cas, une grosse réparation
Des poutres, dit notre texte.

Mais nous avons déjà remarqué qu'il ne s'agit pas ici durétablissement des poutres .. entier, c'est-à-diie de a totd édes poutres [voy. No. 561).
lotaiite

La substitution d'une seule poutre neuve à la place d'une

llllei', de ta Communauli:, No. 272).
" Le moi (•«(,««, dans l'article 606, dit très-bien Pi-n,„11i„n

ne pent «fe relatif ,„,. „„„ ,aose' composé 'de Xeu,parfes, pour marquer c,„>on entend les comprends ont"or, cela ne peu. convenir ni a une seule pout.^, qui ni,
„'•'

n on. composé de plusieurs partie., rassemblées par la m i„de homme, n. à l'ensemble des poutres, qui ne Cn e„" ; ,un tout entre elles. Il y aurait donc une impropriété dTtèCevoltante a rapporter également au.^ poutres et aux coZtures l'eïpression mliiyes." (T. IV, No 1834 ain,,. n
1. IV, No. 614, note 1.1

' "^ ^ '
'''"" Di-^'-'on,

561. "Les pouirdla suivent les poutres, et sont au ransr descrosses; les solives et Imitées sont oiagères »

Ainsi s'e.xprimait Bannelier dans ses notes sur Davol iTmki

^^

Cette double proposition nous parait encore exacte anjonr-

Et nous croyons aussi, avec Prondhon, que la charpente<les combles de rédiflce est comprise dans Vacception d emou,„,,„.„, ,e, que l'emploie l'article 601 ,t. IV, No le. 8obo. Ce n est que le rclaUissemaU des coum-tures entihr,comme d,t notre article m,.les en,ièrcsJco„,r,.resXZl
dtsait l'arfcle 262 de la Coutume do Paris, qui est cinsTd™"comme nue grosse réparation.

tonsiaeii.
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Le rùtablissemeid^ c'est-à-dire la reconstruction totale, et noa
pas les simples réparations de détail, telles que le? "emplace-

ments des tuiles, ou des ardoises, ou des luttes ho' iervice

par des matériaux neufs.

Des couvertures entières : mais quel est ici !e sens de ce

mot : entières ?

Suffît-il qu'une partie de la couverture soit à refaire en entier

pour que la réparation soit grozic f

Ou faut-il, au contraire, que la couverture elie-môme tout

entière, soit à refaire d'un bout à l'autre ?

Bannolier, à l'endroit que nous citions tout à l'heure {supra,

No. 504), paraîtrait enseigner que le rétablissement entier

d'une partie de la couverture, constitue une grosse répara-

tion: -'rusafraitier, dit-il, doit réparer les p-irties de couver-

tures endommagées par la grêle, par la chute des cheminées,

fallût-il des lattes neuves... ; mais il ne doit pas un pan entier

de couverture"

Nous croyons toutefois, qu'il résulte de la construction

gnimmaticale de l'article 606, que le mot entières est relatif,

non pas à une partie de la couverture, mais à la couverture

oUe-méme. Il importe donc peu qu'une partie soit 4 refaire

en entier; si ce n'est pas la couverture elle-même tout entière

qui est à refaire, on ne devra pas voir, dans cette réparation

partielle, quoique entière, une grosse réparation (comp. Po-

thier, de la Communauté, No. 272).

Seulement, il faut entendre ceci de manière à ne pas rendre

notre texte tout à fait impraticable. Si, en effet, pour qu'il y
eût une grosse réparation, on exigeait que la couverture elle-

même tout entière fût complètement détruite, de manière

qu'il n'en restiU plus rien, il est clair que ces sortes de répara-

tions, même les plus grosses, seraient presquj toujours à la

charge do l'usufruitier; car il est infiniment rare que la cou-

verture soit radicalement à refaire dans to.'tes ses parties sans

pv'ption. Le mot entières doit donc s'entendre non pas dans

im sens rigoureux et mathématique, de la totalité absolue,

mais de la presque totalité de la couverture, relativement à la
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partie qui pourrait être encore en état de servir C'est donc
là finalement une question ^le fait, que les magistrats doivent
décider suivant les circonstances et d'après le rapport des ex-
perts.

581. B. Nous voici à la seconde question, que nous avons
posée (supra, No. 570).

Il sagit de savoir si réciproquement l'usufruitier peut con-
traindre le nu-propriétaire à faire les grossQs réparations
Les deu.t systèmes, qui se sont produits à l'occaàon de cette

impoi-tante difficulté, ayant eu la prétention, chacun de son
cote, de s appuyer sur l'autorité des législations antérieures
Il nous parait essentiel de bien consiater, avant tout l'étal
exact des anciennes traditions sui- ce sujet.

'

Et d'abord, en droit romain, il ne parait pas contestable mie
1 usufi uitier n'avait aucune action pour contraindre le nu-pro
prietau-e a faire les grosses réparations :

';
Non magis Iveres reficere débet quod vetustate jara dete-

nus factum reliquissettestator, quam si proprietatem alicui
testator legasset," dit la loi 65, § 1, au Digeste, de usufructu.M la loi 7, § 2, au même titre, formule la môme règle dans

ces termes plus généraux encore :

" Si qua tamen vetustate corruissent, neutrum cogi reficere "
(Fo?/. Pothier, ml Pandect, tit. de iisuf,'., Nos. 31 et 38.)

582. Dans notre ancienne jurisprudence française, il con-
vient de distinguer, à cet égard, le droit de -ouissance résul-
tant du douaii-e d'avec le droit de jouissance résultant Je
1 usufruit ordinaire et proprement dit.

Un certain nombre d'auteurs étaient d'avis que la douairiè'-e
pouvait faire condamner les héritiers de son mari à faire les
grosses réparations. "Cette décision est fondée, d-'* Pothier
sur une raison particulière au douaire, qui est que le mari con-
tracte, en so mariant, l'obligation du conserver les héritages
dont 'usufruit est assigné à sa femme pour son douaire, et
que

1 héritier du mari succède à cette obligation." {Du Douaire,
Nos. .39 et 246

;
Introd. au titre xii de la Coût. d'Orléans, No'

44 .

V*«J»
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lît tel était aussi le sentiment de Lebrun (des Successions,

liv. TT, chap, v, sect. i, dist. 2, No. 42) ; de Boucheul (sur l'ar-

ticle 261 de la Coût, de Poitou, No. 32) ; de Ferrières (sur l'ar-

ticle 262 de la Coût, de Paris, No'. U) ; et des auteurs du Nou-
vcax(, Denizart (vo. Douaire^ § 8, No. i).

On aurait pu sans doute, à très-bon droit, contester, môme
dans le cas du douaire, l'existence de cette prétendue obliga-

tion personnelle du mari
; aussi d'autres jurisconsultes, égale-

ment recommandables, enseignaient-ils, en effet que la douai-

rière n'avait pas plus que tout autre usufruitier, le droit de
contrnndre les héritiers de son mari à faire les grosses réjja-

rations. Cette doctrine était celle de Duplessis [du douaire,

chap. ni, sect. 4) ; de Prévôt de la Janès (Principes de la Juris.

franc., No. 400); et de Boarjon (Droit commun de la France, du
Douaire, No. 64).

Mais si les opinions étaient partagées en ce qui concernait

le droit de la douairière, on les trouvait, au contraire, à peu
près unanimes pour décider que l'usufruitier ordinaire n'a pas
d'action contre le nu-propriétaire pour le contraindre à faire

les grosses réparations. C'est là C3 qu'enseignaient aussi, de
la manière la plus formelle, ceux-là même qui voulaient ac-

corder cette action à la douairière. C'est ainsi que Pothier^

dans les passages mêmes que nous venons de citer, remarque
^' qu'il est vrai que le droit d'usufruit, de même que le droit de

toutes les autres servitudes, n'oblige pas le propriétaire de Vhéri-

tage qui en est chargé, à faire quelque chos? ; aussi, dii-il, ce

n'est pas du droit d'usufruit que naît l'action qu'a la douairière

pour obliger Vhéritier du mari à faire les réparations.. " (Ajout-

Poullain-Duparc, t. V, No. 416.)

Nous devons convenir toutefois que Pothier ne pa'-iiît pas
aussi ferme dans ce sentiment, lorsqu'il traite du don mutuel ;

et la vérité est qu'il enseigne alors que le donataire mutuel,
c'est-à-dire un véritable usufruitier, peut contraindre le nu-
propriétaire à faire les grosses réparations (des Donations, No.
239).

Ajoutons que Bourjon avait proposé, à cet égard, une dis-
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tiiiclion entre l'usufruit établi à titre onéreux et l'usufruit
établi à titre gratuit [Droit comm. de la France, t. XI, p. 34, de

' l'Usufruit).

Et Bannelier (dans ses Note& sur Davot) avait aussi présenté
la même distinction en ces termes :

" En usufruit à titre onéreux, môme en douaire, les grosses
réparations doivent être faites par le propriétaire (et consé-
quemment toutes les autres, si c'est à l'entrée de l'usufruit), à
moins que la chose n'ait péri en plein, par pur cas fortuit,
non vitio rei, non wdificiorum setatibus. Si le propriétaire en
fait l'avance, l'usufruitier lui en payera les intérêts. Que s'il

déclare ne pouvoir le faire, la douairière ou l'usufruitier à
titre onéreux, fait l'avance, pour en être remboursée après
l'usufruit fini. S'ils ne peuvent y parfournir ni l'un ni l'autre,
ils empruntent en commun

; le propriétaire est chargé du
pnncipal, et l'usufruitier des intérêts de son tbmps.

" L'usufruitier à titi-e lucratif ne peut exiger qu'on lui fasse
les grosses réparations

;
et s'il en fait faire lui-même, on ne lui

rendra que la mieux-value effective, eu égard au temps où
l'usufruit finira, et non à ce qu'il en aurait coûté

; à la diffé-
rence de ce qui vient d'être dit pour l'usufruit onéreux, ou
même pour la douairière."

( Traité sur diverses matières du
droit français, t. II, liv. II, tit. xv, § 1, Nos. 8 et 9.)

Cette distinction toutefois n'avait pas eu d'autres défenseurs •

et elle ne reposait, en effet, sur aucune base sarieuse. La cons'
titution d'usufruit à titre onéreux produit sans doute, à la dif-
férence delà constitution à titre gratuit, l'obligation de garan-
tie; mais la garantie ne s'applique, bien entendu, qu'à l'exis-
tence du droit transmis; elle ue s'applique pas à l'état matériel
de la chose

;
cette chose, au contraire, à moins d'une stipula-

tion spéciale, doit être délivrée seulement dans l'état où elle
se trouve au moment du contrat

; et il est évident que celui
qui a lene la propriété en tout ou en partie, n'est pas tenu de
faire les réparations dont la chose aurait alors besoin, ni moins
encore, s 11 est possible, les réparations qui deviendraient né-
cessaires, dans l'avenir, par des causes postérieures au contrat.

i
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Nous pouvons donc conclure que, dans les législations anté-

rieures, c'était un principe à peu près généralement reconnu,

que l'usufruitier n'avait pas d'action contre le nu-propriétaire

pour le contraindre à faire les grosses réparations.

* G N. 606.-Semblable au texte.

470. Ni le propriétaire

ni l'usufruitier ne sont

tenus de rebâtir oe qui pbî

tombé de vétusté, ou ce

qui a été détruit par eus

fortuit.

470. Neither the pro-

prietor nor the usufruc-

tuary is oblis^ed to rebuild

what has Mien into decay
or what has been destroyed

by unforeseen event.

Voy. ff. L 7, § 2. De usuf. et quem., sous art. 468.

*
ff. L. 46, § 1, i55 ) Si testator jusserit, ut hères reficeret in-

iisuf. et quem. > sulam, cujus usumfructum legavit, p ost

fructuarius ex testamento ajere, ut hères reficeret. (Paulus).

* Ibid^ L. 65, ) Non magis heree reficere débet, quod vetus-

§ t. itate jam deterius factum reliquisset testa. or,

({iiam si proprietateiu ^àciù testator legasset. (Poaiponius).

* Domat iHemy)^ p. 323. i Le propriétaire n'est pas tenu de
De rusuf., sec. 5, n. 5. J refaire ou de remettre en bon état ce

qui se trouve ou démoli ou endommagé au temps que l'usu-

fruit est acquis, si ce n'est que r,e fût par son fait, ou qu'il fût

chargé par le titre de remettre les choses en bon état. Mais
l'usufruitier est restreint au droit de jouir de la chose en
î'état qu'elle est, qr^and ce droit lui est acquis ; de même que
celui qui acquiert la propriété d'une chose, ne doit l'avoir que
telle qu'elle était lorsqu'il l'a acquise.
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* Lacombe, Vo. Usufruit,
| L'usufruitier ni le propriétaire ne

No. 12. Jsont obligés de réparer\e qui est
tombe par vieillesse, l. 7, § 2, de usufr. et quem. Mais si le pro-
priétaire le répare, il est tenu d'en laisser jouir l'usufruiaer,
dicl. § 2.

'

Voy. Pothier Douaire, Nos. 238, 239 et Don. entre mari et
femme, Nos. 238, cités sous art. 468.

.^'''j,f
""'"''

] ^'' ^'^"^^"de si ^^ douairière peut
/V«- -^(^-

) obliger riiéritier du mari, propriétaire
de 1 héritage dont elle jouit en usufruit, de faire les grosses
réparations qui surviennent à faire à l'héritage pendant le
cours de l'usufruit ?

Pour la négative, on dira qu'il est de la nature de l'usu-
fruit, de même que de tous.les autres droits de servitude que
e propriétaire de l'héritage qui en est chargé, soit obligé à
laisser jouir l'usufruitier, et à s'abstenir de faire tout ce qui
pourrau donner la moindre atteinte à sa jouissance, mais qu'il
est contre la nature des droits de servitude, que l'usufruitier
puisse 1 obliger à faire quelque chose. Servitutum non ea na-
tura est lU aliquld faciat quis sed ut patiatur, aut non fa-
ciat

; L. 1û, § 1, ff. de Servit. Il suit, dira-t-on, de ce principe,
que la aouairiere, bien qu'elle ne soit chargée que des répa^
rations viagères et d'entretien, et non des grosses réparations
ne peut néanmoins contraindre le propriétaire \ les faire
quoique, faute ae les faire, la maison soit inexploitable, et que
sur le refus du propriétaire de les faire, elle n'a d'autre res-
source, pour pouvoir jouir de la maison, que de faire faire
elle même ces réparations, et d'en avancer le coût

; sauf aux
leiitiers de la douairière à retenir la maison jusqu'à ce qu'ils
soient remboursés de ce qu'il en a coûté.

Il semble qu^on peut s'autoriser de la loi 7, § 2, IF. de Usuf,ou Ulpien, après avoir dit que l'usu" "

"

'ï^l

que l'usufruitier est chargé des re-
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paratious d'entretien, ajoute, qu'à l'égard des reconstructions,
on ne peut obliger ni l'usufruitier ni le propriétaire à les

faire : Si quge vctustatc cornassent^ neutrum cogi reficere. Non-
obstant ces raisons, nos bons auteurs décident que la douai-
rière peut contraindre l'iiéritier du mari, propriétaire des
héritages dont elle jouit en usufruit, à faire les grosses répa-
rations pendant le cours de l'usufruit. Dupineau, sur l'article

31 i de la coutume d'Anjou, le dit en termes formels ; et cela
est juste

;
car le mari ayant contracté envers sa femme l'obli-

gation de lui laisser après sa mort, sous certaines charges, la

jouissance des héritages qui doivent composer le douaire, à
laquelle obligation l'héritier du mari succède, et à l'exécution
de laquelle les héritages sont affectés, il ne doit pas être per-
mis à l'héritier du mari ou autre propriétaire des dits héri-
tages de contrevenir par des voies indirectes à cette obligation,
en imposant indirectement à la douairière d'autres charges
que celles dont elle est tenue ; or, s'il était permis à l'héritier

du mari, propriétaire dudit héritage, de refuser de faire les

grosses réparations qui surviennent pendant le cours de l'usu-

fruit de la douairière, à une des maisons dont elle jouit, qu'il

ne manquerait pas certainement de faire si la douairière n'en
avait pas l'usufruit, et qu'il ne refuse de faire que parce qu'il

sent que la douairière sera obligée de les faire elle-même, afin

de pouvoir jouir de la maison, qui sans cela serait' inexploi-

table
;

il est évident que, si cela était permis à l'héritier du
mari, ce serait lui ouvrir une Toie de contrevenir à son obli-

gation, et d'imposer directement à la douairière la charge de
l'avance des ^.rosses réparations, qui est une charge dont elle

n'est pas tenue, ne devant être tenue que de celles d'entretien.

Le refus que l'héritier fait de faire les grosses réparations,

étant donc présumé fait en fraude, il doit être condamné à

les faire.

Il en serait autrement si. la maison était totalement périe
par un incendie ou quelque autre accident : la douairière ne
pourrait en ce cas contraindre le propriétaire à rebâtir cette

maison, qu'il no rebâtirait pout-ôtre pas, quand môme elle ne

«
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serait pas chargée d'ur -ifruit. On ne peut en ce cas suspecter
de fraude le refus qu'il fait de la rebâtir. C'est de ce cas qu'on
doit entendre ce que dit Ulpien : Si qux vetustate corruissent,
n&utrum cogi reficere. Le propriétaire n'est en ce cas obligé à
autre chose qu'à retirer les ruines qui empêchent l'usufrui-
tier de jouir de la place, si mieux n'aime le propriétaire les
abandonner ; suprà, No. 241.

* 3 TouUier, 3 443. Mais peut-il l'y contraind.'e ? Peut-il obli-
No. 443. S gei" le propriétaire de faire les grosses répara-

tions manquantes au commencement de l'usufruit, et celles
qui surviennent pendant sa durée ? Ces deux questions méri-
tent un examen sérieux, parce que les opinions ne paraissent
pas fixées.

Quant à la première, Domat pose en principe que le pro-
priétaire n'est pas tenu do faire les réparations, ou de remettre
en bon état ce qui se trouve démoli ou endommagé au temps
que Vusufruil est acquis, à moins que ce ne fût par son fait, ou
qu'il ne fût chargé par le titre de remettre les choses en bon
état. L'usufruitier est restreint au droit de jouir de la chose
en l'état qu'elle est au moment où ce droit lui est acquis de
môme que celui qui acquiert la propriété d'une chose ne doit
l'avoir que telle qu'elle était lorsqu'il l'a acquise (art. 161

1

'-' Code).

Ce principe, que Domat a puisé dans le droit romain a été
consacré par l'art. 600, qui porte que " l'usufruitier prend les
'• choses dans l'état où elles sont."

Il ne peut donc obliger le propriétaire de le. remettre en
bon état ou de faire les réparations

; la conséquence est directe
et nécessaire.

Mais on oppose l'art. 605, qui porte " que les grosses répara-

^^

tions dcrnei., ent à la charge du propriétaire, h moins qu'elles

^^

n aitnt ete occasionnées par le défaut de réparations d'en-
tretien, depuis l'ouverture de l'usufruit."
Si l'on voulait conclure de cette disposition qu'à l'ouverture

u
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(lo l'usufruit, le proprié tairo peut être contraint de faire les
grosses réparations, ou de remettre les choses en bon état, il

y aurait antinomie évidente entre l'art. GOâ et l'ait. 600. Puis-
(jne l'usufruitier ne prendrait plus les choses dans l'état où
elles sont à l'ouverture de son droit, il pourrait obliger le pro-
priétaire à ies mettre en bon état. Or, on ne peut supposer
une contradiction si frappante entre deux articles si rappro-
chés. Il faut donc prendre l'art. G()5 dans son sens naturel, qui
i.est point Impératif. Le but de cet article est de fixer l'obli-

gation de l'usufruitier relativement aux réparations. L'article
dit qiCil n'est tenu qu'aux réparations iVcntrctien.

Puis il ajoute que les grosses demeurent à la charge du
propriétaire

;
bien entendu s'il juge à propos de les faire.

Mais s'il ne le veut pas, y pout-il être contraint ? C'est ce que
l'art. G05 ne dit point, et ce qu'il ne pouvait dire sans être en
contridiction avec l'art. 600, qui porte que l'usufruitier prend
les choses dans l'état où elles sont.

Il parait donc que, suivant le Code Civil, l'usufruitier ne
peut contraindre le propriétaire de faire les grosses répara-
tions manquantes à l'ouverture de l'usufruit ou de inettre les

choses en bon état. Celte disposition, au reste, est fondée sur
la nature de l'usufruit, qui est dû par la chose e' Jon par la

personne, comme nous l'avons vu ci-dessus : c'est l'héritasj:.

ou le fonds :^. est seul obligé, et non la personne du pro-
priétaire.

Pothier établit aussi en principe, comme Domat, que l'usu-

fruitier ne peut contiMindre le propriétaire de faire les grosses
réparations manqu.mtes au commencement de l'usufruit.

M"is il fait une exception ou dérogation à ce principe en
faveur de la veuve douairière

; et cette exception, il la fonde
sur l'obligation personnelle que contractait le mari envers sa

femme de lui laisser, après sa mort, l'usufruit des héritages
que \p coutume ou la convention lui assignait pour son
douaire II pense qi cette première obligation en renfermait
une seconde, de faire toutes 'es réparations jus-j^ d'au temps de
l'ouverture du douaire.
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Duparc-Poiillain euseignaif, commo Pr.chier, que les héri-
liers du mari sont obligés de mettre en oon état de jouissance
les biens compris dans le douaire.

Sans examiner si leurs raisons sont bien solides, il suffît
d'observer qu'elles ne peuvent être aujourd'hui d'aucune con-
sidération, parce que, loin que la loi imp-se au propriétaire
l'obligation que 1 ancienne jurisprudence imposait au mari
l'art. 600 veut que Vusufnùticr prenne les choses dans Vétat où
elles sont.

Ce principe est posé d'.:ne manière générale sans distinguer
la manière dont l'usufruit est établi, soit à titj-e onéreux^soit
à t)tre gratuit, par acte entre-vifs ou par testament.

'

Si Paul a vendu à Pierre l'usufruit d'une maison de Cc-m-
pagno, il n'est censé avoir vendu que dans l'état où était l-i
maison au moment du contrat. Il n'est pas plus obli-é de
faire les réparations manquantes, qu'il ne serait obligé de les
faire s'il avai. ::du la propriété (1614): c'est le raisonne-
ment au judicieux 't profond Domat, parce qu'en effet l'usu-
fruit est une partie ae la propriété.

Il faut en dire autant du cas où le propriétaire a vendu la
nue propriété en se réservant l'usi.rruit, de celui où l'usufruit
est constitué par donation entre-vifs ou par testament • Non
magis hœres re/icere débet quod vetustate deterius factum reli-
rjmssct testator, quàm si proprietatem alicui testator leoasset
Leg. 65, § 1, de Usufr., 7, 1.

'^
'

On trouve dans l'ancienne jurisprudence un arrêt qui sem-
ble, au premier coup .œil, s'écarter de ces principes •

ils
n e aient point alors fixés par une loi positive et précise, commt
ils le sont par le Gode.
Le sieur de Boissière avait vendu au sieur de Plouy la nue

propriété des terres d'Achenz et d'Achery, avec réserve d'usu-
Iruit en faveur du vendeur et de sa femme. Il mourut quinze
joui^ après la vente, et la dame de Roissière demanda la visite
des bâtiments. Il en résulta qu'il y avait à faire des recons-
truct^iis et des réparations qui formaient un objet consi-
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La damt de Boissière demanda ensuite que le sieur de Plouy
fît faire toutes reconstructions et réparations.

Il soutint qu'il n'était obligé de livrer l'usufruit des bâti-

ments que dans l'état où il venait d'en acquérir la propriété.

Néanmoins, c'est une circonstance à remarquer, il offrait

subsidiairement de rembourser le montant aes réparations
après l'usufruit fini.

Par arrêt du Parlement de Paris, rendu le 5 août 1755, il

fiit ordonné que la dame de Boissière serait tenue de f-ire ces
réparations, à la charge par le sieur de Plouy d'en rembour-
ser le m.ontant après le décès u- la dame de Boissière, si mieux
elle n'aimait consentir qu'elles fnssent faites par le sieur de
Plouy, auquel cas elle serait tenue de lui payor l'intérêt du
montant des dites réparations pendant sa vie.

Dans l'espèce de cet arrêt, comme nous l'avons déjà remar-
qué, le sieur Plouy consentait à ce que les reconstructions et

réparations fussent faites : il offrait d'en rembourser le mon-
tant après l'usufruit fini. L'arrêt n'a donc point jugé que le

pi'opriétaire fût tenu de faire les reconstructions et répara-
tions manquantes à l'ouverture de l'usufruit

; mais seulement
que, dans le cas où il consent qu'elles soient faites, il est
obligé de les payer, et que l'usufruitier doit lui tenir compte
des intérêts, si mieux n'aime l'usufruitier en avancer le mon-
tant pour être remboursé à la fin de l'usufruit, comme l'or-

donne l'article G09 du Code Civil, à l'égard des charges qui
peuvent être imposées sur la propriété pendant la durée de
l'usufruit.

Cet arrêt n'élève donc aucun préjugé contre le principe que
le propriétaire ne peut être contraint de faire les réparations
manquantes au commencement de l'usufruit. D'ailleurs il est
antérieur au Code Civil, qui a fixé le principe par une dispo-
sition précise.

Voyons maintenant si le propriétaire peut être contraint à
faire les grosses réparati-is et reconstructions qui peuvent
survenir peudant la durée de l'usufruit.

L'art. 605 dit que les grosses réparations demeurent à la
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charge du propriétaire. Mais nous avons déjà remarqué que
cette disposition n'est pas impérative

; qu'elle a pour but de
imiter les obligations de l'usufruitier aux répaiat.ons d'en'
tretieu, et que les grosses ne sont à la charge du propriétaire
que dans le cas qu'il juge à propos de les faire pour la conser'
vallon de sa propriété.

elfxe pa.
. , 00,, qui en est une suite. Ce dernier article

porte que „ le propriétaire ni l'usufruitier ne sont tenus de

" "s fortir
"' """'' '" ™'"^''' «" "^ 1- -' -l^fuit par

Remarquez que cette disposition est générale
; qu'elle nesapphque pas seulement au cas de la chute ou de la desi-i^c

!.on totale de l'édifice, mais encore au cas plus ordinïre oùune portion seulement est tombée par vétusté et détruite narcas fortu.t
;
rusufruit se conserve sur ce qui reste, san q^e'î

ïoTéLT'
'"" "' ""^"""^ " "" '*"""" '^'^ '''«i» ^'

Or il est diflicile d'imaginer de grosses réparations qui nesoient pas occasionnées par l'une ou l'autre de ces deux iusês
la vétusté ou le cas fortuit, à moins qu'elles «e le soien nar.me taul« que devrait réparer celui qui l'aurait commis

Il paraît donc que, sous l'empire du Code, l'usufruitier «epeut contraindre le propriétaire à faire les grosses rénarat oû°survenues pendant la durée de l'usufruit.
"^«'P^™"»" •

Pothier et plnsieurs autres décidaient, sous l'ancienne léirislation, que, dans le cas du douaire, l'héritier du mari éf uobligé de faire toutes les grosses réparations survcmuës p",
.lant la durée de l'usufruit, toujours par la raison q è le „ia riyant contracte envers sa femme l'obligation de lui laïsé;après sa mort la jouissance des héritages qui doivent corn ,osérie douaire, l'héritier du mari succédai, à cette obli^a2T
Néanmoins Pothier pensait que si la maism. avait péri ou'onibe en totalité, l'héritier du mari n'était i«s ohl (^ deekitir. C'est au seul cas d'une chute totale aiie cet une.

/
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'

veut borner la disposition de la loi 7, § 2, /f. de Usuf, où Ulpién
dit

:
" Si qux vctustatc corruissent neutrum cogi reficere

"

Mais nous avons vu que l'art. 607 n'est pas susceptible d'une
pareille limitation

: ses expressions semblent choisies exprès
pour la proscrire. Ce n'est pas la maison tombée de vétusté ou
détruite par cas fortuit que le propriétaire n'est pas tenu de
rebâtir

;
mais, dit l'article, ce qui est tombé de vétusté • ex

pression qui s'applique naturellement à la chute d'une partie
aussi bien que de la totalité de la maison. On ne doit pas
faire une distinction que la loi n'a point faite, et qui est môme
contraire au texte de la loi.

Si l'on objectait que le mot rebâtir ne peut s'entendre que
d'une chute totale de la maison, qu'on répare ce qui est dé-
truit en partie, et qu'on r^bâtU ce qui l'est en totalité • que
par conséquent, l'articlt 607 ne peut s'entendre que d'une
entière reconstruction, nous répondrions que si l'un des murs
de la maison seulement est tombé de vétusté, on lo rebâtit on
le reconstruit

: il en est de même d'un pavillon ou de toute
autre partie de la maison. Ainsi, l'art. 607 doit s'entendre
dune chute ou destruction partielle, aussi bien que d'une
totale, puisqu'il n'a point fait de distinction. On ne peut donc
appliquer à l'usufruit, sous l'empire du Code, ce que disent
Pothier et les auteurs français en faveur de la douairière.
Un arrêt rendu par le Parlement de Paris, le 2 avril 1761

jugea que les sieur et dame d'Aulnay, qui avaient vendu la
nue propriété de la terre d'Aulnay en Champagne, au sieur
Massoii de Maison-Rouge, pouvaient exiger de lui, et de se'-

créanciers unis, la reconstruction d'une grange et d'une ber-
gerie tombées de vétusté quelques an.xées après la vente.
Cet arrêt est évid. mient contraire aux principes du Code.

L'usufruitier demandait que le propriétaire rétablit une
grange et une bergerie entièrement tombées de vétusté. Or
suivant l'art. 607, ni le propriétaire, ni l'usu-f-ruitier, ne sud
tenus de rebâtir ce qui es(i tombé do vétusté. Jn pareil arrêt
serait cassé, s'il était rendu .jus l'empire du Code.

Il resuite de cette discussion que, suivant les principes du
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Code, l'usufruitier ne peut contraindre le propriétaire à faire
les grosses réparations, ni au commencement ni pendant I.
duré- de l'usufruit.

penaant la

«07 ^at' } ^<' ^'' ^' ^- '^' '''''^- ^" dispense le pro-arL 607 G iV. f pnetaire
;
et la loi 7, § 2, l'usufruitier. Mais

SI le propriétaire ou l'usufruitier veulent reconstruire un b^^
timent tombé de Aétuslé pendant la durée de l'usufruit etani
faisait partie du domaine assujéti à ce droit, pour lors cet us

u

ruit continue sur la chose rétablie. La loi 7, déjà citée edécide ainsi contre le propriétaire; mais il faJit observer-h
condition que le bâtiment fût compris dans un usufruit mi
s étend a d'autres objets

; car, si l'usufruit était borné à ceXment même, il périrait avec lui, suivant l'art 624

* f7^'./r'' } J:T^f^. ''""^ ^^^'^ '- ^"tre édifice
p. 5 .^5 fest tenu d'y faire les menues réparations

c est-a-dire, les réparations viagères et de pur entretien qui neconcernent pas l'existence perpétuelle de la chose, s s'on Mt ene porte le contraire, nam mocUca refecUo ad mn^JL equant aux grosses réparations, c'est-à-dire, celles qui son 'nécessaires pour l'existence perpétuelle de la propriété etqiuTaconcernent, elle i^gardent le propriétaire, i.^. 7 \Vf^l
usurructu,i Leg. 7, cod. codern. Cependant' ni f'usufruitier nle propriétaire ne sont pas obligés de refaire les part es d^ hmaison qui sont tombées de vieillesse, et tout au pi s e

uti. um. Leg. 7, ^ 2, //. de usufructu.

reMMÏT/"*
™^<'".' >"•'"> '" '•«'"« ne sont pas tenus dereb.tar a maison c;„i s'est entièrement ruinée parle feu ottpar .lueKjn-autre accident, o,, gui est tombée par vétusté nul

.1" an contraire l'usufruit ,rend n„ par l'extin'ction ™ ' ^^e
i t.:^;; r"" " "' "" """ ™ '"^'" <" "-'^ "-" a- Paun Arrêt remarqué n.ir Mnunqyfi /;., o ,r_. ^o

i i ^

deLorimier. ,Bib. vol. 4.
' vLuve

4
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usufruitière d'an appartement dans une maison qui vint en-
suite à se brûler entièrement, fut déclarée non-reoevable à
demander qa'il lui fût permis de continuer d'y habiter pen-
dant Sa, vie, en offrant de rembourser au propriétaire qui l'a-

vait fait rebâtir, la portion qui pourrait la concerner des frais

de la bâtisse.

Il en est autrement, lorsqu'il ne s'agit pas de l'extinction
totale de la chose dont on a la jouissance

; car s'il reste par
exemple, une partie de la maison, on y conserve l'usufruit
aussi bien que sur le sol de l'autre partie qui n'existe plus le-

quel n'est regardé que comme un accessoire et une dépendance
du la portion qui existe. Lcg. 83 ff. de usufructu.

De môme l'usufruit d'un fonds ou d'une terre ne finit pas
par l'extinction ou la chute des arbres, ou de la maison qui en
faisaient partie, Leg. S ff. quibus moclis ususfruot. amitt. et celui
qui a l'usufruit de la totalité de certains biens, ne le perd pas
non plus par l'extinction d'une partie de ces biens. Leg. 34, §
ult. ff. de usufructu.

Le changement entier de la chose fait finir aussi l'usufruit,
soit que ce changement arrive après la mort du testateur, ou
de son vivant

;
comme si dans une aire ou dans un pré dont

l'usufruit avait été légué, il a été bâti une maison; avec cette
différence néanmoins que si c'est le testateur qui de son vi-

vant ait fait ce bâtiment, le legs de l'usufruit est comme non
avenu, inutile, et censé révoqué par le changement de volonté
du testateur

;
au lieu que si co bâtiment a été fait par l'héritier

du testateur après sa mort, il en est responsable, et tenu aux
dommages et intérêts envers l'usufruitier, Leg. 5, § 3,//: quibm
modis ususfncct. arnUt.

Il faut au surplus que le changement soit entier et absolu •

oar l'usufruit d'un fonds qui était un champ, ne s'éteindrait
pas par la plantation qui en serait faite en vigne et eu jardin
ncc vice versa, leg. 10, § 4, ff. codcm.

'
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* 2 Dcsfjoclets, ) 7. Avec les poutres ou comprend les pou.
p. 29 et s. ) trelles, les sablières ou lambourdes aux côtés

des poutres, et les sablières au long des murs, servant à porter
les côtés des planchers, qui sont des réparations dont le pro-
priétaire est tenu

; comme aussi les réparations à faire en
conséquence, lorsque l'on rem.:t ces sortes de pièces de char-
pente par sous-œuvre ou autrement.

8. Quand la charpente des poutres, poutrelles et sablières
est en bon état, les soUves dej planchers qu'il faut remettre
soit en partie, ou des travées entières, tant la charpente que la
maçonnerie, aires, carreaux, ou parquets et plafonds des dits
])lauchers, sont réputés réparations viagères, qui doivent être
réparées par la douairière usufruitière.

9. A l'égard de ce qui est dit, que le propriétaire est tenu de
l'entière couverture, on rloit entendre que c'est lorsque dans
lui ou plusieurs corp: de combles séparés, la totalité ou la
plus grande partie de l'ardoise ou de la tuile, est hors d'état
(le pouvoir servir par vétusté ou mauvaise qualité : en ce cas
la réfection de la couverture d un comble en entier est du fait
du propriétaire, qui doit rétablir aussi tous les plombs et gout-
tières de bois nécessaires pour cette entière réparation de
chaque corps de comble.

10. La douairière usufruitière doit être tenue de faire tous
les antres entretiens de couverture, comme sont les recher-
ches, remanié à bout en entier, quand môme il y faudrait
mettre des lattes neuves, les dégâts des orages, grêle et vents
impétueux, chute de cheminée, et incendie même causé p-v
le feu du ciel.

11. La douairière usufruitière doit pareillement entretenir
tous les plombs des faîtages, noues, gouttières, chenaux, go-
dets, tuyaux de descente, cuvettes, et généralement tous les
plombs des édifices, même aux cas quil les fallût refondre ou
en remettre de neufs, comme auss" les gouttières de bois et
rét-dilir ce qu'il serait nécessaire à ce sujet.

'

12. C'est aux propriétaires à entretenir et réparer la cliar-
pente des faites et pannes des combles seuhuiient, et les rôpa-
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rations nécessaires à ce sujet, excepté dans le cas où la répa-

ration de cette charpente serait causée par la faute de l'entretien

de la couverture, et des plombs dont la douairière est tenue
;

et c'est à la douairière usufruitière à entretenir et faire répa-

rer la charpente des chevrons et lucarnes.

13. Le propriétaire est tenu de faire refaire les voûtes en

entier ou en partie, quand leur destruction sera causée par

vétusté ou par la mauvaise construction et mauvaise qualité

des matériaux, ou par l'écartement, tassement et ruine des

murs qui les soutiennent.

14. Mais si ces murs ou ces voûtes sont endommagés par

novation, par quelques surcharges ou par des efforts trop vio-

lents d'un travail qui se ferait dessus, comme d'y fendre du
bois et frapper sur des enclumes ou autres choses semblables,

ou que faute d'entretenir les pavés et les aires au-dessus des

voûtes, les eaux y eussent pénétré et causé leur ruine, ce

serait à la douairière à en réparer entièrement le dommage,
qui ne pourrait être imputé qu'à sa négligence.

15. Lorsqu'il est fait de grosses réparations dont les héritiers

du mari et propriétaires des héritages sont tenus, tout ce qui

sera nécessaire de faire ou rétablir à ce sujet, doit pareille-

être réputé de même nature ; comme quand on refait un mur
contre lequel il y a des cheminées, les manteaux, tuyaux et

souches de cheminées, ainsi que les rétablissements des plan-

chers et de la couverture, et les étayements causés par la ré-

fection du mur, doivent être pour le compte de celui qui fait

refaire le mur
; ce qui se doit entendre de même des autres

réparations que le propriétaire doit faire à ses dépens.

16. Toutes les réparations dos héritages qui ne sont point

comprises en ce qui est marqué devoir être fait par le proprié-

taire, sont à la charge de la douairière usufruitière, qui est

tenue de les faire faire entièrement à ses dépens, comme sont

les manteaux, tuyaux et souches de cheminées, lorsque le

mur contre lequel ils sont adossés est bon et subsiste. Les es-

caliers en entier, les planchers, plafonds, carreaux, parquets,

lambris, imrtes et croisées, pavés et généralement quelque
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sorte de réparations que ce soient, dont le propriétaire n'est pas
tenu, ainsi qu'il est expliqué ci-dessus, doivent être faites aux
dépens de la douairière.

dessus des

"
oun ^'"'"'L

^^" ^'* ""^ ancienne règle du Droit
p. Z^d o.t s. ) Romain, conforme aux m-incipes de l'usufruit

qui cesse par Textinction de la chose. Ainsi il ne faut l'annli'
quer qu'aux destructions entières

; car, si elle n'est que par-
tielle, elle constitue alors, non une reconstruction, mais une
réparation qui est à la charge du propriétaire, ou de l'usu-
fruitier, suivant sa nature.

Si un mur de clôture s'écroule par vétusté, ou est renversé
par lelîoi-t des eaux, le propriétaire est obligé de le relever et
l'usufruitier peut l'y contraindre. S'il n'y a qu'une partie dumur qui s'écroule, ou soit emportée, l'usufruitier doit la
reparer.

Mais si c'est à un kttiment entier que cet accident arrive ni
1 usufruitier qui perd son usufruit sur ce bâtiment, ni le pro-
priétaire, qui n'est plus tenu de le faire jouir, ne sont obligé,
de le reconstruire.

'

Aussi le Code Civil, dans cet article, se sert-il d.^ mot rebâtir
et non de celui réparer, ce qui indique et justifie la distinction
que nous faisons.

Cependant Denisart cite deux arrêts des 28 iuillet 1760 et 2
avril 17G1, le premier préparatoire et le second définitif'qui
suivant lui, ont jugé qu'un vendeur qui s'était réservé l'usu-
Iruit, pouvait exiger de l'acquéreur de la nue-propriété la
roconsfrnction d'une grange et d'une bergerie tombées par vé-
tusté, quelque temps après la vente.

Il y a lieu de croire qu'il se trouvait dans l'espèce jugée par
ces arrêts, quelque circonstance particulière, car leur décision
est contraire au principe.

Le propriétaire n'est point tenu de rebdtir
; mais s'il le fait,

usufruit reprend son cours, et il est obligé de laisser l'usu-
iruitier jouir du bâtiment reconstruit.
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L'usufruitier pout il reconstruire? Il est certain qu'il ne

peut pas achever l'édifice commencé, et non parfait avant la

constitution de l'usufruit, jjarce que cet édifice n'étant pas

susceptible d'usage, il n'est pas censé avoir été compris dans

l'usufruit.

Mais ce n'est pas ici le même cas. Le bâtiment supposé dé-

truit était sujet à l'usufruit. On ne voit rien, en conséquence,

qui puisse empêcher l'usufruitier de reconstruire ;
mais à la

fin de l'usufruit, ni lui, ni son héritier, ne peuvent demander

le remboursement des dépenses faites pour la reconstruction,

quoique la valeur de l'héritage en soit augmentée.

Les deux dernières décisions ne s'aiipliquent qu'au cas où

le bâtiment détruit fait partie d'un tout plus considérable
;

car si c'est tout l'objet soumis à l'usufruit qui périt par vé-

tusté, ou par accident, l'usufruit s'éteint irrévocablement.

L'usufruitier ne peut pas reconstruire la maison pour en

jouir ; il n'eu aurait pas le droit. Si le propriétaire la rebâtit,

il n'est pas obligé d'en laisser la jouissance à l'usufruii.er ; il

n'y en a plus.

* 2 iVaj'Cfa/e, ) 518. Que si l'usufruitier, soit au commence-

p. 5U4. 3 ment, soit dans le cours de sa jouissance, avait

fait à ses frais les grosses réparations sans les ordres du pro-

priétaire, le point de savoir s'il i)eut réclamer le montant de

ses dépenses dépendrait d'une distinction qui se présente d'elle-

même. Cette distinction est un point de fait que les tribunaux

décideraient d'après les cir(;onstances. En effet, si, malgré les

dénégations d'un] propriétaire peu loyal, on voit que ce pro-

priétaire aurait certainement fait les réparations, comme alors

l'usufruitier a vraiment géré utilement l'affaire du proprié-

taire, celui-ci devra ôuie condamné à l'indemniser ; si, au con-

traire, il parait assez probable que le propriétaire n'aurait pas

voulu faire ces réparations et aurait mieux aimé laisser tom-

ber le bâtiment (par exemple, s'il s'agit d'une grange à peu de

distance de laquelle il en a une seconde sur un terrain qui

n'est pas soumis à l'usufruit), l'usufruitier n'aurait rien à ré
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clamer. En vain, dans ce dernier cas, il dirait à la fin de l'usu
fruit que s'il n'y a pas gestion d'affaire utile pour tout le mon
tant des dépenses faites (puisque le propriétaire aurait laissé
tomber et va jeter bas cette grange), il a au moins d'.it à la
somme, assez modique il est vrai, que le propriétaire peut re
tu'er des quelques matériaux qu'il a mis, il ne serait pas
écouté, à cause de l'art. 599, qui lui refuse toute indemnité
pour les améliorations par lui faites.-Que si c'était une re-
construction, et non une simple réparation, qu'il eût faite
(toujours dans des circonstances qui permettent de croire aue
le propriétaire n'aurait pas voulu la faire), ce serait le cas de
1 art. 555, et il lui serait permis de démolir pour enlever ses
matériaux.

Au reste, dans le cas môme où l'on jugera en fait que le
propriétaire aurait fait les réparations, et où il sera en consé-
quence condamné à rembourser les dcpenses de l'usufruitier
comme aussi quand ce propriétaire consentira à faire lui-même les réparations, il ne devra payer les dépenses ou les
rembourser à l'usufruitier que sous l'obligation par cet usu-
frmtierde lui payer les intérêts de la somme pendant la durée
de sa jouissance. En effet, il est bien clair que l'usufruitierne
peut pas avoir la prétention de jouir d'une valeur plus consi-
dérable que la valeur totale du bien soumis à l'usufruit •

si
c« ...n vaut 80,000 francs, l'usufruitier ne peut pas exiger
qu on le laisse jouir de 1 00,000. Donc, quand on vous confère

00,000 francs s il était en bon état, mais qui demande 20,000
francs de réparations, il est évident que ce bien ne valant ré-
ellement que 80,000 francs, c'est seulement de 80,000 francs
que vous avez droit de jouir. Si donc le propriétaire, qui n'est
pas tenu a ces réparations, consent cependant à les faire il est
clair qu'il peut exiger de vous les intérêts des 20,000 francs
quil va débourser, et par le déboursement desquels vous allez
avoir sous votre jouissance une valeur de 100,000 francs au
leu de la valeur de 80,000 à laquelle vous aviez droit. Une
nypothese va rendre ceci rialnable.
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Supposez qu'on vous lègue l'usufruit d'une ferme dont on
me lègue la nue propriété, à moi qui n'ai pas un sou. Si les

bâtiments exigent 20,000 francs de réparations rjue je -"oux
bien faire, n'est-il pas clair que le moyen tout direct, tout na-
turel, de payer cette dépense, c'est de vendre, jusqu'à concur-
rence de 20,000 francs, une portion des terres ? Or, qn'arrive-
ra-t-il par là ? c'est que cette portion ('" terre, cette valeur de
20,000 francs, sera perdue pour moi quant à la propriété, et

pour vous quant à la jouissance
; il y a pour vous comme pour

moi una perte qui est compensée par la consolidation des bâti-

ments. Que si, au lieu de vendre des t*erres, on empruntait
avec hypothèque sur le bien, la dette étant celle de l'immeu-
ble, c'est à l'usufruitier, qui l'a consentie d'accord avec le pro-
priétaire, à en acquitter les intérêts, lesquels sont une charge
de ses revenus. Mais mai' tenant, s'il en doit être ainsi dans
le cas où le propriétaire ne possède rien, n'est-il pas clair qu'il

en doit être de môme alors qu'il possède des valeurs quelcon-
ques et qu'il paye tous les travaux de ses propres deniers ? Le
po-nt de savoir s'il est riche ou pauvre n'a évidemment rien à
faire dans la question, et le résultat doit toujours être le môme,
quel que soit le moyen empbyé pour payer les 20,000 francs.

Que si, enfin, c'était l'usufruitier qui fit les avances de ses

deniers, il ne pourrait d'après les mômes vues, en exiger le

remboursement qu'à la fin de l'usufruit, de manière à ce que
ce soit lui qui subisse les intérêts pendant la durée de sa

jouissance.

519. Si le propriétaire ne subit, quant aux réparations, au-

cune obligation, il n'en est pas de môme de l'usufruitier. En
effet, l'usufruitier doit jouir comme le propriétaire, comme
jouirait un administrateur soigneux, siciU bonus patcr fomiUas
(art. 578 et 601); or, d'après les règles les plus élémentaires

d'une sage administration, c'est sur les produits d'un bien, sur

les revenus actifs^ que doivent se prendre les frais nécessaires

pour le maintenir en bon état, les réparations d'entretien, qui

sont pour ainsi dire des revenus passifs : ces réparations d'entre-
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tien étant une charge de la jouissance, c'est donc à l'usufrui-

tier de les faire, et le propriétaire peut l'y contraindre.
Puisque ces j-éparations d'entretien sont une charge des

fruits, u/1 la jouissance, l'usufruitier peut donc toujours s'en
débarras er pour l'avenir, en renonçant à son usufruit. Il peut,
disons -nous, s'en débarrasser pour Vamnir; il ne le peut pas
pour celles qui sont actuellement nécessaires au moment de
sa renonciation, car celles-là sont le résultat, et par conséquent
une charge de sa jouissance passée. Il ne le pourrait, en tous
cas, qu'en restituar.t les fruits de sa jouissance passée

; m^.j il

ne le peut pas môme, selon nous, sous cette condition.'

En effet, c'est par le fait môme de sa jouissance que l'usu-
fruitier se trouve tenu des réparations contemporaines à cette
jouissance

;
or, quand l'obligation est une fois née par ce qua-

si-contrat, il est clair qu'elle doit s'exécuter et que le proprié-
taire peut en exiger l'accomplissement : l'exécution directe de
cette obligation ne pourrait être remplacée par la restitution
d us les fruits perçus qu'autant que le propriétaire y con-
senùrait, et qu'une convention, un accord commun des deux
parties opérerait novation de l'obligation primitive. On ne
peut pas se libérer d'une obligation en offrant au créancier un
équivalent que celui-ci ne veut pas recevoir, et l'entrepreneur
qui s'est engagé à faire, moyennant 2,000 francs que je 1 ai
versés, toutes les réparations nécessaires à ma maison, ' ut
p.'s se libérer de son obligation en me restituant n:es :^,000
francs. En vain dirait-on qu'en restituant les fruits l'usufrui-
tier fait disparaître la cause de son engagement personnel

;

l'usufruitier ae peut pas faire qu'il n'ait pas joui, il ne peut
pas faire qu'il n'y ait ei; de sa pari consentement d'ôtre usu-
fruilier, et de rester tel pendant tout le temps qui s'est écoulé
depuis son acceptation jusqu'au moment où il renonce. Et
qui empêcherait mon entrepreneur, dans l'hypothèse ci-dessus,
-e présenter ce môme argumen: La cause de son engage-
ment est dans la réception volontaire de sa part des 2,000
francs que je lui ai comptés

; il pourrait donc dire aussi qu'enme rest'^uant ces 2,000 francs il fait disparaître la cause de
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son obligation. Que si, au lieu do lui verser d'avance celte
somme, je m'étais égalemenf obligé à la lui donner plus tard,
la cause de son obligation se trouvant alors dans mon obliga-
tion de la lui payer, il pourrait donc se libérer en me disant
qu'il me tient quitte

; car il dirait encore qu'en consentant ma
libération, il fait disparaître la cuuse de son obligation! C'est-
à-dire qu'on pourrait à son gré se départir, dans tous les cas
possibles, des engagements auxquels on se trouve soumis!...

Il y a au fond de tout ceci une confusion qu'il est facile de
saisir; c'est que la restitution des fruits, ou celle des 2,000
francs, ou la quittance de mon obligation, ne peuvent produire
leur effet qu'autant qu'elles existeraient; or, elles n'existeront
que par mon acceptation, par le concours de ne 3 volontés:
jusqu'à mon acceptation, il y aura seulement des offres offres
que je ne suis pas forcé d'accepter, et oui ne produiront aucun
effet si je ne les accepte pas.—Nous tenons donc pour une
erreur la doctrine contraire professée par Proudhon (t. V,
2164), M. Duranton (IV, 623) et M. Zachariœ (II, p. 18).

^

520 Ainsi, en nrincipe, et par leur qualité, l'usufruitier
n'est teucc que des réparations d'entretien contemporaines à sa
jouissance, et le propriétaire n'est tenu d'aucune réparation ni
reconstruction. Mais Ox? conçoit qu'il en pourrais, être autre-
ment par suite de circonstmces particulières.

_

Par exemple, si par l'acte constitutif de l'usufruit l'usufrui-
tier avait pris les grosses réparations à sa charge, il est clair
qu'il serait tenu de les faire. 11 en serait tenu également si

c'était le défaut d'entretien depuis l'ouverture de l'usufruit qui
eût r?ndu ces grosses réparations uécessaLes, puisque chacun
est tenu de réparer le dommage qu'il cause pr.r sa négligence
(art. 1383;. D'après le môme principe, il serait tenu môme
d'une reconstruction si c'était ijar le défaut de grosses répara-
tions à lui imposées, ou par toute autre cause à lui imputable,
que la aestruction se fût réalisée.

De son côté, le propriétaire sera tenu soit des reconstruc-
tions, soit des réparations grosses ou d'entretien, s'il s'était

engagé à les faire (c-^r toute convention tient lieu de loi à celui
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qui l'a consentie), ou si c'était par son fait qu'elles fussent

devenues nécessaires (car il ns peut par son fait nuire aux
droits de l'usufruitier, aux termes de l'art. 599).—Nous pensons

avec M. Duranlon (IV, 617», et contrairement à M. Zachariœ

(II, p. 7, note 18), que le propriétaire, obiig<' par sou titr<- de

faire les grosses rép-^ (lions, pourrait s'en affranchir en aban-

donnant à l'usufruitier la propriété de la cho.e; l'art. 699 le

décide positivement pour le cas d'une servitude .-"jHe, et l'on

r.> vou pas comment il en serait autrement dans l'usufruit,

uu^. n'est aussi qu'une servitude. Pour qu'il en fût autrement,

pour que l'usufruitier eût sous ce rapport le môme avantage
qr'un locataire, il faudrait que cette idée ressortît clairement
'^o l'acte constitutif; elle ne doit pas se présumer.

* C. N. 607.—Semblable au texte.

l'usufrui-

.1 est clair

ilement si

ufruit qui

le chacun

légligence

lîu même
es répara-

mputable,

îconstruc-

i'il s'était

oi à celui

471. L'usufruitier est

tenu, pendt»Tît sa jouis-

sance, de toutes les charges
ordinaires, telles que ren-
tes foncières et autres re-

devances ou contributions

annuelles dont est grevé
l'héritage lors de l'ouver-
ture de l'usufruit.

Il est pareillement tenu
des charges extraordinai-
res; qui y sont imposées de-
puis, telles que les répar-
titions pour l'érection et
la réparation des églises,

les contributions publiques
ou m-micipales et autres
impositions semblables.

471. The usufructuarv
is liable, during his enjoy-
mcnt, for ali ordinary
chargea, such as ground-
rents and other annual
dues and contributions en-

cumbering the property
when the usufruct begins.

He is likewiee liable for

ail charges of an extraor-

dinary nature imposed
thereupon since tbat time,

such as assessments for the
érection and repair of
churches, public and mu-
nicipal contributions and
other like burthens.
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* //'. L 27, § 3, 4. ) § 3. Si qiiid cloacarii nomine debeatiir,

Deusuf, et quem. \ vel si qiiid ob formam aquœductus qui per

agriim transit, pendatur, ad omis fructuarii pertinebit. Sed et

si qiiid ad coUationem vise, piito lioc quoque fmctaarium subi-

tiu'um. Ergo et quod ob transitiim exercitus confertur ex friic-

tibus : sed et si qui muuicipio : nam soient possessores cer-

tam partem fruc lum muni-^ipio viliori pretio addicere :

soient et fisco fusioues prœstare. H;ec onera ad fructuarium
pertinebet.

§ 4. Si quaservitus imposita est fundo, necesse habcbit fruc-

tuarius sustinere : undè et si per stipulationeni servitus de-

beatur, idem pulo dicendum. (Ulpianus).

L. 7, § 2.—Quoniam igitur omnis fructiis rei ad eum perti-

net, reficere quoque eum œdes per arbitrum cogi, Gelsus libro

decimo octavo digestorum scribit : hactenus tamen, ut sarta

tecta habeat : si qua tamen vetustate corruissent, neutrum
cogi reficere : sed si hères refecerit, passurum fructuarium
uti. Undè Gelsus de modo sarta tecta habendi quferit ? Si quae

vetustate corruerunt, reficere ûoii cogitur : modica igitur re-

l'ectio ad eum pertinet, quoniam et alia onera adgnoscit, usu-

fructu legato : utputa stipeudium, vel tributum, salarium, vel

alimenta ab ea re relicta : et ita Marcellus libro tertio decimo
scribit. (Ulpianus).

L. 52.—Usufructu relicto, si tribula ejus rei prxstantuv^ ea

usufructuanum prœstare debere dubium non est : nisi specia-

iiter nomine fideicommissi testatori placuisse probetur lisec

quoque ab herede dari. (Modestinus).

) Quœro, si ususfructus fundi legatus est,

I et eidem fundo indictiones temporariœ in-

* Il L 28, De usu.

et usuf.

dictœ sint, quid juris sit ? Paulus respondit, idem juris esse,

et in liis speciebus, quip. posteà indicuntur, quod in vectigali-

bus dependendis responsura 3st : ideo quehoc onus ad fructua-

rium pertinet. (Paulus).
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* Coût, de Paris, . Aussi est tenu celui qui veut jouir de don
art. 287. S mutuel, faire faire les réparations viagères

étant à faire sur les héritages sujets au dit don mutuel •

et
payer les cens et charges annuelles, et les arrérages, tant'des
rentes foncières, que des autres rentes constituées pendant la
communauté, échues depuis la jouissance du dit don mutuel
sans espérance de les recouvrer.

'

* Lacombe, Vo. Usuf.,
|

Il est tenu de toutes les charges peu
No. 14. ; dant son usufruit, l.l,%2- 1 27 s 3 .

/. 52, de usufr. et quem. ordiiiaires ou extraordinaires / ^8 dl
im. .^ i«up^ Garond. pand. liv. 2, ch. 13, imposées avant' ou
depuis 1 usufruit, dict. l. 28, ainsi il est tenu du couo dict l 7
§2. Garond. cod. du ban et arrière-ban, ar. en juillet 1548
C?rond. obs. verb. usage

; et de ce qui est dû pour la répara

'

uon des égoûts publics, des aqueducs qui passent par le fonds
et des chemins pour le passage des gens de guerre / '>7 S 3 de
usuf. et quem. Poar salaire, pour aliments, dict. /. 7 S 2 et eé
néralement pour toutes autres charges imposées surla chose
dtct. § .

met l 27, § 3. Mais il n'est pas tenu des dites cha !

ges SI le testateur a dit qu'il voulait que son héritier les pavât
/. 52, de usufr. et quem. ^ '

7 Pothter Don entre
|

236. Les charges que cet articlevmn et femme. | (Goût, de Paris, 287) impose au dona
taire mutuel, sont des charges dont tous les usufruitiers sont
tenus par la nature même du droit d'usufruit : c'est pouroi.oi
la disposition de cet article doit ôti-e regardée comme un droi(commun pour toutes les coutumes qui ne s'en sont pas expnquees. ^ •^'

242. Ces termes, charges annuelles, ne doivent pas s'eiîtendr.^.^n. ..., et ne déchargent pas le donataire ^J^l^mZdes autres charges, telles que sont les taille* dV« is^ qWoimpose sur tous les héritages d'une paroisse pourLr;^!'
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lions qui sont à faire à l'église de la paroisse, lorsque la fa-

brique n'a pas le moyen d'y subvenir. Telles sont les tailles

qu'on impose sur toutes les maisons d'un quartier pour les

réparations à faire au puits commun. Telle est la charge de

l'entretien du pavé des rues dans les villes, dont chaque mai-

son est tenue en droit soi, et autres charges semblables dont

les usufruitiers sont tenus, quoique ces charges ne soient pas

des charges annuelles. Si quid cloacarii nomine dcbeatur, vel si

quid od formam aquxductm qui per agmm transit, pendatur,

ad onus fructuarii pertincbit ; scd ci si quid ad collationem viœ,

puio hoc quoqm fructuarium subiturum ; L. 27, § 4, ff. de Usufr.

i'iL

* ô Pothier, Domire, i 230. La douairière, de même que tous

No. 230. S les autres usufruitiers, est chargée

d'acquitter les charges foncières des héritages dont elle jouit

par usufruit, qui échoient pendant tout le temps que dure son

usufruit.

Elle est tenue non-seulement des charges annuelles et ordi-

naires, lûlles que sont les arrérages de cens, de rentes fon-

cières, les champarts, la dîme, elle est pareillement tenue des

extraordinaires, telles que sont les tailles d'église, celles pour

la réfection des pavés, celles qu'on impose sur les maisons de

ville d'un certain quartier, pour la réfection du puits ou de la

fontaine de ce quartier ; les dixièmes, les vingtièmes, et autres

impositions de pareille nature. Gela est conforme à ce qui est

décidé en la loi 28, ir. de Usufr. leg., qui dit : Si iiulictioncs tem-

poraHx iiidicta siiit hoc onus ad fructuarium pertinct ;

L. 27, § 3, ff. de Usufr.

* 2 Malevillc, > Il n'était pas iKîsoin de dire que l'usufruitier

••'''"^.•'71'.'^ '
\ est tenu non seulement aux charges existantes

l'^j^tti^iifU'èliifmit est établi, mais à toutes celles qui peu-

VéWUlfM.i'feikKliUé^' depuis, et qui sont de l'espèce de celles qui

^ ^^



55

[ARTICLE 471.]

p. 291-292.
5
cieime règle qui se retrouve dans les Lois Rn

maines, et dont le fondement est dans le droit primitif car'cesc—tions sont des charges naturelles de la perce^tl^

Il doit acquitter ces contributions annuelles; soit qu'ellesfassent niiposees lors de la constitution de l'usufruit oitqu'elles ne l'aient été que depuis son ouverture
'

L'usufruitier doit également acquittera rente foncière dont
1
héritage peut être grevé, car c'est encore une chaire des

Il doit également acquitter ce qui peut être du pour la ré-paration des egoûts publics, d'un aqueduc qui passe par leionds des chemins, et pour le logement des gens de gue'neIn est pas douteux que iWfruitier peut être affLchrdetoutes ces charges, par le titre constitutif de l'usufruTtoU
ontre-vifs, soit à cause de mort. ' ^

'^^ Marcadê. sur) 522. Ainsi p'<^ci .'. n,,^ r •.•

art {\ùR r N ft^
^»ns,i cest a 1 usufruitier de payerart m L. N. J tous les impôts ordinaires, puis les fi-is dpgarde de curage des rivières et fossés, etc., ^tLidu que touteces c^penses sont des charges des revenus.' Il en est a r me^des impots extraordinaires dont va parler l'article suivai ^

'

} 599. Aux termes de l'article 608 :

) "L'usufriiiMpr.icf to.i,, ^„.,j„„/

'''' Demolombe^ sur

Kion .le plus simple ni de plus équitable
; l'usufruitier nercovaut seul lou. les profus de la jouissauce doit évidlmCunpporter seul aussi toutes les charges co réiali™ dT "ettejo. ssauoe ,comp. Paris, Il ,uars 1860, Leboc,, Dev ïsCO,
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Ces charges pourraient être distinguées en trois classes, qui

comprendraient :

lo. Les frais relatifs à l'exploitation et à l'entretien de la

chose, tels que ceux de labour, de semence et de réparations
;

2o. Les contributions publiques, les frais de garde
;

3o. Les arrérages ou intérêts passifs de rentes perpétuelles

ou viagères, et des capitaux (comp. Nîmes, 17 j'mh 1856, Cas-

tan, Dev., 1857, II, 225).

Toutes ces charges, sans distinction, doivent être acquittées

par l'usufruitier ; mais il n'est pas toutefois ici question des

frais» de labour, de semence, ni des réparations d'entretien ; la

loi s'étant occupée ailleurs spécialement de ces frais intrinsè-

ques, qui ont pour objet des impenses directement applicables

au corps môme de la chose (art. 585, 605, 607).

11 s'agit surtout, dans l'article 608, des charges extrinsèques

ou excentriques du droit de jouissance, comme dit Hennequin

(t. II, p. 445), de ces charges qui sont produites par la seule

marche du temps, indépendamment de l'état matériel de la

chose soumise à l'usufruit.

602, Pareillement, l'usufruitier doit supporter seul toutes les

autres charges publiques qui sont considérées comme une

dette de la jouissance, quoiqu'elles ne soient pas d'ailleurs

précisément annuelles et périodiques.

C'est ainsi qu'il est tenu de payer les dépenses relatives au

passage des troupes, les réquisitions de denrées, etc., ob tran-

situm exercitus ; à l'entretien et à la réparation des chemins,

si quid ad eoUationcm vi,v^ puto hoc quoque fructuariitm subitu-

rum, etc., etc. (L. 27, § 3, ff. de usufnictu).

€03. Et il n'y a, bien entendu, en ce qui concerne le paye-

ment des contributions publi(]ues, aucune distinction à faire

entre l'usufruitier particulier et l'usufruitier universel. L'un,

sans doute, pourra le plus souvent, en fait, devoir moins que

l'autre ; mais, en droit, chacun d'eux est tenu, au même titre,

d'acquitter les charges, qui sont imposées aux biens, dont il a

Ja jouissance.

605. Mais en est-il même tenu ultra vires, ou seulement jus-
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qu'à concurrence du montant du revenu des biens dont il
jouit ?

Quelques auteurs paraissent avoir fait à cet égard dans
lancicndroit, la distinction suivante:

'

L'usufruitier était tenu ultra vires emolumentù de toutes les
prestations annuelles autres que celles qui avaient été léc^uées
par le constituant, c'est-à-dire des impôts, des frais de g^arde
des intérêts et arrérages des dettes et des rentes, qui étalnt à
la charge du constituant lui-même, de son vivant
Mais quant aux pensions viagères et autres prestations an-

nuelles, que e testateur pouvait avoir léguées à d'autres per-sonnes, l'usu ruitier n'était tenu de les acquitter que jusqu'àconcn^rence des revenus des biens dont il avait la jouissanceumodo ^dguodex usufructu receptum enet.eivH prestandi
suir^ere (I, 20, § 2 ff. de aliment, légat.; com'p. Sotomayor î

La première partie de cette distinction est encore aujour-dhui a notre avis, incontestable
; et nous croyons qu'en .'fetlusnfnutier n'a pas d'autres moyens de s'affraachir esX

g s qu. Uu sont imposées, lorsqu'il les trouve trop o
" '

que de renoncer à son aroit
; car ces charges pèsent non nt:précisément sur les fruits, mais sur le droif mLe d'usufr^idont elles sont la condition inséparable; et de la m^me „niere que l'usufruitier d'une maison ne pourrait pasTe b i";

tSr^^^:':^^^-'^^^^"
seulement jusqu'à ^.rence des r nis qu'il en retirerait, de môme l'usufruitierlunversel ne peut se dispenser de payer la totalité ^estpOt

nue LT'T ''"^''' '" '^ ^°^^'^« ''' ^"*-« Prestatio ratnuelles en alléguant qu'il ne peut retirer des biens des rêve"US snflisants pour y satisfaire. Les termes absolus de laS608 ip)ousseraient une telle prétention. L'usufruitier peu fcabandonner son droit sans doute
; mais tant qu'ilTe ga deianc qu'il en remplisse toutes les conditions

''^^^'^^^'^

Lu doit-il être ainsi à l'égard des rentes viagères et anf,v>«
prestations annuelles, que le constituant inr^'f

'

6
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1res personnes ? En général, on ne doit pas présumer que le

testateur a voulu constituer son légataire en perte et qu'il lui

a imposé une charge supérieure à l'avantage qu'il lui confé-

rait ; //uta ptacet non plus passe rogari quem restUuere, quam

quantum ci rclktum est (L. 114, § 3, ff. de légat., lo). C'est par

ce motif que l'on décidait autrefois que l'usufruitier n'était

tenu de servir les annuités léguées que dans la limite des re-

venus du bien, dont il avait la jouissance ;
et Proudlion quoi-

qu'il trouve que la question est douteuse, adopte néanm.oins

aussi cette solution (t. IV, Nos. 1824, 1825). L'article 510 dé-

€ide, à la vérité, que le legs fait par un testateur d'une rente

viagère ou pension alimentaire, doit être acquitté par le léga-

taii'B universel de l'usufruit dans son intégrité ; mais il est clair

que ces expressions ne sont employées que comparativement

au légataire à titre universel, à l'égard duquel le même article

décide, on efl'et, immédiatement qu'il n'en est tenu que dans

la proportion de sa jouissance ; et par conséquent l'article 610

est étranger à la question de savoir si l'usufruitier doit acquit-

ter ces sortes de legs ultra vires emolumenti.

Nous penserions donc aussi qu'il lui sufiBrait, en général,

de servir les annuités léguées jusqu'à concurrence seulement

des revenus, et qu'on ne pourrait pas comme dit très-bien

Proudhon, le mettre dans cette dure alternative de les acquit-

ter intégralement ou de renoncer à son droit d'usufruit, qui

pourrait, par la suite, devenir utile pour lui, dans le cas où

les legs annuels ou viagers, dont les biens de la succession se-

raient grevés, viendraient à s'éteindre avant la cessation de sa

jouissance. Du moins peut-on dire que ce serait là une ques

Uon d'intention et de volonté, à décider, en fait, d'après les

termes de l'acte et toutes les autres circonstances de l'espèce-

606. L'héritier du testateur, ou plus généralement le nu-pro

priétaire, Rst-il tenu lui-môme, pendant la durée de l'usufruit

des ditféreutes charges annuelles, que l'usufruitier est tenu

d'acquitter !

Qu'il ne soit pas tenu du payement des impôts, cela est évi-

dent, puisque ceit l'usufruitier qui en est pert-^onnellement
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déMteur et que son nom est seul inscrit comme tel sur les

Le plus souvent aussi, en général, on décidera que les annu. es léguées par le testateur ne sont qu'à la charge person-"nelle de
1 usu rnitier qui perçoit les fruits aux dépens desquelsces annuités iloiveiil être servies

""oqueis

Quant aux intérêts ou arrérages des capitaux ou des renieseu, e.a,entala chargedu constituant lui-même de so. vvânT
.1 y a plus de dtmculté. Proudllon (t. IV, Nos. 1799 etlSln;a,„s.que Duranton

,.. IV, No. 630, enseignent, en eff . „„les créanciers peuvent toujours diriger leurs actionTcore
1 héritier, qui représente le défunt, avec leouei ih.?,,
contracté sauf le recour, de cet héritier coit e u S"qui devait payer à sa décharge."

"»"iiuitiei,

Nous avons déjà rencontré plus haut une auesiion ,„, , •

fait seinhlable isupra, No. 543,
; et nous nous ^e «"s "a

,'

leurs d y revenir, lorsque le moment arrivera de wl '

question générale et très-vaste de savoir de queUe maii e I

"

ettes héréditaires doivent être acquittées pal'hérTt , 4 intestât et par les légataires universels ou à titre univë e !vônotre TraUÉ da Suecessmu, t. V, Nos. 8 et suiv.)
'

'

607. Ce n'est d'ailleurs, bien entendu, que venda,,, l„ w. •

<^
sa Jouissance (art. 608), que l'usufruitie' est tet d ch^ses annuelles, qui sont considérées comme chargés des fruu'Et, a cet égard, nous avons déjà signalé rimime ^t^f

'

logique corrélation qui existe entre les ariic es 586 1??»».met les article» 603 et 610 d'autm n r rw f V'"'
çftés, la même idée, appliquée entrin^e.'^d et,Sl't"la passivement. ' '^^"vement,

Et cette corrélation se révèle sous un double ran.

acifem't^SsT
'î"'*''"" »™™ges,q„i sont fruits civil,

'art. elo) ;

''
""" ""'" "-«-^'-nen, fruits civils passif

ia^êm? m^'n^ê^i^ÏÏ IT'tT '"' "--»--" --' Oe

car l'un ne r^VveLe-Tan
""'"'""'"'"' s'acquièrent;

^ """ '^'eancier jour par jour, que parce
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4

que l'autre devient aussi, jour par jour, débiteur
;
la dette de

l'un est corrélative à la créance de l'autre.

De là cette double conséquence :

''

1o. Que l'usufruitier devient passivement débiteur des

mômes intérêts ou arrérages, dont il deviendrait activ»iment

créancier, s'ils formaient un actif dans les biens dont il a la

jouissance ;
des arrérages des renies viagères par conséquent,

quelle qu'en soit l'origine, léguées ou autrement constituées,

aussi bien que des rentes perpétuelles (art. 008, 610 ; Pothier,

du Douaire, No. 54)
;

2o. Qu'il en devient débiteur jour par jour, et par consé-

quent en proportion de la durée de sa jouissance, par l'eiîet

d'un diétisme passif, corrélatif au diétisme actif (comp. Prou-

dhon, t. V, No. 1681 ;
Zachariœ, t. H, p. 20 ;

tribun, civ. de la

Seine, 22 avril, 1868, Angot, Dev., 1B68-2-288).

608. Notons bien pourtant qu'il n'y a pas à se préoccuper du

point de savoir si en même temps qu'il devient quotidienne-

ment débiteur d'un 365e d'intérêts ou d'arrérages passifs, il

acquiert des revenus actifs correspondants, ou s'il recueille des

fruits quelconques. La loi n'a établi nulle part et ne pouvait

pas établir cette espèce de balance.

L'usufruitier pourrait donc être devenu débiteur des inté-

rêts des capitaux, des arrérages des rentes, des contributions,

([ui forment aussi des fruits civils passifs, dus à l'Etat jour par

jour ; tout cela, quoiqu'il n'eût fait aucune récolte et qu'il ne

lut devenu réciproquement créancier d'aucuns fruits civils

actifs.

C'est ainsi que l'usufruitier d'un bois taillis, qui se coupe

tous les vingt ans, pourrait avoir payé pendant dix-neuf ans

les impôts, les frais de garde et toutes les autres charges pas-

sives, à peu près en pure perte, s'il mourait avant l'époque

marquée pour la coupe.—Il est vrai ! mais il se pourrait aussi

«jue la coupe fût à faire immédiatement après l'ouverture d&soi»

usufruit ; et alors il la garderait tout entière, lors même qu'il

^
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.Vaurait, pour ainsi dire, supporté aucune charge, parce aue
son droit viendrait à s'éteindre très-peu de temps anrès la
conpe (supra, No. 426).

NoAbS bis Uees. Ainsi, notre article n'a pas d'applica-
tion aux charges, telles que les grosses réparations, qui ne
sont pas obligatoires pour le propriétaire. S'il les accomplit
c est qu'apparemment son intérêt le lui commande •

il n'a donc
point de contribution à exiger de l'usufruitier. Seulement l'in
terètde celui-ci pourra souvent, comme nous l'avons dit le
porter a se soumettre volontairement à cette contribution

'

Fene-PotJucr sur On regardait comme charges annuel-
art. 608 C. N. Ç les et ordinaires des fruits, les arrérages

de cens, ceux des rentes foncières, les champarts, la dîme et
même, a l'égard des donataires mutuels, les arrérages des
rentes constituées pendant la communauté et les intérêts des
dettes mobilières. (Douaire, n. 231, 2e al-Donat. entre mari et
femme, n. 233, n. 241, 1er al.

; n. 247 et n 248
)

Guyot la. Usuf.^ L'usufruitier est soumis pendant sa

nff.M /, ;.
^JO'^^ssance à toutes les charges réelles qui

affect nt le bien. On ne distingue pas si elles sont ordinaii-esou extraordinaires, si elles ont été imposées avant ou depuis
letabhssement de l'usufruit, si elles sont dues pour le b"n

f même, ou pour la réparation des chemins, egoûts ou aque

• le'Sr'"^""^'
''''' '''''''' cas, c'esU l'usufruTer

i les acquitter, a moins que le contraire ne soit stipulé nar letitre constitutif de son droit.
^ ^
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* C. N. 608 ) L'usufruitier est tenu, pendant sa jouissance,
c/609 )de toutes les charges annuelles de l'héritage

|

telles que les contributions et autres qui dans l'usage sont
censées charges des fruits.

609. A l'égard des charges qui peuvent être imposées sur la
propriété pendant la durée de l'usufruit, l'usufruitier et ie

propriétaire y contribuent ainsi qu'il suit :

Le propriétaire est obligé de les payer, et l'usufruitier de lui

tenir compte des intérêts.

Si elles sont avancées par l'usufruitier, il a la répétition du
capital à la fin de l'usufruit.

472. Le legs fait par un
testateur d'une rente via-

gère ou pension alimen-
taire, doit être acquitté
par le légataire universel
de l'usufruit dans son in-

tégrité, ou par le légataire

à titre universel de l'usu-

fruit dans la proportion de
sa jouissance, sans aucune
répétition de leur part.

472. A legacy made by
a testator of a life-rent or
alimentary pension, must
be entirely paid by the
universal legatee of the
usufruct, or by the legatee

by gênerai titie of tha
usufruct according to the
exteiit of his enjoyment,
without any recourse in

either case.

* Cod. L ult. § 4. 5 Sin autem œs alienum ex defuncti per-

De bonis quœ lib. \ sona descendit : cùm eliam apud veteres

hœc esse substantia intelligatur, quœ post detractum .-es alie-

num supersederit : habeat pater licentiam ex rébus heredita-

riis (primùm quidem mobiiibus
; sin autem non sufficunit, ex

immobilibus) sufRcientern partem nomine fllii venundare, ut

illico reddatur aes alienum, et non usurarum onere prsegrave-

tur. Quod si pater hoc facere supersederit, ipse usaras vel ex
reditibus, vel ex substantia sua omnimodô dare compelletur.
Sin autem legata vel fideicommissa, sive annalia, sive semel
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relicta imminent hujusmodi personis : «iquidem talis reditvi*
sunt, qui suffîciunt ad annalia legata : pater ex hujusmodi
reditibus hoc dependere compelletur. Sin autem non habeat
substantia sufflcientem reditum ad legatorum vel fidcncom-
missorum prœstationem, vel minime reditus, vel alias acces-
siones contineat, sint tamen res mobiles vel immobiles stériles
quidei. non tamen inutiles, veluti domus in provinciis prœ
tiosiP, vei ubicunque posita œdificia, vel suburbana, ex quibus
hujusmodi legata possint explicari : licentia dabitur patri suf
ficientem partem eorum similiter filii nomine vendere It sa
tisfacere legatis. Hoe proculdubio observando, ut et mancipia
ipse usufructuarius alere debenf, et omnia circa usumfructum
facere, quœ nullo modo proprietatem possint deteriorem fa-
cere

:
paterna reverentia enra excusante et à ratiociniis et à

cautionibus, et ah aliis omnibus, qu.'e ab usufructuariis ex-
traneisa legibus e.iguntur, secundùm nostrœ constitutionis
tenorem, quam super hujusmodi casibus tulimus.

"''

^''^''\l'. ^'""^'-i, "^
^'^'«^^'^ ^^^ dettes héréditaires et des

P-SJi,. J legs, ru9«fruilier n'en est pas tenu si son
usufruit n embrae^e qu« des J>iens déterminés et des choses
particulières.

Mais s'il est légataire de l'usufruit de l'universalité, ou seu-ement d une quotité, ,i fautqu'il contribue aux charges héré-
ditaires, et la voie la plus simple «st alors de vendre autant de
biens qu û en faut pour les acquitter entièrement

^^

Demsart dit que " la cour a jugé, par un arrêt rendu au
^^

lappoz- de H Simonet, le 13 juillet 1746, que les rentes via-

^^

gères dues par îa succession d'un donateur sont à la charge

^^

du donataire universel en ^isafruit «euî, ei que celui à qui
la nue-propriété appartient o^est pas tenu d'y contribuer ''

* 2 MaleviUe,
^ Cet article enimmh i ^^nîendre pour ceux

Drif 'n
* T' ^^ ««»^«a*s8*nt pas Ja valeur des termes du

Adroit, u veut <Jire que celui qui » Vm^hm mU<if iWme h0.
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l'édité, doit payer toute la rente viagère
; et que celui qui n'a

qu'un usufruit par quote, du ti°rs, du quart, etc., do' payer le

tiers ou le quart de la rente, à la c'fférence de celui qui n'a

«{ue l'usufruit d'une chose particulière de l'hérédité, lequel

n'est tenu régulièrement à rien, suivauc l'art, suivant. Ces dis-

tinctions, les qualités universelles ou particulières, sont expli-

quées dans les sect. 3, 4, 5, et 6 du ch. 5 des donations entre-

vifs et des testaments.

* 5 Pand. frs., } 53. Cette disposition est encore conforme
p. 294. i aux anciennes règles. On a toujours pensé que

le testateur qui avait fait des legs annuels, en instituant un ou
plusieurs légataires universels de l'usufruit de tous ses biens,

avait eu l'intention de les charger de l'acquittement de ces

legs. {L. uU. § 4 Cod. de bon. qux lit—Grassus, quœst. 36, n. 1 et 2)

Que faudrait-il décider, si les legs annuels absorbaient tous

les fruits, en sorte qu'ils réduisissent l'usufruit à rien ?

La Loi, et les docteurs que nous venons de citer, enseignent

que, dans ce cas, les usufruitiers ne .eraient point obligés

d'acquitter ces legs, mais qu'ils ne pourraient point empêcher
l'héritier de vendre des biens jusqu'à concurrence de la somme
nécessaire, pour en assurer le paiement.

Cett doctrine est conforme au précepte de l'article 605 ci-

dessus.

i

ili

* 7 Loci e, p. 298 | Les observations dont cet article v st sus-

et s. j ceptible portent :

1 0. Sur la nature des redevances auxquelles il s'applique
;

2o. Sur les usufruitiers qui en sont tenus.

Numéro 1er.

Quelles espèces de redevances sont l'objet de l'article.

L'article ne concerne que les redevances viagères.
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'

Il comprend égalemeat les rentes viagères et les pensions
alimentaires

;

Il n'est applicable qu'aux rentes et pensions léguées •

Je reprends chacune de ces dispositions.
'

Pourquoi l'article ne concerne qu^ les rentes viagères et les

pensions alimentai

C'est parce que celles-là seules sont prises sur les fruits •

le
legs d'une rente perpétuelle est "^-nation d'un capital -'en
conséquence, quand une rente de c.ae espèce se trouve assise
sur un fonds, elle en diminue la propriété dans la proportion
du capital qu'elle représente, en la môme manière que tout,
autre créance hypothéquée.

Pourquoi rarticlc cumule dans ses dispositions les rentes viagères
et les pensions alimentaires.

L'objet de cette rédaction a été de prévenir les difficvltés
qu'on aurait pn faire sur l'application de l'article, à raisciî do
la qualité de la redevance. Si le texte n'eût parlé que des
rentes viagères, la mauvaise foi aurait pu prétendre que les
I^ensions données à titre d'aliment n'étaient pas comT)rises
dans la disposition.

Au reste, l'énumérati. ,. ^ - ms le texte est très-complète,
car toute redevance a vi t être qu'une pension aUmen-
faire ou une rente viagère

;
une pension alimentaire, qu.,.,

elle est donnée à ce titr^ ou qu'elle est d'une somme faible
une rente viagère, quand elle excède les bornes des simples
aliments. • ^

Pourquoi reffet de rarlicle est borné aux rentes et pensions
léguées.

On ne pouvail pas l'étendre aux rentes et pensions données

dont leffii est de diminuer réellement d'autant la propriétédu onds aû.o.é, et au préjudice do laquelle il n'est pas p^ m sde concéder un usufruit, car un usufruit ne peut être assis
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que sur la portion libre d'un bien. Dès lors, il ne saurait y
avoii de difficultés que lorsque l'usufruit et la rente ont le

même caractère et la même origine
;
que tous deu.x sont éga-

lement des libéralités à cause de mort : on aurait pu deman-
der, dans cette espèce, si l'intention du testateur a été oa non
de grever l'usufruitier de la charge soit de la rente, soit de la

pension, ou s'il i \o\\lv. la faire ]-etomber sur le propriétaire.

Ce n'était donc qu'à ce cas qu'il était besoin de j)Ourvoir.

Numéro IL

Quels usufruUiers sont chargés des renies viagères el des pi

alimcnlaires.

ns

On ne peut pas présumer que l'intention du testateui ait été

d'en charger son légataire à titre particulier. Un tel légataire

n'est point du tout tenu des cnarges de la succession, sauf la

réduction de son legs quand le testateur lui a donné au-delà

de ce dont il pouvait disposer ; cette règle ne cesse que pour

les charges formellemeru imposées par le testament, comme
conditions de hbéralilé.

Mais il n'eu est pas de même des légataiiv'S universels ou
des légataires à titre universel : le premier supporte toutes les

charges qui pèsent sur l'héritier ; le second, les supporte dans

la proportion de la quotité des biens qu'il recueille. Ceux-là,

quand ils sont usufruitiers, doivent donc être tenu? du paye-

ment des rentes viagè. es et des pensions alimentaires, d'au-

tant plus que le testateur qui lègue en même temp-; un ut,n-

fruit universel, ou à titve universel et une ront > viagère ou

une pension alimentaire, Uianife^te évidemment lu volonté de

modifier le premier legs par le second.

Cependant, dans la rédaction communiquée à la section du

tribunat, on s'étaii borné à dire . le legs fait par un testateur^

d'une rente viagère ou pension alimentairendait être acquitté par

le légataire universel de l'usufruit^ et sons aucune répétition de

sa part.

La section du l.ibuPxat proposa la rédaction qui a été admise

dans le Code. " Il ne suffit pas, a-t-elie dit, de parler des char-
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ges, dans ce cas, du légataire universel
aussi celles du légataire à titre universel. .. _, . uxuriDuer
en proportion de la quote dont il a l'usufruit. Cette disposl-uon est dailleurs conforme à ce qui est dit à ce sujet au tUre
des donations et leslamonls.

«u nue

II faut se rappeler
Il doit conlribuer

'* 4 Duranlon, } G37, An siirnli.o i« ia .

No mi U„„,^rP'="''^"'<'"™''I«s moinsNo. Ml. ison action contre "héritier, sauf i celui-ci
lorsqtil aura payé, sou recours contre l'usufruitier

: ces^to,:jours héritier qui représente le défuni, et ,,„i est plus spécia-lement tenu que tout autre d'exécuter sL volonté
^

Mais nous ne voulons pas dire par là que le 'légataire n'ipoint directement action contre l'usufruitL-
: le ïe/s e t u" echarge de son usufruit. Cela évite d'ailleurs le ri ;aelions, M defavorablenienl vu dans la simplicité de notre DroUAussi, pour la contribution au. de.tes, dont il vient

"
Leparle, les créanciers devant totijours être payés avant les iéffa-taires auraient directement action cont e lusufruilier Sverse ou a ti.re universel, sauf à celui ci, attaqué p r eu

"

abandonner sa jouissance, on à e.xer.er son actil, en laraïUieoutre le propriétaire, pour le forcer à prendre l'une dAà,
dernières voies tracées à l'art. 012, à l'ed'et de les pay^.

*
l'îHr' \ 1

'^' '^^"''"""'' •' '^'" "<^™'' ^•"^Pliî"""- formel-

,„, , ;„ .'r""'
?'' '^» '«"'^» viagères, sans do,..e parce

!'

"
"" "", ''"'«"'* «l» "-s sortes de droits de produire hirerence des rentes perpétuelles, des airérages un i", 's'aaux légal de l'intérêt (comp. 1907 et )<J7C,

; or. comme ';«^
dant représente une partie du capital (su a ! la Zoi-L

"
:

"«lié que le nu-propriélaire en était tenu pour cett, mm itéunportait de prévenir les doutes : l'usufr.mier:..u ^ ^ag ,é

art n fiV """' ''"«"'''
• " ''«' y "v»"- •éciproci^é

-

lait 610 est la contre ijartie de l'art, i,M-
'
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Ainsi, les rentes doivent être servies en totalité par le léga-
taire de l'usufruit universel, s'il est seul légataire, et par le

légataire de l'usufruit à titre universel, proportionnellement à
la part dont il jouit dans l'actif, sans que le nu-propriétaire
puisse être exposé à aucune répétition : si le legs de l'usufruit

à titre universel porte sur le tiers, le quart ou la moitié des
biens, le légataire acquittera donc le tiers, le quart ou la moitié
de la pension ou de la rente.

Lorsque l'usufruit, au lieu de comprendre tout ou partie de
la masse active disponible, n'est établi que sur les meubles ou
sur les immeubles, on ne peut connaître la part pour laquelle

l'usufruitier doit contribuer au service de la rente, qu'au
moyen d'une ventilation faite suivant les règles de l'art. 012 :

mais cette estimation n'est que bien larement nécessaire
; car,

presque toujours, le constituant prend soin de iixer lui-môme
les cbarges qu'il entend faire peser sur l'usufruitier.

Le légataire do la rente viagère ou de la pension alimentaire
a une action directe non-seulement contre le légataire univer-
sel en usufruit et contre le légataire à titre universel, mais
encore contre l'béritier, car c'est toujours ce dernier qui re-

présente le défunt, et qui est spécialement tenu d'exécuter sa

volonté, sauf ensuite son recours contre l'usufruitier (Dur.,

Nos. G3G et suiv.).

Notre article suppose que l'usufruit est constitué par testa-

ment : nul doute qu'il y aurait lieu à l'application des mômes
règles, s'il résultait d'un partage de succession (dans le cas

prévu par les articles 753 et 754), ou d'une donation entre-

vifs
;
par exemple, si j'ai donné la moitié, le tiers, le quart de

mes biens en usufruit, tous mes meubles ou tous mes immeu-
bles, nul doute que l'usufruitier sera tenu proportionnelle-

ment de la rente viagère et des autres charges héréditaires : il

s'agit dans notre article de tout acquéreur à litre gratuit do
l'usufruit soit universel, soit à titre universel.

Que faut- il décider à l'égard des rentes que le constituant

n'a pas créées, mais dont il était lui-môme tenu ?—Le législa-

teur n'avait point à s'en occuper ici ; car il ne parle du legs
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d'une rente viagère ou d'nne pension alimentaire aue dunpmanière enonciative. Ce sont JY rlp« ,io.f.
'^'J"t> que d une

appliquez l'article 612.
" ^' ^^ succession

:

* C. N. CIO. 1 ,

Le legs fait par un testateur, d'une rente vi.
; gère ou pension alimentaire doit èL ?. f-

par le légataire universel de l'usufruit hn.
\^^^.^"1"^"^'

par le légataire à titre ^niJ:^:t^:^:,Zr::'t^:''^
''

Uon de sa jouissance, sans aucune répétition d^l^-l/^/r^^''

473. L'usufruitier à titre
particulier, n'est tenu au
paiement d'aucune partie
des dettes héréditaires, pas
même de celles auxquelles
est hypothéqué le fonds
sujet à l'usufruit.

S'il est forcé, pour con-
server sa jouissance, de
payer quelques-unes de ces
dettes, il a son recours
contre le débiteur et contre
le propriétaire du fonds.

473. A usufructuary hv
particular title is not liable
tor the payment of any
part of the hereditary
debts not even of those
for vvhicli the land subject
to the usufruct is hvpo-
thecated. ' " ^

If he be forced, in order
to retain his enjoymeut,
ta pay any of thèse debts,
le bas his recourse against
thedebtorandagainstthe^
proprietor of the land

grverit namsihn^ '''""" tertia3 partis usumfructumïe-'
b« vent

.
nam si bonorum ususfructus lofrohif,,,. .•

".im ex bonis deducetar : ^t m odt antoX' T ^' ""^-

Wom obsembitu,-. (VtT„,E uT)

""'^'"'^'"^
'«-'e'-""» «"t, non
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* 2 Marcadé^ sur arts. | 524. Ces trois articles [s'occupent de
510-511 et 512 C. iV. j régler la manière dont un légataire ou

donataire d'usufruit peut être tenu de contribuer aux dettes

du donataire ou testateur
; mais ils offrent une rédaction inex-

acte et obscure qui ne permet d'en saisir le sens qu'au moyeu
de nombreuses observations.

On verra plus tard que la loi distingue trois espèces de legs
;

le legs universel, le legs à titre universel, et le legs particu-

lier. Le legs universel est celui qui attribue la totalité du pa-

trimoine ou du moins toute la portion disponible de ce patri-

moine
;

le legs à titre universel est celui qui/ donne une
fraction, une quote-part, de Tuniversalité des biens, ou tous

les immeubles, ou tous les meubles, ou une quote-part de ces

immeubles ou de ces meubles
; tout autre legs est un legs par-

ticulier (art. 1003, 1004 et 1010).

Ainsi, il n'y a de légataire universel ou à titre universel

que celui à qui le testateur donne en propriété la totalité ou
une quote-part de sou patrimoine

; d'où il suit que tout léga-

taire d'usufruit est nécessairement .^un légataire particulier.

L'art. 610 a donc tort de parler d'un légataire universel ou à

titre universel d'usufruit. Ces expressions vicieuses, et qui
pourraient induire en erreur, doivent se remplacer par celles

de l'art. 612, qui parle d'un usufruitier universel ou à titre uni-

verset. Le Code, appliquant à l'usufruit la classification tripar-

tite du legs, appelle usufruit universel celui qui s'étend sur
l'universalité du patrimoine ou de la portion disponible de ce

patrimoine
;
usufruit à titre universel, celui qui frappe sur

une quote-part de cette universalité, ou sur l'universalité ou
une quote part de l'universalité des meubles ou des immeu-
bles ; enfin, usufruit particulier, celui qui porte sur un ou
plusieurs biens déterminés. Mais n'oublions pas que dans le

cas môme où l'usufruit légué serait à titre universel ou môme
universel, le legs nen serait pas moins particulier, d'après

l'art. 1010. On peut donc parler d'un légataire usufruitier uni-

versel ou à ticre universel, et d'un legs d'usufruit universel ou à

titre universel, mais non pas d'un legs universel ou à titre uni-
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'

«r«( d'usufruit
:

la qualité d'unive^el ou à titre uuiverselpeut s appliquer a rusufruit^Bt par suite à l'usufruitier matnon a son legs, lequel est toujours uu legs particul.er
Et ce n est pas seulemeut daus le cas de legs que l'acquéreurestumverscl, ou a ftre universel, ou à titre particulie et;"au.s, dans tous les autres cas d'acquisition, oit à lit e onreu.v, sou a ,„re gratuit : ainsi, de même qu'on peut are lé"

'

ta,re, de men.e on peut être donataire ou ache. ur d'.me ur.'

"

versahte, ou d'une quote d'universalité, ou d'un ou nui.
-eus particuliers. On distingue donc di léga re^^^ dt d ^tajres, des acheteurs, en ,m mot, des ao,.«',;„„ universet "ua titre universel, ou à titre particulier.

"""e'^eis, ou

On verra également au titre Des Donalicns que les légataire,nnivorsels o„ a titre universel sont tenus des dette de°la succession
;
ou pour le tout, s'ils prennent tonte cette ,1c sso,"ou en proportion de la part qu'ils en prennent

; et que le iT^a'ta,.e particulier ne doit aucune dette ,art. 1009, 1012 et loX-Ici encore ce n'est pas seulement pour les lé.,,.i,.l ,

règle S'applique, c'est pour tout acquêt ir à1 '

grat"ul ^

tout acquéreur à titre gratuit d'une universalfiî „ i '

fraction d'universalité doit les dettes ou 7o„e„ut oV'"'proportion de la valeur de l'oiiet qu'il acouie t n,
°

' , '

racquérenr à ,'itre gratuit d'un^ ou'de piS' . 'Ci, Cic':'Iiers ne doit aucune dettP Om^f a T- -

^^fui^ particu-

reu.,,.l ne doit pas let d Ites^ m me ql"d''Il 7 "'" ""'

aussi ait. 108o. No. III, et art. 1626 No VU:
Or, cette seconde règle est également' appliquée à notre mn«re, non ,«s pour le payement des del\ (puisque tousT,"

usufruit particulier n, doit rintérôt d au^^n^P deuf
'^ ^"
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Le premier et le dernier de nos trois articles font l'applica-
tion de cette règle aux légataires d'un usufruit universel ou A

titre universel
;
nous les exposerons d'abord. Le second, l'art.

611, lequel est relatif au légataire d'un usufruit particulier et
dit beaucoup moins qu'il ne devrait dire, sera développé en
second lieu.

525. Et d'abord, l'art. 610 déclare que le légataire d'un usu-
fruit universel ou à titre universel devra acquitter, soit en
totalisé, soit en proportion de sa jouissance, le legs d'une rente
viagère ou d'une pension alimentaire fait par celui qui lui a
légué à lui-même son usufruit.

Ainsi, Titius, en mourant, laisse la propriété de tous ses
biens, soit à un héritier légitime, soit à un légataire univer
sel

;
et il lègue à vous l'usufruit de ces mêmes biens, puis à

Séius une rente viagère ou une pension alimentaire de 600
francs. Ce sera vous, légataire de l'usufruit universel, c^ui ac-
quitterez pour le tout cet autre legs, parce que les sommes à
payer sont pour le tout des intérêts, des produits, des revenus.
Nous avons vu, en effet, sous l'art. 588, que le Code consacre
l'idée que les arrérages d'une rente viagère (et par conséquent
aussi les revenus d'une pension alimentaire) ne sont point un
mélange de produits et d'une fraction de capital, mais bien
des produits purs, de simples fruits dans le capital, le principe
producteur se trouve dans le bien incorporel appelé rente. Or
puisque ce sont là de purs intérêts, c'est donc à celui qui re-

cueille tons les intérêts actifs, qui a les fruits de tous les

biens, à les payer en entier.

Que si, au lieu d'avoir l'usufruit de tous les biens, vous
n'aviez que l'usufruit d'une quote-part, vous ne payeriez, bien
entendu, qu'une fraction proportionnelle de la rente ou de la

pension. Ainsi, quand on vous a légué l'usufruit du quart de
la succession, il est clair que vous ne devrez qu'un quart de
larentfc (150 fr.).

Notre art. 610 énonce clairement ces deux idées
; mais il

s'exprime inexactement et présente une proposition fausse
quand il dit, d'une manière absolue, que le légataire universel
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de Vusufruit c'est-ù-dire de Pusufrult universel) acqiiittorn la
rente ca,ts son intégrité. L'usufruitier, évidemment, ne doit
la totalité de la rente que quand il a l'usufruit de la totalité
des biens; or, il arrive souvent que l'usufruitier universel
malgré son nom, n'a qu'une quote-part de la jouissance. En
effet le legs, fait en propriété, de toute la portion disponible
des biens, est un legs universel (art. 1004 et 1006), et par con
séqnent le legs de l'usufruit de cette portion disponible con-
tient un usufruit universel. Ainsi, quand Titius, qui a pour
héritier son fils, vous lègue l'usufruit de tous ses bîens dispo-
nibles, ces biens disponibles n'étant alors que la moitié de sonpatrimoine art. 91.3), vous ne jouirez que de cette moihï
et par conséquent, quoique vous soyez un usufruitier uni!
versel, vous ne payerez que la moitié de la rente viagère de
600 francs, de mémo que vous ne payeriez que la mcltié du
.«p. a/ des dettes si vous étiez légataire universel, c'est-à-dirê
egataire de la propriété de la portion disponible (art. 1009)L article s exprime donc inexactement quand il di sans dis
tinguei, que l'usufruitier universel doit acquitte^^' la ente
entière

;
il suffisait de dire, sans entrer dans aucun détail, ue

le legaaire d'un usufruit universel ou à titre univ ^ëlpayera, es arrérages en proportion de son droit de Jouissance.
11I.-O20 Ce second vice de rédaction de notre article n'est

j::;,^;^^;'"-^: ^« «'^-^ l-« -ulement sur le /c,«I du „ ruit universel ou à titre universel que tombe l'obliga
ion de payer dans la proportion de sa jouissance les intérêts
des dettes, et par conséquent les arrérages d'une rente viagèreou dune pension alimentaire; c'est sur toute personneti!
acquiert un semblable usufruit à titre gratuit, c'estàXeopar testament, ou par donation, ou par succession.
Ainsi, ritius a pour unique héritier son frère: il meurt

lé iUn o ;/ :
'"' '' ''''''' ''''^ ^ '^''' de succession

légitime, usufruitier universel; il est clair que c'est lui quiden-a payer en entier la rente viagère de 600 francs que ledcfunt a léguée a un vieux serviteur.~ Supposons encore quedeLqp.!M!ep., Bib. vol. i „ *
^^^
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Titius ait pour héritier dans une ligne son père, et dans

l'autre un cousin maternel : le père prendra, d'après les art.

753 et 754, la moitié d'abord de la succession, puis l'usufruit

du tiers de l'autre moitié ; en sorte qu'il aura en pleine pi*o-

priété moitié, et en usufruit quatre sixièmes, tandis que le

cousin aura la moitié en nue propriété, et seulement deux

sixièmes d'usufruit. Il suit de là que le père devra les quatre

sixièmes de la rente ou 400 francs, et que le cousin n'en

payera que 200, quoique dans ce cas, comme dans le cas pré-

cédent, il n'y ait eu aucun legs d'usufruit.— Il en serait de

môme, enfin, dans le cas d'une donation : ainsi, je vous donne
les trois quarts de l'usufruit de mes biens ; vous devrez payer

les trois quarts des intérêts de mes dettes, et entre autres le»

trois quarts de la rente viagère que je dois à telle personne.

Kn effet, si j'ai un revenu brut de 12,000 francs, avec 4,000

francs de charges annuelles (ce qui réduit le revenu net

à 8,000 francs), il est clair que je n'ai pas entendu vous don-

ner un revenu net de 9,000 francs pour rester chargé d'ac-

quitter 4,000 francs d'intérêts avec 3,000 francs de recettes 1

Il ne s'agit donc pas seulement d'un légataire de l'usufruit

univei'sel ou à titre universel, mais bien de tout acquéreur de

cet usufruit à titre gratuit, et notre article pèche par trop de
restriction. L'art. 612, lui, pèche par excès contraire, quand
1\ parle sans distinction de tout usufruitier universel ou à

tilre universel. L'obligation d'acquitter les intérêts ou reve-

nus passifs n'existe pas pour l'acquéreur à titre onéreux
;

quand je vous achète l'usufruit de tous vos biens, je ne dois

|»as l'intérêt de vos dettes, c'est vous qui devez payer cet inté-

rêt avec le produit annuel de la somme que je vous paye.

C'est là ce qui arriverait pour la propriété : celui à qui

vous donnerez l'universalité de vos biens doit payer toutes

vos dettes ;
tandis que celui qui vous achèterait ces mômes

t'/iens n'en payerait aucune : vous les payeriez avec le prix de

la vente. On conçoit parfaitement la raison de cette différence :

dans l'aliénation à titre onéreux, vous ne vous dépouillez pas

absolument de votre avoir : il y a seulement échange de cer-



75

[ARTICLE 473]

taines valeurs contre des valeurs d'autre espèce; votre avoir
change seulement de nature et peut toujours faire face aux
charges qui le grevaient précédemment. Quand vous donnez
au contraire, vous n'attribuez les hiens à un tiers qu'en les
soumettant proportionnellement aux charges qui les grèvent •

ittendu que les valeurs actives, dans ce cas, s'anéantissent
.bsnixment d'un côté pour se placer ailleurs, c'est bien le cas
de dire

:
Non sunt bona nisi deducto cere aliéna — Toutefoiscomme les dettes d'une personne frappent sur l'ensemble du'

patrimoine, et non sur tel bien particulier plutôt que sur tPl
autre, c'est seulement le don de l'universalité ou d'une quote
de 1 universalité qui entraîne transmission des dettes •

le don
à titre particulier ne produit pas cet effet.

'

iy.-527. Un dernier vice à reprocher à l'art. 610, c'est de
ne faire tomber l'obligation de l'usufruitier que sur la rente
viagère l^uée par un testateur gui a aussi légué Fusufruit •

l'ar
ticle pèche, ici encore, par trop de restriction : il suiTit aue la
rente viagère se trouve, par une cause quelconque, à la chargedu patrimoine dont l'usufruit universel ou à titre universelm arrive a titre gratuit. Ainsi, Titius, qui m'a donné entre
vifs 1 usufruit de la moitié de ses biens, ou qui me l'a léJeen mourant, ou qui me l'a laissé arriver par succession ifgi
time, (parce que j'étais son seul héritier Pt .-M'il a lésué h nn
tiers toute la nue propriété eî l'autre moitié'de . ^.uissancer
Titius, dis-je, avait consenti une rente viagère au u. '"deSeins soit par donation entre-vifs, soit pour un capital queSeius lui versait, soit comme prix d'un immeuble que Séiu=
lui livrau: il es', clair que dans tous ces cas je devra ï;moitié de la rente (puisque j'ai la moitié de la jouissance dupatrimome) quoique cette rente n'ait pas été léguée
527 bis.. Ainsi modifié, l'art. 610 présente encore une omission: car il ne parle que des rentes viagères et pensas'

alimentaires, et il est clair que sa règle s'applique égS enaux rentes perpétuelles
: les arrérages d'une telle rente n'étamque les revenus passifs d'un capital qui reste toujours dû Hest évident que l'usufruitier universel ou à tif.re xmbr.^Jjl
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les acquitter en proportion de sa jouissance. La loi n'a pas

pris la peine de parler de ces rentes, attendu que, pour elles,

le capital existant réellement, on ne pouvait pas douter que les

arrérages ne fussent de simples revenus tombant à la charge

des fruits ; elle devait, au contraire, parler des rentes viagères,

parce que leur capital, le principe producteur des arréragea,

n'ayant qu'une existence légale, on aurait pu croire qu'une

partie de ces arrérages devait être considérée comme fraction

du capital et mise pour cette raison à la charge de la nue

propriété. Au moyen de notre article, il n'y a plus de diffi-

culté, et c'est la jouissance qui reste chargée d'acquitter les

arrérages de toutes les rentes, quelles qu'elles soient.

V.—528. En définitive donc, et pour présenter les cinq mo-

difications que nous avons indiquées, l'art. 610 devrait être

rédigé ainsi :
" Celui qui acquiert à titre gratuit un usufruit

universel ou a titre universel est tenu d'acquitter en proportion

de sa jouissance et sans aucune répétition, les pensions alimen-

taires et les arrérages de rentes perpétuelles ou viagères qui

frappent sur le patrimoine."

VI.—529. Mais maintenant ce n'est pas seulement les pen-

sions alimentaires et les arrérages de rentes que doit acquit-

ter l'acquéreur gratuit d'un usufruit universel où à titre uni-

versel : c'est aussi les intérêts de tontes dettes, quelles qu'elles

soient, frappant sur le patrimoine, de la totalité ou d'une quote-

part duquel il a la jouissance ; le capital de ces dettes restant

d'ailleurs, bien entendu, à la charge du nu propriétaire. C'est

ce que déclare l'art. 612, en présentant trois moyens d'arriver

à ce résultat.

Avant de parler de ces trois moyens, l'article indique

comme nécessaire une opération préliminaire qui, la plupart

du temps, sera parfaitement inutile. Le Code dit que, pour

connaître la proportion pour laquelle l'usufruitier devra payer,

non pas les dettes, malgré l'expression inexacte du premier

alinéa, mais les intérêts de ces dettes, comme le prouvent les

deux autres alinéas, le Code dit qu'il faudra d'abord estimer

les biens soumis à l'usufruit. Mais on n'aura yamaw besoin
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de cette estimation pour l'usufruit universel, et elle ne sera
utile que quelquefois dans l'usufruit à titre universel
En effet, l'usufruit universel est celui qui frappe sur tous

les biens, ou sur la quotité disponible de ces biens, laquelle
est ou des trois quarts, ou de la moitié, ou du tiers, ou du
quart, selon les cas (art. 915 et 913). Donc on saura toujours
immédiatement et sans aucune estimation, que l'usufruitier
universel doit la totalité des intérêts s'il n'y a aucun héritier
à réserve, les trois quarts s'il existe un ascendant dans une
igne, la moitié s'il existe un enfant ou des ascendants dans
les deux lignes, le tiers s'il existe deux enfants, le quart enfin
s il en existe trois ou un plus grand nombre
Quant à ri«ufruit à titre universel, il n'exigera non plus

aucune estimation quand il frappera sur une quote-part, une
fraction de l'ensemble des biens, le tiers, le quart, le sixième
etc.

;
car 1 usufruitier devra subir alors une égale fraction'

des intérêts. L estimation ne sera donc nécessaire que quand
lusutruit a titre universel frappera sur tous les immeubles
ou sur tous les meubles, ou sur une quote-part des uns ou des
autres. Dans ce cas, mais dans ce cas seulement, il faudra
estimer; et . y aura lieu d'estimer alors, non pas seulement
comme le dit l'article, les biens soumis à l'usufruit, mais tous
les ]3iens du patrimoine, pour établir une proportion entre la
•aleur olale de ce patrimoine et celle des biens frappés d'usu-
.

uit: la fraction que présentera cette dernière, par rapport à
a première, indiquera la fraction d'intérêts que l'usufruitier

fnonn^rr "'^' '^"'"^ ^^^^^^^aUe du patrimoine vaut

OOOn . T '''"' ''' l^iens soumis à l'usufruit en valent

l'usnfnr Tf
^«P^:^««"^'^«t le cinquième du patrimoine,

d^to ' ""'"''''^ P'^''" ^' '^^^^^^ des intérêts

in^Lund!i
^'"^''^' ^'""'^ P'"' ^"^'^ ^mr^live les cinq

inexactitudes que présentent nos deux alinéas, les remplacerpar ces deux phrases
: " L'acquéreur à titre gatuit d'un usu-

ft;uit universel ou à titre universel est soumis au payemen de
l intérêt des dettes. Pour fixer la contribution, on" "ïïl .
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lîeu^ l'estimation des biens sjjets à l'usufruit et ceV, de- mUres

fcî>^js du patrimoine, et l'usufruitier doit Tint/ rot er. n-jpor-

tion de la va eur sur laquelle fraope son droit."

VII.—530. Quant anx trois modes par l'un uo. - t l'usu-

fruitier doit fournir le payemeiit ûi^z lutérôls, nous i.eb avons

remarqués déjà dans l'explication des art. 607, Nr^ ïi, et 609.

Ce sera tout d'abord de vendre, jusqu'à concuritiicu du capi-

tal des dettes à payer, une portion des biens soumis à l'usu-

fruit; de cette manière, le propriétaire supportera la perte du
capital, et l'usufruitier celle de la jouissance. Si, au liau de

faire vendre, le propriétaire veut bien payer de ses denier.j,

l'usufruitier lui payera, pendant toute la durée de l'usufruit,

l'intérêt de la somme déboursée. Que si, enfin le proprié-

taire ne voulaut ou ne pouvant pas payer de ses deniers, l'usu-

fruitier consent à payer lui-môme pour éviter une vente qui

pourrait lui être préjudiciable, il est clair qu'il paye pour le

compte du propriétaire ; mais pour que l'intérêt reste à sa

charge, il ne pourra exiger son remboursement qu'à la fin de

l'usufruit.

VIII.—53t. Nous arrivons à l'acquéreur d'un usufruit à

titre particulier : celri-là ne doit jamais l'intérêt d'aucune

dette ; et c'est là ce qi' vout dire l'art. 611, sous une rédac-

tion profondément vicieuse.

Pris à la lettre, cet article signifierait que l'acquéreur de

l'usufruit d'un bien particulier n'est pas tenu de payer les

dettes qui peuvent être iiypotliéquAes sur ce bien; or, ceci

n'avait pas besoin d'être dit : il est oiair que cet acquéreur, ne

prenant que la jouissan'.'f ^l non pas la propriété, ne pourrait

devoir tout au plus que les intérêts et non pas le capital de la

dette hypothéquée. Mais comme, d'un autre côté, l'acquéreur

particulier de la nropriété ne doit pas la dette hypothéquée

(art. 1024 et 874), il s ensuit que l'acquéreur particulier de

l'usufruit ne doit pas non plus l'intérêt de cette dette, et c'est

là, nous le répétons, ce que veut dire l'art. 611. En effet, c'est

seulement des intérêts des dettes qu'il s'agit dans nos trois

articles
; le Gode parle dans le premier, des intérêts
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ou arrérages des rentes, et dans les deux autres des intérêts
des dettes ordinaires. Evidemment, ces deux derniers articles
sont dans un rapport intime et s'expliquent l'un par l'autre-
le premier applique û l'usufruitier particulier' la rè«le aue
l'autre développe pour l'usufruitier universel ou à titre uni-
versel; cest en les comparant l'un à l'autre que le Gode dé-
clare que ce dernier doit contribuer cm payement des dettes
tandis que le premier n^est pas tenu des dettes, aloi's môme
qu'elles sont hypothéquées sur le fonds. Or, ious venons
de voir que, pour imposer à l'usufruitier le pavementZm/.W^ l'.rt 613 se sert de l'expressioi :iexacte™len
ues dettes; c'est doue de ce môme payement des intérô s q "enore article entend dispenser l'usufruitier particulier quïid
il dit qu'il n'est pas tenu des dettes.

Ainsi, l'usulaitier particulier ne doit ni l'intérêt, ni, à plus
forte raison le capital d'auc.me dette, pas plus de celles a«^

ttt r.
""' ^^P«^^-^»é ^"^ ^- autres. >- Mais, qu^d

la dette est hypothéquée, il peut arriver que l'usufruitier
particulier, qui n'er doit pas môme l'intérêt, se trouve forcé
d'en payer môme le capital. Le créancier h^pothécrepo,
vaut faire vendre l'immeuble pour se payer sur leTr^l'us

"

^.uitier,.'ilveut éviter cett. expropriation pour c^nciveT^^^
jouissance, sera contraint de payer la dette. Mais, bien eutendu, le payement qu'il aurait efiectué lui donnerai vZZou pas seulement contre le propriétaire^ bien, com:'" ledit

1 article, mais surtout et d'une manière comolète^ontre
le debueur d la dette, lequel peut bien n'être i^l le mômeque ce propriétaire. ^ mtme

Prenons une hypothèse
: Titius, aans les biens duquel setrouve une maison d'une valeur de 50,000 francs et don ?!

passif comprend, entre autres charges unfdet ; de 8^

mSi ^r^"^' ''-' '''^ -ais^n iC'eSfru tdemaison a Pnmus, et sa nue propriété à Secundus • Dufsiîmeurt, laissant ï>aul pour unique héritier. Paurne coucouran avec aucun autre héritier, ni aucun légat;irr.~iou a titre universel, est seul tenu de la dette de 8,000 franc.
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comme des autres dettes de la succession ; c'est lui seul qui

en doit le caj^tal et les intérêts : ni Primus, usufruitier de la

maison, ni Secuntl'is, qui en est le propriétaire, ne doivent

rien de cette dette. Cependant ie créancier des 8,000 francs,

si l'héritier ne le paye pas à réchéance, peut venir saisir la

maison pour la faire vendre aux enchères, et notre usufrui-

tier, qui aime mieux débourser les 8,000 francs, et perdre

ainsi, jusqu'à nouvel ordre, 400 francs d'intérêt, que de perdre

la jouissance d'une maison qu'il peut louer 2,000 francs,, l'usu-

fruitier, disons-nous, paye le créancier. Dans ces circons-

tances, l'art, 611 nous dit qu'il aura recours contre le proprié-

taire. C'est vrai , car, en empêchant la vente, il a conservé à

celui-ci ;>a propriété, il a fait utilement son affaire, et par con-

séquent il a droit à se faire rendre par lui les 8,000 francs

qu'il a déboursés. Mais il a recours aussi évidemment et

avant tout contre l'héritier débiteur de la dotte, dont l'affaire

a été faite par le payement de cette dette. Et non-seulement

il a recours contre le débiteur aussi bien que contre le pro-

priétaire, mais son recoure est plus étendu contre le premier.

En effet, en payant la dette, il a fait l'affaire de ce débiteur

pour le tout, et il a droit d'exiger de lui, non pas senlem.ent

le capital de 8,000 francs, mais aussi les intérêts, pour tout le

temps qui aura pu s'écouler depuis le jour où il a payé jus-

qu'au jour où il est remboursé. Au contraire, il n'a ^'ait l'af-

faire du propriétaire qu'en tant qu'il a soustrait à l'expropria-

tion la nue propriété, et il a fait la sienne propre en tant q' l

a soustrait à cette expropriation la jouissance qui lui appar-

tient à lui-môme ; s'il avait laissé vendre, on aurait vendu son

propre droit de jouissance comme le droit du nu propriétaire:

les dépenses qu'a nécessitées l'aiFaire, les 8,000 francs versés,

tombent donc à la charge du propriétaire quant au capital

seulement, et à sa profve charge pour les intérêts.— Ainsi

l'usufruitier qui, par suite de l'action hypothécaire, a payé la

dette frappant sur le bien, a le choix ou de demander immé
diatement au débiteur le capital et los i-itérôts de ses déboursés,

ou bien de ne lui demander que les intérêts, en demandant le
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capital au prox^rié taire, qui le redemandera ensuite à cPt
héritier.

Que si le débiteur de la créance hypothéquée était . a même
temps le propriétaire du bieu (soit parce que le défui.i n'aurait
lègue a personne la nue propriété de la maison, qui appar-
tiendiait amsi a l'héritier, soit parce que l'hypothèque con
sentte pat- le défunt l'avait été non pottr sa pro'p're e!™ mat
pour la dette d'un tie,^, leq„el est devenu eisuite, par „„
legs on autrement le nurpropriétaire de la maison), i est clairque 1 usulruitier n'aurait qu'.m recours unique pour le car,

tout ensemble. -Ce que nous disons pour l't.snfruitier parti,cuher s appliquerait également, bien entendu, au lé^ata •

universel ou a tttre universel, sauf les modif.ca ions rés°uIta

m

de ce que ce dernier doit subir pour sou propre 00™^^totahteou une fraction des intérêts, .\iisi quand l'usufru
.er universel ou à titre universel aura payé, iommc vi^ïù

d'être dit, la dette hypothécaire d'un bien soi'imirU'u ift
.1 au.,, son recours, soit contre le débiteur, soit conti^ le p ô^

,e lire, pour le capital débou,.é, puisqi'i'ii „e doit pa ceup.t,,l. Quant au,: .ntérôts, il n'eu pourra rien réclamer s^la la jouissance de l'universalité du patrimoine; que s' lue.oint que des trois quarts, il pourra demander un quart des

i r'to.reff"','^"''-'''""
''°'-^' '' ™ l-'™''den.auti atn.» tiers, et ainsi de suite.

iX.-53->. Notre article, après avoir énoncé ces deux nroDO
SIlionsprincipales, que l'nsufruitie; particulier ne doit pas îesettes mémo hypothéquées sur le fonds, et que '

lie p'ala son recours, ..joute : .auf ce „ui n, dit à far,. 1020. ifs^m
lileiait, a s'en tenir à la rédaction de l'article, nue l'ar lo"oapporte un ch,.iigenient au notm, et indique quelque circon
te..ce dans laquelle l'usufruitier se trouva obligéXayemt
e

1
ette hypothécaire. Il n'en est rien cejfend ift~

ut a icle dit simplement oue le légataire d'un bien surloqnel trahie une hypothèque ne peut pas en principe; e^igè"
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qu'on dégage ce bien avant de le lui livrer ; mais qu'il le

pourrait si le testateur l'avait positivement ordonné. Ainsi,

tout le rapport qae cet article présente avec le nôtre, c'est que

si le bien particulier dont l'usufruit vous est légué est frappé

d'une hypothèque que le testateur a ordonné de faire dispa-

raître en même temps qu'on vous livrerait l'immeuble, vous

ne serez plus exposé à payer la dette hypothécaire, et il n'y

aura plus lieu dès lors à l'application de notre article.

Ce renvoi à l'art. 1020 était donc parfaitement inutile, puis-

qu'il revient à dire :
" Ces règles sur l'usufruit d'un bien

hypothéqué ne s'appliqueraient plus, si le bien, hypothéqué

d'abord, avait été débarrassé de l'hypothèque avant l'entrée

en jouissance de l'usufruiti^,;." Une telle idée n'avait pas

besoin, assurément, d'ôlre écrite dans la loi.

La disposition totale de notre article pourrait donc se for-

muler ainsi :
" L'usufruitier d'un bien particulier n'est pas

tenu de l'intérêt des dettes, môme de celles auxquelles ce bien

serait hypothéq'ié. Que si, comme il peut arriver, il se trou-

vait forcé, pour conserver sa jouissance, de payer ces dettes,

il aurait son recours soit contre le débiteur pour le capital et

les intérêts, soit contre le propriétaire non débiteur pour le

capital seulement. Du reste, le testateur peut toujours or-

donner que le bien soit remis, à l'usufruitier, libre de toutes

les hypothèques qui le grèvent.
"

533. Il a été dit au conseil d'État par MM. Tronchet et

Treilhard (Fenet, XI, p. 182), et Proudhon pose en consé-

quence comme règle de droit (IV, '834) rrue notre article ne

dispense pas l'usufruitier particulier d'acquitter les arrérages

de la rente foncière établie sur le bieu. Mais c'est là, selon

nous, une erreur profonde et évidente.

Lorsque ia rente foncière méritait vraiment ^^ nom
;
quand

elle était un démemDrement de la propriété de l'immeuble,

démembrement que l'ancien propr'''''aire s'était réservé en

aliénant le fonds, il tst clair que Vf
j,
.léreur, n'obtenant pas

la pleine propriété du bien, en pouvait léguer ce bien, soit en

propriété, soit en usufruit, que dans l'état où ill'avait lui-
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môme, c'est-à-dire démembré par la rente, et que dès lors le
legatau'e de 1 usufruit devait subir les arrérages de cette rente-
c était une servitude do. ' il devait supporter l'exercice. Mais
a^,ourd hm qu il n'y u ,.us de vraie rente foncière, de rente
affecant 1 immeuble; aujourd'hui que cette rente n est plus
que la dette d un capital, une dette mobilière comme toute
autre, laquelle n empêche pas l'acquéreur d'avou la pleine et
libre propriété du bien, il est palpable que cette dette d'argent
tombe au rang de toutes les autres, et que Ips intérêts, les
arrérages de la rente ne sont dus que par l'usufruitier univer-
sel ou a titre universel.

MM. Tronchet et Treilhard n'ont pas compris ceci et s- sontamies a IMee contraire
;
mais ce n'est pas une raison assurément pour en faire une règle de droit. Il n' . a de loi aue cequ a voté le Tribunat et décrété le Corps législatif

; „r, le Co.ps
leg,slat,f et le Tnbunat n'ont pas môme connu l'idée fausse
des deux conseillers.

,s? ?!;, .

^"^ ^"'"^ "' "'""e"^ de la success on

[ Sets""' ' '' •""""'"''' '" ^'^"'^ <''* ^«"'' les

henfer débiteur dont l'aP.;:- a été faite par ce payementto> q«'.l ne soit point pr : .,,«i,.e du fonds isTtmîf
Observons que ce recours n'est accordé contre le pronrié

IP;^;- .est pa^lbtr^^^^^^^^^
I"! capital, car U ne pouvait perdre, en cas de saisie, que la
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nue propreté; l'autre doit de plus les intérêts pour tout le

temps qui a pu s'écouler depuis le jour du payement, car il

représente le défunt, et se trouve, à ce titre, personnellement

tenu de toutes les dettes de la succession ; or, l'usufruitier est

subrogé, par l'effet de la loi, aux droits du créancier qu'il a

désintéressé (2178, 874, 1251, 3o) ; en effectuant ce rembour-

sement, il a fait l'affaire de l'héritier débiteur pour le tout,

tandis qu'il n'a fait celle du nu-propriétaire que pour le

capital. — Ainsi, l'usufruitier peut ou poursuivre immédiate-

ment l'héritier débiteur pour la totalité de sa créance, capital

et intérêts, ou se "borner à lui demander les intérêts et pour-

suivre le nu-propriétaire pour le capital ; sauf ensuite le re-

cours qui sera réservé à ce dernier contre l'héritier.

Ces règles s'appliquent, sous certaines modifications toute-

fois, an cas où l'usufruitier d'une quote-part de l'universalité,

ou même de l'universalité dey L-cns formant la quotité dis-

ponible, a payé une dette qui grevait hypothécairement un

immeuble soumis à son droit ; la voie du recours lui est ou-

verte, savoir : contre le nu-propriétaire de cet immeuble pour

le capital , contre ceux qui ont recueilli comme lui l'usufruit

d'une partie des biens compris dans la quotité disponible, pour

une part proportionnelle des intérêts (1009 et 1012) ;
contre

les héritiers, pour le capital et pour les intérêts proportionnel-

lement à la quotité de biens qu'ils ont été appelés à re

cueillir (612).

Après avoir posé ces deux propositions, savoir : que l'usu-

fruitier particulier n'est pas tenu des dettes, et qu'il a un re-

cours contre les hér'Liers ou autres successeurs universels,

s'il acquitte celles à la sûreté desquelles l'immeuble dont on

lui a légué l'usufruit était affecté, notre article ajoute : sauf

ce qui est dit à rarticle 1020; ce qui semblerait indiquer une

règle modificative : mais il n'en est rien ; ce n'est là qu'un

vice de rédaction. " Celui qui doit acquitter le logs, porte

l'article 1020, n'est point tenu de le dégager, à noins qu'il

n'ait été chargé de le fai»e par une disposition expresse du

testateur." Or, le légataire de l'usufruit à titre particulier est,
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sous ce rapport dans la môme position que le légataire de i>
pleine propriété. o '«"ii ui-

'

Au résumé, le légataire d'un usufruit à titre particulier
..•e.t pas teuu de l'intérêt des dettes de la suecessfon m" medo celles auxquelles le bien est affecté; s'il paye ces dettespour conserver sa jouissance, il a nu recoui^ coiUre l'hér erpour le capital et pour les intérêts, et contre le lu, pion étaire de l'immeuble p.ur les intérêts seulement

; masUne"pentcontramdre le débiteur à dégager l'immeuble, à moinsinc ce droit ne lui ait été formellement conféré par le tes^leur. Tel est le sens de la loi.

Bien que les légataires particuliers en usufruit ne soientpas tenus de contribuer au. dettes avec l'héritier ouTelé
sa aire univei-sel ou à titre universel, on tient pour er^J^n
jliul doivent subir un .otranchement propoitionnMwï
acquittement complet des dettes (10-24), lor que les b eisTôn

rroPté,
'^" ' "';' """"'''' °" P-msposition .mive"elle, ont ete épuises. La réduction porte simultanément surla nue propriété de la chose et sur l'usufruit de cette diose Imoins que le testateur n'ait manifesté, en faveur de ,é'

taires de l'usufruit, une préférence qui les affranchiLe H»
toute réduction

: alors il y a lieu ù coiltribu ion el e ^ 'ère..on d'après l'âge de l'usufruitier et la durée p'robablo d'e [a»,u.iva„ce. mais suivant les règles des articles 6oTt 6 2

*
'Xô^"'- ^a

"•
'^"'i'"'"'^

'" ^-'f-»'™ ' '•""«^" usage.
P- -Jo.

.
Quoique les Lois et les auteurs ne parlent «nedu légataire en usufruit, parce que c'est le cas le pïu Im

s:;?7fr '="'^""ï ' ''"^"f""' »-"'-~iiiiMits. H a toujours été de principe qu'il n'est nas le,,,,
<1« dettes dont l'objet de l'usufruit peut éti' char4

«unple, pour éviter l'expropriation forcée, il en a. la ripé-
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tition contre le propriétaire. Il peut, en conséquence, en

payant, se faire subroger aux droits du créancier.

Le légataire d'un usufruit à titre particulier, n'est pas non
plus obligé au paiement des dettes de la succession ; mais il

ne peut empêcher la vente des biens jusqu'à concurrence des

sommes nécessaires pour acquitter les dettes, car il est soumis

à la règle générale des légataires.

Nous examinerons, au titre des Donations et Testaments,

quel est le sens de la réserve faite à la fin de cet article.

Voy. Guyoty cité sous art. 472.

* Lacombe^ Vo. legs^ ) L'héritier est obligé au paiement des

§ 1. j legs idtra vires^ faute d'inventaire, aov. 1,

cap. 2, § ult.

Id. Vo. Dettes., } Légataire particulier peut être tenu des

sec. 2, § 16. ) dettes par forme de réparation ou déduction,

quand les réserves coutumières sont blessées, V. Paris, 295, V.

Réserves coutumières
; mais tant qu'il y a un légataire uni-

versel et un héritier des propres, ils doivent payer les dettes à

la décharge des légataires, niôme des héritiers présomptifs,

sauf à l'héritier des propres à se réduire aux réserves coutu-

mières. Le Br. des Suce. liv. 4,'ch. 2, sec. 2, n. 51 et 52. Brod.

sur Louet, D. 54. Cependant le testateur peut charger les léga-

taires particuliers de payer les dettes, à la décharge des léga-

taires universels et héritiers des propres : il peut aussi dé-

charger les légataires universels des dettes, s'il laisse des biens

libres suffisamment.

kl. Vo. Usufruit.,
l

L'usufruitier n'est pas tenu des dettes hé-

§15. ) réditaires, s'il n'est qu'usufruitier de cer-

taine chose particulière, l. ult. de usu et usuf. nam totius juris

succcssoris onus est., 1. 15, C. de donat. Mais s'il est légataire de

l'usufruit d'une quotité de biens, ou de tous les biens, il est

tenu de contribuer aux dettes, dict. l. ult.
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t'sf/ribip':.''''?^''
'' '°"^^^^^^« universels, oa desec. z.^li.

} biens présents et à venir sont ton,,. ^ ,

Le Br. des Suce. n. 31 et sect I n% r ' Tl ' *^^' '^^"^^'

I n M „
'" '^'^^sect. I, n. 3, Ricard, des Donat r^av^ qch 11. Maas l'acUon que les créanciers ont Contre eux tféta,«q,undn.ecte, personalis in rem, o„ plutôt „, „1 ïl rtn uq.uls no peuvent être tenus des dettes que jusm'à concrrenco de ce qu'ils profilent des biens du défn f l.V ,

qu'ils en sont évincés ou rm'ii» u
"'"'""<'*'""'. <" que sitOt

Lent, l'action q" e l'e créan ci ,^ T '"'T^'-""''
"'»""•*-

absolument, mo^oalJ:^:]^^' ""'" ""' "'''''

est hypothéqué. S'il est Zé de I.
"""""' * '''''"'™"

aonparhy;oth,.,ue.-n;rurt'o:ri:7r:;i*.t^
est de „.én,o lorsque l'usufruit est constitué^ract^ttre"ifs"

Irt cTr^T } r'
*';""''* "I"' "«'•«'='"1 le légataire parti

le regarder sous a„cuu,^ppoH
"' ^'""'«'^ "« Pouvait

* fl™,„to.,fc,
j

e03 Et il n'y a, bien entendu, en ce qui con

l'usufruitier universel L'un «,,
""*"'"«• Particulier et

vent, en fait, devoTmoinsq ^ Wr; ' f""™, '" P'"' ^O""
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Ces sortes de charges, qui doivent être acquittées par Tusu-
fruilier à titre universel dans leur intégrité, et par l'usufrui-

tier à titre universel, dans la proportion de sa jouissance, ne
sont, en aucune manière, imposées à l'usufruitier particulier

d'un objet déterminé icomp. art. 610, 611
; supra. No. 525),

L'usufruitier universel et à titre universel en est, au con-

traire, tenu personnellement, de telle sorte qu'il peut, en cas

de non-payement, être poursuivi non-seuloment sur les biens

grevés d'usufruit, mais encore sur ses propres biens (art. 008,

610, 2092, 2093 ; votj. aussi supra, Nos. 523 et 543).

605. Mais en est-il même tenu ultra vires, ou seulement jus-

qu'à concurrence du montant du revenu des biens dont il

jouit ?

Quelques auteurs paraissent avoir fait, à cet égard, dans

l'ancien droit, la distinction suivante :

L'usufruitier était tenu ultra vires cmolumcnti, de toutes les

prestations annuelles autres que celles qui avaient été léguées

par le constituant, c'est-à-dire des impôts, des frais de garde,

des intérêts et arrérages des dettes et des rentes, qui ..talent à

la charge du constituant lui-même, de son vivant.

Mais quant aux iiensions viagères et autres prestations au*

nuelles, que le testateur pouvait avoir léguées à d'autres per-

sonnes, l'usufruitier n'était tenu de les acquitter que jusqu'à

concurrence des revenus des biens dont il avait la jouissance
;

si modo ici quod ex usufructu rcceptum essct, ci rei prcslands

su/liccrct (1, 20, § 2 If. de aliment, légat. ; comp. Sotomayor, de

usufructu, cap. Lvni, Nos. 10 et suiv. ; Gallus, tract, de fructibus,

disp. 59, art. I, No. 30).

La première partie de cette distinction est encore aujour-

d'hui, à notre avis, incontestable
; el, nous croyons qu'en effet

l'usufruitier n'a pas d'autres moyens de s'affranchir des

charges qui lui sont imposées, lorsqu'il les trouve trop oiié-

reuseSj que de renoncer à son droit
; car c es charges pèsen

non pas précisément sur les fruits, mais sur fe droit niùrae

d'usufruit, dont elles sont la condition inséparable
; et de la

même manière que l'usufruitier d'une maison ne pourrait pas
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se borner h faire les réparations d'entretien seulement iuscrii'à
concurrence des revenus qu'il en retirerait, de môme l'nsu
frmtier universel ne peut se dispenser de payer la totalité des
impots et des arrérages passifs, ou de toutes les autres presta-
tions annuelles, en alléguant qu'il ne peut retirer des biens
des revenus suffisants pour y satisfaire. Les termes absolus de'
1 article 608 repousseraient une telle prétention. L'usufruitier
peut bien abandonner son droit sans doute

; mais tant qu'il le
garde, il faut qu'il en remplisse toutes les conditions
En doit-il être ainsi à l'égard des rentes viagères "et autres

prestations annuelles, que le constituant aurait léguées à d'iu
personnes ? En général, on ne doit pas présumer que le testa-'
tour a voulu constituer son légataire en perte et qu'il lui aimposé une charge supérieure à l'avantage qu'il lui conférait •

qma placct non plus posse rogari quem restituere, quam auanlumn rrMctum est (L. 114, § 3, ff. ./. légat., lo). C'est par ce"motif que Ion décidait autrefois qne l'usufruitier n'était tenu
de servir les annuités léguées que dans la limite des revenus
du bien, dont il avait la jouissance

; et Proudhon quoiqu'il
trouve qiie la question est douteuse, adopte néanmoins aussi
cette solution (t. IV, Nos. 1824, 1825). L'article 510 décide, àlavente, que le legs fait par un testateur d'une rente via-^ère ou
pension alimentaire, doit être acquitté par le légataire uni-
versel de l'usufruit ./«m- son intégrité; mais il est clair que ces
expressions ne sont employées que comparativement au lé^a
taire a titre universel, à l'égard duquel le môme article dé"
cide, en effet, immédiatement qu'il n'en est tenu que dans la
proportion de sa jouissance ; et par conséquent l'article 610 est
étranger à la question de savoir si l'usufruitier doit acquitter
ces sortes de legs ultra vires emolumenti.
Nous penserions donc aussi qu'il lui suffirait, en général

de servir les annuités léguées jusqu'à concurrence seulement'
des revenus, et qu'on ne pourrait pas comme dit très-bien
1 roudhon, le mettre dans cette dure alternative de les acouit-
ter intégralement ou de renoncer à son droit d'usufruit mil
pourrait, par la suite, devenir utile pour lui, dans le cas où lesDELoHIMIEn, BiB. VOL. L

^^^
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legs annuels ou viagers, dont les biens de la succession se-

raient grevés, viendraient à s'éteindre avant la cessation de sa
jouissance. Du moins peut-on dire que ce siérait là une ques-
tion d'intention et de volonté, à décider, en fait, d'après les

termes de l'acte et toutes les autres circonstances de l'espèce.

606. L'héritier du testateur, ou plus généralement le nu-
propriétaire, est-il tenu lui-même, pendant la durée de l'usu-
fruit, des différentes charges annuelles, que l'usufruitier est
tenu d'acquitter !

Qu'il ne soit pas tenu du payement des impôts, cela est évi-

dent, puisque c'est l'usufruitier qui en est personnellement
débiteur et que son nom est seul inscrit comme tel sur les

rôles.

Le plus souvent aussi, en général, on décidera que les an-
nuités léguées par le testateur ne sont qu'à la charge person-
nelle de l'usufruitier, qui perçoit les fruits aux dépens des-
quels ces annuités doivent être servies.

Quant aux intérêts ou arrérages des capitaux ou des rentes
qui étaient à la charge du constituant lui-même de son vivant
il y a plus de difficulté. Proudhon (t. IV, Nos. 1799 et 181o'
ainsi que Diiranton t. IV, No. 636) enseignent, en effet, que
" les créanciers peuvent toujours diriger leurs actions contre
l'héritier, qui représente le défunt, avec lequel ils avaient
contracté, sauf le recours de cet héritier contre l'usufruitier
qui devait payer à sa décharge.

Nous avons déjà rencontré plus haut une question tout a
fait semblable {supra, No. 543) ; et nous nous réservons d'ail-

leurs d'y revenir, lorsque le moment arrivera de traiter la
question générale et très-vaste de savoir de quelle manière les
dettes héréditaires doivent être acquittées par l'héritier ab
intestat et par les légataires universels ou à titre universel.
(Voy. notre Traité des Successions, t. V, Nos. 8 et suiv.)

607. Ce n'est d'ailleurs, bien entendu, que pendant la durée
de sa jouissance (art. 608) que l'usufruitier est tenu des charges
annuelles, qui sont considérées comme charges des fruits.

Et, à cet égard, nous avons déjà signalé l'intime et très-

il . 1- . IW
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logique corrélation qui existe entre les articles ^.sn nt roa „
pa,., et les articles 808 e. 610 cra„..c« . desl-", ^'^
:L"::::e:f '

'^^^"""'^ ™ -- '"--• ^^^ -jne::;;^^

Et cette oonélation se révèle sons un double rapport •

•.c ; r rt mTL ?""' "" """»«^^' ""' -"' '"
t^' civils

ilrt 610,'
''''""' "««=-»"»'«" fruits civils passifs

2o Les frnits civils passifs sont dus nécessairement a„s«i dela même manuMc et an même moment .j.i'ils "a "u e ucar l'un ne peut devenir créni<-i,>,. ;„,. ' "' '

que l'autre devient aussi jou^^"oC dl^Lf
""

,'"; "''""

!>.., est corrélative à la crince deSre ' ' '
'" "'="'' "^

De là cette double conséquence
:

lo. Que l'usufruitier devient passivement déhifP,,. imêmes intérêts ou arrérages, dont il devSrti7
'^''

créancier, s'ils formaient un actif dans Teffat as rnlT^f
.lomssance

;
des arrérages des rentes viag es pTr , o^^^^^^^

" '"

quelle qu'en soit l'origine, léguées ou auZZZ TSu"''aussi bien que des rentes perpétuell-s (art mt 'X\T^^du Douaire, No. 54)
;

*

' ^^ ' '
^othier,

2o. Qu'il en devient débiteur jour nar innr .^
quenten proportion de la durée de sa Ton, ?

^'" '""'^

<run dlctisme passif corréhti nn /• f-

'^ "^'' P^^' ^^"^^^^^

^hon, t. V, No^ icsi'^ë;:;;:! ^t^-tiir? rr-Seme, 22 avril 1868, Angot, De.:, 1868 2-288).
'"' '' ''

608. Notons bien pourtant qu'il n'v a n-m •'. «n -

du point de savoir si en même temns au'H L r^^'^P'^'
nement débiteur d'un 365e d' i té "L ou d' i ' '^''"^''"-

acqiiiortdes revenus -ictif.M
^^ '^^^'«^'i-'-iges passifs, il

^e. rrnits ,ueico:;;rit iorn:s^t'„r;ar;'e.T^'"^
va.t pas établir cette espèce de balance

^ " """

..i forment aussi des fruits 5;ur;s:itd'ut- ^t:!:;:;
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jour
;
tont cela, quoiqu'il n'eût fait aucune récolte et qu'il ne

fût devenu réciproquement créancier d'aucuns fruits civils

actifs.

C'est ainsi que l'usufruitier d'un bois taillis, qui se coupe
tous les vingt ans, pourrait avoir payé pendant dix-neuf ans
les impôts, les frais de garde et toutes les autres charges pas-

sives, à peu près en pure perte, s'il mourait avant l'époque
marquée pour la coupe.—Il est vrai ! mais il se pourrait aussi

que la coupe fût à faire immédiatement après l'ouverture de
son usufruit ; et alors il la garderait toute entière, lors même
qu'il n'aurait, pour ainsi dire, supporté aucune charge, parce
que son droit viendrait à s'éteindre très-peu de temps après la

coupe (sMjom, No. 426).

* 4 Proudhon, i 1829. Cet article-ci mérite encorabeauooup
sur a. 611 C. N. \ de développements : cherchons à en bien saisir

le sens, pour arriver ensuite à des applications détaillées.

Uusufmitier à titre particulier ; qu'est-ce qu'un usufruitier à
titre particulier ?

C'est dans l'article 1010 du Code que nous trouvons la ré-

ponse à cette question :
" Le legs à titre universel, y est- il dit,

" est celui par lequel le testateur lègue une quote part des
" biens dont la loi lui pormet de disposer, telle qu'une moitié,
" un tiers, ou tous ses immeubles, ou tout son mobilier, ou
" une quotité fixe de tous ses immeubles ou de tout son mo-
'' bilier."

" Tout autre legs ne forme qu'une disposition à titre parti-
" culier.'^

Tout legs d'usufruit qui ne porte ni sur tous les biens, ni
sur une quote part dos biens, ni sur tous les immeubles, ni
sur tout le mobilier, ni sur une quote des immeubles ou du
mobilier, est donc un legs d'usufruit à titre singulier.

Ainsi, l'usufruit légué sur une telle maison, sur les fonds
situés dans le territoire de telle commune, sur des meubles
meublants, des créances, de l'argent ou des denrées, n'est
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qu'un usufruit à titre particulier, potest guis etiam moulas respAncommissum relinquere ; veluU fundum, argentumUestem

tuent 1 objet du legs, soient d'une valeur plus ou moinsgrande; du moment qu'elles sont spécifiées et qu'on est sorti
de la règle tracée par le Gode pour exprimer un legs à titre
universel, la disposition n'en est pas moins, dans le dLt, faite
a titre smgulier. '

1830. Un legs peut donc être imivereel dans le fait, et n'être

tatem avait nomnmtivemenl légué les fonds qu'il possédait

sei autre chose dans sa succession
; le légataire en ce cas se

iï';rdéTatsr''"T^r
^' ^'^ '^ '^"' dlaCre de ;:

™insi:,.ft!rl'g::iir"'""''''-
'»' ^^^^-It néan.

18£1. /; ,fest pastmu des délies : c'est-à-dire, qu'il ne doit

TsLrXl'r"'"","" ""™-' - i '"- uni^rsel'ay

comme n.sufn tTer "iv;,^ m,ttitl"''"'
""! "' '"' ""'

retranchement sur sonTel „o ,- ,^ TT"'^'
'°""'"' ""

l'hérédité ™„. »
legs, pour

1 acquit des capitaux dont

mcn erdent
"

«'^r*" ^
^ar, comme le légalaire à titre

dTr :est on ,8™T': ;r,i:',
^^ '^^ '^^^ -ï^"- ^' ^•'-="-

son Uirs non, il ' f "" ™"'^''"' '""»"« rtduction sur

ntérê, nid!7, "\°", 1'"' *"'"' ""'«^ ^'en acqt, tter les

r;«:'rsit:rs:S:r''""' '"™™'^^™™' ^°-^

P«îeme'u''r'*
«'>»'*"»«''. c'est-à-dire qu'il n'es-,

r ri^ar, :rr\ :ér:rr^"' "^-^ "^"""•^' -'

."on^ -e ^onds auratt .:^;:^:t;;,^^^ -"-
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ou à délaisser l'usufruit de l'immeuble, ou à payer pour
conserver la jouissance.

// a son recours contre k propriétaire : pourquoi contre le

.
propriétaire ? bi l'usufruit de l'immeuble hypothéqué avait été

légué à l'un et la nue-propriété à l'autre, et que pour ne pas
faire le délaissement, l'usufruitier eût payé le créancier hypo-
thécaire, est-ce donc contre le légataire de la propriété qu'il

aurait son recours ?

L'action récursoire ne pouvant avoir lieu que contre le dé.

biteur, on ne serait pas recevable à l'intenter contre le léga

taire à titre singulier de la propriété du fonds, puisqu'il n'est

pas tenu des dettes de la succession : ce n'est donc pas lui,

mais bien l'héritiei^ ou les légataires à titre universel, qui

«lous sont ici indiqués par le mot propriétaire ; et ^' 'es au
teurs du Gode se sont servis de cette expression, c'est parce

qu'ordinairement quand on lègue l'usufruit d'un fonds, la

propriété demeure dans la succession. S'il pouvait rester le

moindre doute à cet égard, il s'évanouirait à la vue de l'article

874 portant que le légataire particulier qui a acquitté la dette

dont l'immeuble légué était grevé, demeure subrogé aux

droits du créancier contre les héritiers et successeurs à titre

universel.

Cependant si les héritiers ou successeurs à titre universel,

étaient insolvables, ou qu'il n'y eût, par le fait, aucune ga-

rantie à exercer vis-à-vis d'eux ; comme encore s'il s'agissait

d'une exécution par hypothèque, pour une dette qui leur fût

étrangère, cas auquel il n y aurait pas môme lieu à un droit

de rpcours contre eux, l'usufruitier, usant du droit de subro-

gation au lieu et place du créancier qu'il aurait payé de ses

deniers (1251), pourrait 'se venger sur la propriété du fonds,

mais seulement après la cessation de son usufruit.

1843. Lors de la discussion de l'article 611 du Code, M. Joli-

vet ayant demandé si cet article dispense l'usufruitier tVacquit-

tcr la rtiite constituée sur le fonds, il fut répondu par MM.
Tronchet et Treillhard, qu'une telle rente est à la charge de
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l\sufmitier, sur quoi l'article fut adopté
; néanmoins les

rentes foncières avaient déjà été déclarées rachetables et elles
étaient déjà mobilisées au moins pour l'avenir, par l'article 7
de la loi du 11 brumaire an 7, sur le régime hypothécaire,
dou 11 resuite que la solution que nous donnons ici fut tout
entière dans la pensée des auteurs du Gode.

* Dalloz, Dict Vo Usufndt, ) L'usufruitier à titre particulier
m. blZ.

s n'est pas tenu pendant son usu-
iruit, de servir les arrérages d'une rente constituée en perpé-
tuel avec hypothèque sur le fonds sujet à l'usufruit. 9 déc.
1832 Bruxelles. Glymes, D. A. 12. 807. n. 2. D. P 13 2 95
Contra, Proudhon, n. 1854 et suiv.

* C. AT. 611. 1 L'usufruitier à titre particulier n'est pas tenu
J des dettes auxquelles le fonds est hypoth-rrué •

s 11 est forcé de les payer, il a son recours contre le proprié^
taire, sauf ce qui est dit à l'article 1020 au iiiv^ des donations
entre-vtfs et des testaments.
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474. L'usufruitier, soit

universel, soit à titre uni-

versel, doit contribuer
avec le propriétaire au
paiement des dettes comme
suit :

On estime îa valeur des
immeubles et autres objets

sujets à l'usufruit, on fixe

ensuite la contribution aux
dettes à raison de cette

valeur.

Si l'usufruitier veut
avancer la somme pour
laquelle le propriétaire
doit contribuer, le capital
lui en est restitué à la fin

de l'usufruit, sans aucun
intérêt.

Si l'usufruitier ne veut
pas faire cette avance, le

propriétaire a le choix ou
de payer la somme, et dans
ce cas, l'usufruitier lui

tient compte des intérêts

pendant la durée de l'usu-

fruit, ou de faire vendre
jusqu'à due concurrence,
une portion des biens sou-

mis à l'usufruit.

474. A gênerai usu-
fructuary or a usufruc-
tuary by gênerai title must
contribute with the pro-
prieior to the payment of
the debts as follows :

The immoveables and
other things subject to the
usufruct iire valued. and
the contribution to the
debts is fixed in proportion
to such value.

If the usufructuary ad-
vance the sum for which
the proprietor must con-
tribute, the capital of it is

restored to him at the ex-
piration of the usufruct,

without interest.

ir the usufructuary will
not make this advance,
the proprieior has the
choice either of paying
the sum, and in such case

the usufructuary is obli-

ged to pay him the in-

terest thereon during the

contiuuance of the usu-

fruct, or of causing a sufïi-

cient portion of the pro-

property subject to the

usufruct to be sold.

* C. de donat. ) ^.ris alieni, quod ex liereditaria causa venit,

^.15. (non ejus, qui donationes titulo possidet, sed
totius juris successoris onusest. Si itaque nemini obligata prœ-
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dia per donationem consecuta es, supervacuam geris solicitu-
dinem, ne vel aeredes donatricis, vel ejus rt-editores te iare
possint convenire.

Voy Lacombe, cité sous art. précédent et GuyoL sous
art. 4/2. " '

* CouL de Pans, . Et quand ils succèdent les uns aux meu-
art. àà^. S blés, acquêts et conquêts, les autres aux

propres
;
ou qu'ils sont donataires ou légataires universels, ils

sont tenus entre eux de contribuer au paiement des dettes
chacun pour telle part et portion qu'ils en amendent. En quoi
ne sont compris les aînés en ligne directe, lesquels ne sont
tenus des dettes personnelles en plus que les autres cohéri-
tiers, pour le regard de leur droit d'aînesse.
Artm.--En succession collatérale, quand il y a mâles e

feme les succédants en fiefs et roture, chacun paie pour por-
tion de l'émolument.

r i^ i-

*
rt*r,'f^'

""
l

On di.ii„g„o, an droit, foUigalion et la

iZo ,, ^o .
.^ '"'""'""""' «'^ dettes (wj, art. 870 et suiv.,

lUUy-lUiiJ et suiv.).

L'obligation aux dettes est le lien de droit établi entre les
créanciers d une part, et les héritiers ou autres, qui viennent,
pai'l effet dune disposition testamentaire, recueillii- l'univer-
salité ou une quote-part de l'universalité des biens
La contribution aux dettes consiste dans une répartition

proportionnelle des charges et des dettes entre les héritiers et
es successeurs universels ou à titre universel.- Cette onéra-
tionesi donc étrangère aux créancir s de la successionl.oy.
art. 870 et SUIV., 1009-1012 et suiv.).

Cela posé, il est clair que les créanciers qui veulent obtenir
e remboursement du capital de leur créance doivent diriger
leurs poursuites contre les héritiers, ou contre ceux qui ont
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leZj\T, " ™""''' '• '^S"'»"-" "e l'mufrui, uni.

do t^U ;?""""'• ' ™"" "' '" P^" P»" '-I™"« «uuu tontnDuer a ce payement
Notre article détermine ici 'ce mode de cu^ri: ..:.„ • U -;,

mem fa,t par le propriétaire, remboursement fait par !•„«,.

se'ro:^:rar„t."'
'""' "'' ""' ' '^ ^'"'"•'"^ ^' '•"-'™'

de nméSff'" "'"'"' " """'' '''«"'™""'^ î'^' doit compte

pronorUoInfL
''"'""''' "'' ™ '°'»'"*^ '"' P»" ""o part

rusl.ft^r^u'""' ?" '"" "''"'=''' " P°"™ '*"%". à la fin de

rets, car ils se sont compensés avec les fruits

l'usufruit' e^f'""" "T' '''""'' ^" "^ '^e'^™^'" 1«^V"
b è ù I T"™"''"

"" ^'"'"
1'«'"=-P'"-' «terminée desbiens, tels que la moitié, le tiers, le quart.

Supposons une succession immobilière de 80,000 fr dont î.

sïdf :: ""'""^'r
^' "> '^^""-"- » '^«u "

>-v ,
i

'

më de ?onnT"r
"'• ''"'"f""«^'' contribuera an paye-ment des lo.OOO fr. formant la moitié de la dette, par les

IWruiHer"
'"'''""' "™'^

^
"''™'' volo„.aire'ffuép„

insnfiii lier, mais sans intérêt
; autrement, et au choix du

propriétaire, vente d'une portion des biens soumis à l'usu „i

comntrdn'"'
"'."'"' ""'• '"'»'•""'«• doit l'intérêt âcompter du jour du payement, sans distinction des sommes

rcenf "?""' "' ""'" "''"'' °" P^'- «'"" d^ stipulation,
de celles qui n'en produisaient point : IMisufruitior doit la con-
servation de sa jouissance qu'a cette circonstance, que le nu
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propriétaire a remboursé la dette pour empocher la vente des
biens

;
l'equité veut qu'il tienne compte à ce dernier de l'inté-

rôt (le ses avances. Peu importe qu'il ait payé sans consulter
1 usufruitier et sans le mettre à môme de f^ire l'option dont
parle l'article 012 : la règle : Bona non dlcentur nisi dedncto
wrc alwno, est applicable ici.

Mai.guid sil'usufruit légué comprend tous les meubles,
tous lesMmmeubles, ou une quotité soit des meubles, soit des
immeubles ? La contribution s'opère en estimant non pas seu-
lement, comme dit notre article, les biens sujets à usufruit
mais touUe patrimoine, pour fixer, eu égard à"

la valeur œm-
parative des biens sujets à usufruit, la part proportionnelle
que l'usufruitier doit supporter dans les dettes.

L'usufruitier qui a fait l'avance des sommes nécessaires
pour éteindre la dette est de plein droit subrogé, pour s'en
prévaloir a la fin de l'usufruit (art. 874 et 1252), dans les aT
^ions, privilèges et hypothèques du créancier qu'il a rembour-

lOOTeTsuivT"'
^' ''^''°"'' '""' "''''^"'^ (Proudhon, Nos.

Rappelons, en terminant, que l'acquéreur à titre onéreuxuestpomt tenu de l'intérêt des dettes de son vendeur teobhgation ne pèse que sur l'acquéreur à titre graU il sauf
l'effet des stipulations particulières.

'

Le mode de contribution établi par cet article s'applique
no.i.seulement au.x dettes, mais encore aux charges de la suc

7:^ leff^" f '""^ '^^" '' "' P^'-^^ ^-- ^- --"«ï- sTo

-^iNirSeii^;^.::^-^^

mversel en payement des intérêts échus depuis l'onver re

ut cl(.s bl2 et 610 : le premier déclare que l'usufruitier con-ni"n30ur les intérêts au payement des dettes
; i g^^^^^^^^^^^

-lence sur l'obligation.-Le deuxième ne confère 'diction
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directe contre lui que pour le service des rentes ou pensions.
Quoi qu'il en soit, comme les fruits, produit du gage commun
des créaanciers, sont perçus par l'usufruitier à partir de l'ou.
verture de son droit, il paraît juste de le soumettre au paye-
ment des intérêts à dater de la môme époque ; sa position ne
sera pas plus onéreuse qu'elle ne le serait si l'on faisait vendre
les biens pour acquitter la dette

; d'ailleurs, les intérêts, en
définitive, représentent les fruits. Quant à l'article 610, nous
verrons qu'il n'est pas limitatif.

* C. N. 612. l
^^^- L'usufruitier universel, ou à titre univer-

) sel, doit contribuer avec le pronriétaire au paye-
ment des dettes, ainsi qu'il suit :

On estime la valeur du fonds sujet à usufruit
; on fixe en-

suite la contribution aux dettes à raison de cette valeur.
Si l'usufruitier veut avancer la somme pour laquelle le

fonds doit contribuer, le capital lui en est restitué à la fin de
l'usufruit, sans aucun intérêt.

Si l'usufruitier ne veut pas faire cette avance, le proprié-
taire a le choix ou de payer cette somme, et, dans ce cas,

l'usufruitier lui tient compte des intérêts pendant la durée de

l'usufruit, ou de faire vendre jusqu'à due concurrence une
portion des biens soumis à l'usufruit.

[ARTICLE 475.]

475. L'usufruitier n'est

tenu que des frais des
procès qui concernent la

jouissance, et des autres
condamnations auxquelles
ces procès peuvent donner
lieu.

475. The usufructuary
!

is only liable for the costs

of such suits as relate to
|

the enjoyment, and forj

any other condemnations
|

to which thèse suits mayl
give rise.
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L. 60. S prohibitus aut dejectus, de rcstitutioneomnium rerum simul occupatorum agit : sed et si, medio tempore aho casu interciderit ususfructus, œquè de pe cepUs"antea fructibus iitilis actio tribiiitiir.
P^'ttpns

§. 1. Si fundus cirjus ususfructus petitur, non à domino possideatur, actio reddUur. Et ideô si de fundi proprieta te interIduosquaîstio sit, fructuarius nihilnmmiNc i^
"«^c mter

h,Uurus ,-u,eum cm usu^rructus rclimus e^t^anOtù deZehm,nM. Sed SI .ps. usufrucluario quai.tio movealur Ce-„musuf,.uctusejus offertur: sed caveri de restUueniô ec.huod e.v i„s frucfbus percepturus eP., vel si satis non d°iurlipse frui permittitur.
u':jiur,

Vl!S,..u^feUturX Uu frui jus sibi esse, solus polest in-
I L 60. J tendere, qui habet usumfructum • domi,us u em fundi non potest : quia qui habet proprietatem
k,tend, f™end> .us separatum non habet

; nec enim potst
"[

feuus fundus serve
: de suo enim, non de alieuo ja>e quemque ageve oportet. " j^^k, quem-

iTlnr 7 '"""' '""' ™ ""' •' "•"" '> '" jouissance«. 6 3 C. N ] regarde l'usufruitier, les frais des procès reM, s a l'exercice de son droit et les condamnations qui LTkit en résulter, tels que les dommages-intérêts doivem^^:
• ^ charge. On donne pour exemple fe cas où la comest „„
» uau eu pour objet la perception des fruits d'un hTr le fepayement des intérêts, etc.^Ffc. vmà, le nrouriétairé?,?

'

!
fo.u,

d^frais des procès qui concernent eSltëtut I^e'

Quand le procès a pour objet la nue DroDriPfP pf u •

Mce ce qui a Ueu lorsqu'il s''ag;t d'u^'s^'v de do Cl^m ne veut plus soulTrir l'exercice, d'une action en blmagé,



i .11
102

[ARTICLE 475.J

ea partage ou en i-evendication soit de ia pleine propriété, soit

môme de l'usufT-iiLt, ivo's cas peuvent se présyntor :

lo. Le propriétaire et l'usufruitier ont été mis en cSuse :

l'un et l'autre doivent ôtre condamnés aux dépens vis-à-vis de

la partie adverse ;
s'ils succombent, les frais i^ont considères

comme une charge de la pleine propriété, ce qui donne lieu à

l'application des art. 609 et G12.

2o. Le nu-propriétaire seul a été partie au procès : s'il ob-

tient gain de cause, l'usufruitier profite de la condamnation,

conformément aux règles de la gestion d'affaires (1375) ; s'il

est condamné, ce dernier n'est tenu d'aucuns frais ;
il peut

même attaquer le jugement par voie de tierce opposition, car

ce jugement ^st à son égard rcs inter alios acta (474 et suiv.

Pr.)(ProudhonNo. 1747)

3o. L'usufruitier s'est trouvé seul en cause : appliquez en

sens inverse les règles qui précèdent (Proudhon, Nos. 1730 et

suiv.)

Dans tous les cas où l'usufruit a été constitué à titre oné-

reux, 1 usufruitier peut se faire indemniser du trouble de droit

apporté à sa jouissance, et, par conséquent, des conuamnation?

qu'il a encourues :--à cet elTet, une action en garantie lui est

ouverte contre le constituant (et non contre le nu-propriétaire,

comme le disent improprement quelques personnes 1641
;
car

depuis la constitution du droit la propriété peut avoir changé

de mains).

* 2 Marcadé sur art. ) 534. Quand l'usufruitier doit-il siip-

613 C. N. ) porter les dépens et frais divers que peu-

vent occasionner des procès survenant, pendant la durée de

l'usufruit, relativement aux biens soumis à cet usufruit? Il

fauf distinguer d'abord si l'usufruit a été établi à titre gratuit

ou à titre onéreux.

Pour l'usufruitier à titre gratuit, il faut encore distinguer

si le procès concerne seulement le droit de jouissance, ou h

nue propriété seulement, ou enfin la ijleine propriété du bien.
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à Paul l'usufrui t d'une f-rne 1, „ , > ^ " """ '"'"P"'''*, cl

le legs de ia „„e r.rZmMi^'" *"''" '"^ "'«'!"'"

parce qu'il perù.ai.: JZ^CTTr'' ''""™"
"^J^''. ™"

a..lres, soit parce que ,herii«'!, •
'" «"8'""" ^"- ^^

de l'iisulruiiier, sans ane è „
'"""' '" '""'

* l" «"i^g»

Si c'est, au ^Ji^JT'ïn^J'Z'^'' "" ^ ^™"-">"-

<le Piene .ni es. cri ^ué par [S r'" ''f"'"^'
''"'' '^ '"^SS

Pi.™ seul .„. supportés ^sLt '
" "'' ^""' '^"^ '''"^^

ou d'une partie de cette ft™ e„ „ r''?'"?'°"
"'' '" f»™"

«™l pas au défu.t, ou s'i ^ -.'"dC I

" ''"'''"' "
''''P^^"

droit de servitude ou d'hvno 1,^^.. "I''
'"'<' ''"™" ""

•.i-'io„s son. nécessah-es Mo sT e t^-
P'"''^"''' ^""^-^i-

fers, mais sans que l'usr,f,ui.ier ,i. é „?' '" «"«"^ !«" ^
aloK le nu proprié.aire nVv n!

'" '='""'"' ™'^'n«

^

r.o.u de ce. «suLriti e , ; T-tT " "'""' P'"'"- «»
îj«Scn.on. (qu'il peut al aqu . „ar -f

'""""
'''"«-^P^ter le

,

lo« de payer- aucun, fa ''; ^J^T °,''""''"'°"*' "' "es
avec le „„ p,.„pHaaire. l'e ^o^'k'

t'
-X!:" ' ™,='^"^^

c„.v, mars sans qu'il s'ensurve eMlnciinn h T re''<-''i Pai'

'1-' «e -"gissait que d'une ™d°",„.
""'"'" 'P"""^

«vitude, etc.), C'est le cas, p JCf s ™,r"'<'''<^' J'»ne
os. ve.ue fopper la pleirre 'pr'riet d'aï 1

'"' f"'•«" «'"
de l'art. C09, en imposant les bZT', "'PP'"!"'^'- '<> Principe

prioté (c'est-à-dire pour le amtaile"^
'"'"'"'"''' ^"""' '^ P™"

ru-sufruitier pour la jou s'aû de ,,

"""""'' * ""y™' «' ^
pour les intérêts)

; 3o si l^!û?n,it . ,

'""""'''
«='''^'-à-Cir~

avec kpropr.icti;e 1 ont sucoorbé d'^
'""^"'"'^ "" --^—lue l'e.ùrction .:rti^Ta ':q^S^I
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de la revendicaUon totale du bien), alors, comme il n'est plus

possible de faire consister la contribution de l'usufruitier dans

le payement des intérôls pendant la durée de l'usufruit, puis-

qu'il n'y a plus d'usufruit, et qne cependant cette contribution

est indispensable, puisque le procès était le sien comme celui

du propriétaire, on établira la proportion de ce que l'usufruit

peut valoir (eu égard à l'âge et aux forces de l'usufi uitier)

relativement à la nue propriété, et l'usufruitier payera les

les frais dans cette proportion ; 4o. dans le cas, au contraire,

où le procès serait gagné, l'usufruitier, quoique n'ayan^ pas

été appelé, devrait néanmoins contribuer aux frais que l'in-

solvabilité de l'adversaire empôcheraii; de recouvrer (car il ne

peut pas se plaindre de n'avoir pas été représenté par le pro

priétaire dans un débat qui se trouve couronné de succès), il

en payerait les intérêts comme dans le cas du 2o.

535. Quand l'usufruit est établi à titre onéreux, comme

alors celui qui l'a constitué se trouve obligé, d'après les prin-

cipes généraux, à en garantir le libre exercice au cession-

naire, ce constituant serait tenu de supporter les frais du pro-

cès relatif à la jouissance, comme il devrait, dans le cas où le

résultat du procès serait l'extinction de l'usufruit, lui restituer

(en outre de ces frais et de tous autre,) le prix moyennant le.

quel la cession avait été faite ou le bien livré en échange (voy-

art. 1630 et 1707).

Remarquez bien que c'est le constituant^ celui qui a établi

l'usufruit, qui est tenu de ces obligations vis-à-vis de l'usu-

fruitier, et non pas le nu propriétaire^ comme certains auteurs

le disent par inadvertance et en parlant de eo quod plerumque

fit. Sans doute, la plupart du temps, le constituant sera aussi

le nu propriétaire ; mais le contraire poiu-rv. bien arriver sou-

vent, et ce ne sera pas le nu propriétaire qui sera tenu alors

de garantir l'usufruitier. Ainsi, quand celui qui m'a vendu

l'usufruit a vendu à Paul, soit en même temps, soit plus tard

la nue propriété, il est clair que le nu propriétaire Paul n'est

tenu à aucune garantie vis-à-vis de moi
;
j^ ne puis jamais

m'adresser qu'au constituant ou à ses successeurs universels.
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* ' ? rt/r 'V'"' K
S«- Suivant Despeisses, l'usufruitier estart. 613 C. N tenu de faire indistinctement tous les frats

ces procès qui s élèvent à raison de la chose qui fait l'objet del'usufruit II cite, à l'appui de cette décision, les Lois pre-mière, .ifme, et dernière, g 3, au Gode ./. Bolûs qu^ milMais ces deux Lois sont dans le cas de l'usufruit accordé aupore sur les biens de ses enfants, et non dans ceiui de l'usu
fruit ordinaire. ^

La conséquence qu'il tjre de ces Lois n'est pas certaine
parce que les obligation, du père qui a l'usufruit des biens deses enfants sont plus étendues que celles d'un usufruit er or-dinaire qui jouit du bien d'une personne qui lui est étangère
et a laquelle il ne doit ni protection ni tendresse

'

Nous ne doutons point que les pères et mères" jouissant desbiens de leurs enfants, ne soient obligés de fouiiiir aux fiaisde tous les procès qui concernent la propriété, et qu'ils n'in
voqtKjssent mntiloment, pour s'en affranchi

, l'articlo Zleçuo! nous écrivons. ' ''""^^- ^^^

Mais un usufruitier ordinaire n'est pas tenu de défendreaux actions qui compromettent la propriété. Elles ne doiventpas môme être dirigées contre lui.

Oi. dit qu'il est obligé de conserver la chose qui fait l'obiet
rte l'usu ruit. Oui, sans doute, dans tout ce qui le concernepersonnellement. Ainsi, il ne peut pas la dLriorei Ta dTnnro la laisser perdre

;
mais il n'est pas tenu de repousser"

les attaques étrangères.
^c lupjusser

11 a, néanmoins, le droit d'intervenir dans les procès anîconcernent la propriété
;
car ils intéressent néceslih-en eut \jouissance

;
mais il ne peut réclamer les frais de son toven-tion contre le propriétaire.

n«.o.^., Ko. ..«/•,. L'usufruitier universel de tous les
P- 8-1.

) biens est tenu sur son usufruit des friis
(les procès pour la conservation des biens,

DELoniMiEn, BiD. vol. 4.
8

jL^
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* Demolombc, sur art. ) 019. — Lorsque l'usufruit a été cons-

613 N. C. ) titué à titre gratuit, la règle générale,

sauf quelqiTGs exceptiom, dont nous n'avons pas à nous occu-

per ici, est que la garantie n'est pas due ; et alors la question

de savoir lequel de l'usufruitier ou du nu propriétaire, doit

supporter les frais des procès, doit être résolue d'après des

distinctions, que noup avons déjà indiquées (supra, No. 341,

345).

Les dépens, et a fortiori les dommages-intérêts, sont à la

charge exclusive de l'usufruitier, lorsque le procès ne con-

cerne que la jouissance ; comme si, par exemple, l'adversaire,

reconnaissant le droit du nu propriétaire, se borne à contester

le droH de l'usufruitier.

" L'usufruitier dit l'article 613, n'est tenu que des frais des

"îprocès, qui concernent la jouissance, et des autres condam-

" nations auxquelles ces procès pourraient donner lieu."

620.— C'est, au contraire, le nu propriétaire qui doit, en

sens inverse, supporter seul tous les dépens, lorsque le procès

ne concerne que la nut propriété ; comme si l'héritier du tes-

tateur, reconnaissant le droit du légataire de l'usufruit, se

borne à contester le legs de la nue propriété.

631 . — Enfm il peut arriver, ce sera môme rhypothè^^e la

plus commune, que le procès concerne la pleine propriété et

qu'il intéresse, par conséquent, tout ensemble, le droit de

l'usufruitier et celui du nu propriétaire ; comme par exemple,

s'il s'agit d'une action confessoire ou négatoire relative à une

servitude, ou môme d'une action en revendication de la pleine

propriété de l'immeuble soumis au droit d'usutruit, ou e..core

d'une action en réparation d'un dommage, d'une destructicu,

etc., causés par un tiers sur la chose.

Il n'est pas douteux que l'usufruitier doit, dans ce cas, con-

tribuer, avec le nu propriétaire, aux frais du procès ; l'article

G13, en effet, ne dit pas que l'usufruitier n'est tenu que des

frais des procès, qui ne concernent que la jouissance ; il dit

qu'il n'est tenu que dos frais des procès, qui concernent la

jouissance ; or le procès «lui concerne îa pleine et entière pro
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priôté, concerne aussi la jouissance
; donc l'usufriiitier doit

évidemment en ôtre tenu.

Mais de quelle manière et dans quels cas ?

Une nouvelle distinction doit ici ôtre faite :

Ou les deux parties, le nu propriétaire et l'usufruitier
élaient en cause

;
et régulièrement ils doivent y ôtre en effet'

tous les deux dans ces sortes d'instances :

' '

Ou l'un d'eux seulement a soutenu le procès, sans nue
l'autre y ait figuré.

G22.-Dans le premier cas, on considère généralement les
frais de la contestation comme une charge de la pleine pro
priété

;
et on applique, en conséquence, la disposition de l'ar"

ticle G09, pour tous les dépens, lorsque le procès a été perdu
et pour les dépens non recouvrables contre l'advei-saire lors'
que le procès a été gagné (Toullior, t. II, No. 434

; Proudhon
t. IV, No. 17(52; Duranton, t. TV, No. 627; Ducourroy'
Bonnier et Roustaing, t. II, No. 215; Zachariœ t. II p 21

'

Demante, Cours analyi., t. II, No. 456).
'

'

Cette doctrine toutefois a été combattue par M. Buvergier •

'' Je ne vois pas pourquoi, dit le savant auteur, lorsque le
propriétaire et l'usufruitier sont actionnés à la fois que les
deux instances sont réunies, on suivrait, pour l'acquittement
des trais, un système différent do celui que l'on croit devoir
adopter, lorsque les instances sont formées successivement et
séparément. Dans ce dernier cas, le propriétaire et l'usufrul
lier, qui succombent, doivent supporter tous les frais du pi-o-
CCS, dans lequel chacun d'eux a été partie

; môme décision
pour les frais non recouvrables, lorsqu'ils ont obtenu gain <f6
cause; ces doux points sont à l'abri de tonte controverse II
ne faut pas oublier que, dans l'espèce proposée, l'usufruitier
n'a droit à aucune garantie contre le nu propricta.ro. Si l'oû
suppose que les deux procès ont été réunis et qu'un même
jugenieiu les a terminés, il n'y a paa de raison pour qu'oi»-
suive un procédé différent, par conséquent, ciiacun payera
SCS frais. Relativement aux Trais du demandeur, qui »««
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obtenu gain de cause, ils seront supportés par moitié et non
proportionnellement

; car il n'existe ni société ni communauté
entre l'usufruitier et le nu propriétaire " sur Toullier, t.

Il, No. 434, note b).

Nous croyons néanmoins, malgré ces observations, que 1"o-

pinion commune est préférable. Sans doute, lorsqu'il y a eu

deux procès distincts et que chacun a plaidé séparément et

pour son compte, chacun doit payer aussi séparément ses

frais
;
mais lorsque, au contraire, le nu propriétaire et l'usu-

fruitier, que l'on a justement, sous quelques rapports, compa-
ré à des communistes^ lorsqu'ils ont, dis-je, soutenu ensemble
ime seule et môme contestation, il nous semble qu'il est ra-

tionnel de considérer les frais comme une charge commune,
qui pèse sur le bien lui-môme et qui doit dès lors diminuer
d'autant la nue propriété de l'un et la jouissance de l'autre.

623.— Il faut convenir toutefois que, dans notre système,

nous pouvons éprouver quelque embarras, lorsqu'il arrive

que la perte du procès qui a été soutenu par le nu proprié-

taire et par l'usufruitier, a pour résultat l'extinction totale de
l'usufruit

; comme oi, par exemple, la revendication de la pro-

priété de l'immeuble tout entier, qui en était grevé, a été dite

à bon droit.

Gomment faire, en cas pareil ?

Dirons-nous que celui qui se prétendait nu propriétaire,

payera le montant des frais, et que celui qui se prétendait

usufruitier, lui en servira les intérêts jusqu'à l'époque où son

usufruit se serait éteint, c'est-à-dire jusqu'à sa mort ? Telle

est effectivement la solution de Déniante {Cours anaUjt., t. II,

No. 456 6is, V), Mais il nous semble que ce mode de contri-

bution manque ici par sa base, puisqu'il n'y a plus désormais

de nue propriété ni d'usufruit et que les intérêts que le pré-

tendu usufruitier payerait, ne pourraient plus être considérés

comme une déduction des fruits de la chose.

Marcadé a pensé qu'il faudrait alors établir •' la proportion

de ce que l'usufruit peut valoir (eu égard à l'âge et aux forces

II, p.



109

[ARTICLE 475.)

de IVsnfruifer) relalivemont à la nue propriété, et que l'usu-
fn,m<,r payerait le, frais dans cette proportion." T. II, art-

/.uhaiiai(l II, p. 621, que le uu-propriétaire et l'usufrui-
l.c,- devrmen

,
en ce cas, supporter les frais par portion virleTe part,, le plus s.mple, serait aussi logique, puisqu'il Ts dé'sorma,, dec.dé qu-i, n'y a eu ni usufruit, ni iSe pro,lt

6-1. -Il peut arriver (c'est le second cas que nous avonsFovu, .„,. No. 621) qu'un seul des deu.x ait figuré dans iTns
tance le nu propriétaire sans l'usufruitier, o^. l'usufru ,ersan.s le nu propriétaire.

"SLuiuiuei

Il est clair que, dans ce cas, si le procès a été perdu les
frais sont exclusivement à la charge de celui auf éta^l en

Si le procès a été gagné, et si celui, qui n'était pas en causeprofite du résultat, on devra appliquer alors la miue so on

Mais la décision judiciaire rendue au profit soit du nn „,„
pnetaire seul, soit de l'usufruitier seul, pourrai enè T,

^

voT,.ée par celui qui n'était pas eu c^fse Nous «^s enommes déjà e.vpliqué (mpm, Nos. 344, 345) e c'ë t Tk^«"S «ne thèse que nous e.xamineron plus ta d su 1 artic'l(co„p. Proudhon, t. IV, Nos. .760 l i^f ^ ^ f
, p. 21

;
Duvergier sur Touiller, t. II No 4^4 J, i

Dncaurroy, Bonuior et Roustaing, t:il, No. s's)
' ' *'

^Slr;^f '

}
,^^ -^- i^^- ^uoquo dubi-
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legato non bene putavit usufructuaxùum teneri ad débita,

quem Decius sequiUus videlur Gos. 387 et Eald. Gonsil, 237,

lib. 1, incip. Titius teslamento. Sed hanc controversiam usus

et expérimenta prœsidère, leperta ratioiie aut usufructuarii

in totu onera essent, aut ha3redem, sedutriusque, sic ut legato

ususfructis haereditatis vel bonorum, cumulus htereditatis

totius faciendus ait, et de bonis haereditariis dissolvitur, quia

scilicet divei'sa patrimonia ponimus in considei'atione dissolvi

distractis corporibus hîereditariis ad debitorura quantitatem,

ut sic demum purgata oneribus haereditate, tertiae ejus quod

supererifc ususfructus preestetur, tanto minor quanto plura

onera abstulerint. Fit hoc modo œ4uabili temperamento, ut

pi'O rata onera et usufructuario et hseredi décédant ; neulrius

inique damero, ne scilicet alittu- faciendo lucrum unius totum

sit, totum damnum alterius.

* C. N. 613.—Semblable au texte.

476. Si pendant la durée

de l'usufruit, un tiers com-

met quelque usurpation

sur le fonds, ou attente

autrement aux droits du
propriétaire, l'usufruitier

est tenu de le lui dénon-

cer, faute de quoi il est

respo jable de tout le

dommage qui peut en ré-

sulter pour le propriétaire,

comme il le serait de dé-

gradations commises par

lui-même.

473. If during the con-

tiniiance of the usufruct,a

third party commit any

encroachments on the

bmd, or otherwise attack

the rights of the proprie-

tor, the usufructuary is

obliged to notify him of

it, and in default thereof

he his responsible for ail

the damage which may
resuit therefrom to the

proprietor, in the same

manner as he would be if

the injury were done by
himself.

Voy. Digeste cité sous art- 462.
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*//: Usuf.juemad.^ §. 7. Sed quod diximus, id quod indè
^- 1, § 7.

j çxtabit, restitutum iri, non ipsam rein sti-
pUatur proprietarius (iniitiliter enim. rem suam stipulari vide-
réur)

;
^eà^^mliUm restiiutum in quod indè extabit. Interdùm

antem inerit proprietatis festimatio, si forte fructuarius cùm
p(^sit usLicapionem interpellare, neglexit : omnem enim rei
cii-am suscipit (ulpianus.)

lnd.,l. 2.-Nam fructuarius custodiam prae.are débet {Paulus.)

'm Z Zy'"''\^
.^^'- P^^'«i"cnient, si la douairière a

Nos. 281, 282. | laissé perdre la possession de quelque
tei-am dépendant d'un héritage dont elle jouissait, faute de
s ^re opposée a l'entreprise d'un voisin qui en a usurpé la
pdsession, et d'avoir averti à temps le propriétaire, qui
iijj'ant pas été averti, n'a pu former dans l'année la com-
pl|nte pour en conserver la possession, les héritiers de la
d(Jairiere sont tenus des dommages et intérêts que le pro-
pi^tau-e souffre de la perte de la possession de ce terrain
i^i-pe, a la charge par le propiiétaire de leur céder ses ac-
t4s au petitoire, pour par eux, si bon leur semble, les exercer
H lui- profit et à leurs risques cont.-e l'usurpateur. Les hériim de la douairière pourraient se défendre contre ces dom
m&es et intérêts, s'ils avaient la preuvo à la mam que le ter-'

Vf, dont le voisin s'est mis en possession, appartient ù ce
Jin et avait été usurpé par le mari de la douairière. Il doit
(Rendre de la prudence du juge de les recevoir à cette preuve

Î;S: izï" ''' ^'"^"^^ ^"^ ''^'^^'^ ^^^^^-- ^-1-

j

Pareillement, si la douairière a laissé perdre, non utendo,

t T. n
'.'^^^^"^«- ^t autres droits dépendants des héri-

oos dont elle jouissait, ses héritiers sont tenus des dommages
jt liiterôts qui en résultent.

^'

j

282. Quoique ce ne soit qu'envers l'héritior de son mari queoamnere ait contracté l'obligation de jouir en bon père d.
Mnille, et de conserver les biens dont elle jouissait pour son
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douaire, néanmoins le tiers acquéreur qui a acquis de l'hér-

tier du mari l'héritage que la douairière a dégradé, ou dort

elle a laissé perdre par sa faute quelques dépendances, est reçi

à demander aux héritiers de la douairière les dommages »l

intérêts qui en résultent.

La raison est, que l'héritier du mari, en vendant cet hér.-

tage à ce tiers acquéreur, est censé lui avoir cédé avec l'hér.-

tage tous les droits et actions qu'il pouvait avoir par rapporta

cet héritage. C'est ce que les notaires ont coutume de con-

prendre dans leur style, par ces termes, circonstances et dépei-

danccs^ noms, raisons et actions lesquels doivent s'y sous-ei-

tendre, s'ils y avaient été omis. C'est pourquoi ce tiers acqui-

reur doit être reçu, comme cessionnaire et procurator in rei,

suam de l'héritier du mari, à intenter ces actions en domm,-
ges et intérêts contre les héritiers de la douairière.

Il en est de même de tous autres tiers acquéreurs qui o:t

acquis de l'héritier du mari l'héritage a titre de donation, a
à quelque autre titre que ce soit.

* 2 Boiteux, sur "> L'usufruitier possède pour lui-môm,

art. 614 C. N. J comme propriétaire de son droit ; il détiet

en môme temps au nom d'autrui, c'est-à-dire, comme mand-
taire tacite du propriétaire pour la conservation de la chos

(578).

—

Propriétaire, il peut en son nom agir au pétitoire et a

possessoire ;

—

mandataire, il est tenu d'avertir sans retard e

propriétaire, si des accidents nécessitent de grosses réparations,

ou si un tiers commet quelque usurpation sur le terrain sou-

mis à l'usufruit, soit en empiétant sur ce terrain, soit en lui

imposant une servitude (1727, 1728) ; car cette usurpation

pourrait conduire à la prescription (2221), ou tout au moins à

la possession annale : or, cette possession a des conséquences

graves
;

il importe au propriétaire de ies prévenir {voy. art.

23 Pr.).— L'usufruitier doit, en atiendaLt, pourvoir aux me-

sures conservatoires que les circonstances exigent
; il est tenu
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du dommage résultant de ses fautes et môme de sa n^.l,Vn
pr.stat culpam le.em (arg. des articlesT^et 992 ' ° ''

''

Dans quel délai l'usufruitier doit-il dénoncer au propriétairele fait d'usurpation' rommo ^i ,„ *
*" propriétaire

l'obligation de conserverTns 1» T"™' ™ "' '"' '""*''

mierL le locateir: i Temb e" aiUo^'r dTf""T '" '"
mêmes règles, c'est-ldire, de l'astetadreVh

""'""""" ''^'

sèment dans le délai de h.^hine t , ^ l'"'"'
"^^ """«-

::768, 1726, 1727C Cv 1p|.
"'"

'^ !«»"!- d-'a„ces

la loi n'a pas app,i,né \ lU^titi r-^r^girWrpr

ment immédiat
; telsauf'es ieuv n,

''''"' "" "•""*'«-

portés à la conn;iss „ce du ZIS^lTr'"^'' *'^

délai de huitaine. Propriétaire^ n^^J ^T ' '^'^P'™"»» <f»

B.'iéié l'A la ^ifPo
"opr etaire d un démembrement de la pro-

p. ele (d la différence du fermier, qui n'est en défiôt.
a., un ao^néreur de frnitsi, l'usufrniHer rtoU av "er lu lie'mieres mesures conservatoires

; il n'encoi rtT ^
^

.méréts qu'en cas de négligence 'on de aT connue'"""""-Une simp e lettre ne siiflîra.i „„.
reconnue,

l'abri de toute respon" ,h lUé if, ^
'

T'"'"
''"'"f^i'ier à

propriétaire par a'ct" Îh ssfer t''/,:""'""™''
^-«^ >^

...e.„u.s documents conj^a fqu" attiS"! Z^T'

^ 4'~tS^^^^^^^^ 'apres-

or, ce droit lui est refusé -mÎs™ „! ,

™" ^' P''""'' ^

,

pour la conservation de sofdoit ^ "'"' '"''"«'"''•

posscssoire, il reprendrai» nll '
^" "*""'"•'' «"" »«

'ion naturke n flve Û- du oron'"",
"

""^'f'"
""'' •'""™^-

I No. 6).
*" .P' "P"" "'"•'' |22«) (Delv., p. 1 57,

\ 2 2 Marcadé. sur art ) ^^a Vr^ \

--orporei,son!Suiirr;:s:.::-t-ïd::



114

[ARTICLE 476.]

l'exercico du droit, l'usufruitier possède aussi, mais au nom
et pour le compte du propriétaire, le bien sur leque' ^t usu-

fruit frappe ; ou plutôt c'est ct; propriétaire qui le possède par

lui : il est l'instrument de celui-ci. Ainsi, quand nous sommes,

vous usufruitier, moi propriétaire d'une ferm.^ vous possédez

pour vous et par vous-môme votre usufniit de la ferme
;

puis

vous possédez pour moi, ou plutôt c'est moi-môme qui pos-

sède par vous, la ferme snr laquelle porte votre usufruit.

Ces deux idées résultent l'une de l'autre de l'art. 2228, qui dit,

quant à la première, que '•' la possession est... la jonissance...

d'un droit... que nous exerçons"; et quant à la seconde, que

" la possession est aussi la détention. ..d'une chose. ..que nous

tenons... par nous-mêmes, ou par un autre qui la lient... en

notre nom."

Ainsi, dans cette hypothèse de l'usufruit d'ime ferme (et il

en serait do môme dans toat autre cas), il existe doux immeu-

bles, deux propriétaires, deux possesseurs :—deux immeubles,

savoir un immeuble corporel, la ferme, qui est à moi
;
puis

un immeuble incorporel, l'usufruit, qui est à vous ;—deux

propriétaires, moi à qui appartient la ferme, vous à qui appar-

tient l'usufruit ;—deux possesseurs, moi qui possède ma ferme

par vous, et vous qui possédez voti-e usufruit par vous-môme.

Donc, il peut s'élever pour vous comme pour moi des ques-

tions, soit de possession, soit de propriété ; et il existe pour

vous comme pour moi des actions possossoires et des actions

pétitoires.

536 bis. On sait qu'on appelle pétitoires les actions relatives

à la propriété, possessoires celles relatives à la possession, et

qu'on dit môme substantivement le possessoire^ le pétitoire

pour signifier le débat sur la possession ou sur la propriété.

Pour réussir au possessoire, il est nécessaire, et il suffit de

posséder depuis une année révolue (art. 23 C pr., 2243 G. civ.).

Quand je possède depuis une -'nuée, on doit me maintenir en

possession
;
que si je réclame une possession que j'ai perdue

epuis moins d'une année et qui durait depuis plus d'un an,

n doit me la rendre
,
quand je suis ainsi maintenu ou réinté-
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gré dans ma possession, je demeure maître de la chose jusqu'à
ce que mon adversaire prouve qu'il en est le propriétaire On
voit par là combien il est important d'«3tre maintenu nu réin-
tégré dans la possession, dans le cas (assez fréquexit) où au
cun des deux adversaires n'aurait des preuves de la pro-
priété... Les questions de possession se portent devant le juge
de paix; la question de propriété ne peut être agitée que de-
vant le tribunal civil.

Ceci posé, quand un tiers prétend qu'il avait depuis plus
d un an la possession, c'est-à-dire, l'exercice de l'usufruit, et que
1 exercice que vous en avez aujourd'hui a été usurpé par vous
depuis quatre mois, six mois, huit mois, enfin depuis moins
dune année, Il y a action possessoire relative à l'usufruit-
que SI ce tiers, reconnaissant que vous avez la possession!
lexercice de l'usufruit, depuis plus d'un an, prétend que l'u-
sufruit, cet immeuble incorporel que vous possédez, lui ap-
partieiu,, il y a action pétitoire relative encore à l'usufruit
Réciproquement, si c'est vous, quand ce tiers est en posses^
sion, qui venez prétendre qu'il ne possède pas depuis un an,
et que des lors la possession plus qu'annale que vous aviez
auparavant doit vous être restituée, c'est encore une action
possessoire relative à l'usufruit; que si, reconnaissant qu'il
possède depuis plv'- d'un an, vous prétendez que l'usufruit,
I immeuble incorporel par lui possédé, vous appartient, il y a
action petitoire relative toujours à cet usufruit. Dans tous
ces cas, 1 affaire ne concerne que vous et me reste étrangère à
moi nu-propriétaire.~ Si, au contraire, c'est la possession iu
a maîtrise de la nue propriété qui est en contestation entre
deux personnes qui reconnaissent toutes deux votre droit d'u-
sulnut, Il y a action possessoire ou pétitoire relativP à l'im
meuble corporel, action qui ne vous concerne i^lus.-Si enfin
cest la pleuie propriété qui est en litige, l'action concernant
aloi les aeux immeubles, corporel et incorporel, les deux pro-Pietes ou les deux possessions, l'action ne peut être intentée
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537. Ceci bien compris, arrivons h la règle portée par notre

article. Si un tiers vient se mettre en possession de la ferme

ou exercer sur elle des ac'cs supposant un droit quelconque

il faut distinguer avant tout si l'acte jieut nuire, oui ou n^n,

à mes droits de nu-propriétaire. Quand l'acte ne peut pas nuire,

par exeuiple, si c'est parce que le tiers se prétend cessionnaire

de vot-f droit d'usufruit qu'il s'ost emparé du bien, il est clair

qun cet acte ne me regarde pas et que le débat doit se passer

entre vous et lui, sans que vous ayez besoin de m'avertir de

ce qui arrive. Mais si l'acte pert me nuire (et c'est ce qui

arrivera le plus souvent), par exemple, si le tiers agit en plein

propriétaire, ou s'il prétend exercer sur le fonds un droit de

passage ou toute autre servitude, alors, en jutre de ce que

vous pouve;- intenter en votre nom, propre ^es actions néces-

saires pour faire cesser le trouble qu'on apporte à votre

jouissance, vous devez srcore m'a' ertii- de ce qui arrive,

afin que j'agisse aussi pour le maintien de mes droits.

Vous devez m'avertir pour que j'agisse ; car, en ce qui con-

cerne la n\ie propriété, vous n'avez pas le droit d'agir vous-

même : vous êtes chargé de garder et de surveiller dan^ mes

intérêts, mais vous n'avez pas capacité pour plaider en mo.i

nom. Si vous agissez contre le tiers pour votre usufruit et ma
nue propriété tout ensemble, le tiers ne serait pas tenu de

vous répondre, et le juge, sur le refus du tiers de procéder

contre un individu qui n'a pas qualité, ne pourrait pas pro-

noncer.

Si cepondant le tiers consentait (ce qui serait fort imprudent

de sa part, ainsi qu'on va le voir) à plaider contre l'usufruitier

seul, en l'acceptant a'nsi pour mon représentent, voici ce qui

arriverait : l'usufruitier gagnant, je gagnerais valablement

par lui ; cet usufruitier aurait été, non pas mon mandataire,

puisque je ne lui avais j)as donné de pouvoir, mais mon gé-

rant d'affaires, et comme le tiers ne pourrait pas se plaindre,

puisque ce serait bénévolement et par suite d'un contrat ta-

cite, formé entre lui et mon usufruitier, qu'il aurait eu celui-

ci pour adversaire, la condamnation du tiers serait valable.
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Que si, r.u contraire, rusufruilier avait succombé, le tiersue pourrait pa, m'opposor le jugemeut
; car je n^i pa é

'

reguLcremeut repré,e..>té, fo n'ai pa, cons;,,!; à être r mpl ceda„s le débat par l'usufruitier, et la gest.on d'affa ro7donfcelu.-c> sest chargé „'a pa, /-té uUle pour moi (art. 1375,
Amsj donc, du moment qu'il s'agit d'un acte uni peut me,uure, 1 usufruu,e,. ,a „,„(„, ,j,„ ,, y^,^ J ^^»' ™e

<lor contre lu, iK ce qui me .concerne, et que lui sufru

'

.,er ue so.t sûr de réussir, doit n.'averti'r de^ e q a's pa

'

et 11 serau responsable du préjudiceque pourrait me cau^erT;défaut d'averl,ssement. Pa,- ...empie, dans la femedôntonv,ent de n,e léguer la nue propriété se trouve une lisSldebo,s dont la propriété est très-équivoque, attendu qui â 'il!
.3|,arauve des héritages n'est indiquée de ce côté , „; ",

bornes, ni pai des fossés otc ni J., £"" ''^^

•. ,
''"•'"' P^'oncun renseiffuement rioc

ftres so.t de mou auteut, soit du vo.sin
; seulerafn r^nourmoi la possession et je connais ceux qui ontTanchéle.l'Ves pour mon auteur il v a trois m. 1^,

''""'"^'' '<='

acquérirle po^i;7^:1 'm' l^U l^-i^dfTeSliBiere pour laquelle ma possession se serait avec leVm!changée en propriété. Que si huit „„ „„ p
"'"

coun» faite par le voisin, n.untïersaû
"'?","''''" '''"

;;;e.té cent, lui une action poss:::Se,^2L\r;-ir..r

étant, ainsi ai- on I'-. vn t ,"^^"^^' ^'' ^««te, l'usufruitier

acquise au vS c tte « i;
™"' ''"' " P'''-'««"P"on ffit
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leur rohligiilion iiiui nolro avliclo impose i\ rusul'niitior do cK;-

iioiuîor au propriiHairo les iisiirpatious qui so comniotteut sur

le fonds, Toblige à lo faire dans le dôlai des assignations, e'ost-

à-dire huit jours fi-ancs, plus un jour par 3 niyriamèlres de

distance eutn^ la fenu(> et le doniieih^ du bailleur (C. pr., art.

7-2 et UYS,)). O".!^ ivgl(>, 6videuinienr,, devra aussi s'appliquer

ù l'usufruitier s'il jouit par lui-nit^nu».

Que si le fonds soumis ;\ l'usufruit est exploité par un fer-

mier, counne tout ce qui concerne la jouissance regarde l'usu-

fr\iil.ier, (i\ui dès lors lo fermier est l'homme de l'usufruitior,

00 fermier devra faire sa dénonciation a l'usufruitier dans lo

le délai ci-dessus, puis l'usufruitier aura un délai semblablo

pour en faire part au propriétaire quand ce sera nécessaire.

Il est évident, du reste, que l'usufruiticM- ne serait pas passi-

ble de dommages par cela seiihiu'il n'aurait averti qu'après le

délai légal ; il faudrait de plus iiue co ffit le retard deTusufrui-

lier fùi cause du préjudice soulfert par le propriétaire.

Mais, au contraire, si pressantes cjne soient les circonstances,

l'usu fruilicM- ne sera jamais resi-onsablo tant qu'il aura dé-

noncé avant l'expiration du tlélai légal

Il <>st iiHitile dti dire que l'usufruitier ne doit pas se conten-

ter d'une dénonciation par lettre missiv(>. Il doit so mettre en

mesure d(> prouver (ju'il a rempli son obligation
;
par censé-

(imnit, il doit faire faire sa dénonciation par acte d'huissier,

on du moins, s'il la fait autrement, se l'aire do:".ier par le [iro

priélaire une reconnaissant a d(> la dénonciation et de sa date,

ou s'en procurer nu autre nuiyeu do preuve.

530. On vient de voir (lue les jugemopts rendus sur la

pleine propriété entre rnsnlruitier et un tiers qui a bien voiili;

plaider avec lui seul, au litni d'appeler anssi le nu-proprié

taire, profitent à ce un-propriétaire quand l'usufruitier gaguo,

ot ne lui sont pas opposables (luand cet usufruitier perd. Or,

il en serait de ménu>, récipro(iuement, pour l'usufruitier, des

ingements nnidus entre un tiers et le nii-propriétaire seul. Si

io tiers plaidant sur la propriété entière, c'est-à-dire sur la

jouissance comme sur la nue propriété, n'a pas appelé l'usu-
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rniilioi' <!l ,1 liion voulu prciidi-o le iiu-ijrnn,.r/.,v

so„ ,.irct ,,o„r la jouissance co.un.e ,,0 ,7l ,

' ' '""'''
IKusqu'il a voloutairomeni acce,,.6 le du a™,

"''"""•"•

l.iirc qu'il a consomi à ni-eudir comn,,. !
'"'"P"*-

ir-.inu.vs de l'usun-uiiier „1 ,

' "'""':"'""'" «' fc"'™"'

n'a,,,„,.ouse,ui A être dôfeudu T^ÏJ"^""'""'''" '"'

1-.0.- il pou,™ rome. liorco o,„.o i o7 ""' '" '">'"'

*C. AT. Cl 4.1 Si, pcndanl la durée de VimiSi-mt „n r
fco.nu.ol ,,„ol,,ue usurnatio., s.r ' 1

''

.-.ttcle aul.vu,enl an.x d.v.i!. d„ p..o,ritor „,/.' °"

le... de le dénouCM- A colui-d r „,, ',

"^"''''"^""' .'si

co...n,c il le serai, des ^.^^^:aioj':^z:"j::z:x:;^

^
4^7. Si l'usufruit n'est

établi que sur un nniinal
qui vient à périr sons la
iaute de l'usufruitier, ce-
lui-ci n'est pas tenu d'en
rendre un nutre, ni d'en
piiyer l'estimation.

477. If an animal onVbe the subject of the usu-
Iruct and it perish with-
outthe faulc of the usu.
iructuary, he is not bound
to givo back another, nor
to pay its value.

=•
2 ,a,^iUe,

I

Mais si l'nsuMnti.r venait à cesser avant a-.e;'• '() J l'usufruitier efit eu lo lom.N ,^n ,. ,

^"^1''^

;• ..ou les Mtos n,ortes, sora-Ml te,, S^a/er7^; !Tn''"
.1 y .'Si tenu h eo„eur,-o„co du croit u,-éré,leS'„ T" "'"'

»« "o;., .«'il ..'y .'.. avait pas ou, i'6^7 H ^
"
f"

''

Il r.iut obs..rver que lorsq,,,. l'usulruit ost éLhU nlT
.™i;.'a,., n,ais sur certaine» Lûtes d.^si;, C, q .'J

""
f
"'' ""

••" l"'-"-, r..un.uitier n'es, pas to.t, de 'l'c's ^^'^ii,:'!
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mais alors aussi, le cuir de celles qui périssent appartient au

propriétaire. L 30, //'. quib. mod. usufr.

5, 1 58. Ce principe, qui parait ici

J restreint au cas prévu par cet ar.

* 5 x'andecU's Françaises,

p. 302.

ticle, est général. Toutes les fois que la chose qui fait l'objet

de l'usufruit vient à périr sans le fait ni la faute de l'usufrui-

tier, il n'est pas obligé de la remplacer. C'est une conséquence

de la maxime que la chose est aux risques du propriétaire,

rcs périt domino.

L'usufruit est éteint, et l'usufruitier n'est tenu a rien.

Voyez autorités sous art. 478

C ".1 * C. N. 615 semblable au texte.

..îi"'

* n

-f*

478. Si le troupeau, sur

lequel un usufruit a été

établi, périt entièrement

par accident ou par ma-

ladie, et sans la faute de

l'usufruitier, celui-ci n'est

tenu envers le propriétaire

que de lui rendre compte
des cuirs ou de leur valeur.

Si le troupeau ne périt

pas entièrement, l'usufrui-

tier est tenu de remplacer

jusqu'à concurrence du

croît, les têtes des ani-

maux qui ont péri.

478. If the usufruct be

created on a herd or flock,

aiid it perish entirely by

accident or disease, and

without the fault of the

usufructuary, he is only

obliged to account to the

proprietor for the skins or

their value.

If the llock do not perish

entirely, the usufructuary

is obliged to replace the

animais which hâve perish-

ed, up to the number of

the increase.

//'. De usuf. et qucm^ i Plané, si gregis vel armenti sit usus

L 08 § 2. \ fructus legatus, debebit ex adgnatis

gregeni supplere, id est, in locum capitum defunctorum.
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Ibid. L 69.
}

Vel inutilium, alia sunimittere
: ut post substi

f tuta, fiant propna fructnarii
; ne lucro ei rp.cedat domn.o. Et sicut substituta statirn domi i fu„ ^pnora quoque, ex natura fructus, desinunt ejus es Namalioquni quod nascUur, fnictnarii est : et cùm subs Unit d^sinit ejus esse.

-'Liwaïuuu, ao-

Ibid. l. 70.
\

§• ^- Intérim tamen, quandiù siimmittantiir et

-n Proprielarii : si „„„ .„,,„,,„„„, r™ ^ ^ ' »"•
tentia vera est.

"•««iu
. quse sen-

§.2. Secundùm qua^, si decesserit fœtus, periculum oritfructuam, non proprietarii, et necesse habebU \lios Jsummittere. Undè Gains Tacci,,, i;k_
'''*"'^^it «nos Jœtus

fœtus demortui ad ^^Z^l^^'^'' ^^^^^^^'—
§ 3. Sed quod dicitur, debere cum summittere, totiens v'erùmest, quotiens gregis, vel armenti, vel eguitii ià e^fl

tatis nsusfmctns legatus est • r-Pternm ^ '
i

'

""^^^^'«'-

nihii snpplebit.

' """ '' «^ngulorum capitum,

§.4. Item, si forte eo tempore que f.Pfus editi snnt nU -i^ut quod summitti deberet, nunc e\ post ed tionem t ùm
"^

his qu.e edentnr, summittere debeWt : an ex hs'aùlT.-rsunt, videndum est ? Puto autem vérins ea oL nIPnT
'

édita snnt, ad frnctuarium nortino.-P !<' T ^ -^ ^ ^'^»^

casum nocere debere fruSnado ' '
'"^"^""" ^''^^'^

§. 5. Summittere autem faeti est • nt TmI.v
."»poni,.e e.dU.ide,.e, o. diwli;!;,:; Z'S^'

f

'h''lominum eril summissonun p,„pri,.ia,ii.
' '

^"°''

5 fand^ rn., ) 59. La première di.posiUoa de cet article esl

»ELon.M,,R. 3n, voi 4
^ ^"^ chacune des

9
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têtes qui composent le troupeau, mais sur la collection des

individus. C'est l'usufruit d'un troup • «. -t non de telles el

telles hôtes. Quoique par succession dr ;;, /'^ toutes ces botes

puissent être changées, c'est cependant toujours le même

troupeau.

L'usufruitier est lem de remplacer non-seulement celles

qui viennent à périr réoilement, mais aussi celles qui devien-

nent inutiles par vieillesse, ou autrement. Les bêtes rempla

cées cessent d'appartenir au propriétaire qui acquiert celles

qui leur ont été substituées, et les premières sont à la disposi-

tion de l'usufruitier.

Remarquez que l'usufruitier n'est obligé à ce remplacement,

p.insi que le porte cet article, que sur le croit du troupeau, et

jusqu'à concurrçnce beulement des têtes qui sont nées. Iln'esl

pas tenu d'en acheter pour faire ce remplacement, quand il

n'y a pas ou de croît.

Accurse enseigne le contraire, mais c'est une erraur. Tous

les textes portent ex fœtii. bailleurs, si l'avis d'Accurse était

suivi, ce serait faire tourner contre l'usufruitier le droit d'uàu-

fruit établi en sa faveur ; ce qui est contraire au principe, que

l'on ne doit point faire tourner au détriment des citoyens, les

droits établis pour leur utilité.

Observez que si, lors du croît, il n'est besoin d'aucun rem

placement, et que depuis il devient nécessaire dans un temps

où il n'y a pas croît, l'usufruitier, doit faire ce remplacement

jusqu'à concurrence du croît dont il a profilé, soit de ses

fonds, soit du croît qui arrivera postérieurement. Autrement

il sera tenu de tenir compte au propriétaire des têtes qui se

trouveront manqi'.er, toujourà jusqu'à concurrence du croît

qui aura eu lieu.

60. La dernière ohligatioii de l'usufruitier, dont le Code

Civil ne parle point parce qu'elle est de droit naturel et indu

bitable, est celle de rendre la cnose au propriétaire lorsque

l'usufruit cesse.

De là il suit que l'usufruitier ne peut jamais prescrire la

j>ropriété de U chose soumise à l'usufruit, quelque temps
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qu'ait duré sa joaissan.e. La raison est, non pas comme le ditJustmien au'i sauque la chose ne lui appartient pa^c r lamauvaise foi n'est pas toujours un obstacle à la prescr ptLnma. qu'U ne la possède pas à titre de propriété, IneJX^;Son titre et la cause de sa possession s'opposent à la pre'c" n
tion, muhs perpétua clamât, comme le dit Dumoulin et dansun autre endroit, la possession se réfère toujours au 'titretpnmordmm tiluh posterior scmper formatur eventus
De la il suit encore que l'usufruitier ne peut d'is -iliénn,- l.

.',hose dont il a l'usufruit. S'il le fait 1p nn^T -
''^'^"^^ 1'»

T ». •
ouiL idii, le propriétaire neutre-ven ,.,uc. tant que le tiers acquéreur n'a pas acquis toprêlcnpuon II a auss, une action en dommages intérêts, et mômeen déchéance contre l'usufruitier.

'"«me

61 II nous reste à observer que l'usufruitier contracte toutes

"ptr ""'^"'"'^ '^'^^''^•"•^' - moment Où il

Point de doute qii^l ne soit obligé personnellement. Il nousparait lo.it aussi évident qu'il l'est hypothécairement
Cependant nous venons de voir un légataire en usufruitlever la prerontion singulière que le propriétaire n'Ipo

Il ne peut y avoir de difficulté, lorsque l'usufruit est constitue par acte entre vifs. Il produit nécessairement l'hynotCesur les biens de l'usufruitier.
"».qi-o

Quelle difflculté peul-il y avoirde plus, quand l'usufruitesl«uc par testament 1 L'hypothèque ue résulte-t-elle pa induablcment sur les biens de l'usufruitier, tant du tes amemque du jugement, ou de i'aote qui a r.it delta.S

,Lrur 7 ''""l"" '"^^ ""'"""'^ »'« ôté considéré,
. .

614 Ctf. I u, singuli par l'acte constitutif d'usu?"uit t
l.ese prévue par l'article précédent, chacu,. d'eux étamlobjetd'un usufruit distinct. les jeunes têtes qui ont pu u
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venir ne rempliicenl pas celles qui ont péri (Proudliou, No.

1088).— Les règles sont différentes lorsque le droit a pour

objet un troupeau: la loi veut qu'une partie des produits serve

à réparer les pertes, suivant l'adage que les fruits ne se consi-

dèrent que déduction faite des frais d'entretien : Non sunl frm-

tus nisiimpensis deduciis. Il est, d'ailleurs, de toute justice que

ce qui vient d'une chose serve à réparer le dommage que

cette chose a éprouvé.

Lorsqu'un troupeau est sagement administré, tous les ans

on doit vendre les bêtes Tigées ou infirmes, et les remplacer
;

mais l'usufruitier n'est soumis à ce remplacement que jusqu'à

concurrence du croît : s'il n'y a pas de croît, il se trouve par

conséquent dégagé de toute obligation.

Lorsque le troupeau sur lequel est établi l'usufruit périt en-

tièrement sans la faute de l'usufruitier, l'usufruit s'éteint,

puisque la chose n'e.xiste plus ;
mais la loi oblige l'usufruitier

à rendre compte des cuirs ou de leur valeur, à moins qu'il

n'ait pas été possible de les conserver : ne profitant de rien, il

cesse alors d'être responsable.

Si le troupeau ne périt pas entièrement, ne restât-il que

deux têtes (les auteurs du Code se sont écartés, sous ce rap-

|K)rt, des subtilités de la loi romaine), i usufruit continue, car

on conserve l'espoir que le troupeau se reconstituera : le droit

de l'usuf-uitier, nous le répétons, porte sur une universalité,

sur vm objet unique et indivisible, et non sur tel animal pris

individuellement.

Observons que l'obligation de remplacer les animaux n'a

Jieu que dans le cas où le nombre de têtes est certain : cette

obligation n'existerait pas, si l'usufruit avait été constitué

sans qu'on eût déterminé c<3 nombre, sauf la résolution pour

abus de jouissance (618). (Touiller, No. 436.)

«*-Ces mots : jusqu'à coîicurrcnce du croit, ont fait naître la

question de savoir si l'usufruitier doit remplacer les bêles

mortes, môme avec les produits précédemment perçus, ou s'il

ne doit suppléer à ces pertes qu'avec le croît à venir. Suivant

Guel(jues auteurs, il est tenu au remplacement, môme sur ce
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1

qu'il a perçu pendant que le troupeau était au complet (ai-u-
ment de l'article 1769 et des Fragments de Pau" 1 3 t 6 S°0
de legatis)

: l'article 6IG, disent-ils, est conçu en termes «éné-
ranx

;
il n'autorise nullement l'usuiruitier à garder le croît

antérieur à la perte. La distinction suivante nous paraît plus
conforme aux principes et à l'équité. Le croît remplace les
êtes mortes s il se trouve encore en la possession de l'usu
nutier a l'époque de l'événement; mais s'il a été vendu oudonne, 1 usufruitier est dispensé d'en tenir compte -Le svstome contraire aurait des conséquences désastreuses même"

pour le propriétaire
;
car l'usi-fruitier serait intéressé à faire

penr le peu d'animaux qui resteraient, afin de ne pas être
oblige den racheter.-Ces mots : Jusgu^à concurrence du c^oît
ont pour but unique de faire entendre que l'usufruitier no'
peut disposer du croît avant que le trou,.eau ne soit redevenu
au complet.-L'arg. tiré de l'art. 1709 n'a point de portée

; les
règles du louage diiïerent essentiellement de celles de l'usu
ruit

;
a position n'est plus la même : dans le cas de l'article

1769,11 s agit d un fermier (véritable acheteur de fruits pournn temps déterminé) qui demande une remise du prix à raison
du dommage qu'il a éprouvé, dommage qui ne peut sestimer
que par nne balance avec les profits antérieurement faits au
.
ola des previsions.-Dans notre hypothèse, l'usufruitier, enquahtede propriétaire, subit sans recours tous les effets desbonnes ou mauvaises chances

; il est fondé à considérercomme sien comme entré définitivement dans son domaine
le croit dont il a disposé ;-de môme que les fruits naturels
appartiennent à l'usufruitier dès qu'ils sont détachés du soi
de même le croît qu'il a vendu d.ns les conditions voulues
par

1
article 616 cesse d'être affecté au renouvellement du

auTauf 'nn "V''r^'"'
"^'"^^'^"^"^ ''^'^'^ V^liénaiion

mZ \r'!\ ]
''""P'"""' ' ""^ I^^^^^P^'^" ^' fruits,quand U s agi de la terre.~Un bon administrateur suppléé

^1 eau ZT' P-'^r produits actuels et postérieurs'd'..

s;;T! T. "f f'''
^"^"^^^ ^"« d'"" propriétaire seul•esacnficedun capital pour recompléter immédiatement ce
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troupeau. La question nous paraît nettomenl tranchée eu ce

sens par la loi 70, ff, § 4, de usufructu. ,

L'usufruitier ne doit-il suppléer que les bétes mortes ? doit-

il remplacer celles qin seraient décrépites et cassées de vieil-

lesse ?—Nous le pensons : ces animaux n'étant plus propres à

la propagation, sont réellement perdus pour le service princi-

pal auquel ils étaient destinés ; mais l'usufruitier peut alors

disposer des vieilles bétes qu'il a fait remplacer.—Par cette

raison on doit lui reconnaître le droit de s'approprier le cuir

de ces animaux (Proudhon, No. 1094).

* TouUicr, ) Si le troupeau ne périt pas entièrement, l'usu-

p. 178. l fruitier est tenu de remplacer, jusqu'à concur-

rencedu croit, les têtes des animaux qui ont péri. Si decesserit

fœtus periculum erit fructuarii^ non proprietarU ; et necesse ha-

bebit alios fœtus submittfre. Leg. 70, § 2, £f. de usuf.

* a N. 616.—Semblable au Ve.xle.

:^CTioN in.

Comment l'usufruit prend fin.

479. L'usufruit s'éteint

par la mort naturelle et

par la mort civile de l'u-

sufruitier, s'il est viager
;

Pur l'expiration du
temps pour lequel il a été

accordé t

Pai la consolidation ou

la réunion sur la même
tête des deux qualités d'u-

8ECT10N 111.

Of Ihe terminât ion of usufruct.

479. Usufruct ends by

tlie natural or civil deatïi

of the usufructuary, if for

life;

By the expiration of the

time for which it was

granted
;

By the confusion or

reunion in one person of

the two qualities of usu-
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Bufruitier et de proprié- fructuary and
taire : r.«;«*

"^
taire

,

Par le non-usage du
droit pendant trente ans,
et par la prescription ac-

quise par les tiers
;

Par la perte totale de la
cho$,e sur laquelle l'usu-
fruit est établi.

of pro-
prietor

;

By non-user ofiheright
durmg thirty years, and
by prescription acquired
by third persons

;

By the total Iol . of the
thing on which the usu-
fruct is established.

* ir. Quitus mocUs ) Morte quoque amitti usumfructum, non
L' i, è w^'-

3 recipit dubitationem : cùm jus fruendi

il. 17. Si tibi fundi ususfructus pure, proprielas autem subcondiuone Tuio legata fuerit, pendente'conditione, dom.'ium
propneta lis adqmsieris, deinde conditio extiterit pleno juroundan.TiUas babebit

: neque interest, quod, detracto C
r uctu, propnetas iegata sit : dùmenim proprletatemadquirTs
ju omne legati ususfructus amislsti. (Julianus).

'

tnrVL^-''''^"''
'" ^""^ ususfructus alieiius est, noxœ deda-tur a domino proprietatis usufructuario : liber abtur, confusa

servitute, proprietatis compara tione. (Paulus)

liti dit r
^ ' "«"«^^"^'tui, cum morte finiatur : sane ca-

^«u Iructus ita legan potpst, Tiiio usumfructum fundi îego et

et'a if
?' ^'^'*'""^' 'J"^ "^"^ ^^g^^""^ l^eredi suc

im .r^ "''f"''^^
non ita est: cum fructuarius,etbm «1 matur.s fructibus, mmdum tamen perceptis, deces^eUt, heredi suo eos fructus non reliuquet. (gLb)
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* //". De capite minutis ) Legatum in annos singulos, vel men-
/. 10. jses singulos relictum, vel si habitatio

legetur, morte quidem legatarii legatum int^rcidit, capitis de-

minutione tamen mterveniente persévérât : videlicet, quia

laie legatum ?n facto poiius, quam in jure, consistit. (Mo-

DESTINUS).

* //'. De usu ) L. 52.

—

Patrimonii nui reclUum omnibus amiis^

et usuf. ) uxori meœ dari volo. Aris'o respondit, ad here-

dem uxoris non transire : quia aut usufructui simile esset,

aut huic legato, in annos sinç]ulos. (Ulpianus).

L. 29.— Si quis usumfruc'um legatum sibi, alii restituere

rogatus sit, eumque in fundum induxerit fruendi causa : licet

jure civili morte et capitis deminutione ex persona legatarii

pereat usufifructus, quod liuic ipso jure adquisitus est : tamen

Preetor jurisdiclione sua id ajere débet, ut idem servetur, quod

futurum esset, si ei, oui ex fideicommisso reslitutus esset,

legati jure adquisitus fuisse. (Gaius).

* Institut. De usuf. ) Finitur autem ususfructus morte usu-

jfri§ 3. j fructuarii, et duabus capitis diminutioni-

bus, maxima et média, et non utendo per modum et temp

quse omnia nostra statuit constitutio. Item finitur ususfruc^

tus, si domino proprietalis ab uiufructuario cedatur : (nan^

cedendo extraneo nihil ajitur) ^ el ex contrario, si ususfruc

tuarius proprietatem rei adquisierit, quse res consolidati)

appellatur. Eo amplius constat si œdcs incendio consumpte

fuerint, vel etiam terrœ motu, vel vitio suo corruerint : extii-

gnl usumfructum, et ne arête quidem usumfructum deberi.

* Cod. De servit, et | Sicut usumfructum, qui non uteidc

açua, /. 13. jper biennium in soli rébus, per annile

autem tempus in mobilibus vel se moventibus diminuebin-
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tur, non passi suirus hujusmodi siistinere compendiosum
interitiim, sed ei decennii et viginti annorum dedimus spa-
imm

:
ita et m c^teris servitiUibus obtinendum esse censui-

mus, utomnes servi tu tes non iitendo omittantur, non biennio
(quia tantum modo soli rébus annexœ sunt) sed decennio con-
tra présentes, vel viginti spatio annorum contra absentes • ut
su in omnibus hujusmodi rébus causa similis, explosis dif-
ferentiis.

^

* Cod. De Pr^scrip. > Sed si qua re,,, vel jus aiiquod postule-
^•à. i tur, vel persona quolicumque actione.

vel persecutione puïsetur : nihilominus erit ajenti triginta
annorum prœscriptio metuenda.

'
^'f

^;„^^"^^'
l

^^9. Un usufruitier peut vendre aussi à
m.oi'ô.

5 un tiers son droit d'usufruit : mais cette
vente comprend plutôt l'émolument que peut produire le
droit d usufruit, que le droit en lui-m.eme

; car ce droit étant
un aroit attaché à la personne de l'usufruitier, ne peut se

Le droit d'usufruitier subsiste donc en la personne de l'usu-
fruitier, nonobstant la vente qu'il en a faite

; l'acheteur n'ac-
quiert que 'émolument de ce droit, et la faculté de percevoir
les fruits a la place de l'usufruitier, tant que l'usufruit durera
en se chargeant de toutes les charges du dit usufruit, dont il
doit acquitter l'usufruitier vendeur.
De là il suit que l'usufruit, quoique vendu, s'éteint par la

mort de l'usufruitier qui l'a vendu.
Au contraire, la mort du cessionnaire n'éteint pas l'usu-Mm, et ses héritiers peuvent jouir, comme il aurait joui lui^C^r '' '''^'' '''' ''' '' '^^'^^^^ ^"^ ^

Il suit encore de ces principes, que l'usufruitier n'est point,
par la vente qu'il fait de son droit, déchargé, .nvers le nro!
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priétaire, de l'obligation qu'il a contractée de laisser en bon
état l'héritage dont il jouit en usufruit : c'est à sa succession

que le propriétaire a droit de s'adresser pour la réparation de
toutes les détériorations, quoiqu'elles aient été faites par le

cessionnaire de l'usufruit, sauf à cette succession son recours
contre ledit cessionnaire.

Au reste le propriétaire, celerilate conjungendarum actionum,

peut aussi, si bon lui semble, omisso circuito, attaquer le ces-

sionnaire.

''^1

;;5t:a|

* 6 Pothier, ) 247. L'usufruit de la douairière s'éteint par

Douaire. J toutes les manières dont s'éteint celui de tous

les autres usufruitiers.

1o. Il s'éteint par la .mort naturelle de la douairière : Fini-

tur ususfructus morte vmfructuarii ; Instit. tit. de Usufr., § 4.

2o. Il s'éteint aussi par sa mort civiie : Finitur ususfructus

duabus capitis minutionibus., minimd et média ; Ibid.

Il est étonnant que, contre ce texto formel et plusieurs

autres, l'auteur du cinquèime tome du Journal des Audiences,

liv. 8, chap. 6, p. 594, ose mettre dans la bouche de M. de La-

moignon, avocat-général, que par les lois romp.ines ''usufruit,

a jiw différence des autres servitudes personnelles, ne s'étei-

gnait pas par la mort civile de l'usufruitier. Il est bien cer-

tain que ce savant magistrat n'a jamais dit pareille chose.

Si la douairière est condamnée à une peine capitale, telle

qu'est celle du bannissement hors du royaume, son droit

d'usufruit est éteint et se réunit à la propriété en môme temps

qu'elle perd la vie civile. T.e seigneur confiscataire qui suc-

cède aux biens de la douairière, ne peut prétendre cet usu-

fruit, qui est éteint, et qui ne se trouve plus dans les biens de

la douairière.

Lorsqi.e la douairière a été condamnée par contumace à

une peine capitale, son état civil étant en ce cas en suspens,

son droit d'usufruit doit pareillement être en suspens. Si elle

meurt dans les cinq ans de l'exécution du jugemeo» rendu par
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contumace, quoique sans s'être représentée
; étant censée en

ce cas n'avoir jamais perdu la vie civile, son droit d'usufruit
est censé toujours subsister jusqu'à sa mort naturelle, et en
conséquence tous les fruits perçus jusqu'à ce temps appartien-
dront a ses héritiers

: au contraire si elle n'-3t morte qu'après
les cinq ans depuis l'exécution du jut.ment rendu par contu-
mace, sans avoir été arrêtée ni s'être représentée

; étant censée
en ce cas avoir perdu la vie civile dès le jour de l'exécution
du jugement par contumace, son droit d'usufruit sera pareil-
lement censé éteint et réuni à la propriété dès ce jour, et t -s
les fruits perçus depuis sur les héritages sujets à cet usufruit,
appartiendront au propriétaire.

Lorsque la douairière condamnée par contumace, a été ar-
rêtée, ou s'est volontairement représentée, soit dans Ips cinq
ans, soit après, tout l'effet de la contumace étant en ce cas dé-
truit, le 1-^* de l'usuiruit de la douairière sera censé n'avoir
leçu aucune i teinte.

248. 3o.!L'u .afruit de 'a douairière, de même que celui des
autres usufruitiers, s'éteint par la remise qu'elle en fait au
propriétaire.

Par le droit romain, cette remise se faisait par l? cession in
jure

: In Jure cessione amittitur musfructus, quoties domino pro-
pnetatis eum frucluanus m jure cesserit ; Paul, Sentent., lib 3
tit. 8, § %. » •

"j

Notre droit français n'ayant pas adopté les formalités du
droit romain, la dcairière, de môme que les autres usufrui-
tiers, peut faira remise au propriétaire de son droit d'us Uruit
par une simple convention.

249. 4o. L'usufruit de la douairière, de même que celui des
« res usufruitiers, et de même que tous autres droits de ser!
itude s éteint non utendo, c'est-à-dire lorsque l'usufruitier ne

pai la loi
; Fmmr ususfructu., dit Justinien, non Utendoper modum et tempus

; Insut. tit. de Usufr § 4
Par notre droit, pour l'extinction du droit d'usufruit par leseul non-usage de l'usufruitier, il faut trente ans. Mais lor^
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qu'un tiers détenteur de l'héritage chargé d'usufruit, l'a pos-

sédé comme franc de l'usufruit, dont il n'avait pas de con-

naissance, pendant dix ans entre présents, et pendant vingt

ans entre absents, il acquiert, par cette possession de dix ou

de vingt ans, Taffranchissenient et i extinction du droit d'usu-

fruit dont l'héritage (•ivJ. chargé.

255. L'usufruit de la douairière, de même que celui de tous

les autres usufruitiers, s'éteint par l'extin-^tion de la chose,

dont elle jouissait en usufruit : Est enim ususfructus jus in cor-

pore, que sublato, ei .psum tolli neccsse est ; L. 2, £F. de Usufr.

Gela est sans difficulté lorsque la chose chargée d'usufruit

est tellement éteinte qu'il n'en reste rien. Par exemple, si une

douairière jouissait par usufruit d'un pré voisin d'une rivière,

et que la rivière eût emporté tout le pré, il n'est pas douteux

en ce cas que l'usufruit de c:?tte douairière est éteint.

Dans notre droit français, on ne s'attache pas aux subtilités

du droit romain ; et soit que l'usufruit soit d'une universalité

de biens, soit qu'il soit l'usufruit spécial d'une certaine chose;

lorsque la chose chargée d'usufruit a changé de forme, et a

élé convertie en autre chose, on doit décider que l'usufruit

n'est pas éteint, et qu'il doit subsister dans la chose en laquelL

a été convertie celle qui a été chargée de l'usufruit.

C'est pourquoi, si l'on a donne à une femme pour son douaire

conventiornel, l'usufruit d'une maison, si la maison vient à

être incendiée parle feu du ciel, et que le propriétaire ne juge

pas cà propos de la rebâtir, la douairière doit jouir par usufruit

de la place, et la louer comme elle pourra ; et elle doit pareil-

lement jouir en usufruit du prix que seront vendus les maté-

riaux qui en restent. Si au contraire le propriétaire rebâtit la

maison, la douairière aura l'usufruit de la maison qui aura

été rebâtie.

Par la même raison, lorsqu'on a donné à une femme, pour

son douaire conventionnel, l'usufruit d'une certaine rente, et

que le débiteur en faille rachat
;
quoique cette rente, dont la

douairière avait l'usufruit, soit éteinte par le rachat qui en a

été fait, l'usufruit de la douairière ne sera pour cela éteint
;
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mais il sera transporté sur les deniers provenus dn rachat ou
plutôt sur le remploi qui en sera fait ^in auf «s rentes nn
héritages.

^"^^^ "^

le rivière.

* 7 PotluerDon entre
J

253. Dans la coutume de Paris cl>»m « rem.u. | dans la plus grande partie des coùlu
mes, 1 usu.ru.t du donataire mutuel ne s'éteint pas par son
Cûuvol a un autre mariage, à moins que les parties n'eussent
appose a leur contrat de don mutuel une clause par laquelle|la„ruu otedttque le survivant ne jouirait que pendan letemps qu'il demeurerait en viduité,

""ui le

On a fait la question de savoir si ces termes qu, se trouva,e„tda„s un contrat de don mutuel, lequel don rmUnelt]par/««s». r«U pour aider au survivant à vivre pendant ZVMluUc, devaient être censés renfermer la clause que lé sûrvTvaut ne jouirait que pendant le temps qu'il demeurerai" c,viduile Fomerecite un arrêt du 19 avriM6/,0, qui a u«que ces termes ne i enfermaient point celte conduL, et
q*

le donataire mutuel devait, dans cette espèce, quoiqù'i eïiconvole a de secondes noces, jouir du don mutuel jusqu'à am rt. Cet arrêt a très-bien jugé. Ces termes ne . réTnîenlautre chose que renonciation de la cause iinpul i

"
«taporte le. parties à faire le don mutuel. Or c'est un ni inc^^

l'cgaid de toutes les dispositions, aussi bien à 1' gard' le ce'^e:quison en re-vifs, qu'à l'égarddes testamentaires, quel'énoi
.|.atioi, de la cause impulsive ne forme point «i^e condro

"'

.lans la disposition, et que la disposition ei est indépenda etea«„„ ,,hœrH Icgato. C'est suivant ce principequLdéc de!I»ololeg. fait à une fille pour la ,narier,H cehii fâi.àtnciine homme pour /aire ses éludes en Sorbonné, ne lai s m n^A être dus quoique la fllle ne se marie pas, et quoique 10^homme ait pris un autre parti que celui des étude'
^ '
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* 17 Guynt, Vo.
i

La propriété ne serait qu'un vain nom et

Usufruit, pA02. \ q\ï\in droit illusoire, si elle était toujours

séparée de l'usufruit ;
les lois ont prévenu cet inconvénient,

en attribuant à plusieurs causes l'effet de les réunir et de les

consolider.

La première est la mort de l'usufruitier ; la seconde, la

perte de la chose sujette à l'usufruit ; la troisième, la prescrip-

tion ; la quat-ième, l'abus que l'usufruitier fait des biens dont

il a droit de jouir ; la cinquième, l'expiration du temps auquel

le titre constitutif de l'usufruit en fixe la durée ; la sixième,

la réunion qui se fait de la propriété dans la main.de l'usu-

fruitier.

Il est à remarquer eue de ces six causes, la première est la

seule qui puiste s'appliquer à l'usufruit des objets qui se coii-

sument par l' usage. Les lois 9 etlO, D. rfe Usufructu earum

rerum, décident en effet qu'il ne peut jamais prendre fin que

par la mort de l'usufruitier. C'est ce que porte aussi le § 2,

aux institutes de Usufructu.

Vov. Serres, Tnstitutrs, cité sous art. 420.

* 2 Boiteux, sur )

IN. S

—L'usufruit s'éteint de dix manières :

art. G17 C. N. i lo. Par la mort naturelle de l'usufruitier:

l'usufruit est un droit essentiellement personnel ;
il peut finir

avant la mort de l'usufruitier, mais il ne peut se prolonger

au delà.

C'est au propriétaire à établir la preuve du décès 'e l'usu-

fruitier (arg. de l'art. 1315).

Si l'usufruit a été constitué au profit de plusieurs personnes

pour en jouir successivement l'une après l'au ire, il reste sé-

paré de la nue-propriété jusqu'à '; mort de la dernière per-

sonne {V. p. 704).

Les principes sur le droit d'accroissement entre colégataires

de la propriété reçoivent leur application en matière d'iisu-
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fruit (1044, 1045
;
Dur, Nos. 496 et suiv. • Proudhon Mn, n^.

et suiv.) {V. p. 706 et suiv.).
'
^'°"^^'oi^' -Nos. 554

L'usufruit s'éteint également par la mort civUe Ivoy art 2627 et 30 ; dans le même ras an r>^r.^ , ' ^" '^"'

subsiste (t'983), bien qu'd e a
'

cenendanr"'
" ""*^ '''''''

avec l'usufruit (1992)
^^P^ndant une grande affinité

On donne deux raisons de cette différence
: l'usufruit étantpresque toujours constitué à titre ffratuif nn
,^^.';^"'^''"/^a"t

son extinction.- Mais on a dATo '
""'^ ^"^^^ ^^^^^^'

anéantir la rente v a^e ','
el T """^ ^^"^ '^^"^^^ ^^"^

titre onéreux.-D'ailleurs' le2 ''* ''\ ^^"^^^^ ^^"«tit^ée à

que les parties onrent^d ifm ^^^^^^^ -!«^^-—

t

du créancier, tandis oue lemT r
^ ^^ '''" "^^^""^^^

idée: si l'usWruUer'renrrdanrf
^'"^

avoir li.u soit par l'ektdTl H
'''' '^''^' ^'^ 'ï"^ P^"^u i pctr 1 eiiet de la clémence du chef de l'Ef a «nif

hiens soumis àV— DuTtrc'ret s '"^"f "^ '^^

«hon, Nos. 1976 et suivants)
'""'"''

'

^''""^

pas se co„7o™ ;ravo„„?,'''"°''''^
Pourquoi donc ne

'-co„s.i..i;;^/re:i:rr;:;;r;ituur^^^^^



136

[ARTICLE 479.J

tant la mort civile de rusufruitier ? Cette clause n'a rien de

contraire à l'ordre public, puisque la loi elle-même consacre

une disposition analogue : on peut certainement prévoir dans

un acte des faits que le législateur a pris soin de régler.—

Allons plus loin ; dès le moment où l'on reconnaît que l'usu-

fruitier conserve la faculté d'exiger des secours alimentaires,

n'est-il pas rationnel d'admettre qu'il peut, en stipulant un

droit d'usufruit, prendre toutes mesures pour assurer la pres-

tation de ces secours, et procurer à ses héritiers los moyens

d'y satisfaire, en leur attribuant implicitement, dans la prévi-

sion de l'événement, les avantages attachés à l'usufruit ? Où

seraient ses garanties si le droit devait nécessairement faire

retour à la nue propriété ?

Lorsque le constituant a pris pour terme de la durée de

l'usufruit la vie d'un tiers, il est bien certain que ce droit ne

s'éteindra point par la mort civile encourue par ce tiers
; car

le cas de mcrt naturelle seul a été pris en considération.

2o. Par l'expiration du terme pour lequel l'usufruit a été

accordé : par exemple, s'il a été légué pour vingt ans, il

s'éteint à l'expiration de la vingtième année, au jour fixé, de

plein droit, sans qu'il soit besoin d'une demande judiciaire,

puisqu'il n'a pas reçu d'existence pour un temps plus prolongé,

L'usufruit peut être constitué sous telle condition que l'on

juge convenable : il cesse par l'événement de la condition, ou

lorsqu'il est devenu certain que la condition ne s'accomplira

pas (1177, 580).

Mais alors l'usufruit n'expire pas de plein droit, comme

dans le cas où il est limité à un certain temps ; le propriétaire

doit recourir à l'autorité du juge pour faire prononcer l'ex-

tinction, car elle nécessite une appréciation de circonstances
;

il faut examiner si la condition est accomplie, si le fait prévu

est arrivé (Proudhon, Nos. 2057 et suiv.).

Du reste, il est évident que ce droit finirait par la mort de

l'usufruitier survenue avant le terme fixé ou avant l'événenient

de la condition ; car le terme ou la condition n'aurait pas

pour but d'étendre, mais au contraire de restreindre la durée
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rie l'usufruit. Les dispositions des art. 746, 748 751 et 754 pv
ch.ent d'ailleurs implicitement la supposition aue l'usufruk
puisse contmuer après la mort de l'usufruitier

^

30. Par la consolidation, etc.
; l'usufruit est considéré commeune servitude relativement à la chose sur laquelle il résTdT

:sr ::r"^^^^'^
^^^^^^"^^ --^ ^-^- ^'-- -^'^^

Si les deux qualités de prcpriétaire et d'usufruitier ne setrouvaient reunies que sur une partie de la chose ledroiî
continuerait de subsister sur l'autre partie

'

Cette cause d'extinction est restreinte au cas où il s'a«>itd'un
usufrui proprement dit : quand le droit a pour obiet deschoses fongibles,il est évident qu'elle est inappHcabl putquahr iant i°s deux qualités d'usufruitier et de nu-propHé-
taire se trouvent réunies.

P^uijne

En droit romain et dans notre ancien droit français, on en-
endait par consohdatlon la réunion qui s'opérait lorsque l'us

^'

fruitier avait acquis (à titre gratuit ou à tire onéreux) la nue

rr; t^/vT^^rr^'T""
^"^'--'^^'^'^ -^-•«•--•^ ("-

"') I- A '• ^, s •
; Polluer, Douaire, No. 2c4).

Le Code désigne ainsi le fait de la réunion sur la même lêledesdeux qualités d'usufruitier et de nu-propriétaire s^sTstîn
suer s. C'est la nue propriété qui est ve'uue se jo d

"à'
us:."rrm, ou l'usufruit qui s'est joiut à la une propriété.-Ce texte

a l justement ent,qué
: en effet, s'il faut entendre narconsohdafon, même le cas où l'usufruit se réunit à la nue prô

pnete, ce mot n'exprime plus qu'une cause générale d'extfnc
.on, se subdivisant en plusieurs espèces particulières laisposuion devient inutile; il faut, par conséquent, nour luidonner un sens, revenir à la dCflnition de la loi romaine
Nous supposons que l'acquisition de la nue propriété estovenue mcommutable entre les mains de l'usuLTt er s'e«l évince par suite d'une action soit en résolution soi't enrescision, en d'autres termes, par une cause anSu e à la.ennion qui s'est opérée : ... ,ausa ami.uu H TeZart Urecouvre son droit, puisque l'extinolioa n'a é,è ,,

, "S ''

ûELouiMiEH, BiB. vor 4
"~ '' '""lilOn-

10
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nelle, ou plutôt il se trouve replacé dans l'état où il était au-

paravant ;
l'usufruit est censé avoir toujours duré. C'3st ce

que décidait Papinien (ff., 1. 7, 1. 1, 57) ;
la résolution prouve

que la consolidation ne s'est po^nt accomplie.— Julien (ff. 1. 6,

t. 4, 17) décidait le contraire ; mais son opinion, repoussée par ^
notre ancienne jurisprudence (Pothier, Douaire, No. 254), n'a ^
point passé dans nos lois.

Inutile de dire que si l'usufruitier perd la nue propriété par

une cause postérieure à l'acquisloion {ex nova causa)
;
par ex-

emple, s'il aliène, ce ne sera pas le premier usufruit qui revi-

vra, mais un nouveau droit qui prendra naissance. Pour que

le premier usufruit soit censé avoir continué, il faut que 1?

résolution ait lieu ut ex tune ; il ne sufîit pas qu'elle s'opère

ut ex nunc.

Que deviennent, en cas de consolidation, les charges réelles

consenties par le nu-propriétaire ? L'usufruitier se trouve

dans la même position que tout autre acquéreur.

4o. Par le non-usage du droit pendant trente ans : l'usu-

fruitier est alors censé avoir renoncé à son droit. C'est là un

terme déterminé pour la prescription de toutes les actions

tant réelles que personnelles (2262).

La jouissance du fermier ou autre, qui posséderait au nom 1

de l'usufruitier, conserverait l'usufruit. Le non-usage entraî-

nerait l'extinclion du droit (ff. 1. 7, t. 17).

Remarquons surtout les termes de la loi. Elle ne dit pas
|

que l'usufruit s'éteint par la prescription, mais qu'il s'éteint

par le non-usage : en effet, il n'est pas nécessaire que le pro-

priétaire fasse quelque chose pour que l'usufruit lui arrive
;

il n'acquiert pas. le droit lui appartient ;
il doit lui revenir

|

après trente ans de non-usage; la jouissance se réunirait de

plein droit à la nue propriété, quand même le nu-propriétaire 1

n'aurait pas pris possession : la loi voit ce retour avec faveur;

elle fait à l'affranchissement des charges qui grèvent la pro-

priété, l'application des principes sur la prescription à reffetj

de se libérer (2219).

5o. Par la prescription : il s'agit ici de la prescription à Met
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d'acquérir, laquelle s'opère par la possession rnnUn
,re„.e ans au déWmen. d/propSTe" m ^lÏÏit'"!vingt ans, en vertu de l'art. 2265 si le iior= ^I ^ ^'

s'est rendu acquéreur de l'héritaie 1 en f

P»»^^^*»'"' qui

et bonne foi
:
c'e tiers prescrS con re l^^"!^'''fusufruit, comme il prescrivait le domaine contr »

'^™'
taire lui-même

;
il a usucapé la franchise dl, ^""^T'

(2265,2266).
'rancrnse de l'immeuble

De quelle époque date le délai requis pour prescrire » E„ ..

;^rrutfrrrVrif:éreT"""' °:
<' ^^^^

AparUrdude™er\SfptS:r;;rnrt

s'éteint dés que l4iS 0':^^ e de lefr^^
''""'™"

fait de meubles, la possession va ,tti.re 22%7 T^'', 'r
'"'' '"

avait perdu la chose ou si elle lui avait .'wT'^"'''
''"

ne s'éteindrait que par trois ns 2279
'

ce ans de''
f" '™"

accordé au propriétaire pour revendiquer "^ ""f" '''

60. Par la perte lolale de la chose «'il „„
kmogène qui puisse encore servir à' l'is..»

''"' T """'^

«ait destinée, l'usufruit est Z te„ 1 s ^0^:1 r'??serait le cas où des bâtiments qui se trouvent- r

''

tomberaient en ruine l'usufrnff .,,;? " "" '"""'aine
1
iuijie

,
j usuiruil subsisterait sur Ipe h.ii;«,„ .

encore existants, sur le terrain des bâtiment détr„ s f™-'siirlesmatériaui; la raison est mio i„ ,
.7'™"*' "' même

en ce cas sur chaque MT^em^„Lr.^^ ^-^
objet unique, le domaine dans son ensernbT n^^^^^^^
tion des bâtimenis ne chin^p Z ^

^"^f'"^^^ '
o^' ^a destruc-

Si un MtinientToumis àZJi^^^^^^^^^^^^^
'^ ^^-^--

fruitier jouit de ce aui LJl "'^ ^" P^'"^' ^''^su-

.''-i.es^st\té::c?Me:t^^"r„trilt
'ont'

'" '•""^^

ies matériaux ni sur le sol
' °""""* "' ""^

.ect'ruit'? VnXZ ^T '"'"''"" "«-'"e a ,^

'- -- -oit:^;rq,n^;ror:e\ritr;er^^^^^^
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tinguons : le propriétaire ne peut rien exiger, si les recons-

tructions ont été faites par lui, sauf l'effet des arrangements

particuliers.—Quant à l'usufruitier, si c'est lui qui a fait les

travaux, sa position est celle d'un possesseur de mauvaise foi,

ce qui donne lieu, lors de l'extinction de l'usufruit, à l'appli-

cation de l'article 555, premier alinéa (voy. art. 599).

Quid si l'usufruit était établi spécialement sur le bâtiment

détruit ? Ce droit, une fois éteint, ne peut revivre ;—s'il inter-

vient une conveniion, un nouvel usufruit commence :—que

la destruction ait eu lieu par cas fortuit ou par la faute de

l'usufruitier, que le bâtiment ait été reconstruit par le pro-

priétaire ou par l'usufruitier, cela importe peu : la loi ne dis-

tingue pas ; le principe est absolu (615, 616, 623, 624).

La perte est considérée comme totale, par cela seul que la

substance de la chose est changée, encore qu'il en reste des

débris, ou qu'une nouvelle chose ait été formée avec les ma-

tériaux provenant de la première
;
par exemple, si une maison

a été construite avec les matériaux proven nt d'un édifice

incendié.— La substance est changée, lorsque l'objet ne peut

plus porter le nom qu'il avait lors de la constitution d'usu-

fruit (voyez art. 624).— Lorsque la modification est profonde,

lorsque le changement de forme équivaut à une destruction,

par exemple, si un attelage de deux ou quatre chevaux, scu

mis à l'usufruit, est réduit à un cheval, si un troupeau est

réduit à une seule bète, si un bois est tranformé en terre

labourable, etc., les tribunaux se détermineront par les cir-

constances.

Nous supposons, bien entendu, que le changement de forme

doit être perpétuel : il n'est pas douteux que l'usufruit rénal

trait ou plutôt serait censé avoir continué, si les choses reve-

naient à leur premier état avant l'expiration du temps requis

pour la prescription par le non-usage (30 ans). Mais alors, ob-

jectera-t-on, autant vaut dire que l'extinction a lieu par le

non-usage La position est toute différente : le non-usage est

facultatif ; il suppose une renonciation tacite : lorsque la sub-

stance change, il n'est plus libre à l'usufruitier de jouir ou de
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ne pas jouir le droit ne peut plus s'exercer
; la volonté fléchitevant un événement de force majeure. On comprend dè^lors que cette cause d'extinction ait dû faire l'olTS'unP ^i

position spéciale.— Telles éfaipnh n„ ?
' ® *^^*''

loi romainp • J '
^"^ surplus, les règles de la

pru "ce II' nw '""".' ''"' ''"' notre ancienne juris-pruaence. il nest pas présumable qne les auteurs H., r^^.
aient entendu s'en écarter.

' ^^^^

leTLTanL""
''""' "^ desséché, quand une pièce de

^r en nZ •'" «larais, qua.d un vignoble est con-

e riL:^'."" J'^'^^ ^'^ P-^"^' ^t^-' il y a, dans tous

choLTs toînn ''''"i'
'''^"''^'" '^ ^'"^^^-^^^ «i <^«^ état

L'usnf nTf rir^' ^'"^'"' "" ^^P"*^^ '^^ '''^'^ années.L usufruit établi sur une rente viagère s'éteint à la mnvt Ho

^z:v\ "'^ '' "«'"^"^ ^^"^ -mSc':„r ,t

«e celte Cl ediice.-Si la créance avait été remboursée l'u<„it™jt b^e transformerait en un quasi-usufruit
'

.!« a^i"nroflf.''"""
'' '"""" '"""''' '' ''"'"f^"" « «« oons-

WicleiD,
'"' """""""""^ «" d'™ établissement pu.-

t IZ l'I"'""
'"' l'."»i>fruilier fait de sa jouissance (618).

I bnLn?1
""<' d»"at,on proprement dite, mais un simpleabandon de la jouissance (6211. Néanmoins/comme cet^cl

=u:u^irrc;rem':ttr^^^^^^^^^

Nnël^cceplalion!,!'
''"°"^"'' »<>"' ^^F^ndre son droit tantVie

1 acceptation du pi'opriétaire n'est pas intervenue.La renoncation a lieu sons la réserve, comme de raison detion en révocation ouverte au., créanciers, s eUe est frat

« ^l's1i"cfalf.'eu:^^ ':T
' '^ "" ™ '-" etÏÏl'at

u\ 17

spéciale
, elle peut ôlre tacite.

lOo. Enfin, par la résolution du droit de celui qui l'a cons-
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titué (21C5) : resoluto jure dantis, resolvitur jus accipicntis : si

donc l'usufruit était constitué sur mi immeuble donné, il

s'éteindrait de plein droit par l'effet de la révocr/don de cette

donation pour cause de survenance d'eufant (753 et suivants).

Les causes d'extinction que nrus venons d'énumérer ne

sont pas toutes applicablr, iu quasi-usufruit ; rappelons-nous,

en effet, que le quasi-usufruitier devient propriétaire des

choses soumises à sa jouissance. Par conséquent on ne peut

étendre à ce droit les causes d'extinction suivantes : la conso-

lidation, la perte par le non-usage, la prescription, la perte de

la chose, l'abus de la jouissance, enfin la résolution ex. tune

du droit du constituant.

Quant aux autres causes d'extinction, savoir : la mort natu-

relle ou civil 1 du quasi-usufruitier, l'expiration du terme con-

venu par les ^«arties ou de celui que la loi détermine (quand

il s'agit de l'usufruit légal), la renonciation, e.ifin l'accomplis-

sement de la condition résolutoire, elles s'appliquent au quasi

usufruit comme à l'usufruit proprement dit.

* Lacombe^ Vo. Usuf.^ ") F, Desp. tom. 1, pag. 566 et suiv.

p. 827 et s. I Nota. Afin que la propriété ne fût pas

pour toujours inutile au propriétaire, il a été introduit que

l'usufruit prendrait fin par divers moyens, et qu'après il re-

tournerait au propriétaire, i 3, § 2, de usufr. et quemadm. § 1.

Inst. de usufr. v. ne tamen.

1. Il prend fin par le décès de l'usufruitier, l. 3. § ult. quib.

mod. usufr. amitt. L 8, de ann. leg. l. 22. /. 29. de usu et usufr. §.

3. i7ist. de usufr. L 3. /. 12. /. 14. /. 16. cod. de usufr.

2. Ainsi quoique l'usufruit laissé à quelqu'un jusqu'à ce

que le fils de celui qui constitue l'usufruit, ou autre, soit par-

venu à certain âge, ne prenne pas fin par le décès de ce fils ou

autre arrivé avant cet âge, v. infr. n. 20, néanmoins si l'usu-

fruitier meurt avant que ce fils ou autre ait atteint cet âge

l'usufruit est éteint, tune enim ad posteritatem ejus usumfrvc-
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.tum trammiuinonestpossibile, cùm morte penitùs usumfructum
extmgui jum mdubitate sit, diet. l. 1 2. cod. de usufr

3. Quoique le testateur qui a légué l'usufruit, ait dit qu'il
entendait, que de quelque sorte qu'il prit fin, il fût toujours
du a Usufruitier, et que telle déclaration soutienne l'usu-
fruit . tnfr. a 26 néanmoins nonobstant cette déclaration, il
prend fin par le décès de l'usufruitier, dict. l 5.

4 Lorsque le testateur a légué à quelqu'un un fonds ou
quelquautre chose rf./ra.^^5u/Tw.^u, et a voulu que l'usu-
fruit demeurât a l'héritier, il prendra fin par le décès du pre-
mier héritier, /. 14. cod. de usufr.
Car encore que régulièrement sous le mm d^héritier, soit

compris non-seulement le premier héritier, mais aussi l'héri-
tier de 1 héritier, et tous autres successeurs, /. 65. ri 70 de
verb. ugn. et dict. l.'U. a de usufr. néanmoins ;n ce cas pour
nepas rendre mutile à toujours le legs de la propriété, on a
^oulu que sous le nom d^héritier, le premier seulement fût
en^ndu,etque par le décès du premier, l'usufruit prît fin,

nul" YaI^T !" 'T"'"'''
'''' ^' ^'"^"^^"^^ dont il jouit e.t

tat^tfS \ pT •

"'''"'' 'î"' ^^P"^^ '^ soit devenu proprié-
taire, dct. §. 0. et le legs ou constitution de l'u.- [t fait àquelquun pour lui être donné lorsqu'il mour

, .. inutUe
=. ... de usufr. et quemad. l. 5. de usu et usufr. quoiqu'en autS
^as telle stijHiIation, cummoriar, soit valable, L.S. | Xdet
ohUg. et §. 15. mst. de inutil, stipul.

6. Parce que le rasement entier d'une ville tient lieu demort de cette ville, /. 21. quib. mod. usufr. l'usufrui issé à^uneviUe ou cité, prend fin par l'entie/rasement de iT vm^!

7. Lusufruit laissé à:un corps d'habitants ou à une commu-
I

naute ne dure que 100 an /. 56. de usufr. et quen ad T%de

Zu^ IT ^^'"^"^^'^ '^ ''' di^ ^^ I^eipy^Ucœ ususfructusmr 30 am. computatio sit ; car ce n'est que pour la distrac-
^ on de la falcidie, t,. dict. L 68. v. solitum

^ '
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8. Le legs annuel est semblable au legs d'usufruit, /. 8. de

ann. leg. Il pi-end fui par le décès du légataire, l \0 de cap,

minut. et dicl. l. 8.

9. L'usufruit prend fin par la mort civile de l'usufruitier,

L 1. quib. mod. usufr. §. 2. inst. de usufr. l. pd. C. eod. et l'usu-

fruit est consolidé à la propriété et ne passe au fisc, Guj. ad

/, 13. de his quib. ut, indign. Ferrer, Desp. page 566. col. 1. 1).

Confiscation, n. 10. v. Douaire, sect. 7. n. 4. cependant le legs

annuel, ou de mois en mois, ne prend pas fin par la mort civiV

du légataire, /. 10. de cap. minut. l. 8. de ann, leg. u. Accusation,

n. 14. V. Bannissement, n. 2. ni le legs d'habitation, dict. t. 10.

V. inst. n. 12.

10. Quoique par le Droit du Dig. l'émancipé par son éman-

cipation fût réduit à une servitude imagiii^ire, l. 3. § 1. de cap.

minut. et que la servitude fût comparée à la mort, /. 209. de

reg.jur. néanmoins l'usufruit ne prend pas fin par l'émancipa-

tion du fils de l'usufruitier, /. pen. § ult. C. de usufr. §. 1. inst.

de a'"]uis. per adrog. bien que le père ait l'usufruit sur les

biens de son fils, l. ult. C. de usufr. v. Puissance pat* melle
;

mais il demeure au père, dict. l. ult. contre le Droit '^u Dig.

in L 1 . quib. mod. usufr. et alibi passim.

11. L'usufruit ne s'éteint pas par la "lort naturelle du pro-

priétaire, l. 3. C. de usufr. Ainsi si celui qui a constitué un

usufruit, est mort avant que de le donner, ses héritiers en

sont tenus, /. 5. § ult. de usufr. et quemadm. Ni par sa mort

civile, V. Puissance paternelle, sect. 2. n. 1.

12. Quoique la profession religieuse soit une espèce de morl

civile, l'usufruit ne s'éteint que 'jar la profession religieuse de

l'usufruitier, Guyp. Ranch. Mayn. Desp. pag. 559 col. 1. contre

Ferrer. Mais son héritier en jouit durant sa vie naturelle,

Mayn. Duranty, Ar. 17 Juin 1559. Garrond. liv. 9. rép. 19. «,>

l. 35. de usu et usufr. contre Ranch, et Guyp. v. Douaire, sect.

7. n. 2 et suiv.

13. L'usufruit ne prend fin par la mort du légataire de cet

usufr:.it chargé de le rendre à un autre, /. 29. de usu et usufr.

en ce cas, id agere Prxtôr débet., ut ex fideicommissarii personâ
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magh. quàm ex legatcrii, pereat ususfruclus, t. 4. nulb moa
usmfr. • '

14 L'usufruit 8'éleint par la perte de la chose sur laquelle
lest consftue ;. 2, Ue umfr. et ,ue.,ad. l. 5. §. 2. ,«* Jrf

lolk necesse csl. inst. de usufr. in priiic
mta. Pour éviter la confusion qui se ...uve dans les Lois

en ce pomt, pour en faire une juste application, il faut d'abord
remarquer qu d ne s'agit ici que de la constitution d'usufruit
de corps certain, ou de chose particulière

; car eu constitution
gêner le de 'usufruit de tous les biens, la perte ou le change-
ment de quelque chose particulière, ne pourrait pas donner
l.eu a l'exfncfou de l'usufruit de ce qui resie.L, „. /.Tî
§.«/ iemufr. et guemad. De même quand ce qui périt n'est
quel accessoire du fonds dont l'usufruit est légué%. H, 8. 9
et 10. qiub. mod. usufr.

Ensuite il faut distinguer si l'usufruit de corp. certain ou
ch se particulière a été constitué par acte entre-vif. ou par
testame.

,
et si la perte ou le changement de la chose sur

aquelle
1 usufruit a été constitué, sont arrivés avant que l'usu •

fruit ait été acquis à l'usufruitier.
4 «

i »su

Lorsque l'usufruit a été constitué par acte entre-vifs, alors
ant aeq,,s dès l'instant de l'acte, il ne peut être question en
cas que de la perte ou du changement qui arrive en la chose

depuis que l'usufruit a été acquis à l'usii^-ûtier
; et il faut

encore distinguer si cette perte ou ce changement son' arrivés
par le fait du constituant, ou sans son faft : Si c'est par sonL t .. supr. sect. 3, si c'est sans son fait, il s'agit de savoir sieue perte ou ce changement opère l'extinction de l'usufru
«icqas

;
c'est ce qui sera ici discuté.

Et lorsque l'usufruit a été constitué par testament il faut

S aTr^ff^^T
'' '' '"^''^ °^ le changement ;oLt

^ndécL 11 '
'" ''''"''''' ^" ^^P^^^^ «i ^'est avant

rcftasVri
î^vaatquele legs ait été acquis,

ZleZl
'^^''\'^'''' «^ le legs est censé révoqué pai'cette perte ou ce changement, ainsi v. supr. s. \ 4 n 22 t;
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Legs, part. 3. sect. 3. n. 24. v. aussi /. 10. §. 4. quib. mod. ususfr.

V. l. 12. eod. V. l 10. §. 5. eod. v. dict. L 10. §. 6 et 7. v. l. 5. §. 3.

eod. l 9. si servit, vindic. 1.211. de verb. signif. cùm. l. 36. /. 71.

de usitfr. et quemad. L 34. §. ult. eod. l. 5. §. 2. quib. mod. ususfr.

et §. 3 V. eo ampliùs inst. de usufr. et il faut observer que toute

perte tout changement de la chose, qui opèrent l'extinction

de l'usufruit après qu'il a été acquis, donnent aussi lieu à la

révocation et ademption du legs d'usufruit avant qu'il ait été

acquis
; mais toute perte et tout changement de la chose qui

donnent lieu à la révocation du legs d'usufruit avant qu'il ait

été acquis, n'opèrent pas l'extinction de l'usufruit après qu'il

a été acquis.

Si c'est après le décès du testateur et depuis que l'usufruit
a été acquis a l'usufruitier, il faut aussi distinguer si la perte
ou le changement sont arrivés par le fait du propriétaire, ou
sans son fait

;
au premier cas, v. supr. sect. 3. si c'est sans 'son

fait, il s'agit de savoir si cette perte ou ce changement opèrent
l'extinction de l'uoufruit ac<juis

; c'est encore de quoi il

s'agit ici.

Ainsi si la maison a été brûlée, ou que par tremblement de
terre, ou par vétusté, elle soit tombée en ruine, l'usufruit est

éteint, dict. L 5. §. 2. §. 3. v. eo ampliùs., inst. de usufr. et que-
mad. l. 5. § quib. mod. ususfr. ^. 3. inst. de usufr. Secùs si l'usu-

fruit est de tous les biens, dict. l. 34. §. ult. v. aussi /. 36. de

usufr. et queniadm.

Lorsque la bote dont quelqu'un a l'usufruit est morte, il esf

éteint
;
et la chair ni la peau n'en appartiennent pas à l'usu-

fruitier, il n'en a pas môme l'usufruit, /. 3o. quib. mod. ususfr.
Et si c'est un troupeau, l'usufruit en est éteint, s'il esi tel-

lement diminué, qur ce qui reste ne soit pas un troupeau,
/. ult. eod. or pour faire un troupeau, il faut le nombre de dix,'

/. ult. de abig. Ace. ad dict. L ult. quib. mod. usufr.
Si le fonds devient étang ou marais par inondation, l'usu-

fruit prend fin^ /. 10. §. 2. /. 23. et /. 24. quib. mod. ususfr. mais
il revit, si l'eau se retire pou de temps après, dict. l. 23. et /.24.

V. §. 24. inst. de rcr. divis.
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Et tandis que les ennemis occupent le fonds, on perd l'usu-

fruit, /. 26, quib. mod.usmf. mais on le recouvre, s'ils viennent
à le quitter, dict. l. 26.

Et si depuis que l'usufruit d'une maison a été acquis à l'usu-

fruitier, soit par la loi ou par donation, ou autre contrat, ou
par le décès du testateur, elle est tombée, ou autrement périe,

et que le propriétaire l'ait rebâtie, v, supr. sect. 4. n. 22. mais
V. Habitation, n. 4. v. Douaire, sect. 5. n. 1.

15. L'usufruit prend fin, si l'usufruitier ne s'en sert pas pen-
dant dix ans entre présents, et vingt ans entre absents, l. pen.
C. de usur et fmit. l. pm. C. de servit. § 3, inst. de usufr. ce qui
a môme lieu contre le fidéicommissaire à qui l'usufruit a été
rendu, faute par lui d'en jouir, /. 13 rfe ususfr pet. mais il ne
perd pas son usufruit faute de jouissance par le grevé, /. 29.

§ xill. quib. mod. ususf.

Et l'usufruit prend fin, soit que l'usufruit ait été laissé d'un
fonds entier, ou de partie divise ou indivise, /. 25. quib. mod.
ususfr.

Or l'usufruitier jouit, non-seulement par lui-même, mais
aussi lorsque quelqu'autre jouit en son nom : comme son ac-
quéreur, fermier, donataire, agent, et celui qui tient de lui à
titre précaire, /. 12. §. 2. /. 38. de usufr. et quemadm. pourvu
qu'ils aient joui en son nom et non autrement

; ainsi si l'usu-
fruitier loue au propriétaire le fonds dont il a l'usufruit, et que
ce propriétaire vende le fonds sans réserve de l'usufruit, néan-
moins quoique le propriétaire en paye le loyer à l'usufruitier
l'acquéreur prescrit contre lui par dix et vingt ans, parce qu'il
jouit en son propre nom et non en celui de l'usufruitier, /. 20
^uib. mod. ususfr. mais le propriétaire doit indemniser l'usu-
fruitier, dict. l. 29. De rr.è-ne si le propriétaire a reloué en son
nom le fonds à un autre, dict. l. 29.

El bien que le vendeur de l'usufruit, le retienne toujours
encore que l'acquéreur n'en jouisse pas, l. 38. de usufr. et que-
ma. Quia qui pretio fruitur, non minus habere intelllgitur quàm
luipmcipali re utitur, l 39. eod. Néanmoins le donateur ne le
relient pas, si le donateur n'en Jouit, /. 40. eod.
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Môme l'usufruitier qui a joui par lui-môme, i^erd l'usufruit,

s'il n'en a pas joui comme usufruitier, mais comme simple

usager, ne croyant pas avoir l'usiïfruit, mais simplement
l'usage, /. 20. quib. mod. ususfr. Non enim ex eo quod habet uH-

tur, sed ex eo quod putavit habere, dlct. l. 20. De sorte que en-

core qu'il en use ainsi, s'il sait qu'il a l'usufruit, il ne le perd

pas, dict. L 20.

La raison de ces décisions, est que ususfructus exlinguitur

facile : nihil eo fragilius, Godefr. ad /. 10. §. l. quib. mod. ususfr.

16. La jouissance de la femme, ou de la famille de l'usu-

fruitier absent, conserve son usufruit, l. 22. quib. mod. ususfr.

17. L'usufruit à prendre altcrnis annis, ne se perd faute d'eu

user, /, 28. quib mod. usufr. Quia non vsum sed plura legala

sunt, dict. l. 28. et l. 13. de usu et usufr.

18. L'usufruitier perd son usufruit, lorsqu'il abuse de la

chose, §. 8. inst. de usufr. et arg. L 50 ad Trebell. Neque enim

malitiis indulgendum est, L 38. de rei vindic. Ar. de Bourd. 18

Janvier 1521, contre un ayeul, et ordonne qu'il aura seule-

ment ses aliments sur l'usufruit, Pap.liv. 14. tit. 2. art. 6. Corr.

Mayn. Desp. eod. ce qui a lieu, quoique l'usufruitier ait cau-

tionné, Fab. G. lib. 3. tit. 23. def 2. Ferrer. Desp. eod. Quia sa-

tisdatio propositum molcvolum non mutât., sed diù grassandi in

re familiari facultatem prsestat., l. G. de susp. tutor., et §. uU. inst.

eod. Minus est habere, actionem quam rem, l. 204. de reg. jur.

Melius est occurrere in tempore, quàm post exitum vindicare, 1. 1,

C, qu. lie, unie, sine jud. vindic.

De môme de l'usufruitier d'une maison qui n'y fait pas les

réparations nécessaires, /. 9. §. ult. de damn. infect, s'entend de

celles dont il est tenu, v. supr. sect. 2. n. 11. ou si la maison

menaçant ruine, il refuse de donner caution aux voisins, /. 9.

§.ult.eil. 10. eod.

19. L'usufruit laissé à certain temps, prend fin à l'échéance,

quoique l'usufruitier n'en ait pas encore joui, l. Q. de usu el

usufr. bien que par la faute do l'héritier, qui en ce cas en est

responsable envers lui, dict. l. 6. môme les fruits perçus par
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l'usufruitier après cette échéance, doivent être rendus au nropnetaire, /. 5. C. de usufr. P °"

Et si l'usufruitier meurt avant cette échéance, l'usufruit estéteint, v. supr. n. 2. ' °"^' "^'' 6si

20. Si l'usufruit est laissé à quelqu'un jusqu'à certain temnsou jusqu'à ce que le fils du testateur ou autre soit parvenu àcertain âge, quoique ce fils ou autre décède avant rpL
ou cet âge, l'usufruit n'est pas éteint.^'LX JStemps prescrit par le testateur, l.i2.C de murr m. ! ^

21. Sm 1 usufruit a élé laissé sous cette condition • mm ou.«n^s ura en démence, ou autre semblable, si le flls outurepersonne revient en son bon sens, ou nue la cn„H,^L
.«sufruit est flni, Me, ,. 12. e, s'il' décMe au eu o," en 'J"'raence ou avant l'événement de la condition, WruTt nt's'éteml pas par son décès, mais dure jusqu'à la mort de l'Ùsnfnuher, ou que la condition vienne à manquer

°
32 S firfmv. et umfr. l. 12. § „((. C. de wufr.

' ^. 6. de

22 Le mari ayant légué un usufru.t à sa femme m^»-!, .„
({«elle soit payée de sa dot, il lui est dû insn,,'»,,

^
elle n'est cause de ce qu'elle n'est pt ^a'r^g^r"''

^'

««/Tel l'un des héritiers pavant sa J„ , ' % '"""" "'

son égard, diel. l. 30,
'

'
'
''"f"'" <'^^ ^

23. L'usufruit prend fin par la consolidation, quand l'us,,fruitier acquiert la propriété, S. 3. imt de umrr Zir
«a servi,, l. 26. ,/, „r«V. pr^l urban.

'^^' ^""' '""" "'
Et quoique la propriété soit depuis ôtée à l'usufr,,;,-

quelque cas fortuit, il ne recouvre pas son usuf™»
•"'"'

l'usufruit d'un fonds a été légué /l'un purem™ itt"
"

pnélé sous condition à l'autre, l'usnfruUier^vân.aU ?T
propriété avant l'événement de la condition si ensn te ?

"
•lUion arrive, le légataire de la nue propre,- aura !

.™""
propriété,/. 17 ^urt.morf.u^^/T. parce que rnsnfrnw

*""
quérant la propriété, a perdu le droit du lels d'^ r

™ "="

':
17. See,. si l'usufruit avait été laissé à^u'unnÔ!'

""•

louir un an, et l'autre non, . 34. <^e «./..T^^ ;::
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qu'en ce cas on présume qu'il y a divers legs, l. 2. §. 1 . quib.

mod. usufr Ut commemoratio temporum, repetitionis potestaten

habeat^ dict. §. 1. Guj. ad dict. l. 34. Nec obst. l. 57. de usuf. et

quemad. parce que dans l'espèce de cette l. bl. le légataire de

la propriété n'avait jamais été fait propriétaire du fonds, puis-

que le legs a été déclaré nul,' com \'^ au cas de la dite 1 17.

quib. mod. ususf. Guj. ad dict. l. 57.

24. L'usufruit prend fin, lorsque l'usufruitier remet son

droit au propriétaire, §. 3. inst. de usufr. mais si la remise est

en fraude de ses créanciers, ils la peuvent faire ^annuler, 1. 10.

§. 15. de his qu. in fraud. cred.

Et l'usufruitier est censé remettre son droit au propriétaire

en consentant à la vente du fonds, 1. 4. §. 12. de dol.mal. et met-

^xcept.

25. Le père est privé de l'usufruit des biens de ses enfants,

lorsque le donateur l'a ainsi ordonné, iVou. \[1. cap. l. Auth.

excipitur. C. de bon. qu. lib. v. Puissance Paternelle, sect. 2. n. 1.

mais il faut que cette prohibition soit expresse, dict. cap. 1,

dict. auth. contre Boër. qu. 193. v. Pap. liv. 7. tit. 1. art. 5.

Telle prohibition d'usufruit ne s'étend pas sur les biens du

fidéicommis dont le donateur était chargé, parce que la raison

qui autorise cette prohibition, que le père pouvais laisser ses

biens à des étrangers, cesse, v. dict. cap. 1. et dict. auth. Quand

même le donateur aurait eu la faculté de le remettre à l'un

des enfants d'un môme père à son choix : Nam enim facuUas

necessariœ electionis^ proprix liberalitatis benifîcium est : quid

est enim quod de suo vidcatur dédisse, qui quod reliquit, omni-

modo reddere debuit., l. 07. § 1. de kg. 2. car le père aurait joui

de cet usufruit, auquel de ses enfants qu'il eût été remis.

26. L'usufruit ne prend pas fin, si le testateur a dit qu'il

voulait en quelque façon qu'il vint à se perdre, il fût dû, /. 3.

/. 5. quib mod. ususfr- Secùs s'il prend fin par le décès, v. supr.

n. 3. ou par la perte de la chose, v. supr. n. 14

27. Il ne se perd pas aussi par mutation de propriétaire, /.

19. quib mod. ususfr. ni par la mort, v. supr. n. 11. ni par la
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1 usuiriut, /. 17 §. pen, de usufr. et quemad
28. L'usufruit des choses qui se consument par l'usage ne

1
iisulruitier,

/. 9. /. 10. de usufr. ear. ver. §. 2. imt. de usufr.

* 5 Pandectes frs. l 62 La première disposition de cet artick
P- 307.

) pujsee dans les Lois Romaines ne donnpheu a aucune difficulté. L'usufruit est une servitude "Ts nnelle, attachée en conséquence à la personne qd a drotd'en jouir, et qui s'éteint avec elle

L'usufruit cesse par la mort de l'usufruitier, quoiqu'il dûtnrer jusqu'à une époque qui n'est point encore arfvélor
de ce deces Si, par exemple, l'usufruit avait été comtituépour exister jusqu'à ceq.'une personne indiquée eût a eJ.n âge désigné, il cesserait par la mort de l'ulX tt q "i.uarnvee avant que la personne nommée fût parvenue à

Ouid, si un testateur a légué une chose à quelqu'un en dé
clarant qu'il entendait que son héritier en conservât" 't

Il faut décider que cet usufruit cesse par la mort de celui
qui, au moment du décès du testateur, se trouvait être sonhe

'
^r

,
quoiqu'il soit décédé peu de temps après

^. la II suit que le legs que ferait un testateur, de l'usunut dont II jouit, est nul, et que de même le legs qu'i fe ad«n usuruit,pour n'être délivré au légataire qu'à sa moi^serait également nul.
i « &d mor„,

Lorsqu'un usufruit est laissé à un corps collectif ou à un
l'oUege, la suppression qui en est faite, équipolle à la mort etliisufruit est éteint.

« ^h mon, et

Le legs fait à quelqu'un du revenu d'un bien, est une espèced usufruit qui cesse et s'éteint également par la' mort du lega
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11 eil est de même de tous les legs annuels, comme pen-

sions alimentaires, et autres de la même nature.

Remarquez que l'usufruit ne s'éteint que par la mort de

l'iisnfruitier lui-même, et non par le décès de la personne à

laquelle il aurait loué, vendu ou cédé son droit.

Au contraire, la mort de ceux-ci ne fait pas môme cesser

l'usufruit. Elle ne fait pas même cesser l'effet du bail, de la

vente, ou de la cession, 11 passe à leurs héritiers qui conti-

nuent la jouissance pendant la vie de l'usufruitier.

63. L'usufruit finit également par la mort civile de l'usu-

fruitier.

Ceci est encore conforme aux Lois romaines. Elles allaient

même plus loin ;
car, suivant leurs dispositions, tout change-

ment d'état faisait cesser l'usufruit. Ainsi l'émancipation

l'anéantissait, parce que, pour y parvenir, le fils de famille

devait d'abord être réduit, au moins un instant, en esclavage.

Cette règle ne fut changée que par le Droit impérial.

Ainsi toutes peines qui emportent la mort civile font ces-

ser l'usufruit. Le condamné étant alors privé des droits,

civils, et regardé comme mort aux yeux de la Loi, ne peut

pins jouir d'un droit qu'il ne tient que du Droit civil.

Il n'est pas nécessaire de dire que l'usufruit ne s'éteint pas

par la mort, soit naturelle, soit civile du propriétaire. C'est

une servitude attachée à la personne de celui à qui elle est

due, et qui dure par conséquent autant qu'elle. Les change-

ments arrivent dans la nue-propriété ne lui nuisent point.

C'est d'après ce principe qu'il a été jugé que les biens du

fils de famille ayant été confisqués, le père devait continuer

de jouir de l'usufruit qui lui appartenait.

64. L'usufruit, porte l'article, prend fin par l'expiration du-

temps pour lequel il a été accordé.

On pouvait ajouter, ou par l'événement de la condition

sous laquelle il a été constitué ; car on peut accorder un usu-

fruit sous une condition résolutive, et lorsqu'elle arrive, l'usu-

fruit finit
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Il s'éteint par l'expiration du temns nu nnT. va -

la condition, quoique l'usufru tie^M^t
" ^'^ ^^^«"^^^^nt de

extinction a lieu dans ircas mAm^ ^ '"'"^^ ^«"«—tdu.itderJ-s.îc^:::;Lr^^^^^^
lui une action en dommages intérêts. Si aprèsrTpr ianit perçu les fruits, il serait contraint à i;st^tuer

^^^' ''

L usufruit peut être laissé à quelqu'un po^.r enTouir tantqu une autre personne demeurera en fureur

avec iîlf
^^^ "^^^' ^^ ""''' '^' ^-^-^ ^- l'-ufruit cesse

Si l'usufruitier meurt avant la personne en fureur il s'éfpin^-oi^_ parce que tout usufruit finit avec la^-rdVruTu-

Mais si la personne furieuse meurt sans avoir recouvré 1«raison, quelle sera la durée de l'usufruit ?

^^couvie la

Les Lois Romaines décident qu'il dureri iimrm'i i.
rusufniitier, parce qu'il eût été po sible nuel ''''" ^'

iusq.Vi cette époque, sans reveni™Z n^^~f ^

séquence la condition n'est point arrivée et n-^
1
usufruit se serait éteint par la mortde Tn«nf l '

°"'"^^'

avant celle du furieux, il est us^r 'If.'

""''] ''''''''' «^'nvée

le temps de la vie du ^rem L 'lan
^"«"^^'"^t à tout

I

tant qu'elle.
' ^ ''"f" '^ ^""'^'^ P^^ durer au-

Cette décision, ainsi que le nortpnf Ipc t •

l^çpaiemen. no p..„vL„e'd: ^^rp-op^'f r'"''"'"!
^'"'"'

JJientiers du mari etm-P i'„« .t
'

-^
-plusieurs

11
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ne peut se concevoir que séparé de la propriété
;
puisque, d'un

autre côté, l'usufruit est une servitude, et qu'on ne peut point

en avoir sur sa propre chose. Nemini res sua servit.

La consolidation peut donc arriver de deux manières. De

la part du propriétaire qui acquiert la jor.issance
;

et de la

part de l'usufruitier qui acquiert la nue-propriété.

Dans l'un et l'autre cas l'usufruit s'éteint.

Si c'est l'usufruitier qui acquiert la nue-propriété, l'usufruit

est tellement éteint que si postérieurement il perd la propriété,

c'est la pleine propriété qu'il perd et l'usufruit ne revit point;

à moins que le titre d'acquisition ne soit résolu par une cause

ancienne et inhérente au contrat, car alors l'usufruitier se

trouvant n'avoir jamais été propriétaire, il n'y a point eu de

consolidation, et l'usufruit continue.

66. Le propriétaire peut acquérir l'usufruit pendant la vie

de l'usufruitier, soit à titre onéreux, soit à titre gratuit
;

soit

expressément, soit tacitement.

A titre onéreux, par vente ou cession. A titre gratuit, par

donation ou renonciation de la part de l'usufruitier.

Expressément, quand il intervient un acte entre le proprié,

taire et l'usufruitier: tacitement, quand celui-ci s'abstient de

jouir pendant le temps nécessaire pour la prescription de son

droit.

En effet l'usufruitier peut vendre, donner, céder, ou aban-

donner son droit au propriétaire ; et alors l'usufruit s'éteinl

en se réunissant à la propriété.

Il y a en cela une grande différence entre le propriétaire, et

un tiers, autre que lui. Lorsque l'usufruitier vend, donne, ou

cède son droit à un tiers, nihil agit, comme le dit Justinien;,

fc'est-à-dire, qu'il lui transfère bien le droit de jouir à sa place,

mais non l'usufruit ruêmb, ou la servitude qui est attachée
i|

sa personne. Ce tiers n'aura pas l'usufruit, mais seulement 1

droit de jouir tant que l'usufruit durera, ou, ce qui est lai

môme chose, pendant la vie de l'usufruitier.

Au lieu que quand il vend, cède ou abandonne au proprié-
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taire, c'est la servitude mômp nn'n i„; o^^ j

séquent elle s'anéantit
^

' ""^"d»""". <>' Par co„.

pro.it d„ propriété., ceu'iU, paS't •. lV;"i"""""'
""

.0 dernier fait du fonàs dont H nl'^^;!; ! r/rilî,""
'"«

Celte décision ne serait pas admise dans noie DroU P,nexemple, la présence de l'usufruitier comme îl„',.
deven.edu fonds, faite par le prop iétarne s'^t" f"gardée comme un abandon tacite du droit d'usufruif

' "'

^9^u::::s--:rï-^.---.«;^
ve„ faire de son droi. en fraude .(e leur droit

"
"'

W. Le Code Civil, par la qualrièmo disposition de l'irhVl.sur lequel nous écrivons, allonge le temps de Ta rrescrin 1qm s'acquérait autrefois, et en vertu desT„u
'V "^ "

dij ans entre pi^sans, et Wngt ans ^trt"ter,
^'•"""""' '"'

Un appelait présens ceux qui demeuraienf Honc iÉr absens, ceu. ^^j.:-:;2^^::z

."::irt-,:;:rdrs:?:;:r^^^^^
-omme a.ens, ceu, qui ..^^^,^^1^
^':::î^^;r

^'^"'"^ ^^ '-""^^^ -^ ressor.sdesTri-

da's if Srdu^^itrLtrr"^'^ ^^™"-'™'
droit par dix m. ri. ,T

.^^^^'^°'^^*' ^^ P^'emier perdait son

-uraieiit au;ri/:ié=r'^i^---
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Maintenant, la règle isera uniforme ; et quelque part que

soit situé le domicile des parties, le temps de la prescription

sera de trente ans.

Au reste, cette règle ne change rien aux pri->cipes.

L'usufruit se perd par le non usage, soit qu'il ait été consti-

tué sur un fonds entier, ou seulement sur une partie, soit que

cette partie soit divise ou indivise.

Mais on sait que nous possédons tant par nous mômes, que

par ceux qui jouissent en notre nom. Si donc l'usufruitier

n'use pas de son droit par lui-môme, mais par le canal d'uii

tiers, comme un fermier, un locataire, un cessionnaire, il n'y

a pas lieu à la prescription. Remarquez qu'il faut que ce tiers

jouisse au nom de l'usufruitier ; car s'il jouissait en son nom

personnel, et à un autre titre, ce ne serait plus l'usage de

l'usufruitier, et la prescription s'accomplirait contre lui.

Il y a des personnes qui sont toujours censées jouir pour

nous et en notre nom. Telles sont une femme, un mari, des

enfans.

Ainsi, quoique l'usufruitier d'une maison en ait été absent

pendant trente ans, si sa femme ou son mari, ou ses enfans y

ont demeuré, l'ont louée, ou en ont autrement joui, l'usufruit

ne s'éteint pas, parcequ'il n'y a pas de prescription.

Non seulement l'usufruit peut se perdre par le défaut

d'usage, mais il peut aussi changer de nature par la qualité

de la possession.

Si, par exemple, un usufruitier ne jouit que comme un

simple usager ;
l'usufruit sera par cette manière de jouir con-

tinué pendant le temps de la prescription, transformé en un

simple droit d'usage.

68. Enfm l'usufruit s'éteint par la perte, l'extinction, ou la

destruction de la chose qui y est assujétie.

Cette disposition puisée dans leù liois Romafines, est une

suite nécessaire de la nature de ce droit, qui étant une servi

tude due par une chose, ne peut pas subsister sans cette chose.

Est jus in corpore^ quo sublato^ et ipsum tolli neeesse est.

Si donc la maison dont j'ai l'usufruit est consumée parle
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C'est aussi ce qui
.

résulte des termes de l'arLicle du Cnc\.

n-es. qu'une partie du fondVsoum s à ^us^r,!',"?'™
ion n'opère pas la perte ,o,ale de iTchose

' '*'"™"-

i. eSvotsr^itSfrrrdr: ^^r
^' ^^ '•-"«'•

;uep«^^^^

i. ne su^-eraUpC'rrorXS ^oC"!^:

vateau " " """='""'»"> -' '^P-"l-" «oujour. le même

qu'elfe était .;î;:i';tt™'
'"' '"""' "*<' '=''°- -^^ -
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que la chose même dont l'usufruit était légué, ne subsiste

plus.

De môme si le fonds sujet h l'usufruit, vient à être inondé

par un fleuve, ou par la mer, en sorte qu'il devient un étang,

ou un* marais ; l'usufruit cesse, parce que le fonds n'est plus

celui sur lequel l'usufruit a éLé établi.

Cette décision ne s'applique point aux inondations passa-

gères qui laissent les choses dans l'état où elles étaient, après

la retraite des eaux.

Nous ne parlons, dans cette exception, que des inondations

accidentelles et passagères ; car si le fonds était devenu le

canal du fleuve, quoique par la suite il abandonnât ce nou-

veau lit, l'usufruit ne revivrait point.

La raison de différence est, que l'inondation passagère ne

change pas la forme du fonds, au lieu que son occupation par

le fleuve change, et sa forme, et môme sa propriété.

De môm.e encore, si le testateur qui a légué l' usufruit d'un

bois taillis, le fait arrache, et mettre le fonds en labour, l'usu-

fruit est éteint, parce que le champ qui prend la place du bois

tailhs n'est plus la chose dont l'ui^ufruit a été légué.

Il n'en est pas de môme du changement de la nature de la

culture : il n'anéantit pa^, l'ur-ufruit. Si le champ dont l'usu-

fruit a été légué, est mis en vigne, ou que la vigne qui y était,

soit arrachée, pour mettre le terrain en labour, l'usufruit n'en

aura pas moins lieu, parce que c'est toujours le môme champ.

Faudrait-il décider la môme chose, i le testateur ayant

légué l'usufruit de ses vignes, les avait luit arracher ? Nous

pensons que non, et que, dans ce cas, l'usufruit n'^ -U pas

lieu, parce que les vignes n'existeraient plus. C'est mt -iie ce

qui résulte de la môme Loi dont la fin est mise en opposition

avec le commencement. En sorte que, dans l'esprit du juris-

consulte, c'est par l'intention manifestée du testateur, ou par

l'objet principal du legs, qu'il faut se détei-miner.

Que faut-il penser à l'égard de l'usufruit d'un troupeau ?

Les Lois Romaines décident que si le troupeau, par une

maladie, ou autre accident, est réduit à un si petit nombre de

têtes, que ci

l'usufruitiej

parce que h

puisqu'il n';

Accurse d

de troupeau

Faut-il en

Il est cerl

non quelqu

que l'ont d(

troupeau n'€

ou huit têtes

cesser.

Cependant

détruit ; or i

n'est pas enti

Nous pens

nouvelle, l'ui

troupeau
;
qi

teurs du Cod
sévère exactil
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têtes que ce ne soit plus uu troupeau, l'usufruit cesse •

et an.l'usufraitier ne peut pas môme retenirles bête quVr'stentparce que a chose qui faisait l'objet de l'usufruit n^exL ^^ p û
'

puisqu'il n'y a plus véritablement de troupeau
^ '

Faut-il encore; suivre C'^tte règle ?

Il est certai..q„e l'ot,,, de l'usufruit est un troupeau etnon îueques bêtes déterminées, d'où il parait suivre 11que lont dec.de les Jurisconsultes Romains, qu/afànd letroupeau n'existe plus, ce qui arrive qu '
il esfréd! • !

ou huit têtes qui ne forment pas nn'troJn:^.::^,:^^'

Cependant, le Code Civil dit, «(.fr„,.;„„„ « entièrement*««<,- or un troupeau dont il reste encore q^elquibêt™
I! est pas entièrement détruit.

"4ui.b oti.s,

Nous pensons en conséquence que, suivant l'esprit de la Loinouvelle, l'usufruit subsiste tant qu'il reste que qui ,é e. dutroupeau
;
qu'il ne s'éteint qu'avec la derni-^re •

et auet ni.
.eursdu Code Civil se sort, en cela, éca.:.és'untu d; asevcre exactiti - T ,is Romaines.

^

*C*617j I''usufruit s'éteint,

l'usufruitier
;

'^"' '" ""' "^^"^^^^ '' P^' '^ ^^^ --^e de

Par l'expiration du temps pour lequel il a été accordé •

Pur la consoldadon ou la réunion sur la môme ^a'; ^esdeux qualités d'usufruitier et de propriétaire •

'

Par e non usage du droit pendant trente ans •

établi
'
'"'' '"'''''' '' ^'^^^ «-• l^q-He l'usufruit est

";-
V"-*î
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480. L'usufruit peut

aussi cesser par l'abus que
l'usufruitier fait de sa

jouissance, soit en corn,

mettant des dégradations

sur le fonds, soit en le

laissant dépérir faute d'en-

tretien.

Les créanciers de l'usu-

fruitier peuvent interve-

nir dans les contestations,

pour la conservation de
leurs droits ; ils peuvent
offrir la répavation des dé-

gradations commises et des

garanties pour l'avenir.

Les tribunaux peuvent,

suivant la gravité des cir-

constances, ou prononcer
l'extinction absolue de

l'usufruit, ou n'ordonner

la rentrée du propriétaire

dans la jouissance de l'ob-

jet qui en est grevé, que
sous la charge de payer
annuellement à l'Lsufrui-

tier ou à bos ayants cause,

une somme déterminée

jusqu'à l'instant où l'usu-

fruit devra cesse ^.

480. Usufruct may also

cease by reason of the

abuse the usufructuary

makes of his enjo; -nent,

either by comraitting

waste on the property or

by allowing it to depre-

ciate for want of care.

The ' ^editors of the

usufruct y may inter-

vene in contestations, .r

the piaservatioa o^ their

riffhts ; thev mav offer to

repair the injury done

and give security for the

future.

The courts may, accord-

ing to the grnvity of the

circumstances, either pro-

nounce the absolute ex-

tinction of the usufruct,

or only permit the entry

of the proprietor into pos-

session 01 the object char-

ged v/ith it, subject to the

obHgation ofannually pay-

iiig to the usufructuary or

to his représentatives a

fixed sum, until the time

whcn the usufruct shall

cease.

* '
istitutcs^ De usuf. l Finitur aiitem ususfructus et non

§ 3. ) uteudo, per modum et tempus
;
quœ

omnia nostra statuit coustitn.tio.



161

[ARTICLE
480.J

' ""Xm '""'"'"'

}
°" ^.'>."««" naturellement ,„-„„

pationoupar 'caprice oi Imt?""', "'1' ^*' ""P"' '''^ '"^i

des lieux,'
e uémlr' e" ZZiZ.: '"T''

'^ "^'"^

d'échauffer les terres Dour ph I '^'fP"^'"' <i«s sei-vitudos,

les tois, en un mo rrutaeTr^
"".''""'' ^^ "^S^^*»

po»r l'arènir la souree de?»!
P™P"«aire, en tarissant

L droit, ou d„":i'oi:f;"";:<; m : -rv'^'^"
•'^

jouir par ses propres mains, e.lertdur" nf ' ''""'" "'

«nlative do la valeur de ou usuf™ [ ll^TT ""^'^^

qu'on lui conserve la iouissanreT, ,
^"' ^«""'""Jer

gu'ou anéantisse le droitlpropriélé " ""' '"' '^"""^^'^

d'apÏÏtt r d".^ '.:,!f7 "^'^ "0- ™ -0- donnée

chose d'autru Lus et aU^ ,
' t '' ''"'"^^ J»^'-"' "^ '='

^e -'-fruitier so^t^re.tJ:, d.^ r^,,^^^ '''''''

svbstaiitid ; et s'il -. l'imn,.,, i ,

"^"^' *'^^^« ''^''^^^

du mémo it
. 1. IXern f

'"'"'°'''^' "" '^ §' ^
'

"'""^"""«'*'.
'1 perdra son droit d-Usulruit.

porter le propriété- h, iC'^T-""™ ''°"™' ^ ^P'

semblera ceil. d un pè e ,e L.illê !
."'""»'™"^^" a°>' ^^«-

,u!t' mtetluS-;™ """'J
"'"^ '»-

;
"- ' ^i'î-

»u Usu.ru", i

"
, 1? , ,

""' '"""^ '=»""»". »" -"-e de

"lue, et la,onde sur des arguments tirés de
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la loi 6, D. de suspectis tutoribus^ de la loi 204, D. de regulh

juris, et de la loi, G. quando liceat unicuique sine judice.

Cette loi a même été trouvée si sage, que les coutumes ont

cru devoir l'adopter ; c'est ce qu'a fait celle "de Bretagne, ar-

ticle 448.

Quelle que soit même la qualité de l'usufruitier, que ce soit

un aïeul, que ce soit un père, on lui applique toujours les

mêmes principes. On n'a pas en effet présumé assez avanta-

geusement de la nature, pour croire qu'il n'arriverait jamais

qu'un père dépouillât son fils ; il a donc fallu prévoir à regret

cette circonstance, et la prévenir.

Boyer, décision 61 , No. 1 6, dit expressément qu'on doit ôter

au père l'administration des hier? de son fils lorsqu'il les gou-

verne mal et ^u'il les dissipe.

D'Argentré s'exprime à peu près dans les mêmes termes :

Qui usumfructum et adminhtrationem bonorum fdii habet si mail

versetur in fruendo^ administralio ei adimetur.

Enfin Maynard, livre 8, chapitre 7, dit aussi que " s'il ap-

'' pert de la dissipation des biens du fils de la part du père,

" comme mal sage, non ménager, peu caut et mal avisé,M
" ministration lui en sera ôtée, sauf à lui tant seulement ses

" alimens."

On ne trouve pas dans les livres beaucoup d'arrêts sur cette

question. Il est rare que les usufruitiers soient assez peu cauU

et mal avisés, comme dit Maynard, pour porter l'abus de leur

jouissance jusqu'au point où les ^ois en marquent le terme. Il

est encore plus rare que les pères soient assez mal sages, sui-

vant l'expression du môme auteur, pour dissiper le bien de

leurs enfans de manière à s'en faire ôter l'administration. Ce-

pendant il a existé quelquefois de ces pères indiscrets, et il en

existe encore aujourd'hui.

Maynard lui-mômo rapporte un arrêt du parlement de Ton

louse, qui ôta à un père dissipateur l'administration de son
j

Usufruit.

Papou, livre 14, chapitre 6, nous apprend que " par arrêt de

j

" la cour de Bordeaux, donné le 18 janvier 1521, il fut jugé
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" pour Antoine de Hauterive contre son aïeul usiifructuaire,
" et abusant d'aucuns biens adventifs dudit Antoine, que ledit
" aïeul était débouté de ladite administration et Usufruit des
" dits biens, et de son offre de donner caution^ sauf à lui le juste
" taux de ses alimens, selon son état."

Le même parlement vient de confirmer ces principes par un
nouvel arrêt dont l'espèce mérite d'être connue : en voici le

détail.

Le sieur dé Barbuseau mourut en 1762, laissant des biens
considérables, dont le sieur de Rayne. son petit-fils, devint

I

l'héritier, et dont l'Usufruit avait été donné par son contrat
de mariage à la dame de Barbuseau la veuve, aïeule de

I celui-ci.

Trois ans après, le tuteur du sieur de Rayne, alarmé de la

I

dévastation que l'usufruitier se permettait dans les biens, et

I

principalement dans les bois de haute-futaie, présente une
requête aux juges d'Aillas et de Grignols, dans la juridiction
desquels sont situés les fonds : il requiert leur transport sur
les lieux, et les procès-verbaux, dressés coatradictoirement,
prouvent, entre autres dégradations, que la dame de Barbu-

jseau a fait abattre trois cent cinquante-sept gros arbres, pres-
[que tous chênes.

Deux années s'écoulent dans de nouvelles dévastations
; le

I tuteur du sieur de Rayne les fait encore une fois constater
par des procès-verbaux qui prouvent que, dans la dernière
année seulement, l'usufruitière avait fait abattre cent quatre-
vingt-deux pieds d'arbres de haute-futaie, et qu'elle faisait

jcouper en billons, pour bois de charronnage et de chauffjige,
[tous ceux qui étaient les plus difficiles à vendre pour la cons-
Itruction.

Irritée par les remontrances de son petit-fils sur un désordre
jaussi criant, la dame de Barbuseau donne une requête au juge
jd'Aillas, par laquelle elle expose qu'elle a fait des réparations
jconsidérables

;
que c'est à ces réparations qu'elle a employé

jinie grande partie des arbres qu'elle a fait abattre, et que les
lautres étaient à demi-morts.
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Elle ajoute que le tuteur du sieur de Rayne et le sieur de

Rayne lui-même la troublent dans la «possession de son Usu-

fruit
;
que celui-ci eet venu sur les domaines, accompagné de

gens armés de pistolets
;
que l'autre a eu l'imprudence de l'y

autoriser, et que lui-môme il a traversé ses possessions à che-

val. En conséquence," elle demande qu'il leur soit fait défense

à tous deux d'oser la troubler à l'avenir dans sa jouissance, à

peine de 1000 livres d'amende.

Le juge d'Aillas accueille cette requête, et rend un juge-

ment conforme aux conclusions qui y sont prises. Sur la si-

gnification, le tuteur du sieur de Rayne en interjette appel au

oénéchal de Gastel-Jaloux, et demande que la dame de Barbu-

seau soit déclarée déchue de son Usufruit, aux offres qu'il

fait de lui payer annuellement une pension qui en représen-

tera la valeur et en suppovtera toutes les charges.

La dame de Barbuseau continua à soutenir qu'elle avait

employé une partie des arbres coupés à faire des réparations,

et que c'était de l'aveu môme du tuteur de son petit-fils qu'elle

les avait fait abattre. Elle prétendit au surplus que le sénéchal

ne pouvait la dépouiller de son Usufruit
;

qu'il n'avait point

le droit de prononcer sur cette question, et qu'il ne pouvait

statuer que sur le bien ou mal jugé de la sentence.

Le sénéchal n'eut point égard aux défenses de la dame de

Barbuseau. Il réforma cette sentence, en ce qu'elle avait

jugé, par les déf(;nses qu'elle contenait, que la dame de Bar-

buseau avait le droit de comprendre les grands arbres dans

son Usufruit, à la charge par le tuteur du sieur de Rayne,

suivant ses offres, de payer annuellement, à dire d'experts,

une pension représentative de sa valeur, compensation faite

des bonnes années avec les mauvaises, demeurant néanmoins

cette pension grevée, au préjudice de la dame de Barbuseau,

de toutes les charges de l'Usufruit, et affectée encore de toutes

les actions réelles ou personnelles auxquelles la dame de Bar-

buseau était assujettie en sa qualité d'usufruitière, sans pré-

judice au tuteur du sieur de Rayne de ses droits et actions au

sujet des dégradations commises.
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La dame de Barbuseau interjeta appel de ce nouveau juge-
ment au parlement de Bordeaux. Mais il fut confirmé tout
d'une voix par arrêt du 30 août 1779, rendu sur les conclusions
de M. de Saige, avocat-général.

* 5 Pand frs., i 69. Cette disposition est encore puisée dans
p. 32-1. S les Lois Romaines. Elle est conforme aux

principes du droit naturel, suivant lesquels celui qui ne rem-
plit pomt ses obligations, doit être privé du droit dont elles
sont la condition. Or la première et la principale obligation
de l'usufruitier, est de conserver la chose dont il a droit de
-"- Donc, s'il la dégrade, ou la laisse périr, il doit en être
jouir.

prive.

Aussi cette règle a-t-elle toujours été observée, et le Code
I

Civil, par cet article, consacre notre ancienne jurisprudence.
Gela a lieu, quoique l'usufruitier ait donné caution, parce

I

qu'il est plus avantageux au propriétaire d'avoir sa chose en
bon état, qu'une action en indemnité, lorsqu'elle est perdue.

I

Cela, ainsi que le porte cet article, a lieu, non-seulement
pour les dégradations de fait, mais môme pour la négligence
a reparer, parce que l'un comme l'autre occasionne la des-

f truction et la perte de la chose.

70. Ce que porte le §. premier de cet article, est une consé-
quence du principe que les créanciers peuvent faire révoquer

I

l3s aliénations que leur débiteur fait en fraude de leur droit
i
Or, dans cette espèce, l'usufruitier aliène en se mettant par
sa conduite, dans le cas de perdre son droit.

D'un autre côté, comme on l'a remarqué lors des discus-
sions au Conseil, la mauvaise administation de l'usufruitier
ne peut pas être un sujet de bénéfice pour le propriétaire au
préjudice des créanciers de l'usufruitier. Les intérêts du pro-
priétaire sont satisfaits et à couvert, quand sa chose est répa-
pee, et que sa conservation est assurée.

Si donc les créanciers offrent de faire les réparations uéces-
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saires, et donnent sûreté pour l'arenir, ils peu^^^nt obtenir la

continuation de l'usufruit à leur profit.

Cependant la Loi ne dit pas impériousement qu'ils l'obtien-

dront. On voit par le procès-verbal, qu'elle s'en rapporte à

l'arbitrage du juge, et le laisse maître de juger suivant les cir-

constances. On a remarqué que l'usufruitier pourrait faii-e

paraître de faux créanciers pour conserver son usufruit. On

peut ajouter qu'il se peut que les créanciers n'offrent pas des

sûretés suffisantes.

Observez qu'ils doivent interv. air dans la contestation qui

s'élève entre le propriétaire et l'usufruitier. Le demandeur n'est

point obligé de les appeler, et ils feraient inutilement des

offres après que la déchéance est définitivement prononcée.

Mais si l'usufruitier déclaré déchu de son usufruit par un

jugement de première instance rendu sans ses créancic^rs, en

interjette appel, ceux-ci peuvent intervenir sur l'appel.

71. L'usufruitier lui-même, siu- la demande en déchéance

formée contre lui, peut offrir de faire les réparations néces-

saires et de donner sûreté pour la conservation de la chose;

et il doit lui être accordé un délai pour remplir ces obli-

gations.

S'il a été condamné en premier re isort, il peut faire les

mômes offres sur l'appel, et faire ainsi tomber le jugement de

première instance.

72. Le troisième paragraphe laisse aux juges la plus grande

atitude, et la faculté la plus entière de se déterminer d'après

les circonstances.

En effet tout dépend, dans le cas où nous sommes, de la

conduite de l'usufruitier et du motif qui en est le mobile, du

plus ou moins d'étendue de ses facultés, de sa bonne ou de sa

mauvaise foi. Ce qui est négligence chez un usufruitier, peut

n'être qu'impuissance chez un autre. Tous ne doivent pas être

traités avec la môme sévérité.
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Voy. Pothier, Douaire, No. 249 et Zacom 6e, Vo. Usufruit,
No. 18, cités soub l'art. 479.

^ 2 Boileux sur
|

L'usufruit n'est accordé que sous la condi-
art. GISC.N. j" tion, pour l'usufruitier, de jouir en bon père

de famille
;
aussi, la loi déclare-t-elle que l'extinction du droit

peut être prononcée, lorsque l'usufruitier commet sur le fonds
des dégradations susceptibles d'en altérer la substance, ou
lorsqu'il le laisse dépérir faute d'entretien..

La décliéance pour abus de jouissance n'a pas lieu de plein
droit, il faut une décision judiciaire.

Les tribunaux ont un pouvoir absolu d'appréciation • mais
ils doivent en user avec d'autant plus de réserve que l'a me-
sure à prendre est plus rigoureuse.— Quelques actes d'impru-
dence ou de légèreté ne suffiraient point pour emporter dé-
chéance

;
il faut pour cela des faits de dol ou du moins des

fautes graves.-Il s'agit d'une pure question de faits, le recours
en cassation n'est pas ouvert.

Gomme les créanciers ont l'exercice des droits et actions de
leur débiteur (1 196), la loi autorise ceux de l'usufruitier à in-
tervemr dans l'instance, pour la conservation de leurs droits
Ils peuvent môme empêcher l'extinction, en offrant la répara-
tion du dommage et en présentant des garanties pour l'avenir •

par exemple, des cautions, des hypothèques : les priver de
cette faculté, c'eût été faire peser sur eux une peine que la loi
n entend infliger qu'au débiteur.

Nous pensons que l'usufruitier lui-môme serait admis à
offrir les réparations et des garanties : les créanciers, en effet
ne viennent que comme exerçant les droits et actions de ce
dernier, en vertu de l'article 1166, et non en vertu de l'art.
1167

;
car 1 abus de la jouissance ne suppose pas nécessaire-

ment le cas de fraude.

Du reste, le tribunal a le droit, nonobstant l'intervention de
I usufruitier ou des créanciers, et les offres qui sont faites au
nu-propriétaire, de prononcer, suivant la gravité des circons-



168

[ARTICLE 480.]

tances, ou l'extinction absolue de l'usufruit, ou la rentrée du

propriétaire dans la jouissance, sous la condition de payer

annuellement, soit à l'usufruitier, soit à ses ayants cause, une

rente annuelle jusqu'au moment où l'usufruit aurait dû ces-

ser. Le droit se trouve alors transformé en une rente tem -o

raire (Fenet, page 201).

Nous pensons que le tribunal pourrait adopter çn toif. ou

en partie les mesures autorisées par les art. 602 et 603, car il

est revêtu ici d'un pouvoir discrétionnaire : le nu-propriétaire

n'aurait pas à se plaindre, puisqu'on fera droit à sa demande*

les réclamations de l'usufruitier ne sei*aient pas mieux fondées

puisqu'il aurait pu être frappé de déchéance.

La loi n'établit pas d'exception à ces règles en faveur des

père et mère :* s'ils abusent de l'usufruit légal, l'extinction

ou la modification de leur droit peut donc ôtre ordonnée.

L'usufruitier doit restituer au propriétaire (le cas de perte

excepté) les objets qui étaient soumis à son droit, avec leurs

accessoires ;
il ne peut réclamer d'indemnité ni pour les frais

de labour et semences, ni pour les améliorations qu'il a faites

(599).—Au contraire, il doit réparer tout le dommage qu'il a

causé.

La déchéance pour abus de jouissance entraine, comme
toutes autres causes de résolution, l'anéantissement de tous les

droits réels que l'usufruitier a consentis pendant sa jouis-

sance ; c'est là une conséquence de cet axiome : resoluto jure

dantis, resolvitur jus accipientis ; conséquence bien rigoureuse

assurément dans notre espèce, mais qui n'est pas moins fondée

sur les préceptes fondamentaux du droit (2125, 578, 118, 321,

184). Vainement opposerait-on qu'il s'agit ici, en réahté, de

1-application d'une peine, et que les peines sont personnelles;

vainement invoquerait-on la règle de l'art. 958 : les ayants

droi": ont à s'imputer de ne pas ôtre intervenus pour offrir la

réparation du dommage causé et des garanties pour l'avenir.

—Avaiît tout, il faut songer aux intérêts du propriétaire
; du

reste, le juge a une entière ^atitude : il peut graduer ses déci-

sions eu égard aux circonstances.
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-L'article 618 semble restreindre la déchéance pour abus
de jouissance au cas où l'usufruit a des immeubles pour
objet

:
est-ce à dire que cette cause d'extinction soit inapnli

cable lorsque le droit repose sur des biens mobiliers (fongibles
ou non fongibles) ? ^

b^uivs

* Papou Arrêts Uv. i4,
j

Par arrest de la Cour de Bordeaux
TU.%arL^.

; donné le dix-huitiesme Janvier'
1521 fut juge pour Antome de Hauterive, cotre sur ayeul
usufructuaire et abusât d'aucuns biens adventifs du dit An
toine que le dit aïeul était débouté de l'administration et usu-
rui des dits biens, et de son offre de bailler cautiô : sauf à
luy le juste taux de ses alimens, selon son estât.

*

'7' s'tf9
''''

} . U^"^^r"^^-«' - -l^utatur usufruc-
it. Z6, Def. Z, j tu, expelli potest licet satisdederit. Quod

dicitur, fructuarium deteriorem rem facere non posse sic ac
cipiendum est, ut non solum eo nomine teneatur ex interpo-
sita stipulatione de bene utendo fruendo arbitrio viri boni si
maIeutaturproprietate,.sedetia^. - "sufructu privandus'sit
expelbque possit, exemplo conductoris, , ^nhyteutœ, aliarum-
que similmm personarum. Idemque probau. -n est, tametsi
satisrcdent aut satisdare paratus sit de bene utendo fruendo
qina satisdatio non mutât malevolum propositum satisdantis'
sea diuûus grassandi in re aliéna facultatem ei prsebet

,

de Usuf. p. 361. \ est ut satisdatio boni viri arbitratu
pr. eatur ab eo ad quem id commodum pervenit, quod nul

!

lam Isesionem ex usu proprietati aflferat.

!* a iV.
. 618.—Semblable au texte.

12
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481. L'usufruit accordé

sans terme à une corpora-

tion, ne dure que trente

ans.

481. A usufruct which

is granted without term

to a corporation only lasts

thirty years.

*
jf. ad legem falci- 1 Si reipublicse ususfructus legetur, sive

diam § 68. ) simpliciter, sive ad hidos, trigenta anno-

rum comi.utatio fit. (iEMiLius Macer).

* Domat, TU. X/, De ") Ceux qui ont lu cette matière de l'usu-

rusuf. p. 310. J fruit dans le droit romain, pourront

trouver à dire dans ce titre la règle qu'on voit dans la loi 8,

ff. de usuf. et usuf. kg. et dans la loi 56, jf. de usuf. qui veulent

que si un usufruit est acquis à une ville ou autre commu-

nauté, il dure cent ans. Mais outre que le cas d'un tel usu-

fruit est si singulier et si bizarre, qu'il ne mérite pas une

règle ; s'il en fallait une, il ne semblerait pas juste de faire

perdre par un usufruit la jouissance de trois ou quatre géué-

tiens, et il y aurait bien plus de raison de le borner à trente

années : ce qu'on pourrait fonder sur une autre loi. Vc \ 68,

in fin. (f. ad leg. Falc.

Voy. Lacombe, Usufruit^ No. 7, cité sous art. 479.

* 17 Guyot, Vo. 3 Hors le cas de destruction, l'Usufruit

usuf. p. 403. S accordé à une . ommunauté qui ne meut

jamais semblerait devoir être éternel, et il le serait effective-

ment si les lois n'y avaient pas pourvu. Voici ce que porte

la cinquante-sixième du titre de Usufructu, au digeste :
"Les

" communautés d'habitants sont-elles capables d'acquérir et de

"posséder un droit d'Usufruit? La raison de douter est que

" l'Usufruit pourrait rester perpétuellement séparé de la pro-



171

(ARTICLE 481],

«priélé et que, par ce moyen, le propriétaire ne tirerait'

"irpivrTroTz:ïr^ t:rnT„t'r '-

de ce droit ? Elles doivent en ouir cent ans, parce nue cp

"ii::^.""""""'"^"'
'^^'"""' 'avie,ap,;i,o„;?r,::

*Wn*<, On a demandé si lorsque l'usufruit a été
p. loi /légué ou donné indéûniment à une Ville

Corps, ou Communauté, soit Religieuse ou autre qui nemeurent point, tandis que la propriété a été laissée à'un t e^celusufrmt ne doit durer que trente années, suivant laScmpmauon, 68. ff. a<t Le^m faleUiam, ou I po ter juLt"«t ans, comme le veut la Loi 56. l denlm^JZ.^
I opinion la plus raisonnable est celle qui ne le fait dûrerT.e
.rente ans, pour que la propriété ne devienne pas mi' ^L^^
niitile au maître de la chose. Perrière,, tL. JmZ
lumfmu, ,n prtnmp. Dmod, des pre.eripliom, pag. 211 et 212

Il en est autrement à l'égard d'un legs aûnuel fait à uneCommunauté, qui est regardé comme perpétuel et doit durm-
lantquelaCornmunautésiibsiste, .uivantlaLo 2S^"w%«« mais lorsque l'usufruit à été laissé à une Itonne

'

U ses héritiei-s, il ne doit pas passer la vie du preX hérûlr
|a..vanl la Loi antiquiias eod. de us^Mictu.

Et non utendo pcr modum et tempus.

Le non-usage qui peut faire perdre l'usufruit, ne doit nâs

t'iltiféttr TrT' """" "'"'« '^ D^oit Roml
bZîrt 1 f 1

'™'' ™' ™nsécutifs, de même qu'àliegaid de toutes les autres servitudes.
" 4" »
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* 2 Boileux^ sur î Suivant ne cienne jurisprudence,

art. 619, C. N. \ l'usufruit qui o>, ût ^ "-ordé à une comi-.une,

à un établissement public, à une pei ooiine morale, en un mot,

se prolongeait pendant cent au? ! •..in'il n'était point limité

à un moindre temps : le Gode e^i. revenu à des principes aussi

sages que politiques, en restreignant ce délai à 30 années.

Le tevme de 30 ans est pour l'usufruit conféré à une per-

sonne morale, ce qu'est le terme de la vie pour l'usufruit des

particuliers : il importe à la société que ce droit se réunisse

enfin à la nue propriété; que le nu-proiriétaire ne soi* pas

réduit indéfiniment à un titre stérile.—Cette règle est inhé-

rente à l'essence de l'usufruit.

Le droit pourrait même cesser avant ce temps, par les causes

ordinaires d'extinction, ou même si l'étaJlissement venait à

être supprimé.

Gardons-nous de considérer comme une constitution d'usu-

fruit ie ^.egs annuel d'une somme d'argent ou d'une certaine

quantité de denrées fait à une personne morale ; cette rede-

vanc) pourrait être perpétuelle ; on ne verrait point un usu

fruit duiis cette disposition, puisqu'il n'y aurait pas de capital;

mais seulement une charge de l'hérédité (Proudhon, t. 1er,

p. 331).

* 5 Pandectes /"ro., sur ) 73. Cet article change une règle an-

or.. /«^ C. N. \ cienne qui avait éié introduite par les

Lois Romaines, et qui fixait la durée de l'usufruit accordé à

une ville, un corps, ou communauté, à cent ans, parce que,

<i;sait la Loi <^"est le terme de la vie la plus longue. Quià it

finis vUœ longxvi hominis est.

Cette règle avait été adoptée par notre ancienne législation,

tant civile que canonique. On l'appliquait à tous les cas où il

s'agissait d'estimer la durée de la vie d'un homme dont la

mort n'était pas connue.

Cett -gle est bonne alors, parce que,^ quand il s'agit de

priver de quelque droit un homme dont l'crasi-ence est incer-
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taine il faut supposer qu'il vit le plus longtemps possible
;

mais il est dur de la suivre pour estimer la durée d'un droit
qui n'appartient pas à un individu, et d'où résulte une privation
pour un propriétaire C'est alors tourner la règle contre le but
La Loi, comme nous l'avons dit plusieurs fois, se détermine

par ce qui arrive le plus souvent, et la vie de cent ans n'est
pas la pius commune. On aurait pu, d'après cette règle, faire
durer 1 usufruit accordé à des corps ou communautés plus de
cent ans, car il y a des indl rus qui vivent davantage, mais
il est certain que cela est fort rare.

Le Gode civil introdi-'î la règle la plus sage, et se décida
d après ce qui arrive le plus «ouvent.
rite règle ri'est pa. môme étrangère aux Lois Romaines,

car dans les cas où un usufruit universel était laissé, soit à là
République, soit à un enfant, on prenait le revenu de trente
ans pour estimer la falcidie qui devait être déduite au profil
de I herit-er de la propriété. Triginta annorum computatio sU.
Il resuite de là qu'on pensait que l'usufruit ne durait pas
ordinairement plus de trente ans.

!ftVr'T\ ^^" ^ '^"^" '^''^ P^^-ïà q"« l'usufruit
art ma N. /accordé à des communs, ù des établisse^

ments publics, qui sont censés perpétaels, ne dure que trente
.in»

:
cette manière peu claire de s'expliquer est due à l'atten-

lonquona eue de ne pas préjuger la question de savoir si
les établissements publics étaient propriétaires des bi.us dont
lis jouissent. Voyez sur cela les observations sur l'art. 537
Les Lois et les Auteurs étaient partagés sur la durée de
usufrui laisse a un corps perpétuel. La loi 56, ff. de usitfr.

La loi 68, ff. ad leg. fr'nd. semble supposer que l'usufruit dans

dernil "'' ^''' '''"'' ^"'' ^''*^^ '
^
^^^^^ ^ ^^^l^^assé cetted rniere opinion qui était aussi celle de Domat, tit. 11 de

confondre le cas de cet article avec celui d' -.e pension on
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legs annuel laissé ù un corps ou communauté, lequel dure

autaiiv auQ ce corps, quotannis nascitur actio. L. 23, ff. de anmis

leg.; St^rro^, Instit. ;; 151.

»l.d

* r AT filQ \
L'usufruit qui n'est pas accordé à des particu-

'

) liers ne dure que trente ans.

482. L'usufruit accordé

jusqu'à ce qu'un tiers ait

atteint un âge fixe, dure

jusqu'à cette époque, en-

core que le tiers soit mort
avant l'âge fixé.

482. A usufruct granted

untîl a third partyreaches

a certain fixed âge, conti-

nues until such time, al-

though the third person

rfhould die befor'3 that âge.

* Cod. de usuf. \ Ambiguitatem antiquioris decidentes san-

L. 12. J cimus, sive quis uxori sua;, sive alii cuicum-

que usumfructuni reliquerit sub certo tempore, in quod vel

filius ejns, vel quisquam alius pervenerit ; stdre usumfructuni

in annos singulos, in quos teetator statuit ; sive persona de

cujus œtate compositum est, ad eam pervenerit, sive non
;

neque enim ad vitani liominis respoxit sed ad certa curricula,

nisi ipse, cui ususfructus iegatus sit. ab hac .ce fuerit sub

trac^Ms ; tune etenim ad posteritatemejus usurafructum traiis-

mitti non est penitùs possibile, cùm morte iisumfructum pe-

nitùs extingui, juris indubitati sit. Si autem talis fuerat

inserta conditio, donec in furore filius, vel alius quisquam

remanserit, vel in aliis similibus casibus, quorum oventus iu

iucerto sit ;
ai quidem resipuerit filius, vel alius, pro que hoc

dictum est, vel conditio extiterit, usumfructum finiri. Si au

tem adhiic is in furore constitutus decessit, tune, quasi in

usufructnarii vita ea ralicto, manere usumfructum apud eum:

cùm enim possibile erat nsque ad omne vitœ tempus usufruc

tuarii, non ad suam montem venire furentem, ' el conditio-
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nem impleri, humanissimum est, ad vitam eoruni iisumfruc-
Uim exteodi

: qaemadmodùm etenim si decp' ^erit usiifructua-
rius aiitè impletam conditionom, vel furoj .m finitum extin-
giiitur iisusfructus

; ita humaniim est extendi enm in
iisufructuarii vitam, et si anteà decesserit furiosTjs, vel alia
conditio defecerit.

* Merlm, vo. Mort civile,
j

XL Quel est l'effet de la Mort
§ i art. 3, No. XI J civile relativement aux droits qui

s'ouvriraient par la mort naturelle en faveur de tiers ?
La mort naturelle du condamné éteindrait, au profit d'un

f^^^'-^'"'^^'^^^
aurait sur un bien appartenant

Elle éteindrait de même une rente viagère qui lui serait
due par un tiers.

Elle donnerait ouverture, en faveur de ses enfants, de ses
reres ou de ses neveux, lors même qu'ils répudieraient son
hérédité, a la substitution fidéicommissaire dont il serait
grevé envers eux, dans les cas réglés par les art. 1048 et 1049
du Gode civil, et par la loi du 17 mars 1826.
Sa Mort civile doit-elle produire les mômes effets ?
L'affirmative est établie, quant à l'usufruit, par l'art. 517 du

Coae civil, conforme en cela aux dispositions du droit
romain.

L'art. 1982 en dispose autrement pour la rente viagère •

il
déclare que la rente viagère ne ïéteint pas par la mort civile du
propnc'airc.et que le paiement doit en être continué pendant sa
me naturelle : conséquence toute simple de la capacité qui est
conservée au mort civilement, par l'art. 25, de recevoir pour
cause dalimens.

A l'égard de la substitution fidéicommissaire, l'art. 24 du
tit. 1er de l'ordonnance du mois d'août 1747, mettant fin aux
interminables disp^es que les lois romaines avaient fait
naître sur cette matière, entre les jurisconsultes, déclarait
que, dans les cas où la condamnation pour crime emporterait la

: / ; ^.-
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Mort civile, elle donnerait lieu à l'ouverture du fidéicommis,

comme la mort naturelle : et l'art. 1053 du Code civil renou-

velle implicitement cette disposition, en disant que les droits

des appelés seront ouverts à l'époque où^ pour quelque cause que

ce soU^ la jouissance de l'enfant, du frère ou de la sœur grevés de

restitution, cessera.

Ainsi, des trois cas prévus par le Code civil, où peut s'éle-

ver la question de savoir >«i, relativement aux droits des tiers,

il en est de la Mort civile comme de la mort naturelle, il y en

a deux où l'une est parfaitement assimilée à l'autre, et un où

les efTets de l'une et de l'autre sont tout différents.

Et c'est assez dire que, pour les autres cas sur lesquels le

Code civil est muet, nous ne pouvons pas regarder comme

une règle générale, l'assimilation que l'art. 25 fait de la Mort

civile à la mort naturelle, par rapport à l'ouverture des droits

de l'époux et les héritiers du mort civilement.

Mais l'esprit de cette disposition de l'art. 25 n'en doit pas

moins nous servir de boussole.

Par quel motif l'art. 25 assimile-t-il, en ee qui concerne les

droits de l'époux et des héritiers du condamné, sa Mort civile

à sa mort naturelle ? Parceque sa Mort civiio, ouvrant sa

succession, place son époux et ses héritiers, relativement aux

droits qu'ils ont respectivement à y exercer, dans la môme

position où ils se seraient trouvés, s'il était décédé naturelle-

ment
;
parceque la loi présume que ce que le condamné et

son époux ont réglé pour le «-:.s de sa mort naturelle, ils l'au-

raient réglé de la môme manière pour le cas de sa Mort

civile, s'ils l'eussent prévu.

Nous devons donc, en partant '': même principe, étendre

la disposition de l'art. 25 à l'ouverture des droits et actions des

tiers, toutes les fois que la Mort civile du condamné les place

dans une condition sembl 'e à celle qui résulterait pour eux

de sa Mort naturelle.

Mais aussi, et par la raison contraire, nous devons bien

noLs garder d'identifier, à l'égard des tiers, la ^ort civile

avec la mort naturelle, toutes les fois qu'il s'agit de droits
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éventuels qui. par leur nature ou d'après l'iutention présumée
des parties nt point de rapport avec l'effet que produit la
Mort civile du condamné d'ouvrir sa succersion
On sent même que cette distinction résulte de la différence

T^^n\ZT?.\ ^^^f
^«"^^"t ^^^ '?^-oits des tiers, entre 'es

art. 517 et 10a3 et l'art. 1982 du Gode civil
Pourquoi l'art. 517 attribue-t-il à la Mort civile de l'u.ufrui

t.r, 1 effet d'éteindre son droit d'usutVuit au profit du^
t ire ? Parceque l'usufruit est un droit personnel, parcequ'U
n'a ete accordé à l'usufruitier qu'en considération de sa p"r
sonne, parcequ'il est, de sa nature, intransmissible à l'héritier
decelm a qui il appartieni, parcequ'U doit cesser du moment
ouj^hentier de celui à qui il appartient, vient prendre sa

Pourquoi l'art. 1053 attribue-t il à la Mort civile du grevé
e substitution, l'effet d'ouvrir le droit des appelés ? Parceque

hntention du fondateur de la substitution a été manifeste
ment que les appelés recueillissent les biens qu'il en a frap-
pes aussitôt .que le grevé cesserait d'en jouir, et qu'il cesse
denjouir du moment que sa Mort civile le dépouille de tout
ce qu'il possède.

Pourquoi, au contraire, l'art. 1982 fait-il survivre la rente
viagère à la Mort civile de ceh.. qui en est le propriLîr

'

Parceque la constitutif, en est, par sa nature et dans l'espri't
de la disposition testamentaire ou contractuelle qui l'a créée

K ^eTiK ''?''" '' ^—--" éventuelle des biens

on .t f .
'''''""' '" P''^^^^ de- laquelle cette disposi-

Îu'à at é V '""'^"' ''" "'' "^ '^^^•^' ^" '^ constituant,
qu à la durée d-^ -stence pliysique de cette personne

mZlT '"'^^'' ^''^''' ''^"' ^^ ''^^^^d^-^ "«'re question
pai apport aux cas sur lesquels le Code civil garde le silence.En vous vendant une maison, je m'en suis réservé l'usu-

iiô2Tr '"'!?' T' "^'^ '"' ''"' '^'"^ "«rs. La Mort

ntn
éteindra-t-elle mon droit d'usufruit? Il estV du q.. ^o„

,
car ce n'est pas au profit de ce tiers que jei^^ ^éseru

;
je ne l'ai réservé que pour moi ot pouï m s
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ayant-cause
;

j'ai bien fait de l'existence de ce tiers, la règle

de la durée de mon droit ; raais je n'ai pu, à cet égard, consi-

dérer que son existence physique. Ce n'est donc qu'à la durée

de son existence physique qu'il faut s'attacher.

Je me suis obligé de vous payer telle somme à la mort de

Pierre. La Mort civile de Pierre vous donnerat-elle le droit

d'en exiger le paiement, comme le ferait sa mort naturelle ?

Il faut distinguer. Si, au moment où j'ai fait la promesse,

j'étais l'héritier présomptif de Pierre, et qu'il parût, par les

circonstances, que je l'ai faite, en considération de l'aisance

dans laquelle je me trouverais par son décès, nul doute que la

Mort civile de Pierre, qui ouvre sa succession à mon profit,

ne rende ma dette exigible ; et il en sera de môme, par iden-

tité de raison si au moment où j'ai fait cette promesse, j'étais

grevé envers Pierre d'un droit d'usufruit qui me mettait dans

un état de gène. Mais, hors ces cas, ma dette ne sera exigible

qu'à la mort naturelle de Pierre.

Un particulier s'oblige de payer une somme d'argent, lors-

qu'il mourra. Quelque temps après, il est condamné à la dé-

portation ; et son créancier, argumentant de la mort naturelle

à la Mort civile, prétend que. par là, la dette est devenue

exigible. Cette prétention est-elle fondée ?

La loi 121, § 2, D. de verborum obligati nibus, répond qu'elle

ne l'est pas, et que le paiement de la dette ne pourra être

exigé qu'à la mort naturelle du débiteur : in insulam deporlalo

reo promitfenti^ stipulatio ila concepla^ cùm morieris dari, non

nid monento eo commiuilur.

Mais cette décision pourrait plus aujourd'hui servir de

règle, puisqu'elle est en opposition avec l'esprit des art. 25,

517 et 1982 du Code civil. En effet, dans quelle vue le débi-

teur s'est-il réservé, en s'obligeant, le droit de ne payer qu'à

sa mort ? Parcequ'il n'a pas voulu que le paiement de sa

dette le gênât personnellement, parcequ'il a voulu on reje'jr

le fardeau sur ses héritiers. Or, sa mort civile le plac« à cet

égard, dans la même position que s'il était mort naturelle-

ment. Ses héritiers ne peuvent donc pas, sous le prétexte
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qu'il vit encore naturellement, se dispenser d'acquitter sa
dette.

Jiu faisant à Pierre une donation eutrevifs, je me suis ré-
servé un droit de retour, en cas qu'il vint à mourir avant moi
sans enfants. La Mort civile qu'il encourt ensuite, de mon
vivant, sans laisser de postérité, ouvrira-t-elle ce droit ? La
Roche-Flavin, Maynard et Richer répondent que non, et'leur
raison est que, toutes les fois qiCil est question de mort dans un
contrat, cela ne doit jamais s^entendre que de la mort naturelle
Mais cette raison qui pouvait être de quelque poids du temps
de ces auteurs, n'est plus en harmonie avec l'esprit de l'art. 25
du Code civil Qu'ai-je eu en vue, lorsqu'on faisant une dona-
tion, je me suis réservé le droit de reprendre le bien que je
donnais, dans le cas où mon donataire mourrail sans enfants?
Rien autre chose que de m'épargner le désagrément de voir
passer ce bien dans les mains de personnes pour qui je n'avais
pas I affection qui m'a porté à le donner. Or, n'est-ce pas évi-
demment ce qui arriverait, si mon donataire, encourant la
Mort civile, transmettait ce bien à des héritiers qui ne descen-
draient pas de lui ?

C'est par le môme principe que doit être résolue la question
de savoir si une institution contractuelle faite sous la condi-
tion qu elle sera résolue s'il ne reste pas d'enfants du mariage

mTr ^"^
.^]f'f^^^'

viendra à mourir, devient caduque
P .

Mort civile des enfants de l'institué avant le décès de
inisti tuant.

Il est vrai que le contraire est énoncé dans l'un des motifs
au ejet prononcé par la cour de cassation, le 10 mars 1813

P 11 dril '•'^«^f''^
d'un arrêt de la cour d'appel de^i^, du II mai 1811

; mais il est à remarquer que dans
e espèce il s'agissait d'une institution contractueUe q
r ,

'
'' ^'"' "^^"^^ ^'^^^^^^* ^'^ ^ovi avant le Gode,

tuêirf;Tr^p\^''"'"'''^'
"^^"''' ^^ l'institution contrac-

tile lo eut ete faite sous l'empire du Gode ?
est certain que, dans cette hypothèse, l'esprit de la der-|"'«re disposition de l'art. 25 du Godo civil kt dû conduh' L

ui
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conr d'appel de Paris à décider que la Mort civile équivalait

à la mort naturelle, et qu'il y aurait eu, pour faire interprê-

ter en ce sens la condition apposée à l'institution contractuelle

dont il s'agissait, la môme raison que pour juger que le droit

de retour stipulé par une donation entre-vifs, est ouvert au

profit du donateur, par la Mort civile du donataire.

Mais de ce que la cour d'appel de Paris en eût jugé autre-

ment, se serait-il ensuivi que son arrêt dût être cassé ? Non,

et la preuve en est qu'il n'a pas été cassé, quoiqu'il fût bien

contraire à l'esprit de l'art. 24 du tit. 1er de l'ordonnance de

174''. Et pourquoi a-t-il échappé à la cassation ? Parcequ'aux

terrhes de l'art. 3 de la loi du 27 novembre 1790, la cassation

ne peut atteindre que les jugements en dernier ressort qui

contiennent une contravention exprtsse au trxte de la loi.

* 3 Toullier N'^s. ) 449. La durée de l'usufruit peut être fixée

449 et 450. > à celle de la vie d'une tierce personne,

comme elk peut l'être à un certain temps. Dans ce cas, il ne

cesse point d'être un droit attaché à la personne de l'usufrui-

tier, et de s'éteindre par sa mort, à moins que le contraire n'ait

été convenu, comme nous l'avons prouvé No. 389, par l'auto-

rité du droit romain et par la jurisprudence des arrêts. Il

s'éteint aussi, dans ce cas, par la mort de la tierce personne

dont la vie a été prise pour le terme le plus long de sa durée.

Mais s'éteint-il aussi par sa mort civile? Nous ne le pensons

pas. On ne peut appliquer à celte espèce la disposition de rail

617, qui veut que l'usufruit s'éteigne par la mort civile de Yim-

fruitier ; car on suppose alors qu'il n'est pas mort civilement,

mais seulement la tierce personne sur la tête de laquelle la

durée de l'usufruit avait été fixée. On ne peut aussi appliquer

à cette espèce de raison que l'on a donnée pour faire cesser

l'usufruit par la niort civile de l'usufruitier, savoir, qu'il est

réduit à un état qui le rend incapable de posséder aucun bien.

450. Bien plus : si l'usufi uit était accordé jusqu'à ce qu'un
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tiers ait atteint un âge fixe, il dure jusqu'à cette époque
encore que le tiers soit mort naturellement avant l'âge fixé'
(620), parce que ce n'est point la vie du tiers que l'on l pdse
en considération, mais un nombre déterminé d'années

r'^1. \
^ Usufruit laissé pour un certain temps

usuf. p. 407. I prend fin à l'échéance, et les fruits que 1

W

fruitier perçoit après ce terme doivent être restitués au pro
prietaire. C'est ce que porte la loi 5, C. de rrsufructu
La loi suivante ajoute que l'Usufruit expire en ce ias, quoi-

que Usufruitier n'ait pas encore joui; mais que si a non
jouissance a ete occasionnée parle propriétaire, celui-ci do
ien indemniser.

Il arrive quelquefois qu'un testateur assujettit ses bi«ns à™ils„rnut jusqu'à ce que son héritier ait atteint un certain
âge. S. 1 heruier meurt avant cet dge, l'Usufruit est-il éteint '
.Non ,1 dure jusqu'au temps où l'âge prescrit par le tesuteur«.Ute accon^pli si l'héritier eût vécu. Ne,ue »™ ,d!uaTo
12, C. deusu/rucu) ad vUam homms respexit sed ad cmZnada Néanmoins si l'usufruitier lui-même décède avant leterme fi.-<e par le testateur, l'Usufruit s'éteint. C'est la dic" one.vpresse de la même loi, et la décision de deux arr l'un duparlement de Toulouse, du 29 août 1678, rapporté par CaWlanl™

2, chapitre 50 ; l'autre du parlementi Paris. r^„d en
-ilfi, au. grands jours de Lyon, et inséré dans le tra,«7es
limalions de Ricard, p. 3, No. 529.
Si l'Usufruit, dit encore le texte cité, est laissé sous cettenamon, ,«„, .uemon fils sera ensemence, on autrllZ
able ,1 ûmt par le retour du fils à son bon sens, ouZamvee de la condition. Mais s'il décède en «imencè ovant l'erenement de la condition, l'Usufruit ne s'éte » pam' « mort

;
,1 dure jusqu'à celle de l'usufruitier, on jusque«que la condition ait eu son effet. La loi 32, § 6, D TZÎ

't * umfrucm kgalo, décide la même chose
Lorsqu'un mari lègue un Usufruit ù sa femme jusqu'à ce
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qu'elle soit payée de sa dot, ce droit lui est dû jusqu'au paye-

ment effectif ; mais l'un des héritiers payant sa part, le fait

cesser jusqu'à cette concurence. C'est ce que porte la loi 30

du titre qu'on vient de citer.

Une femme apporte à son mari, pour toute dot, un droit

d'Usufruit, ce droit est-il limité au temps du mariage ? Brillon,

No. 36, cite un arrêt du parlement de Provence, du 23 mai

1164, qui a jugé pour la négative, en ordonnant, malgré la

réclamation des héritiers de la femme, que le mari jouirait

toute sa vie de l'Usufruit constitué en dot.

* C. N. 620.-

* 5 Pandect. frs^ sur ) 74. Cette disposition, puisée dans les

art. G30, C. N. \ Lois Romaines, est fondée sur la raison

qu'elles en donnent, c'est que l'âge n'est ici que la fixation du

temps pendant lequel l'usufruit doit durer ;
d'où il suit qu'il

importe peu que la personne indiquée vve, ou non, jusqu'à

l'âge indiqué.

L'auteur de l'usufruit n'en a pas mesuré la durée à la vie

de cette personne, mais à une époque déterminée.

Suit-il de là, qu'un père ou une mère qui, lors de la disso-

lution du mariage, a un enfant de neuf ans, doive jouir de ses

tiens pendant neuf ans, quoique cet enfant soit mort presque

aussitôt après?

On dira, pour l'affirmative, que le Gode civil porte que le

père ou la mère survivant aura la jouissance des biens de ses

enfants, jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de 18 ans
;
que par

conséquent, d'après notre article, ils doivent continuer de

jouir, jusqu'à l'époque à laquelle l'enfant aurait atteint cet

âge, quoiqu'il soit mort auparavant.

Il faut répondre que ia jouissance accordée aux pères et

mères des biens de leurs enfants, est un usufruit d'une espèco

Ijarticulièro, qui, eu beaucoup de cas, a ses règles propres
;

que tel est celui dont il s'agit
;
que cet usufruit est une dé-

pendance de la puissance paternelle, dont il est inséparable
;

qu'en conséquence, il s'anéantit, et s'éteint avec elle
;
d'où il
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suit que la puissance paternelle s'éclipsant par la mort delenfantqu. y eta.t soumis, l'usufruU s'efface, 'et«4™
* C. N. 620.-Semblable au texte.

483. La vente de la
chose sujette à usufruit ne
fait aucun changement
dans le droit de l'usufrui-
tier; il continue de jouir
de son usufruit, s'il n'y a
pas formellement renoncé.

483. Thesaleofathing
subject to usufruct does not
in any respect change the
nght of the usufructuary

;he continues to enjoy his
usufruct, unless he has for-
mally renounced it.

H.Deu^nr.Hgucm.^ Proinde et si histrionis reliquerit
t- A a i-

! usumtructum, et eum ad aliud minis

!::"::f"''
"""*- ^^^^ -u,nfn,ct„., ^^xl

n.^ ? K" P™P"«">""^ Mtem et servum noïere dederepoleru, s, hoc sine dolo malo facial : quoniam noxœ dedm»jure non penmit usumfructnm, non magis quàm usuca' opropnetafs qune post constitutum usumfracium cZZl,De eb.t plané denegari ususfructns persecut^o "i ^^ Ôï^'
«cepit, luis »st.matio non ofTeratur à fructuàrio. - uIp,"™ s

*^«r«rfiT'"" K ''T
"-'^f"'"-. «eq- iter, ac-

Gato!
' ™ '^''"""" «""a'ione amittitur-

:

* 3 ToulUcrJ,,. 455, , 455. Personne ne peut avoir de se.-

Wn, / "'"""'"'• ^- 2"' // * ^'"''- ;»'«'• '»;-• Ainsi«suf. uit s éteint par la consolidation ou pa, la réunion S
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la môme tôte, des deux qualités d'usufruitier et de proprié-

taire (617).

Si l'usufruitier ijp réunissait qu'en partie la qualité de pro-

priétaire des biens soumis à l'usufruit, son usufruit continue-

rait d'exister sur l'autre partie,

456. Mais si, depuis la consolidation, l'usufruitier cesse d'ôtre

propriétaire, recouvre-t-il son usufruit ?

Les jurisconsultes romains font à cet égard une distinction

subtile, qui ne peut convenir à nos principes.

Pierre lègue à Paul la propriété d'un fonds dont le léga-

taire avait déjà l'usufruit ; mais après quelque temps, le testa-

ment de Pierre est attaqué et déclaré nul. Papinien décide que

Paul conserve son usufruit, parce qu'il résulte de la nullité

du testament qu'il n'y a point eu de consolidation, et que

l'usufruit n'a jamais été éteint. Cette décision est aussi con-

forme à l'équité qu'à la rigueur du droit.

L'usufruit d'un fonds a été légué purement et simplement

à Paul, et la propriété à Pierre, mais conditionnellemonl, si

tel navire arrivait d'Asie. En attendant l'événement, Paul ac-

quiert de l'héritier du testateur la propriété, et par ce moyen

la consolidation est opérée ; mais le navire arrive d'Asie, et

cet événement opère la résolution du contrat de vente. Le

jurisconsulte Julien décide que Paul ne recouvre pas son usu-

fruit, parce qu'en devenant propriétaire, il a perdu tout droit

à son legs. La pleine propriété demeure irrévocablement

transférée à Pierre.

Cette décision subtile est fondée sur la ri{,ueur du droit
;

car il y avait eu une consolidation réelle, puisqu'on attendant

l'événement de la condition, l'héritier du testateur avait pu

valablement aliéner son droit et transférer la propriété, quoi-

que résoluble dans le cas de l'événement. Paul avait donc

réuni pendant quelque temps la propriété et l'usufruit, lequel

se trouvait éteint par ce moyen.

Mais Dumoulin s'est élevé contre cette décision, fondée,

dit-il, sur la lettre de quelques lois, plutôt que sur la saine

raison et sur l'équité naturelle ; et son opinion a été suivie
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par les jurisconsultes môme dos pays où le droit romain avait
force de 10,. La plupart s'accordent à dire qu'il faut rejeter la

,

,„b,le déers,o„do Juhen.etque l'équité fait revivr l'usu-
fnu après 1 événement de la condition. En un mot, cette oi
cl».t considérée comme abrogée, et doit d'autant moins être=mv,e so,u lemp.redu Code, que le droit romain n'a plus
force (le loi. i^ "*

L'usufruitier lorsqu'il est majeur et maître de ses droits
pou renoncer à l'usufruit qui lui appartient

; c'est ce qui ré-
sulte des prmcipes que nous avons établis, et l'art G21 en a
une disposition précise.

Mais, suivant l'art. 622, les créanciers de l'usufruitier peu-
vent faire annuler la renonciation qu'il aurait faite à leur
préjudice.

**^"^

463. L'usufruit finit par la résolution du droit de celui aui
avait constitué (Loi 19, ff Quib. mod. usuf. amitt.), a'est-à-dire

lorsquil est reconnu qu'il n'était pa. propriétaire, ou qu'ilnavaitquune propriété résoluble; ..ril n'a pu transLer
des droits plus étendus que ceux qu'il .vait lui-même.
Néanmoins, si celui qui passait pour propriétaire du fonds

en avait vendu l'usufruit à un acquéreur de bonne foi vTc
uon du véritable propriétaire contre l'usufruitier pou'rrait
seteindre par la prescription.

En ce cas, l'usufruit est établi par un titre, et l'action du»ire est éteinte par la prescription (voyez suprà,

m Au reste, le changement de prop: iété, soit par vente
onation, succession ou autrement, de la chose sujetfe à l'usu-nut,n opère aucun changement dans le droit de l'usufrui

tier
;
il continue de jouir de son usufruit, s'il n'y a pas for"tellement renoncé (621). L. 19. /f. Quib. raocL usufL Zu"

* ^IMalcvillc,

I

Cet article n'a été inséré ici que pour abro-

DELoRIMIEn, BiB. VOL. 4.
J^^fC/'.,

!3





^j
<?

r .^

/a

om^
/A

/;

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

1.0

l.l

1.25 1.4 1.6

6" —

Photographie

Sciences
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N. Y. 14580

(716) 872-4503

//

a'

@

// 4fj^^% /J^%?^^ <u>«^

TA

•1>^

ÎV

^q\'
:\\

'^
^

6^

-t-^^^'^



:-?o

^



186

[ARTICLE 483.]

qui semble vouloir que le seul silence de l'usufruitier présent

et non protestant à la vente faite par le propriétaire, mette fin

à l'usufruit. Cette question sera traitée au titre des hypo-

thèques.

* 5 Pandectes ) 66. Le propiiétaire peut acquérir l'usufruit

/>s., p. 31 4. ) pendant la vie de l'usufruitier, soit à titre

onéreux, soit à titre gratuit ; soit expressément, soit tacite

ment.

A titre onéreux, par vente ou cession. A titre gratuit, par

donation ou i*enonciation de la part de l'usufruitier.

Expressément, quand il intervient un acte entre le proprié-

taire et l'usufruitier : tacitement, quand celui-ci s'abstient de

jouir pendant le temps nécessaire pour la prescription de son

droit.

En effet l'usufruitier peut vendre, donner, céder, ou aban-

donner son droit au propriétaire ; et alors l'usufruit s'éteint

en se réunissant à la propriété.

Il y a en cela une grande différence entre le propriétaire,

et un tiers, autre que lui. Lorsque l'usufruitier vend, donne,

ou cède son droit à un tiers, nihil agit, comme le dit Justi-

nien ;
c'est-à-dire, qu'il lui transfère bien le droit de jouir à

sa place, mais non l'usufruit môme, ou la servitude qui est

attachée à sa personne. Ce tiers n'aura pas l'usufruit, mais

seulement le droit de jouir tant que l'usufruit durera, ou, ce

qui est la même chose, pendant la vie de l'usufruitier.

Au lieu que quand il vend, cède ou abandonne au proprié-

taire, c'est la servitude môme qu'il lui abandonne, et par con-

séquent elle s'anéantit.

Les Lois Romaines mettent au nombre des cas où il y a

abandon tacite de l'usufruit de la part de l'usufruitier, au

profit du propriétaire, celui où il paraît à l'acte de vente que

ce dernier fait du fonds dont il n'a que la nue-propriété.

Cette décision ne serait pas admise dans notre Droit. Par

exemple, la présence de l'usufruitier comme témoin à l'acte
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de vente du fonds, faite par le DroDrii^fairp >.«

,a^ée comme un aban/on <.ZTtZ\Zr:T '" "
Dans lous les cas, les créanciers de rusufrûiué; ,» .

s'opposer à la cession, ou au.res dispositions gue'usuSpxent faire de son droit en fraude de leur droU
"™^™'"«'

7o. Les changements oui arrivent âun^ lo

n'en opèrent aucun dans 1^ droitTî-'ust^i r."ZTl'pr>e.a,re meure qu'il vende, qu'il dispose de sa nue nrolw^"de quelque manière que ce soit, raôuie en lai.-,»„.
P™^'"'"*

l'usufruit n'en continue pas moins
prescrire,

putrz" ;:'iiTe„^:T.r.m: ^bItr-^ * - -"-
disposant de sa nue-proprièté^rpeaf^ ^^^'^
sance qui en est séparée, et qui ne lu: appartient pas

'

Il faudrait que l'usufruitier y consentit! car U Ha aue .„•qui puisse disposer d'un droit qui est sa ^oprlé é ' "'

Ce consentement, ainsi que le porte cet article doit a,

de ia^^le présence de rûs!i>uiti:;',Trd:iiru:S

*C.A'.621.-Semblableautexte.

484. Les créanciers del 48i t».« t.
l'usufruitier peuvent faire thpn:.;f

^^-e^itors of

préjudice.
Ijudice?

" P'^^

J ui, /a.< . ea Mu, « w „„„„„ j„„ ,,^ „^;^_^^,^ ^^^.^ ^.
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ex edicto meo competere esseve oportet^ et si non plusquàm minus

est^ cùm de ea re qua de ngiittr, experkmdi potestas est, resti-

tuas : interdum causa cognita^ et ci scientia noji s/f, in factv/ni ic-

tionem permittam.

§ 1. Ita demùm revocatar quod fraudaiidcnim creditorum

causa factum est, si eveiitum fraiis habuit : Bcilieet si hi cre-

ditores quorum fraudandorum causa fecit, bona ipsiua vendi-

derunt. Cœterùm si illos dimisit, quorum fraudandorum causa

fecit, et alios sortitus est : si quidem simpliciter dimissis prio-

ribus quos fraudare voluit, alios posteà sortitus est, cessât

revocatio : si autem horum pecunia, quos fraudare noluit,

priores dimisit, quos fraudare voluit : Marcellus dicit revoca-

tioni locum fore. Secundùm hanc distinctionem et ab impe-

ratore Severo et Antonino rescriptum est : eoque jure utimiir.

§ 2. Quod ait prœtor Sciente^ sic accipimus, te conscio et

fraudem participante : non enim, si simpliciter scio, illum

cteditores habere, hoc sufficit ad contendendum, teneri eum

itl factum actione : sed si particeps fraudis est.

§ 3. Si quis particeps quidem fraudis ri on fuit, verumtamen

vendente debitore, testato, convontus est à creditoribus, ne

emeret, an in factum actione teneatur, si comparaverit ? Et

raagis est ut teneri debeat : non enim caret fraude, qui con-

ventus testato persévérât.

§ 4. Aliàs autem qui scit aliquem creditoios habere, si cum

00 contrahat simpliciter sine fraudis conscientia, non videtur

hac actione teneri.

§ 5. Ait prœtor Sciente^ id est, eo qui convenietur hac ac-

tione. Quid ergo, si forte tutor pupilli scit, ipse pupillus igno-

ravit, videamus an actioni locus sit, ut scientia tutoris noceat:

idem et in curatore furiosi et adolescentis ? Et putem hacte-

nùs istis nocere conscientiam tutorum sive curatorum, quate-

nùs quid ad eos pervenit.

§ 6. Prœtereà sciendum est, posse quœri, quod dicitur, in

fraudem creditorum alienatum revocari posse, si iidem sint

creditores, et si unus créditer sit ex illis qui fraudati siuit
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(sive solus tune fnif «ivo /,„«, .

mm elii^i ' "^^''""us erjt, ut actio-

rint, mam i„ bonis guS^^rJC;!^^^^^ ™„ie.

hœc actio.
«^fe^iur, lactum : et jide^ cegs^t

§10. Siquid iP fraudem creditorum fecpHt fil-
poterat abstinere, et in integrum sirr^stSff .''

'ï"' ''

iuerat
: val si qui fecit hères vlntanuTeS '"f

'' "^"

lutionem. dicendnm prit „hi
mtegrunj ra^r^it resti-

in «-vo ^eoeZrio Sa^é urmfrr ™"'P^'«" "^ "^

ium esse Labao scrihUm Z, "f
d'«mcfone Uoc adnitten-

seiiecessarius niiscuil ,„ri„=^., f^ '^'"'''^"""''ue

-oca,.i ex his ,„. testato^aLT,!',!!;;:;^;-''- ^ "^1

qui fiaudatur, eonsllium r^'i
f™'"!»""-: advgrsus eum

rat* su„t.-jC;i;i'""'
'"'"•"" »°"««'- Litanies Ha,ue
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* 2 Maleville, ) Cet article est pris de la loi 10, §. 15, ff. de

y. 80. ) hn qux in fraud. crédit. Mais il faut le concilier

avec l'art. 618 ci-desnis.

Voy. Pand. f,5. sur art. 480.

* l Pand.frs., ) Observez qiie, suivant les Lois Romaines,

p. 332. I cela n'avait lieu que quand il y avait fraude

de la part du débiteur. Dans nos mœurs, il importe peu qu'il

y ait fraude, ou non. Les créanciers sont toujours reçus à

exercer les droits de leur débiteur.

2 Boileux, sur ) Pour que l'action des [créanciers soit ad-

art. 622, C. N. J mise, suffit-il que la renonciation leur pré-

judicie ? La loi, peut-on dire, n'exige pas d'autre condition :

il est dangereux de modifiar les termes du texte ;
l'abandon

d'un droit dissimule presque toujours une fraude. A la vé-

rité, l'article 1464 paraît être en désaccord avec cette théorie

mais tout s'explique, si l'on réfléchit que souvent la femme,

en renonçant, s'enrichit aux dépens de ses créanciers. On peut

ajouter que le t t fraude se trouvait dans le projet du Code

civil, et que ce mot a été remplacé par le mot préjudice^ sur

les observations du tribunat.

Quoi qu'il en soit, la plupart des auteurs décident que l'ar-

ticle 622 n'est qu'une application du principe général de l'ar-

ticle 1167
;
que sa disposition est conçue dans le môme esprit

que celles des articles 788, 1053 et 2225, lesquels, en accor-

dant aux créanciers la faculté d'attaquer les actes faits par

leur débiteur au préjudice de leurs droits, supposent évidem-

ment le cas de fraude. — Telle était la règle admise en droit

romain (ff., I. 42, t. 8, 3) et par notre ancienne jurisprudence

(Pothier, Suce, chap. 5, et chap. 3, sect. 3, art. 1, § 2). Rien

ne permet de supposer que les auteurs du Code aient entendu
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s'en écarter pour le cas spécial d'usufruit
; aucune discussionne s'est élevée à cet égard au conseil d'Etat

^^«^"«sion

Ainsi^ donc les créanciers ne peuvent atiaquer la renoncia
tion faite par leur débiteur au droit d'usufruit dont di-
sait, qu'en établissant la fraude (JZ^Te'Z^^::^
ceux qui ont intérêt au maintien de la renonciat nTp^^^^^^^^^^^
que les éléments caractéristiques déterminés par l'arLTe 167ne se trouvent pas réunis (Delv. sur l'art. 622)

* 2 Marcadé, sur ) 559 u m^^ „^„ ,.,

flue le nn nrLil.I '

"""'"""^ °" '"«« «"'« aliénation,

insulruit ne nuit pas au droit de l'usufruitier •
c'est une rnn

séquence forcée, évidente, des principes fondamenturde la'mauere Le dominium de la chose étant divisé entreZn nerz« ïiVd'-^Ti
""^'"' '»^'^ î- 'Lt^rai««/w(Ms,il est clair (Chacun ne pouvant aliéner nue ce

pioprieie, comme la seconde ne peut aliéner que son droit demssance, et que dès lors l'aliénation faite parTunelÏ

part tSirirest'irqt^r ^^t"'^
«-^- ^™"

l'aliénatior aue f^if .n ^ ^ P^"* intervenir dans

emps c;:^rii.?c ' rn„^:"pr;;^ir^:r''"'';
^""^"^

feegrauT oï àZir/^"''^"'' " '""' ''«'iéner, .oit à

taire soit an nr„c .^

"""' ""' "" P™"' 'i" "u-proprié-

-0M à qur" ty" ""'^^.P-^»"-^- C'est de cetaLn-

1 lusuluutier conservera son usufruit s il n'y a pas
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formellement renoncé^ employant ainsi l'idée de renonciation

pour signifier une aliénation quelconque, tandis qu'ordinai-

rement elle ne s'applique qu'à un abandon gratuit.

Ainsi donc, et c'est là un point tout naturel, l'usufruit

s'éteint par toute renonciation^ c'est-à-dire par toute aliér-atijn

que l'usufruitier fait de son droit. Ceci nous présente la sep-

tième cause d'extinction.

* a N. 622.—Semblable au texte.

485. Si une partie seu-

lement de la chose sou-

mise à l'usufruit est dé-

truite, l'usufruit se con-

serve sur lo reste.

485. If only a part of

the thing subject to the

usufruct perish, the usu-

fruct continues to exist

upon the remainder.

*
ff. De usuf. et quem. ) Universorum bonorum, an singu-

L. 34, § 2. j larum rerum ususfructus legetur, hac-

nùs interesse puto, quod si œdes incensse fuerint, ususfructus

specialiter sedium legatus peti non potest : bonorum autem

usufructu legato, arese ususfructus peti poterit : quoniam qui

bonorum suorum usumfructum légat, non solùm eorum qu$

in specie sunt, sed et substantiœ omnis usumfructum legare

videtur : in suûstantia autem bonorum etiam area est.-

JULIANUS.

Ibid. L. 53.—Si cui insulse ususfructus legatus est, quandiù

quaelibet portio ejus insulse remar.et, totius soli usumfructum.

retinet.—Javolenus.

* 2 Marcadé, sur art. ) 563. Trois dernières causes d'extinc-

623 et 624 C. N. j tien de l'usufruit, dont notre section ne

parle pas, résultent d'autres dispositions du Gode et des prin-
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«ipes généraux du droit. La p.emière, qui se trouve la liui-
,ème en 1 ajoutant à celles que 1 :s articles précédents viennent
de nous présente., se rencontra dans la prescription à Me
d acquérir, autrement appelée «s«ap.-<.„ (acquisition par la
possession, pci l'usage, u»capio, usu-capen).

Si un tiers se met, sans titre et même de mauvaise foi, en
possession d'un fonds qu'il reconnaît bien ne pas lui apparte
nir, mais don U prétend avoir l'usufruit, et qu'il le possède
ainsi à titre d'usufruitier pendant trente années, soit par lutmtoe, soit par un locataire ou un procureur, il aura ainsi
acquis par usncapion l'usufruit de ce fonds, au détriment de
lx.s,,f,.uuier, s'a en existait,™, et, dan, le as contïïr" au«élrimen au .propriétaire, qui n'aura plus que la nueVopriele au leu de la pleine propriété qu'il avait d'abord Lorsd»c qu'il existait un usufruitier de ce fonds, son usufruit,

e

sera eleinc par usucapion, par »a prescripticn à l'effet d'acqué!
rir. Ceci résulte de ce que l'usu/ruit dL immeuble fomelui-même un immeuble incorporel, lequel est si ceptibnepescription, aussi bien que le, immeublescorporels a'rs quenous l'avons prouvé sous l'art 579

' ""-"que

teutm ?e ïif/„'
""

"'T'^'-
^'"'^'^'" "" usufruit vous appar-tenan le .ait en ver. ,, d'un uste titre et avec bonne foi ce ne

Tou vir r,''r ^™''^'"^"'' "^'^ ^^ »- P--' n de

ressor" d la Cn r ""'i7™ ""' "" "»» •*»""""« «^"^

çu' en acouerr?i
^^^'' ''"" ''•ï'"" '="' "">* l'immeuble)

ZiL^T f«'"'P'ion, et que le vStre ,era étein

mzflr 7' '"' '' "" P"P"«»i'-<= de la ferme dont vous

urou, prohte frauduleusement de cette circonstanpp <,n,> ««™ vendre cette ferme en toute propriété e, comme's'U „Csit pas d'usufruit, soit pourm-envindrerusuf^rselmen"

tZTrV'T "" "' ^'''"'''' Pui^jue cefu '^uT^e'

XlansL P"' "'-'"^""'' •f" '«''•'" ^Wks dix TuS acheter n T""'
'" ""'^^'' "^^ "^ •>»- '»' "' <'" "on

n',.!.. f
'''''"'"'<">'' enseigne qu'alors votre usufruitne3tpas«.„„,mai, seulement tra^féréànno nouvelle pë^î
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sonne. C'est une grave erreur
;
j'ai alors acquis par prescrip-

tion un usufruit nouveau et qui m'est propre. Cet usufruit

s'éteindrait par ma mort et non par la vôtre.

Nous avions enseigné dans nos éditions antérieures à la

quatrième que, s'il s'agissait de l'usufruit d'une chose mobi-

lière, d'un troupeau, par exemple, ce serait dès l'instant même

où je l'ai possédé de bonne foi que cet usufruit m'appartien-

drait et serait perdu pour vous ; attendu, disions-nous, que

cet usufruit est un meuble incorporel qui tombe comme tous

autres meubles sous la règle de l'art. 2279. Nous pensons que

c'était une erreur, et que l'art. 2279 ne s'applique qu'aux meu-

bles susceptibles de se transmettre de la main à la main, ce

qui n'a pas lieu pour un droit d'usufruit. Ce point controversé

sera établi plus tard.

Comme on le voit, il y a entre l'extinction par le non-usage

(prescription à l'effet de se délibérer) et l'extinction par l'usu-

capion (prescription à l'effet d'acquérir) ces deux différences ;

lo. que le non-usage doit toujours être de trente ans, tandis

que l'usucapion s'accomplira tantôt par trente ans aussi, mais

tantôt par vingt ans ou môme dix ans, et 2o. que le non-usage

de l'usufruitier n'éteint l'usufruit qu'en le faisant passer au

propriétaire, tandis que par l'usucapion votre usufruit peut

s'éteindre soit pour arriver aussi au nu propriétaire, soit pour

passer à un nouvel usufruitier.

564. La neuvième cause d'extinction de l'usufruit se trouve

dans l'accomplissement de la condition résolutoire à laquelle

cet usufruit était soumis. Ainsi, quand je vous ai légué l'usu-

fruit d'une ferme dont je laisse la nue propriété à ma fille,

mais à la condition que oet usufruit cesserait si ma fille ve-

nait à se marier, il est clair que le mariage de ma fille ave-

nant, votre usufruit s'éteindra. C'est ainsi que d'après l'art.

386 l'usufruit légal de la mère survivante sur les biens de ses

enfants s'éteint par le mariage subséquent de l'usufruitière,

565. La dixième et dernière cause d'extinction, c'est la réso-

lution ex antiqud causa du droit du constituant.

Ainsi, quand celui qui m'a concédé l'usufruit de telle mai-
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son était propriétaire de cette maison en vertu d'une vente
qui se trouve aujourd'hui annulée pour vileté du prix (art'
1674),ou d'une vente faite avec faculté d'un rachat"
exerce aujourd'hui (art. 1673), ou d'une donation qui se trouve
révoquée par la survenance d'un enfant au donateur 'art. 960)
ou SI est exproprié par suite d'hypothèques antérieures à la
constitution de l'usufruit,dans tous ces cas et autres analogues
mon usufruit disparaîtra. C'est en effet un principe de raison
et de droit positif tout ensemble, qu'on ne peut pas transférer
ad autres des droits qu'on n'a pas soi-môme

; et puisque, dans
e cas dont U s'agit, le constituant se trouve n'avoir eu aucun
droi sur la chose, il est clair qu'il na pu. en donner efficace-

Mais bien entendu, c'est seulement quand le droit du con-
stituant est brise ex antiquâ causa, rétroactivement, que l'usu-
fruit ^disparaît

;
si ce droit ne se brisait qu'actudlement etpurl avenir ea;no.â causa, si c'était une aliénation nouvelle

qui fut faite du bien, soit par la volonté libre du propriétaire
sou par l'effet d'hypothèques consenties depuis la'conSion
elusufruit,cet usufruit n'en continuerait pas moins, l'alié-

nation ne pouvant frapper alors que sur la nue propriété
c mme on la vu par l'art. 621. Il faut, pour parler le langage
e la scolastique, que le droit du constituant soit résolu exme, et non pas seulement ex mmc.
566 Quoique le législateur ait assimilé le quasi-usufruit à

rusafruit véritable, il ne faudrait pas croire que les d'v^is
causes d extinction qui viennent d'être indiquées s'appliquePt
outes au premier comme au second. De ces dix causesTev

Ts^i^n"'''^
''^^'"''"* ^'^''"^^ '''''' ^« qnasi-usufruit :

suffit, pour s'en convaincre, de jeter un coup d'œil sur ces
diverses circonstances, en se rappelant d'ailleurs ce quec'esque le quasi-usufruit. ^ ^^^

La quasi-usufruit n'est pas simplement le droit de iouirdune chose; c'est l'acquisition que je fais delà propS-me d'une chose mobilière en contractant l'obligaTon de
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rendre, dans certains cas prévus, la valeur de cette chose

ou une chos!^ semblable.

Ceci poîsé, on \oit d'abord qu'il n'y a pas place ici pour la

troisième cause d'extinction, îa consolidation : la nue pi-o-

priété ne peut pas venir se réunir à la jouissance; puisque

cette nue propriété et cotte jouissance n'ont pas été séparées

le quasi-usufruitier ayant eu dès l'origine la pleine propriété

de la chose. Tout ce qui est possible, c'est que celui ^. qui de-

vrait se faire la restitution en fasse remisf^ au quasi-usufrui-

tier. Ce quasi-usufruitier serait alors libéré de l'obligation de

rendre, comme le serait un usufruitier véritable par l'obten-

tion de la nue propriété
; maie, encore une fois, il n'y aurait

pas consolidation, réunion de la nue propriété à l'usuiruit,

La quatrième cause d'extinction, c'est-à-dire la libération de

la chose grevée d'usufruH au moyen de non-usage de l'usu-

fruit'er, n'est pas possible non plus, puisqu'il n'existe nulle

part de chose grevée d'usufruit.

La cinquième cause, la destruction de la chose, n'est pfi«

plus possible que les deux précédente^
;
puisque mon droit

étant précisément de détruire la chose, la perte qui s'en réa-

lise, soit par l'effet de ma volonté, soit autrement, ne peut

apporter aucune modiflcati^'-n à ines rapports avec celui à qui

je dois restituer.

On ne peut pas encore parler de la sixième cause, l'abus de

jouissance, puisque j'ai le droit même de disposition et que je

puis faire de la chose tout ce qu'il me plaira.

La huitième cause, la prescription de mon usufruit, ne peut

pas se présenter non plus'; on ne peut pas prescrir3 mon droit

d'usufruit, puisque je n'ai pas d'usufruit : un tiers pourrait

sans doute, si les choses qui m'avaient été livrées tombaient

en sa possession avant d'avoir été consommées par moi. en

prescrire contre moi la propriété (et non pas l'usufruit)
;
mais

ceci n'éteindrait pas mon droit de quasi-usufruitier, c'est-à-

dire mon droit de ne rendre que plus tard la valeur de ces

choses ou des choses semblables. Remarquons bien que le

droit d'un usufruitier, la faculté qui résulte pour lui de son
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usufruit, et qui dure cina di» t -onfo

s'm servir et en prendre les fruits ; c'est là VtT """'

éteindre et W.i enlever la Drescripti» Matatl, "f "?'
,ua.i.usunuitier, une fois qu'il. ccnsZ,^f

''""'"
ie. choses à lui .i.,rees en pïopHé.""r.S\ ~^--'
.aient do ces choses que plus tard, à l'écbé-n.-eT ,

,""
événement

; i'extincUon de sou qu^t usufn'f
'' "" "'

,er,.,ed.ns la suppression de od™u tn
*'"' """"'

du terme don, il jou.t pour la «stitutiôn or'^lXSque ce ^rme ne rui est pas enlevé par l'acquit on a- , nn^
fa,l,.par prescription, des

, choses qui lui« n 1^^
"'""^

Cette prescription, en lui faisant'^'ri: ^rZse: ^''idonc pas son quasi-usufruit.
t-nobes, n etemt

Enfin, la résolution ex tune du. droit du constitu^nf u a

i.^res, et quand'J^^^e^nXirtret:^^^^^^^
euledroude „,e les livrer, elles seraient toioù;; leveu,^,'rennes par presciplion dè« l'insiantque jeirâir~„
tonne foi à titre de nrooriétaim r2 ,1,

"Çues de

miennes quand elles né fei^ln
'' "'"""' '^'>'"=

»ut ce q.l pour dem.derce,u 'oui vT;-?""?'''
""'"'' ''

du constituant, c'est<V^i^Z^Zi"X:^. '?f'""'

.X^rurLrrrif:!^^^^^^^^^^^

.aturelle ou civile du quasi-usu uit r t Ijv " """'

du terme convenu par les 01^^ n, .
'

.
-^ ' <'''P"''>"on

P- la loi (pour l'usufr Œe aîent "et""
"'

T^'^'

,^iir.r:«^-s-^sr:rtt:o^;-
'.solutoire

à laquelle ce droit aura été sot'mis
'"^
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* Guyol, Vo. Usufruit i C'est un principe général que l'usu-

p. 404. $ fruit s'éteint par la perte de la chose

sur laquelle il est constitué ; mais ce principe a besoin d'ex-

plication.

D'abord il faut remarquer qu'il ne s'agit ici que de l'usu-

fruit d'un corps certain ou d'une chose déterminée. On sent

en effet que lorsqu'il est question de l'usufruit de tous les

biens, la perte ou le changement de quelque chose particu-

lière ne pourrait pas donner lieu à l'extinction du droit sur ce

qui resterait. Il en est de môme quand ce qui périt n'est que

l'accessoire du fonds sur lequel l'usufruit est constitué.

Une autre remarque non moins essentielle est la distinction

qu'il faut faire, d'une part, entre le cas où l'usufruit a été

constitué par acte entre-vifs, et celui où il l'a été par un tes-

tament ; de l'autre, entre le cas où la perte de la chose est

arrivée avant que l'usufruit ait été acquis à l'usufruitier, et

celui où elle est survenue après.

Lorsque l'usufruit a été constitué par une disposition entre-

vifs, comme il est acquis dès l'instant de l'acte, il ne peut

être question, en ce cas, que de la perte ou du changement

qui survient à la chose depuis que l'usufruit est dans la main

de l'usufruitier ; et c'est de cette perte, de ce changement

qu'on entend parler, quand on dit que l'un ou l'autre éteint

le droit d'usufruit.

Lorsque l'usufruit a été constitué par testament, il faut dis-

tinguer si la perte ou k changement sont arrivés avant le

décès du testateur ou depuis ; si c'est avant son décès, et par

conséquent avant que le legs ait été acquis, il ne peut pas

être question de Sc.vci'' si cette perte et tout changement

éteignent l'usufruit, mais bien s'ils emportent révocation du

legs qui en a été fait ;
" Et il faut observer, dit Rousseau de

" Lacombe, que toute perte et tout changement de la chos.^

" qui opèrent l'extinction de l'usufruit, après qu'il a été

" acquis, donnent aussi lieu à la révocation et ademptiou du

" legs d'usufruit avant qu'il ai^ été acquis ; mais tonte perl«

" et tout changement de la chose qui donne lieu à la révoca-
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" lion du legs d'usufruit avant au'il ait «SfA „^ . ,

ce
p oprement a ce cas que s'appliqueni les lois quïZl'erde le.v inction de ce droit, opérée par l'une ou l'autl cameCes lois ne sont ni obscures r,i équivoques I,orZ'„l?

son a été brûlée, dit l'une, ou q
'elle er.omiTen ^r""s», par.remblemen.de terre, soit par vé.us.tl'uslurau',ud elle etatt soumise est éteint e, ne subsiste ^as mé™ s»

pou^uivJdeu. a-rt;.: Iw^ r^^r'
qu'il est diminué au point, que ce qui reste te,, ^i
.™..peau, c'es.à.dire, ne forme plus uLoXe de d / ""
... surplus, voyez sur cette matière l'article lU^rlrioN

J^^Se,res cité sous art. 470 e. Lacon^ie No. 6 cité sous

« etc r. ^,'"•1^ »-*•"' »'éteiut par la perte totale
«

f.

623 C. N I de la chose sur laquelle il es. établi 61 7?M une partie seulement est détruite l'usufr, r,

''

suf ce qui reste (023).

««"-""o, 1 usufruit se conserve

Si l'usufruit n'es, établi one «nr „„ k.u-
Mliment soit détruit nar .ri! ,

''^'™''"'. «' q™ ce
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Mais si l'iisufruit était établi sur un domaine dont le bâti-

ment faisait partie, l'usufruitier jouirait du sol et des maté-

riaux (624).

462. Le droit romain décide que si l'usufruit d'un troupeau

a été légué, il s'éteint lorsque le nombre des bêtes est telle-

ment diminué qu'on ne peut plus l'appeler troupeau, et le

n/Dmbre d'animaux nécessaires pour composer un troupeau

variait suivant leur espèce. Cette subtilité ne peut être

admise sous l'empire du Gode civil, qui exige, pour l'extinc-

tion de l'usufruit, la perte totale des choses sur lesquelles il

est établi.

* 5 Pand. frs.^ sur ) 76. Cet article est une répétition du

art. 623 C. N. > quatrième §. de l'article 617, qui porte que

l'usufruit cesse par l'extinction totale de la chose qui y est

soumise, car il s'ensuit que toutes les fois que l'exanction

n'est pas totale, c'est-à-dire, qu'il reste quelque partie de cette

chose, l'usufruit continue.

Au reste cette disposition est puisée dans les Lois Romaines,

qui portent aussi que si une maison, ou une île, dont l'usu-

fruit a été légué, est détruite en partie, l'usufruit continue

sui ce qui en reste.

* 2 Maleville, sur arts. } Ces deux articles sont trop évidem-

623 et 624 C. N. ) ment conformes à la droite raison

pour avoir besoin de développement.

Mais ils ne parlent que du cas où la perte arrive par acci-

dent ou par vétusté, et non de celui où c'est par le fait du pro-

priétaire qui avait établi l'usufruit. Rousseaud, Jurisp. civ.

ve'^bo usufruit, sect. 6, n. 14, fait àcet égard des distinctions

très-judicieuses, et qu'il faut voir dans l'Auteur lui-même.

Si c'est d'un corps de domaine que l'usufruit ait été établi,

les changements faits par le propriétaire dans une chose parti-
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ciilière ne détruisent point le droit de Vns-'ruUi.r
chose. ^ "^' rmtier sur cette

Il en est de môme, si c'est par un acte entre-vifs au. Vfruit d'une chose môme particulière ait été éf.hi '-r
"''''

tant que le propriétaire ne peut noinf plh
' '^ ^'^ '^"«-

Maissi l'usufruit d'une IZlrTJnv"'"'^^'''''^'''-
testament, il est plus dlMe^TdlterS^^^^^^^^ ^" ^^^

changements que le testateur y a fahsll.u
^"'^' '"' ^''

supposer qu'il a changé de volnn/f .
?•"'' P"^^^"* ^^ire

quer l'usufruit.
^ '^'"*"' "^ "ï" ^^ ^ ««^endu ré vo-

La loi 10, ff. (?wj6 morf. wsM/r. décidp rmo e-
légué l'usufruit d'une forêt, etqu'^ ai

' '"""' '

pour la convertir en terre labourable itufrntf"" f^"^^
droit de jouir de celte terre: qa'il en e,t dl

' '' .^'^ ''

de vase, fondus en lingots, ou'd 1 „go do^oT r'

'''^"

vases. Mais Serres, ;,. 135, prétend que ce n'est
1"- ' ^" '^"^

do ces changements entiers et absoL que l'I'f^r":
'" "''

révoque, et que s'il ne s'agissait que de à
"
„

'"'«

champ en vigne, on en jardin, etZ t/a us^T
"'""

conservé. Il faut convenir que ces nnJZ'l ^"'"^ ""'•"

coup des circonstances.
''"""' ^"P^^ent beau-

Nous n'avons dans Je Code nue l'ari in^j
-ocation présumée de la volomé u esta L^^^^

'' '^

tres..estreiut. On a voulu laisser nT.IZlVr!'
T' '''

prudence des juges. ^ ^^ latitude à la

* C. N. 623.-SemblabIe au texte.

486. Si l'usufruit n'est! 48fi TPfU«
^bliquesur un bâtiment JluJL^^^.. «sufruct beétabli que sur un bâtiment,

et que ce bâtiment soit dé-
truit par un incendie ou

estabhshec^ upon a build-
jng onlj, and such build-
ing be destroyed bv fire-tre accident, ou q«^ I ;"^„ther 3nt o^f'^îdeLoiumieh, Bjl. vol 4

'»^^iaent, or fall

14
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s'écroule de vétusté, l'u-

sufruitier n'a droit de jouir

ni du sol, ni des maté-

riaux.

Si l'usufruit est établi

sur un domaine dont le

bâtiment détruit faisait

partie, l'usufruitier jouit

du sol et des matériaux.

from âge, the usufructuary

bas no right to enjoy

either tbe ground or the

materials.

If tbe usufruct be es-

tablisbed on a propertjr of

wbicb the building Jes-

troyed formed part, the

usufructuary enjoys the

ground and tbe materials.

* {[. Quihus mod. ususf. ) Rei mutatione interire usumfruc-

L 5, § 2. J tum placet : veluti, ususfructus mihi

œdium legatus est, œdes corruerunt, vel exustae sunt
; sine

dubio extinguitur. Au et are3& ? Gertissimum est, exustis œdi-

bus, uec areae nec caementorum usumfructum deberi : et ita

et Julianus.^

—

Ulpunus.

L 9. Sed et eo quoque solo iu quo fuit villa, uti frui potero.

—Paulus.

L. 1 0. Quid tamen, si fundus villae fuit accessio ? Videamus

ne etiara fuudi ususfructus extinguatur : et idem dicendum

est, ut non extinguatur.

§. 1. Non tantùm si œdes ad aream reductas sint, ususfruc-

tus extinguitur ; verumetiam, si demolitis œdîbus, testator

alias novas restituerit. Plané, si per partes reficiat, licèt omnis

nova facta sit, aliiid erit nobis dicendum.

§. 2. Agri, vel loci ususfructus legatus, si fuerit inundatus,

ut stagnum jam sit aut palus, procul dubio extinguetur.

§. 3. Sed et si stagni ususfructus legetur, et exaruerit sic ut

ager sit factus, mutata re, ususfructus extinguitur.

§. 4. Non tamen, si arvi ususfructus legetur, et ibi vinese

sint positse, vel comtrà, puto extingui. Certè, silvae usufructa

legato, si silva Cfesa, illic stationes fuerint facta», sine dubio

ususfructus extinguitur.
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§. 5. Si massaB ususfructus lesetur pt py *>« .,. • . .

tum : quam sententiam puto veram
u^umfiuc-

§. 8 Quadrige usufructu legato, si unus ex equis deces«,ri,

sifqiionim, supereri; in residnia • ai „„„j •
="'"'• -^'»™

m, ,„o„iam qu'adraga esse dll-û^tr '"" ""'""^-

constâ, si .desll^dio^'ootl';:^ rrinTti ^^'^^

a™, quide. usu.r™cu,reS û ~r2,T;:'.r
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taire fait reconstruire une nouvelle maison, l'usufruit ne

renaît pas pour cela, car la substance de la chose sera chan-

gée ; la reconstruction ne peut faire qu'il n'y ail pas eu des-

truction, que l'usufruit n'ait pas cessé.

En cas d'incendie, si la maison était assurée, l'usufruitier

jouirait de l'intérêt du prix d'assurance, c?.r ce prix représen-

terait l'immeuble ; mais il ne pourrait exiger que le prix de

l'assurance fût employé à reconstruire le bâtiment détruit,—

Toutefois, si le bâtiment avait été reconstruit successivement

par parties, à mesure que des dégradations se manifestaient,

l'usufruitier en jouirait, bien qu'en réalité ce ne fût plus le

môme bâtiment.

Quid si l'usufruit existait sur un domaine dont le bâtiment

faisait partie ? L'usufruitier jouirait des matériaux, car ce se-

raient là des accessoires du sol.

* 10 Dcmolombe^ > 704. Nous venons d'expUquer l'acception

Nos. 704 à 712. \ technique et scientifique de ces mots de

notre article 617, que l'usufruit o'éteint ^ar ^a jp^rfe totale de

la chose sur laquelle il est établi.

Il nous reste maintenant à rech&rcher dans quels cas il y a

lieu à ce mode d'extinction, ou, en d'autres termes, de quelle

manière doit être appliqué le principe que nous venons ds

poser.

Or, c'est là, comme nous l'avons déjà dit, le côté difficile de

ce sujet.

Les jurisconsultes romains faisaie. :, à cet égard, une dis-

tinction.

Lorsque l'usufruit était établi sur une universalité de biens,

wiiversorum oonorum^ quel que fût le changement qui survînt

dans la forme caractéristique de l'un des objets compris dans

l'universalité, le droit de l'usufruitier n'était pas éteint, et il

s'exerçait soit sur les débris, soit sur les accessoires de la

chose détruite :

" Universoriim bouorum ao singularunt rerum ususfnic-
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liiermt, ususfruclus specialiter œdium legatus neti non nn
.es.; ionorum autem nsufructu lega.orare^'u ufrlfus"

"£.^011"':" ""' '°°'"'"'" ^™™- --f~
ega., non solum eotum, qua- in specie sunt, sed et subs-tan.,» omms usumfruclum legare videlur

; in sub .an«a
a,, em bonorum etiam area est." ,L. 34, § 2, ff. Ue J«'^

'

cette décision avait été généralement adaptée dans notre

r™t^:'i:rr "'"'''-' "^"-^'-^"^ ""'«' ""•

Et no«s croyons qu'elle doit être encore suivie aujourd'hui •

Dune part, le texte même de nos articles, en prévoyant e

elaW (ait 61,),rfe la chose soumise à l'usufruit (art 623) neapplique évidemment qu'à l'usufruit d'une chose certah èêle^inee (comp, art. 1038
; Cass., 15 fév. 1827 S1 82v

1, 3 4 ;
Caen, 25 juin 1845, de Bonnet, Dev., 1846 II 301

'

D'autre part, il est très-conforme aux p incipès ett i ™
loiité des parties, que l'usufruit échii !

'^ ""'P"' ^' '' '^ ™-

iie s'élBiffiiP nn;„, ... """" '"^'>'' ™i' u'ie universalité,neseeigne pomt, si l'on pouvait s'exprimer ainsi, en détail

Z:^t fJT ?"' '" ^°"'ï"^"'' '"- qu'à oontt^^de ul,sisei,au contraire, sur tout ce qui continue de faireparue de l'univei^.lité elle-même
; or, L débris e les accès
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(luence, applicable au cag où rusiifriiU aurait pour objet uns

universalité, dont le troupeau ne serait qu'un des éléments

{voy. aussi siipra^ No. 258 bis).

705. Au contraire, lorsque l'usufruit avait pour objet un ou

plusieurs corps certains et déterminés, considérés individuel-

lement, singularitm rerum, les jurisconsultes romains appli-

quaient le principe que l'usufruit s'éteint, rei mutatione^ re

mutata^ non pas seulement par la perte absolue des éléments

matériels de la chose, mais par son changement de forme

substantielle et de nomcn appellativum ; et ils l'appliquaient, il

faut bien l'avouer, avec cette rigueur et peut-être môme avec

cette subtilité de logique, dont leurs décisions sont parfois

empreintes.

Voici, par exemple, quelques-unes de leurs solutions sur ce

sujet :

lo. L'usufruit établi sur un bâtiment s'éteignait par la ruine

de ce bâtiment ; et l'usufruitier n'avait le droit de jouir ni du

sol ni des matériaux, nec arex^ nec cœdimentorum (comp. L. 5,

§ 2. et L. 8, ff. quid. mod. ususfr. amitt).

2o. En sens inverse, l'usufruit établi sur un sol nu, area^

s'éteignait, lorsqu'un bâtiment était construit sur ce sol (L. 5,

§ 3, h. t.).

3o. Un champ, un terrain quelconque, ager vel locus, grevé

d'usufruit, était-il transformé en étang ou en marais par l'in-

vasion des eaux? l'usufruit éteint sur le champ ne se repor-

tait pas sur l'étang ou sur le marais (L. 10, § 2, h. t.).

4o. Pas plus que l'usufruit d'un ;itang, mis à sec par la re-

traite définitive des eaux, ne se reportait sur le terrain devenu

champ (§ 3).

5o. Aviez-vous l'usufruit d'un bois, d'une forêt, sylvœ? votre

usufruit s'éteignait, si le terrain défriché était mis en cul-

ture (§ 4).

6o. L'un des chevaux qui composaient l'attelage, quadriga,

soumis'à l'usufruit, venant à périr, l'usufruit s'éteignait môme

sur les chevaux su ."vivants : quoniam quadriga esse desiit (§ 8).

7o. Enfin, l'usufruit d'un troupeau, gregis, était entièrement
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ML, mode d'extinction de l'usufruit rei mulaUonc, n'avait

Et Potliier surtout s'élevait contre celte doctrine •

Dans notre droit français, diUl, on ne s'attache pas auxsuWduos du drou romain
; et soit que l'usufruit soi^d'^neun.versal,le de hens, soit q,.'il soit de l'usufruit snédà d'uneœr a,„e cnose orsque la chose chargée d'usufrÛitTchanâé

e forme et a été convertie en une autre chose, on doit déder que l'usufruit n'est pas éteint, et qu'il doit Subsister dans
la chose^en laquelle a été convertie celle qui a étrcr;ét''d:

" C'est pourquoi, si l'on a donné à une femme pour sondoaa,rc conventionnel, l'usufruit d'une maison, si la mai «nv.ent a être mcendiée par le feu du ciel, et que l'e propSTr"juge pas a propos de la rebâtir, la douair ère doit?ourna'
« fnntde la place et la louer comme elle pourra et eUe

«LT "'
'""" ™ "^"^^"" -J" P"^ î™ seront venduslesmalenaux qu. en restent "

,rf„ fl<,«»„, No. 255
)

4JSSnfto' ^r^'
^""'«""^ '^ doctrine Smaine,

disUnCÏÏ " '-"'^f»--'-"'^ tempéraments et certaines'

Jt'!li!'n'°
'^' "* ^ "'"''' '"^""^ * "'"f™" vient à périr iltau du

11, remarquer cette différence entre l'usufrnif,i n„„*htee biens et celui d'une chose particuli ^ '
u' . ^

o.psXtirnT;LrdCfrsr;:';^^^^^^^

l
'«''«"aux qui en pourraient -ester "

fnnt com^T
'™'?™ ="»»'»"«"' do '^ chose sujette à usu-tant, comme si un étang est mis à sec, si une terre labourable
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devient un marais, si d'ini bois on fait des prés ou des terres

labourables ; dans tous ces cas et autres semblables, l'usi' fruit

finit ou ne finit point, selon la qualité du titre de l'usufruit,

rinten'jon de ceux qui l'ont établi, le temps où arrivent ces

changements, si avant que le droit sôit acquis à l'usufruitier

ou seulement après, la cause des changements et les autres

circonstances..." (Lois civiles^ liv. I, tit. xi, sect. vi. Nos. 7. 8;

ajout, aussi Davot et Bannelier, t. lï, liv. II, xv, No. 2 ; Merlin,

Rép. Vo. Usufruit, § 5, art. 2.)

705. Cette thèse est encore aujourd'hui très-controversée cous

l'empire de notre Code.

Et tandis que certains auteurs décident que l'usufruit, choz

nous, ne s'éteint que par la destruction réelle et physique de la

chose ; et que, par exemple, l'usufruit établi sur un étang se

conserve, après la retraite définitive des eaux, sur le terrain

desséché ; ou en sens inverse, que le champ grevé d'un dr it

d'usufruit ne cesse pas d'en être l'objet, alors môme qu'il est

devenu marais ou étang (Marcadé, art. 61 7, No. 9
; ;

D'autres, au contraire, reprenant la doctrine romaine jusque

dans ses conséquences les plus subtiles, enseignent que tout

changement de forme et de nom survenu dans la chose, doit

mettre fin à l'usufruit ; et, par exemple, que l'usufruit établi

sur un attelage de deux ou de quatre chevaux, est si bien fini

par la perte de l'un des chevaux, qu'il ne se continue pas sur

ceux qui restent (Hennequin, t. II, p. 514) ; ou encore que

l'usufruit d'un troupeau est absolument éteint, lorsqu'il

n'existe plus qu'une seule tête du troupeau (Mourlon, liéinl.

écrit., 1. 1, p. 736).

Nous croyons, pour notre part, que C3S deux systèmes sont

également trop absolus.

D'abord, il n'est pas possible de prétendre que l'usufruit ne

«'éteigne aujourd'hui que par la perte physique et matérielle

de la chose, et que notre Code ne tienne, sous ce rapport, au-

cun compte de la perte civile et légale, c'est-à-dire du change-

ment de forme et de destination. Telle était, à la vérité, la

doctrine de Pothier, qui enseignait, comme nous l'avons vu,
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que l'usufruit établi sur une maison continuait après la ruine
de cette maison,

:• le sol et sur les matériaux {supra No
06); mais précisément cette doctrine est textuellement con-
damnée par 1 article 625, qui prouve que les rédacteurs ont
préfère ceMe fois la doctrine de Domat à celle de Pothier
Est-ce à dire, pour cela, que nou. devions retomber absolu-

ment dans les subtilités, que Pothier reprochait avec tant de
raison, sans doute, à la théorie romaine '

Pas davantage
!

et voici, à notre sens, quelle est la règle
nouvelle, qui résulte des différents articles de notre Gode •

.08 Pour savoir si un changement quelconque survenu
dans

1
objet sur lequel repose l'usufruit, est assez grave pour

en entramer l'extmction, deux choses sont surtout à con-
sifleï-er :

""

10. Si l'usufruit a été établi sur un objet spécialement dé-
fm,, et qui n était destiné, dans l'intention des parties ou du

Z:^ZLr ^""^'"^^ '-' '•"-'".Hier, a un eertai»

™«x"'dt.itir::i:r„^;''^ --"^ '-' ^ '-
Lorsque ces deux conditions se rencontrent, nous croyons

que ua substance juridique a péri, et qu'encore bien que la
destruction ne soit pas réelle et physique, l'usufruit .st éteint
M.US, dans le cas contraire, on doit, à notre avis, décider

que 1 usufruit subsiste.

Cette doctrine nous paraît fondée sur les articles 624 et 616
qui en font une double application.

'

L'usufruit n'était-il établi que sur un bâtiment, ou sur plu-
sieurs bâtiments considérés isolement, de telle sorte qu'il v

Siltl"!'.'"';-''"'''
^^^«^i"^t« q^e de bâtiments? comml

pecale et définie; comme ce n'était que l'.sufruit rf'i.n 6a7,--« qu'on avait établi, et non point d'aucune autre chose leatiment étant détruit dans sa forme caractéristique, la cw'
« Pen

;
et l'usufruit est complètement éieint

; car le sol et lesmatériaux ne sont plus aptes, en leur état actuel, à remplir la
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destination du bâtiment et à rendre à l'usufruitier le môme
genre de service (art. 624).

Mais l'usufruit étaitil établi sur un troupeau ? oh 1 alors

n'en restât-il qu'une seule tôte, l'usufruit continuera, pa^ce

que ce qui reste est encore une partie homogène de la chose,

une partie toujours apte à remplir, partiellement du moins, la

môme destination et à rendre le même genro de service

(art. 616).

709. Nous en dirons autant, par le môme motif, de l'usu-

fruit d'un attelage de deux ou quatre chevaux, fussent-ils.

comme dit Hennequin {loc. supra cit.)^ assortis pour la force,

pour la taille et pour la couleur ; car les chevaux ou môme le

seul cheval qui survivrait aux autres, ne serait pas d'une autre

ature que le tout ; et il pourrait être employé, en partie du

moins, au môme usage (comp. Proudhou, t. V, No. 2235).

710. Et maintenant, si on nous demande ce que nous déci-

dârons si l'usufruit d'un étang devenu terre labourable, ou

û'une terre labourable devenue étang, notre réponse sera

simple :

Si Vusufruit n'a clé établi que sur un étang (pour employer

la formule de notre article 624), c'est-à-dire s'il résulte du titre

constitutif que ce n'est, en effet, que sur un étang considéré

comme tel et eu égard à sa destination, que l'usufruit a été

constitué, nous répondrons que l'usufruit s'éteint, lorsqu'il

n'y a plus d'étang, et lorsque l'objet qui reste est désoï-mais

impropre à remplir la destination, suivant laquelle seulement

l'usufruitier avr.i . u> firoif de jouir de la chose.

Même décisio-^i on --h.v- inverse, .-i x'usufruit n'ayant été éta-

bh que surunteruun quelconque, sur un chantier, par exemple,

destiné à recevoir des dépôts de boit ou de pierres, I? terrain

disparaît sous les eaux, qui le transforment en étang.

C'est la doctrine de Dornat, et, nous le croyons aussi, la doc-

trine de notre Code ; MM, Ducaurroy, Bonnier et Roustding

remarquent, avec beaucoup de raison, que les rédacteurs

ayant h opter entre deux systèmes, celui de Domat et celu' de

Pothier, ont dû s'attacher à un principe
;
qu'en repoussant le
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syslème de Pothier, à l'égard des bâtiment,, dans l'article 624
,1s ont par cela môme adopté le système de Doraa-, et qu. s'il,'
on chois, spécialement, pour consacrer ce système, l'ryp,'
-hese de la ruine des bâtiments, c'est parce^c'é,aUle cHu

t::rz^:."^r
'""""""" °* " '^""*' "^'"'- '""'"

711. Les jurisconsulte» romains décidaient, con>me nous'
lavons dit plus haut (No. 705), que l'usufruit éjabl'. -,r m soi

Zirr'lTT'T' I» ™"»'">«ion d'un bâtiment sur ce
SOI. (L. o, 8 d, ff. 5m>. mod. ususfr. amiit)
Et tel est encore, sou. notre droit, le sentiment de Duranton

mettre.'

'"'™°'' ^'" "°"'° ^^' '**'"""'I' ^^ P^'"« " ^^^-

Si on suppose d'abord que c'est 1» m. propriétaii e lui-même
qui a bât, ,ou plante, ,a règle serait absolument .«mb.abM s"r
n »1 grève d'usufruit, il est d'autant plus certain que Pus"-mno s'éte,ntpas,q„e l'usufruitier peut forcer le propril

t.,re a démolir et â enlever. Or, les Romains eux^êmes

ztTt""'""' '"' '" '>*«™<'nt démoli, ,«p..;^ri

Nous disons que l'usufruitier peut forcer le nu uropriétaireadémohr; car, au. termes de l'article 599, celui'ci ne ptuT

Je
lu3„frui.,er; or, l'usufruitier avait le droit de jouir de

obje soumis à son usitfniit, dans l'état où il se trom aifdonc le .u propriétaire, par son fait, n'a pas pu Change son'mode^de jouissance, ni moins encore appLmmentXX

renlLTntîiu'Mr'"'"
^°"™" ""'"' '"'" "<> -l»™»""

aeinuslt, afin d'en jouir lui-même. La loi 5 nrécitée iff «„.*-. «susfr. „nt,) réservai, à l'usufruitier cont-e Te iroor
'

setrouv. naturellement être l'objet de l'action récursc-re de
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rusufruitier sur le propriétaire (Pothier, du Douaire^ No
240).

Seulement, l'usufruitier devrait alors tenir compte au pro-

priétaire de l'intérêt de ses avances ; Proudhon ne l'oblioe

môme à lui tenir compte que de l'augmentation de revenus

que la construction lui aurait procurée (comp. Proudhon
t. III, Nos. î 129-1132) ;

mais dès que nous accordons à l'usu-

fruitier le droit de faire enlever les constructions édifiées par

le propriétaire, il nous paraîtrait plus juste, s'il veut les gar-

der, qu'il fût obligé de servir au nu propriétaire les intérêts

du capital par lui avancé (arg. de l'article 555
; Demante

Cours anaiyt., t. II, No. 472 bis. II ; voy. aussi infra, No. 711 Ms],

7M bis. Si la construction avait été faite par un tiers, sur le

sol grevé d'usufruit, il faudrait distinguer :

Le tiers était-il de mauvaise foi, ou, en d'autres termes, sa-

vait-il qu'il construisait sur le terrain d'au trui ? Il serait en-

core ici d'autant plus impossible de dire que l'usufruit est

éteint, que l'usufruitier aurait également le droit de deman-

der ia démolition et l'enlèvement. Il aurait, disons-nous, ce

droit, soit que le propriétaire se réunit à lui pour l'exiger, ou

qu'il gardât seulement la neutralité, soit môme qu'il prétendît

s'opposer à la démolition
; car l'usufruitier, pendant la durée

de l'usufruit, est substitué au.x droits du propriétaire
; il jouit,

en général, à l'égard des tiers, de tous les droits dont le pro-

priétaire peut jouir, et il en jouit comme le propriétaire lui-

môme (art. 587) ; donc il peut invoquer l'article 555 contre les

tiers, qui viennent sciemment le troubler et faire des con-

structions ou des plantations sur l'immeuble, dont il a seul le

droit de jouir. L'alliance plus ou moins concertée, du pro-

priétaire avec le tiers constructeur de m^'uvaise foi, ne saurait

paralyser le droit de l'usufruitier, puisque celui-ci aurait éga-

lement ce droit contre le propriétaire lui-môme, s'il était con-

structeur (art. 599 ; supra, No. 711).

Mais, dans ce cas encore, nous croyons que l'usufruitier

pourrait demander la conservation des b;ltiraenls (ou des plan-

tations ou ouvrages quelconques)
; et alors de deux choses
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h,„e
:
ou il serait d'accord, en cela, avec \e nu propriétaire •

c. a défaut de conventions particulières entre eutmZ'
rate du au lers serait considérée comme une charge deTapropnete, a laquelle on appli,;uerail l'article 609 («la No
613,, ou le nu propriétaire ne voudrait pas, au con raC'con'
server les ouvrages

;
et alors l'usufruitier, s'il vouIaiUes coTserver pour tout. Ir, durée de l'usufruit, devrait p nd bt""*,,du,^. Charge, toute l'iudemuité due au^iersd';p -^

Que sile tiers étant de bonne foi, l'usufruitier n'avait pas lero.lJelm faire enlever ses constructions, il ne no^snan
trait pas non plus que l'on fût fond^ à prétendre qu son d «u
(1 usufruit est etemt: lo. parce que la perte dont il!,
«ou dans l'article 6.7, d.it s'ent'eudre /e",a p rTe'p' ^ ?t''
1 ,1 ou force majeure, et non point du fait d'un tfers don "iin'e.t pas juste que l'usufruitier soit victime

( .'X No 7,3M; 2o. parce que, après tout, il n'y a na« iri JSt\,
1-te du sol, puisque le sol ^st ^oljoZlTllZt^Tr'
puicipale dans laquelle le Mtiment Vii miL s™t«'
t ,ue cette accusation semble devoir, au contraire, pXr àlusufruitier, comme elle proflte à quicon.,ue a unZ 11
«• e sol, propriété, privilège ou hypothèque (art. 518 55-'331 parce qu'enfln il y a là seulement, on quelque sorte i','«telacle, un empêchement plus ou moins permanem au mnl«erieur^de jouissance, bien pUuOt qu'urne deriT^!

a»::ù::é^:rjri'ù!:«tt-Se^t;'Tr'"™'
s'applique ce que nous venons de dTre en Tnier r'"'?'"
-•hypotlièse d'une construction faite ;; 7n tr

'

o^ûetfA .tons en outre, pour cette dernière hypothèse loli'i«rait bien injuste do priver l'usufruitier de son dmu' 1 •
'

meut parce qu'il aurait (comme il arriv rlo , JS.'^™"'''-
»"auce le plus ordinairement) procuré IlT nroS „

'""""

ja 10 amélioration
; 2o. que l'Iirticlo 599 at^LtrUlTe

'.. lo., ,10 renvoyer à l'épo-jne .. fa „„„,„„ ,„ ,„^^,
™ '^
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règlement d toutes les réclamations qui peuvent s'élever

sous ce rapport, entre l'usufruitier (ou ses héritiers) et le pro-

priétaire (comp. Proudhon, t. III, Nos. 1122-1124
; Bernante

Cours analyt., t. II, Nos. 435 bis, II et ill, et 472 bis, II).

* C. N. 624.—Semblable au texte.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE l'usage et DE' L'haBITATION.

487. L*u3age est le droit

de se servir de la chose

d'autrui et d'en percevoir

les fruits, m.ais seulement

jusqu'à concurrence deb

besoins de l'usager et de

sa famille.

Lorsque le droit d'usage

est applicable à une mai-

son, il prend le nom d'ha-

bitation.

CHAPTER SECOND.

OF USE AND HABITATION.

487. A right of use is a

right to enjoy a thing be-

longin^' to another and to

take the fruits thereof, but

only to the extent of the

requirements of the user

and of hiâ family.

When applied to a

house, right cf use is calied

right of habitation.

*
ff'.

de Usu et habilatione, > Constituitur etiam nudus iisiis,

L. 1 , § 1

.

> id est, sine fructu : qui et ipse lis

dem modis coristitui soiet, quibus et ususfructus.

—

(Gaius).

Voy. vol. 3, p. 590, Rapport de M. les Commissaires sur re

titre.

* Lacombc, Vo. Habi- > 1. Legs d'une maison pour y iiabiter,

tation, p. 326-7. J en comprend la propriété, Maiitic. Bairy,

Desp. n. 4.
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ca««L m,5n>e la femme, / ;„; eÛ
•""Z^™"'""-- 1^"^^^

3. Qui a a.oU dl2 r de rm~l;'- "'/f

'

letn~.?24 AvriiTsgl Ca"",","'
'"°''™ -**'- P-

iv. 2, ch. ,3. A„. Rob V 4 eh 3 1""J'
''^^ "'' ^' P-'-^'

»..'/. mufr. cite cet Arrêt commt f"• *'°™- «"'• '». ?«<*.

.ai. i. s'est trompé, „.^^.^f^ ^^^ '" »"'-'-.

Vcrmandois, 24, qui fait perdre à ]'a veuve son drn» ^.,
tiitalion, en se remariant a lieu aim-^A 17,, ^^^'

cordé par contrat de mariage Ir 24 Mai 1^7? ,^^ f''""
"'=

doit avoir lieu partout s'il nV , Y ^- ''• '^'''- "^«î"'

s."van. les Loix'c tée,'™. J 5 'T" '"''"'""'' ^'""' ï""
«on, en doit user par Intmême 'e wT" ' ^™" ""*"»-
raeiirer av,c son mari • d'^îrT

'
.

""" '^''" ""<"- «e-

î..e le défunt mari ir^nl ' ' "" "*' ^"' I«^ FTé.nmer

L avec son nouveau mari' ^'^f ''T" ''" »«^ h'^Wta-

fe^o aura l'hablta^tan InSaTuV "'
^'f'"

^'^ '^

elle peut demander H ,oJ.J '=""'"'<' somme à son choix,

en a L, option r,i eir^ÏÏ'":'"" '' '""'"'' ^' «"«

e» uat.re, elle l'a perd't° ^ ^'"''' ""'^ ^°" '•""itation

™ssusdiW B:XrSrs,rï:r4Tior '- '"-

Sens qui est mue'tt Z ce 'pdm d!, ^ÏÏ'
"""^ '^ '^'"""™ ''-

contre la veuve de Mp *„?' .'""'I"" """'* 'l» Paris,

- sieur Mourol E,Te a^ifdSrd Ir
•
""?"'"' '"'"''"-

tence du CliAtelet m-iisr, «1 ,

condamnée par Sen-
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Cependant par Arrêt rendu en la seconde Chambre des En-

quêtes, la Sentence du Châtelet fut confirmée.

6. Co-proprié taire qui habite seul la maiscn commune, n'est

tenu de payer la part des loyers à ses co-héritiers, quia usus

non potest dividi, nisi divisa domo, Pontanus sur Blois 6, p. 106

après Balde, P. de Castres et autres ; mais cela ne doit être

suivi dans les lieux où les maisons se louent facil^irient, et

produisent du revenu.

* Lacombe, Vo. hsage, } 1. Souvent sous le mot d'usage, on

p. 814-5, I comprend l'usufruit, l. 22, § 1, de usu

et habit. 11 s'établit par les mêmes moyens que l'usufruit, ws/.

de usu et habit, inprinc. l. 3, § ult. de usufr. et quem. l. I, § 1

de usu et habit, v. Usufruit.

2. Il convient avec l'usufruit, en ce que celui à qui il est

laissé, est' tenu de donner caution, ;. 13, § 2, de usufr. et que-

madm. 5, § 1, usufr. quemadm. cav, L M, eod. avant qu'il

puisse j lir, dict. § 2.

Il en .oit user en bon père de famille, sans détériorer la

chose, dict. § 2.

Il a droit de jouir des fruits naturels, t. 12, § 1, de usu et

habit. § 1, inst. eod. et des industriaux, dict. § 1. Aliquo modo

largius cum usuario agendum est, pro dignitate ejus cui rellctus

est usus, dict. § 1. Et des choses qui se consument par l'usage,

L 5, § lUt. Z. lu, § 1, de usufr. ear. rer. v. infr. n. 5, in fm.

Il doit souffrir que le propriétaire mette des Gardes pour

les fonds, ou un Concierge dans la maison, /. 16, § 1, de usuel

habit.

Il a droit de se servir des outils du fonds, l. 16, de us'j>et

habit.

Le p^-opriétaire et son héritier doivent le laisser Jouir, sans

lui apporter aucune iu modité, ni détérioration n la chose,

/. 15, § un. de usu et habit. Ainsi ils ne peuvent changer la

forme de la chose, môme en l'améliorant, /. ult. eod. ni user
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te ^rtiomde la maison, que celui qui a l'usage n'occupe

renaie la unose, (. 5, § 1, usufr. guemadm. cm.
Il a l'action confessoire en cas de trm.hio s o • ...

.. Complainte, n. 5.
"'"^' ^ ^' '""• ^' «« •

3 L'usage prend fin par les mêmes moyens que l'usufruit
3, § « ,. de umfr et guemudm. imt. de „„ « l^t. in I™

'

Ainsi l'usage de l'eau n'est transmis à sou héritier 1^^!'.™ et habU. ni l'usage du passade légué par le père à sa ûlledans ses maisons, no passe aux héritiers de la flUe : Ne Zimum datum es,., hjc et ai exteros ejus hxredes tramferre
vtdealur, !. peu. de servit, leg.

nuHsjerre

Il prend fin par la perte de la chose, ou si l'on en abuse
": ^f

'"">
Jf «' - 1* et 18, ou per Ln usum par di

"
ejvingt ans, v. Usufruit, sect. 6, n. 15

^
En cas d'absence du mari ou de la femme àqui l'usage a étélègue, le conjoint présent, et sa famille, retrennentTusage
«oique l'absence ait duré un temps suffisant pour peXusage ,^ „„„ «„„, , 22, ,»,. „„,. ,.^^^, ^ ^

P ^d-

'
"^.''s^a

"'""'
\ ^^ '•" ^^' § '• °- * "?" « O'^l'if^tione

V- n I».
S nous apprend que sous le mot i'Usaae on

comprend quelquefois l'usufruit
; mais régulièrement cettexpression ne désigne que le droit de preudrf sur le??™i,slbien d'aulrui autant que l'usager en p^nt consommer Zr sesbesoin,. Aussi lisons-nous dans les iustitutes, livre 2 ?iïre1lue mimis est in Usu quàm in usufnMu '

D'abord l'un et l'autre droit s'établissent par les même,S 'lofAT nT?™"' '^ '»' '• § ^-"-' ^- ^^^

l'RtoiIMIER, BlD. VOL. 4
15
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L'usager est tenu, comme l'usufruitier, de domier caution

lors de son entrée en jouissance. La loi 1 3, § 2, D. de usufructu ;

et la loi 5, § 1, D. usufructuarlus quemadmodùm caveat^ en con-

tiennent des dispositions expresses.

L'Usage prend fin par les mômes causes que l'usufruit. C'est

ce que décident la loi 3, § dernier, D. de usufructu^ et le com-

mencement du titre de Usu et habltationc^ aux institutes. De là

la loi 21 du môme titre, et la loi pénultième, de servitute

legatd, au digeste, qui décident que ni l'Usage de l'eau ni celui

d'un droit de passage ne se transmettent aux héritiers de la

personne à qui ils ont été legués.

Sur les autres points, l'usage diffère considérablement de

l'usufruit.

lo. On peut léguer une partie de l'usufruit ; mais le droit

d'Usage est indivisible, et on ne peut le léguer par partie. C'est

ce que porte la loi 19, D. de Usu et habitatione.

2o. La loi 10, § 4, de Usu et habitatione^ au digeste, et le § 1,

du môme titre aux institutes, disent que l'usufruitier a des

droits plus étendus que l'usager.

La loi du môme titre veut que l'usager ne puisse prendre

des fruits que pour sa nécessité, ou pour celle de sa famille,

et elle lui défend de vendre les fruits restants.

3o. Si c'est sur une maison des champs que l'Usage est assis,

l'usager ne peut empêcher ni que le propriétaire y demeure

pour cultiver les fonds, ni qu'il s'y facse représenter par un

concierge, ni qu'il vienne dans les fonJs pour recueillir les

fruits, ni qu'il y habite pendant le temps de la récolte.

4o. L'usager d'un troupeau de botes à laine n'a droit de s'en

servir que pour rengra,is de son champ
; il ne peut toucher ni

au lait, ni aux agneaux, ni à la laine.

Néanmoins, lorsque l'Usage a été établi par testament, l'usa-

ger peut prendre du lait en petite quantité, par la raison qu'il

ne faut pas mettre tant de rigidité dans l'interprétation des

testaments que dans celle de» contrats. C'est ce que porte la

loi 12, § 2, du titre cité.

5o. Suivant la loi 22 du môme titre, îe légataire de l'Usage
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(l'une forêt a droit d'y couper du bois et d'en vendre, parce
que, dit-elle, son droit ne peut lui être d'aucune autre utilité
Mais cette mison ne peut être bonne que dans le cas où la
oret dont lUsage est légué, se trouve à une distance consi-
dérable de la demeure du légataire

; aussi la glose restreint-
elle a ce cas la décision de la loi citée.

60. L'usager ne peut vendre, donner ni louer son droit •

mais 11 peut habiter dans la maison avec sa femme, ses en!
ants, ses domestiques, et y recevoir les étrangers qui viennent
e visiter. -Il peut môme, en occupant en personne une partie
de la maison, avoir un locataire dans l'autre partie

Si c'est à une femme que l'Usage de la maison appartient
elle peut y habiter avec son mari, ses enfants, son beau-père'
ses parents, et généralement avec toutes les personnes que leman pourrait, dans le môme cas, prendre avec soi mais il
ne lui est pas permis d'y recevoir un hôte suspect
Le beau-père usager d'une maison peut y demeurer avec

sa Bru.

Lorsqu'un pareil Usage est légué à un fils de famille son
pere peut en profiter, soit que son fils demeure avec In^
ou non.

^"^

L'usager d'une bote de somme ou à tirer ne peut la lou^r •

mais su a entrepris à forfait un bâtiment ou d'autres ouv;a:
ges, Il peut s'en servir pour la conduite des matériaux dont Ua besoin pour rempUr son marché.

* 2 .ta* p. 550, ) 567. Si le droil que la loi désigne par"' ob7. J le nom d'usage montait exactement œnom et que la chose fftt vraiment d'accord avec le moT "usa
gcr, «,„.««, serait celui qui a omnem mum sim ullo fr,w,uc mme le fructuarius serait celui qui a omncm f,-uc,ZZ
»,,«, comme enfin Vusu-f^-uc^rius, l'usufruitL-, esTce ,u a tout ensemble om«™ ummonmemguc frucnm. DoncJe même que le fmclmrim (soit qu'il fût eu môme iemn, 1^

propnetan.e, soit que cette dernière qualité appani.lulo
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troisième personne) pourrait empêcher l'usager de prendre

aucun fruit, de môme celui-ci pourrait empêcher ce fructua-

rius de jamais venir sur le fonds, excepté pour y faire les tra-

vaux qu'exige son exploitation.

Tels étaient les principes de l'ancien droit romain ; mais on

finit par s'en écarter un peu. et par tolérance, par une inter-

prétation favorable de l'intention du testateur (c'était le plus

souvent par testament que l'usage s'établissait), on permit à

l'usager de prendre pour ses besoins une petite portion des

flruits {Inst. I, 2, t. 5, § 1). Mais, bien entendu, en obtenant

ainsi, par faveur et en dehors des principes, une petite partie

du fructus, l'usager conservait tout l'usage de la chose
; à lui

seul appartenait le droit d'aller et venir sur un fonds de terre,

et il ne devait y faire place à d'autres qu'autant que l'exi-

geaient l'administration et l'exploitation du bien {ibid).

Chez nous, on l'a déjà dit, il en est autrement ; nous n'avons

plus de l'usage que le nom, fort inexact désormais, et il faut

briser ici les traditions romaines, pour se rappeler qvCusage

liignifie dans notre droit usufruit resireint ; c'est un usufruit

mesure sur les besoins de l'usufruitier et de sa famille. En

effet, ce n'est plus par faveur, c'est par l'application directe

des ^principes de la matière, que l'usager a le droit da jouir

dans les limites de ses besoins : pui s, réciproquement, il n'a

le droit d'user que dans ces mômes limi.,^o, et nous verrons

que qiielquefois il ne l'a pas du tout.

Qu'on ne l'oublie donc pas, quand on parle d'usage et d'usa-

ger^ il faut rechercher tout d'abord s'il s'agit du droit romain

ou de notre Gode civil ; et dans le second cas, il faut attacher

à ces expressions une idée qui serait une hérésie dans le pre-

mier. A Rome, le mot est convenant à la chose : UsuAnnis îlle

est qui usTjM hahet ; s'il a une petite partie du pructus, c'est par

vme extension de faveur. Chez nous, les mots contredisent les

idées ; Fusager a rigoureusement droit ù un*^ partie des fruits,

et il n'a aussi qu'une partie de l'wsws, dont il peut môme être

totalement privé ; en sorte qu'on peut avoir un usuarius sine

«•V .' Usa^o signifie : usufruit plus i)etit.
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Quant à ]:habitation, on sait que c'est ce môme droit ^'usace
d'usufruit restreint, eu tant qu'il s'applique aux maison^ '

* 6 Pothier Habitatim, ) 2. On peut définir ce droit, le droit
ms. ZetS.

5 que la loi municipale accorde ,me
veuve, outre le douaire, a habiter pendant sa vie, ou du moins
pendant sa viduité, dans une des maisons de la succession de
son man.

3. Nous avons vu en notre Traité du Douaire, No. 3, qu'on
pouvait valablement convenir par le contrat de mariage, que
a femme n aurait aucun douaire. Par la môme raison, dans
les coutumes qui accordent aux veuves un droit d'habitation
une femme peut, par le contrat de mariage, valablement re-
noncer à ce droit

;
car, outre que les contrats de mariage sont

susceptibles de toutes conventions, il est permis à chacun de
renoncer a un droit qui n'est établi qu'en sa faveur

Merlm, . o^Habitation,
|

Le droit d'Habitation, considéré
p. 191-2. /comme une servitude mixte, peut

être accorHe par toutes sortes d'actes entre-vifs ou de dernière
volonté.

"iisAï;

Nous avons môme plusieurs coutumes qui le donnent de
plein droit a la veuve noble dans l'une des maisons du mari •

ce sont celles du Maine, art. 322
; d'Anjou, art. 309 : de Ver-

mandois, art. 24
j
de Noyon, art. 30

; de Saint-Quentin art. 95
;de Châlons, art. 33 ; de Ribemont, art. 97

' ^ «^^ >

Toutes ces coutumes sont abrogées. Le Gode civil n'admet

six^r^^'f
^'''^"^^'' ^' ^""^^^^ ^^^ ^«^^^ordcnt à la veuve

ZT11 ''' ''''^'
' '"' ^" ""' P"'^^ ^^^^^'^'^ «^r l'accep-a on de la communauté, portent, chap. 34, art. 13, que -

si

guieiation de leur mariage, délaissant maison et édifices où
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"ils tenaient leur résidence, le survivant pourra demeurer
" si bon lui semble, en ladite maison ou édifices le terme de
" quarante' jours" Cette disposition, qui est, comme on le

voit, commune à l'homme et à la femme, a été dictée par

l'humanité même. Il serait bien dur pour un épcux qui vient

de perdre la personne à laquelle il avait uni son sort pour
toujours, d'être obligé de quitter sur-le-champ sa maison, et

d'en chercher une autre d«ns un temps où il ne doit s'occuper

qu'à pleurer sa perte. Du moins le terme de quarante jours

apaise les premiers élans de la douleur, remet l'esprit dans

son assiette naturelle, et le prépare à prendre de nouveaux
arrangements.

Cette disposition est abrogée pour le mari, mais elle subsiste

encore pour la femme, avec quelques modifications : voici ce

que porte le Code civil, art. 1465 :

" La veuve, soit qu'elle accepte, etc.

* 6 Proudhon, i 2739. Le droit d'usage servitude personnelle

No. 2739 et s: J consiste dans la faculté qui est acquise à quel-

qu'un, indépendamment de la possession d'aucun héritage, de

se servir de la chose d'autrui à la charge" d'en conserver la

substance, ou
.
de prendre sur les fruits d'un fonds apparte-

nant à un autre, ce qui est nécessaire aux besoins de l'usager

et à ceux de sa famille (630).

En somme on peut dire que ce droit n'est autre chose qu'un

droit de jouissance borné à ce qu' xigent les besoins ou la

consommation de l'usager.

Quoique l'usufruit et l'usage conviennent entre eux sous

beaucoup de rapports, on voit néanmoins, par cette définition,

au'il y a une grande différence de l'un à l'autre, puisque l'usu-

'fruitier a droit à la totalité des fruits du fonds, môme ad com-

pendium ; tandis que l'usager ne peut en exiger que pour

satisfaire aux besoins de sa consommation, et sans pouvoir

vendre le surplus à son bénéfice.

C'est par cette raison que le droit d'usage a toujours été
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considéré en jurisprudence comtoe une chose indivisible at-
tendu que la mesure de la nécessité n'est terminée que par un
seul pcmt, tandis qu'au contraire l'usufruit est divisible
comme le fonds sur lequel il est établi, puisqu'il embrasse
tous les émoluments qui en naissent : usûs pars legari non
potest, nam frui quidem pro parte possumus, uti pro parte non
posmmus ; et de là l'on doit tirer encore cette conséquence
qu'entre deux colégataires du droit d'usage dans un fonds, il

ne doit jamais y avoir lieu au droit d'accroissement de l'un à
l'autre, de manière que celui qui accepte puisse rien obtenir
au-delà de la mesure de ses besoins, sous le prétexte que son
colégataire se trouve défaillant, puisque, dans tous les cas
son droit ne peut s'étendre plus loin.

'

2740. Le droit d'usage participe aussi de la nature de celui
de pension viagère, en ce que l'un s'éteint par la mort de l'u-
sager, comme l'autre par celle du pensionnaire

; mais, sous
d'autres points de vue, ils diffèrent en ce que le droit de pen-
sion viagère est fixé, tandis que celui d'usage est perpétuelle-
ment variable comme les besoins de l'usager : en ce que la
pension viagère ne laisse pas d'être due nonobstant que le
fonds sur lequel elle est hypothéqr âe ou assignée, se trouve
frappé de stérilité

; tandis que si le fonds sur lequel le droit
d'usage est assis ne produit rien, l'usager n'a rien à demander.

2741. Le legs des revf ^s d'un fonds est de môme semblable
à celui d'usage sous le rapport de sa durée viagère

; mais il
en diffère soit en ce qu'il embrasse la valeur de tout le pro-
duit de l'immeuble, tandis que le droit d'usage est toujours
borne à la mesure des besoins de l'usager, et surtout en ce
que, comme nous l'avons fait voir au chapitre trois, il n'est
qu'un legs mobilier de prestations annuelles, tanais que celui
d usage est un véritable legs immobilier comme celui d'usu-
fruit.

2742. On pourrait léguer la propriété du môme fonds à l'un
1 usufruit à un autre, et !e droit d'usage à un troisième; po-
teritautem apud allum esse usus, apud alium fntctus sine usu,
apud almm proprietas. Dans ce cas, l'usager ne doit point
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souffrir de réduction par contribution sur le partage des fruitg

du fonds, il doit ôtre servi par préférence et en premier ordre

vis-à-vis de l'usufruitier, comme il le serait /is-à-vis du pro-

priétaire lui-môme, si l'usufruit n'avait pas été légué à un
tiers

,
à* alii usm, alii fruclus ejuadem rei IcgetuVy ici percipiei

fntctuarius, quod usuario supererit. La raison de cela, c'est

que le droit de l'usager étant indivisible, il ne peut ôtre tenu

d'en souffrir le partage
,
que le legs d'usufruit embrassant,

dans sa généralité, tout le produit du fonds, tandis que celui

d'usage peut n'en exiger que la distraction d'une petite partie,

il y a, de l'un à l'autre, la môme relation qui se trouve entre

un legs universel qui porte sur le tout, et un legs particulier

qui s'exécute par retranchement sur l'autre.

2743. L'usage dont nous parlons ici, est, comme l'usufruit,

un droit purement personnel, en ce sens qu'il n'est dû qu'à la

personne sans être accessoire à ia possession d'aucun héritage

pour l'utilité duquel il ait été établi, et qu'il ne passe pas aux

héritiers de l'usager : il est môme plus rigoureusement inhé-

rent à la personne de l'usager, que l'usufruit ne l'est à celle

de l'usufruitier, puisque l'usage ne peut ôtre par lui aliéné au

profit d'un autre, tandis que l'usufruit peut ôtre cédé ou vendu

par l'usufruitier.

Mais considéra dans l'objet auq'v;! ^ s'applique, l'usage est,

ainsi que l'usufruit, un droit rf^el dans la chose qui y est sou-

mise
; droit qui l'associe dans le domaine de cette chose, puis

qu'elle ne reste pas toute entière au pouvoic de son maître
;

droit en vertu duquel il peut en exiger hî délivrance ou la re-

mise, parce qu'on ne p':ut se servir d'une chose qu'autant

qu'on l'a reçue.

C'est p ^'-'-^uoi le Code veut que l'usager, comme lusufrui-

tier, ne ^ entrer en jouissance (626), sans avoir préalable-

ment faiv ^^ventaire et den'ié caution d'user en bon père de

famille : ce qui suppose, sous l'un et l'autr point de vue, qu'il

doit ôtre nanti de ?a chose.

L'usager a donc, sur la chose, un aroit de jouissance qui,

quoique moins étendu que celui de l'usufruitier, est néan-
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moins de môme nature sous le rapport de la réalité
; et de là

résultent plusieurs conséquences remarquables.
2744. La première ; que, pour obtenir la jouissance qui lui

est due, 1 Msager a une action réelle en vertu de laquelle il
peut ag-r non-seulement contre le propriétaire, tant que celui-
ci jouit du fonds, mais encore contre tout tiers possesseur
entre les mams duquel l'héritage serait parvenu, et Julianus
scnbH hanc achonem adverses quemvis poisessorem ei compe-
lere ; parce que tel est l'effet nécessaire du droit de celui qui
se trouve associé dans le domaine de la chose!
2/45. La seconde ; que le droit d'usage établi sur un immeu-

ble, est lui-même un immeuble dont la constitution doit être
passible du droit proportionnel de mutation immobilière.
2746. La troisième ; que l'usage participant de la nature du

droit de copropriété, ne doit point être considéré comme une
simple créance qu'on soit obligé d'inscr- au bureau de la
conservation des hypothèques, et qu'il n'est as susceptible
detre purgé par' les voies établies pour la pur- ation des cré-
ances 'lypothécaires.

2747. La quatrième ; que, dans une contestation entreprise
sur - revendication d'un droit d'usage, c'est par la situation
de

1 immeuble que la compétence du tribunal doit être déter-
minée comme en fait d'action réelle, et qu'elle ne pourrait
être portée par-devant la justice de paix, à laquelle so"t seu-
lement dévolue,» les actions purement personnelles ou mo-
bilières.

m%. La cinquième : que, quand le droit d'usage est, dans
son espèce, susceptible d'être exercé par une jouissance conti-
nue

1 usager ayant, comme l'usufruitier, le droit de jouir du
fonds par lui-môme et pour lui-môme, ou en totalité, si tout
^e produit lui est nécessaire, ou en partie, s'il ne lui faut
quune partie du produit, doit avoir aussi les actions posses-

'

soires comme l'usufruitier, lorsqu'il a été envoyé en posses-
^.on réelle, par la délivrance totale ou partielle de l'héritage
soumis a sa jouissance.

**

2749. La sixième : que, dans le cas où un fonds gravé d'un
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droit d'usage serait revendiqué on plein domaine par un tiers

le domandeur devrait diriger son action tout à la fois contre
le propriétaire et contre l'usager, sans quoi celui-ci aurait la

voie de la tierce opposition pour faire, dans son intérêt, ré-

tracter l'arrôt qui n'aurait été rendu que contre le proprié-
taire, ainsi que nous l'avons établi à l'égard de l'nsufrintier

2150. La septième ; que, pour arrêter le cours des inscrip-

tiens hypothécaires qui pourraient être prises sur le fonds en
plein domaine, par les créanciers du propriétaire, celui qui ac-

quiert un droit d'usage immobilier, doit faire trai ,crire son
titre au bureau de la conservation

; au moyen de quoi les

créanciers inscrits postérieurement à la quinzaine de la trans-

cription, ne pourraient plus faire exproprier le fonds que sous
la réserve ou déduction faite du droit d'usage au profit de
l'usager.

2751. La huitième enfin; que le droit d'usage établi sur un
fonds, quoiqu'iramobilier lui-même, n'est néanmoins pas sus-

ceptible d'être solidairement hypothéqué, comme l'usufruit,

tant que sa nature propre n'a étô changée par aucune nova-
tion, puisqu'il n'est pas aliénable ae la part de l'usager.

* 2 Boileux, } Vusage est un droit réel qui donne à l'usager

p. 783-4-5. j" la faculté de se servir de la chose d'autrui et

d'en percevoir les fruits, mais seulement jusqu'à concurrence
de ses besoins et de ceux de sa famille (Proudhon, No. 2739).

Analysons cette déilnition : l'usage, disons-nous, est un
droit réet^ un démembrement do la propriété

; de ce principe

résultent les conséquences suivantes :

*lo L'usager a une action in rem pour contraindre le pos-

sesseur de l'héritage à souffrir l'exercice de son droit (Prou-

dhon, No. 2741)
;

2o. Le tribunal du lieu de la situation de l'immeuble est

seul compétent pour connaître de cette action (59 Proc.)
;

3o. Le droit d'usage prend le caractère de la chose sur la-

quelle il est établi
;
par conséquent, il est meuble ou imniou-

«i%> '
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ble, suivant que la chose est mobilière ou immobilière : dans
ce dernier cap, le droit proportionnel de mutation immobilière
est dû (Proudhon, No. 2745)

;

4o. L'usager peut exercer les actions possessoires (en com-
plainte ou en réintégrande) 23 et suiv. Pr. ; Proudhon No
2748). '

5o. Enfm l'action en revendication foxr.ée par un tiers qui
prétend ivoir droit à la pleine propriété du domaine doit être
dirigée non-seulement contre le nu-propriétaire et l'usufrui-
tier, mais oncore contre l'usager

; autrement ce dernier serait
fondé à se pourvoir par voie de tierce opposition (Proudhon
No. 2749).

Le droit de l'usager est restreint à ses besoins et à ceux de sa
famille ; il suit de là :

io. Qu'il s'éteint, comme l'usufruit, avec la personne de
l'usager.—L'usage est môme plus rigoureusement pers;Dnnel
que ce dernier droit, puisqu'il est incessible, par conséquent
insaisissable et non susceptible d'hypothèque (comp. les art
595, 631 et 6.34)

;

-l
y

i

2o. Qu'il est indivisible, car la mesure de la nécessité ne
peut être déterminée.- L'usufruit, au contraire, est essentiel-
lement divisible, puisqu'il embrasse tous les profits que la
chose peut procurer

: frui quidem pro parte possumus, uti pro
varie non possumus (ff., 1. 19, de usuf. et hab.)-Ainsi, en cas
de concours d'un usufruitier et d'un usager, ce dernier exerce
d'abord son droit

; l'usufruitier prend ce qui reste (ff., 1. 42 de
usuf.; Proudhon, No, 2742

; Dur., No. 13).

Inutile de dire que le droit d'usage portr, non-seulement sur
la chose elle-môme, mais encore sur ses accessoires.
Le mot usage n'exprime pas chez nous une idée parfaite-

ment semblable à celle que lui attribuaient les Romains : à
Kome, l'usage avait pour base essentielle le droit exclusif
d aller et de venir sur le fonds, (mus) ; on ne concevait pas
fi usage sme usu. L'usager, dans le principe, avait omnemusum
me ullo fruclu ; plus tard, il est vrai, or lui accorda le droit
ae percevoir une certaine quantité de fruits ; mais ce ne fut

I'<hI
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là qi:e l'effet d'une faveur, qu'une simple concession faite en

dehors des termes rigoureux de la loi.— Chez nous, au con-

traire, Vusage consiste principalement dans le droit aux fruits

proportionné aux besoins de l'usager : usage signifie usufruit

restreint ; l'usager n'a qu'une pai'tie de Yusub ; on pourrait

l'en priver totalement sans porter atteinte à la nature du droit •

Vusuarius se trouverait alors sine usu.

L'usage peut être établi, comme l'usufruit, :ur toute espèce

de choses mobilières ou immobilières, fongibles ou non fon-

gibles, susceptibles de procurer quelque utilité on agrément.

L'usage établi sur des animaux donne à l'usager le droit de

les employer pour ses besoins à des travaux en rapport avec

leur nature (' roudhon. No. 4511).—L'usage des meubles con-

siste uniquement à s'en servir personnellemput ; mais il ne

donne pas le droit de les louer, quand môme le propriétaire

aurait cette habitude (Proudhon, ibid.).—L'usage des choses

qui se consomment, tels que l'argent, Jes denrées, les boissons,

ou plus généralement les choses fongibles, se confond avec

l'usufruit : lors ds l'extinction de son droit, l'usager est tenu

de rendre des choses de même nature en égales quantité et

qualité (Proudhon, No. 2576).

Lalo pose en princijJe que ce droit s'établit de la môme
manière que l'usufruit (625).

En règle générale, l'usager doit être mis en possession ; les

choses ne peuvent même se passer autrement lorsque l'objet

est mobilier, ou lorsqu'il s'agit d'un droit d'habitation.

Mais quand il s'agit d'un fonds de terre, les parties peuvent,

ainsi que nous venons de le dire, déroger à cette règle, et con-

venir que le propriétaire sera laissé en p0b.>ossion. La raison

veut qu'il en soit ainsi, indépendamment de toute stipulation,

lorsque l'usager n'absorbe qu'une faible partie des fruits de

l'immeuble.

Les droits de l'usager se règlent d'après le titre constitutif;

à défaut de stipulations particulières, d'après ses besoins et

ceux de sa famille.

L'usager est soumis aux mômes obligations que l'usufrui-
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tier (627-635)
;

toutefois, ces obligations ne sauraient lui être
imposées que sous certaines modifications, lorsqu'il reçoit les
fruits des mains du propriétaire, ou lorsque les biens sont
affermés [v. art. 628).

^^^

Par suite, la loi décide qu'il ne peut ni louer ni céder son
droit.

L'usage s'éteint de la môme manière que l'usufruit • ceoen
dant l'extinction n'a lieu ni par la mort civile de l'usager (art
25 et 1982), ni par l'expiration de 30 années dans le cas nrévu
par l'article 619.

« V^evu

Le droit d'usage appliqué à une maison prend le nom de
droit d'habitation.

Le droit d'habitation (usus xdium) n'est autre chose que celui
de demeurer pendant sa vie, ou pendant le temps déterminé
par le titre constitutif, dans L" maison d'autrui.-On trouve
des e.<emples de ce droit dans les articles 1465 et 1570
Nous verrons, art. 625, comment s'établit et s'éteint le droit

d'usage ;-art. 628, 631, quelle est l'étendue de ce droit --art.
626, 627 et 635, quelles sont les obligations de l'usager

'

Les art. 632, 633 et 634 sont relatifs au droit d'habitation
Le Gode renvoie, pour l'usage des bois et forêts, aux lois

spéciales qui régissent cette matière.

^^^Pandectesfrs.,} 12. L'usage est le droit d'user de la
V- 237. S chose d'un autre, sans en endommager la

substance.
^

Il se constitue, et finit de la même manière que l'usufruit
II en diffère, lo. en ce que l'usager ne fait pas les fruits

siens, et qu'il ne peut pas les vendre à son profit, il a seule-
ment le droit d'en prendre pour ses besoins, et ceux de sa

2o. En ce que l'usage est indivisible en ce sens, qu'on ne
peut pas l'établir pour partie. On ne peut pas dire que quel-
quun aura un quart, un tiers d'usage, car on ne peut pas ne
vivre que pour partie. On peut bien dire que le droit d'usa..»
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ne sera exercé que sur une portion de Ihéritage, ou des fruits,

mais le droit, en lui-môme, sera toujours entier :

3o. En ce que l'usager ne peut pas incommoder ou gêner le

propriétaire, car ce n'est pas l'usager qui cultive.

4o. En ce qun l'usager n'est pas tenu d'acquitter les charges

du fonds, à moins qu'il ne consomme tous les fruits :

5o. En ce que celui qui a l'usage d'une maison, doit l'occu-

per par lui-môme, et ne peut pas la louer. C'est môme contre

la rigueur du droit qu'il a été reçu, qu'il pourrait y loger sa

femme, ses enfants, et y recevoir des étrangers.

13. Le droit d'habitation, est celui de demeurer gratuitement

dans la maison d'un autre.

C'est Justinien, qui a distingué ce droit de celui d'usage, et

qui en a fait une troisième espèce de servitude personnelle.

Il diflère de l'usage, en ce que celui qui a le droit d'habita-

tion dans une maison, peut la louer à un autre.

Il diffère de l'usufruit, en ce qu'il ne peut pas être cédé à

titre gratuit.

Il diffèr3 du droit d'usage et de l'usufruit en môme temps,

en ce qu'il ne cesse pas par le défaut d'en jouir, parce qu'il

consiste plus en fait qu'en droit, d'où il résulte qu'il ne s'éteint

pas par la mort civile.

Nous avons peine à croire que ces principes très-subtils,

fussent admis dans notre Droit.

* C. N. 625.—Semblable au texte.

488. Les droits d'usage

et d'habitation ne s'étar

blissent que par la volonté

de l'homme, par acte en-

tre-vifs ou de dernière vo-

lonté.

Ils se perdent de la

même manière que l'usu-

fruit.

488. Rights of use and

habitation are established

only by the will of man,

by deed inter vivos or by

last will.

They cease in the same

manner as usufruct.
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Voy. aiitorités citées sous art. 487, 491 et 493.

^Pothier Habitation, ^ 22. Le droit d'habitation étant un
No. 22 etsuiv. | droit de servitude personnelle dont la'

maison que la femme a choisie pour son habitation, est char
gée envers elle, il doit, de même que tous les autres droits de
servitude personnelle, s'éteindre par la mort, soit naturelle
soit civile, de la veuve à qui ce droit appartient.

'

23. Le droit d'habitation s'éteint paieillement non utendo
lorsque la veuve n'a pas joui de son droit : il s'éteint aussi
mmhdatione.àemèmeqMQ tous les autres droits de servitude
lorsque la veuve acquiert, à quelque titre que ce soit, la pro-
priété de la maison dans laquelle elle avait ce droit. Vov notre
Traité du douaire, part. 1, chap. 6.

24 II s'éteint aussi par la destruction de la maison dans la-
quelle la veuve a son droit d'habitation, putà, lorsqu'elle a été
incendieo par le feu du ciel.

25. La veuve peut-elle en ce cas prétendre jouir de la place
et (lu prix qu'ont été vendus les matériaux ?

Nous avons, contre la subtilité du droit romain, décidé pour
1 affirmative a l'égard de l'usufruit qu'a la douairière dans les
maisons sujettes à son douaire

; mais je crois qu'on doit déci-
der le contraire à l'égard du simple droit d'habitation. La rai
son de différence est, que le droit d'usufruit est jus fruendi ;
c est le droit de percevoir tous les revenus que la chose char-
gée de cette servitude peut produire. Il est vrai que l'usufrui-
tier en doit jouir comme un bon père de famille, et qu'il ne
peut on conséquence la faire servir à d'autres usages qu'à ceuxauxquels le propriétaire, comme bon père de fainiilo la ferait
servir

:
mais un bon père de famille, propriétaire d'une mai-

ZZ^^' '-^'f r"^''^ ''^ "^ j"g«'^i^ P^»« - propos
d la rebâtir, tirerait de la place qui en reste, les revenus donoZ^r '!' '''''^^'''^'^'^ 1^ louant pour les usages

quels elle peut servir, mtà, pour faire un chantier. L'usu-

TZtT ""'T"T ''"' ^'"'^'"^^^ '' ^»-^^^^« réduite àune place nue, a donc le droit de percevoir les revenus dont
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une place nue est susceptible. Il n'en est pas de même du
droit d'habitation : ce n'est pas jus fruendi^ lequel comprend
toute l'utilité, tous les revenus que la chose peut produire
c'est 7WS habitandi, le droit d'habiter la maison, de s'y loger

•'

or il est évident que ce droit ne peut plus avoir lieu, la maison
chargée de cette servitude se trouvant réduite à une place nue.

26. La veuve qui a perdu son droit d'habitation par l'incen-

die ou la ruine de la maison dans laquelle elle avait ce droit
est-elle fondée à demander à l'héritier, qu'il lui donne une
autre maison pour son habitation, lorsqu'il y en a plusieurs
dans la succession du mari ?

Je ne crois pas qu'elle y soit fondée. Dans les coutumes qui
donnent un droit d'habitation à la veuve, l'héritier est débi-

teur, envers la veuve, d'une habitation dans une des maisons
de la succession : la délivrance qu'il a faite à la veuve d'une
maison de la succession, pour y avoir son habitation, est un
paiement qu'il hr fait de la chose dont il était débiteur envers
elle, qui le libère entièrement de cette dette : Solutione extin-

guitur obligatio. Quelque chose donc qui arrive par la suite, la

veuve ne peut être fondée à rien demander à cet héritier, qui

par le paiement qu'il lui a fait, est quitte envers elle.

27. Il n'en est pas de même lorsque la veuve a été évincée

de la maison qui lui avait été déUvrée pour son habitation.

La raison est, que suivant les principes établis en notre TraM
des Obligations^ Nos. 540 et 543, un paiement n'est valable

qu'autant que le créancier acquiert irrévocablement par ce

paiement la chose qui lui est payée ; et il est censé n'avoir

pas été valable, lorsqu'il a été par la suite évincé de cette

chose par une éviction dont la cause ou le germe existait dès

le temps du paiement.

Suivant ces principes, lorsque la veuve a été évincée de la

maison qu'on lui avait délivrée pour son habitation, l'héritier

du mari est censé ne s'être pas acquitté envers elle de son

obligation de lui fournir une habitation : la veuve en consé-

quence a le droit de choisir pour son habitation une autre

maison, s'il s'en trouve encore plusieurs dans les biens de la

:#
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succession
;

et s'il n'en restait qu'une, elle aurait le di-oit de
lavoir sou pour le iotal, soit pour partie, suivant les diffé'
rentes dispositions qu'ont les différentes coutumes pour le casauque 11 ny a qu'une maison dans la succession

; celle don
elle a ete évincée ne devant pas être comptée

S'il n'y avait aucune autre maison dans les biens de la suc-
cession la femme n'aurait, pour cette éviction, aucun recours
co tre 1 héritier du mari, qui ne doit une habiution à la veuvequau ant qu'il y a quelque maison dans la succession, comme
nous 1 avons vu suprà.

'-uimiie

28. Le droit d'habitation de la veuve s'éteint lorsqu'elle
Fsse a un autre mariage. Plusieurs coutumes, comme Lam
Reims, etc., eu ont des dispositions expresses. Il en doit ètee
<le même dans celles qui ne s'en sont pas e.xpliquées. La u,ï.
prudence des arrêts l'a décidé à l'égard de l'habitation accor-
dée a la femme par soi, contrat de mariage. Il y a emre«res, nu arrêt du U juillet 1760, qui a déclaré la ve'uve deMe Andneu, avocat, déchue de plein droit, par son convo eu«ondes noces avec le sieur de Mauron, du droit d'habitationpt lu, ava,t été accordé par son contrat de mariage avec ledAndneu, quoique les parties ne s'y fussent pas e.vpliquées sur
e eas du convoi à un antre mariage. Il y a même raison dl le
ec der a l'égard de l'habitation que les coutumes accordent àa veuve, sans s'expliquer sur le cas du convoi à d'autre
c«. La ra,son est que la femme, par le mariage qu'elle on« .acquérant le domicile de sou second mari, c'est do

"-

nt a son second mari à lui fournir son logement le..«-.Uers du premier doivent donc cesser d'être obli4 ?, Infounur l'habitation qne la loi ou la convention Ïava«lœ, et qui lui devient inutile. D'ailleurs la bi au è t

à:,ar::trtremit:;
'^ ^'^ ""^"'^^ '"•™ --"'^-«-

DELoUIMÎER, BlD. VOL. 4
16
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* 2 Marcadé, sur î I.—568. L'usage, soit des maisons, soit de

art. 625 C. N. \ tous autres biens, peut être établi, comme

le plein usufruit, soit par la volonté de l'homme (par acte en-

tre-vifs et de dernière volonté, à titre gratuit ou onéreux), soit

aussi par la loi. Toutefois, et quoique le législateur puisse as-

surément créer des droits d'usage quand il le voudra, il n'en

a pas établi jusqu'ici, comme il a établi des droits d'usufruit :

le seul cas qu'on en pourrait citer, celui de l'art. 1465, ne pré-

sente pas, selon nous, un véritable droit d'usage. D'après cet

article, la femme commune en biens qui voit sa communauté

se dissoudre par la mort de son mari peut, pendant les trois

mois et quarante jours qui lui sont accordés pour faire l'in-

ventaire de cette communauté et délibérer sur son accepta-

tion ou sa renonciation, rester logée aux frais de la commu-

nauté dans la maison qu'occupaient les époux ;
d'où il suit

que, si elle renonce ensuite à cette communauté, ce seront les

héritiers du mari qui l'auront logée gratuitement pendant ces

trois mois et quarante jours. ' Or, cette faculté accordée à la

femme n'est pas un droit d'usage, un droit d'habitation dans

le sens de notre chapitre ; ce n'est pas là une servitude, un

droit réel : c'est une simple créance reposant sur une obliga-

tion personnelle des héritiers du mari.

. Ceci est d'abord évident quand la maison occupée par les

époux leur était louée par un tiers ;
il est clair qu'alors c'est

le bail qui continue pendant les trois mois et quarante jours,

et que la femme n'a aucun droit réel sur la maison : si, dans

le cours des trois mois, des réparations d'entretien devenaient

nécessaires, il est bien évident que c'est le propriétaire qui de-

vrait les faire, et personne n'aurait la pensée de les imposera

la femme.—Mais, maintenant, n'est-il pas palpable qu'il en

doit être de môme quand la maison appartient à la commu-

nauté ou aux héritiers du mari ? N'est-il pas évident que la

loi entend donner à la femme une position semblable dans les

deux cas ? Quoi ! la femme serait dispensée de ]>ayer les loyers,

et on lui imposerait les réparations ! Evidemment non
;

elle

ne devra pas plus les réparations, les contributions et les
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loyers, quand la maison appartiendra à la communauté o-iaux héritiers, que quand elle appartiendra à un tiers • danun cas comme dans l'autre, les loyers seront supportés par lacommunauté, les réparations et les contributions par le nro
prietaire (qui pourra être encore cette communauté

. Mais s'il"en est ainsi, la femme n'a donc pas xe droit réel d'u âge d'h.
itation

;
car si elle l'avait, c'est elle qui devrait subirTe's con-"tnbPtions et les réparations d'entretien (article 635) M Zacha

riœ commet donc une erreur quand il présente l'art 14^-;
comme un cas d'usage légal (II, p. 28, note 2).--Il en failt Zl
autant de l'obligation imposée par l'art. 1570 aux héritiers dumari dotal, de payer pendant l'année de deuil l'habitation de
la veuve.

""lun ub

569. Les causes d'extinction sont les mêmes pour l'usufruit
restreint que pour l'usufruit ordinaire ; saut que l'abus dejomssance ne s'appliquera pas ici à tous les cas, puisque llisique nou. l'avons dit déjà et comme on va le v^oir soi^ ?;
630, lusagev quelquefois n'est pas mis en possession du fond,quand la jouissance, au lieu d'être donnée à l'usager reste au
propriétaire, il est bien clair qu'il ne peut plus y aviir Lu j
1
abus de jouissance.- Nous pensons aussi, comme MalevMIe

(sur l'art. 617, et M. Zachari. (II. p. 20), que' l'usage nfs'é.eta
pas ^ar la mort civile de ;-a..,or, puisqu'il est étibli pour sesoins personnels de et usager, et que la mort cfviïo ebnse^pas les droits relatifs à l'e.ristence naturelle du condamûe

n.-570. Il ne faut donc pas prendre au' pied de la lettre cesux propositions: que l'usage s'établit comme l'usufn tequd s etemt aussi comme lui. Mais on a été iroo lo^i dans la
'

critique de notre article quand on a dit que l'usage différ •?
encore de l'usufruit en ce qu'il ne s'établissait paf to^oipar prescription, et d'autre part en ce qu'il ne s'Weint pas Itrente ans quand il appartient à des personnes morâesoui'que ICI des communes ont des droits d'usage perpSCetU! critique repose sur une confusion qu'il impo te d'éviter. 11 existe en effet des droits d'usage de diverses espèce» m

S.
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notre chapitre ne s'occupe pas de tous. Ainsi, votre droit de
puiser de l'eau à ma source et d'y faire boire vos bestiaux •

votre droit d'extraire des matériaux dans ma carrière pour
l'entretien de vos bâtiments, droits qui doivent passer à tous
les propriétaires successifs du fonds qui vous appartient au-

jourd'hui, peuvent bien Atre appelés droits d'usage
; mais c^

n'est plus là l'usufruit restreint, la servitude personnelle dom
parle notre titre

;
ce sont des servitudes réelles appartenant,,

non pas à vous personnellement, mais au fonds dont vous ôtes

propriétaire : ce sont là des services fonciers dont s'occupe le

titre suivant, et dont il n'est pas question ici. Il en est de

même des droits de passage, de puisage, de parcours et autres

appartenant à des communes
; ce n'est pas précisément à la

collection des personnes, c'est à l'ensemble de? fonds de la

commune que ces droits sont attachés : ce son' des services

foncioî's dont notre titro n'a pas à parler (art. 643 et 648).

:. ... ,
tous les droits d'usage frappant sur les bois et forêts,

alors même qu'ils seraie-n, de vraies servitudes personnelles,

ne seraient pas régis par notre chapitre : ils ont leur législa-

tion spéci-'e, ainsi que nous en avertit. l'art. 636. U ne s'agit

ici que de i'usage proprement dit, c'est-à-dire de l'usufruit lui-

même, mais restreint aux besoins de l'usiifruilier.

* 2 Boileux, p. 785,
|

L'article 625 contient deux inexacti-

note 2. Jtudes: lo.il n'est pas vrai, que l'usage

s'établisse de la même manière que l'usufruit : en effet, il ne

résulte jamais de la loi, tandis que l'usufruit peut s'établir

ainsi.—On a copié cette disposition dans les institutes : à Rome,
il était exact de dire que l'usage s'établissait comme l'usufruit,

car l'usufruit légal n'était pas admis
; chez nous la règle est

différente.—Vainement argumenterait-on de l'article 1465;

cet article n'établit pas un usage légal, mais une conséquence

du droit de co-propriété .: la femme, en effet, prend ce qui est

nécessaire à ses besoins sans être tenue de fournir caution.—
On croirait également à tort que le deuxième alinéa de cet
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article confère à la femme un droit d'habitation : si cela était'
('iedevrp:t contribuer aux réparations d'entretien et fournir
caution; en 'éalité, elle n'a qu t ae créance contre les héri-
tiers du mari pour obtenir son lojoment.-Appliquez ces ob-
servations au cas prévu par l'article 570.~2o. Il est également
inexact de dire que l'usage se perd comme l'usufruit : en effet,
il ne s'éteint point par la mort civile de l'usager (art. 25 et
1982 C. G.)

;
car la moi-t civile ne brise pas les droits relatifs

à l'existence naturelle du condamné (Malevillo sur l'art. 617 f

Zach., p. 29, t. 2
;
voy. cep. Proudhon, No. 2795).—En outre, lé

droit d'usage, concédé à une commune, durs perpétuellement-
car ce droit, à la difTérence de l'usufruit (619), ne rend pas
illusoire la propriété : l'usage au profit d'une commune est
plutôt une servitude réelle qu'une servitude personnelle.—
Enfin, il faut observer que 1 abus de la jouissance n'est pas
dans tons ks cas une cause d'extinction, puisque l'usager
ainsi que nous le verrons,

. 630, n'est pas toujours en pos-
session du fonds : il ne faut donc pas prendre à la lettre les
termes du texte.

AT. 625,1
^^'^- ^'^^ ^^'oits d'usage et d'habitation s'éta-

f blissent et se perdent de la môme manière que
l'usufruit

4S9. On ne peut exer-
cer ces droits sans donnr

r

préalablement caution et
sans faire des états et in-

ventaires, comme dans le

cas de l'usufruit.

489. Thèse rights can-
not be exercised without
previously giving security,
and

^
making statements

and inventories as in the
case of usufruct.

=^ Cod. De usuf. et

J
Si ususfructus bonorum testamento uxo-

hab. LA.
j hs marito relie us est, quamvis cautionem

a te prohibuerit exigi, tameii non aliter a debitoribus solutam
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pecimiani accipere poteris, quam oblata secundam forinam
seiiatiis consiilti caulione.

Voy.
ff. De usuf. et quem. cité sous art. 463 et Usufructuarius

quemad. cité sous art. 447.

* 2 Marcadê, sur ") 571. L'exprossion on ne peut en jouir (jouir
art. 626 C. N. ) du droit d'usago, ou d'habitation) est inex-

acte
;
on r jouit pas du droit d'usage, on exerce ce droit

d'usage et l'on jouit du fonds sur lequel il frappe.—Du reste,

ou va voir sous l'art. 630 que l'usager, quelquefois, ne jouit
pas par lui-même, et dès lors ne doit pas la caution. Il peut y
avoir aussi dispense de cette caution, soit par l'acte constitutif,
soit par la disposition de la loi, conformément à l'art. 601.

* Pothier, Habitation, i 20. Quoique les héritiers du mari ne
No. 20.

j soient pas obligés de mettre la maison
en bon état, néanmoins, après "^xpiratic ; du temps que doit

durer l'habita <-.i de la femme, lei- héritiers du mari ne peu-
vent rentrer dans la maison qu'en lemborrsant la femme, ou,
quoique ce soit, les héritiers de la femme, des impenses qu'elle

a faites pour mettre la maison en bon état : cela est fondé sur
rm grand principe d'équité, qu'il n'est jamais permis de s'en-

richir aux dépens d'autrui. Faute par l'héritier du mari d'of-

frir ce remboursement, les héritiers de la femme ont droit de
retenir la maison jusqu'à ce qu'ils soient payés par les jouis-

sances de la maison, des impenses faites par la femme.

^

La femme, pour se ménager, après l'expiration de son droit

d'habitation, le remboursement de ces impenses, doit, peu
après la mort de son mari, faire constater l'état des répara-

tions qui étaient à faire à la maison qu'elle a choisie pour sou

hab'.tation, par un procès-verbal d'experts fait contradictoire-

ment avec l'héritier du mari, ou par défaut contre lui.

Voy. autorités sous art. 487.
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* C. N. 626, l

^^^'" ^" "® P®"*- ^" jo^iï"^ comme danu le cas

i de l'usufruit, sans donner préalablement cau-
tion, et sans faire des états et inventaires.

[ARTICLE 490.]

490. L'usager et celui

qui a un droit d'habitation,

doivent jouir en bon p^re

de tamille.

490. He who bas a right
i* use or of habitation,

must exercise it as a pru-
dent administrator.

* Cod. De usuf. et i Usp^-uctu constituto, consequens est, ut
habit. L 4. ) satisdatio boni viri arbitratu praebeatur ab

eo, ad vTiiem id comraodum pervenit, quod nullam lœsionem
ex usu proprietati adferat. Nec interest, sive ex testamento,
sive ex voluntario contractu ususfructus cons^itutus est.

* 7 Locré, ) , L'usa^-e et l'habitation n'étant qu'un usufruit
p. 337. j moins tendu, il s'ensuit qu'ils doivent être soumis

aux mômes W^gles que l'usufruit quant à la manière de s'éta-

blir et de se perdre, quant à la caution à fournir avant d'cn-
Irei en jouissance, quant à la manière d'exercer les droits
qu'ils donnent, enfin quant à la manière de fixer ces droits.

C. N. 627.—Semblable au texte.

[ARTICLE 491.]

491. Les droits d'usage i 491. Rights of use and
et d'habitation se règlent

! of habitation are governed
par le titre qui les a éta-lby the title which créâtes
blis, et reçoivent, d'après

j

them , and are raore or less
ses dispositions, plus ou extansive according ti its
moins d'étendue. I dispositions.
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* ^ y^f/'
^^''*'"'-'

I

^'- ^" P^"'' '^'^^t f^a"« les coutumes qui
iVo. 31 ?^ s. I accordent aux veuves un droit d'habita-

tion, soit dans colles qui ne le leur accordent pas, convenir
par le contrat de mariage, que la femme aura son habitation
dans quelqu'une des terres ou des mais, is de son mari au
cas (ju'ellolui survive.

3-2. Cette convention se fait de diffôren s manières
Première espèce.-Quelquefois on convient par le contrat de

mariage, que la future épouse, en cas de prédécès du futur
aura une telle maison pour son habitation.

'

Le droit d'habitation, dans cette espèce, comprend la maison
entière, quelque spacieuse qu'elle soit: Le jardin, le colom-
hîer, n'en sont pas exceptés : la veuve a les fruits du jardin
et les pigeons du colombier.

'

33. Le droit d'babitatioi. qui naît de la convention, con-
vient en cela avec le légal

; mais il a cela do plus que le légal
une la femme qui a ce droit par son contrat de mariage, peut
o])li8or l'ho- 4or du mari à mettre en bon état de réparations
la maison it l'habitation lui a été accordée par son contrat
de mariage. Nous avons observé suprà, No. 19, les raisons du
différence à cet égard entre l'un et l'autre droit.
A l'égard de toutes les réparations usufruitières qui sur-

viennent depuis qu'elle est entrée en jouissance de son droit
d nabitation, pendant tout le temps qu'il dure, la femme en est
tenue de môme qu'en est tenu un usufruitier, comme nous
1 avons déjà observé on la section précédente.

3i La seconde espèce de convention d'habitation, est lors-
que l'on convient que la future, en cas de prédécès du futur
aura son habitation dans un tel château, ou dans une telle mal
son. Le droit d'habitation qui résulte de cette convenl^on
ooinmelafort bien remarqué l'auteur du Traité des Contrats
<h Manape (Sérieux, ch. 5, § 20, in fine), est très-différent de
«
elui qui a heu dans la première espèce. Au lieu que, dans la

première espèce, la veuve a droit de jouir de la maison en-
tiere

;
dans celle-ci, au contraire, le droit d'habitation de la

veuve se borne à un logement convenable que l'héritier du
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mari doit y donner à la veuve, sans même qu'ell,e ait le choix
de l'appartement : elle n'a aucune part ni aux pigeons du co-
lombier, ni aux fruits du jardin. Je pense néanmoins qu'on
doit lui laisser la faculté de s'y promener.

35. Au reste, les deux espèces conviennent en ce que,
dans l'une et dans l'autre, le droit d'habitation de la femme
est déterminé à une certaine maison

; de manière que si cette
maison vient à être détruite par le feu du ciel ou par juelque
autre force majeure, sans avoir été rebâtie avant l'ouverture
du droit d'habitation, la convention d'habitation demeure sans
effet

;
et quand môme le mari laisserait dans sa succession

d'autres maisons, la femme ne serait pas fondée à prétondre
im droit d'habitation dans quelqu'une desdites maisons en
vertu de la convention d'habitntion portée au contrat de ma-
riage

;
l'habitation ne lui ayant été promise par ladite con-

vention, que dans celle qui n'existe plus, et non dans les
autres.

3G. Mais si les maisons que l'homme a laissées dans sa suc-
cession, sont situées sous des coutumes qui défèrent aux
veuves un droit d'habitation, la veuve pourra prétendre le
droit d'habitation que les coutumes lui défèrent

; car elle n'est
censée avoir renoncé à ce droit, par la convention d'habita-
tion portée au contrat de mariage, qu'autant que cette con-
vontion aurait effet.

^

Il en serait autrement si la maison qui fait l'objet du droit
d'habitation de la femme, qui lui a été accordé par son con-
trat de mariage, n'avait été détruite par une force majeure
que depuis l'ouverture du droit d'habitation

; car le droit
d'habitation qui résulte de la convention, ayant été ouvert et
acquis à la femme, a fait cesser celui que la loi lui déf.')rait.

37 Lorsque la maison déterminée par la convention d'habi-
tation, a péri par la faute du mari et le défaut d'entretien, la
lomme est fondée à demander, contre l'héritier du mari, une
indemnité de la perte de son droit d'habitation qui en résulte

;

car le mari, en contractant par la convention portée au con-
trat do mariage, l'obligation de donner à k femme l'habita-
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Mon (lo cette maison, .1 contracte; envers elle une obligation
secondaire de conserver et d'entret(>nir tellement la maison
qu'il pftt remplir à cet égard son obligation, suivant le nrin'
cipe établi en notre Traité dn Ohlûjations, No. 142.
Kn cela le droit d'habitation cjui est formé et qui naît de la

convention, est dilïërent de celui que la loi défère.
38. Le droit d'habitation conventionnelle dans les deux es-

pèces ci-dessus, diffère encore de celui que la loi défère. Celui
ci n'empêche pas le mari de disposer librement entre-vifs do
ses maisons, la loi no déférant le droit d'habitation qu'ar
temps de la mort du mari, et sur les maisons (jui se trouvent
dans sa succession. Au contraire, dans les deux espèces ci
dessus, la maison ayant été, par le contrat de mariage, déter-
minée et affectée à l'habitation de la femme, le mari n'a pu
par son fait, par une aliénation volontaire, préjudicier au
droit d'habitation de la femme dans ladite maison •

et lafemme peut en conswiuence réclamer son droit contre les
tiers détenteurs de ladite maison, h moins que l'héritier du
mari ne lui donne un équivalent.

3t). Une troisième espèce de convention d'habitation, est
lorsqu'il est dit par le contrat de mariage, " que la future
épouse, en cas de survie, aura pour son habitation un des châ-
teaux de son mari,"

Dans cette espèce, de même que dans la première, la veuve
doit avoir le clutteau entier pour son habitation

; mais elle
diffère de la première espèce, en ce qu'il n'est point déter-
nuno. C'est pourquoi, dans cette espèce, lorsciu'il y en a plu-
sieurs, l'héritier du mari peut assigner à la veuve celui qu'il
jugera a propos pour sou habitation : elle n'en doit avoir le
choix que lorsqu'il lui a été expressément accordé par le con-
trat de mariage

;
sans cela le choix appartient au débiteur,

suivant les principes .jtablis en notre Traité des Obligations,
No. 247.

40. Une quatrième espèce do convention d'habitation, c'est
lorsqu'il est dit " .jue la veuve aura son habitation dans un
des chAteaux du mari ". Elle ne diffère de l'espèce précédente
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qu'on ce que, dans cette espèce, l'héritier du mari, quoiqu'il

y ait plusieurs châteaux dans la succession du mari, n'est pas

tenu de laisser à la veuve l'un des châteaux en entier pour

son habitation ; il suffît qu'il lui assigne dans un des châteaux

un appartem(!ut convenable.

41. Dans ces deux dernières espèces, l'objet do la conven-

tion étant indéterminé, la ruine qui survient, quoique sans le

fait ni la faute du mari, de quelques-uns des'Châteaux ou mai-

sons du mari, n'éteint pas le droit d'habitation résultant de la

convention ; il suffît qu'il en reste un seul, pour que le droit

soit conservé dans celui qui reste. Gela est conforme aux prin-

cipes établis en notre Traité des Obligations^ No. 250.

Mais lorsqu'après l'ouverture du droit d'habitaUon, l'héri-

tier du mari a donné à là veuve une maison pour habitation,

le droit d'habitation de la veuve étant, par le paiement qui lui

a été fait, déterminé à cette maison, si par la suite elle vient

ù périr, sa perte éteindra le di'oit d'habitation.

42. Une cinquième espèce est, lorsqu'il est dit " que la fu-

ture épouse, en cas de survie, aura, outre son douaire, une

habitation", sans ajouter, dans un des châteaux ou maisons

du futur.

Cette espèce diffère des précédentes, on ce que l'habitation

stipulée par la femme n'étant pas, dans cette espèce, limitée

aux châteaux ou maisons du mari ; s'il ne se trouvait dans les

Liens du mari aucune maison qu'on pût donner à la veuve

iwnr sou habitation, l'héritier du mari serait tenu do lui payer

par chacun an une somme à lac^uelle on arbitrerait que pour-

rait monter le loyer d'une maison ou d'un appartement con-

venable, suivant l'état de la veuve, dans la ville où était le

domicile de son mari lors de sa mort.

43. Une sixième espèce, c'est lorsqu'il est dit par le contrat

de mariage, '^ que la future épouse aura sou habitation dans
" une des maisons de son mari, ou une certaine sonune d'ar-

" gent par chacun an."

Dans cette espèce, suivant la nature des obligations alter-

natives, l'héritier du mari a le choix de donner à l.i veuve
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l'une des deux choses, ou la rente d'une somme d'argent, ou
une habitation, à moins que le choix n'eût été, par la con-
vention, expressément accordé à la femme. Si, lors de la mort
du mari, il ne restait dans sa succession aucune maison, le
droit de la veuve subsisterait dans la rente viagère de 'lasomme convenue, que l'héritier serait tenu de lui faire. Vov
notre Traité des Obligations, Nos. 247 et 250.
Mais lorsqu'après l'ouverture du droit d'habitation, l'héri-

tier du mari a donné à la veuve une habitation en nature
dans une des maisons de la succession du mari, l'obligation
étant acquittée par ce paiement, et déterminée à cette habita-
tion, en nature, la ruine de cette maison qui arriverait par la
suite, éteindrait entièrement son droit d'habitation sans qu'elle
i)ût demander la rente.

Vrtyez Autorités sous art. 487.

*Koiwmio Denizart,
j

16. Quand le droit d^habitation est
Vo. Habitat., p. odQ. f donné par la coutume, il saisit de plein

droit, comme le douaire dans les coutumes où le douaire
saisit. Mais quand ce droit est conventionnel, il faut le deman-
der pour jouir des fruits. Voyez Dumoulin, sur l'article 86 de
la coutume de Vitry

; Chopin, sur Paris
; Guesnois, dans ses

conférences, sur l'art. 164 de la coutume de Glermont, etc

7«7T' f
'^'"''' ^"^ ^^^'* ^'"^^^^ ^"'' ""^ ^^"e à l^lP peut

/J. 787-8.
5 être limité à une certaine quantité de mesures,

insuffisantes pour les besoins de Vusager—Vice versa, l'usager
qui, en principe, à défaut de titre, n'aurait le droit de prendre
que la quantité de fruits nécessaire pour ses besoins person
nels, ceux de sa famille et do ses enfants, peut être autorisé à
prendre des fruits pour le« besoi^ig de Uille ou telle personne
étrangère qu'il recuit chei lui.
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Il résulte de notre article que le disposant peut non seule-
ment limiter l'exercice du droit d'usage, mais encore modifier
les règles établies par la loi, relatives aux droits et aux obli-

gations de l'usager
; telle a été la pensée du législateur. On

lit ce qui suit dans l'exposé des motifs, par M. Galli (Fenet,

p. 227) :
" Les principes qui règlent l'usufruit quant à la ma-

nière dont il s'établit et se perd, qui fixent les obligations,

pour celui qui en a la jouissance, de faire dresser un inven-
taire et des états, de jouir en bon père de famille et de donner
caution, sont aussi ceux qui règlent l'exercice des droits d'u-

sage et d'habitation, sans gêner, d'ailleurs, la faculté de les

modifier comme il plaît, par l'acte môme qui les établit ; mais
la loi parle lorsque le titre se tait...." (Voy. aussi Fenet
p. 185).

On peut stipuler que l'usager ne sera pas mis en possession,
et qu'il recevra des mains du propriétaire les fruits nécessaires

à ses besoins. Le droit ne change point pour cela de car? ;tère
;

il n'est pas moins réel, bien qu'il ait perdu un de ses princi-
paux attributs, usus ; l'usager se trouve alors avoir fructus
sine usu: l'expression exiger, plusieurs fois employée dans
l'article 630, fait allusion à cette situation. -Nous supposons
que l'usage a pour objet un immeuble productif de fruits na-
turels, ou une créance productive d'intérêts. La nature des
choses veut que l'usager ait la possession, lorsqu'il s'agit d'un
objet mobilier qui n'est pas destiné à produire des fruits, ou
d'un droit d'habitation.

Il est généralement admis que lo propriétaire doit conserver
la possession, indépendamment de toute stipulation, lorsque
l'usager n'absorbe qu'une faible partie des fruits, ou lorsque
l'exploitation nécessite des connaissances spéciales qui sont
étrangères à l'usager, le juge est appréciateur des circons-
tances

;
il doit, dans tous les cas, prescrire les mesures propres

à concilier tous les intérêts.

11 va de soi que l'usager n'a ni inventaire ni état de situa-
tion à dresser, et qu'il est môme dispensé de donner caution
lorsque le propriétaire administre

; du moins, il ne doit four-
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nir caution que pour sûreté du payement de sa part contribu-
toire dans les impenses annuelles.

Voy. Proudhon, Usufruit, No. 2768 sous art. 493.

* a J\r. 628.—Semblable au texte.

[ARTICLE 492.]

492. Si le titre ne s'ex-

plique pas sur l'étendue

de ces droits, ils sont ré-

glés ainsi qu'il suit.

492. If the title be net
explicit as to the extent
of thèse rights, they ure

governed as follows.

* a N. 629.—Semblable au texte.

[ARTICLE 493.]

493. Celui qui a l'usage

d'un fonds ne peut exiger
des fruits qu'il produit, que
la quantité qu'il lui en
faut pour ses besoins et

ceux de sa famille.

Il peut en exiger pour
les besoins même des en-

fants qui lui fîoiit survenus
depuis la concession de
l'usage.

493. He who has the
use of land is only en-

titled to 80 much of its

fruits as is necessary for

his own wanis and those

of his family.

He may even take what
is required for the wants
of children born to him
after the grant of the right

of use.

* ff. De usu et i Plénum autem usum débet habere, si et

habit. L 12. \ villœ et prœtorii ei relictus est. Venire plané

proprietarium ad fructus percipiendos, magis dicendum est :
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et per tempora fructuum coUigendorum etiam habitare illic
posse, admittendum est.

§. 1. Prseter habitationem quam habet oui usus datus est
deambiilandi quoque et gestandi jus habebit. Sabinus et Gas-
sius, et hgnis ad usiim cottidianum, et horto, et pomis, et ole-
ribus, et floribus, et aqua usuriim : non iisque ad compen-
dium, sed ad iisum scilicet,- non iisque ad abusiim. Idem
Nerva : et adjicit stramentis etiara usurum

; sed neque foliis
neque oleo, neque frumento, neque frugibus usurum. Sed
Sabmus, et Gassius, et Labeo, et Proculus hoc ampliùs etiara
ex his quse in fundo nascuntur, quod ad victum sibi sui.sque
sufficiat, sumpturum et ex his quse Nerva negavit. Jubeutius
etiam cum convivis et hospitibus posse uti. Quœ sententia
mihi vera videtur

: aliquô enim largiùs cum usuario a-en
dum est pro dignitate ejus cul reUctus est usus. Sed utetur is
(ut puto) duntaxat in villa. Pomis autem, et oleribus, et flori-
bus, et Hgnis, videndum utrùm eodem loco utatur duntaxat
an etiam in oppidum ei deferri possint ? Sed melius est acci-
pere et in oppidum ei deferenda : neque enim grave onus est
horum, si abundent in fundo.

§. 2. Sed si pecoris ei usus relictus est, putà, gregis ovilis
ad stercorandum usurum duntaxat, Labeo ait: sed neque lana'
iieque agnis, neque lacte usurum : hsec enim magis in fructu'
esse. Hoc ampUùs, etiam modico lacte usurum puto : neque
enim tam stricte interpretandœ sunt voUmtates defunctorum

§. 3. Sed si boum armenti usus relinquatur, omnem usum
habebit et ad arandum, et ad cseterea ad quaî boves apti sunt

§. 4. Equitii quoque legato usu, videndum ne et domare
possit, et ad vehendum sub jugo uti ? Et si forte auriga fuit
cm usus equor-im relictus est, non puto eum circensibus his
usurum

: quia quasi locare eos videtur. Sed si testator sciens
eum hujus esse instituti et vitœ, reliquit, videtur etiam de hoc
usu sensisse.

—

Ulpianus.

L 19. Usus pars legari non potest : nam frui quidem pro
parte possumus, uti pro parte non possumus.—PAULus.
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* 2 Boiteux, sur
l Gomment concilier l'art. 630 avec l'art

art. 630 C. N. J 635 ? Aux termes de l'article 630, à défaut
de titres, l'usager peut prétendre aux fruits jusqu'à concur
rence de ses besoins

; siiivant l'art. 635, il doit supporter au
prorata les charges usufructuaires : or, si on prélève sur le
prodmt net ce dont il a besoin, il aura plus d'avantages que la
loi ne lui en acoorde

;
si on lui attribue le produit brut, il aura

ce qui lui est nécessaire à priori, ou sa part contributoire dans
les semences prélevées

; mais, une fois les charges payées il
pourra se faire qu'il ne lui reste plus de quoi subvenir à ses
besoins et à ceux de sa famille, et alors on violera l'art. 630--
Si l'usager demande un supplément, l'art. 635 sera méconnii •

comment donc règlera-t^on la contribution ? Dans toute ex-
ploitation suivie, dit Duranton, No. 38, soit que l'on cultive
par ses mains, soit^ qu'on le fasse par celles d'un colon ou mé-
tayer, on commence par prélever les semences, et c'est le sur-
plus qui est considéré comme véritablement le produit de la
récolte

;
en conséquence, l'usager " ne doit contribuer aux se-

mences que pour la première année, s'il faut en acheter parce
qu'il n'y en a pas dans le fonds lors de l'ouverture du droit"
Proudhori, No. 2791, pense que l'article 635 s'applique " au
cas seulement où il y a eu entre le propriétaire et l'usager un
aménagement ou partage au moyen duquel une portion du
fonds a été abandonnée à ce dernier pour lui tenir lieu de son
droit d'usage." Enfin, d'autres personnes distinguent •

si l'usa-
ger cultive par lui-même, il doit supporter une partie des
charges et prendre môme, pour les acquitter, sur ce qui est
nécessaire à ses besoins et à ceux de sa famille

; mais si la
possession de l'objet ne lui a pas été remise, s'il n'a qu'une
créance pour obtenir du nu-propriétaire la quotité de <'ruits
dont 11 a besoin pour subsister, il n'est point tenu de supporter
les charges des fruits. Le premier système est ar])itrairo •

il

ne sappuie sur aucun texte.- Nous en dirons autant du
deuxième

: l'aménagement qu'il suppose serait, s'il avait lieu
une convention nouvelle qui substituerait au droit d'usage sur
la totalité du fonds, l'usufruit d'une portion déterminée :
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d'ailleurs, on se trouverait placé en dehors du texte : l'article
629 indique suffisamment que la loi se borne à régler le cas-
où il n'est pas intervenu de conventions particulières —Le
troisième système répugnerait à l'équité, car "usa se trou-
verait traité plus rigoureusement lorsqu'il donnera, js soins
au fonds que s'il n'était pas mis en possession

; en d'autres
termes, on attribuerait d'autant moins au nu-propriétaire que
ce nu-propriélaire serait soumis à plus de charges, à des soins
plus étendus. Selon nous, l'usager doit recevoir le produit
brut.-L'idee de contribution ne peut se séparer de celle de
quelque perte

: ce que la loi veut, c'est que l'usager reçoive à
prion ce qui est nécessaire à ses besoins et à ceux de sa fa-
mille, et qu'il contribue au promfa aux charges des fruits—
C'est, du reste, ce qui se passe dans le cas où les communes
ont un droit d'usage sur les forêts de l'Etat ou sur celles des
particuliers

: chaque habitant de la commune contribue au
prorata au paiement des charges de la jouissance.

Doit-on admettre, sous l'empire du Gode, la distinction que
faisait la loi romaine entre le droit d'habitation et l'usa-e des
bâtiments ? Non : l'habitation, comme le droit d'usage est
uuo espèce de servitude personnelle que grève le domaine et
qui donne ainsi une action réelle contre tout détenteur (Dur
No. 48).

^

La loi ne déterminant aucune mesure particulière sur les
améliorations que l'usager aurait faites sur le fonds on de-
mande s'il faut appliquer les règles de l'usufruit ? Dans le
silence du Code, dit Proudhon, No. 2789, il faut appliquer la.
règle générale de l'art. 555, et reconnaître en conséquence à
1 usager le droit de se faire indemniser en raison de la dus
value. ^

* 2 Marcadê,
j

L-572. Celui à qui appartient l'usage, non
P- ooô.

[ pas des fruits d'un fonds, comme le dit inexacto-
ment notre article, mais bien du fonds lui-même (car c'est sur
le londs que frappe son droit d'usage, et quant aux fruits il

DELûlUmBB, BiB. VOL. 4.
lï

'
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n'en est pas seulement usager, mais propriétaire dans les
limites de ce qu'il doit recueillir et recueille en effet), celui-'à
disons-nous, a droit à la portion de fruits que réclament ses
besoins personnels et ceux de sa famille.

Par famille, on entend la femme, les enfants et les servi-
teui-s

;
et parmi les enfants, il faut comprendre, selon nous,

les enfants naturels reconnus et les enfants adoptifs
; car ils

sont véritablement dans la famille civile, légale, de l'individu.
Miais on n'y comprendrait pas les ascendants de l'usager : car
ma famille, c'est l'ensemble des personnes dont je suis°le chef;
et, de œ point de vue, le père n'est pas dans la famille de son
fils, c'est le fils qui est dans la famille de son père. Lors donc
qu'un droit d'usage (ou d'habitation, puisque c'est encore l'u-

sage s'appliquant aux maisons) vous est concédé, il ne vous
donne pas la faculté de nourrir votre père aux dépens du
fonds grevé, ou de le loger dans la maison.

IL—573. Dans le droit d'usage proprement dit, c'est-à-dire

celui qui s'applique à d'autres biens que des maisons, l'usager
peut-il Jouir par lui-môme, ou doit-il se contenter àe recevoir
du propriétaiie les fruits auxquels il a droit ? La réponse nous
paraît dictôe par la nature même des choses.

Si les besoins de l'usager égalent la production du fonds,
comme alors il a droit à la totalité des fruits, il est clair que
sous le nom menteur d'usager il est plein usufruitier, et que
dès lors c'est lui qui doit exploiter et jouir par lui-même, en
subissant pour le tout les réparations d'entretien, l'acquitte-

ment des impôts et toutes les autres charges de la jouissance
telles qu'elles ont été expliquées aux art. 605 à 613 (art. 635)!
Mais il y aura toujours, entre l'usufruitier et l'usager absor-
bant tous les fruits, cette différence, que si la famille de ce
dernier diminuait, son droit diminuerait également

; tandis
que dans le môme cas le droit de l'usufruitier resterait tou-
jours le môme.

Si, au contraire, il n'a droit qu'à une portion des fruits,

l'autre partie restant au propriétaire, alors, entre ces deux per-

sonnes qui ont toutes deux droit aux fruits, il est tout naturel
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que radminislralion et l'exploitalion restem à colle à oui cellechose appartient, ce qui évitera la nécessité d'une caution dela par de 1 usager, et aussi la confection d'un état de Km!meuble, tout en donnant encore une plus complète sécuréau propriétaire. Dans ce •.-.., rusageï ne conl toera auxcharges de la jouissance, et ... tamment aux frais de culture e^de récolte, qu'en proportion de ce qu'il prend (art. G25, altal.Ce dernier mode d'exécution du droit d'usage sera "ansdoute e plus fréquent, c,r pour un fonds fort peu consTdérableetqm ne serait que suffisant pour les besoL de l'usager le constilnant n'aura sans doute pas l'idée de créer midroit d'usage, U donnera de suite le droit d'usufrui. C'ësans doute en se reportant à ce mode plus fréquent d'exécunon t en pensant que le plus souvent l'usager viendraÛTmander les fruits au propriétaire, que notre article a parléd une personne qui a l'«Mje*./-™,«rf.„„ fo^uU et quiSen exujn autant qu'il en faut pour ses besoins.

» Pm.</Ao„, ATo. 2768 > 2768. En traitant d'une matière il

.

'tmw.
S serait bien difficile d'inventer des divsions tellement rigoureuses que ce qui se trouverait placé dansune partie ne rentrât pas encore plus ou moins dans une autreAussi nous avons déjà, dans le chapitre précédent dit Z'sieurs choses qui ont rapport à l'étendue du droitdwlmais ce sujet doit être encore examiné sous beaucoup d^Xspoints de vue, et c'est là ce que nous nous proposons sZltment dans le présent chapitre.

" '» 'peciaie-

Lo droit d'usage, sous le rapport de son étendue, se règle enpremier heu, uaprès les dispositions du titre qui peut fcco"der a l'usager des avantages plu, ou moins conSdérabM
'

Frunpur effet de la volonté du testateur qui l'a iégufo,'
(les parues qui l'ont stipulé dans un acte entre-vifsA défaut de toutes dispositions ou stipulations qui lui don«eut accidentellement quelques extensions, ou le re sèrrëmpar quelques .-estrictions qui ne seraient pas dos con^c^.
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de sa nature propre (628), le droit d'usage est, sous le "apport

de son étendue, déterminé comme il suit, par l'ai-t. B30 i'i

Code.
" Celui qui a l'usage des fruits d'un fonds, ne peut en exi-

" ger qu'autant qu'il lui en faut pour ses besoins et ceux de

" sa famille.

" Il peut en exiger pour les besoins même des enfants qui

" lui sont survenus depuis la concession de l'usage."

Reprenons les termes de ce texte, les uns après les autres,

pour en mieux démontrer tout le sens.

2769. Celui qui a l'usage des fruits cVun fonds : ces expressions

sont générales. On doit les étendre à toutes les espèces de

fruits propres à la consommation de l'usager, puisque la loi

parle sans distinction ni restriction, et sans signaler une es-

pèce plutôt que r ^utre.

Ainsi quand le droit d'usage est établi sur un domaine rural

où il y a de la vigne, des champs, des bois, des vergers et des

jardins, l'usager doit avoir la faculté de cueillir des fruits sur

les arbres des vergers, de prendre des légumes dans les jar-

dins potagers ;
d'exiger du blé et du vin pour sa consomma-

tion, et du bois pour sou chauffage.

Ainsi encore l'usager d'un fonds où il y a une garenne

pourra user des lapins, et celui d'un étang pourra y pêcher

du poisson pour ^a consomuiation, en se conformant aux

usages du père de famille.

Toutes ces conséquences dérivent du principe général con-

sacré par ce texte, qui veut que 1 asager d'un foris ait le

droit de participer à tous les genres de fruits qu'il peut pro-

duire et qui sont propres à sa consommation, parce que tous

rentrent dans le genre de ses besoins.

2770. Dans la multiplicité des besoins dont l'homme est as-

siégé, il Serait diflTicile d'imaginer un droit d'usage établi sur

un seul domaine qui fût tel que l'usager pût y percevoir en

nature, de quoi les satisfaire tous, parce qu'il faudrait que le

même fonds fournît tous les produits nécessaires à la vie, ce

qu'on ne peut guère supposer ; mais si l'usager ne peut pas
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.xOiivcren nature tous les produits nécessaires à sa consom-
mation, ne pourrait-il pas au moins prendre plus sur un pro-
duit abondant, pour se procurer d'autres objets non moins
indispensables ?

Pour résoudre cette question, revenons à la suite du com-
mentaire de notre texte.

L'usager ne peut en exiger qu'autant qu'il lui en faut. En exi-

ger, c'est-à-dire, exiger des fruits du fonds sur lequel " -on
usage

;
qu'autant qu'il lui en faut, c'est-à-dire autant quil lui

faut de ces mêmes fruits, pour sa consommation : il ne s'agit
donc que des besoins de consommation relatifs à l'espèce de
fruits produits par le fonds

; c'est-à-dire qu'abstraction faite de
toute clause insérée dans le titre, pour étendre le droit d'u-
sage au-delàde ses bornes naturelles, son espèce est détermi-
née par celle du produit du fonds sur lequel on a voulu qu'il
fût exercé.

Ainsi, le droit d'usage établi sur une terre en vignoble ne
donne à l'usagsr que la faculté d'exiger la quantité de vin
suffisante poi r sa boisson et celle de sa famille.
Celui qui est établi sur une cerre à blé ne donne à l'usager

que le droit d'exiger annuellement ce qui Ir-' pst nécessaire
pour sa consommation en pain.

Celui qui ne serait établi que sur un jardin .., ne don-
nerait à l'usager que la faculté de prendre les légumes à con-
sommer dans son ménage.
Celui qui ne serait établi que sur une forêt, ue donnerait

natiTellement que la faculté d'y prendre le bois nécessaire au
chau. fnge de l'usager.

2771 Mais l'n .pr d'une terre en vignoble n'aurait pas le
droit d'exiger d'abo . le vin nécessaire à sa consommation et
ensuite une autre quantité encore, pour la vendre à l'effet
d'acheter du blé ou autre chore dont il aurait besoin

; et, par
la mémo raison, l'usager d'une • rre à blé ou d'une forêt, ne
erait pas en droit d'excéder la mesure de ses besoins sur le
produit du blé ou du bois, pour en vendre à l'eftet d'acheter
du vm ou d'autres denrées nér îssaires à la vie. La raison de

Ifwrm

r
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cela, c'est que, comme nous l'indique le texte de la loi, le titre

constitutif du droit d'usage doit être entendu secmdùm subjcc-
tam materiam ; que l'usager ayant le droit de percevoir le pro-
duit de la terre en nature, et ne devant en prendre que ce qui
est nécessaii'e à sa consommation, son droit se trouve néces-
sairement déterminé, quant à son espèce, par l'espèce du pro-
duit du fonds, et borné, quant à son étendue, par l'étendue de
ses besoins sur la consommation Je ce produit en nature : et
de là résultent deux conséquences que nous signaleronr en-
core ici, quoique nous en ayons déjà touché quelque chose
plus haut.

La première ; que l'étendue du droit d'usage est perpétuelle,
ment variable, puisqu'elle se mesure sur Ces besoins qui peu-
vent toujours diminuer ou s'accroître, surtout par la diminu-
tion ou l'accroissement de la famille de l'usager.

La seconde ; que le règlement de la portion du produit qui
doit être livrée à l'usager, n'est naturellement que provisoire
et pour l'état actut: des choses seulement, sauf à y opérer un
retranchement, ou à y ajouter encore, suivant que les besoins
de l'usager et de sa famille pourraient diminuer ou s'accroître
par la suite.

2772. Cependant comme il s'agit Ici d'une cnose qui est ab-
solument dans le droit privé, les parties pourraient convenir
d'nne seule prestation ani.uelle, consentie à forfait, pour tenir
lieu à l'usager de son droit de jouissance, à tout événement
dans l'avenir, ce qui forait dégénérer le drcit d'usage en \\v

droit fixe de pension viagère
; mais comme la novation no se

présume pas (1273), il faudrait que la volonté de l'opérer
ainsi, résultât clairement de l'acte d'abonnement, pour qu'il
fût permis de lui attribuer cet effet.

2773. Le titre de l'usager peut lui accorder, par des disposi-
tions particulières, des avantages plus étendus que ceux que
comporte naturellement le droit d'usage, et cela sans le fJire

dégér.érer en un droit d'usufruit.

Ainsi, le propriétaire d'un domaine ;\ blé, produisant un re-

venu considérable, peut y établir un droit d'usage et accorder
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en outre une partie de récolte suffisante pour donner à l'usa-
ger les moyens de ?e pourvoir de vin et autres denrées néces-
saiies à ses divers besoins.

Ainsi encore k propriétaire d'une forôl. peut y accorder un
droit d'usage au bois de chauffage seulement, comme il peut
en outre accorder à l'usager la faculté d'y couper des futaies
pour la reconstruction ou réparation de ses bâtiments.

Mais abstraction faite de toute extension voulue par le titre
'

le H d'usage ne doit être exercé que sur les fruits produits
pai l'onds, et l'usager n'en doit exiger que la quantité qni
en absorbée par sa jonsommation

; d'où il suit que s'il ne
Consomme que u.. blé froment, il n'aura rien à prétendre dans
les avoine? crues sur !e domaine soumis à son usage, pourvu
que l'une des espèces ne soit pas semée au préjudice de
l'autre.

2774. Pour ses besoins ; ces expressions du Code doivent
être entendues avec plus ou moins de latitude, suivant que le
comporte "dtat personnel de l'usager, parce que les besoins de
l'usager sont toujours relatifs à ses qualité et condition

; au
-HO enim largiùs mm usuario agendum est, pro digrdtah ejus,
oui rclictus est usus ; en sorte que si, par exemple, l'usagei
doit avoir des chevaux pour son service pe'" onnel, pris égard
à sur état et au rang i;iu'il occupe dans 1? société, il aura le
droit d'exiger des fourrages et avoines pou- leur nourriture.

Sa consommation sur les produits du fonds ne doit pas être
si rigoureusement estimée qu'il \\e lui soit pas permis d'y
prendre pour colle des convives et des hôtes qu'il est obligé
par bienséance de recevoir chez lui, etiam cum comivh et hos-
pilibusposse uti, dit le jurisconsulte romain, dans la même loi.

On doit encore prendre ég.xrd aux qualités respectives du
di'^.posui;*. et de l'usager. Si, jjar exemple, c'èUi„ un ascendaut
auquel le testateur eût légué un droit d'usage pour lui tenir
lieu d'aliments, on devrait en éten.ire les contéqueiices à tous
les objets qui sont nécessaires à la vie de Thomme, ^virce que
le paiement doit ùtre correspondant à la dette.

m,mm
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2775. Et ceux de sa famille ; quel est le sens de cette dernière
expression, et ù quelles personnes doit-elle être appliquée ?

Par lo mot famille, l'on entend d'abord les "époux, l'un à
l'égard de l'autre, parce qu'étant en quelque sorte réputés une
môme personne, l'un est toujours de la famille de l'autre

;

cœterarmi (rcnim) usu legato, dicendum est uxorem cum vivo in
propiiscuo nsîi eas res habere posse.

Le mot famille ne s'applique pas seulement aux époux, l'un
envers l'autre, mais encore à la collection des personnes qui
ne foraient qu'un seul ménage sous la direction de l'usager
qui en est le chef, parce qu'on peut dire que c'est là sa famille.

Cette agrégation comprend donc les époux, les enfants, et
leurs domestiques, puisque tous sont soumis au môme chef.

C'est ainsi que la veuve à laquelle la loi accorde un droit
d'usage sur les provisions qui existent au domicile mortuaire,
durant le temps prescrit pour faire inventaire et délibérer, a
la faculté d'y prendre pour sa nourriture et celle des domes-
tiques dont elle est Je chef (1455).

2776. Le père de l'usager fait-il aussi partie de la famille ?

Nous ne le pensons pas. C'est le fils qui appartient au père,
et non le père qui appartient au fils

;
parce que c'est le père

et non le fils qui a la qualité de chef. Ainsi, quand la lui dé-

clare que l'usager des fruits d'un fonds ne peut en prendre
qu'autant qu'il lui en faut pour ses besoins et ceux de sa fa-
mille, il faut en conclure qu'elle exclut les père et mère et

autres ascendants à l'égard desquels l'usager ne pourrait pas
dire : ils sont ma famille, parce qu'il n'en est pas le chef.

Vainement dirait-on que le fils est obligé de fournir des ali-

ments à son père et autres ascendants
; car cette obligation hii

étant personnelle, il doit la remplir avec ses propres moyens,
et elle n'a rien de commun avec celle qui pèse sur le proprié

taire du fonds grevé du droit d'usage.

2777. // peut en exiger pour les besoins même des enfants qui
lui sont survenus depuis la concession de l'usage. Ces exprès

sions sont générales : il n'y a donc point de distinction à faire

entre le cas où l'usager aurait déjà été marié lors de la con-
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cession du droit d'usage, et celui où il aurait été célibataire et

se serait marié depuis. Cette distinction n'étant pas dans la

loi, il ne serait pas permis de la faire, et l'on doit dire que
l'usager a la faculté de prendre sur le produit du fonds, pour
la consommation de ses enfants à quelque époque qu'ils lui

soient survenus.

2778. Mais si ces enfants viennent eux-mêmes à se marier,
pourra-t-il donner à son droit d'usage une plus grande exten-
sion, et prendre encore, sur les fruits du fonds, ce qui sera né-
cessaire pour la nourrilure de ses gendres et belles-filles ?

Nous croyons que non, parce que les gendres et bellés-fiUes

n'appartiennent point au beau-père
; ils ne sont que ses alliés

;

et que la loi ne s'occupant que des enfants survenus à l'usa-

ger, fait assez entendre qu'elle exclut les simples alliés de la

faveur qu'elle n'accorde que pour les enfants.

2779. Il est naturel encoi^ de croire qu'en parlant des enfants
de l'usager, les auteurs du Code n'ont porté leur pensée que
sur les enfants naturels et légitimes, sans vouloir l'encourager
ou l'exciter à une vie déréglée, en lui assurant des moyens de
subsistance pour ses enfants illégitimes

; ni lui acco-der la

faculté de rendre plus onéreuse la charge imposée au fonds,
en adoptant des étrangers. En conséquence de quoi nous
croyons que l'usager n'aurait pas le droit de prendre sur le

produit du domaine ce qui serait nécessaire à la consomma-
tion de ses enfants bâtards ou adoptifs

; mais on devrait ran-
ger dans la classe des enfants légitimement nés, celui qui
aurait été légitimé par un mariage subséquent, parce que cette

légitimation est absolument comparable à la survenance d'un
enfant légitime.

2780. Nous avons dit que le droit d'usage pouvait être établi
sur des fruitt. civils, et alors il est plus ou moins étendu, sui-

vant qu'il s'agit de le prendre sur des ar. orages de renies fon-
cières payables par des prostations en nature, ou sur des
arrérages de rentes constituées en argent, ou enfin sur le prix
des baux.

lo. Si un droit d'usage était établi sur les arrérages d'une

i

ti
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rente foncière constituée en champart, ou en d'autres termes
sur une rente annuelle de tant de mesures de blé pour prix
de la concession d'une terre à blé ; ou sur une rente aux arré-
rages annuels d'une telle quantité de vin, pour prix de la
concession d'une terre en vignoble, l'usager n'aurait le droit
d'exiger sur l'une ou l'autre de ces espèces de revenus, que la
quantité nécessaire à sa consommation en nature, parce que
son droit serait renfermé dans l'espèce môme du produit sur
lequel on l'aui-ait établi.

2781. 2o. Si l'usage avait été accordé sur le -revenu d'un
bail, il ne devrait toujours être considéré que commo établi
sur le domaine amodié, parce qu'il est, de sa nature, un droit
réel affectant le fonds môme : en conséquence de quoi l'usa-
ger n'aurait le droit d'exiger que la quantité du fermage en na-
ture qu'il lui faudrait pour sa consommation, si le bail avait été
stipulé pour une certaine quantité annuelle de fruits

; et si au
contraire le bail avait été stipulé pour un prix annuel pavable
en argent, on ne devrait toujours à l'usager qu'une partie de
ce prix équivalente à ce qu'il lui faudrait pour acheter une
quantité de denrée de l'espèce qui serait produite par le fonds,
et qui pourrait satisfaire à sa consommation dans cette espèce!

2732. 3o. Si le droit d'usage avait été établi sur des fruits
civils purement pécuniaires, tels que les arrérages d'une rente
constituée, ou môme d'une rente foncière, mais payables en
argent, alors on ne pourrait plus dire qu'il fût limité dans une
espèce plutôt que dans une autre : on ne pourrait pas dire que
l'usager n'eût le droit que d'exiger du blé ou du vin pour sa
consommation. Dans ce cas, son droit n'étant assigné sur au-
cun genre de consommation, ni borné à aucune espèce de
denrée, correspondrait à tous ses besoins, et aurait toute
l'étendue d'une pension alimentaire indéterminée par le titre;
laquelle comporte tout ce qui est nécessaire à la nourriture'
au vêtement et au logement, parce que ces trois objets sont
indispensables à la vie

; legatis atimŒtis, cibaria, et vestiius, et

habitath debebilur ; quia sine his ali corpi s non potest. (L. 6. ff.

de al. lèg.).



259

[ARTICLE 493.]

2783. Suivant la disposition du droit romain, l'usager d'un
troupeau de moutons n'avait le droit de profiter ni de la laine,
ni des agneaux, et il ne pouvait que prendre une petite por-
tion du lait

;
sed si pecoris usus ei reliclus est ; puta gregis avi-

lis
;^
ad slcrcorandum i:mmm duntaxat, Labeo ail : sed neque

lanâ, neque lacté usnnim ; hmc enim magis in fructu esse. Hoc
amplius : ctiam modico lacté usurum puto. Neque enim tant
stricte interprctandw sunt voluntates defunctorum ; mais il y a
des auteurs qui avaient déjà remarqué que cette décision pa-
raissait bien trop sévère, parce qu'il n'est pas probable que le
testateur en léguant, sans restriction, l'usage de son troupeau,
ait voulu que l'usager fût tenu de le nourrir pour n'en retirer
que les fumiers, et quelque peu de lait dans la saison où il en
produit, et que par là son bienfait lui fût plutôt à charge qu'à
profit. ^ ^

Aujourd'hui que le .ode ne porte aucune disposition spé-
ciale sur cet objet, on doit tenir pour constant que l'usager
d'un troupeau de betes à laine a le droit de profiter non-seule-
ment des engrais qu'il produit, et d'en profiter en totalité,
parce qu'ils sont le résultat de la nourriture qu'il fournit en
totalité

;
mais encore de prendre sur les laits et les laines ce

qui est nécessaire à sa consommation, sous les rapports de sa
nourriture et de son vêtement ainsi que de la nourriture et
du vêtement de sa famille, puisque telle est la règle de notre
droit commun.
Quant aux jeunes bêtes qui naissent du troupeau et qui

cèdent au profit de l'usufruitier, comme fruits naturels de la
chose, nous ne pensons pas que l'usager soit en droit de se
es approprier ni en tout ni en partie, parce que ce n'est pas
la un fruit destiné à la consommation journalière du maître
do la chose

;
quo cette espèce de produit est plutôt destiné à

être vendu quand il est porté au-delà de ce qu'on en doit re-
tirer pour l'entretien du troupeau par la substitution du croît
<iu lieu et place des bêtes mortes.

Mil
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* 2 Maleville, p. 83, ) De notre article il suit qu'il no peut
sur art. 630 C. N. \ pas vendre des fruits du fonds dont il a

l'usage
;
et telle est aussi la décision de la loi 12, § 1, /f. deusu

et habit.

* C. N. 630.—Semblable au texte.

494. L'usager ne peut
céder ni louer son droit à
un autre.

494. He who has a right
ofuse can neither assign

nor lease it to another.

* fjr. De itsit et habit . Gui usus relictus est, uti potest, frui
L 2. 5 non potest. Et de singulis videndum.

§.1. Domus usus rt;lictus est aut marito, aut mulieri : si

marito, potest illic habitare non solus. verùm cum familia
qiioque sua. An et -,um libertis, fuit quœstionis ? Et Gelsus
scripsit, et cum libertis

;
posse hospitem quoque recipere :

nam ita libro octavodecimo digestorum scripsit : quam sen-
tentiam et Tnbero probat. Sed an etiam inquilinum recipere
possit, apud Labeonem memini tractatum libro posteriorum ?

Et ait Labeo, eum qui ipse habitat, inquilinum posse recipe-

re : item et hospites, et libertos suos.—Gaius.
L. 8. Sed neque locabunt seorsùm, neque concèdent habita-

tionem sine se, nec vendent usum.—Ulpianus.
i. 11. Inque eo fundo hactenus ei morari licet, ut neque do-

mino fundi molestus sit, neque his per quos opéra rustica
fiunt, impedimento sit : nec ulli alii jus quod habet, aut ven-
dere aut locare aut gratis concedere potest.—Gaius.

* 2 Boiteux^ sur
J

Dans cet article, la loi établit encore une
art. 631 C. N. I nouvelle différence entre l'usufruit et l'u-

sage
: l'usufruvLibr ayant droit à la totalité des fruits, il im-
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porte peu qu'il les recueille par lui-même ou qu'il les fasse
recueillir par un autre : aussi, ne lui refuse-t-on pas la faculté
de vendre ou de céder son droit (595).—Mais l'étendue et les
bornes du droit d'usage doivent se régler sur les besoins et sur
les convenances personnelles de l'usager

; or ce droit se modi-
fierait nécessairement s'il passait d'une personne à une autre.
Du principe que le droit d'usage est exclusivement attaché

à la personne de l'usager, il résulte qu'à la différence de l'usu-
fruit, ce droit ne peut être ni saisi, ni par conséquent hypo-
théqué, à moins qu'il n'ait été rendu cessible par l'acte consti-
tutif (voy. suprà, art. 628) : en effet, la saisie n'a pour objet
que de conduire à une cession

; or, les créanciers ne peuvent
avoir plus de droits que le débiteur (1166).

L'usager ne pourrait céder ni louer son droit, lors même
qu'il absorberait la totalité des fruits

; car ses besoins peuven
se modifier d'un jour à l'autre : la loi lui refuse cette faculté
sans distinction. Ajoutons que le constituant a pris en consi
dération les habitudes d'ordre et d'économie de l'usager.
Nous pensons, toutefois, que l'une et l'autre facuUé po ur

raient lui être conférées par son titre
; l'ordre public ne s'y

oppose point.

Dai s cette môme hypothèse, le droit de l'usager pourrai '

être saisi, car la seule cause d'insaisissabilité, VinaliénablUté
n'existerait pas ^Dur., ibid.).

En quoi consiste l'usage d'une somme d'argent, d'une cré
ance ou autres choses fongibles ? L'usage se confond en ce
cas avec le quasi-usufruit; il est impossible en effet de limiter
l'emploi qu'on peut faire de l'argent ou des denrées.—L'usager
doit, à l'expiration de son droit, restituer une pareille somme
ou une égale quantité de choses semblables en espèce et en
qualité à celles qui ont été remises entre ses mains (art. 586
C. G.

;
ff. 1. 5, § 2, de usu earuni rermi quœ usu consum • Prou-

dhoii, Nos. 2757 et 2782).

—De ce qu'en l'absence de toute disposition contraire dans
le titre constitutif de l'usage, l'usager ne peut ni louer ni cé-
der son droit, s'ensuit-il qu'il ne puisse non plus vendre ni

. .1

ir:



262

[ARTICLE 494.]

donner les fruits qn'il a perçus ou qui lui ont été délivrés
pour ses besoins ? Merlin, Rép., droit d'usage, section 2, S 5 •

Dur, Nos. 25 et 26, et Touiller, No. 350, décident que la con-
sommation des fruits est indispensable pour que l'usag.^ soit
pleinement exercé. " Le but de l'usage, dit ce dernier auteur
n'est pas, comme celui de l'usufruit, de procurer à l'usager
un avantage antre que celui qui consiste dans la satisfaction
de ses besoins journaliers

; dès qu'il n'emploie pas les fruits à
son usage particulier, mais les vend ou en dispose d'une autre
manière, ce but est manqué, c'est agir contre la nature de ce
droit." Il s'appuie de la doctrine de Voët (tit. usu et hablL No
3) et de Vinnius—Gependant il ne va pas jusqu'à décider
comme ce dernier auteur, que les héritiers de'l'usager ne peu-
vent profiter des fruits restants en nature sur la provision de
l'amée. Cette opinion est assurément conforme h la lettre de
.a loi

;
mais elle nous semble néanmoins dépasser les vues du

législateur. Ne peutil pas arriver que l'usager ait cru devoir
consommer d'autres denrées acquises do ses deniers, afin de
conserver pour un autre temps celles qui lui ont été remises
pour ses besoins ? Lors même qu'elles se retrouvent en nature
dans sa succession, leur valeur n'est pas moins absorbé^ en
fait. Supposons qu'au lieu de denrées on lui ait remis de l'ar
gent,-prixde fermages: soutiendrait-on que les deniers pro-
venant des économies qu'il aura faites devront retourner au
nu-propriétaire; qu'ils ne seront point compris dans sa succes-
sion ? Pourquoi donc établir une règle différente quand il
s'agit de denrées? Les fruits étaient siens, puisqu'il aurait pu
leb absorber

;
par conséquent, il doit avoir la faculté d'en dis-

poser.-Les auteui-s du Code se sont écartés, en matière d'u-
sage, des subtilités par trop rigoureuses de la loi romaine •

il

nous est difficile d'admettre que la consommation soit aujour-
d'hui nécessaire pour que le droit d'usage soit pleinement
exercé.
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* 2 Marca(k\ sur ) 574 r.'ii^t ïà une a-.wa

nri (m r N f 1. , . ,

différence capitale entre

Z . '

'^^ f / "^"f"""<"- "> l'usager, dilTérenee qui ré-
sulte au reste, loguiuement de la nature même de iLageL'usufruu donnant droit à tons le. fruits que la chose pemdonner, .1 .mporte peu au propriétaire quelle personne Lui ^du toen

;
.1 n'a nen à . -aindre <iue l'abus de jouissance doitd est garant, par la cr .tiun et par le droit de rentrée; no"

session pour ce cas
: .^e li -e droit pour l'usufruitier de loZ

la chose sujette à usufruit, ou de céder son usutruit à un t^è^Ma,sl usage se mesurant sur les besoins delà famille e les"diverse, familles ayant des besoins divers, on devait exLerque 'usager, soit d'une maison, soit de ton! autre bien ôuUpar lui-môme. ' J"""

Et puisque l'usager ne peut pas aliéner son droit d'usage ilne pourrait donc pas non plus l'hypothéquer; car l'ISeque contient en germe l'aliénation, elle donne au cré m^i! i

faculté de faiiô vendre s'il n'est nas ZT T f'^-^""^^'"
^^

Pt 91 9A lô^io ^ -1
' " ^^^ P'^s paye. Aussi les art. 2118et ^124 declarent-i s en conséquence : le premier, qu'on ne peuthypothéquer qne les biens qui sont dans le commerce (eUedroit d usage, comme on voit, n'y est pas)

; et le second qu'onne peut hypothéquer que les biens qu'on pourrait aliéner

"

J: ^ : ^. ^ appartient un droit d'Habitation, ne peut

^ en" t l^T " '"'^' "' "'"^ "^^ '^^''^ '^ '^ -^^on

paitie. Gesteneffetce que décide la loi 8 du titre cité n-irrapport au droit d'usage : Scd ncque locabnnt scorsùm n^Z
concèdent Ilabitationem sine se, nec vendent usun: etT; MXOapplique directement cette décision au droit d'Habitation:

(1) Les droits d'usage et d'habitation ne peuvent être saisis. Dicl notvo Usage, No 67) ;
Massé et Vergé (11,8 313, note i^ ^u o^^ D^'.ombe (X, no. 780) ; Roger [Saisie-an^él, 2e édit., No. 1G9 bis) J^imberv

8 mars 1862 (Dcv., 62, 2, 529).
' '

^^^"^^^^^^
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denique .clonare non poterit^ sed eus pcrsonas recipies quas ei

usuarius.

Remarquez cependant que la loi 13, D. de usufmctu et habi-
tatione déroge formellement à cette jurisprudence, par rapport

à la faculté de louer le droit d'habitation : i!lle veut que cette

faculté ait lieu pour la maison entière, sans qu'on soit obligé
d'tn oc:Hiper personnellement une partie pour pouvoir en tirer

quelques loyers.

,
On élève sur cette loi deux questions intéressantes.

Premièrement, la loi dont il s'agit, ne parle que du cas où
le droit d'Habitation est donné par testament : peut-on étendre
ce qu'elle décide au cas où ce droit dérive d'un contrat?
Mathieu de A/flictis, jurisconsulte napolitain, embrasse la

négative: mais Dumoulin, Mornac et Lebrun, soutiennent
l'affirmative; et il n'est pas possible de résister à leur opinion
lorsqu'on lit dans les Insti tûtes de Justinien titre de usu et

habitationc, §. 5 : Sed si cui Habitatio legetur, sive aliquo modo
coNSTiTUTA siT

, quiim Habitationcm habentibus, propter
rcrum utililatcm nostrâ decisione promulgatd permittimus non
solium in eâ degere, sed ctiam aliis locare.

On trouve dans le Recueil de Leprôtre, un arrêt du 17 mai
1603, qui a adopté cette opinion dans l'espèce d'un droit d'Ha-
bitation stipulé par contrat de mariage. Une circonstance
pourrait néanmoins faire croire que cet arrêt n'a pas jugé la

question : c'est que la clause du contrat de mariage portait

que la femme aurait l'usufruit de la maison pour y faire sa con-

tinuelle résidence: termes qui, au lieu d'un simple droit d'Ha-
bitation, semblaient donner un véritable usufruit que les lois

môme du Digeste permettent de louer. Mais la loi 10, §. I, D.

de usu et Ilabitatione, réiwnd suffisamment à cette objection,
en décidant, que si rclictus sit domus usufructus habltandi causa,

non usumfrucluni, sed solam Habitationem legatam.
En second lieu, la permission qu'accordent les lois du Gode,

de louer le droit d'habitation, renferme-Lelle la i^ermission de
le donner ou céder gratuitement ?

Lebrun soutient l'affirmative, et il la fonde.
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lo. Sur le principe que tout le monde peut disposer de son
bien ù tel titre qu'il lui plait

;

2o. Sur lesprit môme de la loi de Justinien
;

3o. Sur l'apostille de Dumoulin à l'art. 86 de la coutume de
Vitry

;

Trois raisons qui méritent à peine une réponse sérieuse.
La première ne prouve rien, parcequ'elle prouve trop •

il en
résulterait, en effet, que le droit d'usage serait cessible, ce que
Lebrun lui-même désavoue.

La seconde est évidemment fausse: la loi de Justinien ne
permet que de louer

;
et la manière dont il s'explique là-dessus

annonce assez qu'elle entend laisser subsister la défense de
donner, portée par les lois du Digeste : Ad humcmiorcm, dit-elle
nobis vlsum est dcclinarc scntentiam, et dure legatariv etiam
locakoms licentiam: quidenim dislat sive ipse legatarius maneat
sive ahi cedat ut mercedem accu'iat ? Qu'on pèse bien ces der-
niers termes, on sentira qu'ils n'ont pu être ajoutés que pour
empêcher qu'on ne regardât comme valables les cessions Gra-
tuites du droit dont il s'agit.

°

La troisième raison de Lebrun est encore plus hasardée •

Dumoulin ne dit pas à l'endroit cité, que la douairière peut
donner son droit d'Habitation

; il s'attache seulement à ré-
futer quelques praticipns de son temps qui soutenaient qu'elle
ne peut pas môme h r.

Il faut donc tenir pour constant avec Voët, Pérèz et tous les
autres commentateurs des lois romaines, que la jurisprudence
du Digeste n'a point été changée par celle du Gode, relative-
ment à la question de savoir si le droit d'Habitation est cessi-
ble à titre gratuit.

Mais la jurisprudence môme du Digeste est-elle bien cer-
taine sur la négative de cette question ? La loi !,§.!, commo-
'lati.ne semble-t-elle pas ia détruire par ces termes : Vivianus
amplins Habitatlonem commodari passe ail? Non : Voët étabUt
très-bien, et cela par plusieurs autres textes, qu'il ne s'agit pas
dans cette loi de savoir si l'on peut prêter un droit d'Habita-
tion dont on jouit en vertu d'un testament ou d'un acte entre-

DBt^ORIMIER, BiB. VOL. 4. |o
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vifs, mais si un propriétaire peut prêter sa maison à quelqu'un
pour y habiter tout le temps qu'il aii plaira : de sorte c;ue, dit
la grande glose, Habitatio se prend >J pour res quia inhabita-
tur, d'où elle tire cette règle générale : verbalia interdùiu j-j-

nunlur loco nominis proprii.

(L'art. 634 du Gode civil porte que " le droit d'Habitation
" ne peut être ni cédé ni loué")

* a N. 631.—Semblable au texte.

495, Celui qui a un droit

d'habitation dans une mri-
son peut y demeurer avec
sa famille, quand même il

n'aurait pas été marié à
l'époque où ce droit lui a
été donné.

4r5. He who has a right
of habitation in a house
m.

;,^
live therein with hie

familj, even if ne were
not married when such
rigLt was granted to him.

Voy. autorités sous art. précédent et sous art. 487.

*
ff. De usu et} j , u* i- . t-,

habit. I
^- ^- ^* clientes—Paulus.

L. 4. Gseterùm sine eo ne hos quidem habitare posse. Pro-
culus autem de inquilino notât, non belle inqi.ilmuii dici qui
cùm eo habitet. Secundùm hsec, et si pensionem percipiat,

dùm ipse quoque inhabitat, non erit ei invidendum : quid enim
si tam spatiosae domus usus sit relictus ûomlhi mG;' ocri, ut
portiuncula contentus sit ? Sed et cum Lis quos loco servorum
in operis habet, habitabit, licet liberi sint, vel servi alieii.

§. 1. Mulieri autem si usus relictus sit, posse eam et cum
marito habitare, Quintus Mucius primus admisit, ne ei matri-

monio carendum foret, cùm uti vult domo. Nam per con-
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>
am, quin uxor cum marito possit habitare, nec fuit diibi-

um. Qiud ergo, si viduœ legatus sit ? an nuptiis contractis
I

tconstitutiim usum, mulier habitare cum marito possit '
t.', est verum (ut et Pomponiiis libre quinte, et Papinianus
.
..ro nonodecimo quiestionum probat) posse eam cum viro et

postea nPbentem habitare. Hoc ampliùs Pomponius ait et
cum socero haoitaturam.—Ulpianus.

'

L. 5. Imo et socer cum nuru habitabit : utique cum vir uua
sit.—Paulus.

L. 6. Ivon solùm autem cum marito, sed et cum liberis lib.
-

tisque habitare, et cu.n parentibus poterit. Et ita et Aristo
notât apud Sabinum. Et hoc iisque erit procedeud-m ut
eosdem quos masculi, recipere et mulieres possint.-ULPrANr*»

L. /. Non aliter autem mulier : ospitem recipere notest,
quam s. is sit qui honestè cum ea quœ usum habeat, habita-
turus sit.—Pomponius.

m. 18, ly, 20. s de savoir, si la veuve a droit de louer à
son profit la maison que la coutume lui donne, lorsqu'elle ne
veut pas l'occuper par elle-même ?

Il faut distinguer deux cas. Le premier cas est celui auquel
la femme a l'habitation d'une maison entière. On dit pour
laffirmative, dans ce cas, qu'étant indifférât à l'héritier du
mari propriétaire de la maison dar^ laquelle la femme a droit
dhabilation, qu'elle soit occupée par la femme elle-même ou
par un locataire, il est sans intérêt pour empêcher la femme
de donner à loyer cette maison. D'ailleurs Justinien, par la
loi 1., Cod. de Usufr. et habit, permet expressément à ceux qui
ont un droit d'habitation, de donner à loyer la maison sujette
à ce droit, sans être tenus d'y habiter eux-mêmes
Au contraire, pour la négative, on peut dire que J-stinien

en permettant à celui qui a droit d'habitation, de donner àoyer la maison en entier, en demeurant ailleurs, a confondu
les notions naturelles que nous avons des différents droits de
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servitudes personnelles. De tous les droits, il n'y a que celui
d'usufruit qui i-enferme non seulement le droit d'user, c'est-à-
dire, le droit d- se servir, mais eneon; ,.-lui d'on fomrjls
ntcndi /nicn(f-\ c'est-à-dire, d'en perc(!voir tout,; l'utilité et tous
les revenus

: c'est ce que contient ce ju$ fmcndi. Les autres
droits de servitudes personnelles ne sont qu'un simph; droit
d'user do la «hose pour un certain usage. Le droit d'habita-
tion V.-st autre chose que le droit que celui à qui il appartient
\ d'user oc se servir do la maison, poin- l'habiter avec sa
lamille. Justinien, on lui donnant le droit do donner à loyer
la maison en entier, sans y demeurer lui-morae, (îonlbnd oette
servitude avec l'usufruit : il lui donne le droit de jouiv qui
n'appartient qu'à l'usufruitier

; car le pouvoir de vendre et de'
louer l'usage d'une chose à d'autres, sans s'en servir pour lui-
même, est ce en quoi consiste la jouissance d'une chose. Dans
nos provinces qui ne sont pas régies par le droit écrit, et où
nous n'enpruntons dos lois romaines (pie ce qui nous paraît
conforme à la raison, nous pouvons abandonner sur le droit
d'habitation la décision de Justiuien, et nous on tenir à l'an-
cien droit qui s'observait avant lui, connue plus conforme aux
notions natundles des choses, lequel ne permettait pas à celui
<iui n'a qu'un droit d'habitation, de donner à' loyer la maison
entioi-e. en demeurant aill.Mirs. mais qu'il lui permettait seule-
ment, .•ommc par grâce, lors.iu'il habitait la maison avec sa
lamrlle, de prendre avec lui un étranger pour occuper ce qu'il
avait de trop, et d'en retirer un loyer. On doit d'autant plus
borner à cela l'habitation do la Anumo, .^uo cette ha])itation
<ians une des maisoi s de son mari, parait lui être accordée
pour conserver la mémoire de son ma-i, plutôt .rue pour en
tirer du profit.

A l'égard do l'onjectiou qu'on fait, qu'étant inlitlereut au
propriétaire de la maison par qui elle soit occupée, il est sans
intérêt pour emp^^cher la femme d'on jouir, la réponse est, que,
lorsque la femme abandonne le droit qu'elle a d'habiter la
maison, en allant demeurer ailleurs, il a intérêt de reprendre
lu jouissance de sa maison, faute par la femme d'user de son
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droit; et d'empncher la femme de s'attribuer, en louant la
maison, une jouissance de cette maison qui ne lui appartient
pas.

Dans le second cas, lorsque le droit d'habitation delà femme
ne consiste que dans un appartement de la maison qui s'est
trouvée la seule dans la succession du mari, il est sans diffi-
culté qu'elle ne peut louer ni céder à d'autres cet ppartement
l'héritier du mari, qui demeure dans la maison, ayant intérêt
quelle ne mette pas à sa place, dans cet appartement, des
locataires dont le voisinage pourrait ne lui pas convenir.

19. Enfin on demande si la femme a droit d'obliger l'héri-

^

tier de son mari à mettre en bon état la maison qu'elle a
choisie pour y avoir son habitation ?

Je croif^ qu'elle n'y est pas fondée. Le droit d'habitation est
un droit que la coutume n'accorde à la veuve qu'au temps du
décès de son mari. De môme qu'elle ne lui donne ce droit
qu'autant qu'if se trouvera quelque maison dans la succession
do son mari, de même elle ne lui donne ce droit mv une des
dites maisons qu'en l'état- auquel elles se trouvent. En cela
ce droit, que la loi seule accorde à la veuve, est difféient de
celui qu'elle aurait stipulé par le contrat de maria-^e Le
mari ayant dès ce temps contracté l'obligation envers sa femme
de lui donner après sa mort l'habitation d'une maison, a con-
tracte des ce temps envers elle l'obligation de conserver la
maison e tel état que- la femme puisse jouir de l'o])ligation
qu il lui a promise

: l'héritier du mari succède à cette obliga-
tion, et il est tenu en conséquence de la remplir, lorsque le
défunt ne l'a pas remplie, et de mettre la maison en jjon état
lorsqu'elle n'y est pas au temps de la mort du mari. ( l)

'

An contraire, lorsque la veuve n'a d'autre droit d'habitation
que celui que la loi lui donne au temps de la mort de son

(I) No pourrait-on pas dire que celui qui a un droit d'iiabilalion. comm.
celui qm a un droit d'usufruit, prend les choses dans l'étal où elles sont •

1 y a parité de motifs, uhi eadem ratio, ibi idem Jus; \- décision de Pc-
h..T est nivorable, sans d-alo, mais elle nous parait un nou extensive
{Bugnel).
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mari
,
Je mari n'ayant contracté envers elle ancune obligationau temps de son mariage, par rapport à ce droit d'habitation

son héritier ne peut Hve obligé à autre chose qu'à laisser jouir
la veuve de son droit d'habitation dans la maison qu'elle a
choisie pour son droit d'habitation, en l'état que cette maison
se trouve.

Cette d fférence a été très-bien observée par la coutume deRibemont. Elle dit, art. 98, qu'après que la veuve a chois!une maison pour son habitation. Ne seront tenus les héritiers
de la reparer et de la mettre en autre état qiCen Vétat nacelle se
trouve, hlle ajoute ensuite en l'article suivant: Autre chose
est quand la douairière, par spéciale convention, doit avoir mai-
^on certaine

; car en ce cas Vhéritier la doit bailler à la douairière
'

en bon et suffisant état.

Le droit d'habitation est aussi différent en cela du douaire
coutumier. Le mari contracte l'obligation du douaire coutu-
mierdos en se mariant; il s'oblige dès ce temps envers salemme a ui laisser, au cas qu'elle lui survive, la moitié en
usutruit de tous les héritages et autres immeubles qu'il a eusau temps des épousailles, et de ceux qui lui adviendront de
SOS père et mère, et autres parents de la ligne ascendante,
pendant le mariage; il s'obhge dès ce temps à lui conserver
cet usufruit

: c'est pourquoi, s'il se trouve diminué par les
dégradations qu'il a faites aux héritages sujets à ce douaire,
ou par défaut d'entretien, sa succession en doit être tenue -n
vers la douairière

: mais le mari n'ayant contracté aucune
obhgation par rapport au droit d'habitation, la veuve doit
prci..'re la maison qu'elle a choisie pour son droU d'habitation,
en letat qu'elle se trouve.

20. Quoique les héritiers du "ari ne soient pas obligés de
mettre la maison en bon ét;.t. néanmoins, après l'expiration
•
u temps que doit durer l'habitation d > la femme, les héritiers

du mari ne peuvent rentrer dans la maison qu'en remboursant
la lemme, on, quoique ce soit, les héritiers do la femme, des
impenses qu'elle a faites pour mettre la maison en bon état:
cela est fondé sur un grand principe d'équité, qu'il n'est
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jamais permis de s'enrichir aux dépens d'autrui. Faute par
l'héritier du mari d'offrir ce remboursemo^t, les héritiers de
la femme ont droit de retenir la maison ju.,^.i'à ce qu'ils soient
payés par la jouissance de la -maison, des impenses faites par
la femme.

La femme, pour se ménager, après l'expiration de son droit
d'habitation, le remboursement de ces impenses, doit peu après
la mort ne sou mari, faire constater l'état des réparations qui
étaient à faire à la maison qu'elle a choisi pour son habitation,
par un procès.verbal d'experts fait contradictoirement avec
l'héritier du mari, ou par défaut contre lui. (1)

* a N. 632.—Semblable au texte.

496. Le droit d'habita-

tion se restreint à ce qui
est nécessaire pour l'habi-

tation de celui à qui ce
droit est accordé, et de sa

famille.

496. A right of habita-

tion is confined to what is

necessarj for the habita-
tion of the person to "whom
it is granted and his fa-

raily.

Voy. autorités sous art. 487, 41) 1, 494, 495 et 498

"^Merlin, Rép. Vo. Halnt., sec. 1, | III. La seconde cnséquence
§2, No. ni^p.l%. jqui résulte ''identité éta-

blie par la loi 10, de usu et Ilabiiatione, enl .^^ effets de l'Ha-
bitation et ceux de l'usage, est qu'il faut appliquer au premier

(I) L'art. 599 G. Civ. que nous croyons applicable ;. ^eiui qui a un droit
d'hfibilalion, nous parait exiger une autro décision. Quant à la raison
d'équité invoquée par Potliier, on peut :vpo.idro que ces impenses ont été
exécutées dans l'intérêt de celui auquel compétail le droit d'habitation,
c'était pour habiter plus commodément qu'il rôjiarait. (Bugnkt).
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de ces droits tout ce que les lois décident par rapport à l'étendue des profits que donne le second.
II n'y a pas de difficulté sur ce point, lorsque l'usage ouHabitation ne sont établis que sur un corps de bâtiment. La

01^^, ^. 1, du titre cité, porte qu'en ce cas toute la maison esttellement soumise à la servitude, que le propriétaire ne peutpas demander à jouir lui môme des appartements que l'usLrn occupe pas
: Licet tam amjustm est kgatarius eut domûs usus

iegatus est, ut non possit occupare totius domûs usum, tamen eis
guœvacabunt proprietarius non uletur: quia Uccbit usuarlo alUs
et alu temponbus totd domo uti.

Lorsqu'à la maison est annexé un jardin, un verger un
vivier, etc., dont les produits peuvent à peine suffire au^ besoins personnels de l'usager et de sa famille, le propriétairen y peut encore rien prétendre. C'est la décision expresse n.
laloilo: Fundiusu Icgato, licebit usuario et expenugundù'
annum duntaxat su/ficiat, capere, licet mediocris prœdii eo modo
fructus consumantur; quia et domo et servo ila uteretur ut nihilalu fructuum noniine superesset.

Il y a plus de difficulté dans le cas où la maison a des dé-
pendances considérables

: la loi 12, § 1, du titre cité, contient
ia-dessus plusieurs dispositions qui méritent une attention

Elle porte d'abord que l'usager peut aller et venir dans lescours, terrasses, jardins, et généralement dans toutes les dépendances de la maison
: prœter Ilabitationem quam habct cuiususdatus est, deambulandi quoque et gestandi jus habebit

i^IIe ajoute qu'il peut aussi prendre tout ce quil lui faut do
1301S, de légumes, de fleurs, de fruits et de paille pour sonusage journalier, mais qu'il ne peut pas en vendre : Sabinus et
Lassms, et lignis ad usum quotidianum, et horto et pomis et oie-nbus etflonbm et aquâ usurum, non nsque ad comuendium^scd

'';l;;^;"y'^f^^^
non usquè ad abusum : idem Ne^^va, et acljicil

stramenlts etiani usurum.
Enfin, elle décide, contre le sentiment du jurisconsulte

Neiva,q'
^, sil croît du blé et de l'huile dans un fonds au-
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nexé à la maison^ l'usager peut aussi s'en approprier la quan-
tité nécessaire tant à ses besoins personnels qu'à ceux de sa
famille, de ses convives et de ses hôtes : sed neque foliis, neque
oleo, neque fmmento, neque frugibus usurum : sed Sabinus et

Cassius et Labeo t Proculm hoc ampliùs, etiam ex his quse in
fmdo nascuntur, quod ad victum sibi suisque sufficial, sumptu-
rim et ex his quœ Nerva negavit. Jubentius, etiam cùm convivis
et hospitibus passe uti^ quse sententia mihi vera vidctur. La rai-

son que donne la loi de cette décision, c'est qu'il ne faut pas
resserrer si étroitement les droits d'un usager dont le rang et
la condition multiplient les besoins : Aliquo enim largiùs cùm
usuario agendum, est, pro dignitate cjus eut relictus est usus.

L'excédant des besoins de l'usager appartenant au proprié-
taire, celui-ci a droit do l'envoyer recueillir par ses fermiers
ou domestiques

;
et l'usager est obligé, non-seulement de leur

ouvrir la porte, mais môme de les loger tout le temps que
dure la récolte : venire plagie proprietarium ad fructus perci-
pimdos magis dicendum est, et per tempora fmctuum colligendo-
rum etiam habilarc illic posse admittendim est : ce sont tou
jours les termes de la loi citée.

Mais aussi le propriétaire doit, sinon se charger de la totalité
de la culture, du moins y contribuer. C'est ce que prouve
évidrmment l'obligation que la loi 10 du môme titre impose à
l'usager d'admettre dans sa maison les ouvriers que le pro-
priétaire envoie pour cultiver les terres : Sed colonum nonpro-
hibitumm, nec familiam, scilicet eam quœ agr colcndi causa
illic sit.— V. l'art. 035 du Code civil.

* Proudhon, i/suf., ) i>805. La première chose qu'il faut con-
No. 2805 et s. j sultcr pour connaître l'étendue d'un droit

d'habitation, c'est le titre en vertu duquel, il est établi : si cet
acte ne s'en explique point ou ne s'en explique pas suffisam-
ment, on doit avoir recours aux règles tracées dans le Code
((îiD), telles que nous les exposerons ci-après

; mais pour bien
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les entendre, il est nécessaire que nous donnions ici quelques
explications préliminaires.

l^^^-'que»

Nous avons dit, au commencement du chapitre 61, que ledroit d habitation n'était qu'une espèce de droit d'usage appHque a la jouissance totale ou partielle d'une maison : cette
proposition tirée des dispositions du Gode sur cette matière
aurait ete moins exacte sous l'empire de la loi romaine suivam
laquelle il y avait plusieurs différences notables entre le droit
dusag;eet celui d'habitation: dififérences qu'il est indispeii
sable de remarquer d'abord ici, pour mieux démontrer l'es'
prit de la nouvelle législation, et indiquer les points de juris-

ll^olT
''"''^""' *^"'*'" '^""'^ ''°'""^''' ^^"'"''' absolument

tes Romains avaient considéré le uroit d'habitation comme
faisant partie de celui d'aliments et comme consistant plutôt
dans le fait que dans le droit, et de là ils avaient tiré trois
conséquences qui, sous trois rapports différents, lui impri
maient un caractère distinctif de celui du droit d'usage.

1o. Le droit d'usage pouvait être éteint par la prescription
comme celui d'usufruit; quibus autem modis ususfructus corn-
iituitur et /uutur;~usdeni modis etiam nudus usus solet et
«onsutm etlfuiin.-Finitur autcni ususfructus non utendo permodum et tcmpus.~Le iroit d'habitation au contraire ne se
prescrivait point par le non-usage; nec non utendo amitliluv
mais cette disposition est abrogée par le Code qui déclare que
le droit d'habitation s'éteint par le non-usage comme l'usu-
fruit (617, 625).

2o. Leîdroit d'habitation n'était point perdu par le change-
ment d'état, Si habilatio legetiir, capltis dimlnutione interve-
mente persévérât, en sorte qu'il restait acquis même durant la
mort civile de celui auquel il avait été légué, tandis que le
droit d usage était éteint par la mort civile de l'usager, comme
1 usufruit par la mort civile de l'usufruitier. Le Code assimile
encore sur ce point le droit d'habitation à aolui d'usage et
d usufruit, en le déclarant également éteint par la mort civile
de celui auquel il avait été accordé. (617 et 625).
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3o. L'usager ne pouvait ni vendre, ni donner, ni louer son
droit à d'autres

;
nec ulli alii jus, quod habet, aut locare aut

vendere, aut gratis concedere potest : au contraire il était
permis à celui qui avait un droit d'habitation, non pas de le
céder gratis à un autre, denique donare non poterit, mais de le
louer pour en tirer un revenu, ad humaniorem declinare sen-
tentian nobis visum est, et dare legatario etiam loeationis licen-

tiam: et suivant les dispositions du Gode civil, ce droit ne
peut être ni cédé, ni loué (634).

2806. Ainsi, d'après les règles de notre législation actuelle,
le droit d'habitation et celui d'usage ne sont plus différents
que sous le rapport des objets auxquels ils s'appliquent : assi-

milés dans les charges qui y sont inhérentes (635), ils le sont
nécessairement aussi dans les ayantages qui en dérivent, en
sorte nue celui qui a un droit d'habitation est réellement
usager, en tout ou en partie, de la maison sur laquelle ce droit
a été établi, suivant qu'il l'occupe m totalité ou en partie
seulement.

Il résulte de la: 1o. que celui qui occupe une maison à
titre de droit d'habitation doit avoir la faculté de jouir des
eaux de puits ou de fontaine qui s'y trouvent, du colombier
et du vivier qui peuvent y être établis, du pressoir qui y
aurait été construit, des cours et jardins, des caves, greniers
et celliers desti.nés à la desserte et aux aisances de la maison,
parce que, d'une part, tous ces objets sont les accessoires de
l'immeuble pour la commodité duquel ils ont été établis ; et

que, d'autre côté, le droit d'habitation n'est pas un simple
droit de logement personnel, mais bien un droit d'usage sur
l'immeuble, et que, comme nous l'avons fait voir dans les

chapitres précédents, l'usager a généralement la faculté de
jouir de toutes espèces do fruits et accessoires du fonds.

2807. 2o. Que si toute la maison est nécessaire à celui qui
a le droit d'habitation, il aura aussi la jouissance entière des
objets accessoires, comme s'il était usufruitier, parce que
l'étendue de son droit est déterminée par l'objet principal qui
dans son tout emporte tous ses accessoires

;
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2808. 3o. Qiruu contraire si celui qui a un droit d'habitation
ne doit pas occuper toute la maison, il n'aura pas non plus la
jouissance entière de tous les objets accessoires dont nous
venons de parler; mais il devra en profiter dans le rapport de
sa jouissance sur l'objet principal, puisqu'on sa qualité
dusageril a droit de participer aux émoluments de toutes
especDs qui sortent de la chose

;

2809. 4o. Que s'il s'agissait, non pas d'un simple jardin
potager, m d'un enclos de peu d'étendue, joints à la maison
pour servir à ses aisances, commodités ou agréments, mais
d un parc ou d'un vaste enclos destinés à rendre un revenu
notable et particulier, le droit d'usage de la maison n'en com-
prendrait aucunement la jouissance, parce qu'on ne pourrait
pas dire que cette espèce de produit fût un accessoire de
1 habitation.

2810. Quoique l'usager d'une maison ait la faculté de
profiter des objets accessoires qui en dépendent, c'est unique-
ment par comparaison de ses besoins avec l'objet principal
que l'étendue de son droit doit être déterminé : le reste ne
suit que comme conség eniîes.

Sous cet aspect principal le droit de l'usager doit être
restreint a ce qui est nécessaire pour son habitation et celle
de sa famille (633).

Ainsi, lorsque la maison n'est que d'une étendue suffisante
pour l'usage de celui qui a le droit d'habitation avec sa
lamille, il doit jouir de la totalité

; et si elle a plus d'étendue
qni n'en faut pour ses besoins, pris égard à son état et
condition, il ne peut revendiquer que la jouissance d'une
partie (635).

28M. Pour décider si une maison entière, ou seulement
une partie doivent ôtr.î considérées comme soumises au droit
d habitation, il ne faut pas seulement s'attacher à la qualité de
la personne de l'usager et à la consistance de sa famille •

il

faut aussi avoir égard à la coutume du lieu où l'édifice est
situe. Dans une vilie, par exemple, où les citovens les plus
commodes ne laissent pas de recevoir des locataires dans leurs
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maisons, l'usager doit se contenter d'un appartement, pourvu
quil sou assez vaste pour le loger avec sa famille

5 mais dans
les campagnes où les citoyens sont habitués à occuper' seuls
une maison entière, on doit accorder plus de latitude au droit
dliabitation, suivant la condition de la personne à laquelle il
est du, parce que la présomption est toujours que l'auteur de
la disposition a voulu qu'on se conformât à ce qui se pratiquecommunément lorsqu'il n'a rien exprimé de contraire.
m2. Mais que doit-on entendre ici parle mot de famille?
On doit d'abord entendre, comme nous l'avons déjà dit en

traitant du droit d'usage, l'agrégation des personnes qui vivemensemble sous la direction du même chef.

Ainsi le mot de famille comprend en premier lieu lesenfants et les domestiques qui demeurent avec la personne àlaquelle on a légué le droit d'habitation, ou qui sont à son
service.

"

doit encore y comprendre les époux, l'un à l'égard deautre parce qu'Us sont censés ne faire qu'une seule personne
et qu Ils doivent avoir une habitation commune, en s^rte que
oit que l'habitation ait été léguée au mari ou à la femme esdeux époux auront le droit d'en profiter ensemble.
Il y a pUis; suivant l'article G32 du Gode, celui qui a undroid habitation dans une maison, peut y demeure^ av^c aamille quand même il n'aurait pas été marié à l'époqlie oùce di-oit lui a été donné

; ce qui est général et s'apphqne ta^na la femme qu'au mari.
WJiiqut tant

aigement qu'avec l'usager d'un autre fonds, par la raisonu. importe peu .au propriétaire que celui qui a un droit
habitation se resserre plus ou moins pour recevoir avec luim plus grand nombre de ses proches, tant qu'il n'exige pas

^l'^;:^''?';'--''^^fvln^--^^^- ,,,,,. quoique la f^mme
d .tinee a suivre le sort du mari et à aller demeurer chez

vt ;''""• ''"'/°-''^"''^^' ' "^^ '^'''' d'habitation, acquis
avant son mariage, loin d'en être déchue, elle peut iu con-
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traire amener avec elle son époux dans la maison au'elh^
habite.

^

Cette disposition morale a été puisée dans la loi romaine
qui ne voulait déjà pas que la femme pût être placée dans
raUernative ou de perdre son droit d'habitation, ou de rester
privée des jouissances du mariage, ne ei matrimonio carendum
foret cùm uti vuU clomo.

Il résulte de là que, si par le mariage de l'usager son
accroissement de famille se trouve tel que l'appartement 'qu'il
occupait seul précédemment devienne insulfisant et qu'un
plus vaste lui soit nécessaire, il aura le droit de l'exiger et le
propriétaire sera obligé de soufTrir cette extension, à moins
que son usage ne lui ait été assigné limitativement sur cette
partie seulement.

Il en résulte encore que la veuve à laquelle son mari a
lègue un droit d'habitation, loin d'en être privée par son
convoi a secondes noces, a au contraire le droit d'amener avec
elle son second mari dans la maison dont l'usage lui a été
donne par le premier, puisque la disposition de la loi est ici
générale. Telle était aussi la disposition de la loi romaine
sur ce point.

^
2814. Mais s'il s'agissait d'un droit d'habitation qui n'eût été

lègue que durant l'état de viduité de la veuve, ou d'un droit
résultant de la disposition des anciennes coutumes qui lui
assignaient ce terme, il serait éteint par le convoi à secondes
noces, comme légué seulement sous une condition qui n'a
rien de contraire à nos lois actuelles.

2815. Celui qui a un droit d'habitation n'ayant que la
acuité d en jouir personnellement avec sa famille, ne pourrait

le conserver s'il établissait son domicile ailleurs, nonobstant
quil laisserait a demeure une partie de ses gens dans lamaison soumise à son usage, parce que ce n'est pas aux
différents membres de sa famille, mais à lui que le droit
appartient et que lui permettre d'en jouir par autrui, sans v
participer lui-même, ce serait supposer qu'il peut le céder ou
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en transporter l'exercice à d'autres personnes, ce qui estdéfendu par la loi (634).
' ^ ^^^

Ainsi le propriétaire serait en droit d'expulser de sa maison
les personnes que l'usager y aurait placées, du moment quecelui-ci aurait ensuite fixé son domicile ailleurs • et pendanttoutletemps de cette absence, il y aurait suspl^ns

0.'"
lexercice du droit, jusqu'à ce qu'il fût éteint pas le non-usage
2816 Mais la simple absence n'emportant point le change-ment de domicile, il ne suffirait pas que l'usager fût absentpour que le propriétaire fût en droit de revendiquer la ]on^s

sance de la maison, et d'expulser les membres de la fami le de
1
usager que celui-ci aurait établis à demeure, conformément

aux dispositions de la loi.
^""xuimement

Ily aplus, la présence de ces membres de la famille de
1
usager dans la maison, suffirait pour empêcher le cours delà

prescription, vis-à-vis de lui, parce qu'il doit être considérécomme jouissant par leur fait, tant qu'il est censé conserver
son domicile commun avec eux.

2817. Ne devrait-on pas aussi comprendre sous le nom deamille, les pères et mères, beaux-pères et belles-mèrer ouautres ascendans, les gendres et belles-filles de celui auquel
appartient le droit d'habitation, et dire qu'il peut les loger

S'il était décidé en principe que la jouissance entière de lamaison doit céder à l'usager, comme n'étant pas trop étendue
pris égard a sa condition et à son état, il pourrait sans mu. S
propriétaire f

f . recevable à s'en plaindre, y rev^i "es a"^ians ou ses gendres et belles-filles, parée q'u'en cl enTa^^^;
faveur de ses proches, à se loger moins commodément
n anticiperait pas sur les droits du maître qui, dans tou 'les
casjsei^egalementprivédetoutepar

Mais si la maison n'était pas nécessaire en totalité luxbesoins de l'usager, nous no le croirions pas fondé à e l'ei n
>

retranchement sur la jouissance du propriétaire, ce qu' 1 f^udapour loger les persoimes ci-dessus rappelées.
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D abord, s il était permis à l'usager d'étendre ainsi sa jouissance, pour placer ses ascendans et établir tous ses enfants sesgendres et belles-filles et leurs enfants, son droit n'aurait i

h

de bornes, tandis que la loi veut au contraire qu'il soit rèsborné. ^^'

En second lieu, lorsqu'on parle des enfants relativement aupere ou a la mère, on peut bien dire qu'ils composent la familledu pere ou de la mère, parce qu'ils lui appartiennent
; il en estde même du mari à l'égard de la femme et de la femme'

à

.égard du mari, parce que les époux s'appartiennent mutuel-lement l'un a l'autre
;
mais les pères et mères et autres ascrn-

dants II appartiennent pas au fils
; les gendres et belles-fillesn appartiennent pas au beau-père : on ne peut donc pas diredans un sens rigourenx, qu'ils sont sa famille

; conséguem-ment le droit d'habitation ne s'étend pas jusqu'à eux.
Enfin cette interprétation nous paraît sortir du texte môm«

de la loi portant que celui qui a nn droit d'habitation dansune maison, peut y demeurer avec sa famille, quand môme iln aurait pas été mwrié à l'époque où ce droit lui a été donné
(632). On voit par là que, dans la pensée des auteurs de cette
disposition, les expressions sa famille, se réfèrent aux per-
sonnes qui so^t constituées en famille par le mariage, c'est-à-
dire aux personnes qui, en conséquence des liens opérés par
le mariage, doivent avoir une habitation commune, sous la
direction de l'usager qui en est le chef : d'où il résulte qu'il
serait contraire au texte môme du Gode d'en étendre le près
crit aux autres parents^t aux alliés.

* C. N. 633.--Semblable au texte.

^
497. Le droit d'habita-

tion ne peut être cédé ni
loué.

^
497. A right of habita

tion can neither be
signed nor leased.

as-
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Voy. autorités sous art. 494, 4P5, 496.

* C. N. 634.—Semblable au texte.

498. Si l'usager absorbe
tous les fruits da fonds, ou
s'il occupe la totalité de lu

maison, il est assujetti aux
frais de culture, aux répa-
rations d'entretien et au
paiement des contribu-
tions comme l'usufruitier.

S'il ne prend qu'une
partie des fruits, ou s'il

n'occupe qu'une partie de
la maison, il contribue au
prorata de ce dont il jouit.

498. If he who has the
use take ail the fruits of
the land, or if he occupy
the wholeofthehouse, he
is subject to the costs of
cultivation, to the lesser
repairs, and to the pay-
ment of ail contributions,
like the usufructuary.

Ifhe only take a portion
of the fruits, or if he only
occupy a part of the house,
he contributes jn the pro-
portion of his enjoyment.

* fr. De usu et habit.,
|

Si domus usus legatus sit sine fructu
LIS.

^
Jcommunisrefectioestreiinsartistectis'

tam heredis quam usuarii. Yideamus tamen ne si fructum
hères accipiat, ipse reficere debeat : si verô talis sit rps cuius
usus relegatus est, ut hères fructum percipere non possit
legatanus reficere cogendus est : quse distinctio rationem
habet.

—

Paulus.

Pothier habit.,
|

21
.
La veuve qui jouit d'une maison pour

No.2\. Json droit d'habitation, doit acquitter les
charges foncières ordinaires et extraordinaires de la maison
qui naissent pendant tout le temps de la durée de son droit
d habitation

: elle doit soufirir les servitudes auxquelles lamaison est sujette, enfin elle doit faire les réparations d'entre-
DeLoRIMIER, BiB. VOL. 4 .g
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«en^qui surviennent à faire pendant ledit temps de son habi-

relttZ'l "r'"™' '" '""' <''V^'<i"é^ sur cette charge deentretien de la maison. Celle de Clermont dit que ,a veutaaou emmcùrdc Mure el d. couverture. Ceuëdo N„vo„aaUepel torche H couverture, comme umfruméredouZeCelles d'Amiens, de Monstreail, disent de L veZ eTcIZ

:2,.,-f
™'"'— ^-'" «i-p'eme^t ;srT;

Ce que nous avons dit en notre Traité du Douaire narl tr.chap. 5, art. 3, des charges de l'usufruit de la douaMèr
' 2rapport aux héritages sujets au douaire, peut recevoTTc uneentière application.

o-ovuu ici une

Lorsque la veuve ne jouit, pour son droit d'habitation nu^dMne partie de la maison, elle ne doit être tenue dXcharges qu'à proportion de la partie dont elle jouiV Ces cequi resuite de là loi 18, ff. de m. et hab., où Paul décide ôuek charge de l'entretien d'un héritage né se pai^lge „le 1propriétaire de l'héritage et celui qui en a Visage, q™ orqu'il reste une partie des fruits au propriétaire
; mis or "uele droit d'usage les absorbe en entier, celui qui a le droi d'usage en est seul chargé.
>aieuroitau-

La décision de cette loi condamne l'opinion de ceux unipensent que la personne qui n'a qu'une habitation bornée àm. appartement, n'est tenue, de même qu'un locataire .Tauxréparations locatives de l'appartement qu'elle occupe et qu'ellne doit contribuer aucunement à l'entretien n aux charÏÏdu fonds Ce droit d'habitation dans une partie de "aSest res-différent de celui d'un locataire. Celui ci n'a aucun

dt' htges'd^tn';'
" r '"" ''' ''"- ^' ™4"e.irz

locautefnart
'™'^^ = " ='' ««"«=«'<=nt terni des réparations

mide^'f^ ,
"^ . ' T P^''"*"*^^ provenir de son faitou de sa faute, ou de celle de ses domestiques : mais la per-

^:>Tl IZrT. "^fr"»" ^''- - appartement d'fne

uaZ;,„r"" ''"""'^'' '"'"""^^ lui appartient oK.<'atems par rapport ù ce droit : U doit donc contnLer à l'en-
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tretien et aux charges de ce fonds, à proportion de la jouis-

sance de ce fonds, que le droit qu'il y a lui donne.

Voy. Pothier, sous art. 488 et Boileux, sous art. 493.

* Merlin^ Vo. Habit., scet. 1, | V. A l'égard des réparations, il

§ 2, No. F, p. 200.
I
est constant que les grosses sont

ducs par l'héritier, et les locatives par celui qui jouit du droit

d'Habitation.

Quant à celles d'entretien, il faut suivre la distinction éta-

blie par la loi 18, D. de usu et Habitatione. Cette loi demande
d'abord si l'usager •

: 'e propriétaire d'une maison ne devraient

pas y contribuer ensemble
;
puis elle ajoute, par forme de cor-

rection, que, si l'usage de la maison en consomme tout le pro-

duit, c'est à l'usager à l'entretenir ; mais que, si riiéritier

recueille les revenus excédants les besoins de l'usager, c'est

l'héritier qui doit les réparations d'entretien.

Le premier membre de cette distinction reçoit une applica-

tion entière et directe à l'Habitation qui est donnée à la veuve

à titre de douaire, parcequ'en ce cas, la veuve est considérée

comme usufruitière de la maison. Ainsi, dans la coutume de

Paris, elle doit les réparations viagères, qui sont, aux termes

de l'art. 262, toutes réparations cVentretènement, hors les quatre

gros murs, poutres, entières couvertures et voiites.

L'art. 179 de la coutume d'Artois et l'art. 120 de celle

d'Amiens ne comprennent pas autant de choses dans les répa-

rations viagères ; ils chargent seulement la douairière de Vcn-

tretènement de pelle, verge et couverture ; et de fait (dit Deheu
en son Commentaire sur la dernière de ses coutumes), " par
" sentence du 14 février 1602, nous avons jugé, en ce bail-

" Uage. que les nocqz et verines qu'il faut mettre neuves en
" une maison, ne sont comprises sous lesdites menues répara-
" tiens

;
et qu'une douairière n'en est tenue, mais bien des

' fondures dosdits nocqz, et quelques partie? de verines,
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" comme carreaux rompu?, quand il en faut mettre d'autres" au lieu."
^

C'est dans le môme sens r -l'on doit entendre l'art. 95 de la
coutume de St. Quentin, portant que la douairière doit jouir
de son droit d'Habitation, à la charge cVcntretenir icelle mamn
manoir et forteresse, des réparations menues et nécessaires, comme
un bon père de famille.

Quoique régulièrement le droit d'Habitation n'oblige pas
aux grosses réparations, il y a néanmoins un cas où il impose
cette charge

: c'est lorsque le défaut d'entretien, depuis l'ou
verture du droit d'Habitation, a dégradé la maison au point
de nécessiter de grosses réparations que l'usager aurait pu
prévenir par un entretien exact. C'est ce qui résulte d'un arrêt
rendu à la cinquième chambre des enquêtes du parlement de
Paris, le 5 août 1735, au rapport de M. Titon.

L'usager doit aussi répondre de son défaut d'avoir averti le
propriétaire des grosses réparations qui demandaient à être
faites promptement.

Il doit pareillement veiller à ce que la propriété de la mai-
son ne se prescrive pas par un autre.

Ces deux dernières décisions sont fondées sur le texte même
de la loi 1, §. 7, D. ivsufructuarius quemndmodùm caveat. En
voici les termes : Interdùm autem inerit proprietatis œstimatio
si forte fructuarius, cùm mt usucapionem intetycllarê ne-
glexit. Omnem enim. rei curam suscepit. Nam, ajoute la loi' sui-
vante, ffuctuarius custodiam prœstare débet.

Ces lois ne parlent, à la vérité, que de l'usufruitier
; mais

la loi 5, §. 3, du môme titre, fait entendre très-clairement
qu'on doit aussi les appliquer à celui qui n'a qu'un droit d'Ha-
bitation.

Il faut néanmoins excepter deux cas où le droit d'Habitation
n'oblige p^s celui qui en jouit, de donner au propriétaire con-
naissanje du besoin des grosses réparations, ni de faire les

actes nécessaires pour interrompre la prescription : le premier
est lorsque le propriétaire a établi un concierge dans la mai-
son

;
le second, lorsqu'il a part aux fruits qui se perçoivent

M
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dans les jardins, vergers et autres terrains annexés au corps
(le logis.

La raison en est que, dans l'un comme dans l'autre cas,

l'héritier peut veiller, par ses gens, à la conservation de sa
propriété.

Celui qui a droit d'Habitation dans une maison, doit-il ac-

quitter les charges annuelles dont elle esc grevée ?

La Rochetlavin rapporte un arrêt du parlement de Tou-
louse, de 1592, qui a jugé pour la négative

; mais cette déci-

sion ne doit être suivie que dans le cas où le propriétaire

participe au revenu des dépendances de la maison, car k dis-

tinction proposée par la loi 18, D. de usu et Habitatione, ne doit

pas être bornée aux réparations d'entretien
; on doit l'appli-

quer à toutes les autres charges réelles, parce que, comme dit

Lebrun, les réparations sont les charges réelles les plus na-
turelles.

Voici ce que règle, sur tout cela, l'art. 635 du Gode civil :

" Si l'usager, etc.

=^ Proudhon, ) 2762. lo. S'il est reconnu que le fonds sur
Usuf. ) lequel un droit d'usage est établi, ne doit pro-

duire, année commune, qu'une quantité de fruits tout au plus
suffisante pour satisfaire aux besoins de l'usager, la possesion
entière doit lui en être abandonnée, comme s'il en était usu-
fruitier

;
et tant que durera cet état de choses, l'usager jouis-

sant seul, restera aussi seul assujetti aux frais de culture, aux
réparations dentretien et au paiement des coniributions,
comme l'usufruitier (635).

Néanmoins, dans ce cas-là môme ses droits sont encore loin
d'être identiques avec ceux d'un usufruitier, parce qu'Us n'en
ont pas la fixité. Ce n'est toujours, en effet, qu'un droit d'u-
sage qu'il exerce, parce qu'on ne lui a pas légué autre chose,
et que nous supposons qu'on n'ait point opéré de novation
dans ses droits, par un abandon à forfait de la jouissance du
fonds : il n'aura donc toujours qu'un droit dont les émolu-
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ments sonressentiellernent bornés à ce qu'il lui faut pour ses
besoins et ceux de sa famille : si donc il arrive une ann^e
d'abondance qui élève le produit du fonds bien au-delà

; si
surtout une diminution survenue dans sa famille opère chez
lui un décroissement de besoin, l'état de choses en contempla-
tion duquel toute la jouissance du fonds lui avait été remise
n'existant plus, il n'y aurait plus de cause pour qu'il la retînt
tout entière, et le propriétaire qui ne doit souffrir que la déli-
bation de ce qui est nécessaire aux besoins de l'usager, serait
nécessairement en droit do percevoir le surplus

; d'où il

résulte qu'il ne peut cesser d'avoir intérêt à surveiller la cul-
ture de l'usager, et qu'il conserve toujours le droit de venir
sur le fonds pour recueillir dans les bâtiments qui y sont atta-
chés, la portion des récoltes qui neut lui rester, et d'y habiter
à cet effet, encore que l'exploitation entière en ait été remise à
l'usager. Veiùre jjlanè proprietarium ad fmctus percipiendos
magis dicendum est : et per tcmpora fructuum colligendorim,
etiam habitare illic posse admittendum est.

Néanmoins si le produit du fonds ne s'étendait au-delà des
besoins de l'usager que par suite des améliorations qu'il y
aurait faites, il ne devrait être soumis à aucune réduction
parce qu'on ne pourrait lui enlever le fruit de ses propres
travaux.

2763. 2o. Lorsqu'année commune, le fonds doit produire
notablement au delà de ce qu'il faut pour satisfaire aux be-
soms de l'usager, les droits que le propriétaire a dans la jouis-
sance, sont nécessairement prépondérants, puisqu'ils se ratta-
chent aux soins d'adminis..ration que le maître doit avoir de
sa chose

: c'est donc à lui que doit naturellement appartenir
la culture du fonds

; à la charge de délivrer annuellement à
1 usager, et en nature, la quotité des fruits qui doit lui reve-
nir, comme s'il s'agissait du paiement d'un legs annuel de
revenus. Néanmoins il ne faut pas perdre de vue que l'usage
est un droit réel dans la chose, et qu'il ne change pas de na-
ture par la circonstance que. le fonds sur lequel il est étabU
reste entre les mains du propriétaire pour être cultivé par
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celiii-cJ, d'où il résulte que dans ce cas-là môme on ne pour-

rpU en défendre l'accès à l'usager, 3t que le propriétaire qui
lui tient lieu de fermier, ne pourra t l'empôcher de s'y rendre
pour surveiller sa culture, et y séjourner tant qu'il ne le mo-
lesterait pas n-^al à propos

;
^iaq^^e eo fundo hactenùs ei morari

licet^ ut neque domino fundi molestus sit^ neque his per quos
opéra rustica fiunt, impedimento sit.

2764. Mais si cette indivision de jouissance donnait lieu à

des plaintes ou à des difficultés entre les parties, seraient-elles

fondées l'une ei l'autre à provoquer un partage pour la faire

cesser ?

11 est possible aue l'usage" ait à se plaindre de ce que le

propriétaire cultive mal le fonds, et n'en soigne pas convena-
blement les récoltes, et surtout de ce que la terre arable n'est

pas ensemencée des graines ou céréales qui conviennent à sa

noiirrituie.

Il est possible aussi que le propriétaire trouve que l'usager

est trop exigeant.

Enfm, quoique réunis par un istérôt commun, ils peuvent
être moralement divisés par beaucoup d'antipathie l'un pour
l'autre: faudra-til donc qu'ils soient forcés à se voir perpé-

tuellement exposés à des querelles entre eux, sur la division

annuelle du produit d une jouissance commune ?

Nous ne le pensons pas. Nous croyons au contraire qu'on
doit leur accorder l'action en partage, parce que la règle sui-

vant laquelle personne ne peut être tenu de rester dans l'indi-

vision, eçt générale, et que nous ne connaissons aucune dis-

position particulière, dans nos lois, qui en excepte le cas où il

s'agit d'une jouissance commune entre l'usager et le proprié-

taire
;

et ce qu'il faut bien observer, c'est que cette règle est

un décret d'ordre public, nécessaire au maintien de la paix

entre les citoyens
; JuUanus scribit^ œquissimum esse, quasi

communi dividundo judicium dari. Cur enim, inquît, ad arma et

rixam procedere patiatur prxtor, quos potest jurisdictione sud

componere ? Il n'y aurait donc pas de raison de repousser l'ac-

tion en partage demandé par l'une du l'autre des parties, si le
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fonds soumis au droit d'usage était susceptible d'un démem^Drement de jouissance particulière qui serait assignée à l'usa-ger
;
mais s'il n'en était pas susceptible sans de notables

inconvénients, la nécessité des choses nous ramènerait sou
1 empire d'une autre loi, et l'usager comme le propriétai";

faire régler judiciairement la quotité et la qualité des presta-tions annuelles que ce dernier devrait livrer à l'autre.

2765. Dans le cas môme où le fonds soumis au droit d'usage
serait assez vaste pour pouvoir en distraire commodémentune portion qui ne servirait qu'à l'usager, cette distraction neserait pas véritablement un partage, mais seulement un aménagement par lequel l'exercice de l'usage serait spécialement
assigné sur la portion distraite d'un plus grand tout. Cet amé
nagement n'aurait pas, par sa nature, un effet définitif, comme
le partage proprement dit : il n'opérerait que provisoirementune séparation d'intérêts entre le propriétaire et l'usager attendu que les besoins de celui-ci venant à augmenter ou à

.
diminuer. Il y aurait lieu à un supplément ou à une réduc-
tion dans la portion du terrain cédée à l'usager, à moins qu'iln eut été convenu entre les parties que la cession serait faite
par un abonnement à forfait, pour tenir lieu de toute iouis-
sance future de la part de l'usager qui, par cette novation dans
ses droits, serait assimilé à un usufruitier.

2766. Une autre question qui doit encore trouver ici sa
place, consiste à savoir si l'usager qui absorbe tous les fruits
du fonds, parce que tous sont nécessaires à ses besoins ou si
celui qui a obtenu la distracHon d'une portion de fonds' pour
y exercer privativement son droit de jouissanco, est forcément
obligé de 1 exploiter par lui-môme, ou s'il peut établir un
fermier ?

L'article 631 du code porte que l'usager ne peut céder ni louer
son droit à un autre. La loi romaine renfermait déjà une
semblable disposition. Nec ulii jus quod habet (usuarius) aut
vendere aut locare, aut graiis concedere potest. Cependant
Voet voulait que cette décision ne fût pas absolue dans tous les
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cas :
il voulait que l'usager pût louer s'il paraissait que le

testateur eût eu l'intention de le lui permettre
; ou si autrement

le legs lui fût devenu inutile. Ut tamen permissa locatio sit, si
vel hœc videatur fuisse mens concedentis usum, vel forte aliter
imtilis usuario esset usus, dùm testator sciens usuarium hujus
esse instituti, et vitx, ut rerum talium usum elocaret. Nous
croyons que le sentiment de cet auteur doit encore être snivi
parce qu'il ne s'agit ici que d'une disposition de droit privé à
laquelle le testateur peut déroger : que l'intention prédomi-.
nante dans celui qui établit un droit d'usage, est que l'usager
qu'il appelle à recueillir un bienfait, puisse en profiter

; et
qu'en conséquence si, par rapport à son âge ou à sa condition,
le légataire est dans l'impossibilité de cultiver lui-môme ou si
l'on ne peut humainement exiger cela de lui, l'on doit croire
que la volonté du disposant a été qu'il en fût dispensé.

2767. Pourquoi, en thèse générale, l'usager ne peut-il céder
son droit à un autre ? C'est parce que les émoluments n'en
sont pas déterminés

; c'est parce que l'étendue de ce droit
n'est connue que par la mesure des besoins de celui qui exerce,
et qu'ainsi l'on ne pourrait, sans faire tort au propriétaire, ac-
corder au légataire de l'usage, la faculté de substituer en son
heu et place une autre personne dont les besoins seraient plus
étendus. Mais lorsqu'il est reconnu que l'usager en titre doit
absorber tous les fruits du fonds soumis à sa jouissance

; lors-
qu'il est reconnu que tous lui sont nécessaires : ou lorsque le
droit d'usage avait été établi d'abord sur un domaine plus
vaste dont une portion a été distraite par aménagement, pour
en assigner la totalité du produit à l'usager

; tant que dure cet
état de choses, c'esU-dire, tant que les besoins de l'usager
sont les mômes, ou tant qu'ils n'ont pas diminué et que le
propriétaire n'a aucune réduction de jouissance à lui deman-
der, qu'importe à celui-ci que l'usager cultive immédiatement
par lui-même, ou par le fait d'un fermier ? Vouloir que l'hé-

'

ntier pût, môme en ce cas, forcer l'usager à exercer, par ses
propres mains, une culture à laquelle il serait inhabile par
rapport à son âge ou à ses iuûrmités, ou ù sa condition, ou
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môjnc à l'exercer par le fait de gens de journées qui lui coû
teraient plus que le fonds ne pouirait lui rendre, ne serait-ce
pas arbitrairement anéantir le hionfait du testateur envers son
légataire ? Ne serait-ce pas reconnaître dans l'héritier le droit
de braver les intentions du testateur et de se soustraire à la
loi du testament ?

2786. Quant aui charges de culture, de réparations et d'im-
pôts, l'article 635 statue de la manière suivante :

" Si l'usager absorbe tous les fruits du fonds, *^u s'il occupe
' la totalité de la maison, il est assujetti aux frais de culture
aux répartions d'entretien, et aux paiements des ccntribu'

" tions, comme l'usufruitier.

^^

" S'il ne prend qu'une partie des fruits, ou s'il n'occupe
qu'une partie de la maison, il contribue au prorata de ce" aont il jouit."

^

Cet article mérite les plus sérieuses réflexions, parce que
cest de la manière de l'entendre que doit ressortir la solution
d'une question très-importante, que nous examinerons ci-
après.

Si Vusager absorbe tous les frulh du fonds. Lorsque tous les
fruits du fonds sont nécessaires \ la consommation de l'usa-
ger, il a le droit d'en demander la délivrance, pour être en-
voyé seul en possession, à l'effet de jouir et cultiver ou faire
cultiver lui-même, auisi que nous l'avons dit plus haut

; et
tant que dure cet état de choses, c'est-à-dire tant qu'il absorbe
tout le produit de l'héritage, il a les mômes avantages que s'il
en était usufruitier.

^787. Ou s'il occupe la totalitù de la maison. Ainsi, la loi assi-
mile parfaitement Ja cause de l'usager d'un fonds dont tous
le? iruits sont nécessaires à sa consommation, à celle de l'usa-
ger d'une maison dont' la totalité est nécessaire à son habita-
tion

;
ce qui démontre jusqu'à l'évidence qu'alors l'usager a la

laculte de jouir par lui-môme du fonds, comme s'il en était
usufruitier, puisque ses droits sont identifiés avec ceux de
1 usager d'une maison, qui nécessairement doit l'occuper et
en jouir par lui-môme.
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De là résulte bien la confirmation do oe que nous avons dit

plus haut, q\u Tasager est en droit de demauu»r la aéuvrance
du fonds pour en jouir, chaque fois que le produit qu'on peut
en attendre u est que suffisant ou à-peu-près sulflsant à ce
qu'exigent ses besoins et ceux de sa famillf.

2788. Esl assujetti aux frais de culture^ et au paiement des
contributions : la première partie du texte entendue coirrne
nous venons de l'expliquer, celle-ci n'en est tjIiîs qu'me con-
séquence 'absolument nécessaire

; car le droi- 'usage n'étant
qu'un droit réel dans la chose, l'usager ne peut se venger que
sur le produit du fonds pour obtenir la compensation des
charges qui pèsent sur sa jouissance. Loi .uèrae qu'il n'en
serait pas indemnisé par une surabondance de produit, ii serait

encore forcé de s'en tenir là, puisqu'il n'aurait d'action en
recours contre personne

; et si son droit se trouvait onéreux,
par rapport à une trop grande masiede charges, il n'aurait

d'autre ressource que celle d y renoncer.

2789. Aux réparations d'entretien : ïi faut voir tout ce que
nous avons dit au chapitre trente-cinq, sur la distinction des
divers genres de léparations.

La loi ne porte aucune disposition sur les améliorations
que l'usager aurait faites dans le fonds, d'où il faut conclure
qu'il serait en droit de répéter, à uet égard, l'estimation de la
plus-value, parce que la rèf\e générale est que personne ne
doit s'enrichir- aux dopons d'.ai autre, et qu'en conséquence
elle doit recevoir son application à tous les cas qui h'en sont
pas formellement excepfés. Il n'y aurait d'ailleurs pas Heu de
comparer ici la cause de l'usufruitier- à ce^'e de l'usager, pour
conclure de l'une à l'autre, parce que le premier a des avan-
tages d'une tout autre importance que le second.

2790. Comme l'usufruitier. Après avoir assimilé l'usager qui
a besoin de tous les fraits du fonds, à celui qui a besoin de
toute la maison prur l'occuper, les auteurs du Gode finissent
par identifier encore sa cause avec celle de l'usufruitier

; ce
qui démontre de plus en plus qu'il a le droit de demander la
déUvrance de tout le fonds pour en jouir par lui-môme, comme
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s'il en était usufruitier, sauf à en abandonner ou à en remettre

une partie par la suite, si la somme de ses besoins venait à

diminuer.

2791. SHl ne prend qu'une partie des fruits, ou sHl n^occupe

qu'une partie de la maison, il contribue au prorata de ce dont il

jouit. Cette seconde partie de notre article n'est point, au pre-

mier coup-d'œil, d'une intelligence aussi facile que la pre-

mière. Nous croyons qu'elle ne se rapporte qu'au cas seule-

ment où il y a eu, entre le propriétaire et l'usager, un
aménagement ou partage au moyen duquel une partie du
fonds a été abandonnée en jouissance à ce dernier, pour lui

tenir lieu de son droit d'usage. Il est, en effet, vrai de dire

qu'alors l'usager n'absorbe pas tous les fruits du fonds ou du
domaine sur lequel son usage avait été établi, et il est vrai de

dire aussi qu'il emporte, pour lui seul, tout lo produit de la

portion de l'immeuble qui lui a été abandonnée, et qu'ainsi il

doit supporter, au prorata de cette portion, les charges qui

pèsent sur la jouissance de tout le fonds, comme il les sup-

porterait en entier, si, absorbant tous les fruits, il était jouis-

sant du tout.

L'interprétation que nous donnons ici à ce texte n'est point

arbitraire. Nous croyons, au contraire, qu'elle est très-bien

justifiée par les motifs suivants :

lo. Pour déterminer la somme des charges qui doivent peser

sur l'usager, les auteurs du Code se sont i)roposé l'alternative

des deux cas dans lesquels il jouirait de tout le fonds ou seu-

lement d'une partie : ou doit donc entendre le cas de la jouis-

sance partielle, dans le môme sens que celui* de la jouissance

intégrale, et dire que comme l'usager qui absorbe tous les

fruits du fonds n'est passible de lous les frais de culture et de

réparations d'entretien, ainsi que de toutes les contributions,

que par la raison qu'il est envoyé en jouissance du fonds,

comme s'il en était usufruitier, do môme l'usager auquel il ne

faut qu'une partie du produit n'est soumis à une partie de ces

charges qu'antant qu'il jouit par lui-même, et comme un usu-

fruitier, d'une portion du fonds.

vi-.'A dans ie

'W
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2o. L'usager auquel il ne faut pas tous les fruits du do-

maine, est assimilé à celui qui n'occupe qu'une partie de la

maison. Il faut bien que leur condition soit la môme, puis-

qu'on les assimile l'un' à l'autre : H faut bien que leurs jouis-

sances soient de môme nature, ou aient le même caractère de
réalité, puisqu'elles sont affectées des mômes charges réelles.

Or, quand l'usager d'une maison ne l'occupe pas tout entière,

il y a entre lui et le propriétaire uu partage par lequel on lui

a céd.^ la jouissance d'une partie, pour lui tenir lieu de son
droit d'usage sur le tout ; donc il en doit être de mèttie à
l'égard de l'usager auquel tous les fruits du fonds ne sont pas
nécessaires

;
donc, tant qu'il n'y a pas eu de partage pour lui

livrer une partie du domaine en jouissance, il n'est pas dans
les termes de la loi.

3o. Notre interprétation ressort encore, sous un autre point
de vue, du texte môme de la loi : car ces expressions, au pro-
rata de ce dont il.jouit ^ ne peuvent, si l'on veut s'attacher à la

propriété des termes, signifier autra chose que ceux-ci : au
prorata de lu portion du fonds dont il jouit. Le mot jouir s'ap-

plique ici à la chose même, c'est-à-dire au fonds lui-môme, et

non pas à la simple recette d'une prestation de fruits qui serait

ve-sée par le propriétaire entre les mains de l'usager.

2793. On doit aller plus loin encore, et nous croyons qu'il

faut appliquer la môme décision aux frais de réparations d'en-

tretien, et au paiement des contributions.

Quoique ces sortes d'impenses pèsent d'une manière moins
immédiate sur les fruits, que les frais de culture, on ne peut
s'empôcher de reconnaître d'une part qu'en ce qui touche aux
unes, com.ne en ce qui concerne les autres, l'héritier qui les

a payées doit ôtre indemnisé avant tout, sur le produit du
foiids, c'est-à-dire qu'il a le droit de retenir annuellement sur
les fruits, soit le montant de lu contribution foncière, soit l'In-

térôt des capitaux qu'il aurait employés en réparations d'entre-

tien
;

et cela toujours par la raison qu'il ne doit rien sur son
propre bien à l'usager, et que celui-ci n'a qu'un droit purement
v(:o\ (InuK jp. fonds.

*i.. s.
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D'autre part on doi+ reconnaître aussi qu'une fois que l'hé-

ritier est indemnisé de ses avances de contributions et répara-
tions, ainsi que des frais de culture et de semences, il ne peut
avoir le droit de se retenir une portiort du legs, s'il y a, dans
le produit net, de quoi le payer entièrement, parce que telle

est la charge qu'il s'est lui-même imposée en acceptant la suc-

cession.

Vainement dirait-on qu'en déterminant ainsi les droits de
l'usager, on arrive au point de le soustraire aux frais de cul-

turé^et de réparations ainsi qu'au paiement des impôts, tandis

que le texte du Gode porte an contraire' formellement qu'il

doit y contribuer au prorata de ce dont il jouit. A cela nous
répondons :

lo. Qu'il n'est pas vrai qu'en adoptant notre système, l'usa-

ger se trouve, dans tous les cas, affranchi des charges dont il

s'agit, puisqu'il les supporte au contraire entièrement, toutes
les fois que le revenu du fonds n'est que l'équivalent du rem-
boursement qu'il faut au propriétaire, et qu'il les supporte
encore en partie plus ou moins considérable, lorsque le pro-

duit excède les frais, sans s'élever au taux qu'il faudrait pour
remplir le droit d'usage.

Nous répondons, 2o. que si la loi dit que l'usager doit con-

tribuer u iûutes ces charges, au prorata de ce dont il jouit,

elle décide aussi et d'une manière non moins positive qu'il est

en droit d'exiger sur le produit du fonds, tout ce qui est né-

cessaire à sa consommation et à celle de sa famille
;
qu'il faut

Lien la concilier avec elle-même, parce qu'on ne peut suppo-
ser que le législateur ait voulu qu'on pûl retenir une partie

de ce qu'il autorise à exiger en totalité.

Nous répondons, 3o. que notre système concilie tout, parce

qu'il est visible, d'après les explications données plus haut,

que ces expressions finales de l'article 635, il contribue au pro-

rata de ce dont il jouit, ne s'appliquent qu'au cas seulement où

il y a eu aménagement ou partage de jouissance opéré entre

le propriétaire et l'usager. A quoi nous ajoutons que, comme
il s'agit ici d'une matière qui est toute dans le droit privé

;



295
'

[ARTICLE 498.]

d'une matière dans laquelle la volonté du tes: teur est souve-
raine

;
quelle que soit l'obscurité plus ou moins apparente de

la loi, il n'y a que notre manière de l'entendre qui soit admis-
sible, parce qu'il n'y a pas d'autre moyen d'accorder au léga-
taire tout ce que le testateur a voulu lui donner.
2794. Il résulte de tout ce que nous avons clit sur cette ques-

tion, que, lorsqu'il s'agit de faire un partage de jouissance
entre le propriétaire et l'iisager, ce n'est pas au montant du
produit brut, mais à celui du revenu net présumé, qu'on doit,

s'attacher pour assigner sa part à l'usager. Néanmoins si le
fonds produisait quelques espèces de fruits qui ne fussent pas
propres à sa consommation, on devrait les lui imputer en
compte, pour ne lui accorder qu'une portion réduite en tant
moins, parla raison qu'il pourrait, au moyen de la vente,de
ces espèces de fruits, se procurer, dans la somme des autres,
un supplément de ressources pour acquitter les charges, sans
prendre sur la somme de produit nécessaire à ses besoins.

2823. Si celui qui a un droit d'habitation occupe toute la
maison, il est assujetti aux réparations d'entretien, au paie-
ment des contributions, aux charges annuelles, comme l'usu-
fruitier, et il n'y contribue qu'au morata de ce dont il jouit,
s'il n'occupe pas l'édiuce entier (653), parce que son droit se
trouvant, par le fait, assimilé à celui d'un usufruitier, dans la
chose livrée cà sa jouissance, il est juste qu'il supporte propor-
tionnellement les mômes charges.

Il résulte de laque l'usager serait tenu môme des grosses
réparations, si elles avaient été occasionnées par le défaut de
celles d'entretien que la Ici met à sa charge, parce qu'alors la

dégradation serait survenue par sa faute.

2824. Mais que doit-on précisément entendre par ces expres-
sions, au prorata de ce dont il jouit ? On a légué le droit
d'usage ou d'habitation dans une maison aui comprend plu-
sieurs appartements, dont un seulement a uLé cédé à l'usager,
comme suffisant à ses besoins et à ceux de sa famille : sera-t-il

tenu à d'autres frais de réparations qu'à celles de l'apparte-
ment par lui occupé ? En réparant et eulretenaut cet apparte-
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ment, n'aiira-t-il pas satisfait à ce génie d'impenses, au pror-iia
de ce dont il jouit ?

Nous croyons que ce n'est point en ce sens que le texte de
la loi doit être entendu, et qu'on doit dire que l'usager est
tenu de sa quote part de toutes les réparations de l'édifice en
général, môme de celles qui seraient faites dar.s les parties
qu'il n'occupe pas, comme le propriétaire doit son contingent

- dans celles qu'il faudrait pour restaurer l'appartement occupé
par l'usager, à moins qu'il ne s'agisse de simples réparations
locatives qui n'étant imputables qu'au fait de l'un d'eux, ne
devraient peser en rien sur l'autre

;
qu'ainsi, et pour connaître

le contingent à fournir par chacun d'eux, il faudrait commen-
cer pas estimer la valeur de la jouissance annuelle de l'usager
comparativeme^t à la valeur de la jouissance du surplus de
l'édifice, et répartir ensuite sur cette base les frais de répara-
tions, sans s'attacher à la question de savoir si elles doivent
être appliquées à une partie plutôt qu'à l'autre. Les raisons
qui nous portent à le décider ainsi, sont :

lo. Que ces expressions au prorata de ce dont il jouit se réfè-
rent naturellement à une portion quelconque renfermée dans
le tout, et comparativement au tout

;
parce qu'elles ont un

sens essentiellement différent de celui qu'aurait une disposi-
tion portant que l'usager fournirait aux réparations de l'ap-

partement par lui occupé.

2o. La plupart des réparations qui peuvent être à faire dans
» un édifice occupé par plusieurs personnes, se rapportent éga-
lement à toutes les parties. Telles sont, entre autres, celles de
la toiture qui protège également les habitants de tous les
étages de la maison. Il est bien hors de doute que ces sortes
de restaurations généralement et également nécessaires à tous,
doivent être supportées proportionnellement par tous dans le
rapport de la jouissance de chacun d'eux ; il faut donc en dire
autant de tous les autres, parce que la loi n'établit pas deux
règles sur cette espèce de contribution.

3o. La loi statue sur la contribution aux frais de réparations,
comme sur celle du paiement des impôts fonciers : or, en ce

* a N. 635.-
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qui concerne cette dernière espèce de charge, il est bien cons-

tant qu'on ne peut pas la répartir entre le propriétaire et

l'usager, autrement qu'en divisant la masse totale en deux
portions proportionnelles à la valeur de la jouissance particu-

lière de chacun d'eux, parce que c'est la maison en corps qui

est imposée par une seule cote. Les appartements du même
édifice n'étant point portés aux rôles des contributions, comme
choses distinctes les unes des autres ; il faut donc procéder de

même sur le fait des réparations, puisqu'il n'y a qu'une règle

tracée par la loi pour le partage de l'une et l'autre de ces

charges.

* 5 Pandectes frs., ) La première partie de cet article est

sur art. 635 CN. j coixforme à l'ancien Droit. L'usager qui

consommait tous les fruits, ou occupait toute la maison, était

tenu des frais de culture, des réparations d'encretien, et des

contributions ordinaires.

Mais la seconde partie s'éloigne de l'ancienne jurispradence,

suivant laquelle l'usager qui ne prenait q'ie partie des fruits,

ou n'occupait que partie de la maison, n'était tenu à rien,

pas môme de contribuer.

Au reste, cette disposition est juste. Elle est conforme à la

maxime que celui qui partage les bénéfices, doit aussi parta-

ger les charges, quem sequntur commoda, eumdem sequi debent

et incommoda.

* a N. 635.—Semblable au texte.

PSLORÎMÎER, BîB. VOL. 4. ÎO
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TITRE QUATRIÈME. TITLE FOURTH

DES SERVITUDES RÉELLES. OF REAL SERVITUDES.

Rapport DE MM.
"J

Ce titre au Gode Napoléon est intitulé:

LES GoMMissAi- r " des servitudes ou services fonciers "
; ces

REs. > derniers mots de la rubrique y ont été in-

sérés (2 Maleville, p. 85) par suite de la répugnance que l'on

ccvait alors de se servir du mot " servitudes." L'on a voulu
mitiger l'expression et empêcher qu'elle ne fut prise en mau-
vaise part, à une époque où l'on était en France très-chatouil-

leux sur ces sortes de sujets. Comme ces circonstances n'ont

jamais existé ici, et que l'on a rien à craindre de la répugnance
dont parle Maleville, l'on peut sans difficulté retrancher un
correctif qui pour nous n'a aucune raison d'être. Au lieu des
expressions services fonciers ainsi omises, l'on a ajouté à servi-

tudes le mot réelles, ce qui donne pour rubrique au présent

titre celle ci-dessus :
" Des servitudes réelles." Ce dernier mot

ayant été ajouté pour distinguer les servitudes dont il s'agit

ici de celles purement personnelles, comme l'usufruit, l'usage,

l'habitation, l'emphytéose et toute autre charge imposée saï*

uii immeuble en faveur de la personne geulement ou de ses

tiéritiers, abstraction faite des immeubles qu'ils peuvent pos-

séder et même dans le cas où ils n'en possèdent aucun.

11 n'est donc question dans le présent titre que des servi-

tudes purement réelles, c'est-à-dire de celles qui sont dues par

un héritage à un autre héritage iudépendamm' it de ceux qui
les possèdent, ainsi que l'enseigne l'article 4^

., qui va suivre.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

L'article 499, copié du Gode Napoléon (art. 637), d'accord

lui-même avec le droit romain et l'ancienne jurisprudence,

définit la servitude réelle :
" une charge imposée sur un héri-

" tage pour l'utilité d'un autre héritage appartenant à un pro-

" priétaire différent." L'article 638 du Code Napoléon qui suit

t \
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celte définition et qui déclare que la servitude n'établit au-
cune prééminence d'un héritage sur l'autre, a dû être omis
comme tout-à-fait inutile dans nos circonstances, puisqu'on
France, il n'avait été adopté que " pour écarter toute applica-

tion aux droits féodaux " que l'on venait d'y supprimer, ainsi

que nous l'apprend Maleville (II vol. 86).

Cet article déclare que les servitudes dérivent de trois

sources différentes : de la situation môme des lieux, de la loi

qui en impose l'obligation, ou du fait de l'homme
; ainsi elles

sont naturelles, légales ou conventionnelles. Les deux pre-

mières classes ont beaucoup de similitude et sont souvent
confondues l'une avec l'autre

;
pourtant il existe entre elles

u.-<e différence suffisante pour justifier la distinction qui en
est faite, ainsi qu'on peut le voir au cinquième volume des
Pandectes Françaises, 365, et dans Rogron et dans Maleville,

cités au bas de l'article. Quant à la troisième classe, l'ariicle

639 du Code Napoléon l'a fait résulter des conventions entre les

propriétaires. Ces expressions justement critiquées par Mar-
cadé (Il vol. 558) ne sont pas exactes, puisque ce n'est pas tou-
jours par conventions que s'établissent les servitudes de cette

troisième espèce, —un testament n'est pas une convention, la

destination du père de famille non plus, et cependant des ser-

vitudes peuvent être créés par l'un et par l'autre de ces moyens
C'est pour cette raison que la rédaction de l'article soumis a
dû être changée, (500).

C'est la situation des lieux qui fait que les fonds inférieurs
sont assujettis à recevoir les eaux qui découlent naturelle-

ment des fonds supérieurs. Ni l'un ni l'autre des propriétaires
ne peut par des travaux faits sur son héritage, entraver le

droit de son voisin, ou aggraver sa position (501).

Celui qui a une source dans son fonds peut en user et en
disposer (502). Telle est la première partie de l'article 64" du
Code Napoléon qui contient deux autres dispositions omises
dans le nôtre : la première, qui permet l'acquisition du droit

à la jouissance de la source en question à .titre de prescrip-
tion, a dû être retranchée, parce que cette jouissance serait
une servitude, qui, d'après notre loi, ne peut s'acquérir sans
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titre. Quant à la seconde, qui excepte le cas où racquisition

du di'oit de se servir de l'eau aurait été faite du propriétaire,

el'.e est inutile et tombe dans la règle générale.

Sont aussi omis en entier les articles du Code Napoléon,
642 et 643, le premier, relatif à la prescription acquisitive que
nous n'admettons pas en fait de servitudes, et le second qui
fait en faveur des communes, villages et hameaux, une ré-

serve qui n'est pas de notre droit, et dont l'introduction n'est

pas regardée comme nécessaire.

Si le maître de la source peut en retenir l'eau et en disposer

à son gré, il n'en est pas ainsi de l'eau courante qui borde un
héritage ou qui le traverse ; dans le premier cas, celui à qui

appartient l'héritage peut bien se servir de l'eau à son passage,

et dans le second en user dans toute l'espace qu'elle y par-

court, mais il est tenu de la rendre,, à sa sortie, à son cours
naturel, pour l'usage des propriétés inférieures (503).

La dernière disposition de cet article copiée Verbatim de l'ar-

ticle v44 du Code Napoléon ne souffre aucune difficulté.

Elle est conforme au droit romain et à l'ancienne jurispru

dence et à l'usage
;
l'on ne peut en dire autant de la première

partie, applicable au cas où l'eau courante borde seulement
l'héritage. Que le propriétairo puisse s'en servir au passage,

de manière à ne pas l'absorber el à la retenir en entier, c'est

très-juste, mais qu'il ne puisse le fai^e que pour l'irrigation de

son fonds, c'est une restriction trop grande, introduite par le

Code Napoléon, sans motifs apparemment valables. Pourquoi
ne pas permettre l'usage de cette eau pour toutes les fins utiles

du fonds qu'elle borde, pourvu qu'il n'eu abuse pas et ne

cause pas aux autres un préjudice inutile ? Telle a été l'opi-

nion des Commissaires, qui pour y donner suite ont changé
la rédaction de cette partie de l'article du Code français en

disant qu'il pourra être fait usage de l'eau dans le cas spécifié,

" pour l'utilité de l'héritage," et en ajoutant comme correctif,

aussi nouveau, " mais de manière à ne pas empêcher l'exer-

cice du même droit par eaux auxquels il appartient." Ainsi

changé, l'article proposé a paru plus que celui du Gode fran-

çais applicable aux circonsiances du pays, dans lequel l'on
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pratique peu, ou pas du tout, ce qu'on appelle eu France )'lrri-

gation proprement dite.

L'article 645 du Gode Napoléon a été entièrement omis, vu
qu'il ne contient qu'un simple conseil, d'une exécution difficile

et fort embarrassante pour les tribunaux, qui trouveront dans
les règles qui précèdent des principes plus clairs et plus sûrs

pour se guider dans les difficultés qui leur seront soumises

sur le sujet (II Maleville, p. 92).

Le bornage est une servitude commune aux propriétés con-

tigues ;
chacun des propriétaires peut l'exiger ; il se fait à

frais communs ; ceux du litige lorsqu'il y en a, sont à la dis-

crétion du tribunal (504).

Le droit de demander le bornage à frais communs, est incon-

testable ; il existe quand même la ligne séparative serait pres-

crite ou constatée par un mur ou autres marques apparentes
;

il faut des bornes régulièrement et légalem'înt posées. Tant
qu'il n'y en a pas eu, ou si celles posées ont disparu, il y a

lieu à la demande en bornage. Si cette demande est faite en
justice, l'article, en tranchant une question controversée, dé-

cide que les frais de l'action seront, comme dans les cas ordi-

naires, à la discrétion du tribunal, qui pourra soit les partager

ou les accorder en tout ou en partie contre l'un des plaideurs

suivant les circonstances et la nature des prétentions qu'ils

auront respectivement émises.

Chaque propriétaire peut également forcer son voisin à

faire pour moitié ou à frais communs entre leurs héritages

contigus, une clôture ou autres espèces de séppration suffi-

sante, cette suffisance se détermine d'après l'usage, les règle-

ments et la situation des lieux (505).

Cet article remplace les articles 647 et 648 du Gode Napo-
léon, destinés à mitiger un système existant ci-devant en
France, d'après lequel les terres des différentes communes ne
se divisaient pas : chaque propriétaire cultivait sa part ; mais

à certaines saisons, après la récolte des grains, la totalité de

ces terres était livrée aux bestiaux qui la parcouraient et y
paissaient, suivant certains règlements, et suivant l'étendue

du drait de chacun ; c'est ce qui s'appelait le droit de parcours
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ou de vaine pâture, qui s'opposait i\ la confection des clô-
tures.

Ces articles du^Gode reconnaissent l'existence du parcours
qui de fait subsiste encore en France, et y est môme généra-
lement pratiqué, mais ils le rendent facultatif, d'obligatoire
qu'il ét&it auparavant. Chacun peut actuellement enclore sa
propriété, mais en le faisant, comme il la soustrait au par-
cours des autres, ii perd le droit d'en user sur les terres de
ces derniers.

Dans le pays ce^droit, généralement connu sous le nom
à'abandoji, est entièrement prohibr depuis longtemps et n'y a
môme jamais existé que dans une condition bien limitée

;

depuis longtemps, sinon toujours, chaque propriétaire a pu
non-seulement séparer sa terre de celle de son voisiîi à ses
frais, comme le permet le Code français, mais même le forcer
à faire pour moitié ou à frais communs la clôture nécessaire
à cette fin. Nos statuts contiennent des dispositions à cet effet
qu'il faut voir, (13 et 14 Vict. chap. 40, sects. 2 et 9—et S. R.
B. C. chap. 26, sects. 32 et 33).-Ord. de Raudot, Mai 17u6 -
2. Editset Ord. pp. ^.i/2, 424.

L'article soumis, fondé sur les dispositions de nos statuts et
sur l'usage est dansjune forme générale qui le laisse se prêter
aux usages des lieux, aux règlements, aux circonstances et à
la position des héritages. L'acte (S. R. B. C , ch. 26), contient
les règles principales relatives à la confection des clôtures
nouvelles et à la réparation des anciennes.

CHAPITRE II.

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR LA LOI.

Les servitudes que la loi impose ont pour objet l'utilité pu-
blique ou celle des particuliers (506). Les premières consistent
dans le marche-pied ou chemin de hâlage et dans la construc-
tion, entretien et réparation des chemins ou autres ouvrages
publics

;
ce qui les concerne est déterminé par des lois ou

règlements particuliers (507). Les secondes, qui sont de di-

verses espèces, se forment indépendamment de toute conven-
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tion (508), et sont réglées, les unes par les lois concernant la

municipalité et les chemins, les autres par les articles du pré-

sent chapitre
; c derniers sont relatives aux murs et fossés

mitoyens, au contremur, aux vues sur la propriété du voisin,

à l'égoût des toits et au droit de passage (509). Les quatre ar-

ticles qui précèdent ne présentant que des divisions de ma-
tières et des indications, n'ont besoin d'aucuns dé /eloppements

et ne requièrent aucunes citations.

SECTION I.

DU MUR, DU FOSSÉ MITOYEN ET DU DÉCOUVERT.

Dans les villes comme clans les campagnes, les murs de
séparation entre les bâtiments, cours, jardins et enclos, sont

réputés mitoyens, si le contraire ne résulte d'un titre, de
quelque marque extérieure ou autre preuve (5i0). C'est exac-

tement l'article 653 du Gode Napoléon, tiré lui-même de l'ar-

ticle 211 de la Coutume de Paris, qui " ^'épute mitoyens tous

murs séparant cours et jardins." L'on pensait assez générale-

ment que cette disposition de la Coutume ne s'étendait qu'aux
villes et non aux campagnes (II Maleville, 95, 96). Le Code
Napoléon a tranché la question en déclarant que, sous ce rap-

port il n'y avait plus de différence entre les unes et les autres.

Cd changement parait raisonnable et est approuvé par les

Commissaires
;

il est même soumis comme 4oi aiioienne, vu
que plusieurs auteurs respectables, tels que Desgodets et quel-

ques autres, sont d'avis que l'article 211 de la Coutume s'ap

pliquât aux champs comme aux villes et faubourgs. Notre
article 510, en imitation de l'article 653 du Code Napoléon
ajoute que cette présomption de mitoyenneté ne s'éiève pas
au delà de l'héberge, c'est-à-dire au point du mur où s'arrête

le bâtiment le moins élevé
;
pour l'excédant la mitoyenneté

ne se présumo plus, c'est le contraire ; il en était ainsi sous
l'empire de la coutume de Paris, quoique l'.^.rticle 21 1 ne s'en

exprime pas
; l'on a cru devoir suppléer à cette omission en

ajoutant les mots '' jusqu'à l'héberge."

Les marques de non moyenneté dont il est parlé dans l'ar

ticle Brécédpnt, snnf inrlimiPP. décrites dans le 51 le, ti -LU- \Jll.
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partie de l'article 214 do 1?. Coutume de Pari» et conforme en
tout à l'ancienne jurisprudence. Pour son interprétation l'on
peut voir les auteurs cités.

2 Laurière, sur Paris, 183. Desgodets, 306.

Chacun doit contiibuer A la construction et réparation du
mur mitoyen dans la proportion de la part qu'il y possède
(512) sauf à s'en dispenser en renonçant à la mitoyenneté (513)

Ces deux articles conformes, sauf quelques cbmgeme.its de
réduction, à l'article 665 du Code Napoléon, s^nt calqués sur
l'article 210 de la Coutume de Paris. Ils bont également d'ac-

cord avec l'ancienne jurisprudence qui, comme la nouvelle,
permeUau voisin de se libérer des charges de la construction
et réparation du mur mitoyen en renonçant à la mitoyenneté,
principe qui à première vue parait assez étrange, mais qui est

généra, ment admis et dont l'application est faite à plusieurs
autres cas analogues.

L'art.
'<•

i reconnaît à chacun des propriétaires le droit de se
servir du wur pour y adosser ses bâtisses ; à cette fin, il peut y
enfonce, des poutres ou solives, le transpercer même, moins
quatre pouces, qui doivent être augmentés jusqu'à la moitié
de l'épaisseur du mur à la demande du voisin qui voudrait
faire usage de l'autre moitié, au même endroit.

Ce droit de percer le mnr mitoyen n'allait pas au delà de la

moitié de l'épai«8eur d'après l'article 208 de la Coutume de
Paris, auquel, sous ce rapport, il est dérogé par notre article

5t4, adopté pour cette raison en amendement à la loi actuelle.

Non-seulement le mur mitoyen peut être ainsi percé, mais
il peut être exhaussé à la . uiontù de chacun des rropnétaires,
en supportant seul les f>v-.'e ' exhaussHUK it, et payant au
voisin une certahie indemnité pour la charge ainsi imposée à
la partie qui reste mitoyenne, indemnité qui est fixé à la

sixième partie de la valeur de l'exhaussement lequel tst propre
à celui qui le fait, quoique, quant au droit de vue, il demeure
sujet aux règles appUcables au mur mitoyen (515).

Les deux premier" paragraphes de cet article sont pris des
articles 195, If? de la Coutume de Paris, et diffèrent peu de
l'article 658 du Cude Napoléon. Quant au troisième para-
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graphe qui ne se trouva ni dans l'un ni dans l'autre, il a été

ajouté afin de trancher la question controversée sous l'an-

cienne jurisprudence de savoir si dans cet exhaussement, il

était permis à celui qui l'avait lait, d'y pratiqu r des vik^s de

coutume, de môme que si tout le mur lui était propre, su'

vant l'article 200 de la Coutume. Les Commissaires ont pensé

que le mur mitoyen exhaussé ce saurait être assimilé au mur
proprejoignant sans moyen à l'héritage d'autrui

;
parce que

en réalité cet exhaussement est fait pour moitié su I- terrain

du voisin et peut à peine être regardé comme lui a^^^^ar* nant

exclusivement ; ils ont donc été d'avis que le droit en question

ne doit pas ex)<ster, et l'jnt ainsi déclaré, sans prétendre qu'en

cela il y ait eu introduction de droit nouveau.

Si le mur à exhausser n'est pas de force suffisante, il doit

être fortif é aux frais et dit côté i'^ celui qui le veut faire (516),

et quoiqi.e le voisin n'y ait pas contribué, il pe it en acquérir,

en tout temps, la mjcoyennété en payant moitié du tout ainsi

que la moitié du terrain qui a été fourni (517), la môme
faculté appartient à tout propriétaire avoisinant un mur non
mitoyen, d'en acquérir la mitoyenneté en tout ou en partie,

en payant moitié de la valeur de la partie qu'il veut rendre

mitoyenne et la moitié du terrain sur lequel le mur est cons-

truit (518).

Ces trois articles conformes à la Coutume de Paris et à l'an-

cienne jurisprudence, sont aussi d'accord avec les articles 659,

060 et 66i du Gode Napoléon, et ne requièrent aucunes expli-

cations ultérieures.

Quoiqu'il soit loisible à chacun des voisins, (comme il a déjà

été dit, art. 514), de se servir du mur mitoyen, il ne peut ce-

pendant y pratiquer aucun enfoncement, ou y appuyer aucune
bâtir>so ou ouvrage, sans s'ôtre, au préalable-, entendu avec
l'autre sur la manière de le Taire ou sans l'avoir fait détermi-

ner par experts (519).

Cet article, basé sur l'article 203 de la Coutume de Par; a et

le 662e du Code Napoléon, a pour but de prévenir les difficul-

tés et procès qui ne manqueraient pas de s'élever entre voisins

sans :t3 démarches préalablement ordonnées.
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L'art. 520, déclare :
" que tout voisin peut être forcé à faire

et à entretenir pour moitié un mur de clôture pour réparer
les héritages, de quelque nature au'ils soient, situés dans les
cités et villes incorporées

; ce mur devant avoir dix pieds de
haut sur dix-huit pouces d'épaisseur et être assis sur un ter-
rain dont chacun doit fournir la moitié.

Ces dispositions prises de la Coutume de Paris (art. 209) sont
conformes à notre jurisprudence actuelle, mais diÊFèrent du
Gode Napoléon, qui, dans son article 663, tout en reconnais-
sant à chaque voisin le droit d'exiger un mur de clôture, dé-
clare que les dimensions en sont fixées d'après les règlements
et les usages des lieux, et à \evr défaut, que la hauteur en est
de dix pieds dans les villes de cinquante milles âmes, et de
huit pieds dans celles au-dessous, tandis que la règle de notre
article est la môme pour toutes les villes et cités incorporées
quelle qu'en soit la population.

Les Commissaires n'ont pas cru devoir changer la loi an-
cienne, qu'ils ont préférée à l'innovation du Code ; cependant
comme l'obligation imposée par l'article pourrait être trop
onéreuse dans certaines petites villes où les propriétaires ont
de grandes étendues de terrain dont la valeur est peu considé-
rable, l'on a été d'avis qu'il serait à propos de laisser aux au-
torités municipales le droit de faire, dans leurs jurisdictions
respectives, des règlements pour déterminer quelles clôtures
pourrait être exigées, quels en serait la hauteur, etc. C'est
pour donner suite à cette manière de voir que l'on avait pro-
posé dans un article, non adopté, une disposition qui conférait
aux municipalités et aux corporations des villes le pouvoir
qu'elles n'avaient pas, de faire à ces fins les règlements requis.

^
L'article 521 pourvoit au cas, assez rare parmi nous, où les

étages d'une môme maison appartiennent à d» propriétaires
diflerents, et règle la manière et les proportions dans les-

quelles chacun doit contribuer aux réparations et reconstruc-
tions

. chaque propriétaire fait seul celles qui sont dans son
intérêt unique ou qui sont occasionnées par son fait, tandis
qu'il contribue au prorata de son intérêt à celles qui sont pour
l'avantage commun de tous.

Ï.'W
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Cet article, conforme au 664e du Code Napoléon, est pour
nous une disposition nouvelle, adoptée cependant non en
amendement mais en addition à la loi anciennement en force.

C'est sous les mômes circonstances qu'est soumis l'art. 522
copié de l'article 645 du Gode Napoléon, qui l'a adopté sur la

suggestion de la Cour de Grenoble, quoiqu'il n'eût pas été

d'abord compris dans le projet et quoique, dans le fait, il fût à
peine nécessai e d'exprimer les propositions qni y sont émises.
Les articles 523, 524, 525, 526, copiés du Gode Napoléon, ne

font qu'étendre aux fossés mitoyens, en autant qu'ils en sont
susceptibles, les règles établies pour les murs de séparation.

Les dispositions qu'ils contiennent sont conformes à l'usage

ancien
;
plusieurs coutumes en avaient de semblables notam-

ment celles de Berry, Orléans et Perche (voir Coquille, sur
question 298, et 5 Pandectes Françaises, page 442).

Le premier déclare que les fossés séparant deiix héritages

sont réputés mitoyens s'il n'y a titre ou marque du contraire

(523), le second indique ce qui constitue une marque de non-
mitoyenneté, c'est lorsque la levée ou rejet se trouve d'un
seul côté du fossé (524) lequel alors est censé appartenir à
celui du côté duquel ils se trouvent (525).

Comme les murs mitoyens, les fossés sont faits et entretenus
à frais communs (526).

Les mômes principes sont applicables aux haies qui servent
de séparation

;
elles sont, sous les mômes circonstances, dépu-

tées mitoyenne? et entretenues à frais communs (527).

Trois articles sont relatifs aux arbres de haute futaie ou
autres qu'il est v ermis de planter ou de laisser croître près de
la ligne de séparation. Le premier déclare que la distance à
laisser dans ces deux cas est celle qui est déterminée par les

règlements ou les usages des lieux, et, s'il n'y en a pas, d'après
la nature des arbres et leur situation, de manière à ce qu'ils

ne puissent nuire au voisin (528),. le second permet à ce der-
nier de faire abattre ceux qui sont en contravention à ces
règles, de faire couper les branches qui s'étendent sur son
fonds et de couper lui-môme les racines qui s'y avancent (529),

Quant à ceux qui sont dans la haie mitQy.înne, ils sont com-
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muns entre les voisins et chacun'd'eux a droit de les faire
abattre (530).

L'article 528 diffè de celui du Gode Napoléon qui lui cor-
respond (571), en ce que ce dernier, tout en décrétant que les
plantntions se feront à la distance déterminée par les règle,
ments ou par l'usage, ajoute qu'à défaut de ces règlements ou
usages, cette distance sera de deux mètres (6 pieds) pour les

arbres de haute futaie, et, pour les autres d'un demi-mètre (18
pouces), tandis que le nôtre veut qu'à défaut de règlements et

d'usages, cette distance se règle d'après la nature des arbres
plantés et la situation des lieux. Cette déviation a été particu-
lièrement suggérée par le passage suivant de l'ancien réper-
toire, vo.. arbre, (1 vol. p. 561) :

" la Coutume de Paris ne fixe

pas de distance pour planter un arbre de haute tige ou futaie
vers l'héritage voisin, cela dépend de la nature des arbres et

leur situation." Desgodets (p. 386) exprime la p.ème opinion,
qu'il explique et soutient par des raisons satisfaisantes. Cer-
tains arbres et certains arbrisseaux requièrent plus d'espace
que d'autres, et doivent en conséquence être placée à une
grande distance de la ligne, pour qu'ils né s'étendent pas chez
le voisin. La qualité du terrain et l'usage qui en est fait, la

situation du lieu, l'espèce de l'arbre et plusieurs autres cir-

constances, peuvent influer sur la fixf.tion de la distance et

exiger qu'elle soit plus ou moins considérable. Le principe
qui doit guider dans tous ces cas, est :

" qu'une plantation ne
doit pas nnire au voisin," (1 Ltpage ^227).

C'est le prmcipe qui était suivi dans le ressort du Parlement
de Paris, ainsi que le prouvent plusieurs arrêts rapportés au
(Nouveau Dénizart, L^ vol. vo. arbre, et au Répert. 1er vol.

p. 561).

Ainsi notre article reconnaît aux autorités municipales le

d: :

--le faire, sur le sujet, des règlements particuliers qui fe-

ront loi dans leurs juridictions r3spectives
; il reconnaît aussi

l'effet des usages constants et. admis auxquels il ordonne de se

conformer. Ce n'est qu'à défaut de ces règlements et usages
que l'on a recours aux règles énoncées, d'après lesquelles les

tribunaux doivent décider toutes les questions de l'espèce qui

m
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leur sont soumises (5 Pandectes Françaises, p. 450). Sur les

deux autres articles (529, 530) qui ne sont que des consé-
quences des précédents et qui sont destinés à leur servir de
sanction, il suffît de dire que le droit accordé au voisin de
couper lui-même les racines qui s'étendent sur son fonds, con-
traire au droit romain, qui ne lui donnait, comme dans le cas
des branches, qu'une action pour forcer le propriétaire de
l'arbre à le faire, est cependant conforme à l'ancienne juris-

prudence française, qui faisait à cet égard, entre les racines et

les branches, une différence fondée sur des raisons qu'il est

facile de saisir, et qui sont exposées au 5e vol. des Pandectes
Françaises, p. 453, et au premier Fournel, 148.

Les trois articles précédents regardent les arbres et les ar-

bustes conservés ou plantés pour l'ornement auprès de la ligne
séparative, l'art. c31 est destiné à pourvoir au cas où le champ
d'un des voisins est en état de culture tandis que celui de
l'autre est encore en bois debout ; il pose les règles d'après
lesquelles est exigible le droit généralement appelé " décou-
vert." Ces règles basées sur une ancienne ordonnance et sur
plusieurs lois provinciales, résumées dans notre statut provin-
cial, chap. 36, sect. 17, sont en substance comme suit :—Le
propriétaire d'un héritage en bois debout est tenu, à la de-
mande du maître du champ en culture, d'abattre le long de la
ligue, les arbres qui sont '^nature à nuire à ce dernier, sur
une longueur et largeur, au temps et en la manière détermi-
nés par la loi, par les règlements qu'elle permet de faire, ou
par les usages constants et suivis. Sont cependant exceptés les
arbres dont il a été question aux articles précédents, ainsi que
les arbres fruitiers, les érables et les planes, qu'il est permis
de conserver en se conformant aux conditions et restrictions

portées aux dits articles. La contravention rend passible d'une
amende qui n'exempte pas de l'obligation de donner le décou-
vert ni des dommages-intérêts résultant de son défaut.

La loi dont parle notre article, c'esc le statut précité
; les

règlements dont il est fait mention sont ceux que feront les

municipalités d'après cette loi ou telle autre leur accordant ce
pouvoir. Quant aux usages, pour valoir, il faut qu'ils aient
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été constants et reconnus ; ce sont les termes employés dans
différents endroits du Gode Napoléon.

SECTION II.

DE LA DISTANCE ET DES OUVRAGES INTERMÉDIAIRES POUR
CERTAINES CONSTRUCTIONS.

*

ODSEUVATIONS PRELIMINAIRES.

Cette question quoique bien importante est très maigre au
Code Napoléon

;
elle ne se compose que d'un seul article ^674)

divisé en plusieurs paragraphes relatifs : lo. Aux puits et fosses

d'aisanc3
; 2o. Aux ûtres forges, fours et fourneaux

; 3o. Aux
étables

; 4o. Aux dépôts de sel et autres matières corrosives.

Cette énumération est assez complète et comprend à peu
près tous les objets au sujet desquels la Coutume de Paris pose
des règles sous le rapport des distances et des ouvrages de pro-

tection popr certaines constructions, à l'exception toutefois des
terres jectisses amoncelées près du mur rpitoyen dont l'art.

674 ne parle pas. quoique l'article 192 de la coutume de Paris,

contienne une sposition spéciale sur le sujet. Ce qui fait

dire que cette se ion est maigre dans le Code Napoléon, c'est

qu'il n'y est posé aucune règle particulière sur aucun des su-

jets qu'elle énumère
;
l'on se contente de déclarer d'une manière

générale, que dans chacun des cas énumérés " l'on devra lais-

ser la distance prescrite par les règlements et usages particu-
liers sur ces objets, ou faire les ouvrages prescrits par les

mômes règlements et usages pour éviter de nuire au voisin."

Lors des discussions, l'on s'est plaint de la généralité de ces

dispositions et l'on a dit que l'article n'était qu'un simple ren-
voi aux statuts et usages locaux, qu'on avait pour but, par le

code, de supprimer pour y substituer une règle générale et

uniforme. 11 fut à cela répondu qu'il était impossible d'éta-

blir cette règle uniforme, vu que l'on no construit pas partout
avec les môme- matériaux et d'après les mômes principes

;

c'est sur cette réponse que l'art, ,ut adopté.

Si cette raison était valable en France, elle l'est moins ici

où l'on construit les murs avec les mômes matériaux, (pierre,
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bois et brique,) à peu près partout. Au reste, en France, où il

y avait tant de coutumes et d'usages différents, il était raut-
être bo ie laisser le sujet se régler dans diverses localités par
les 11 >y et coutumes; mais pour nous, la môme raison
n'exi.t^ pa. : c'est la coutume de Paris que nous sommes
obligés de suivre et que nous avons toujours suivie sur cette
espèce de servitude

;
il fallait donc en énoncer les dispositions

pour satisfaire à l'obligation de dire qu'elle est la loi du pays
sur cet important sujet. C'est ce qui est fait au moyen des
articles de cette section, qui embrassent pour chaque cas la
disposition de la Coutume de Paris qui lui est applicable, sauf
quelques variations dans les distances, introduites afm d'éta-
blir l'uniformité autant que possible

; mais tout en prenant
pour guide la Coutume de Paris, l'on a fait à plusieurs de ces
dispositions des changements assez graves, regardés • comme
nécessaires pour adapter le système à nos usages et à nos cir-

constances particulières. Ces changements qui seront indiqués
comme ils se présenteront, sont tels qu'il a paru préférable de
soumettre toute la présente section comme amendement à la
loi actuelle.

Un premier article dans le p'-ojet donnait l'exposé fidèle des
dispositions de la Coutume de Paris sur les sujets de la pré-
sente section : l'article 532 contient les changements annoncés
plus haut, que les Commissaires ont cru devoir proposer à la
loi ancienne. Il est cependant à propos d'observer que l'on ne
s'occupe dans l'article que du cas où il y a un mur, sans pour-
voir à celui où il n'en existe pas encore. La raison de cette
lacune est que cet état de choses n'est que temporaire : chacun
des voisins ayant le droit d^exiger à volonté qu'il en soit bâti
un

;
lorsqu'il le sera, le voisin qui aurait fait auprès son puits,

sa fosse d'aisance, etc.. autrement que ça ne devait être, sera
tenu de se conformer à la loi et de faire à cet eflet les altéra-
tions requises

;
il en est de môme s'il les a ainsi placés près

du mur qui lui est propre
; lorsque la mitoyenneté aura été

acquij 3, il faudra que chaque partie se conforme aux règles
qui y sont applicables, et s'il a été fait de part ou d'autres, soit
dans le mur môme soit auprès, quelque chose qui y soit con-
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traire, il faudra que les changements requis soient exécutés.

En cela, il n'y a rien que de juste, puisque chaque voisin,

sachant que la loi permet d'exiger en tout temps l'érection

d'un mur s'il n'y en a pas, et de rendre mitoyen celui qui ne

l'est pas, ne devait rien faire qui puisse se trouver contraire à

des règles applicables à des éventualités qu'il devait prévoir.

La Coutume de Paris (art. 191) ne parle que du mur mi-

toyen, mais il est évident que la règle s'applique avec plus de

force encore au mur propre du voisin
;
Ton y a pourvu en

conséquence.

Une autre observation à faire sur cet article, c'est que le

troisième paragraphe quil conuent est tout nouveau, ne se

trouvant ni dans la Coutume ni au Code Napoléon ; il est pro

posé afin, de compléter les deux premiers qui ordonnent bien

les travaux requis, et les distances où ils doivent être faits,

mais ne disent rien quant à celle au delà de laquelle ils ne

sont plus obligatoires. La nécessité de cette distance variant

suivant les lieux, les déclivités du terrain, la nature et la pro-

fondeur de l'ouvrage, la qualité du sol et bien d'autres cir-

constances, l'on a cru qu'il était à propos de laisser aux cor-

porations ou aux municipalités le pouvoir de faire des

règlements pour pourvoir à cet objet et autres de mémo es-

pèce d'un caractère local et particulier.

C'est dans cette vue que le paragraphe en question décrète

que la distance, au-delà de laquelle les contremnrs ordonnés

ne seront, plus exigibles, sera déterminée par les règlements

que feront les autorités municipales, et à défaat de tels règle-

ments, par les usages, et enfin à défaut des uns et des autres,

la distance doit être de trois pieds dans certains cas, et laissée

aux tribunaux dans d'autres ; le système adopté par le Gode

Napoléon, quant à tous ces objets, laisse en vigueur les règle-

ments et les usages des diverses localités (674). Cet amende-

ment a été adopté.

Un article, qui était nouveau et qui était proposé en amen
dément à la loi ancienne accordait aux autorités municipales

des cités et villes, le pouvoir de faire des règlements aux fins

de dispenser en tout ou en partie, de l'exécution des disposi-

if'l
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lions do l'article précédent et aussi de celles de l'article 520
dont il a déjà été question, relatif à la construction du mur de
clôture. Ces règlements à faire pouvaient bien atténuer l'obli-.
gation dans les cas auxquels ils étaient applicables, mais ne
pouvaient la rendre plus lourde, et n'étaient que pour l'avenir
sans pouvoir réagir sur le passé

; cet article n'a pas été adopté.
A l'inverse de cet article, qui permettait de dispenser dans

les villes de l'effet de l'article 520, une autre suggestion accor-
dait à l'autorité municipale dans les villages incorporés le
pouvoir d'y mettre à exécution, en tout ou en partie, les dis-
positions de ce môme article ainsi que celles relatives aux
droits.de vue dont il est question en la section qui suit. (1)

Un autre amendement déterminant l'étendue et la portée
des trois qui précèdent, avait pour but de déclarer que les an-
ciennes lois, sur les sujets qu'ils embrassent, ne sont rappel^ées
qu'en autant qu'il y est dérogé, mais restent en force sous les
autres rapports. (2)

SECTION III.

DES VUES SUR LA PROPRIÉTÉ DU VOISIN.

Si le mur est mitoyen, il ne peut y être pratiqué aucune
ouverture sans le consentement du voisin (533), mais s'il est
non mitoyen, le propriétaire peut y ouvrir de ours ou fenê-
tres, mais garnies de treillis de fer et d'un châssis à verres
dormants, c'est-à-dire qui doit rester fermé (534) et élevé au-
dessus du plancher de chaque étage en la manière indiquée
en l'article 535.

Ces trois articles pris de la Coutume de Paris, (200), et d'ac-
cord avec le Gode Napoléon (675, 676, 677), sont mitigés par
l'article "32 qui confère aux autorités municipales le pouvoir
de faire des règlements permettant de déroger, dans certains
cas, et d'astreindre dans d'autres aux dispositions des dits
articles.

C'est à leur occasion que s'élève la question déjà mentioa.

(1) Elle n'a pas été adoptée.

(2) Il n'a pas non plus été adopté.

deLorimier, Bib vol. 4. 21



314

née, de savoir s" le copropriétaire qui exhausse à ses propres
frais le mur mitoyen, a droit de faire dans i"exhaussement, les

ouvertures permises dans le mur qui lui oerait propre. L'on se

rappellera que les Commissaires ont fait adopter de décider
cette question dans la négative au moyen du paragraphe
ajouté à l'article 515, pour les raisons qui ont été exposées eu
le commentant.

Il doit être laissé six pieds de dis^tance entre le mur où l'on

veut pratiquer des vues droite.?, balcons ou autres saillies, et

l'héritage où porte la vue, s'il appartient à un autre ;536), deux
pieds de distance suffisent pour les vues obliques (537).

Ces distances se comptent à partir du parement du mur ou
de la ligne extérieure du balcon ou de la saillie (538).

SECTION IV.

DES ÉG0UT3 DES TOITS.

Tout propriétaire doit faire en sorte que les eaux pluviales

et la neige de ses toits tombent sur son terrain ou sur la voie

publique et non sur celui de son voisin (539).

Cet article unique comprend toute la doctrine sur le sujet
;

il est imité de l'article 651 du Gode Napoléon et est conforme
à l'ancienne jurisprudence.

SECTION V.

DU DROIT DE PASSAGE.

Celui dont les fonds sont enclavés et qui n'a pas d'issue sur

la voie publique, peut exiger à charge d'indemnité, sur ceux
des voisins, un passage (540), qui se prend à l'endroit où le

trajet est plus court (541), et où il est moins nuisible à celui

qui le fournit (542), à moins que l'immeuble ne soit devenu
ainsi enclavé par suite d'une vente, d'un partage ou d'un tes-

^tament, auxquels cas les deux règles qui précèdent n'ont plus

d'application
;

c'est alors au vendeur, au co:jart-''geant ou à

l'héritier à fournir le passage, quand môme il serait plus oné-

reux ou moins avantageux que sur les propriétés avoisinantes

(543). Dans tous les cas, le passage est supprimé s'il cesse d'être

DES DIVERSE

m
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nécessaire
;
et alors, l'indemnité payée est restituée Ou lacon^

sidération convenue est discontinuée (544).

Les trois premiers articles de cette section, imités du Code
Napoléon, (682, 683, 684), sont conformes au droit romain à
l'ancienne jurisprudence française et à la nôtre ; les règles
qu'ils posent son^ claires et précises et ne requièrent aucune
explication particulière. Quant à l'article 685 du Gode Nar,u-
léon, qui déclare prescriptible l'indemnité payable pourrie
prix ou la valeur du passage, il est omis comme inutile l'ac-
tion pour cette indemnité ne, présentant rien de particulie'r qui
l'empêche d'être soumise aux règles générales sur les pres-
criptions. Cet article pouvait être nécessaire dans le système
du Code, qui admet l'acquisition des servitudes par prescrip-
tion, mais ne l'est pas dans le nôtn. où le principe déjà posé
et admis, est nulle servitude sans titre." Quant aux deux der-
niers articles (543 et 544), ils ne se trouvent pas au Code Na-
poléon, mais ont été adoptés dans celui de la Louisiane et
dans celui du canton de Vaud et de la Sardaigne

; les règles
qu'ils énoncent sont conformes au droit romain et à l'ancienne
jurisprudence, et sont régardées par les commentateurs comme
justes, et ptupresà éviter des difficultés qu'il est à propos de
prévenir.

CHAPITRE IIL

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR LE FAIT DE l'hOMME.

SECTION I.

DES DIVERSES ESPÈCES DE SERVITUDES QUI PEUVENT ÊTRE ÉTABLIES
SUR LES BIENS.

L'article 545 indique, dans un premier paragraphe, quels
sont ceux qui peuvent établir des servitudes sur ou en faveur
de leurs fonds, et dans un. second, comment s'apprécient et se
déterminent l'usage e^ ^'étendue de celles une fois établies •

il
remplace l'article 686 du Gode Napoléon dont il diffère cepen-
dant d'abord, en ce que dans le premier paragraphe, il e3t dé-
clare

:
" que les services -établis ne sont imposés ni à la personne

'" on faveur de la personne, mais au fonds et mur le fonds ;.
"
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ônoncialion inutile pour nous, et qui a dû Aire omise, après

la dôclaration déjà faite qu'il ne s'agit ici que des servitudes

réelles etliuUement des personnelles ;
et ensuite en ce qu'il a

fallu changer la rédaction de ce môme paragraphe pour lui

faire dire d'une manière distincte que la seule qualité de pro-

priétaire d'un immeuble ne suffit pas pour permettiv^ de le

grever ou de le faire jouir d'une, servitude, mais qu'il faut de

plus être usant de ses droits et capables d'aliéner, puisque

l'imposilicn d'une servitude diminuant la valeur de l'immeu-

ble en est justement regardée comme une aliénation partielle.

Le second paragraphe de l'article 086 a aussi dû être changé

pour le rendre conforme à notre système, qui n'admet pas de

servitudes sans titre. Malgré cela, il est possible que le titre

qui la constitue ne s'explique pas sur l'usage et l'étendue du

(îroit ; alors il faut avoir recours à certaines règles qui se

trom'ent tracées dans la présente section; c'est ce que dit le

second paragraphe de notre article tel qu'il est proposé.

Après avoir vu dans l'article précédent par qui les servi-

tudes peuvent être créées et acquises, l'on trouvera dans ceux

qui suivent quelles en sont les différentes espèces et dénomi-

nations : les unes sont établies pour l'usage des bâtiments et

s'appellent urbaines, les autres, pour celui des fonds de terre

et se nomment rurales, qu'ils soient situés à la ville ou à la

campagne (546). Elles sont continues, c'est-cà-dire d'un usage

iîoutinuel, sans qu'il soit besoin du fait actuel de l'homme, ou

discontinues, c'est-à-dire qu'elles requièrent pour être exercées

le fait actuel de l'homme (547). Enfin, elles sont apparentes ou

non apparentes, les premières s'annonçant par des marques

extérieures, tandis que les autres n'en montrent aucunes (548).

Les définitions et distinctions qui précèdent, contrairement

à la règle déjà mentionnée, que se sont faites les Commissaires

de les exclure généralement, ont dû être admises à raison de

la liaison intime qu'elles ont avec les articles qui suivent, et

parce qu'elles sont nécessaires pour l'appréciation des règles

d'après lesquelles les servitudes s'établissent et s'éteignent
;

les quatre derniers articles servent d'introduction aux autres

sections de ce c.iapitre.
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SECTION II.

COMMENT s'Établissent les servitudes.

L'article 549 qui n'est qu'une répétition du 186e de la Cou-
tume de Paris, énonce que la servitude ne peut s'acquérir
par prescription, que dans tous les cas, il faut un titre

; il rem-
place les articles G90 et 691 du Gode Napoléon, le premier dé-
cidant que les servitudes continues et apparentes s'acquièrent
par titre et par prescription de trente ans, et le second décré-
tant que les coutumes non apparentes et les discontinues appa-
rentes ou non apparentes ne peuvent s'établii- que par titre,

adoptant en cela le système du droit romain contraire à celui
généralement admis en France dans les pays de coutume, où
Ton suivait la maxime de la Coutume de Paris, " nulle servi-

tude sans titre"

Notre article consacre cette règle applicable à toutes espèces
de servitudes sans exception, la destination du père de famile
n'en étant pas une, puisque dans ce cas môme, il faut un titre,

comme on le verra en son lieu.

Ce titre essentiellement requis ne peut être remplacé par
rn acte récognitif émanant du propriétaire du fonds as-
servi (550).

L'on vient de dire que la destination du père de famille, qui
est une qps manières d'acquérir les servitudes, ne fait pas ex-
ception à la règle qui exi"- mu titre ; c'est ce que déclare l'ar-

ticle 551 basé sur la Coutume de Paris, (articles 215, 216), qui
pour la validité de la destination du père de famille requiert
lin acte dans lequel soient exprimés les détails de la servitude
établie de cette manière. Cet acte ne serait pas requis d'après
le Gode Napoléon, qui (art. 692, 693), tout en déclarant que la
destination du père de famille vaut titre, n'exige pas qu'elle
soit consignée par écrit. Les Commissaires ont cru devoir
garder l'ancienne règle comme plus en a.jord avec l'ensemble
du système adopté sur les manières de créer les servitudes (551).
De quelque manière qu'elle soit constituée, celui qui l'éta-

blit est censé accorder en môme temps tout ce qui est néces-
saire pour qu'il en soit fait usage (552) disposition, qui-, comme
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le dit Maieville, est l'expression du bon sous, et ne demande
aucune remarque..

SECTION III.

DES DROITS DU PIlOPIUÉTAinE DU FONDS AUQUEL LA ^F.VI-

TUDE EST DUE.

Celui à qui la servitude est due peut faire tout ce qui est

nécessaire pour en user et la conserver (533), mais il le fait à

ses frais, à moins de convention contraire (554) auquel cas

même le propriétaire du fonds asservi peut se libérer de l'obli-

gation ainsi contractée eu l'abandonnant au maître de la ser-

vitude (555i. Cette facilité de se libérer ainsi d'une obligation

personnelle légalement contractée, parait à première vue in-

juste et contraire aux vrais principes, ainsi qti'il a déjà été

observé sur l'article 513 cependant elle est conforme au droit

romain, au Code Napoléon, (article 699), et à la jurisprudence

ancienne, ainsi que l'enseignent les auteurs cités.

7 Locrô 537, 3 Toul. p. 510, Maleville 128, 9.

Les Commissaires ont cru devoir céder à de si hautes auto-

rités et adopter une f^octrine si fortement appuyée.

Si l'héritage dominant vient a se diviser, chacun des co-pro-

priétaires a droit à la servitude entière ; si c'est un passage,

par exemple, tous peuveni l'exercer, mais doivent le faire par

le même endroit, et éviter tout ce qui puun it le rendre plus

onéreux (556). Do fait c'est une règle ipplicable à toute servi-

tude, que celui qui la doit ne peut rien faire pour en rendre

l'usage plus incommode, soit en la transférant dar.s un autre

endroit, soit en changeant l'état des lieux. Il y a cependant

des cas, mentionnés en l'article 557, ou celui à qui elle appar-

tient peut être forcé de l'exercer dans un endroit difiôrent de

celui où elle a " ' ird été assignée (557). Réciproquement, le

maître de la .. de ne peut en user que suivant son titre,

sans rien faire qui puisse e'i aggi^ver l'exercice (558).

Le premier de ces trois articles, conforme au l oit romain,

à l'ancienne jurisprudence et au Code NapoPon (art. 700), est

fondé sur le principe de l'indivisibilité des servitudes, qui

sont dues activement et passivement par chaque partie du
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fonds servant à chaque partie du dominant. Le second article

est aussi conforme à la loi actuelle, même pour la partie qui
permet, dans certains cas de dévier des conditions originaires.

Ce tempérament, qui parait contraire aux strictes règles sur
les convenions, est fondé sur cette belle maxime du droit
romain, quod aUvnnon nocet et allerl prodest facile condicetur."
Quant au troisième, il ne requiert aucune remarque.
SPandfr. 503.

SECTION IV.

COMMENT LES SERVITUDES s'ÉTEKiNENT.

Les servitudes cessent, lo. Lorsqu'il survient quelqu'événe-
ment qui en rend la servitude impossible (559), mais elles

revivent si cette impossibilité disparait (560). 2o. Par la réu-
nion ù titre de propriété, des deux fonds dans la môme main
(561). 3o. Par le non usage pendant trente ans (562) qui com-
mencent à courir, pour les servitudes di"'"^ntinues, du jour
où l'on a cessé d'en jouir et des se: /itudes conii'uies du temps
où il a été fait un acte contraire à leur exercice j63). Le mode
même de la servitude se prescrit également (564), mais ces
diverses prescriptions ne courent pas, ou sont interrompues,
si l'u . des co-propriétaires de l'héritage dominant a joui de la

servitude, ou '•A l'un d'eux était mineur ou autrement privilé-

gié (565, 566).

Le premier article ue cette section ne souffre aucune diffi-

culté et ne requiert aucune remarque. Le second (550), con-
forme au droit romain et à l'ancienne jurispruden •, diffère
de l'article 704 du Gode Napoléon, qui fait courir la prescrip-
tion contre la servitude par le non usage même lorsqu'il pro-
vient de la force majeure, d'un obstacle ou d'un fait que celui

à qui elle appartient n'a pu ni prévenir ni faire cesser. Cette
doctrine est nouvelle et contraire à la règle contra non valen-
tem agrre, etc., aussi cette pa-tie de l'article 704 a-t-elle donné
lieu à de nombreuses discussions dans lesquelles il est inutile
ci entrer puisque les Commissaires n'ont trouvé aucune raison
de se départir de l'ancienne règle, à laquelle est conforme l'ar-

ticle 510.
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Le troisième article (561), est sans difficulté, il est fondé sur

la règle rcs sita nemini servit ; mais pour que la servitude soit

éteinte par la réunion, il faut .^u'elle soit à titre de propriété

pour les deux immeubles ; c'est ce que ne dit pas l'article 705

du Gode Napoléon, critiqué pour cette omission par l'auteur

des Pandectes Françaises, à la suggestion duquel l'on a fait

l'ajouté qui se trouve à l'article soumis. Vol. 5, p. 509.

Quant aux autres articles de cette section, ils embrassent les

différents cas où la servitude peut ou non s'éteindre par suite

de la prescription
;
les dispositions qu'ils contiennent auraie»..,

pour la plupart du moins, pu être renvoyées au titre des pres-

criptions, qui est leur place naturelle-: cependant les Commis-
saires, suivant l'exemple des auteurs du Gode Napoléon, ont

cru devoir les conserver en ce lieu, afin de rendre plus com-
plet ce qui regarde l'important sujet des servitudes dont les

articles en question forment le complément.

Ici se termiup le titre des servitudes qui, au Gode Napoléon,

est le quatrième et dernier du second livre, auquel, pour des

raisoub déjà indiquées, les Commissaires ont dû eu ajouter un
cinquième, intitulé :

" de l'empliytéose, ' qui d'après notre

système de loi, est une autre modification de la propriété.

499. La servitude ré-

elle est une charge impo-
sée sur un héritage pour
l'utilité d'un autre héri-

tage appartenant à un pro-

priétaire différent.

499. A real servitude is

a charge imposed on one
real estate for the benefit

of aiiother belonging to a

différent proprietor.

* L. 15 § 1 Z)e
I

Servitutum non ea natura est, ut 'liquid

servititutis. J facial quis (veluti viridaria toUat, ant amîB-

niorem prospectum praestet, aut in hoc ut in sui pingat) sed

ut aliquid paliatur, aut noil faciat.

—

(Pomponius).
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* In9,tUut. lib 2,\ Riisticorum prœdiorum (jura) sunt hœc :

til. 3. J iter, actus, via, aqiiœductus. Iter est jus

eiindi, ambulandi hominis, non etiam jumentum agendi (vel

vehiculum). Actus est jus agendi jumentum, vel vehiculum.

Itaque qui habet iter, actum non habet
; sed qui.actum hi^bet,

et iter habet (eoque uti potest) etiam sine jumento. Via est

jus eundi et agendi et ambulandi hominis : nam et iter et

actum vi? in se continet. Aquœductus est jus aquœ duicendse

per funaum alienum. (Ulp, L. I, ff. de servit, prœd. imst.)

I. Prsediorum urbanorum servitutes sunt hœ qUfe œdificiis

inhœrent
;
ideô urbanorum prœdiorum dictre, quoniam— sedi-

ficia omnia, urbana praîdia appellamus, et si in villa ;edificata

sunt. ex Ulp. L. 198, ff. de verb. mjnif.—L. I, ff. commun prœd.)-

Item, urbanorum prœdiorum servitutes sunt hae : ut vicinus

oiiera vicini sustineat
; ut in parieterii ejus liceat vicino tig-

num immittere, ut stillicidium vel flumen recipiat quis iii

sedes suas, vel in aream, vel in cloacam, vel non recipiat ; et

ne aliùfe quis tollat œdes suas, ne luminibus vicini officiât.

(vid. Gaium ; L 2, ff. de servit, prœd. urb.)

2. Inter rusticorum prœdiorum servitutes quidam computari
recté putant aquœ hausti.m, pecoris ad aquam appulsum, jus

pascendi, calcis coquendœ, ârenœ fodiendœ. [ex Ulp. L. I, § I,

ff. de servit, prsed. rust.)

3. Ideô auiem hœ servitutes prœdiorum appellantur, quo-
niam sine prœdiis constitui non possunt ; nemo enim potest

servilutem acquirere urbani vel rustici prœdli, nisi qui habet
prœdium {ex Ulp. L 1, § I, ff. commun, prxd.) ; nec quisquam
debere, nisi qui prœdium habet. (vid. Ulp. /. 6, ff. eod.)

4. Si quis velit vicino aliquod jus couj'tituere, pactionibus
atqne stipulationibus id efficere débet {ex Gaio ; 2, inst. 31)

Potest etiam testamento quis heredem suum damnare ne
altiVis tollat œdes suas, ne luminibus œdium vicini officiât

;

vel ut patiatùr eum tignum in parietem ^-Aium immittere, stil-

licidiumve adversùs eum habere
; vel ut patiatùr cum per

fundum ire, agere, aquamve ex eo ducere. (Caius ; L. IG, ff.

commun, prœd.)
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* 2 Maleville, | On divise communément les servitudes en
p. 35, 86. j personnelles et réelles

; on appelle person-

nelles, celles qui sont attachées à la personne, et réelles

v,o'lles qui sont dues à la chose, ou à la personne en raison de
la chose qu'elle possède.

Dans la première classe on ne met que l'usufruit, l'usage et

l'habitation dont il a été parlé dans le titre précédent, parce
qu'en effet il ne peuvent être attachés qu'à la personne à la-

quelle ces droits appartiennent. Gependunt si Tune de ces

servitudes qu'on met dans la classe des réelles, telles que le

droit de passage, de couper du bois, etc., est accordé à la per-

sonne seulement, sans qu'elle puissent passer à ses succe&-

seurs, elle devient certainement personnelle. Vide Dunnd.
prescrip. des servit.

m

*lLocré,^ Je crois utile de faire précéder l'examen des
pMl et s. j différents articles dont ce titre se compose de quel-

ques notions qui se rapportent également à tous.

NOTIONS PRÉLIMINAIRES.

Ces notions tondent à faire connaître.

Le rapport su us lequel le législateur traite ici des servi-

tudes
;

L'esprit dans lequel le titre a été rédigé
;

Le plan qu'on a suivi.

sous QUEL RAPPORT LE GODE NAPOLÉON RÈGLE LES SERVITUDES.

"La société est un état de mutuelle dépen ince. Les
hommes en obéissant à cet ordre inévitable, y ont soumis
avec eux les diverses portions de la terre dont ils se sont dis-

tribué le domaine. La même réciprocité d'engagements et de
services qui lie les personnes entre elles, enchaîne jusqu'aux
choses destinées à leur usage

; et, comme il n'est poiii. de
liberté tellement illimitée qu'elle ne soit modifiée souvent par

la puissance d'autrui, il n'est pas non plus de propriété si ab-
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soliie qu'elle ne soit subordonnée, sous quelque rapport, aux

intérêts d'une propriété étrangère.

" De-là est né dans la langue de notre jurisprudence le mot
de servitude qu'on lit en tête de ce titre.

" Sous une acception restreinte ce mol désigne un droit

inhérent à un héritage pour S07i utilité, et qui diminue le droit

ou la liberté d'un autre héritage : c'est ainsi du moins que la

définissait le célèbre Barthole.

" Sous une acception plus étendue on peut y comprendre

toulc espèce d'assujétissement auquel un héritage est tenu pour

l'intérêt d'un autre ; et, à considérer la matière sous ce point

(le vue universel, elle offrirait un champ immense à la légis-

lation si des restrictions nécessaires ne vendent pas la réduire.

" Mais, de tous les assujétissements fonciers, un grand

nombre sont établis poui l'utilité publiq-ie soit du corps de la

nation, soit des communes qui la composent ; et, d'un autre

côté, parmi ceux môme qui subsistent entn^ particulinrs, il en

est dont l'objet le plus direct est l'intérêt général de l'agricul-

ture ou du commerce. Or, de telles relations appartiennent à

la 'jurveillanc^ administrative : c'est au Gode rural, aux lois

de haute police, aux arrêtés de l'autorité du Gouvernement, à

eu déterminer la mesure. A l'égard du Gode Napoléon, s'il

tryuche quelquefois à ces objets, ce n'est que par occasion, et

lors4^Iu'il y est entraîné par leur connexité nécessaire avec

ceux qu'il embrasse. C'est à traiter les intérêts privés qu'il se

borne : là est sor but principal, là est sa fin."

DANS QUEL ESPRIT LE TITRE EST RÉDIGÉ.

"Dans ce trava'.le législateur n'a point aspii'é à la créa-

tion d'un système nouveau ; en respectant les usages autant

qu'il était possible, il a rapproché et concilié les règles do la

matière, et, i.iùlgré son extrême désir d'étai>liv Vuniformité
'. 'Ils cette partie de la législation, comme dans les autres, il y
a quelquefois renoncé, quand les différences locales la repous-

saient invinciblement. Ce titre renferme bien peu de dispo-

sitions qu'un usage constant et conforme aux règles de la
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justice n'ait consacré depuis des siècles. Le législateur s'est

toujours arrêté " au point où commence, sur chacune des

localités, l'empire légitime des usages ; et véritablement, bien

qu'une de 3es vues les plus importantes soit de réunir en un

seul tissu les fils si multipliés et si divergens des coutumes,

cette uniformité néanmoins ne saurait s'étendre à tous indif-

féremment. Ainsi, la culture, qui s'exerce sur une si prodi-

gieuse diversité de sols, et de productions, les constructions,

qui se composent de matériaux si différents d'une province à

l'autre, placées sous des influences si peu semblables, destinées

à des genres d'industrie si variés, et à des habitations si iné-

gales, ne sont-ce pas autant d'actions qu'il suffit au législateur

de diriger par quelque indication générale, mais qu'il doit

abandonner, pour les détails, aux convenances de l'habitude ?

C'est alors pour lui une très grande prévoyance que de sentir

qu'il ne peut pas tout prévoir."

PLAN DU TITRE.

Le Code n'ayant traité des servitudes que dans leurs rap-

ports avec les intérêts privés, s'était référé très-fréquemment

à l'usage, et n'y ayant plus lieu de s'occuper des servitudes

féodales, " le titre a pu être circonscrit dans un espace moins

pénible à parcourir ; et cependant loin d'y faire aucune omis-

sion essentielle, on en a, sous certains rapports, prolongé l'é-

tendue en y réunissant plusieurs des .obligations du voisinage

territorial- que les écrivains en jurisprudence avaient trouvé

jusqu'ici de l'embarras à classer.

" La méthode adoptée aide encore l'intelligence et la mé-

moire par une bonne division."

Les articles 630, 631 et 632 qui sont les trois premiers du

titre présentent des dispositions générales, encore qu'ils ne

soient pas placés sous une rubrique qui l'indique.

" Après ces notions générales, vient la classification des ser-

vitudes qui dérivent, ou de la situation naturelle des lieux, ou

des obligations imposées paï la loi, ou des conventions entre

les propriétaires, distinction essentielle, et qui fait la matière
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de trois chapitres particuliers." " Sous chacune de ces ori-

gines se placent snns confusion les dispositions propres aux

objets qui s'y rattachent." •

* 2 Marcadé ) 578. On sait déjà qu'on appelle en général sej.

}v.p. 573. J vitude tout démembrement de la propriété d'une

chose, tout droit réel dans cette chose, jus in rc, soit que ce

droit existe au profit d'une personne, soit qu'on l'ait créé pour

l'avantage d'une autre chose.—Quand la servitude est au profit

d'une personne, elle se nomme pour cela servitude personnelle^

et elle peut exister tantôt sur des meubles, tantôt sur des im-

meubles, comme on l'a vu au titre précédent. Quand la servi-

tude est au profit d'une chose, on l'app.lle servitude réelle, et

elle ne peut exister que sur un immeuble et au profit d'un

immeuble. C'est parce que les servitudes réelles ne peuvent

exister lai'entre deux immeubles, entre deux fonds, qu'on les

appelle , lussi services fonciers.

Ainsi, quand on dit servitude, sans ajouter aucune épithète,

on dit DROIT RÉEL, droit sur une chose
;
quand on dit servi-

tude personnelle, on dit droit réel personnel, droit sur une

chose au profit d'une personne, réel par son objet, et person-

nel p.ir son sujet
;
quand enfin on dit servitude réelle, on dit

DROIT RÉEL réel, c'est-à-dire droit réel par son objet et réel

aussi par son sujet, droit sur une chose et au profit d'une

chose, et l'on indique de plus que ces deux choses sont immo-
bilières.

579. Il est à remarquer que le Code ne parle jamais de ser-

vitudes personnelles ;
il s'occupe bien de l'usufruit, de l'usage,

etc., mais il ne leur donne jamais le nom de servitudes, qu'il

réserve exclusivement pour les services fonciers. Ceci tient à

la crainte qu'ont eue les rédacteurs de rien laisser dans leur

œuvre qui pût présenter l'ombre seulement des droits féodaux

abolis par l'Assemblée constituante. C'est par suite de cette

môme idée qu'ils ont eu soin de déclarer, dans l'art. 638, que
la servitude n'établit aucune prééminence d'un héritage sur
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l'autre, aucune suprématie du propriétaire de l'iiu sur le pro-

priétaire de l'autre, et ne répéter dans l'art. 686 que les ser-

vices fonciers ne peuvent ôtre imposés ni à la personne, ni en
faveur de la personne, mais seulement à un fonds et pour un
fonds.

Il nous arrivera souvent de suivre la terminologie du Code
et d'appeler simplement servitudes les servitudes réelles ou
prédialeh

580. On appelle fonds dominant^ l'immeuble au profit duquel
est établie la servitude, et fonds servant^ celui sur lequel elle

frappe. C'est en considérant la servitude par rapport au fonds

servant, que notre article l'appelle une charge; il est clair que
réciproquement elle devient un droit quand on la considère

par rapport au fonds dominant, comme le fait Justinien [InslU.

1. 2, t. 2, § 3), et comme nous l'avons fait souvent noas-môraes

en disant que la servitude est un jus in rc—Du reste, la ser-

vitude peut être établie aussi pour le simple agrément d'un
fonds.

t k

* Merlin, Rcp., Vo. Servitude, i I. Les servitudes peuvent être

§ I, p. 44. \ considérées relativement à celui

qui les doit, ou relativement à celui à qui elles sont dues.

La servitude, de la part de celui qui la doit, ne consiste qu'à

sou/frir que celui à qui elle est due, se serve de la chose con-

formément à l'objet de la servitude, ou à s'abstenir de ce que
celui à qui elle est due, a droit d'empêcher qu'il n'y fasse. De
la part de celui à qui la servitude est due, elle consiste dan:,

le droit d'user de la chose d'autrui, ou d'empôcher celui ù qui
appartient une chose, d'y rien faire au préjudice de la servi-

tude dont elle est grevée.

De ce qu'on vient de dire de l'essence de la servitude, consi-

dérée relativement à celui qui la doit, il suit nécessairement
qu'il n'y a aucune servitude qui puisse obliger le propriétaire
du fonds sei'vant, cà y faire quelque chose.

La raison n'en est point, comme le disent beaucoup do juris-
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consultes et le Gode Frédéric môme, part. 11, liv. 4, tit. 2 8 1

que le but de toutes Ui, servitudes est de procurer un avantage
réel à celui qui a le droit de servitude et à son héritage ; ce qui
n'arrive pas en promettant de faire quelque chose dans son propre
fonds : car, il y a bien des choses qu'on peut faire dans son
fonds et qui procurent un avantage incontestable au fonds
voisin, sans ôtre des servitudes. Tels sont les ouvrages que le
propriétaire du fonds supérieur peut faire pour retenir des
eaux, ou pour les détourner d'un autre côté, etc.

La véritable raison est que la servitude, dans la personne
(jiii la doit, ue consiste qu'à souffrir telle ou telle chose, ou à
s'abstenir de telle ou telle r-.utre dans son domaine, conformé-
ment à la loi 15, D. de Servitutibus.

Il ne faut pas croire, avec lo plus grand nombre des inter-
prètes du droit, que la servitude oneris ferendi ait été une ex-
ception à cette règle. Il était bien d'usage de stipuler dans
cette servitude, que le voisin serait obligé de reconstruire et
d'entretenir le mur ou le pilier qui- soutenait quelque partie
de bâtiment voisin

;
mais c'était là l'effet, non pas du droit de

servitude en lui-même, mais d'une stipulation particulière,
îijonlée au droit de servitude. Encore Aquilius Gallus, l'un
des plus célèbres jurisconsultes romains, prétendait-il' que
cette stipulation était contraire à la nature des servitudes. Les
autres jurisconsultes se contentaient de dire que le voisin
pouvait se libérer de cette obligation, en abandonnant le fonds
sur lequel le mur ou la colonne qui portait l'édifice voisin,
était situé

;
et dans tous les cas, le propriétaire du fonds Ao-

miuant n'en pouvait pas demander le rétablissement par l'ac-
tion réelle confessoria Servitutis, mais seulement en vertu de
l'équité, imploratione officii judicis.

*Pothier,rnt.autitA3c,^ 1. Le droit de servitude est le
Coût. d'Orléans. j droit de se servir do la chose d'au-

trui à quelque usage, ou d'en interdire quelque usage au pro-
pruitaire ou possesseur : Jus fadendi aut prohibendi aiiquid in
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alleno.—La servitude, de la part de celui qui la doit, ne con-

siste donc à autre chose qu'à souffrir que celui à qui elle est

due, se serve de la chose pour l'usage pour lequel il a droit

do s'en servir, ou à s'abstenir de ce que celui à qui elle est due

a droit d'empôcher qu'on y fasse. Au reste, les droits de servi-

tude n'obligent point le possesseur de l'héritage qui la doit, à

faire quelque chose ou à donner quelque chose : en quoi ces

droits diffèrent des droits de redevance foncière et des droits

de corvée. Servilulum non eanatura estant aliquUl facial ij>t,is...

scd ut aliquid patiatur^ aut non facial. L. 15, § 1, ff. de servi-

tutibus.

2. 11 y a deux principales espèces de servitudes ; les person-

nelles et les réelles.— Les droits de servitudes personnelles sont

ceux attachés à la personne à qui la servitude est due (l), et

pour l'utilité de laquelle elle a été constituée, et finissent par

conséquent avec elle.—Les droits de servitudes réelles., qu'on

appelle aussi servitudes prédiales., sont ceux qu'a le propriétaire

d'un héritage sur un héritage voisin pour la commodité du

sien.—On les appelle réelles ou prédiales., parce qu'étant éta-

blies pour la commodité d'un héritage, c'est plutôt à l'héritage

qu'elles sont dues qu'à la personne. Ce sont des droits attachés

à l'héritage ; ce sont des appartenances et dépendances de l'hé-

ritage, qui passent avec lui en quelques mains qu'il passe (2) :

Quid aliud sunt jura prxdiorum., quàm prœdia qualiter se ha-

bentia ? L. 86, ff. de verb. signif.—C'est de ces servitudes réelles

ou prédiales dont il est traité sous ce titre.—Il résulte de la

définition que nous en avons donnée, qu'il ne peut y avoir de

servitude réelle sans deux héritages voisins, appartenant à

différents maîtres, à l'un desquels héritages la servitude soit

due, et par l'autre desquels elle soit due. L'un s'appelle Vhéri-

tagc dominant ; l'autre Vhéritage servant.

(1) Le Code ne reconnaît point cette dénomination de servitude person-

nelle, quoiqu'il admette les droits qu'on qualiliait ainsi autrefois ; c'étaient

l'usufruit, l'usage et l'habitation. (Bugnet)

(2) C'est pour cela que le Gode les envisage comme dos modifications do

la propriéié. (Bdgnet)
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3. Ces droits de servitude réelle sont indivisibles, et no sont

pas susceptibles de parties, ni réelles, ni 'môme intellectuelles
;

car il répugne qu'un héritage ait pour partie sur l'héritage

voisin un droit de passage, un droit de vue, ou quelque autre

droit de servitude, et il répugne pareillement qu'un héritage

en soit chargé pour partie. L'usage d'un droit* de servitude

peut bien être limité à certains jours, à certaines heures ; mais
ce droit, dont l'usage est ainsi limité, est un droit entier de
servitude, et non une partie de droit.

4. Le possesseur de l'héritage à qui la servitude est due, ne
peut s'en servir que pour l'héritage à qui elle est due, et non
pour d'autres. Par exemple, si j'ai acquis pour mon héritage

le droit de tirer de la marne du vôtre pour le marner, je ne
puis en tirer pour marner d'autres héritages, pas même des

terres acquises depuis la constitution de la servitude, que j'au-

rais unies à l'héritage à qui la servitude est due ; car je ne
puis pas pir mon fait et par cette union, qui n'est qu'une
simple destii 'tion, augmenter la servitude qui est due. Il en
serait autrement des terres qui seraient accrues à mon héri-

tage par alluvion
; car cette union est une union naturelle, et

ces terres font véritablement parèie de l'héritage à qui la ser-

vitude est due (1).

* C. N. 637. l
^^^' ^"® servitude est une charge imposée sur

"

S un héritage pour, l'usage et l'utilité d'un héritage

appartenant à un autre propriétaire.

500. Elle dérive ou de
la situation naturelle des
lieux, ou de la loi ; ou elle

est établie par le fait de
l'homme.

500. It arises eitlier

from the natural position

of the prcperty, or from
the law, or it is establisLed

hy the act of raan.

(I) Le fonds quoique augmenté par alluvion, est, ew droit, lu même
fonds.—(BuGNET.)

deLorimier, Bib. vol 4. 22
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*//: De aquâ et aqux, i In summa tria suiit^pe'- (^uœ iiife-

^' 2.
] rior locus superiori servit ; lex natura.

loci, vctuslas, quai semper pro lege habetur, minuendarura.
s,5iUcet Ulium causa.—Paulus.

'i

* Lalaure, servit. 1 Par le droit de la nature, tous les héri^
p.S-etsuiv. jtages étaient libres et exempts, de servi-

tudes ; mais, selon Basnage, sur ia Coutume de Normandie^^
l>marice et Vambitwn ont détruit la liberté, et ont introéiuit l'es-

dmage mr ks hommes et la servitude sur les biens.

J'admettrais volontiers avec Basnage que la servitude per-

sonnelle ne doit son être qu'à l'avarice et à l'ambition ; mais
en même temps je crois être bien fondé à donner aux se: ntudes
réelles uue origine moins déshonorante pour l'humani é. En
effet, T^algré l'indépendance qui régnait parmi les hommes,
lorsque -dur nombre les )blige? de s.'étendre sur la surface de la

terre, il est certain que la nati re des différents terrains qu'ils

occupaient leur imposait nécessairement des servitudes natu-

relles
;
car celu' -jui avait fixé sa demeure au pied d'une moûr

tagne était forcé, par la situation du lieu, de recevoir les eaux
ou la fonte des neiges de cette môme montage, en sorte que
c'était une espèce de servitude qui lui était imposée, non par

celui qui en habitait le sommet, mais par la nature du terrain

au pied duquel il avait fixé sa demeure.

Ainsi, à proprement parler, c'fest à l'inégalité des terrains

et à leur rliiïérence que les servitudes réelles doivent leur

origine tt leur établissement
; mais cette inégaUté n'a pas

produit d'abord tous les effets des servitudes ;. ce n'a été que

par degrés qu'elles se sont établies telles qu'elles subsistent

aujourd'hui.

La multiplication des hommes les ayant forcés de se sépa-

rer, ils se répandirent dans différentes contrées, où ils for-

mèrent des établissements si éloignés les uns des autres, que

chaque famille composait, pour ainsi dii-e, un état, particulier

qui n'avait aucune relation avec les autres.
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L'industrie ayant donné l'être au commerce, l'avantage que
le^ hommes en tirèrent les engagea à se rapprocher

; mais
cette concordpuce, qui n'était (oiAée que sur l'intérêt qui en
faisait tout le mobile, ne pouvait ô re de longue durée. Aussi
'e droit des gens donna lieu aux guerres ; les guerres occa-
sionnèrent la séparation des peuples et la fondation des
royaume.

Ce fut alors que plusieurs familles, réunies sous le môme
chef, se soumirent aux mômes lois, et que, pour cimenter la

solidité de leur union, elles se distribuèrent des terres, bâti-

rent des maisons, lesquelles étant proches les unes des autres
formèrent des villes.

Ceux qui sp- trouvèrent alors dépositaires de l'autorité, non-
seulement prirent la précaution de faire enfermer ces maisons
de murailles capables de défendre ceux qui les habitaient
contre l'entreprise des autres peuples qui avaient formé de
pareils établissements, ma. jncore ils en assujettirent les

propriétair-es à ne faire aucunes constructions qui pussent
nuire au public, et à souffrir certaines incommodités qui
avaient pour objet la sûreté commune et le bien public.

D'un autre côté, ceux qui firent le partage des teires, pour
en assurer la propriété à ceux à qui ils les distribuèrent,

firent planter des bornes qui servirent à former la distinction

des héritages
; et, pour conserver une juste égalité dans les

partages, ils accordèrent à ceux dont le terrain était moins
arrosé et moins gras la faculter de pouvoir prendre et puiser

de l'c-au dans le terrain viisin qui en était abondamment
fourni, et même d'y faire abreuver leurs bestir.ux, d'y aller,

d'y passer, ou d'y avoir ur. réservoir. Aussi les servitudes

imposées dans le premier étaLUssement par autorité publique
s'appelaient-elles leges et conditiones agrorum.

C'est pareillement ce qui fait dire à Brodeau, sur l'art. 8

de la Coutume de Paris, que la constitution de la servitude sur
les héritages, contraire au droit et nature, a été introduite, non
par le droit des gens, comme la -ervitude de la personne, mais
par l'autorité publique du droit cii il, commun et général à ceux
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gui les premiers ont eonsîruit d:s villes et des maisons, et dis:ribué
par colonies^ et ensuite ont divisé, partagé et limité les héritages.
En jorte que les différentes servitudes que la nécessité com

mune avait fait imposer sur certains héritages fournirent aux
particuliers l'idée d'en constituer les uns sur les autres, pour
leur comodité particulière.

Le commerce, qui commençait à fleurir, avait donné l'être

aux ventes, aux pactes et aux baux
; et aussi dès lors les par-

ticuliers comme . "aèrent à s'accorder des droits de passage, de
puisage et d'abreuvoir

; de manière que les servitudes, qui
n'avaient été d'abord établies qu'en faveur du bien public
tombèrent dans le commerce particulier.

Cependant ces servitudes pour lors n'étaient point perpé-
tuelles

;
elles étaient précaires et à temps, et ne duraient

qu'autant qu'il plaisait à ceux qui en avaient fait la conces
sion, comme le remarque Cujas, lib. xxii, obs. cap. 35. Servi-
tûtes preeario concessx. Aussi étaient-elles en quelque sorte
personnelles, puisqu'elles s'éteignaiont par la mort de ceux
auxquels on en avait fait la concess on, et ne passaient point
en la personne dt .^av héritier.

Néanmoins, quoique le bénéfice de ces servitudes, tel que
celui de conduire de l'eau d'un champ dans un autre, fût
concédé i la personne, et non à l'héritage, l'héritier de celui
qui en jouissait pouvait en former la demande et faire valoir
ses droits

;
et l'on ne lui refusait pas la continuation de celte

jouissance, pour rachever le temps iixé par la concession, à
moins qu'il n'y eût une cause légHime. Aussi, des accords de
cette nature n'étaient-ils pas, à proprement parler, de véri-

tables, servitudes, qui doivent être perpétuelles
; c'étaient

plutôt des concessions à temps.

Mais depuis, la propriété de ces héritages ayant passé en
différentes mains, soit à titre successif et de partage, soit par
des contrats de ventes ou autres aliénations, les jurisconsultes

étendirent les premières conditions et servitudes qui dépen-
daient de l'autorité publique ou de la loi, aux pactions et con-

ventions particulières des personnes privées, qui les consti-

!* '}.i\



333

[ARTICLE 500.]

tuaient par forme d'impression et de caractère perpétuel sur
les héritages qui passaient d'une main à l'autre. D'après ces
éclaircissements, il est facile d'expliquer la différence que
Sextus Pedius, grand jurisconsulte, met inter publicam, aut
imposititii.ri causam operis novi nuntiationis. î" première a
pour fondement général l'autorité publique des lois, des dé-
crets du sénat, ou des constitutioT s du prince ; et la seconde,
la convention ou stipulation pri . ée faite entre deux particu-
liers

;
de sorte que, selon jurisconsulte, les servitudes

peuvent être appelées en bonnu latinité, eonditiones impoùtitiae.

D'un autre côté, des particuliers ayant acquis des maisons
voismes les unes des autr^" voulurent se procurer des jours,
des vues, et donner des écoulements aux eaux ; agissant en
maîtres cV ces maisons, ils firent construire des canaux, firent

ouvrirent des portes, des fenêtres, en bouchèrent d'autres, et

enfin formèrent de nouveaux passages. Personne ne pouvait
s'opposer à ces ouvrages, puisque ces particuliers étaient pro-
priétaires des lieux dans lesquels ils faisaient ces novations

;

on ne devait point ' ^^n plus regarder ces nouveaux ouvrages
comme des constitur^ons de servitude, puisqu'on qualité de
propriétaires ilb ne pouvaient constituer de servitudes sur eux-
mêmes : mais après leur mort, ces maisons ayant été parta-
gées entre leurs héritiers, les accords qu'ils firent relative-

ment à ces jours, à ces portes ou à ces canaux devinrent des
constitutions de servitude.

Dans les premiers siècles, les maisons étaient isolées et sé-

parées les unes des autres par des ruelles ; voilà pourquoi en
droit elles sont souvent appelées Jisulœ. Mais depuis, ayant
étô adossées le? unes contre les autres, soit pour ménager le

terrain, soit pour éviter les inconvénients que ces espèces de
ruelles causaient, on fit des règlements relativement aux murs
communs et mitoyens

; on tâcha de prévenir les accidents qui
pouvaient résulter do l'adosssement, de la construction des
cheminées et des fours ; enfin, on fit des lois particulières

pour régler les servitudes, on les distingua en urbaines «io en
rustiques, et les Romains regardèrent cette matière comme

[é\
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assez importante pour en composer, non seulement le livre

vin du digeste^ mais oncore pour la traiter très amplement
dans différents titres dos autres livres.

Nos rois et nos législateurs suivirent l'exempl" des Romains
;

il y eut des ordonnances rendues au sujet des murs mi-
toyens, des fours, dos étables, des égouts e dos éviers •

et

la plupart des rédacteurs des coutumes s'appliquèrent de leurs
côté à insérer-dans leurs cahiers de» articles capables de pré-

venir les difficultés qui pouvaient naître entre les voisins,

relativement à leui-s droits respectifs.

Enfin la décoration, la salubrité et la sûreté des villes étant
une des pcu-ties essentielles do la société civile, les rois, les

cours souveraines et les magistrats préposés pour veiller au
hoii ordre et à la police, ont rendu des ordonnances et fait des
règlements dont on reconnaît tous les jours l'utilité, puisque,
sans les servitudes que le bien public a forcé d'établir, les

habi'ants des villes et de la campagne ne jouiraient pas des
avantages et d commodités que la sagesse de ces lois leur
procure.

Il résulte donc de cette idée raccourcie de l'origine des ser-

vitudes réelles, qu'elles dérivent, non de l'ambition et de
l'avr.rice des hommes, mais d'une source bien plus pure, puis-
que ce sont les situations naturelles des terrains, les lois du
prince, l'inténH pubUc et les conventions entre voisins qui
leur ont donné l'être, et qui ont produit les règlements et les

statuts que l'on observe aujourd'hui parmi toutes les nations
policées."

* i Prévost de la JannCs, TU. ISf-, ) 280. L'action confessoirt
Des Servit.^ sec. \ ère. jcompète à ceux au profl-

desquels on constitue quelque servitude sur un fonds.

Les servitudes des fonds consistent dans le droit de tirer

quelque iitilité du fonds d'autrui, soit en usant de ce fonds,

soit en empêchant pour notre commodité le propriétaire d'y
faire certaine chose.
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Elles sont constilwée» ^r la dispojiitiôft de l'homme ou de
!a loi. lios premières s^appellent servitudes convientiontielles,

les secondes légales ; Cél'.es'Ci consistent dan* les divers droits

auxquels la loi a jugé à propos d'assujettir !^ propriiHaires

des fonds voisins et contigus, pour l'usage et la commodité
respectif de leurs fonds.

Les premiers, aux termes du droit civil, peuvent se consti-

tuer, ou avec titre, ou sans titre, par le seul effet de la posses*

sion, continuée pendant l'espace de temps marqué par la loi.

Mais la plupart des Coutumes qui ont jugé que les servitudes

étant contraires à la liberté naturelle ne devaient pas fttre re-

gardées d'un œil favorable, ont réglé qu'elles ne pourraient

s'acquérir par la prescription, et c'est le droit commun de la

Franco en pays coutumier. Elles ont regardé la possession qui

n'est point fondée sur des citres, comme une pure tolérance

du propriétaire, comme une pure possession précaire
; or pouf

prescrire, il faut posséder ncc vi, nec clam, mt prccârfd. De là

il suit que la possession même de cent ans, n'est pas suffisante

pour acquérir une servitude
; car la possession de celui qui

jouit d'une servitude, étant censée n'avoir commencée que
précairement et par tolérance, est censée avoir toujours et

môme après cent ans eontinuée delà môme manière, personne

no pouvant se changer h soi-même la cause de sa possession.

îl en serait donc autrement si le possesseur, sans avoir de

titre constitutif en avait qui lissent voir d'une manière suffi-

sante que la possession n'était pas prè-^aire.

281. Le titre constitutif de la servitude, est ou une disposi-

tion ;\ cause de mort, ou un acte entre-vifs de convention, ou
un partage, ou enfin la destination du père de famille.

La destination du père de famille, est la disposition et la

constrnction qu'il a faite, pour mndre Ttme des deux maisons
contigues qu'il possède, ou que l'uïie des deux parties d(î sa mai-

son serve de l'autre; cette disposition devient servitude, sitôt

que les deux maisons commencent à être possédées par deux
diiférents propriétaires.

Ainsi, si le père de famille laisse deux maisons, dont l'une
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avait la vue sur l'autre, et deux héritiers qui les partagent
celui à qui échéra la maison qui avait la vue, ne pourra être
contraint par l'autre à la boucher, quoiqu'il n'ait point été
fait mention de cette vuo par le partage

; de môme encore si

le propriétaire avait vendu ou légué une des deux, la servi-

tude de vue demeurerait acquise à la maison où était cette

vue, quand môme en vendant, ou en donnant, il n'aurait

point déclaré qu'il entendait qu'elle eût lieu.

La destination suffît donc ; mais il faut qu'il y en ait une
preuve par écrit, comme le journal du père de famille, ou
quelque marché avec les ouvriers qui ont travaillé à l'ou-

vrage.

La preuve par témoins et l'inspection des lieux, ne sont ad-

mises que lorsqu'il y a au moins xm commencement de
preuve par écrit de la destination. Ce serait la même chose si

la destination, à la vérité, ne se trouvait plus, mais qu'il parût
au moins par quelque acte qu'elle avait été auU-efois par
écrit

;
si par exemple on rapportait un inventaire, dans lequel

le titre contenant la destination se trouvât inventorié.

282. Il est clair que les servitudes étant indivisibles, ne peu-
vent (Mre acquises ni cédées pour partie ; le droit de passer ne
peut pas plus se partager, qu'une chose spirituelle se partage;
car je ne puis passer à demi < t la moitié d'un droit de passage
n'est rien

;
il en est de môme des autres servitudes. Il y a

plus, le propriétaire pour partie, et par indivis d'un héritage,

ne peut par la subtilité du droit, ni y imposer, ni y acquérir
de servitude

;
la raison en est qu'une partie indivise, étant

proprement un ôtre corporel qui n'a d'existence que dans l'en-

tendement, on ne peut pas concevoir qu'on puisse y acquérir,

ou y imposer des charges : d'ailleurs, le propriétaire par indi-

vis ne peut ni acquérir au fonds entier, parce que la maxime
de notre droit ne peiniri pas que l'on puisse acquérir ni stipu-

ler pour d'autres
; encore moins peut-il imposer une charge

sur le fonds entier, personne ne pouvant engager les autres
sans leur fait.

t i.
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* Laurière, sur art. 186, 1 " Droit de servitude ne s'acquiert

Coût, de Paris. )
" par longue jouissance quelle qu'elle

" soit, sans titre, encore que l'on en ait joui par cent ans
;

" mais la liberté se peut réacquérir contre le titre de servi-

" tilde par trente ans entre âgez et non privilégiez." Art. 186.

Cet article décide une grande question, et sur laquelle les

Commentateurs. du Droit Romain ont été partagés.

Par l'ancien Droit Romain, les servitudes prédiales non po-

terant lositcapi, parce qu'elles ne pouvaient pas être possédées,

et qu'il n'était pas possible d'en user sans intermission et con-

tinuellement.

Quant anx servitudes prsedm^n urbanorum, potcrant usu-

capi quia taies sunt ut habeant continuam possessionem. Mais

par la Loi Scribonia l'usucapion eu fut défendue in Italico solo.

Dans les Provinces où l'usucapion n'avait pas lieu à l'égard

des immeubles, les servitudes pouvaient être acquises sans

titre et de bonne foi, par un temps immémorial, qui est appelé

vetustas dans la Loi première, à la fin, et dans la Loi seconde,

au commencement, De aqud et aquâ pluvise arcendx. Joignez

la Loi 10, Dig. si servitus vindieetur ; et sur ces trois Lois,

voyez d'Avezan de Sevvitutibus., page 505 ; Jacques Godefroy

ad Legem ultimam Codice Theodosiano de longi tcmporis prescrip-

tione, tome l, pag. 382, col. 2 ; et Galvanum de usufructu., cap.

12, n. 8.

L'effet de cette possession immémoriale, qui fut ainsi reçue

dans l'Italie, était de produire une exception perpétuelle ou une

prescription, avec imc action utile., comme il est dit dans la Loi

si quis diurno., Dig. si servitus vindieetur.

Dans la suite l'usage s'établit, tant dans l'Italie comme dans

les autres Provinces, que les servitudes pourraient être acquises

par la prescription de dix années entre présents, et de vingt an-

nées outre absents, avec titre et bonne foi.

En 1531, Justinien ayant donné, en de certains cas, à la

prescription de dix ans entre présents et vingt ans entre ab-

sents, la force et l'effet de l'usucapion, par son titre du Code

de usucapione transformandâ et de sublatâ differentiâ rtruni
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mancipî et nec mancipi, la question fut de savoir si les servi-
tudes pouvaient être acquises par la nouvelle usucapion intro-
duite par ce Prince

; c'est-à-dire, par la possession de dix ans
entre présents, et de vingt ans entre absents, avec titre et
bonne foi. Quelques-uns, comme Antoine Faber et Schiïfor-
degher, ont prétendu que pour la prescription des servitudes
même après les constitutions de Justinien, sous le titre de mvl
capione transformandâ, et de prescriptionibus longi tempoHs il
ne fallait ni titre, ni bonne foi

; et M. Gujas, sur le titre du
Code de prmnptione longi tempùris, a soutenu le contraire

; et
en cela les Réformateurs ont été de son avis. De sorte que
suivant cet article, nulle servitude ne peut être acquise par
quelque espace de temps que ce soit, à moins qu'il n'y ait titre
et bonne foi, auquel cas elle se peut acquérir par dix uns entre
prèseuts, et vingt ans entre absents, selon l'art. 113.

* nogron, sur art. B39,
| -Impo^èe^ par la loi. A propre-

^- ^-
' ment parler, les servitudes sont toutes

imposées ou par la loi ou par des conventions entre les pro-
priétaires

;
car celles qui dérivent de la situation naturelle des

lieux sont également imposées par la loi
;
par exemple, c'est

la loi qui oblige un voisin à ne rien faire dans son fonds pour
en- pêcher l'écoulement des eaux, puisque, sans cette défense,
le droit de propriété lui permettrait d'élever des digues. Ce-
pendant, pour justifier la division introduite par le législa-
teur, on a très bien fait remarquer qu'il existe une diflPérence
entre la servitude qui résulte de la situation naturelle des
lieux, telle que celle par laquelle le fonds inférieur est olligé

à recevoir les eaux qui découlent naturellement du fonds plus
élevé, et les autres servitudes appelées légales, telles que l'obli.

gation d'observer pour ouvrir des fenêtres d'aspect, une dis-

tance de six pieds jusqu'au fond voisin (art. 678). Les pre-

mières, en effet, sont commandées par la nature même, et

par suite, la loi n'a fait que les confirmer
; les autres ont été

introduites à raison des besoins et des usages des poiîples, et



339
I

[ARTICLE 501.]

sont, par suite, plus susceptibles de variation et d'arbitraire,

dans les règles qui les constituent.

Des conventions. I-es servitudes peuvent aussi être léguées
par testament

;
car le propriétaire qui peut donner toute la

propriété de sa chose, peut, à plus forte raison, en léguer un
dér, -lAbrement.

* C N. 639 1 ^^^' ^^^® dérive ou de la situation naturelle

) des lieux, ou des obligations imposées par la loi,

ou des conventions entre les propriétaires.

501. Les fonds inférieurs

sont assujettis envers ceux
qui sont plus élevés à re-

cevoir les eaux qui en dé-

coulent naturellement sans

que la main de l'homme y
ait contribué.

501. Lands on a lower
l3vel are subject towards
those on a higher level to

receive such waters an

llow frora the latter natu-
rally and without the
agency of man.

*
ff. De aqud et aquj, i §.13. Item sciendum est hanc actio-

Z-. 1, § 13. j nem vel superiori adversus inferiorem

competere, ne aquam quge natura fluat, opère faeto inhibeat

per suum agrum decurrere : et inferi adversus superiorem,
ne aliter aquam mittat, quàm fluere natura solet.—(Ulpianus).

§ '23.—Denique ait conditionibus agrorum quasdam leges

esse dictas : ut quibus in agris magna sint llumina, liceat mihi
scilicet in agro tuO aggorcs vel fossas habero. Si tamen lex

non sit agro dicta, agri naturara esse servandam, et semper
inferiorem superiori servire : atque hoc incommodum natura-
liter pati inferiorem agrum à superiore, compensareque de-

bere cnm alic commodo. Sicut enim omnis pinguitudo terrae

ad enm decurrit, ita etiam aquœ incommodum ad eum de-

lluere. Si lamen iex agri non inveniatur, vetustatem vicem



"5 !•

4 *W

340

[ARTICLE 501]

legis tenere. Sanè enim et in servitutibus hoc idem sequimur
ut ubi servitus non invenitur imposita, qui diu usus est servi-
tute, neque vi, neque precario, neque clam, habuisse longa
consuetudine, vel ex jure impositam servitutem videatur. Non
ergo cogemus vicinum aggerés munire, sed nos in ejus agro
muniemus : eritque ista quasi servitus : in quam rem utilem
actionem habemus vel interdictum.—(Ulpianus).
L% § 1.— Apud Labeonem proponitur fossa vêtus esse

agrorum siccandorum causa, nec memoriam extare quando
facta est. Hanc inferior vicinus non purgabat : sic fiebat ut
ex restagnatione ejus aqua fundo nostrc noceret. Dicit igi'tur
Labeo, aquse pluvise arcendce cum inferiore agi posse : ut aiit

ipse purgaret, aut te pateretui- in pristinum statum eam redi-
gere.—(Paulus).

* Toullier,
J

Sans doute, les fonds inférieurs sont obligés de
No. 484. i souffrir les eaux et les autres choses qui tombent

naturellement des fonds supérieurs, la chute des pierres, l'é-

boulement des terres, etc.

Mais cette obligation n'est point une servitude : c'est subir
la loi de la nature. Celle de la prudence commande au pro-
prié taire qui craint de pareils fléaux de s'en défendre par des
ouvrages d'art. Tout propriétaire peut disposer de son fonds
de la manière la plus absolue (544), faire au-dessous telles

constructions que bon lui semble (552). Le propriétaire du
fonds inférieur pourrait donc, si l'on ne suivait que la loi de
la propriété, élever des digues pour empêcher les eaux de
couler sur son f.rrain, et les faire refluer vers le fonds supé-
rieur, ou sur les fonds voisins.

Le propriétaire du fonds supérieur sur la surface duquel les

eaux s'étendent d'une manière gênante, pourrait les réunir
en masse dans un canal d'où elles s'écouleraient sur le fonds
inférieur.

Mais cette liberté pouvant devenir très préjudiciable aux
voisins, la loi, par un motif d'équité, a restreint ou limité sur courant ass(
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ce point le droit de propriété des possesseurs des fonds supé-
rieurs ou inférieurs

;
et cette limitation est une véritable ser-

vitude légale, dont l'origine est même fort ancienne, puisque
les lois des Douze Tables avaient une disposition sur ce sujet.

C'est donc la loi qui, en modifiant la propriété des fonds
inférieurs ou supérieurs, établit cette servitude. Elle ne dé-
rive pas plus de la situation des lieux que la plupart des
autres servitudes légales

;
par exemple, le droit d'empêcher le

propriétaire d'une maison contiguë d'ouvrir dans son mur
une fenêtre sur l'héritage voisin. C'est toujours à raison de
la çituation des lieux que sont établies les servitudes. Ainsi
la division en servitudes qui dérivent de la situation des lieux

et en servitudes établies par la loi, manque d'exactitude.

* 2 Marcadé, sur > I.—582. Un fonds .st obligé, par la force
art. 640, C. N. S même des choses (dont la loi ne fait ici que

consacrer les conséquences), de recevoir les eaux, et aussi les

terres et les cailloux qui descendent naturellement du fonds
supérieur, et réciproquement, le propriétaire du fonds supé-
rieur ne pourrait pas venir me réclamer les pierres ou cail-

loux amenés sur mon terrain par les eaux, ou descendus par
l'effet de la pente du sol.

L'inconvénient pour moi de recevoir tout ce qui tombe du
fonds supérieur, mais aussi l'avantage de voir mon terrain
s'engraisser au moyen de l'humus qui en peut descendre, sont
l'un et l'autre des conditions naturelles et forcées de la posi-
tion respective de nos héritages.

IL—583. Si c'était par le fait du propriétaire supérieur que
des cailloux, des e.'iux, etc., descendissent sur le terrain infé-

rieur, le propriétaire de celui-ci ne serait plus obligé de les
recevoir, car la loi n'entend consacrer que le résultat naf,urel
de la position des lieux. Ainsi, je ne suis pas tenu de laisser

couler à travers mon jardin les eaux qui sont amenées sur le
vôtre par vos gouttières, et qui forment sur un seul point un
courant assez considérable, tandis que, si vous n'aviez pas de
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gouttières, une bonne partie de ces eaux se perdrait dans
votre sol, et l'autre partie arriverait sur mon fonds tellement
divisée sur l'étendue de votre terrain, qu'elle ne me causerait
que peu ou point de dommage. Vous devez donc, en établis-

sant des gouttières, vous arranger de manière à conserver
cette eau dans un réservoir ou à la faire perdre au fond de

• votre sol, ou s'écouler sur la voie publique (voy. l'art. 681).—
Ainsi encore, je ne suis pas tenu de recevoir vos eaux de mé-
nage, ou celles que jette le déversoir de votre usine, ou celles

d'un étang que vous avez créé, etc. ; vous devez les faire

perdre ou dans votre sol, ou dans un cours d'eau, ou sur la
voie publique.

Et, bien entendu, quand vous faites écouler sur la voie pu-
blique les eaux dont le cours n'est pas naturel, ce doit être de
manière qu'elles se perdent vraiment sur cette voie publique
et non pas de telle sorte qu'elles ne fassent que la traverser
pour venir faire irruption sur ma propriété

; car la circons-
tance qu'un chemin sépare nos deux héritages ne peut pas
vous autoriser à mépriser mes droits, ni vous dispenser de
réparer le tort que vous me causez par votre faute. La pré-

sence de la voie publique, sur laquelle on peut faire couler
ses eaux, d'après l'article 681, produit le môme effet que la

présence d'un terrain intermédiaire dont le propriétaire vou-
drait bien ne pas se plaindre de réco;ulement de vos eaux

; le

silence de ce propriétaire ne pourrait pas m'empêcher de me
plaindre moi-môme du préjudice que je subis.

584. Que s'il y avait impossibilité complète d'empêcher
l'eau amenée par le fait du propriétaire supérieur sur le fonds
inférieur

;
par exemple, s'il s'agissait d'un puits artésien qu'on

a fait creuser, et qui donne de l'eau en telle quantité qu'il est

impossible de la perdre dans le sol (quand il n'y a d'ailleurs

dans le voisinage aucune voie publique par laquelle on puisse
la diriger), alors, et alors seulement, le propriétaire inférieur
serait tenu de la laisser passer

; mais toutefois, comme c'est

paj? le fait, du propriétaire supérieur que cette nécessité s'est

réalisée, ou aurait droit contre lui à une indemnité.
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Ainsi» le propriétaire est obligé de laisser passer l'eau

lo. sans indemnité, quand cette eau arrive sans aucun fait du
propriétaire supérieur

; 2o. au moyeu d'une indemnité, quand
elle est amenée en tout ou partie par le fait de l'autre pr'^ 4é-

taire, mais (ju'il y a impossibilité d'en supprimer ou d( r-

ner le cours. Il est évident, au surplus, que quand il y a-

pour le propriétaire obligation de recevoir l'eau, il ne peut

faire aucun travail qui en empoche l'écoulement.

* Lalaure, sur ) Le propriétaire du fonds supérieur n'a pas
art. 640 C. N. l besoin d'autre titre que la disposition des lieux,

pour contraindre le propriétaire inférieur à recevoir ses eaux.

C'est de la part de celui-ci un service naturel. L. 2 et 3, ff".
de

aqua et aqu. pluv. arcend. Quand l'écoulement est le seul effet

de la nature, le propriétaire du fonds inférieur ne peut pas
l'empêcher. Il est sensible qu'il occasionnerait par là l'inon-

dation, soit du fonds supérieur, soit des héritages voisins, ce
qu'il ne lui est pas permis de faire. Il ne peut pas non plus
détourner le cours de l'eau pour la rejeter sur un autre fonds
par lequel elle ne passait pas naturellement.

Si l'écoulement naturel et inévitable des eaux qui viennent
soit de sources, soit des pluies tombées directement sur un
fonds, ou môme arrivées par l'effet d'une disposition néces-
saire des lieux, nuit au fonds inférieur, détruit les planta-

tions, empêche la culture par i'éboulement de roches, de sable
de terre, il n'y a lieu à aucune action en dommages-intérêts •

nul n'est responsable des effets de la nature. (Cœp. t. 2, cap. 67
No. 71.) On ne pourrait pas même excepter le cas où, depuis
plus de trente ans, soit par des causes purement naturelles

par exemple, le peu d'abondance des eaux, soit par le seul fait

du propriétaire, comme s'il les avait retenues en viviers, ou
de toute autre manière qui offrit une grande surface à l'éva-

poration, la source n'aurait eu d'issue sur aucun fonds infé-

rieur. Mais celui qui, pour quelque usage que ce soit, em-
ploierait dans sa maison ou sur son héritage de l'eau qu'il



344

[ARTICLE 501.]

tirerait d'un puits, ne pourrait la laisser ensuite couler sur

l'héritage du propriétaire inférieur ; celui-ci soutiendrait avec

fondement qu'il n'y a rien de naturel, et que la main de l'homme

contribue à cette immission d'eau, qui n'aurait pas lieu sans

cela.
(fjf.

Si servitus vind. L. 8. § 5, Gœpolla, t. 1 , cap. 67, Nos. 3

et 4.) C'est sur ce principe qu'est fondé l'art. 681, qui ne per-

met pas de laisser tomber sur l'héritage voisin l'eau d'un toit,

quoique cependant, si le terrain où le toit est construit était

vague, il pût se faire que les eaux pluviales qui y tomberaient

dussent couler sur ce môme voisin par servitude naturelle.

(Auroux Despommiers, sur l'art. 509 de la coutume de Bour-

bonnais, No. 3.) De ce qu'il est exigé que la main de l'homme

n'ait pas contribué à l'écoulement, il ne faut pas conclure que

le propriétaire dont le terrain transmet les eaux à l'héritage

inférieur ne puisse rien se permettre sur son fonds, et qu'il

soit condamné à l'abandonner à une stérilité perpétuelle, ou à

ne jamais en varier l'exploitation, parce que cette culture ou

ces travaux apporteraient quelque changement au mode

d'écoulement des eaux. La loi n'a pu avoir celte intention
;

elle ne prohibe que l'immission dans l'héritage inférieur des

eaux qui n'y seraient jamais tombées par la seule disposi-

tion du terrain, (jf. de Aqud et aqu. pluv. arc. L. 1, § 10.) Elle

ne veut pas dire que k main de l'homme contribue à cet écou-

lement, c'est-à-dire en soit la première cause, et qu'il n'ait lieu

que par le seul fait de quelque travail humain : elle n'a ni

voulu ni pu refuser au propriétaire supérieur le droit d'aider

ei de diriger cet écoulement naturel. En principe, celui qui,

sans dessein de nuire à autrui, et pour son propre avantage,

use d'une faculté qui lui appartient, ne peut être actionné par

celui qui en souflre quelque préjudice. Les lois 25, 26 et 27,

ff. de Damno infecto^ en présentent plusieurs exemples, notam-

ment celui d'un propriétaire qui, en creusant un puits dans

son héritage, fait tarir le puits de son voisin : elles décident

que l'action de damno infecta doit être refusée à celui qui

éprouve le dommage, et cela d'après la règle de droit : Nemo

duYnnum focit^ nisi qui id facit ouod faccve jus non habct. Il est
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ime faculté naturelle attachée au droirdo propriété, elle con-
siste dans la disposition .que chacun peut faire de se^ biens et
de ses actions, suivant le droit de l'état dont il est membre
Amsi le r-opriétaire qui se sert, pour l'irrigation de ses pro^
priétes, du cours d'eau qui Uf borde ou les traverse, et qui
rend ensuite les eaux à leur lit ordinaire, sans autre perte oudmunution que celle qui peut résulter de l'arrosement ne
peut être recher<3hé, inquiété par le propriétaire de l'héri'taee
inférieur, qui prétend que ce volume d'eau n'est plus si consi-
dérable, et qu'il ne peut en retirer la même utilité II n'y a
point d'exception en faveur des propriétaires des moulins ef
autres usines, quand ils n'ont ni titre ni prescription pour em-
pêcher le propriétaire de l'héritage supérieur d'user de l'eau
en bon père de famille, et pour son plus grand avantage C'est
ce qui fait dire à Dumoulin, dans ses observations su^- le 69e
conseil d'Alexandre

: Adverte, si non esse aliud quàm in »r«
dicto themate Alexander pessimè consuluisset, quià etiarnsi per
tempus immémoriale aqua sic per se flmisset, rtiam ad molin
dtnum dommifundi inferioris, non censetur labijure servitutis
sed merœ facultatis, si dominus inferior nihil fecit in fundo smcnon ut aqua sic fluat : et sic potest quandocumque per dominum
supcriorem aqua detineri.-^^ J'observerai seulement ici (dit

-

Bretonnier sur Henrys, liv. 4, quest. 36) que, par un ar-êt
rendu en la grand'chambre, le 7 septembre 1696, au profit du
sieur Anicat d'Albigny, seignenr de Beuilly, en Lyonnais
contre le nommé Couchon, par lequel il a été jugé que le nro'
pnétaire d'un pré a le droit de conduire l'eau nécessaire pour
1 arroser, et de la faire passer sur l'héritage de ses voisins
sans avoir besoin de titre : c'est une servitude naturelle, pour'
1 établissement de laquelle les titres ne sont pas nécessaires
parce que, sans le secours de l'irfigation, les prés seraient sté'
ri.-., surtout dans les pays qui sont secs, soit à cause du cli-mat, soit pour raison de leur situation." A plus forte raison
le propriétaire d'un héritage traversé par un ruisseau peut-il
prendre 1 eau nécessaire pour l'arrosement de son pré.
Un propriétaire peut-il donner issue sur son fonds à nnp

dkLorimier, Bid. yol, 4.
23
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source, sans que les possesseurs des fonds inférieurs pui^seul

s'en plaindre ? Nul doute, suivant les lois romuines
; il y ea a

beaucoup, d'après le Gode civil, qui exigent que la chute des

eaux soit purement natarelle. Les auteurs du projet de Code

rural prévoient ce cas en l'art. 46, et proposent d'obliger celui

qui a ouvert la source de faire régler par experts le cours à

lui donner, et l'indemnité qui peut être due.

Voici une autre difficulté sur laquelle le Code est muet, et

dont nous ne pouvons trouver la solution que dans les lois

romaines. Il existait dans l'héritage supérieur une digue qui

y retenait les eaux pluviales
; le propriétaire de l'héritage su-

périeur a détruit cette digue ; le propriétaire de l'héritage

inférieur a-t-il une action pour le forcer à retenir ces eaux ?

Le § 23 de la loi i, /?. de Aqua et Aquse pluv. arc. décide que

non. Si cependant le propriétaire de l'héritage inférieur offrait

de rétablir à ses frais la digue qui a été détruite, soit par le

propriétaire de l'héritage supérieur, soit par la force des eaux,

le propriétaire de l'héritage supérieur ne pourrait pas s'y op-

poser, à moins qu'il ne prouvât que la digue lui est nuisible.

Item Varus ait, porte la loi 2, § 5, /l'.de Aqud et Aquse : aggerem

qui in fundo vicini erat, vis aquse dejicit : per quod effectum est

ut aqua pluvia mihi noceret. Varus ait, si naturalis agger fuit,

non posse me vicinum togere aqur pluviœ arcendse actione, ut

eum reponat vel repom sinat. Idemque putat, etsi manufactus

fuit, neque memoria ejus exstaret : quod si exstet, putat aquse

pluvise arcendse actiom eum teneri. Labfo autem si manufactus

sit agger, eiiam si memoria ejus w^n exstat, agi posse ui repo-

natur. Num hac actione neminem cogi posse, ut vicino prosit, sed

ne noceat aut interpellet facientem quod jure facere possit. Quan-

quùm tamen deficiat aquse pluvise arcendse actio, attamen opinor

utilem actionem vel interdiclum, mihi competere adversùs vici-

num, si velim aggerem restituere in agro ejus, qui factus mihi

quidcm prodesse potest, ipsi vero nihil nociturus ; hscc sequitas

suggerit, etsi jure dcficiamur. Rousseau de Lacombe a donc

avancé une erreur, lorsque dans sa Jurisprudence civile, au

mot eau, No. 6, il a dit que " Si la digue a été rompue par le
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fai. Ju propriétaire de l'héritage supérieur, il est tenu de la
réparer à ses frais." Le texte que nous venons de transcrire dé-
cide positivement le «ontraire. Et la loi 1, § 1, Agud et Aqux,
que cet auteur cite à l'appui de son assertion, ne contient pas
un seul mot qui y soit relatif.

Il n'est pas permis au propriétaire de faire sur son fonds des
fabriques, constructions ou digues, dont l'effet serait de refou-
ler les eaux vers le fonds supérieur, (ff. de Aqud arceu^
l'art. 701 du Gode civil.

Le propriétaire du fonds assujetti est responsable des obs-
tacles qui proviendraient d'une cause naturelle, et qu'il pou-
vait prévenir par ses soins

; tels, par exemple, qu'un encom-
brement de sable ru de terre. En pareil cas, il y a une action
ouverte contre lui, pour le contraindre au curage du fonds et

au déblaiement des matériaux.

Si le refoulement des eaux provient d'une force majeure
que le propriétaire inférieur ne pouvait pas maîtriser ni pré-
venir, alors le droit du propriétaire supérieur se réduit à exi-

ger l'accès du fonds assujetti, ^our travailler à la destruction
de l'obstacle, à ses Trais, à moins que celui-ci ne préfère de
prendre cette réparation sur son compte. (L. 2, T *'t 3.)

Le propriétaire inférieur peut s'opposer à ce '
-

r^/ iprié-

taire supérieur aggrave sa servitude par quelque ^ax qui
augmenteraient, à son préjudice, le volume des eaux et leur
affluence : sa servitude étant imposée par la nature, il n'est

obligé à recevoir les eaux que dans l'état où la nature les lu:

renvon elle-même.

Nonobstant la puissance de la situation des li^Mix pour éta-

blir la servitude ^... T^elle, il peut arriver que le fonds infé-

rieur en soit affranc.a par l'interruption survenue dans le

fonds supérieur, soit par quelque empêchement procédant du
fait du propriétaire, tel que le dôfaut du curage.

Quand l'erapêchement prend sa ause dans le fonds supé-
rieur, ptir un changement naturel de l'état des lieux, tel que
serait le tarissement de la source ou une dérivation subite des
eaux de la rivière, etc., la servit * de n'est que suspendue sans
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être éteinte, quand même la r uspension au^ai^, duré plus de

trente ans. Mais si l'obstacle naturel vient à disparaître, l'an-

cien cours d'eau reprend toute sa force ; le propriétaire du
fonds supérieu]' rentre dans ses droits, et l'inférieur dans ses

obligations. (L. 34, ff. de Serv.prœd. rust.) V. l'art. 704.

Si la suspension du cours d'eau a procédé di; fait du pro-

priétaire supérieur qui aurait lui-même donné aux eaux une

autre direction, rompu les écluses, dégradé des anneaux, etc.
;

dans ce cas, l'abandon pendant trente ans de la servitude donnt

ouverture à la prescription. [V. 704.)

Si les eaux rassemblées pour la confection d'un étang

avaient déjà leur pente naturelle sur l'héritage inférieur, il

n'y a pas d'indemnité à payer au propriétaire inférieur, parce

que, ce n'est plus, à proprement parler, une innovation, puis-

qu'il n'y a changement que dans le mode d'écoulement. Or,

le propriétaire supérieur, en construisant un étang, ne fait

qu'user du droit inhé 3nt à sa situation, et ce voic'^i subit en

cela le joug de la Jocalité. (Fournel, Lois rurales, t. 1, p. 4^.)

Le propriétaire du fonds supérieur n'a pas la faculté de

changer à son gré la direitiou de l'écculement au préjudice

du fonds inférieur, et d'en assigner une autre que celle qui a

été donnée par la nature.

Le propriétaire du fonds supérieur, quoique Jouissant de la

faculté de disposer à son gré de ses eaux pour son usage, n'a

pas le droit d'étendre ce privilège au point de renvoyer des

eaux corxonipnes et infectes ; il doit les transmettre au fonds

inférieur pures et dans l'état qu'il les a lui-môme reçues de la

nature, sans mélanges, débris, résidus d'immondices. (Traité

du voisinage.)

n y a des cas où le changement de directi^^ du cours d'e .a

ne fournit au propriétaire inférieur aucun sujet légitime de

réclamation ; tel est celui qui aurait pour objet lo bien de

l'agriculture et la nécessité de la culture, de quelque espèce

qu'elle soit. (L. 24.)

Le propriétaire inférieur n'a pas droit de se plaindre de ce

QYie le propriétaire supérieur forme, dans son champ, des fos-
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ses et des rigcles qui lui renvoient des eanx nuisibles
; car

chacun ost libre de cultiver ses champs comme bon lui sem-
ble. (L. 24" ir.)

Le propriétaire inférieur aurait droit de S3 plaindre, dans le
cas où un voisin affecterait de diri^^er ses sillons sur le champ
inférieur et les creuserait profondément, sans aucun intérêt,
et dans la seule intention de faire dégorger les eaux pluviales
sur le fonds inférieur. (L. 24 £F.)

Le opr.étaires de fonds supérieurs qui n'ont pas l'avan-
tage .. .dux natives s'c- usent souvent en efforts pour corriger
pa' l'ixidustrie l'avarice de la nature, à l'aide de canaux de
bois, de pierres, ou de toute autre fabrique employée pour
introduire dans le fonds des eaux étrangères, (ff. de lîi-is.)

Une fois rendues dans le fonds par les efforts de l'industrie,
les eaux étrangères s'y naturalisent et sy incorporent

; elles
deviennent, tout aussi bien que les eaux natives, les eaux du
propriétaire, qui peut en disposer avec autant de latitude, les
détourner adus les autres fonds, les vendre, les concéder, les
grever de servitudes. (L. 1, § fï: de Aqud et Aqu. pluv.)

'1 arrive souvent que le propriétaire du fonds supérieu.- se
trouve aussi propriétaire du fonds inférieur, mais avec l'in-

lerposition d'un terrain étranger qui ne lui f . met pas de pro-
longei ses eaux jusqu'à l'extrémité de sa p priété. Dans ce
cas, ce propriétaire n'a d'autre moyen de porter se^:- propres
eaux à leur destination, qu'à l'aide d'une servitude conven-
tionnelle établie sur le sol intermédiaire, pour se procurer la
conduite des eaux vers le point désiré.

Lorsque le droit de conduite ou d'aqueduc est une fois éta-
bli sur le fonds, il s'incorpore avec lui et le suit dans les alié-
nations qu'il éprouve, quand iiéme l'acte d'aliénation n'en
ferait pa^j mention. (L. 30, £f. de Servit.)

Si le titre constlaitif de la conduite des eaux n'a pas déter-
miné l'emplacement, il est laissé à ^a volonté du propriétaire
supérieur, mais sous la condition at. ne pas abuser de cette
liber>é au détrime-it du propriétaire inférieur, en faisant pas-
ser la'quoduc à travers les édifices, les vignes, ou autres loca-

^
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lités qui ne pourraient pas entrer dans l'intention du proprié-

taire inférieur. (L. 21, 22, di; Scrv. prxd. rust. ; L. 9, de Serv.)

L'obligation imposée par l'art. 640, à tout propriétaire infé-

rieur de i>cevoir les eaux qui découlent naturellement de

l'étage supérieur, ne compr(Mid pas l'égoùt des toits. (Golmar,

C mai 1819 ; P. t. 1 de 1820, p. 504.)
^

L'article 040 ne s'applique point aux eaux des torrents et des

fleuves. Le propriétaire inférieur a le droit de construire des

digues pour se préserver de l'inondation du torrent ou du
fleuve qui borde son héritage, encore que ces digues fassent

refluer les eaux d'une manière préjudiciable aux voisins. (vVix,

19 mai 1813
; D. t. 12, p. 28 ; S. t. 14, p. 29.)

Le propriétaire d'un étang inférieur, qui a construit des

vannes et relais pour le mettre en rapport avec l'étang supé-

rieur, ne peut, après un siècle, être querellé, sous prétexte,

lo. que la hauteur excessive de ces relais empêche le dessè-

chement de l'étang supérieur
; 2o. que c'est là une servitude

imprescriptibb selon le statut local. (Paris, 30 août 1808. S.

t. 24, p. 113. S. t. 9, p. 248.)

Il a été jugé, par arrêt de la cour de Paris du 23 juin 1807,

que lo propriétaire d'un étang qui voulait le dessécher, et qui
en était empêché par les eaux d'un autre étang qui refluaient

naturellement dans le sien, ne pouvait pas forcer cet autre
propriétaire à baisser ses eaux h son préjudiee. Cet arrêt fut

déféré à la cour de cassation
; mais il y eut rejet le 30 août

1808. (Journal du palais, 2e sem. 1809, pag. 113,)

Un particulier sur le fonds duquel un cours d'eau arrive

par l'effet de sa direction usuelle, ne pcuit être privé de ces

eaux par décision du préfet, sous prétexte d'anciens ouvrages
du gouvernement sur ce même cours d'eau, commencés pour
le diriger vers un établissement public : c'est là préjuger un
droit de propriété dont la connaissance appartiejit aux tribu-

naux ordinaires. (Ord. du roi, 13 mai 1818. S. t. 18, p. 297.)

Le propriétaire qui craint d'être inondé par suite d'une

construction nouvelle de son voisin, peut s'adrecser à l'auto-

rité adminiëtrative, pour prévenir le mal ; mais il no pcui

m\
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s'adresser à rautorité judiciaire (comme chargée de le répri-

mer) tant que de fait il n'y a pas eu inondation. (Gass. 16 fri-

maire an 14. S. t. 6, p. 145.)

Une ordonnance royale qui autorise un particulier à cons-

truire une digue sur une rivière non navigable, si elle blesse

des droits particuliers, peut être frappée d'opposition, et an-

nulée par voie de recours au conseil d'état, comité du conten-

tieux. (Ordonn. 18 mars 1816. S. t. 8, p. 97.)

* Polhic.
, Du voisinage^ ) 235. Le voisinage oblige les voisins

Nos. 235-6-7-8-9. j à user chacun de son héritage, de

manière qu'il ne nuise pas à son voisin : Domum suani uni-

cuique reficere licel, dummodo non officiât invito alteri^ in qiiê

jus non habel ; L. 61, il' de lieg.jur.

Cette règle doit s'entendre en ce sens, que, quelque liberté

qu'un chacun ait de faire ce que bon lui semble sur son héri-

tage, il n'y peut faire rien d'où il puisse parvenir quelque
chose sur l'héritage voisin, qu'il lui soit nuisible : In suo hae-

tenïis facere licet quatenùs nihil in alienum immittat ; L. 3, § 5,

ft". Si serv. vind.

236. C'est sur ce principe qu'est fondée l'action aqux pluvix

arcendds.

Il y a lieu à cotte action, de la part du propriétaire ou pos-

sesseur du champ inférieur contre son voisin propriétaire ou
possesseur du champ supérieur, lorsque le possesseur du
champ supérieur, par le moyen de quelque ouvrage qu'il a
fait dans son champ, rassemble les eaux qui y tombent, d'où

il les fait tomber dans le champ inférieur avec plus d'abon-

dance et de rapidité qu'elle n'j tomberaient naturellement, et

lui cause pai ce moyen quelque dommage.
Mais lorsque c'est naturellement que les eaux tombent du

champ supérieur dans le champ inférieur, le possesseur du
champ inférieur ne peut pas s'en plaindre ; car ce n'est pas

en ce cas le possesseur du champ supérieur qui les y fait.tora-

ber, c'est la nature des lieux : Si aqua naluralilev d'.'currat^



^mmwi'mÊ^:\=iaiiïfii|i

tt

mi'

352

[ARTICLE 501.]

actionem cessare ; L. 1, §,T10, ff. deaq. Non aqua, sed loci na-
tura nocet ; eâd. L., § 1 4.

Le possesseur du champ inférieur ne peut pas non plus se
plaindre des -sillons que le possesseur du champ supérieur y
fait, lorsque ces sillons ne sont que des sillons ordinaires, qui
sont nécessaires pour le labour de son champ : L. 1 SS s's 7

. eod. tu.

^

Mais il ne peut les faire ni plus profonds, ni plus en pente
qu'il n'est nécessaire,quoiqu'en les faisant de cette manière, il

méliore son fonds
;
car il ne peut pas l'améHorerau préjudice

du voisin
: Sic cnim debere qucm meliorem agrum suum facere

ne vieilli deteriorem faciat ; eâd. L., § 4.

'

237. Il peut aussi, mce versa, y avoir lieu à cette action de
la part du possesseur du champ supérieur contre celui du
champ inférieur, lorsque celui-ci, par quelque digue qu'il a
faite sur son champ, repousse et fait refluer dans le champ
supérieur les eaux qui en viennent : Si opn-e facto aqua aut in
superiorem partem repellitw, aut in inferiorem derivatur, actio-
nem competere ; edd. L., § 10.

238. Il peut y avoir lieu à cette action, quoique l'ouvrage
ail été fait au vu et au su du voisin qui s'en plaint, s'il n'a
pas alors compris le préjudice qu'il lui ferait. C'est pourquoi
Labéon ayant dit : Si, patiente vicino, opus faciam ex quo ei
aqua nocet, non teneri me actione aquœ phmae arcendae ; L. 19
eod. lit. Ponponius le reprend ainsi : Sed hoc ita, si non pet
errorem aut imperitiam deceplus fuerit ; nulla cnim voluntas
errantis est; L. 20, ff. eod. tit.

239. Le demandeur conclut par cet action, à la destruction
de l'ouvrage qui lui cause du préjudice. La destruction doit
se faire aux frais du défendeur, si c'est de son ordre que l'ou-
vrage a éf.é fait, ou de quelqu'un dont il soit l'héritier

; sinon
il n'est tenu à autre chose qu'à soullrir la destruction de l'ou-
vrage aux frais du demandeur : Si ipse fe.d med impensâ
toUere me cogendum ; si alius qui ad me non pertinet, Kiljiccrc
ut patiar te tolère : quod autem is oui hxrcs sum fecit, perinde
est ac si ipse fecissem ; L. G, § 7, ff. eod. tit.
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* Merlin, Rép. Vo. Eaux \ eaux pluviales.—Ce sont les eaux
pluviales^ Nos. 2 ef 3. j qui tombent des nues. Elles donnent
lieu à plusieurs questions.

I. Le propriétaire du fonds sur lequel tombent des eaux
pli.iviales, est il obligé de les y retenir, et serait-on fondé à se

plaindre de ce qu'il n'en empêche pas l'écoulement dans les

fonds voisins vers lesquels leur pente les conduit naturel-

lement ?

Non A la vérité, nul ne peut,. si un titre de servitude ne
l'y autorise, faire passer des eaux ni rien que ce soit de son

fonds dans celui de son voisin : Aristo respondU... non putare

se ex tabernâ caseariâ fumum in superiora œdificlajurc immitti

posse, nti ei rei servitus talis admUtatur. Idemque ait ex supe-

riore in inferiora non Aquam, non quid aliud immilti licct : in

suo enim hactenùs alii facere Hcel, quatenùs nihil in alienum

immittat ; fumi autem sicut Aqux esse immissionem. (Loi 8, §
5, D. si servitus vindicetur).

Mais cela ne s'entend que des eaux qui, par la position du
lieu où elles se trouvent, sont destinées à y rester ou à en
sortir par une issue différente de celle qu'on prétend leur

donner.

A l'égard des eaux que leur pente conduit naturellement
vers un fond voisin, le propriétaire de ce fonds est obligé de
les recevoir

;
il peut seulement empêcher le propriétaire du

fonds supérieur de rien faire sur son terrain, qui, ou grossisse

la masse des eaux pluviales qu'il lui envoie, ou la corrompe,
ou la rende, par quelque moyen que ce soit, plus nuisible

qu elle ne l'est d'elle-même. Si mi Aqua pluvia damnum dabit.,

actione Aqux pluviœ arccndx avertetur Aqua... Hœc autem actio

locum habet.... toties quoties manu facto opère agro Aqua noci-

tura est : id est cùm quis manu fecerit^ quo aliter flucret quàm
natitrd soleret ; si forte immittendo cam aut majorcm fecerit,

aut citaiiorem aut vehementiorem ; aut si comprimendo redun-
(lare c/fecit. Quod si nalurd Aqua noceret, ed actione non conti

nctur. (Loi 1. pr. et § 1. B.dcAqud et Aquœ pluvix arcendœ.)

L'héritage inférieur est donc asservi, par la nature même,
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à recevoir les eaux plaviales de l'héritage supérieur. Semper
enim hanc esse servitutem inferionim prsediorum, ut naturâ
profluentem Aquam excipiant. (Môme loi, §. 32).

Le propriétaire de l'héritage inférieur ne peut môme pas
au mépris de cette servitude naturelle, faire sur son fonds des
ouvrages dont l'effet soit de refouler les eaux, pluviales vers
l'héritage supérieur : Item sciendum est. hanc actionem vel

superiori adversùs inferiorem compctere, ne Aquam qux naturâ
fluat ; opère facto inhibeat pcr suum agrum decurrere ; et infe-

riori adversùs superiorem, ne aliter Aquam mittat quàm fluere

naiurd solet. (Môme loi, §. 13).

Toutes ces règles se retrouvent dans le Code civil.

" Les fonds inférieurs (porte-t-il, art. 640) sont assujettis

envers ceux qui sont plus élevés, à recevoir les eaux qui en
découlent naturellement, sans que la main de l'homme y ait

con tribué.

^' Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue
qui empoche cet écoulement.

" Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave
la servitude du fonds inférieur."

IL Mais voici une question sur laquelle le Code Civil est

muet, et dont nous ne pouvons trouver la solution que dans

les lois romaines.

Il existait dans l'héritage supérieur, une digue qui y rete

nait les eaux pluviales : le propriétaire de l'héritage supérieur

a détruit cette digue : le propriétaire de l'héritage inférieur

a-t-il une action pour le forcer à retenir ces eaux ?

Le §. 23 de la loi citée décide que non : Sed et si vicitms

opus tollat^ et^ sublato co, Aqua naturaUler ad inferiorem agrum

perveniens noceat^ Labeo existimat Aquse pluviœ arcendx agi non

posse.

Si cependant le propriétaire de l'héritage inférieur offrait

de rétablir à ses frais la digue qui a été détruite, soit par le

propriétaire de l'héritage supérieur, soit par la force des eaux,

le propriétaire ae l'héritage supérieur ne pourrait pas s'y

opposer, à moiris qu'il ne prouvât que la diguo lui est nui-
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sible : Item ]arus ait (porte la loi 2, §. 5, D. de Aquâ et Aqux)

aggerem qui in fundo vici7ii erat^ vis Aqux dejecit : per quod

all'ectum cst^ ut Aqua pluvia mihi noceret. Varus ait^ si natu-

ralis agger fuit^ non posse me vieinum cogère Aquas plumse ar-

cendx actione^ ut eum reportât vel reponi sinat. Idemque putat,

et si manufactus fuit, neque memoria ejus extaret : quod si

cxstct. putat Aquœ pluviae arcendx actione eum teneri. Laheo

autem si manufactus sit agger, etiam si memoria ejus non extat,

agi
,
'osse ut reponatur. Nam hdc actione neminem cogi posse ut

vicino prosit^ sed ne noceat aut interpellet facientem quod jure

facere possit. Qunnquam tamen deficiat Aquae pluvise arcendx

actio, attamen opinor utilem actionem vel interdictum mihi

competere adversùs vieinum, si velim aggerem rc: tituere in agro

ejus^ qui factus mihi quidem prodesse potest, ipsi vero nihil

nociturus est : hsec sequitas suggerit, etsijure deficiamur.

Rousseaud de Lacombe a donc avancé une erreur, lorsque,

dans sa Jurisprudence civile, au mot Eau, n. 6. il a dit que,

" si la digue a été rompue par le fait du propriétaire de l'hé-

" ritage supérieur, il est tenu de la réparer à ses frais." Le
texte que nous venons de transcrire, décide positivement le

contraire ; et la loi 1, §. l, de Aqud et Aqux, que cet auteur

cite à l'appui de son assertion, ne contient pas un seul mot
qui y soit relatif.

IIL On a dit plus haut, n. 1 ,
que le propriétaire du fonds

inférieur ne peut point y faire d'ouvrages qui empêchent l'é-

coulement des eaux pluviales que le fonds supérieur lui

envoie. Mais que doit- on décider s'il n'empêche cet écoule-

ment que par sa négligence à curer un fossé qui se trouve

dans son fonds, et qui, engorgé par les immondices dont il

est rempli, fait refluer les eaux vers le fonds supérieur ? Dans
ce cas, le propriétaire du fonds supérieur peut contraindre le

propriétaire du fonds inférieur, sinon à curer le fossé, du
moins à le lui laisser curer à ses frais : Apud Labeonem propo-

nitur fossa vêtus esse agrorum siccandorum causa, nec memo-
riam cxtarc quando fada est ; hanc inferior vicinus non purga-

bat, sic fiebat ut ex restagnationc ejus Aqua fundo nostro noceret.
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Dicil ifjitur Labco Aqiiœ pluvim arcendœ cùm inferiorc agi posse
ut aut ipse, purgaret, aiU te palcretur in pristinum statum eam
redigere. (Loi 2, §. 1, D. de Aquâ et Aqux)).

IV. A l'égard dos eaux pluviales qui tombent sur une mai-
son, le propriétaire de cette maison ne peut pas en disposer
les toits de manière à faire verser directement ces eaux dans
les héritages voisins

;
il est tenu au contraire de les disposer

de manière que ces eaux tombeut directement ou sur son
propre fonds ou sur la voie publique. C'est la disposition
expresse de l'art. 681 du Gode civil.

* C. N. 640.-

* Bousquet, Vo. Servie ) Il ne faut pas cependant interpréter
tude, p. m. S l'art. 6:0 trop rigoureusement, et con-

rlure de ses dispositions que le propriétaire dont l'héritage
transmet les eaux au fonds inférieur ne puisse rien se per-
mettre sur son propre terrain, et qu'il soit condamné à l'uban-
donner à une stérilité perpétuelle, ou à n'en jamais varier
l'exploitation, parce que cette culture ou ces travaux apporte-
raient quelque changement au mode d'écoulement des eaux.
La loi, dit avec raison M. Pardessus, No. 83, n'a pu avoir cette

intention
;

elle ne prohibe que l'immission dans l'héritage

inférieur des eaux qui n'y seraient jamais tombées, par la

seule disposition du terrain
; elle n'a, ni voulu, ni pu refuser

au propriétaire supérieur d'aider et de diriger l'écoulement
naturel. La loi ne prohibe donc que les ouvrages qui auraient
pc- résultat (quand môme ils seraient nécessaires à la cul-

ture de l'héritage) de porter les eaux sur un fonds qui, dans
l'état primitif, ne les recevait pas : idem (Sabiiim et Cassius]

aiunt, si aqua naturaliter decurrat, aquœ pluvisc arcendœ actio-

nem cessair ; quod^ si opère facto, aqua aut in superiovem par-

tem rcpellitur, aut in inferiorem derivatur, aquœ pluviœ avcends
actionem competerc. (Leg. 1, § 10, tit. III, lib. 39, Digest.)

h'.
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* Lamoignon, Arrêtés,
|

Mais le propriétaire de l'fiéritage in-
Tit. 20, art. 7. j férieur est tenu de recevoir l'eau, et

lui donner son cours ordinaire dessus son héritage sans la
pouvoir retenir ni divertir ailleurs.

* C. N. 640.—Semblable au .exte.

502. Celui qui a une
source dans son fonds peut
en user et en disposer à sa

volonté.

502. He who has a
spring on his land may
use it and dispose of it as
he pleases.

* Cod. De servit, et ) Prîeses provinciœ usu aquœ, quam ex
aqud, L 6. j fonte juris tui profluere allegas, contra

statiitani consuetudinis formam carere te non permittet : cum
sit diirum et crudelitati proximum, ex tuis prsediis aqua
agmen ortum siticutibus agris tuis ad aliorum usum vicino-
rum injuria propagari.

* ff. De aquâ et aqux
|

L. 1, § 12.— Denique Marcellus scri
pluv. arcend. ) bit, cum eo, qui i-i suo fodiens, vicini

fontem avertit, nihil posse agi : nec de dolo actionem, et sanè
non débet habere, si non animo vicino nocendi, sed suum
agrum meliorem faciendi id fecit.—(Ulpianus.)

L. 21.—Si in meo aqua erumpat, quse ex tuo fundo venas
habeat

: si eas venas incideris, et ob id desierit ad me aqua
pervenire, tu non videris vi fecisse, si nulla servitus mihi eo
nomine débita fuerit, nec interdicto quod vi aut clàm teneris.—-(POMPONIUS.)

L. 26.—Scœvola respondit, solere eos, qui juri dicundo prse-
sunt, tueri ductus aquse, quibus auctoritatem vetustas daret

'

tametsi jus non probaretur.=(ScŒvola.)
'
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Voyez en tête du présent Titre les remarques de MM. les

Commissaires sur cet article.

il

ii.

m
Il i

* Lnmolgnon, Arrêtés, \ Le propriétaire d'un héritage peut

Titre 20, art. 6. j disposer, ainsi que bon lui semblera,
'^' l'eau duiit h source se trouve dans son fonds, encore que

durant \\n temps suffisant pour acquérir prescription, elle ait

passé sur les héritages inférieurs.

* 2 Ilenrys^ IJv. 4, ) En cette loi prseses, l'Empereur décide

Ouest, loe. j-que si la source de l'eau est dans notre

héritage, et que nous en ayons besoin, nous nous en pouvons

servir à l'exclusion des autres, môme contre l'usage accoutu-

mé, contra statutam consuetudinis formam ; il en donne cette

raison, mm sit durum et crudclUati proximum sitientibus agris

nostris, aquam ad vicinorur.i usum injuria propagari : en un

mot cela est fondé sur ce principe de la nature, que la charité

bien réglée doit commencer par soi-même, et qu'elle nous

oblige à préférer notre utilité propre à celle des autres : c'est

ce que veut dire le Poëte Comique, quand il dit en peu de

mots, proximus sum mihi, c'est-à-dire, comme je n'ai rien de

plus proche que moi-même, je ne dois aussi avoir rien qui me
soit plus cher.

Pour le fait sera supposé que le propriétaire d'un tenemenl,

auquel il y avait des sources d'eau, ne s'en servant pas, et n'en

ayant pas besoin, ces eaux servaient à l'aTigation d'un grand

pré appartenant à Maître Antoine Brunel, Procureur du Roi

au Baillage de Montrognon, et aux habilants du village de

Chamalière. Faut encore supposer que Maître Jean Fayet

sieur du Bois du Gros, Conseiller du Roi, et Trésorier géné-

ral en la Généralité de Riom, ayant audit lieu du Bois du

Gros de beaux jardins et belles prairies, et n'ayant peut-être

pas d'eau à suffisance, en voulut chercher ailleurs pour era-

'bellir sa maison qui est au faubourg de la ville de Glermont,

ou pour en augmenter le revenu.
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S'étant donc avisé d'acheter l'héritage où étaient les sources,
détourna les eaux de leur cours ancien et naturel, et les fit

conduire par des canaux souterrains en sa dite maison du
Dois du Gros, c'est ce qui donna sujet audit Brunel et autres
intéressés de s'en plaindre, et de réquérir à ce que défenses
fussent faites audit sieur Fayet d'innover aucune chose en
l'assiette et disposition des eaux dont était question, d'altérer
ni changer le cours d'icelles.

Pour leur fondement ils pouvaient dire que le procédé du
dit sieur Fayet tenait de l'émulation, et qu'il pouvait d'autant
moins divertir les eaux de leur ancien cours, que la conduite
qu'il en faisait était plutôt pour l'embellissement de sa maison
que pour lui être nécessaires : que c'était plutôt voluptatis
causa quant necessitatis, et que comme il s'en était bien passé
jusqu'alors, il s'en pouvait bien passer encore sans incommo-
der tout un voisinage : par conséquent qu'il n'était pas aux
termes de la loi prœses, et de la décision d'icelle, parce qu'elle
présuppose que ce soit par nécessité, ce qu'on doit inférer des
termes dont elle se sert, parce qu'autrement ce ne serait ni
rigueur, ni cruauté, que celui qui se peut passer d'une eau,
en laisse jouir les autres.

Ils pourraient alléguer à ce sujet ce que le sieur Mornac
remarque sur le §. si initi

, de la loi 6, ff- de edendo, savoir
qu'il n'est pas permis au pi^priétaire d'un héritage de divertir
l'eau qui flue par icelui, et de faire en sorte eu l'arrêtant par
des canaux et réservoirs ou viviers qu'elle ne puisse aller aux
voisins, et que leurs prez demeurent à sec. Ce que le môme
auteur dit avoir été jugé par arrôt qu'il cote du 16 juillet
1605 et il le confirme encore en son Commentaire sur la môme"
loy prwses.

Au contraire ledit sieur Fa/et pouvait dire que ce n'était
point par émulation, mais pour sa commodité et utilité qu'il
avait acquis l'héritage où était la source d'eau, et qu'il avait
aussi bien songé au profit qu'il en pouvait recevoir qu'au
plaisir. Qu'ayant beaucoup de prez, il n'était pas raisonnable
qu'ils fussent à sec, et que ceux des antres fussent arrosés
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d'une eau qui hu appartenait, puisgVi'elle naissait dans son
fonds,: qu'il n'en pouvait pas être U maître comme il l'f'tait

par inie dépendance et suite nécessaire qu'il ne lui fût permis
d'en disposer, et plutôt à son bénéfice que dos autres, ex online
cantatis.

Qu'encore que son principal dessein eût été d'en tirer du
profi. et de s'en servir pour les prez, cela n'empêchait pas
qu'il ne pût encore employer la môme eau ou ^.artie d'icelle

pour ses jardins, et pour embellir sa maison, étant permis de
mêler le délectable à l'utile, suivant le conseil du Poëte tjui

loue celui qui miscuit utile dulci.

Que quand môme ledit sieur Fayet n'aurait eu r^itre but
que d'embellir sa maison, et y faire des jets d'eau, il laurait

pu faire, et il suffirait qu'outre son rf>ntentement elle en soit

plus considérable, et de plus haut pux : doncques que pour
quelque cause et en quelque façon que ce fût, on ne pouvait
pas prendre l'achapt et divertissement de l'eau pour une ému-
lation, mais plutôt pour un juste motif qu'il avait eu d'en

tirer de l'avantage, et d'augmenter aussi bien la valeur que
l'éclat de sa maison.

Que quand les loix défendent de faire quelque chose par

émulation qui puisse nuire aux voisins, elles l'entendent

quand on fait quelque chose animo nocendinon ntilitcMs causa^

et que ce qu'on fait non prodcst facicnti et alte i nocet, suivant

les textes formels de la loi 1, § dcniquejf. de açua pluvia or-

cenda^ et la loi /luminum, §. finali, f}'. de damno infecto.

Mais qu'autrement celui n'est pas censé fairf wjr^-e aux
voisins, qui jure suo utitur, ainsi qu'il est dit en la loi nutlus

videtur, ff. de regulis juris, et en la loi Proculus, //: de damno
infecto : qu'en effet, il est môme permis en creusant dan> son

fond de divertir l'eau d'un voisin et l'attirer à soi, pourvu que
ce soit pour sa commodité, et pour rendre son héritage meil-

leur, ainsi qu'il est expressément décidé en la loi si in meo
fundo^ ff. de aqua pluvia arcenda. Enfin que comme chacun
est présumé faire ce qu'il fait plutôt pour son utilité que par

émulation, suivant la glose sur ladite loi fluminuiv est aussi
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i celci qui veut combaUre cette présomption commune, Jurts
'

,
>r, à Je prouver.

/ ..mit à ce qu'on allègue de Mornac, .^ue ce qu'il en dit,

et ]' Tôt qu'il cote ne se peut appliquer au fait de question,
.:t bien de la différence de se servir de l'eau qui a sa

naissance et sou: > dans notre fond, et en est une partie et

dépendance, et de celle qui n'y fait que passer, et vient d'ail-

leurs. Qu'en effet, en l'espèce dudit arrêt, il n est pas dit que
l'eau fût rière celui qui la détournait ou arrêtait entièrement,
mais seulement qu'elle fluait.dans son fond ; et il faut croire
aux termes qu'en parle ledit sieur Mornac, que c'était plutôt
Uxi ruisseau qu'une simple source, et par conséquent qae

' c'était une eau publique et commune qu'on ne pouvait pas
s'approprier mais seulement en avoir premier l'usage.

C'est ce que nous avons crû pouvoir rapporter n'ayant eu
aucure instruction de l'affaire que ce que M. de Serre" ancien
et fameux avocat de Riom, nous en a légèrement écrit, et que
nous en avons pu tirer de l'arrêt qui suit qae nous jugeons
être remarquable :

" Ordonné que ce dont a été appelé sortira effet, et faisant

droit au principal évoqué, déboute l'appelant de sa demande,
et ce faisant, permet à l'intimé de continuer ses ouvrages, user
et conduire ses eaux où bon lui semblera et condamne l'ap-

pelant aux dépens. Prononcé le 13e jour d'août IG44.''

* 2 Maleville, ) On réclama contre ce principe absolu
; on

p. 88-9.,. ) dit que la propriété des eaux était d'une espèce
particulière, que la nature les avait destinées à l'usage de
tous, et que sans doute celui dans le fonds duquel une fon-
taine surgit, a le droit de s'en servir lo premier pour ses
besoins, et de préférence à tous autres

; mais que ses besoins
une fois satisfaits, l'équité, Tintérôt public et la desti- .tion

même de l'eau, ne permettent pas qu'il en prive arbitraire-
ment les autres propriétaires auxquels ces eaux peuvent être
utiles.

dkLorimibB; Bib. vol 4. 24
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Oii convint que dans la jurisprudence il était permis au
propriétaire de la source de la retenir dans son héritage

quand même, pend^iut mille ans, elle aurait i^oulé ailleurs

et aurait servi à l'Irrigation des fonds voisins, excepté qu'il ne

, fût prouvé par actes, ou par des ouvrages de ma:'", d'homme
que ce fut à titre de servitude. Vide Dunod, prescrip^ p. 88 et

tous les auteurs qu'il y cite. Rousseaud, Jurispr. civ. vcrbo

Eau, n. 1. Mais on soutenait que cette jurisprudence était

mauvaise, qu'elle avait été blâmée par M. de Laraoignon dans

ses arrêtés, Bretonnier en ses questions, Davot, Gannelier et

autres, et que tous ces Auteurs pensaient que le propriétaire

de la fontaine ne pouvait en intervertir le cours, lorsqu'elle

avait servi pendant trente ans à l'iri-igation d'autres fonds, qui

privés de l'arrosement, pevdraient la moitié de leur valeur.

(3n cita môme un Arrêt du Parlement de Paris, du 16 juillet

1605, qui avait jugé que le propriétaire ne pouvait par malice

(3l sans profit pour lui, priver les fonds inîéi-ieurs de l'usage

des eaux. On réclama plus fortement encore une exception

en faveur des fontaines appliquées aux usages publics.

Cette dernière exception ne souflTit pas de difficulté, sanf

l'indemnité du propriétaire de la source ; elle motiva l'art.

643 ; mais quant aux particulier, la majorité persista dans

l'ancienne jui-isprudence, et à penser que le propriétaire de la

source était toujours le maître de disposer de l'eau, à moins

que le propriétaire inférieur n'en eût acquis l'usage par titre

ou par une jouissance de trente ans, à compter du moment où

il aurait fait des travaux apparents pour s'en servir
; ce qui

nécessita l'exception pos^e à l'art. 641, et la disposition de

l'art. 642.

Le motif déterminant en fut que le propriétaire de la source

ne pouvait être obligé de faire tous les trente ans d 3s actes

aux possesseurs contigus, pour leur déclarer qu'il n'entendait

pas leur laisser prescrire la disposition des eaux, et que les

droits de pure faculté sont naturellement imprescriptibles,

Dunod. loc. cit-

yc ilemenl pour ne pas autoriser la malice d'un proprié-
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taire de source qui, sans intérêt d'utilité ou môme d'agrément,
voudrait priver ses voisins de l'usage des eaux, on reconnut
la nécessité de l'art. 645!

Voy. Dunod, cité sous art. 503.

* 5 Panel, frs., \ 36. C'est une vérité qui a toujours été géné-

p. 368 et s. J ralement et unanimement reconnue, que l'eau

qui prend sa source dans une propriété, à moins qu'elle ne
l'orme un fleuve, ou une rivière navigable, fait partie de la

propriété de ce fonds, suivant le principe que celui qui a le

sol a 1er dessus et le. dessous.

Il suit de laque le propriétaire peut user de cette eau comme
du fonds où elle uait, c'est-à-dire, à son plaisir et volouté. Il

peut la fixer et la retenir dans des bassins et des citernes ou
réservoirs ; la faire disparaître par des voies souterraines, et

de toute autre manière, sans être tenu de rendre compte à ses

voisins de l'usage qu'il en a fait.

Il peut également détourner le cours de ses eaux et couper
les veines de ses sources au préjudice des héritages inférieurs.

Si in mco fundo aqua enimpat quse in tua venus habct, si eas

venas incider> et ob id deiierii aqua ad me pnrvenire., tu non
vidcris vi fecisse., si nulla scrvitus mihi eo nomine débita sit.

Le propriétaire du fonds oii naît la source, peut user de ce

droit sans qu'il puisse être atténué par la possession que pour-

raient alléguer ceux des fonds inférieurs, quelque longue
qu'elle puisse être, tant qu'elle n'est que le résultat du cours

ordinaire et naturel dos choses.

Cotte possession, en effet, est une suite de la localité, et non
du consentement ou de l'obligation du propriétaire du fonds

supérieur. Or on peut bien acquérir une servitude sans titre

par la possession, mais it faut que cett« possession soit l'eflet

d'un fait, ex fad' hominis. Donc la possession qui n'est que le
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fait de la nature ne peut pas servir de base à la prescription

d'une servitude.

Tous les jurisconsultes sont d'accord sur celte doctrine.

37. Ces principes reçoivent leur application quel que soit le

motif de l'usage que le propriétaire du fonds supérieur a fait

de ses eaux, soit que cet usage soit nécessaire ou simplement

voluptuaire, parce que cette faculté ne dépend pas du but de

Pusage, mais du droit de propriété.

Il n'importe, en conséquence, que le propriétaire ait disposé

de ses eaux pour une manufacture, pour en faire des viviers,

ou seulement des bassins ^'ornement.

38. Ces mômes principes ne se bornent pas à la source qni

existe dans le fonds supérieur. Ils s'appliquent également aux
eaux extérieures qu'un propriétaire aurait recueillies^ et ras-

semblées dans son fonds par quelque industrie, telles que les

eaux de pluie, ou celles qu'il aurait détournées des chemins

vicinaux. Ces eaux, une fois rendues dans son fonds, devien-

nent sa propriété. Elles sont à lui comme celles de source ou

de fontaine.

'' Le propriétaire d'un fonds supérieur, dit Dunod, peut dé-

" tourner l'eau qui coule dans un fonds, ou le long de la voie

" publique
; et lorsque se prévalant de l'avantage du lieu, il

" détourne les eaux vicinales, il n'y a pas lieu à complainte de
" la part des propriétaires inférieurs qui seraient, de temps
" immémorial, en possession de recevoir ces eaux." Dunod
cite, à l'appui- de cette décision, un arrêt du 5 avril 1710.

39. De tout ce qui précède il suitqi-e la prescription ne peut

pas résulter en faveur des propriétaires inférieurs, du seul

fait que les eaux leur sont arrivées pendant un temps même
immémorial. Il faut qu'il y ail queLjU'autre circonstance qui

établisse leur droit de les recevoir et de les posséder. Il faut

qu'à la disposition de la nature se joigne ia fait de l'homme.

Il ft%
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* 2 Fftuarrf t/e Langlade, ; Source. Eau qui commence à sor-

p. 263, vo. source. S tir de terre pour cont' jer son cours.

Le propriétaire qui aune source dans son fonds en dispose à sa
fantaisie. Mais il ne peut en changer le cours, lorsqu'elle

fournit aux habitants d'une commune, village ou hameau,
l'eau qui leur est nécessaire. (G. C. 641, 643).

* 7 Locrc, p. 372, sur} Cependant, la modification qu'on a
ar«. 641, C. N. (proposé de Tairo au principe général,

est juste. Lorsque le propriétaire a souffert, pendant tou* le

temps nécessaire pour accomplir la prescription, les ouvrages
faits par le propriétaire inférieur, il paraît avoir tacitement
concédé des droits à ce dernier. Peut être cette modification
est elle exprimée au titre de la prescription ; mais il serait

inutile de l'énoncer ici.

A l'égard du passé, il se réglera par les lois antérieures :

elles ont été rappelées dans le cours de la discussion. Dans
les pays coutumiers, le propriétaire inférieur ne pouvait pres-

crire qu'avec u i titre
; dans les pays de droit écrit, il prescri-

vait sans titre, mais seulement lorsque sa possession était

constatée par des constructions. {Cambacerès).

Lorsqu'on réfléchit que nos rt'ations avec d'autres États,

et en particulier avec l'Italie, ont fait connaître, et ont intro-

duit en France, depuis quelque temps, l'u'-.age si utile des
irrigations

;
que la France a joint à son tei-ritoire le / .émont,

.!\ l'art des irrigations féconde des régions aL*;Lcntes et ce
riches prairies

;
on stnit combien la modification proposée

est importante. L'intérêt public exige qu'on conserve aux
propriétaires inférieurs l'avantage des irrigal=o..j qu'ils se
sont ménagées par des travaux ou des constructions : il ne
faut pas que le propriétaire supéianu qui les a souffertes,

puisse tont-à-coup les rendre inutiles, eu vendant, par exemple
les dérivations de sa source à des ti ;rs <iui se trouveraient
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ainsi enrichis par la ruine de celui auquel les eaux seraient

enlevées. [M. Regnaud de Saint-Jean-d'Angely).

Ce système a été adopté.

* a
Celui qui a une source dans son fonds, peut

en user à sa volonté, sauf le droit que le pro-

priétaire du fonds inférieur pourrait avoir acquis par titre

ou par prescription.

i\r. 641,1

503. Celui dont l'héri-

tage borde une eau cou-

rante ne faisant pas partie

du domaine public, peut

s'en servir à son passage

pour l'utilité de cet héri-

tage, mais de manière à

ne pas empêcher l'exer-

cice du même droit par

ceux à qui il appartient,

sauf les dispositions conte-

nues dans le chapitre 51

des Statuts Refondus pour

le Bas-Canada, et autres

lois spéciales.

Celui dont l'héritage est

traversé par. cette eau peut

en user dans tout l'espace

qu'elle parcourt, mais à la

charge de la rendre, à la

sortie du fonds, à son cours

ordinaire.

503. He whose land

borders on a running

stroam, not forming part

of the public domain, ma}

make use of it as it passes,

for the utility of his land,

but in such manner as not

to prevent the exercise of

the same right by those to

whom it belong ; saving

the provisions contained

in çhapter 51 of the

Consolidated Statutes for.

Lower Canada, or other

spécial onactments.

He whose lau'l is crossed

by such strcara m,iy use it

withir. the whole space of

its course through the pro-

perty, but subject to the

obligation of allowing it

to take its usual courr-e

when it leaves his land.
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* //'. De Damno infccto^ ) Proculus ait, cùin quis jure quid in

L. 26. > suo lacère
t,
quamvis promisisset dam-

ni infecti vicino, non tamen eum tenenea stipiilatione : veluti

sijuxta mea œdiûcia habeas sedificia, eaque jure tuo altiùs

lollas ; aut si in vit'.ao tuo agro cuniculo vel fossa aquam

meam avoces. Quamvis enim et Me aquam mihi abducas, et

illic luminibus officias, tamen ex ea stipulatione actionem

mihi non corapetere : scilicet quia non debeat /ideri is dam-

num facere, qui eo veluti lucro quo adhuc utebatur, prohibe-

tur : multumque interesse utrum dKmnum quis faciat, an

lucro quod adhuc faciebat, uti prohibeatur. Mihi videtur vera

esse Proculi sententia.

—

(Ulpianus.)

* 5 AT. Denizart^ V. Cours i 3. L'eau qui coule dans un che-

cVeau^ No. 3. 1 min public, le long de divers héri-

tages, peut aussi être détournée par les propriétaires des fonds

supérieurs, sans que ceux à qui appartiennent les fonds infé-

rieurs aient droit de se plaindre : ce qui a lieu dans le cas

môme où les derniers ont la possession immémoriale de se

servir de cette eau. L'avantage du lieu réclame perpétuelle-

ment en faveur des premiers. C'est ce qui a été jugé par arrêt

du 5 avril 1710, rapporté par Dunod, dans son traité des Pres-

cription., part. 1, chap. 12, édit. de 1753, pag. 88.

* DunocL Prcscrip.., ") C'est en vertu de cette liberté, qu'il est

p. 87, 88. j permis de faire in puits dans sa maison,

ipioiqu'en le faisant, on coupe les veines de celui de son voi-

sin
;
que l'on peut retenir l'eau de la source qu'on a dans son

héritage, ou la conduire ailleurs pour son utilité, quoiqu'elle

ait coulé d'un temps immémorial dans ceux des voisins, et

qu'ils s'en soient servi ; à moins qu'elle n'y ait coulé par un
droit de servitude, prouvé par actes, ou parce quo les voisins

auraient fait un canal dans le fonds, dans lequel la source

sort, pour en conduire l'eau dans les leurs ; enfin que s'il n'y
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a point de servitude contraire, le propriétaire du fonds supé
rieur, peut retenir ou détourner dans son fonds, l'eau qui
coule dans ce fonds ou dans lo chemin qui le touche. Jean
Vuillemain d7:-;;on, avait d'un temps immémorial détourné
dans son verger, Teau qui coulait au voisinage le long de la
rue publique

;
le nommé Dernier qui avait un héritage supé-

rieur l'y fit couler : Vuillemain se pourvut et fut débouté,
sans aucun égard à la possession qu'il alléguait

;
par arrêt

rendu an rapport de M. Masson do Bj-aisn.ans le 5 avril 1710
;

sur ce qu'il n'était cmd avoir usé que par faculté, et qu'un
autre habitant pouvait en user comme lui, en se prévalant de
l'avantage du lieu.

''1 Défendons à toutes personnes
* Ordomi. de 1609 {Loiù.s XIV

Ta. 27, art. 44, ) de détourner l'eau des livières
navigables et flottables, ou d'en affaiblir et altérer le cours par
tranchées, fossés et canaux, à peine contre les contrevenants
d'être punis comme usurpateurs, et les choses réparées à leurs
dépens.

* 2 Basnage, Servi!.,
|

L'on ne donne pas seulement cet avan-
p. 489. I tage à celui qui est le maître de la

source, rjui caput aqux possidct, mais aussi le propriétaire du
fonds qui est au-dessous, et par lequel l'eau de la fontaiae
s'écoule, peut la détourner au préjudice de celui qui est en-
core plus bas, pourvu <ju'il n'apporte point de dommage au
fonds supérieur, comme il est décidé en la loi 1, § illud Labeo,
de aqua quotid. et œstiv. Si donc celui qui n'a d'autre avantage
que d'être au-dessus, quoiqu'il n'ait point la source, peut con-
duire où il veut l'eau qui passe sur sa terre, à plus forte raison
le maîa-e do la source doit avoir celte faculté, et toutes fois et

quantes que l'on ne passe ou que l'on n'entreprend rien sur
autrui, l'on peut faire du sien tout ce que l'on veut, in suo
mim hactcnus nlii faccre licet^ quateims in alienum nihil im-
mittiit.
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* 2 Domante, sur \ 49o. Il est facile, d'après les principes ex-

art. 644 C. N. ) posés, de se rendre raison do la distinction

faite par l'article 644, entre le propriétaire d'nn héi'itage bordé

seulement par un cours d'eau, ef. le propriétaire de l'héritage

traversé par cet eau courante. Les droits du premier, restreints

à la fois dans l'intérêt du propriétaire de l'autre rive et dans

celui des propriétaires inférieurs^ ne consistent qu'à se servir

de l'eau à son passage, et seulement pour l'irrigation. L'antre

au contraire, n'ayant à ménager que les droits des proprié-

taires inférieurs, peut user de l'eau sur son'fonds comme bon

lui semble, sous la seule condition de la rendre à la sortie.

V. art. 644.

495 bis. I. L'article 644 ne concerni; que les eaux courantes.

et celles-là seulement qui ne sont pas déclarées dépendances

du domaine public. Il n'est donc question ici ni des rivières

navigables ou flottables (v. ci-dessus N^ i89 bis. Il), ni des

eaux pluviales. Ces dernières pourtant, étant, aussi bien que

les eaux vives, auxquelles la loi s'applique, susceptibles d'u-

sage privé, sont évidemment comme elles du ressort du droit

civil. Mais ce n'était pas une raison pour les soumettre au
même régime que les eaux viv^s. Celles-ci en effet, quand
elles ne sont pas dépendances du domaine public, et dès lors

non susceptibles d'usage privé, sont de leur nature commu-
nes

;
et si chacun peut en user, personne, autre toutefois que

le propriétaire de la source, ne peut se les approprier au pré-

judice du droit des autres. Quant aux eaux pluviales, dont la

loi n'a pas parlé, elles sont de droit commun au premier occu-

pant. Ainsi le propriétaire sur le fonds duquel elles tombent

ou arrivent d'un fonds supérieur peut, si bon lui semble, les

retenir et les absorber. Il en serait ainsi quand môme les eaux

réunies et dirigées dans un canal formeraient, par la pente du
terrain, une espèce de cours d'eau ; cela ne rendrait pas appli-

cable la disposition de l'article 644, qui oblige de rendre l'eau

à son cours ordinaire. Au reste, le droit qu'a le propriétaire

sur le fonds duquel tombent ou arrivent les eaux pluviales de
b'en emparer au préjudice des fonds inférieurs ou coriverains,
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me paraît de môme nature que celui du propriétaire de la

source sur les eaux vives qui jaillissent dans son fonds. Je

crois en conséquence que ce droit ne peut s'exercer que sauf

le droit contraire qui pourrait être acquis aux propriétaires

inférieurs ou coriverains par titre ou par prescription. A cet

égard, je .10 vois aucuiie difficulté à faire ici par analogie

l'application de l'article 642, fondé lui-même sur la règle qui

fait acquérir par prescription les servitudes continues et appa-

rentes (v. art. 690). M.ms je ne sais si la faveur de l'utilité pu-

blique et le principe qui permet l'expropriation pour cette

cause (art. 545) sufliraient pour faire appliquer également la

disposition, à certains égards exorbitante, de l'article 643.

495 bis. IL Lors même qu'il s'agirait d'eaux vives, l'article

644 ne serait pas applicable si ces eaux couraient dans un

canal creusé de main d'homme, dont le lit appartiendrait,

comme on doit naturellement le supposer, à celui qui l'a

creusé. Dans ce cas, en effet, les fonds bordés ou traversés

par le canal ne sont pas, à proprement parler, riverains., car

les rives no leur appartienne \t pas ; elles font partie du lit qui

forme un fonds à part, ou piutôt qui ne forme qu'un seul et

même fonds avec l'héritage inférieur, sur lequel le canal est

destiné à conduire l'eau. C'est ce qui a été jugé plusieurs t'ois,

notamment pour le bief d'un mouîin.

495 bis. III. Ce n'est pas seulement à la propriété qui borde

le cours d'eau, c'est à ses propriétés que le maître peut, aux

termes de la loi, appliquer l'irrigation. Ainsi l'eau prise au

passage pourrait, si les propriétaires intermédiaires ne s'y op-

posent pas (v. à ce sujet art. 640) être envoyée du fonds rive-

rain sur d'autres fonds appartenant an même propriétaire.

Nous verrons, an veste, que, pour faciliter ce résultat, une loi

postérieure au Code permet d'obtenir, moyennant indemnité,

le passage de l'eau sur les fonds intermédiaires et son écoule-

ment sur les fonds inférieurs (L. du 29 avril 1845, art. 1 et 2)*

495 bis. IV. La charge de rendre l'eau à son cours ordinaire

n'est proclamée ici que pour le propriétaire dont l'eau traverse

l'héritage, et qui peut en user dans l'intervalle qu'elle y par-
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court. Ainsi cette charge semblerait ne pas exister à l'égard

de l'eau employée seulement pour l'irrigation. Il est possible,

en effet, qu'elle soit entièrement absorbée par cet emploi. Mais
si elle ne l'est pas, il me paraît juste que le résidu soit rendu
au cours naturel

;
cai- le riverain qui l'a prise n'y avait droit

que pour l'irrigation et par conséquent pour tout et autant
seulement que l'exigeait le service de l'irrigation de ses pro-

priétés. Il ne faudrait donc pas lui reconnaître le droit d'en

faire concession pour l'usage de fonds voisins appartenant à
d'autres propriétaires.

496 bis. V. Les divers usages autorisés par l'article 644, dans
les deux cas qu'il prévoit, peuvent amener une déperdition

telle que le cours d'eau ne suffise pas pour assurer à tous ceux
que la loi y appelle l'exercice des mômes droits. S'ils y sont
appelés concurremment, comme les propriétaires des deux
rives opposées, il est clair que l'un ne peut, en principe, dé-

truire le droit de l'autre par l'exercice du sien. Là donc il y a
nécessité de déterminer par un règlement h. mesure dans
laquelle chacun exercera son droit. Mais si la vocation est

successive, comme elle l'est entre les propriétaires supérieurs
et les propriétaires inférieurs, il semble que le droit éventuel
des derniers ne devrait nullement faire obstacle à l'exercice

entier du droit des premiers, et c'est bien en effet ce que je
déciderais en principe. Et toutefois l'esprit manifeste du légis-

lateur est que, dans l'usage permis au fonds supérieur, on ne
fasse pas complètement abstraction de l'intérêt des fonds infé-

rieurs. C'est pour cela que, dans le second paragraphe de l'ar-

ticle 644, au lieu de dire, comme l'article 638 de la première
rédaction, que le propriétaire peut user de l'eau à sa volonté.,

ou s'est borné à dire qu'il peut en user. Tout au surplus,

pourra se concilier par l'application de l'article suivant.

495 bis. VI, On n'aïu-ait pas même besoin de recourir à l'ar-

ticle 645, et de chercher un tempérament d'équité, si la pré-
tention des propriétaires inférieurs était appuyée sur un titre

ou sur la prescription. Evidemment, en otfet, le droit conféré
par l'article c44 aux propriétaires des fonds supérieurs, droit
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moins absolu que celui du propriétaire de la source, ne sau-
rait, plus que celui-ci, prévaloir contre une constitution légale
de servitude. Bien entendu, au reste, qu'ici comme là l'exis-

tence d'ouvrages appai-ents sera nécessaire pour fonder la pos-
session qui conduirait à la proscription ; il n'y a en effet que
les servitudes apparentes qui soient susceptibles' de s'acquérir
de cette manière (art. 690, 091). Mais à ce moyen la possession
produira tous ses effets légaux, et avant comme après la pres-

cription acquise, elle pourra servir de base aux actions pos-
sessoires.

': l

* Merlin, Rcp. Vo. Cours
j

Ces deux articles ont donné lieu à
d'eau, N(h III \ un procès assez remarquable, qui est

parvenu jusqu'à la cour de cassation.

Le sieur Chevillard et la veuve GoUin font assigner le sieur

Bollet devant le tribunal civil de Semur, et exposent que, dans
le territoire do Bussy-le Grand, coule un ruisseau qui, après
avoir traversé les propriétés de leur adversaire, et fait tourner
un moulin qui en limite l'extrémité, arrive jusqu'à leurs héri-

tages respectifs, où il fait tourner un autre moulin et un fou-

lon qui leur appartiennent
;
que le sieur Bollet, sous le prétexte

de la possession dans laquelle il est d'user des eaux pour l'ir-

rigation de ses prés, a pratiqué tout récemment des ouvrages
propres à faciliter cette irrigation, et que, par l'effet de ces ou-

vrages, il a privé le sieur Chevillard et la veuve Gollin d'une

partie de l'eau nécessaire pour faire mouvoir leurs usines. En
conséquence, ils concluent à ce que le sieur Bollet soit tenu
de détruire ces ouvrages.

Le sieur Bollet ne nie pas qu'il a détourné les eaux ; mais
il soutient qu'il n'a fait en cela qu'exercer un droit légitime,

et justifié d'ailleurs par une possession immémoriale dont il

offre la preuve.

Le 20 lloréal an H, jugement qui,

" Attendu lo. que la faculté de faire des prises d'eau pour
l'irrigation des héritages, dans les rivières ou ruisseaux, ne
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comporte point le droit d'y pratiquer des digues ou étanches
(pii détourneraient de leur lit la totalité ou la plus grande
partie de l'eau

; et que l'exercice de cette faculté est subor-
donné à des principes de justice et d'équité, qui ne permettent
pas que quelques individus puissent s'attribuer exclusivement
les bienfaits de la natnre

;

" 2o. Que la preuve offerte par BoUet, est vague, et ne porte
point sur des faits précis et déterminés

;.

" 3o. Que les parties ne sont point d'accord sur ceux articu-

lés par Ghevillard et la veuve GoUin pour fonder leurs de-
mandes

;

" 4o. Que pour statuer sur lu mérite de ces demandes et sur
les prétentions de l'exposant, il est indispensable de vérifier

les faits dont se plaignent Ghevillard et la veuve GoUin, et la

manière dont Bollet convient avoir fait des prises d'eau pour
l'irrigation de sa propriété

; et que cette vérification ne peut
être que le résultat d'une expertise

;

" Oi-donne, avant faire droit, que des experts, lesquels pour-
ront se faire assister par des indicateurs, reconnaîtront si

Bollet a pratiqué sur des ruisseaux, des rigoles, saignées, étan-
ches et autres ouvrages, au moyen desquels il détournerait
une partie des eaux

;
si la quantité d'eau que ces ouvrages

peuvent faire sortir des ruisseaux, en diminue notablement le

volnme, et peut porter préjudice aux usines de Ghevillard et

do la veuve Gollin, notamment dans les temps de sécheresse
et de rareté des eaux

;
si celles qui sortent des ruisseaux, pour

passer dans les héritages de Bollet, rentrent, après les avoir
arrosés, dans le lit des ruisseaux, en totalité ou en partie

; ou
si elles se perdent dans une excavation qui pourrait se trouver
dans lesdits héritages

; si, par le fait de Bollet, et au moyen
des ouvrages par lui pratiqués, Ghevillard et la veuve Gollin
se trouvent privés de la quantité d'eau nécessaire pour le ser-
vice de leurs usines, et s'ils en éprouvent quoique perte ou
préjudice

: auquel cas, les experts constateront les domma'«-es
-Untérèts."

'°

En exécution de ce jugement, deux experts nommés respec-
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tivement par les parties, font leur rapport
; et leur discordance

nécessite la nomination d'un tiers expert.

Le résultat du rapport de celni-ci est, lo. que le sieur Bollet
a fait dans ses prés des rigoles de dérivation, qui, croisées et

multipliées avec un grand art, procurent à ses prés une irri-

gation très-abondante
; 2o. que le ruisseau dont il s'agit n'a

qu'un courant irès-faible, insuffisant, dans les temps secs, pour
les besoins des usines respectives des parties, et encore dimi-
nué par les irrigations

; 3o. qu'il n'y a dans les prés du sieur
Bollet aucune excavation où l'eau puisse se perdre

; 4o. que
les prises d'eau qu'il a pratiquées, ont causé un dommage de
75 francs au sieur Ghevillard, et de 50 francs à la v°euve
GoUin.

D'après ce rapport, jugement du 15 prairial an 12, qui con-
damne le sieur Bollet à détruire les ouvrages qu'il a pratiqués
pour tirer les eaux de leur lit et lés conduire dans ses héri-
tages, à rétablir les choses dans leur ancien état, et à payer
au sieur Ghevillard et à la veuve GoUin les dommages-intérêts
arbitrés par les experts.

Le sieur Bollet appelle de ce jugement, ainsi que de celui
du 20 floréal an il, et il insiste sur la possession immémoriale
qu'il a inutilement fait valoir en première instance. Mais, par
arrêt du 27 messidor an 13, la cour d'appel de Dijon confirme
l'un et l'autre jugement, '^ sauf à l'appelant à se pourvoir en
" règlement avec les parties intéressées sur le mode d'user du
" droit de prise d'eau dans le ruisseau dont il s'agit pour l'ir--

" rigation de ses héritages."

Le sieur Bollet se pourvoit en cassation, et propose deux
moyens à l'appui de son recours.

Voici dans quels termes M. Mailhe, son défendeui-, les a fait

valoir.

" Premier ii oyen. G'est un principe incontestable et sanc-

tionné par les art. 641 et 644 du Gode civil, que tout proprié-
taire dont les héritages sont bordés ou traversés par une eau
courante, par un ruisseau qui ne fait pas partie du domaine
public, a le droit d'user de cette eau pour fertiliser ses pro-
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priétés, pourvu qu'après avoir ainsi disposé de l'eau, il la

rende à son cours ordinaire, lorsqu'elle sort de ses propriétés.
" Ces dispositions ne sont pas introduclives d'un droit non

veau. Les orateurs du gouvernement qui ont énoncé les mo
tifs des lois dont se compose le Code civil, nous apprennent
eux-mêmes qu'elles sont conformes à ce qu'un usage constant
et les règles de la justice ont confirmé depuis des siècles.

" Dumoulin, dans ses observations sur le soixante-neuvième
conseil d'Alexandre, tome 3, page 961, s'exprime en ces termes :

Dominum posse suo commodo divertcre vel rctinere aquam aux
oritur vel labitur in fundo suo, in prœjudicium vicini, gui etiam
per tempus immémoriale usus est eâdem aqud in suum fundum
latente.

'' Duval, de rébus dubiis^ traité 8, No. 6, va encore plus loin :

il dit que celui dans l'héritage duquel l'eau prend sa nais-
sance, ou par le fonds duquel elle passe, peut non-seulement
s'en servir pour lui, mais encore la prêter à un autre. Istud
locum habet in eâ aqud : quge in meo fundo orta est^ vel quœ
profluit ex fonte vicini in meum. Nam slatim atque ingressa est

fund^'/n meum, mea est, et possum cam cuUibet alio vicino corn-

modare.

'• Il faut cependant convenir que l'opinion de ces deux juris
consultes n'a pas été entièrement suivie par les auteurs plus
modernes

;
ils ont tous fait une distinction entre celui dans le

fonds duquel se trouve une fontaine, et celui dont l'héritage
est bordé ou traversé par une eau qui vient d'ailleurs. Ils ac-
cordent à celui-ci le droit de s'en servir pour l'irrigation de
ses héritages, mais i's lui imposent l'obligation de la rendre
ensuite à son cours ordinaire.

" Davot, Traité xlu droit Pi^ançais, tome 3, page 208, s'expli-

que .ainsi : Si le propriétaire reçoit dans son héritage l'eau qui
vient d'ailleurs, il peut s'en servir pour son usage ; mais il ne
peut en détourner le cours ancien au préjudice des héritages qui
sont au-dessous.

" Ou trouve la môme doctrine dans Bretonnier, observations
nouvelles sur Hcnrys, question 89, liv. 4, tome 2 : Celui dans
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rhéritage duquel l'eau ne fait que passer venant d'ailleurs^ ne

eut s'en servir que pour son utilité... Il ne peut ni la retenir ni

a détourner au préjudice du p^'blic et de ses voisins, parce qu'il

n'en est plus le propriétaire, mais un simple usager : et par con-

séquent il en doit user en bon père de famille, c'est-à-dire, en bon

voisin.

" Ce sont ces principes ainsi modifiés qui ont été adoptés et

consacrés par Je Code civil.

" 11 est donc certain que tout propriétaire a la faculté, le

droit de faire des prises d'eau, pour l'irrigation de ses héri-

tages, dans les ruisseaux qui les bordent ou qui les traversent

Cette faculté, ce droit sont fondés sur la nature des choses et

sur l'équité. Ils sont inhérents au droit de propriété.

" De ce que la prise d'eau est permise au propriétaire rive,

rain, il suit évidemment que, lorsqu'elle s'effectue sans abus,

et uniquement pour l'utilité du fonds bordé ou traversé par le

cours d'eau, elle ne peut foi'mer la matière d'une plainte de la

part du propriétaire du fonds inférieur, sous le prétexte que

copropriétaire éprouve quelque dommage ou quelque dimi-

nution de bénéfice.

" Celui qui, sans dessein de nuire à autrui, et pour son

propre avantage, use d'une faculté qui lui appartient, ne peut

être actionné par celui qui en souffi-e quelque préjudice. Les

lois '25, 26 et 27, D. de damno infecto, en présentent plusieurs

exemples ; notamment celui d'un propriétaii-e qui en creusant

un puits dans son héritage, fait tarir le puits de son voisin :

elles décident que l'action de damno infecto doit être refusée à

celui qui éprouve le dommage, et cela d'après la règle de

droit : Nemo damnum facit, nisi quid id facit quod faccre jus

non habct.

" Il est une faculté naturelle, attachée au droit de propriété
;

elle consiste dans la disposition que chacun peut faire de ses

biens et de ses actions, suivant le droit de l'état dont il est

membre.
" Ainsi, le propriétaire qui se sert, pour l'irrigation de ses

liropriétés, du cours d'eau qui les borde ou les traverse, et qui
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rend ensuite les eaux à leur lit ordinaire, sans autre perte ou
diminution que celle qui peut résulter de l'arroEeraent. ne
peut être recherché, inquiété par le propriétaire de l'héritage
inférieur, qui prétend que le volume d'eau n'est plus si consi-
dérable, et qu'il ne peut en retirer la môme utilité.

'' Il n'y a point d'exception en faveur des propriétaires des
moulins et autres usines, quand ils n'ont ni titre ni prescrip-
tion povii empt^cher le propriétaire de l'héritage supérieur
d'user de l'eau en bon père de famille, et pour son plus grand
avantage.

'^ C'est ce qui fait dire à Dumoulin dans ses observations
sur le soixante-neuvième conseil d'Alexandre : Adverte, si non
esset aliud quàm in prxdicto themate, Akxander pessimè consu-
luisset, quia etiamsi per tempus immémoriale aqua sic per se

flv.xisset etiam ad molendinum domini fundi inferioris, non sen-
setur labi jure servitutis ; sed meree faeultatis, si dominus infe-

rior nihil fecit in fundo superiori ut aqua sic fluat ; et sic potest
quandocwmque per dominum superiorem aqua detineri.—'-^ J'ob-
" serverai s'eulement ici (dit Bretonnier sur Henrys, liv, 4,
" question 36) un arrêt rendu en la grand'chambre, le 7 sep^
''tembre 1696, au profit du sieur Amiat d'Albigny, seigneur
" de Beuilly, en Lyonnais, contre le nommé Pouchon, par
" lequel il a été jugé que le propriétaire d'un pré a droit de
" conduire l'eau nécessaire pour l'arroser, et de la faire passer
" sur l'héritage de ses voisins, sans avoir besoin de titre

; c'est
" une servitude naturelle, pour l'établissement de laquelle les
'^ titres ne sont pas nécessaires, parce que, sans le secoure de
" l'irrigation, les près seraient stériles, surtout dans les pays
" qui sont secs, soit à cause du climat, soit pour raison de leur
" situation,"

" A plus forte raison le propriétaire d'un héritage traversé
par un ruisseau, peut-il y prendre l'eau nécessaire pouri'ar-
rosement de son pré.

" L'application de ces principes et des dispositions du Code
civil, 80 fait naturellement à l'espèce actuelle.

" Lb sieur Chevillavd et la veuve GoUin se sont plaints de ce
deLorimier, Bib. vol. 4. 26
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que l'exposant, pour arroser ses prés, a détourné les eaux des

ruisseaux qui les bordent ou les traversent ; ils ont prétendu

que , ,^tte prise d'eau dans les temps de sécheresse, nuirait au

roulement de leurs usines.
'' Si l'on examine, non pas le rappv^rt de l'expert de l'expo-

sant, mais ceux faits par l'expert des adversaires et par le tiers-

expert, on voit que l'exposant a fait, a>,ec beaucoup d'intelli-

gence, des prises d'eau très-nécessaires pour la fertilité de ses

prés
;
qu'après l'irrigation, les eaux retonrner' !ans le lit des

ruisseaux, sans autre perte ou diminution que celle que pro-

duit upturellemont l'imbibition des prés.

" A la vérité, les experts ont reconnu que, dans les temps

de sécheresse où les eaux sont moins abondantes, la diminu-

tion du volume d'eau, causée par l'irrigation des prés, ralentit

l'activité des usines du sieur Ghevillard et de la veuve Gollin
;

les experts en ont tiré la conséquence que, dans les temps de

sécheresse, il n'est pas permis aux propriétaires riverains d'un

ruisseau, sur lequel sont construits des moulins, de prendre

l'eau pour arroser leurs héritages qui sont au-dessus d» ces

usines.

" Il faut distinguer dans le rapport des experts, ce qui est

de fait et ce qui est de droit.

" En fait, ils ont constaté que l'exposant a usé des eaux sans

at 3 et avec beaucoup d'intelligence pour procurer à ses prés

une irrigation très- nécessaire ; la preuve qu'il n'y a eu dans

la prise d'eau qu'un acte de bon père de famille, sans aucune

espèce d'abus pour autrui, et sans intention de nuire à qui

que ce soit, c'est que le prétendu dommage qui en est résulté

pour le sieur Ghevillard et la veuve Gollin, depuis le mois de

germinal an 10, jusqu'au moment de l'expertise, c'est-à-dire,

pendanl environ dix-huit mois, n'a été évalué qu'à 75 francs

pour l'un des adversaires, et à 50 francs pour l'autre.

" En droit, les experts ont estimé que l'irrigation des prés

de l'exposant, ne devait pas avoir lieu dans les temps de séche-

resse, ce qui est décider que les prés ne doivent jamais être

arrosés, car on ne les arrose pas dans les temps humides et



379 .

[ARTICLE 503.]

pluvieux. Il serait bien étrange qu'un propriétaire, dont l'hé.
ritage est bordé ou traversé par un cours d'eau, et qui fournit
ainsi une par'^e ou la totalité du lit, ne pût tirer aucun avan-
tage du bienfait de la nature, et qu'il fût obligé de laisser
couler tout le volume d'eau pour l'intérêt des propriétaires
inférieurs. Une pareille servitude ne peut se concevoir, ne
peut exister qu'autant qu'elle est acquise par titre ou par pres-
cription : circonstance qui ne se rencontre pas en faveur du
sieur Ghevillard et de la veuve Gollin.

" Et au contraire, indépendamment du droit Inhérent à son
droit de propriété, à la nature des choses, l'exposant a, tant
par lui que par ses auteurs, la possession trentenaire et môme
immémoriale de prendre l'eau et de s'en servir pour arroser
ses prés, sauf, après l'irrigation, à la rendre, comme il a tou-
jours fait, à son cours ordinaire

; et qu'il a articulé et offert

de;!prouver, en première instance et en cause d'appel, les faits

qui établissent cette possession, possession qui suffirait seule
pour le faire maintenir dans le droit de prise d'eau, puisqu'un
cours d'eau peut se prescrire.

" Cependant l'arrêt attaqué a jugé que l'exposant n'a pas eu
le droit de prendre l'eau dans les ruisseaux qui bordent ou
traversent ses héritages, et de s'en servir pour l'irrigation de
s«s prés, auquels elle est néanmoins très-nécessaire pour lee

fertiliser, ainsi que les experts l'ont reconnu.
" Une telle décision répugne au bon sens, porte atteinte au

droit de propriété, et viole l'esprit et la lettre de l'art. 644 du
Code civil.

" En vain objecterait-on que l'arrêt réserve à l'exposant de
se pourvoir en règlement de cours d'eau. Outre que cette ré-
serve est elle-mômo une contravention à la loi, comme nous
l'établirons bientôt, toujours est-il que l'arrêt attaqué juge que
l'exposant n'a pas le droit de prendre l'eau, et e ce droit lui
est dès maintenant interdit, nonobstant sa possession contraire
Eu effet, il est condamné à détruire les ouvrages par lui prati-
qués pour l'arrosement de ses prés, et à payer des dommages
et intérêts et des dépens énormes.
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" Deuxième moyen. L'arrêt attaqué réserve à !'<. -nosant le

droit de se pourvoir avec les parties intéressées, sur le mode

d'user de prise d'eau pour l'irrigation de ser héritages.

" Cette disposition est contraire à la loi sous deux rapports.

" Nul doute que celui dont un ruisseau borde ou traverse

les propriétés, ne soit tenu de rendre les eaux aux proprié-

taires inférieurs, après qu'il en a usé en bon père de famille

pour l'irrigatron de ses héritages.

" Mais il y a une distinction à faire entre le droit du pro-

priétaire dont l'héritage est traversé par le ruisseau, et celui

du propriétaire dont l'héritage est seulement bordé par ce

même ruisseau.

" Ce dernier propriétaire no i)eut faire de prises d'eau que

concurremment avec les autres propriétaires riverains. ïl peut

donc y avoir lieu à un règlement entre eux.

'' Mais l'usage des eaux appartient exclusivement à l'autre

propriétaire, tant qu'elles coulent dans son héritage ; on n'est

pas plus fondé à lui en contester la jouissance que celle de

l'héritage même ; il ne peut donc y avoir lieu à un règlement

entre lui et ses voisins pour la prise d'eau.

"• L'art. 645 du Gode civil porte : S'il s^élève une contestation

entre les propriétaires auxquels ces eaux peuvent être utiles^ les

tribu7iauXy en prononçant, doivent concilier l'intérêt de l'agncul-

ture avec le respect dû à la propriété ; et dans tous les cas, les

règlements particuliers et locaux sur le cours et l'usage d.es eaux

doivent ctre observés.

" C'est sans doute de cette disposition du Code, que la cour

d'appel de Dijon est partie pour réserver à l'exposant le droit

de se pourvoir en règlement du cours d'eau ; mais il est de la

dernière évidence qu'il n'y a de règlement à faire, que lors-

que le droit de prise d'eau compète à plusieurs propriétaires

dont elle borde respectivement les fonds ; et qu'il ne peut y

être question de règlement, lorsque le même individu est pro-

priétaire des fonds situés sur les deux rives opposées.

" Ce dernier cas est précisément celui dans lequel nous

nous trouvons, puisque le lit du ruisseau dont il s'agit, est



S31 I

[ARTICLE 503.]

une partie intégrante de ceile des propriétés de l'exposant que
ce ruissee u traverse.

'' C'est donc mal à propos que la cour d'appel de Dijon a
cUiîOi-donné le droit de l'exposant au résultat d'un règlement
à faire entre lui et les propriétaires inférieurs, à qui les eaux
peuvent être utiles. Tout est réglé par la seconde partie de
l'art. 644 du Code, qui dispose que celui dont une eau cou-
rante traverse l'héritage, peut en user dans l'intervalle qu'elle

y parcourt, et qui n'ol.lige ce propriétaire qu'à la rendre à son
coars ordinaire, après s'en être servi en bon père de famille.

'• Au surplus, en supposant qu'il pût y avoir lieu à régler le

droit de prise d'eau entre l'exposant, le sieur Ghevillard et la

veuve Collin, la cour d'appel de Dijon aurait dû faire elle-

même ce règlement, puisqu'elle était saisie de la contestation

qui, d'après son système, aurait rendu le règlement né-

cessaire.

Telle était la défense du sieur Bollet. J'ai cru devoir la re-

tracer mot pour mot, afin de faire voir que rien n'y a été omis
Voici l'arrêt qui l'a proscrite (il a été rendu le 7 avril 1807, au
rapport de M. Henrion) :

" Attendu qu'aux termes de l'article 644 du Code civil, les

propriétaires dont les eaux traversent les héritages, ne peuvent
en user qu'à la charge de les rendre, à la sortie de leur fonds,

à leur cours ordinaire
;

" Attendu que l'arrêt attaqué constate que Bollet absorbait,

dans ses fonds, les eaux de telle manière, qu'il en résultait un
préjudice considérable pour les usines inférieures

;

" Attendu d'ailleurs que l'art. 645 du Gode civil donne aux
juges la faculté de concilier l'intérêt de l'agriculture avec le

respect dû à la propriété, dans toutes les contestations entre
les propriétaires auxquels les eaux, de l'espèce de celles dont
il s'agit au procès, peuvent être utiles

;

" Attendu que les juges qui ont rendu l'arrêt attaqué, n'ont
fait qu'user de cette faculté

;

"Attendu enfin que l'article 16 du titre 2 de la loi du 28
septembre, 6 octobre 1791 attribue aux autorités administra
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tives le droit de fixer la hauteur des eaux, ce qui entraîne
celui de déterminer la hauteur de& ouvrages que peuvent
faire ceux qui veulent jouir de ces eaux

;
par ces motifs, la

cour rejette "

On voit qu'en maintenant l'arrêt de la cour d'appel de Dijon
au chef qui renvoyait le sieur Bollet \ se pourvoir en règle-

ment devant l'autorité administrative, la cour de cassation a
interprété cet arrêt de manière à lui faire signifier que le

règlement à faire par l'autorité administrative, ne porterait
que sur la hauteur des eanx

; et en effet, entendu dans un
autre sens, cet arrêt aurait évidemment dû être cassé pour
avoir méconnu les attributions du pouvoir judiciaire.

* 2 Makville,
|

Cet article est certainement très-juste
; son

p. 91. J principe se trouve dans la loi proculus, ff. de
damn. inf. Il est conforme à la doctrine générale et particu-
lièrement à l'opinion de Basnage, des servit, tom. 2, p. 489.
Cependant il a donné lieu à beaucoup de discussions, dont la
plupart faute de s'entendie.

Cet article suppose qu'il n'y a ni ritre, ni possession suffi-

sante à prescrire, et dans cette hypothèse, il décide que les

riverains et ceux dont l'eau traverse l'héritage, peuvent s'en
servir de la manière qu'elle explique ; mais s'il y a titre ou
prescription contraire, il faut certainement bien s'y tenir, et

dans ce cas, il pourra arriver que les propriétaires les plus
éloignés du ruisseau auront le droit de s'en servir au préju-
dice des plus voisins.

La seule difficulté qu'il y aurait, serait peut-être l'espèce de
possession qu'il faut avoir pour prescrire en ce cas, et quel-
qu'un parla de la possession immémoriale

; mais comme la

plus longue des prescriptions admises par le Code, est celle
de trente ans, et qu'il n'y a point do différence à faire à cet
égard entre le propriétaire de la source, et celui des fonds
qu'elle borde ou traverse après, il faut se tenir à la prescrip-
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lion de trente ans, à commencer des travaux apparents, comme
dans l'art. G42.

Que si l'un des riverains absorbait l'eau au préjudice des
autres, ou en prenait un volume trop considérable, c'est le cas

de faire un règlement entr'eux, et c'est l'objet de la seconde
partie de l'art. 642.

Au reste cet article 644 dOit s'appliquer non-seulement au
fontaines et aux ruisseaux, mais encore aux eaux qui coulent
dans les rues der, villages, et que les propriétaires détournent
pour féconder leurs possessions. Et par Arrêt du 5 avril 1710,
rapporté par Dunod, p. 88, il fut jugé que chacun avait le

droit de les prendre à leur passage, quand mAme de temps
immémoiyal elles auraient coulé dans un héi iage plus bas.

Il faut cependant supposer que ce n'esf pas pour l'intérêt

public que cette issue leur avait été donnée.

* 2 Bousquet, Vo. Servi- ") Celui dont la propriété borde, d'un
tude, p. 642. I côté seulement, une eau courante, a

dans le propriétaire de la rive opposée, un copropriétaire du
lit du ruisseau, qui n'est pas moins fondé que lui à s'en servir

Ils sont présumés avoir ce lit par égale portion et, par consé-
quent, ils ont un droit indivis. L'usage des eaux doit donc
être égal en faveur des deux (Pardessus, No. 105) : aiusi, dans
ce cas, la loi présume le lit du cours d'eau mitoyen entre ces

deux propriétaires. Mais cette présomption de mitoyenneté,
de communauté cesse devant la preuve contraire.

* 2 Morcadé, sur ) 593. Cet article ne s'applique qu'aux eaux
art. 644 C. N. ) courantes, aux cours d'eau naturels non dé-

pendants du domaine public, aux peti^^s rivières enfui : ainsi,

sa disposition ne pourrait être invoquée ni pour les rivières

navigables ou flottables, ni pour les lacs ou étangs, ni pour
les canaux appartenant soit à l'Etat, soit à des particuliers.

Deux arrêts, qui avaient reconnu à un particulier le droit de



384

[ARTICLE 503.J

se servir de l'eau d'un canal apparier an t à un autre particu-

lier, ont été cassés avec raison par la Cour Suprême, l'un le

9 décembre 1818, l'autre le 17 mars 1840 (Dev., 40, I, A12).

Quand il s'agit d'une petite rivière, le riverain a le droit de
se servir de l'eau, avec plus ou moins de latitude, selon que
le cours d'eau passe seulement le long de sa propriété ou qu'il

la traverse.

Quaiid la rivière borde seulement ma propriété sans y en-

trer, en sorte qv.'elle n'est à moi que pour la moitié de sa lar-

geur, il est clair que je ne puis pas détourner le cours de
l'eau et en priver par là les propriétaires d'en face, qui y ont
le même droit que moi

;
je puis seulement prendre l'eau à son

passage, c'est-à-dire tout en laissant la rivière dans son lit na-
turel. Qu^nd,;au contraire, l'eau passe dans ma propriété,

j'en suis alors le seulpropriéto.ire, sous l'obligation de la trans-

mettre aux fonds inférieurs comme je la reçois des fonds su-

périeurs; et dès lors je puis en disposer comme je l'entendrai,

lui faire faire tel parcours qu'il me plaira, pourvu que je

la fasse rentrer dans son lit à sa sortie de mon fonds.

Le propriétaire peut employer, d?ns un cas, l'eau qu'il

prend au passage de la rivière ; dans l'autre, la rivière en-

tière, soit à l'irrigation de ses propriétés (sans pouvoir, bien

entendu, en donner à ses voisins non riverains), soit à tout

autre usage, sauf l'application de l'article suivant.

* Guyvt^ Rèp. V. Cours i Cours o'EAU.-C'est le flux, Is mou-
d'eau. J vement de l'eau des fieuves, des riviè-

res, des ruisseaux.

L'article 42 du titre 27 de l'ordonnance des eaux et forêts

du mois d'août 1669, défend à tout piirticiilier de faire dans
les rivières navigables aucun moulin ou autre édifice, et d'y

jeter aucune chose qui puisse nuire au cours de l'eau, à peine

d'amende arbitraire.

Et par l'article 44, il est défendu à toute personne de dé-

tourner l'eau des rivières navigables, et d'en affaiblir ou aUé-

.
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rer le courf par des tranch.3os, fossés ou canaux, à peine

contre les contrevenants d'ôtre punis comme usurpateurs, et

condamnés à remettre les choses en l'état où elles étaient.

Plusieurs arrtHs du conseil ont confirmé ces dispositions, et

particulièrement un du Si'' novembre 1712, qui a condamné
la duchesse d'Elbœuf a faire démolir le pas de Vibrât, et à
exhausser un pont, etc.^ qui cônaient le cours de Teau.

Le propriétaire d'i: néritùge où se trouvent des sources

formapt uu ruisseau, pe)it en détourner le cours pour son uti-

hté, même au préjudice de ceux qui sont au-dessous, quoi-

qu'ils soient en pc ^ssion immémoriale d'viser de cette eau
pour arroser leurs terres, à moins toutefois qu'il n'' ait sur
cet objet quelque convention particulière.

Cette jurisprudence est appuyée sur la loi 'j, ju cod. de
servi, et aqu et sur différents arrêts Henrys en rapporte un
du 13 août 1644 dans l'espèce suivante :

Le sieur Fayet, trésoric^^- de la généralité de Riom, ayant
acquis un héritage où étaient des sources dont l'eau arrosait

un grand pré appartenant au sieur Brunot, procureur du roi

au baillage de Montrognon, jugea à propos de détourner le

cours de cette eau et de la conduire par des canau:: souter-

rains dans sa maison. Le sieur Brunet se plaignit de cette

entreprise
; mais par arrêt du 13 août 1644, il fut déboute de

sa prîteutiou.

M. de Perchambanlt cite un arrêt semblable rendu par le

parlement de Bretagne au mois de septembre i698.

Enlin, il y en a un plus récent du 22 août 1766, par lequel
le parlement de Paris a jugé que le baron de Vitry avait été
fondé à changer le cours d'eau des sources qui se trouvaient
dans son héritage, nonobstant la possession immémoriale où
était le curé de Ghide de jouir de cette eau pour arroser un
pré près de sa cure.
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* Statuts Réf. B.C.) l. Tout propriétaire est autorisé à utilj-

ch. 51. f ser et exploiter tout cours d'eau qui borde,
longe ou traverse sa propriété, en y construisant et établis-

sant des usines, moulins, manufactures et machines de toute
espèce, et poia- cette fm, y faire et pratiquer toutes les opéra-
tions nécessaires à son fonctionnement, tels que écluses, ca-

naux, murs, chaussées, digues, et autres travaux semblables
19, 20 V. c. 104, s. 1. •

2. Les propriétaires ou fermiers des dits établissements res-

teront garants de tous dommages qui pourront en résulter ou
être causés à autrui, soit par la trop grande élévation des
écluses ou autrement. 19, 20 V. c. 104, s. 2.

3. Ces dommages seront constatés à dire d'experts dont les

parties intéressées conviendront en la manière ordinaire • et à
défaut par l'une d'elles d'en nommer, l'un des experts de la

municipalité, désigné par le préfet du comté, agira
; en cas

d'avis contraire, les deux experts nommés comme susdit en
choisiront un troisième

; ces experts prêteront serment devant
un juge de paix de bien et dûment remplir leurs devoirs
comme tels

;
en évaluant ces dommages et fixant l'indemnité,

les experts, s'il y a lieu, pourront établir une compensation en
.tout ou en partie avec la plus-value qui pourrait résulter aux
propriétés du réclamant de l'établissement des dites usines,
moulins, manufactures et machines. 19, 20 V. c. 104, s. à.

4. A défaut du paiement des dommages et indemnité ainsi
fixés, dans les six mois de la date du rapport d'experts, avec
l'intérêt légal à compter de la dite date, celui y obligé sera
tenu de démolir les travaux qu'il pourrr avoir faits, ou iceux
le seront A ses frais et dépens, sur jugement k cet effet, le toi.i

sans préjudice aux dommages et intérêts encourur« jusqu'a-
lors. 19, 20 V. c. 104, s. 4.

* C. N. 644. 1
^^^'^"^ ^o"*- ^'^ propriété borde une eau cou

i rant., autre q.ie celle qui est déclarée dépen-
dance du domaine public par l'article 538, au titre de la
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Distinction des Biens, peut s'en servir à son passage pour l'irri-

gation de ses propriétés.

Celui dont cette eau traverse l'héritage, peut môme en user
dans Fi- .jrvalle qu'elle y parcourt, mais à la charge de la

rendre, à la sortie de ses fonds, à son cours ordinaire.

504. Tout propriétaire

peut obliger son voisin au
bornag-^ de leurs proprié-

tés contigues.

Les frais de bornage
sont communs ; ceux du
litige, au cas de contesta-

tion, sont à la discrétion

du tribunal.

504. Every proprietor
may oblige his neighbour
to settle the boundaries
between their coutiguous
lands.

The costs of sd doing
are common

; those of the
suit, in case of contesta-

tion, are in the discrétion

of the court.

* Code L 5, Communi | In communione vel societate nemo
Divid. j compelUtur invitus detineri : quaprop-

ter aditus Prseses provinciœ, ea, quée communia tibi cum
sorore perspexerit, dividi providebit.

* Pothier, Société, ) 231 . De môme que la communauté oblige
No. 231 et s. i cpux entre qui des choses sont communes

à les partager, lorsque l'un d'eux le demande, pour empocher
les contestations et les différends que la communauté peut oc-

casionner, de même les voisinages obligent les voisins à borner
leurs héritages, lorsque l'un d'eux le demande, pour empocher
les usurpations et les contestations auxquelles le défaut de
bornes peut donner occasion.

De cette obligation naît l'action de bornage, fmium regun-
dorum, qu'un voisin a contre son voisin pour faire borner
leurs héritages.
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Cette action est de celles qu'on appelle mixtes, quœ mixtam
causam habere videntur tam in rem quàm in personam ; Instit.
de Oblig. qux ex quasi nontr

Elle est principalement personnelle, puisqu'elle naît de
l'obligation personnelle que les voisins contractent réciproque-
ment l'un envers l'autre par le voisinage, ex quasi contractu
Elle tient aussi quelque chose de l'action réelle, en ce que
par cette action, 1g voisin réclame ce qui fait partie de soiî
héritage, et pourrait se trouver avoir été usurpé par son
voisin. C'est pourquoi Paul dit: Aclio fmium regundorum in
personam est, licet pro rei vindicatione est; L. 1, ff. Fin. reg.

Cette action est aussi du nombre de celles qu'on appelle
judicia duplicia, dans lesquelles chacune des parties, tant celle
qui a donné la demande, que celle contre qui elle est donnée,
est tout à la fois demanderesse et défenderesse

; L. 10, ff Fin
reg. Car par cette action, chacune des parties, celle'qui est*
assignée, aussi bien que celle qui a assigné, réclame contre
1 autre ce qui, pour le bornage, sera déterminé f-^.ire partie de
son héritage. ,

232. Le possesseur d'un héritage qui s'en porte pour le pro-
priétaire, soit qu'il le soit effectivement, soit qu'il ne le soit
pas, est partie capable pour intenter cette action. Il n'a pas
besoin pour cela de justifier de son droit de propriété, sa
posses-^ion le fait présumer propriétaire.
Un usufruitier est aussi partie capable pour l'intenter

comme ayant droit dans l'héritage (L. 4, § 1), ff Eod. lit.). Mais
Il est de l'intérêt, en co cas, tant de cet usufruitier qui adonné
l'action, que du voishi contre qui elle est donnée, d'appel^.-
en cause le propriétaire, afin que le bornage se fasse avec lui

•

car s'il était fait sans lui, il pourrait en demander un nouveau.'
A l'égard d'un simple fermier, comme il n'a aucun droit

dans l'héritage, il est évident qu'il n'est pas partie capable
pour donner cette demande contre le voisin. Mais si ce voisin
le trouble dans sa jouissance par des contestations sur les
bornes de l'héritage qu'il tient à ferme, la voie qu'il a est de
se pourvoir actione ex conducto contre le propriétaire de qui il
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tient à ferme l'hérita^ ^, et de conclure contre lui qu'il soit
tenu de le faire jouir tranquillement, et de faire cesser les
contestations qui lui sont faites par le voisin, en faisant borner
son héritage.

Pareillement, cette action ne peut être donnée que contre le
propriétaire ou poc<50sseur de l'héritage voisin, et contre celui
qui en serait usufruitier. Si elle était donnée contre un fermier
le défendeur, en déclarant qu'il n'est que le fermier, et en
indiquant le nom et la demeure du piopriétaire de qui' il tient
à ferme, devrait être renvoyé de la demande.

Cette action de bornage, qui ne tend qu'à conserver à
chacune des parties l'intégrité de son héritage, peut être
donnée par un tuteur de mineurs, aussi bien que par des
majeurs; en quoi elle diffère des actions à fin de partage
d'immeubles,

233. L'objet du bornage qui est demandé par cette action
est de déterminer dans les endroits où les héritages voisins se
touchent, quel est celui où l'un d'^s héritages finit et l'autre
commence, et d'y planter une borne qui se puisse apercevoir.
Les parties doivent pour cela convenir d'arpenteurs, entre

les mains desquels eiles doivent remettre leurs titres respectifs
afin que sur les dits titres, et l'arpentage qu'ils feront des
héritages des parties, ils puissent déterminer quels sont les
endroits où les bornes doivent être plantées, et les y planter.
Lorsqu'il paraît par l'arpentage que l'un des voisins a plus

que la contenance portée par ses titres, et que l'aut-e en a
Kioins, on doit parfaire ce qui manque à celui-ci par ce que
l'autre a de plus : Qui majorem locum in territorio habere
dicilur, cseteris qui minus possident, integrum locum assiqnare
compeUitur; L. 7, ff. Fin. reg.

Gela souffre exception dans le cas auquel le voisin aurait
une possession trisitenaire de ce qu'il a de plus que la con
tenance portée par ses titres. Gela est décidé par la loi fm
Coà, fin. reg., Decernimus infmali questione, non longi temporis
ml trigenta annomm prœscriptionem locum habere.

'
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observer que le bornage se faisant pour l'intérêt

s parties, il doit être fait à frais communs.

Il reste à ujjaci ver que ie uuiiictge se laisaul pour
commun des parties, il doit être fait à frais communs,

* 2 Maleville^ sur art. | Quelqu'un dit que l'obligation de
646 C. N., p. 93. J souffrir le bornage n'est pas une servi-

tude et cela peut être rigoureusement
; mais cet article n'est

cependant pas déplacé ici.

* Bousquet., Vo. ) Tout propriétaire peut obliger son voisin

Bornage. S au bornage de leurs propriétés contigues, le

bornage se fait à frais communs.

* 5 Panaectes /"rs., sur "> 44. Lé conseiller d'Etat Regnaud de
art. 646 C. N. ) Saint-Jean d'Angely a observé, sur cet

article, que le bornage et l'obligation de le souffrir ne sont

pas une servitude
;
qu'en conséquence cette disposition serait

mieux placée au Gode rural.

M. Treilhard a répondu que l'obligation de souffrir le bor-

nage est une servitude.

Cette proposition n'est pas parfaitement exacte. L'obligation

de souffrir le bornage n'est pas plus une servitude que celle

de souffrir le partage de la part de plusieurs propriétaires

indivis. Aucune législation n'avait encore mis l'action à fin de

bornage au nombre des servitudes. On trouve au Digeste un
titre tout entier sur les bornes, et un autre contre ceux qui les

déplacent : ni l'un ni l'autre n'est au rang de ceux qui traitent

des servitudes.

Aucun auteur français n'a mis le bornage dans cette classe.

Les Jurisconsultes étrangers n'ont pas suivi une méthode
différente. '

45. Quoi qu'il en soit, le Code civil énonce à cet égard un
principe constant, et sur lequel il n'y a jamais eu ni doute, ni

division. Il a toujours été reçu que tout propriétaire a contre
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son voisin une action pour l'obliger au bornage de leurs pro-
priétés respectives, c'est-à-dirf;, d'en fixer par des bornes les

limites et l'étendue.

Cette action n'est môme sujette à aucune prescription, en ce
sem que tout voisin est toujours admis à demander le bor-
nage d'héritages qui sont contigus, et sans aucune limite dis-

tinctive. quand môme il y aurait des siècles qu'ils seraient en
cet état sans qu'aucun des deux propriétaires eût jamais ré-

clamé. Cette action rentre dans la classe des demandes en
partage qui sont imprescriptibles, parce qu'un copropriétaire
ne peut pas être obligé de rester dans l'indivision, et qu'il est

toujours en droit d'en sortir.

Observez qu'il ne faut pas confondre l'action à fin de bor-
nage, avec l'action en revendication de la partie du terrain
que le voisin peut avoir usurpée. Celle-ci est soumise à la

prescription ordinaire, et la demande en bornage ne fera pas
cesser cette usurpation, si la possession l'a rendue légitime, et
lui a imprimé le caractère de droit. En procédant à l'opéra-
tion du bornage, le voisin qui a prescrit la propriété d'une
partie du terrain de l'autre, est autorisé à étendre sjs limites
jusqu'aux confins des objets qui lui sont acquis par la pres-
cription.

Vous provoquez contre moi le bornage de nos propriétés
limitrophes : par l'application de m.es titres à ma possession, il

se trouve que celle-ci s'étend à vingt arpents au-delà de ce
qu'ils portent : si ma possession est telle qu'elle doit être pour
opérer la prescription, ces vingt arpents doivent être compris
dans les bornes de mon héritage.

Vous opposeriez mal à propos que je veux prescrire contre
mon titre, car il y a une grande différence entre prescrire
contre son titi-e, et prescrire au-delà de son titre. Prescrire
contre son titre, c'est vouloir donner à la possession un effet

auquel le titre résiste. Si, par exemple, j'eusse été fermier de
ces vingt arpents, ou usufruitier, et que je voulusse profiter
de cette possession pour m'en attri.'iuer la propriété, vous
diriez avec raison, que je veux prescrire contre mon titre,
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parce qa'il contredit l'effet que je veux donner à la possession

dont il est la base.

Mais le titre qui constate ma propriété originaire sur une

certaine quantité d'arpents, n'est pas un obstacle k ce que j'aie

pu acquérir depuis, par un titre légitime, vingt arpents de

plus, et la possession co itinuée pendant le temps déterminé

par la Loi, fait supposer que ce titre est intervenu.

Le bornage doit donc comprendre ces vingt arpents dans

l'étendue de ma propriété, car la prescription est un titre légi-

time, ou du moins le fait présumer.

46. La demande à fin de bornage peut être formée par qui-

conque est en possession légitime, autre néanmoins que le

fermier.

Ainsi elle peut l'être, non-seulement par le propriétaire lui-

même, mais encore par l'usufruitier et l'en.pkythéote.

Elle peut l'être contre les mêmes personnes, mais dans ce

cas, il est prudent de la part de celles-ci d'appeler le proprié-

taire, pour éviter toute espèce de responsabilité.

* Pardessus^ •» 129. Comme le bornage a pour objet l'intérêt

Servitudes.
)
que des propriétaires contigus ont à connaître

exactement les limites de leur propriété, et à jouir exclusive-

ment, chacun de ce qui lui appartient, il doit être fait à frais

communs ; l'article 646 du Gode le décide. Mais, celui qui se

serait refusé à la demande, ayant manifesté ainsi le projet de

profiter du défaut de " jrnes pour agrandir son héritage aux

dépens de l'autre, de\i'ait supporter les frais de la procédure

à laquelle il aurait donné lieu, quand même il se trouverait

en définitive n'avoir rien usurpé sur son voisin. Hors ce cas,

il nous semble que la proportion dans laquelle les frais doi-

vent être supportée est celle de l'étendue de chaque propriété
;

autrement le propriétaire d'une portion considérable de ter-

rain pourrait ruiner son voisin, qui n'en aurait qu'une très-

petite partie, en lui faisant supporter la moitié des dépens.

Celui à (jui l'arpentage ou bornage a enlevé quelque por-
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tion du terrain dont il jouissait précédemment, ne doit resti-

tuer que les fruits- perçus depuis que l'action est intentée, à
moins qu'il n'eût anticipé de mauvaise foi

; auquel cas il de-
vrait les dommages-intérêts résultant de son entreprise, et en
outre, les fruits depuis son anticipation, et tous ios dépens.

Lalaure, Serv. sur ) On peut se borner à l'amiable ou par
art.WC.N. j autorité de justice. On ne suit plus les

dispositions cou lumières qui rejetaient le bornage conven-
tionnel (F. M. de Malleville.)

L'action en bornage est imprescriptible, car les actes de
tolérance ne peuvent fonder ni possession ni prescription
(Cod. civ., art. 2233.)

M. Pardessus prétend que les frais de l'opération du bornage
doivent être supportés par chaque partie, en raison de l'étendue
de son héritage

;
mais cette distinction parait contraire à la loi.

Toutefois si l'une des parties avait élevé des difficultés mal
fondées, pendant le cours de l'opération ou auparavant, elle
serait seule tenue d'en supporter les frais. (M. Touiller, t. 3,

No. 180.)

Les emphytéoles, les usufruitiers, ont qualité pour procéder
au bornage

;
mais il ne produit d'effet que pai rapport à eux.

Les propriétaires n'en ont pas moins le droit d'en exiger un
autre, à moins que, par un silence de trente années, ils ne
l'aient approuvé.

Les fermiers n'ont aucune qualité pour exiger le bornage.
Les tuteurs des mineurs ou des interdits sont autorisés à in-

tenter des actions en bornage, mais ils ne le peuvent sans l'avis

du conseil de famille et Tintera antion de la justice, car il s'agit
d'un droit immobilier. (Arg. des art. 464 et 2045 du Cod. civ.

;

M. Touiller, t. 3, No. 172 ; M. Pardessus, No. 335.)

Les maris qui jouissent des biens de leurs femmes peuvent
mteuter, sans leur participation, leurs actions en bornage ou
y défendre sur le possessoire. (Cod. civ., art. 1428, 1480 et 15-i9.)

ueLorimier, Bib. vol. 4. 26
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Mais celte participation est nécessaire lorsqu'il s'agit du pé-
titoire.

Tout iiidividu poursuivi en plantation de bornes a le droit
de vérifier la qualité de celui qui Tattaque. (M. Pardessus
No.331.)

Souvent le bornage entre deux pièces nécessite la môme
opération entre plusieurs autres héritages. Lorsque, par ex-
emple, le premier propriétaire d'une plaine force son voisin à
planter des bornes, et que ni l'un ni l'autre n'a l'étendue portée
dans les titres, on mesure le terrain du troisième, du quatrième
propriétaire, et ainsi de suite, s'il est nécessaire, jusqu'à l'ex-

trémité de la plaine. Si, par le mesurage, l'un des voisins se
trouve avoir plus de terrain que ses titres n'en portent, et que
l'autre en ait ipoins, ce qui mauque à celui-ci doit être fourni
par celui-là, lorsque la prescription n'a point fixé l'étendue

• revenant à chacun. (L. 7, fF. fin. reg.)

Le bornage s'opère ordinairement par des arpenteurs publics
ou par des arpenteurs privés, au choix des parties ou du tri-

bunal. Ils agissent tantôt comme arbitres et tantôt comme
experts.

On place les bornes sur la ligne séparative des héritages
limitrophes, de man'ère à se trouver moitié sur l'un, moitié
sur l'autre. Les premières bornes s'établissent dans les angles
de chaque pièce et en fixent la longueur On en plante
d'autres entre ces premières dans les points où il est néces-
saire. Lorsque les pièces présentent une ligne courbe ou
elliptique, on les plante au moyen de jalons, en suivant les
sinuosités. On en établit une à chaque point ou la ligne
cesse d'être droite. On dresse un procès verbal de l'opération
qui fixe la longueur et la largeur de chaque pièce limitrophe;
il ne fait foi qu'autant qu'il est rédigé par un arpenteur délé-
gué par la justice ou choisi par les parties. Les voisins, quand
ils se bornent à l'amiable, peuvent en passer un acte, qui
devient un titre de propriété.

Quelques coutumes prescrivent des mesures propres à pré-
venir les déplacements frauduleux de bornes. La coutume de

fî
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la chdtellenie de Cassel, art. 445, défend " de creuser ou fouir
plus proche des bornes qu'à deux pieds et demi autour" Celle
de Tournehem, art. 23, contient la môme disposition

; celle de
Lassalle, art. 2, ch. 95, exige trois pieds

; celle de Properinshe
deux pieds et demi

;
celle de Bailleul ne permet, art. 6 rub'

29, de creuser plus près que trois pieds, ni de planter plus
près de deux pieds autour."

Les bornes ne portant point avec elhs î.-, signes de leur
usage, on place au fond du trou pratiqué pour les recevoir
des tuiles, des pierres brisées, ou du charbon, qu'on appelle
temonis par'cequ'ils déposent du bornage.
Les haies, les fossés et les sentiers privés établis comme des

lignes de séparation entre les héritages, se partagent en plan-
tant une borne au milieu. On les répute mitoyens entre les
héritages limitrophes, si rien ne prouve le contraire (V. M
Pardessus, No. 120.) .Cependant si les haies, les fossés ou les
sentiers, apparti^ennent exclusivement à l'un des héritages les
bornes se plantent au-delà du côté de celui qui n'y a aucun
droit. On doit prendre encore au-delà des haies ou des fossés
vers lui, le terrain exigé par les coutumes ou les usages locaux
pour la confection de ces clôtures près des voisins. Souvent
des tertres, rideaux, balmes ou lisières, séparent deux héri-
tages, dont l'un est plus élevé que l'autre. On adju-e la pro-
priété de ces terrains, d'après l'usage le plus général au pro-
priétaire inférieur, et on en laisse au propriétaire supérieur
deux pieds à peu près, afin que son héritage ne puisse s'ébou-
ler. Néanmoms on doit rigoureusement suivre, les usages

Lorsque les tertres, rideaux ou lisières présentent un plan
horizontal, on les partage par moitié entre les deux voisinsAu surplus, des titres peuvent lever les doutes et faire con-
naîtie le vrai propriétaire. La possession est également déter-
mmante. Celui qui est en possession de ces terrains en est
présumé propriétaire. Enfin quand la propriété en est recon-

Tul LT^'""^
^"''''^^"^ '^ contraindre soit à le. partager, soit•UMv---- - , ,

—--«^ -"-"xc^ijcuiager,soin
cuiiiuaur par des Dûmes a celui auquel ils appartiennent.
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On a quelquefois de la peine à reconnaître les limites des

iois joignant d'autres héritages. L'embarra'„ naît de ce que

nous n'avons pas de lois sur ce point. D'après le droit com-

mun, io. les accrues des bois sur les héritages voisins, 2o. lerv

places ou lisières vagues laissées incultes au-delà de leur

plant, en sont une dépendance, s'il n'y a borne ou possession

contraire. (Loisel.)

Pour que le bois acquière les accrues, il faut qu'il n'en soit

point séparé par fossés, bornes, petits murs ou autres signes
;

que le terrain où se sont formées ces accrues soit resté trente

ans sans être labouré ni essarté. La coiitume de Franche-

Comté n'exige que vingt ans ; mais on se conforme à celle de

Bourgogne, qui en exige trente. (F. nouv. Denizart, v. accrues.)

On voit aussi s'élever beaucoup de difficultés sur le bornage

des héritages vendus par l'état à divers particuliers. On doit

alors recourir aux circonstances pour lever les questions.

Lorsque, par exemple, le texte des procès-verbaux d'estima-

tion et de vente est obscur et incom.plet, la question de savoir

si un objet réclamé par un acquéreur a servi de confins ou a

été compris dans la vente, se décide par la possession et par la

manière dont les procès-verbaux ont été exécutés. (Décision

du 15 janvier 1813.) En général, les confins clairement dési-

gnés et reconnus ne sont pas compris dans les ventes. (Déci-

sion du 20 novembre 1815.)

Le talus d'un canal, nécessaire pour sa jouiesance, les bords

ou queues d'un étang, sont présumés faire partie de ce canal

ou de cet étang, à moins qu'il n'y ait titre ou prescription

contraire. (Décision du 26 mars 1812. V. M. Macarel.)

A défaut de titres ou de. limites, le bornage s'effectue d'a-

près la possession. Rien ne fait mieux connaître, en effet,

l'étendue de deux propriétés riveraines, et jusqiVoù s'ava'ice

chacune, que la jouissance respective. Toutefois, le juge ne

doit pas s'arrêter à la possession ayant moins de trente ans,

lorsqu'il paraît des titres ou des bornes. ( V. Eiouard, v. bor-

nage.)

Le bornage effectué par mesure provisoire, soit judiciaire-

î«l



397
s

[ARTICLE 504.]

ment, soit conventionnellement, doit être maintenu provisoi-

rement, malgré toute contestation ultérieure, jusqu'à l'issue

du procès qui peut s'engager à ce sujet. Cependant, s'il résul-

tait de l'opération une gêne considérable pour l'une des par-

ties, le juge serait libre de prendre des précautions à cet égard.

Le voisin qui changerait un bornage, effectué môme provisoi-

rement, s'exposerait à des poursuites correctionnelles.

Les bornes ne sont établies que pour prévenir ou réprimer
les usurpations. Elles font foi entre les parties. Toutefois,

elles ne peuvent jamais l'emporter sur des titres, à raf^ins

qu'elles n'aient été respectées pendant le temps requis pour
opérer la prescription sur une ligne autre que celle détermi-

née par les acte3. En l'absence de toute convention, les mercs,

dont le caractère ne peut être raisonnablement méconnu,
tiennent lieu de titres. Ces règles sont consacrées par l'usage.

(Bourjon, tit. 2. p. 527.)

" Nous avons trouvé, dit Henrys, question 82, que Tronçon,

sur l'art. 118 de la coutume de Paris, suit notre sentiment, et

que, comme les bornes servent d'un titre visible à l'un et à

l'autre des voisins, ils ne peuvent aussi rien entreprendre qui
leur fasse préjudice." 11 avoue même qu'en ce cas, la posses-

sion n'est à considérer au préjudice des bornes, et qu'ayant

été reconnues, il en faut aemeurer là. Il cite à cet effet la

coutume de Chaumont, art. 108 ; et celle de'Troyes, titre des

bois, article 8, 1 7 et 20. Une accrue de bois n'a lieu quand il

y a fossé ou bornes faisant séparation.

Suivant l'art. 4- des usages locaux de Verneuil, faisant le

droit commun normand, les bornes sont des titres contre la

présomption de propriété exclusive des fossés, fondés sur' le

rejet des terres de l'un des côtés des héritages limiirop^^'^2.

Ainsi, le fossé appartient à celui auquel la borne l'attribue, (!«

quelque côté que soit le jet. I! en est de môme pour les haies.

(V. Desgodets, art. 213, coût, de Paris.)

La loi défend de prescrire couire son titre. (Cod. civ., art.

2240.) Toutefois, il ne résulte pas de là qu'un voisin ne puisse

jamais acquérir, par la possession trentenaire, du * rrain au'
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delà de ses bornes et de l'étendue qui lui est assignée par se»
titres. En effet, ce n'est ras là prescrire contre son titre, mais
au-de'i, et le Gode ne lo défend pas. (M. Pardessus, No. 124.)

Si la possession était pourtant le résultat d'une légère anti-
cipation, commise, par exemple, on sciant, en fauchant eu en
labourant, elle pourrait paraître clandestine au juge (V M
Toullier, vol. 3, No. 17-5; M. Pardessus, No. 126.) Aussi la
Cour royale do Paris a-i-elle jugé, par arrêt du 28 février 1821
que le voisin qui possède par suite d'anticipation faite graduel-
lement en labourant, est réputé posséder clandestinement, et
qu'une telle possession ne peut servir de base à la prescrip-
tion. (V. Sir., vol. 21, arg.

; coût., de Lille, tit. G, art. 8.)

Celui qui, sur une action en plantation ou en reconnaissance
de bornes, «st obligé de restituer du terrain, doit les fruits pa-
lui perçus sur Ce terrain, s'il paraîf de mauvaise foi. On le
répute tel, s'il a dépassé des bornes ou dos uarqnes appa-
rentes servant de limites, pour commettre une usurpation. Lo
juge se décide en pareil cas par les circonstancas.

D'après les principes généraux du droit, le propriétaire qui,
soit par des constructions ou par des plantations, soit uar des
anticipations, accroît sa propriété en étendant sa jouissance
sur un héritage limitrophe dont il est fermier, ne peut se pré-
valoir de sa possession. Celui qui supprime des bornes ou une
iiaie séparant son héritage d'un autre dont il jouit à titre de
louage

;
celui qui, enfin, à la faveur d'un bail, commet des

usurpations sur le terrain affermé qu'il cultive, ne peut doi?c
Jâii.u., i.?\/e usage de la possession acquise .pendant le cours
du bal' i;obligalxoii -rue l'article 1768 du Code civil lui fait
de '«.énoncer les usurpations auxquelles son propriétaire est
exposé, repousse l'idée d'une possession légitime en sa faveur
(F. Code civ., art. 2231.)

Pour lever les incertitudes qui se présentent sur la ligne où
les bornes étaient plantées et où l'on doit on rétablir de nou-
velles, les experts ou les juges doivent consulter les titres.

D'ancienG procès-verbaux ou d'anciens cadastres peuvent leur
fournir des renseignements précieux.
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Lorsque les actes désignent des limites qui rendent une an-

ticipation peu probable', on doit j.e décider plutôt par ces signes

que par la contenance y énoncée f'n maintient celui qui est

renfermé dans ses limites et qui U(,' jouit d'aucun terrain au-

delà de renonciation de ses titres, quoique le voisin ne pos-

sède pas l'étendue que lui attribuent les siens. (V. M. Pardes-

sus, No. 122.)

Selon la coutume de V* ixp">es, art. 01, si, dans le cours

d'un bornage, on retrouve des bornes anciemnes et des bornes

nouvelles, les premières ayant moins de trente ans, obtipu-

nent la préférence sur celles-ci.

Du reste, les titres font la règle génér: le entre les parties, à

inoins que Tuu des voisins n'ait prescrit au-delà : par exemple,

si celui à qui les titres ne donnent que cinq hectares a joui de
dix pendant le temps requis ^ our opérer prescription. La pos-

session doit être bien caractérisée cour être utile. On répute-

rait clandestine une légère anticipation faite .en /auchant ou
labourant une pièce où il n'y a point de bornes, ou dont les

limites ne sout pas apparentes. Mais, si l'anticipation était

tellement considérable quelle ne pût rtie ignorée du voisin,

s'il y avait des mercs visibles, etc., la possessifs serait légale.

(KM. Touiller, No. 175.)

Entre plusieurs titres, l'ancienneté n'est pas toujours un
motif de préférence. Des actes postérieurs peuvent y fvoir ap-

porté des dî^-iogations ou des modifications. (K. M. Purd.ssus,

No. 122.)

Lorsqu'il ne paraît de titres ni de part ni d'autre, la posses-

sion fait la loi. Si les actes offrent quelque différence entre

eux, le possesseur doit obtenir la préfér..nce. Quatid l'un a des
titres qui fixent l'étondue de son terrain, pendant que l'autre

n'en a pas, les titres servent de règle.

Si deux voisins ont des titres ne fixant point l'étendue de
leurs héritages, on doit partager y-ar moitié la pièce dont les

portions ne sont pas certaines. Si les actes réunis donnent
une étendue plus ou moins grande que celle de tout le ter-

rain, le partage s'opère de manière que la perte ou le profit
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soit supporté proportionnelloment entre les parties. {V. MU.
Toullier, No. 176, et Pardessus, Nos. 1^2 et 123.)

Celui qui a consenti par transaction ou qui a laissé juger le

bornage sur une ligne, d'après des titres, ne peut plus exiger
de terrain au-delà de l'étendue assignée par les bornes. En
effet, ou il en a fait le sacrifice, oq il s'est rendu à un acte de
justice. {V. M, Pardessus, No. 125.)

Cependant, si les mercs avaient été placés sur une ligne
fausse, en vertu d'un titre commun

;
par exemple, si un acte

fait ent-e deux personnes accordait à chacune six hectares
dans une pièce de^douze hectares, et que, par la position des
bornes, l'une se trouvât jouir de sept hectares, l'autre de cinq,
l'erreur devrait être réformée, à moins que la prescription ne
fût acquise depuis le bornage. (V. M. Touliier, No. 177.)

La contenance portée dans les titres doit se calculer, non
d'après la mesure du lieu où ils ont été passés, mais suivant
celle où sont situés les biens dont le bornage est à opérer.
Ce principe ne peut plus guère recevoir d'application, car

aujourd'hui toutes les mesures sont uniformes en France.
Pourtant, s'il s'agissait d'anciens contrats, ou que l'on se fût

servi dans un acte des anciennes mesures, on l'invoquerait
avec avantage devant les tribunaux.

A moins de conventions contraires, ni les rivages de la mer,
ni les voies publiques, joignant des héritages, ne doivent ja-

mais être compris dans les contenances énoncées aux titres de
vente ou cession, avec expression de mesure. Par exemple, un
vendeur ne peut les faire entrer dans la contenance qu'il doit
délivrer à l'acquéreur par arpentage, sans une stipulation for-

melle. (£f. leg. 11 de contrat, omp.
; Pothier, soc. ; out. d'Aude-

narde, art. 21, rub. 14.)

On ne doit pas non plus y comprendre les fossés, soit des
routes, soit des chemins vicinaux

; ils sont une dépendance
naturelle de ces chemins.

Mais les tertres, rideaux, fossés, haies et autres passages
privés font partie des propriétés qu'ils entourent ou traver-

sent. Gons'^quomment leui- étendue doit toujours être comp-
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tée pour moitié à chacun de ceux entre lesquels ils sont

mitoyens ;
et pour la totalité, à ceux à qui ils appartiennent

exclusivement. (V. M. Pardessus, No. 122.)

Les déplacements de bornes sont punis d'après les disposi-

tions de l'art. 486 du Gode pénal. On entend par déplacement,

par suppression de bornes, toute espèce de manœuvres frau-

duleuses, employées pour défigurer les signes du bornage.

(Extrait du droit rural de M. Vaudoré.)

; 169. Lorsque deux héritages contigus

) n'ont jamais été séparés, et qu'on n'a

* Touiller, Nos. 169

et suiv.

point fixé la ligne qui doit les séparer, ou que les bornes ne
paraissent plus, les deux voisins sont exposés à empiéter l'un

sur l'autre, môme sans le savoir. Il devient donc nécessaire

de déterminer les points précis où l'un des héritages flnit et

où l'autre commence, et d'y planter des bornes qu'on puisse

reconnaître : c'est ce qu'on appelle bornage.

Tout propriétaire peut onliger son voisin au bornage de leurs

propriétés contigues, et le bornage se fait à frais communs (646)-

170, Cette action dérive 'du môme principe que l'action de

partage. Personne n'étant obligé de rester dans l'indivision,

personne aussi n'est obligé de lais&er indécise la ligne qui doit

séparer son héritage de l'héritage voisin.

Comme l'action de partage, l'action de bornage est impres-

criptible ; comme on peut en tout temps demander à sortir de

l'indivis, on peut en tout temps demander à faire cesser la

confusion des limites des deux héritages et à faire fixer ces

limites.

171. On entend par bornes., en général, toute séparation na-

turelle ou artificielk qui marque les confins ou la ligne de

division de deux héritages contigus. On peut planter des arbres

ou une haie pour servir de bornes, creuser un fossé, élever

un talus, un mur, etc.

Mais on entend communément par borne», des pierres
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plantées debout et enfoncées en terre aux confins des deu>r
héritages.

Quelquefois on plante, à'chaque extrémité des confins de-x
pierres réunies r^ur leur donner le caractère de bornes-
d'autres fois on n'en plante qu'une seule

; et pour la mieux
caractériser, on brise une brique ou l'on fend une pierre endeux morceaux que l'on réunit, puis on les place au-dessous
(le la borne.

On appelle ces deux morceaux des témoi7is, parce qu'ils
servent à distinguer la véritable borne des pierres que le hasard
ou la malice pourraient placer au-delà ou en deçà.
Souvent aussi on se contente de' placer deux pieiTcs de

moindre grosseur aux deuxc ôtés de la pierre bornale, pour
lux servir de tpmoins. Il n'y a rien de bien uniforme sur ce
point. Il est d'usag. de faire mention des témoins dans le
proces-verbal, où il est bon de donner les dimensions de la
pierre bornaie.

1 72. Le bornage, c'est-à-dire le placement des bornes nou-
velles ou la reconnaissance des anciennes, peut se faire de
concert et à l'amiable, si les deux voisins sont majeurs îls
dressent alors lo procès-verbal de l'opération par un acte double
sous seing privé, ou, ce qui est beaucoup plus sûr, le font
rapporter par un notaire.

Si les deux voisins ne peuvent s'accorder, ou si l'un d'euA
est mmeur, les bornes doivent être placées, en vertu de l'or-
donnance de justice, par des expeats convenus ou nommés
d office, qui prêtent serment et qui procèdent et rapportent leur
procès-verbal dans les formes prescrites par le Gode de pro-
cédure.

173. L'action de bornage est une action ordinaire qu'il faut,
comme .'action de partage des biens indivis, porter devant le
tribunal de Ir». situation des biens, après l'essai de conciliation,
dont on est dispensé s'il y a des mineurs intéressés dans la
demande.

M. Malevilie, sur l'art. 646, dit que l'action de bornage est
mise dans l'attribution des juges de paix, par la loi du 24 août

• ki
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1790
;
mais cette loi, tit. 3, art. 10, ne leur attribue que la

connaissance des actions possessoires,au nombre dçsquelles elle
met " les déplacements de bornes et les usurpations de terres,

arbres, haies, fossés, et autres clôtures commises dans Vannéer
Si la loi n'a point attribué aux juges de paix la connaissance

de l'action de bornage, c'est sans doute parce que cette action
fait souvent naître des questions de propriété fort épineuses.

174. Chaque partie doit reniettre de bonne foi ses titres,

aux experts-arpenteurs, afin que sur ces titres, comparés avec
le terrain dont ils font l'arpentage, ils piussent déterminer les
endroits où les bornes doivent être placées, et les y placer
ensuite.

175. Ainsi, les titres respectifs font la règle, à moins que,
par une possession ';:uadragénaire- suivant l'ancien droit de
Bretagne, et trentenaire, suivant le Goae civii, l'un des voisins
n'ait prescrit au-delà de ses titres ; car, si l'on ne peut prescrire
contre son titre, on peut prescrire outre son titre ou au-delà
de son titre.

Far exemple, si l'un des voisins, à qui les titres ne donnent
îiue'dix hectares, en a possédé jnze depuis "trente ou quarante
ans.

Mais il faut que la possession soit bien caractérisée et qu'elle
ne |.uisse être réputée clandestine. On réputerait telle une
légère anticipation faite en labourant la portion d'une pièce de
terre où il n'y a pas de bornes ou lorsque les bornes ne sont
plus apparentes. Il est difficile d'apercevoir une pareille an-
ticipation, à moins qu'elle ne soit considérable. Ainsi l'on
doit toujours nonobstant longue possession, recourir aux
titres, lorsqu'ils fixent l'étendue des deux portions contiguës.

Si l'anticipation était assez considérable pour n'avoir pu
raisonnablement être ignorée du voisin, ou s'il y avait des
bornes visibles, elle ne pourrait plus ôtr^ réputée clandestine,
et la possession constante pendant trente ans opérerait la pres-
cription.

176. S'il n'y a de titres de part ni d'autre, la seule possession
doit faire la règle.
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S'il y a de la différence entre les tit?es des deux vov r la
règle melior est causa possidentis, donne l'avantage à du
possesseur."

Si l'un a des titres qui fixent l'étendue de sa portion, pen-
dant que l'autre n'en représente pas, les titres doivent servir
de règle.

Si les deux voisins ont des titres, mais qui ne fixent point
l'étendue de leurs portions, il faut partager également et par
moitié, toujours en supposant 'qu'il n'y ait pas de possession
contraire bien caractérisée.

Si les titres des deux voisins réunis donnaient une étendue
plus ou moins grande que celle de tout le terrain, il faudrait
faire une règle de proportion pour partager le profit ou la
perte.

^

Par exemple, le terrain étant de six hectares, les titres de
l'un lui donnent trois hectares, ceux de l'autre ne lui en don-
nent que deux

;
il reste un hectare à partager dans la portion

de trois à deux. On divise cet hectare en cinq portions, pour
pour en donner trois au premier et deux au second

;

Et vice versa, dans le ca^i où il y aurait de la perte. Par
exemple, si le terrain ne contient que ^x hectares, si les titres
de l'un lui en donnent six et les titres de l'autre trois, le pre-
mier doit être réduit à quatre hectares et le second à deux.

177. Si les bornes avaient été placées en vertu d'un titre

commun et non contesté, et que, par erreur, elle se trouvas-
sent avoir été mal placées

;
par exemple, si un partage entrt

deux personnes accordait à chacune six hectares dans une
pièce de terre de douze hectares, et que par la position des
bornes l'une se trouvât jouir de sept hectares, l'autre de cinq,
l'erreur devrait être réformée, à moins que le possesseur des
sept hectares ne pût faire valoir la prescription de trente ans.

Après la vérification des titres et le mesurage des terres, on
place bornes, pour rapporter ensuite ijrocès-ve^-bal de
l'opérauon.

178. Il arrive quelquefois que la demande de bornage entre
deux personnes occasionne ou nécessite la môme opération
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entre un plus grand nombre ; lorsque, par exemple, le premier
propriétaire d'une plaine demande le bornage à son voisin, et

que ni l'un ni l'autre ne se trouvent avoir l'étendue de terrain

portée dans leurs titres, on mesure le terrain du troisième,

du quatrième propriétaire, et ainsi de suite, s'il est nécessaire,

jusqu'à l'extrémité de la plaine.

S'il est reconnu, par le mesurage, que l'un des voisins a

plus que l'étendue portée dans ses titres, et que l'antre en a

moins, on doit parfaire ce (jui manque à celui-ci par ce que
l'autre a de plus : Qui majorem locum in territorio habere diei-

tor, cseteris qui minus possident^ integrum locum assignare com-

pellitur^ Leg. 7, ff. fmium regund.

179. En général, les bornes plantées aux extrémités des hé-

ritages indiquent que, pour former la limite, il faut tirer une
ligne droite d'une borne à l'autre.

Si l'inégalité du terrain ou sa trop grande étendue empê-
chait que de l'une des bornes on pût apercevoir Pautre, on
en placerait une troisième dans un point d'où l'on pût aper-

cevoir les deux autres.

180. Quoique le bornage se fasse à frais communs, il peut

à son occasion s'élever des incidents qui suivent le sort de tous

es procès, dont les frais sont supportés par celui qui suc

c ombe.

181. L'action de bornage peut être intentée non-seulement

p ar le propriétaire, mais encore par ioute personne qui pos-

sède pro suOj sans que le voisin puisse exiger la preuve de son
droit de propriété : la possession le fait présumer propriétaire.

Elle peut l'être par l'usufruitier, qui a un droit réox sur la

chose
;
mais il est alors de la prudence de mettre le proprié-

taire en cause, afm que le bornage soit contradictoire avec
lin. sans quoi il en pourrait demander un nouveau à l'expira-

tion de l'usufruit.

M. Pardessus pense, contre l'avis de Pothier et des auteurs
qui ont écrit avant le Gode, que l'usufruitier ne peut intenter

l'action de bornage, par la raison que l'art. 646 ne lui donne

\>^
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pas ce droit :
" Tout propriétaire peut obliger son voisin au

born'age."

Mais cette expression n'est point limitative. Tout proprié,
taire, c'est-à-dire tous ceux qui exercent un droit de propriété
tels que le possesseur pro suo, l'usufruitier, qui a un droit
réel, l'emphyléote, à la différence de ceux qui n'ont qu'un
titre précaire, tels que les fermiers.

Nous pensons donc qu'il faut s'en tenir à l'ancienne doc-
trine, à laquelle le Code n'a point dérogé.

Le ft: nier qui n'a pas le droit d'intenter l'action de bornage
peut se pourvoir contre son bailleur, et conclure à ce qu'il soit
tenu de faire cesser le trouble qu'il éprouve dans sa jouissance
de la part du voisin, en faisant borner l'héritage tenu à ferme

182. L'action de bornage ne tend qu'à conserver à chacune
des parties l'intégrité de son héritage. C'est donc un acte
d'administration qui peut être fait par le tuteur, sans consul-
ter le conseil de famille, sauf à prendre son avis sur les inci-
dents qui feraient naître une question de propriété.

* 3 Sebire et Carteret, ) 57. Frais.— Le § 2 de l'article 646
p. 250, Vo. Bornage, j G. civ. porte la disposition qui suit :

" Le bornage se fait à frais communs."— Dès lors que le bor^*
nage a pour objet de mettre des propriétaires contigus à même
de connaître exacteme.it les limites de leurs propriétés respec-
tives, et de faire jouir exclusivement chacun d'eux de sa
chose, il était juste que le bornage se fît à frais communs.
A frais communs, mais non pas à frais égaux. Il ne serait cas

juste que l'ài-pentage Je deux propriétés'' ^'inégale grandeur
fut payé par moitié entre les deux riverains : chacun devra
supporter cette charge et tontes les autres relatives au bor-
nage, en proportion de l'importance de ses droits. Mais ainsi
que l'enseigne M. Pardessus (p. 319), en cas de refus de là part
de l'un des propriétaires d'accéder amiablement à la demande
en bornage, il devrait supporter exclusivement les frais de
procédure de l'incident, qui auraient été occasionnés par son
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refus, alors même qu'il résulterait de l'opération qull n'avait
rien usurpé sur son voisin et qu'il possédait dans les justes
limites, conformément aux titres de toutes les parties.

* Millet, Bornage, 1 A l'égard des incidents qui peuvent se
p. 552 et s. /présenter dans le cours de l'opération et

même au début, les frais en doivent être supportés par ceux
qui succombent dans leurs prétentions.

Tous les anteurs sont unanimes sur ce point.

Pardessus.—" Les frais sont en commun
; mais celui qui se

serait refusé à la demande, devrait supporter les frais de la
procédure à laquelle il aurait donné lieu, quand même il se
trouverait, en définitive, n'avoir rien usurpé sur son voisin."
TouLLîER.— " Quoique le bornage se fasse à frais communs,

il peut, à son occasion, s'élever des incidents qui suivent le

sort de tous les procès, dont les frais sont supportés par celui
qui succombe."

Perrin suppose môme le cas de la mise en demeure, et fait

supporter les frais de la procédure— " Si, sans nn empêche-
ment légitime, l'un des voisins refuse un bornage demandé
par l'autre

;
si, sommé de nommer des experts, il reste muet

il devra supporter seul les frais de la procédure à laquelle son
entAtement aura donné lieu, encore bien que lors de l'opéra-
tion, il so trouve n'avoir rien usurpé sur son voisin

; mais
dans cette hypothèse encore, les frais de l'opération de bor-
nage devraient encore être supportés en commun."
Cette dernière décision n'est pas approuvée par Vaudoré.—

" Selon Perrin, dit-il, celui qui oblige son adversaire à l'ame-
ner devant le juge, doit supporter les frais de la procédure.
La loi ne fait pas encore ici d'exception : or, on ne peut s'ar-

rêter à l'opinion de l'auteur
; tous les dépens, et inôme ceux

de la première opération, rentrent dans la dépense du bor-
nage.—On sent que si l'une des parties élève d'injustes pré
tentions, et qu'elle ne les fasse pas accueillir, elle doit en
paver les dépens comme étant le fruit d'un mauvais incidcut."
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Le mode de la répartition des dépens a donné lieu, comme
l'on voit, à trois opinions principales. Nous ne croyons devoir
les adopter ni l'une ni l'autre sans modification.

Pardessus enseigne que la répartition des frais doit être
faite en raison de l'étendue des terrains.

Vaudoré, Pailliet, Perrin et autres rejettent cette opinion et

décident que les frais doivent être par moitié et non propor-
tionnels au plus ou moins de grandeur des propriétés.

Dalloz et Gurasson pensent que l'opinion de Pardessus doit

être ainsi restreinte : tous les frais seraient proportionnels aux
quantités, à l'exception de ceux de plantation de bornes, qui
seraient en commun.

Nous pensons qu'un autre mode doit être suivi, plus con-

forme à l'esprit de la loi et à la pratique des opérations de
bornage, à savoir que les frais judiciaires proprement dits

doivent être supportés en commun, et ceux d'opération maté-
rielle, y compris la plantation des bornes, répartis au prorata
des quantités.

Cette répartition n'est pas contraire à l'esprit de la loi, 3

même à ses termes
;
car en commun ne veut pas toujours dire

par moitié
;
ce qui est en comman peut être par portions iné-

gales, tandis que ^-" .r.oitié est une quantité déterminée a i

ne peut varier. S'il y ". deux ou dix propriétaires en cause, ce

sera toujours la moitié, le tiers, le quart
; mais en commun

peut se concevoir avec des quantités inégales, ce ne sera pas

moins une répartition commune.

C'est donc avec intention que l'on a substitué le mot com-
mun au mot moitié.

La répartition des frais, comme nous la concevons, est en
'outre dans l'esprit de la loi. Les frais judiciaires doivent être

par tête, parce qu'ils sont en quelque sorte personnels, que la

plus ou moins grande 'Tuantité de terrain ne les diminue ni

ne les augmente.

Mai§ il n'en est pas de même des frais de l'opération maté-

rielle. Plus les terres oni d'étendue, plus elles demandent de
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temps pour les mesurer.—11 peut arriver aussi qu'un seul pro-
priétaire ait plusieurs pièces de terre soumises au bornage.
MM. MoNGis et Taulier interprètent comme nous Ijs fermes

en commun,
" Les deux locutions moitié frais et frais en commun ne me

paraissent pas synonymes, dit M. "^aulier
;

je crois que., selon
le Gode, chaque voisin devra contribuer aux frais proportion-
neUemeni à l'^jtend.ue de son héritage.

" Au reste, il ne faut pas confondre les frais de bornage
avec les frais de la demande judiciaire en bornage formée
contre celui qui se refuse à l'opération amiable, les frais de
l'instance sont supportés par celui qui succombe." (V. Théorie
raisonnée du Code civile t. II, p. 374.)

M. MoNG-is.—" A frais communs^ mais non pas à frais égaux.
Il ne serait pas juste que l'arpontage de deux propriétés d'iné-

gale grandeur fût payé par moitié eiKre les deux riverains
;

chacun devra supporter cette charge et toutes les autres rela-

tives au bornage, en proportion de l'importance de ses droits.

Mais, ainsi que l'enseigne M. Pardessus, en cas de refus de la
part de l'un des propriétaires d'accéder amiablement à la de-
mande en bornage, il devrait supporter exclusivement les
frais de procédure de l'incident, qui aurait été occasionné par
son refus, alors même qu'il résulterait de l'opération qu'il
n'avait rien usurpé sur son voisin, et qu'il possédait dans les

justes limites, conformément aux titres de toutes les parties."

(V. Encyclopédie du Droiî, Vo. Bornage^aTl 2, No. 57,2e alinéa.)

Les auteurs ne parlent des frais judiciaires qu'en ;ant qu'ils
concernent les incidents du procès» et ils les font tous suppor-
ter avec raison par le téméraire contestant. L'un d'eux, Perrin,
va plus loin ; il prétend que, dans ces frais, doivent être com-
pris ceux préalables à toute action en justice, tels que somma,
tion, nomination d'expei ts à l'amiable. Vaudoré soutient, au"
coûtraii-e que ces frais tombent dans la masse commune et
entrent dans la dépense de l'opération de bornage.
Kn droit rigoiu-eux, les frais d'un essai de bornage amiable-

ment tenté ne doivent nas faire nartie des frais, fi'nn hA..r.o«.«

deLorimier, Bib. /ol. 4. 27

I

i
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judiciaire. Si nous avions à prendre un parti relativement à
cette question, nous nous prononcerions pour les frais à la

charge du plaideur récalcitrant
; car ce serait lui qui aurait

occasionné l'action en justic?, action qu?\ sans son mauvais
vouloir, aurait pu être facilenxbnt évitée.

M. Frion admet la distinction que nous avons faite :
"

J'i,'

toujours cru, dit-il, plus conforme à la justice, sans être en
opposition avec l'esprit de la loi, de faire acquitter par égales
portions les frais de procédure, et à l'égard de ceux relatifs

aux opérations, proportionnellement à l'étendue de chaque
héritage, lorsque l'un est beaucoap plus considérable que
l'autre.- Autrement, dans le premier cas, le propriétaire d'une
portion considérable de terrain ne paierait pas plus que son
voisin, qui n'en aurait qu'une très-petite partie, bien que les

opérations auront dû être beaucoup plus longues pour lui.—
Dans le second, au contraire, le môme propriétaire supporte-
rait seul la presque totalité des frais de la procédure." (V. p. 38.)

Ainsi, les frais judiciaires, à l'exception de ceux de contes-

tations incidentes, sont en commun, c'est-à dire que la réparti-

tion s'en opère par tête, et les frais d'opérations matérielles en
raison des contenances.

\i î/

* Solon, Servi- ) 78. Le bornage constituant une charge et

tudes, p 87. J un droit réciproques, il s'ensuit que les frais

doivent être supportés en commun (article 646 du Code civil).

Ceci mérite une explication, car si la lèi était mal comprise,

son exécution pourrait être d'une souveraine injustice.

Il arrive souvent que bien que la ligne des deux héritages

soit suffisamment indiquée, ou qu'elle puisse l'être sans frais

ni formalités de justice, un des voisins se refuse à y consentir

soit par pure méchanceté, soit pour conserver les empiéte-

ments qu'il s'est permis sur la propriété du demandeur
Souvent il arrive aussi que la crainte d'un procès, le manque
d'argent refroidissent ce dernier, et lui font préférer le silence,

à une action dont la jactance de son voisin lui fait un monstre
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prêt à dévorer sa fortune. Cette prévision n'est nullement
exagérée

;
nous en avons été souvent le témoin, et c'est pour

cette raison que nous indiquons à nos lecteurs le moyen facile
de simpliCer les procès en "bornage.

On distingue en droit, la délimitation dont l'objet est de
rechercher et d'indiquer la ligne séparative de deux propriétés,
et le bornage qui consiste uniquement dans l'opération maté-
rielle par laquelle on place les bornes sur cette ligne. Cette
distinction est infiniment importante à raison des frais du
procès.

Si la ligne divisoire n'est pas connue, il faut nécessairement
recourir à la justice, et tous les frais nécessaires pour la faire
connaître doivent être supportés en commun

; il n'y a pas
moyen de l'éviter.

Si au contraire il est facile aux parties de signaler la ligne
de séparation, et que l'une d'elles actionne l'autre en bornage,
il n'est pas douteux que celle qui voudra ne pas s'exposer aux
frais d'un arpentement, d'une adaption de titre, etc., pourra,
soit devant le juge de paix, soit par acte extrajudiciaire,'

indiquer la limite des propriétés respectives, protester contre
toute procédure et proposer la nomination d'un ou de trois
^ -^erts amiables pour procéder à la plantation de bornes. Nul
aoute que si l'adversaire se refuse à reconnaître la ligne qui
lui est indiquée, s'il exige une procédure, et qu'en résultat il

soit établi que l'indication avait été bien exactement faite, il

ne doive supporter tous les frais occasionnés par son injuste
résistance

;
l'offre qui lui a été faite et qu'il a refusée, élève

une contradiction, un procès dans lequel il ouccombe et- dont
par conséquent il doit supporter les frais (art. 130 du Code
de'pr.). Nous v^jvons ajouter que les juges doivent être d'au-
tant pluo rigoureux en ce cas, que le refus de consentir au
bornage est très-souvent un acte de mauvaise foi, et toujours
un oubli de ces convenances que le bon voisinage réclame, et
pour l'observation desquelles les juges ne sauraient se montrer
trop scvùres : c'est b'^p surtout ûans ce cas que la justice doit

•^.j.J!,
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36 rappeler de ne rien accorder à la méchanceté et au capricd

maliciis hominum non indu^gendum est.

79. Un propriétaire qui veut »e borner et qui croit que soi.

\oisin lui a usurpé une partie de son champ, a donc ^-.ne

double action, il peut actionner en bornage et il obtient la

restitution du terrain comme conséquence de l'opération des

ejtp8*ls ; d'un autre côté il a l'action en restitution du terrain,

et il obtient le bornage comme une opération nécessaire pour

démontrer l'usurpation. -- Ces deux action? ont le môme
résultat; car l'une et l'autre produisent la restitution du
terrain usurpé et le bornage. Il est cependant très-utile aux

propriétaires de ne pas recourir indistinctement à l'une ou à

l'autre de ces actions. En voici la raison : le bornage est à

frais communs ;
au contraire l'action en restitution de terrain,

si elle est fondée, entraîne contre le défendeur une condamna-

tion à tous les dépens. Car se refusant à la juste demande
qui lui est faite, et succombant, il est soumis à la loi qui

punit les résistances injustes ou téméraires. Voir arrô» de la

cour de cassation du 30 décembre 1818, rap, parSirey, vol. 19,

part. Ire, pag. 232.

Cela posé, le pror)riétaire qui se trouve dans le cas d'avoir à

se plaindre d'une usurpation de terrain doit bien réfléchir sur

le choix de; leux actions dont nous venons de parler. S'il est

sûr des empiétements de son voisin, s'il est en état de lui

indiquer la ligne divisoire, il doit agir en délimitation et

fixation de terrain
; et alors, s'il dit vrai, tous les frais sont à

la charge de son adversaire.

Si, au contraire, il se doute seulement de l'usurpation, il.

doit agir avec circonspection, et former l'action en bornage, il

paie dans ce cas la moitié des frais de cette opération ; mais il

a l'avantage de rentr'^r dans la possession de son terrain

usurpé sans avoir à courir les chances d'un procès.

80. Quant au défendeur il doit agir d'après les mômes
conseils, s'il croit posséder une partie du champ de sou voisin,

il doit s'empresser de déclarer su bonne volonté ds rendre ce
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qu'il détiendrait en sus de son droit, et réciamer le bornage

avec promesse de 3e conformer au résultat de l'opération.

81. Ainsi que nous l'avons dit, les deux actions ne diffèrent

que quant aux frais
;
pour le fond les conséquence^) sont les

mêmes, elles conduisent à rétablir les «oisini» dans la

possession de leurs champs respectifs. Elles v.jnduisent ausfi

à la restitution des fruits contre le possesseur de mauvaise foi.

S'il a agi sans fracde il n'est tenu de cette restitution quô du
jour de la demande. (Art. .^49, 550 du Gode civiil

82. L'action en plantation ou en reconnaissauce de l)om««

est une action ordinaire ; elle ne se porte devant les tribunaux

qu'après l'essai de conciliation devant le bureau de paix.

83. Quelquefois un voisin audacieux se permet de déplacer

le» bornes ; un déplacement de ce genre était à Rome une
espèce de sacrilège, et les lois en punissaient très sévèremeat

les auteurs. Aujo ^'hui nos lois sont moins rigoureuses :

cependant elles donn nt une double action à celui qui se plaint

d'une pareille entrep.ise, il peut intenter une action possessOife

dont le juge de paix du lieu connait e.fclusivemeul, et pourvu
qu'elle soit intentée dans l'année. L n du 24 août 1 790, tiw 3,

art. 10 ; God. de procéd. civ. art, 3.

D'un autre côté il peut intenter \'action côiiectionnelle

établie par l'article 456 du Gode pénal.

Le recours à l'une de ces actions anéantit l'autre, c'est te

cas de la règle wtâ vU electd non dafwr recursùs ad alteram.

84. On entend par dé^^ acemcnt de bornes tout moyen
violent ou frauduleux qui a pour objet de faire disparaître les

bornes.

* C. J^. 646 l
'^^^^^ propriétaire peut Obliger son voisin an

j bornage de leurs propriétés cantigites. Le bor-

nage se fait à frais communs.
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505. Tout propriétaire
peut obliger son voisin à
faire pour moitié ou à frais

communs, entre leurs hé-
ritages respectifs, une clô-
ture ou autre espèce de
séparation suffisante sui-
vant l'usage, les règle-
ments et la situation des
lieux.

505. Every proprietor
may oblige his neighbour
to make in equal portions
or at common expense, be-
tween their respective
landp, a fence, or other
sufficient kind of sépara-
tion according to the 'us-
tom, the régulations and
tL. situation of the lo-

cality.

Voy. Rapp. des Commissaires sur cet article, cité au com-
mencement de ce titre.

m

* 2 Edits et ordon., ) Ayant rendu une ordonnance le don-
p. 272. 5 zième mars dernier, pour pourvoir aux

désordres que >^ausent le défaut de clôtures et les bêtes
vicieuses sur toutes les terres, depuis les semences^jusquesà
la récolte, laquelle devait pourvoir aussi aux désordres que
causent toutes les bêtes et dans les terres ensemencées et dans
les prairies, faute de publier les défenses de l'abandon d'icelles
dans le temps qui serait nécessaire, et pour empêcher ce
désordre et mettre quelque règle pour publier ces défenses
dans les endroits où il n'y a ni seigneurs ni juges résidants.
Vu notre dite ordonnance du douze mars dernier :

Nous ordonnons que dans les seigneuries où les seigneurs
résident et où il y a des juges, que les juges, de concert avec
les seigneurs et quatre notables habitants qu'ils appelleront,
du nombre desquels sont les officiers de milice, feront publier
les défenses contre le dit abandon dans le temps qu'ils jugeront
à propos, et qu'à l'égard de celles où il n'y a ni seigneurs ni
juges résidants, que les capitaines de côte, de concert avec les
curés et quatres notables habitants qu'ils appelleront avec lui.
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règlent aussi les défenses qu'il sera nécessaire de faire contre

le dit abandon, lesquelles défenses, dans tous les dei . cas,

seront publiées le dimanche d'après que le règlement aura

été fait.

Et sera la présente ordonnance lue, publiée à toutes les

portes des paroisses de ce pays, au premier jour de fête ou de

dimanche, iss^e de messe paroissiale, à ce que personne n'en

ignore. Mandons, etc.

Fait à Québec, le vingt-cinquième mai, mil sept cent neuf.

Signé : RAUDOT.

Ibidem, 1 Vu la requête à nous présentée par le R. P. Rafeix,

p. 424. j procureur des RR. PP. Jésuites et autres, seigneurs

de ce pays, par laquelle ils concluent, qu'il nous plaise or-

donner qu'il n'y aura que les bestiaux de chaque seigneurie

qui pourront aller pâturer dans les communes et grèves des

dites seigneuries, et que ceux de la ville n'auront jamais d'a-

bandon, et ne pourront pâturer que dans les terres, que ceux

à qui ils appartiendront, auront aux environs de Québec, et

que ceux qui prennent des bestiaux de la ville à garde pen-

dant l'été, seront obligés de les faire vivre sur leur p- opre

terrain, sans les conduire sur celui de leurs voisins ; ayant

égard à la dite requête dont les conclusions sont justes et rai-

sonnables :

JSous ordonnons qu'il n'y aura que les bestiaux de chaque

seigneurie qui pourront aller pâturer dans les communes et

grèves des dites ocigneuries, et que ceux de la ville de Québec,

n'auront jama s d'abandon que dans les terres voisines de la

dite ville, appartenant aux propriétaires des dits bestiaux, et

que ceux qui prennent des bestiaux de la dite ville à garde

pendant l'été, seront obligés de les faire vivre sur leur propre

terrain, sans pouvoir les conduire sur celui de leurs voisins,

et ce, depuis le premier mai, jusqu'à la Saint-Michel, pour les

tirer de la campagne ; et pour les gens de la ville pendant

toute l'année, et la présente ordonnance sera exécutée à peine
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de trois livres d'amende pour chacun bœuf et vache, et de
cent sols par chaque cheval

;

Ordonnons que ceux qui auront pris les dits bestiaux en
délit, seront tenus d'en avertir les propriétaires dans les vingt
quatre heures, auxquels ils ne seront tenus de les rendre quelorsque .amende aura été payée, et en cas que les proprié-
taires ne les reprennent pas, lorsqu'ils en auront été avertis
Ils payeront cinq sols pour -^haque jour qu'ils resteront chez
celui qui les aura saisis.

^t sera la présente ordonnance lue, publiée et affichée danscette ville, et autres lieux où besoin sera. Mandons, etc'A Québec, le neuf mai, mil sept cent six.

T u,-' r^
Signé: RAUDOT.

huÏÏer^
'' '"' '''''' ordinaires, par Marandau,

Signé : MARANDAU.
Avec paraphe.

* ^3 etU m ch. 40, . III. Et qu'il soit statué, que .i quel.
sec. à et s.

$ que personne laisse quelque barrière
ouverte, ou si elle abat, coupe, brise, enlève ou endommage
aucune clôture ou partie de clôture, ou si elle coup'. ou dé-
truit quelque haie, ou si elle coupe, écorce, abat^ enlève ouendommage aucun arbre, arbrisseau ou pknte quelconque
ou SI, sur la terre d'autrui, elle coupe, abat, ou enlève aucuii
arbre ou partie du dit arbre, ou enlève aucun canot, embar-
cation, bac, bateau des bords d'une rivière, ou si elle y brûle
du bois pour une lin quelconque, sans la permission du pro-
priétaire ou de son représe, ,ant, toute telle personne encourra
une pénalité qui ne sera pas de moins de cinq chelins nin excédera trente chelins courant, pour toute et chaque con-
travention commise de jour, et sera du double de ces sommes
si telle contravention est commise pendant la nuit, -n outre
de tous les dommages, lesquels dommages ou pénalités n'ex-
cédant pas SIX louis cinq chelins, ou ces deux peines à la fois,
pourront être recouvrés devant un juge de paix

; et que tout

ferP**?!'"
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individu qui aura abattu et enlevé partie d'aucune clôture,

ou qui cera trouvé sur aucune terre, grand chemin ou route,

ayant en sa possession aucune partie des matériaux d'iNdcune

clôture, pourra être arrêté par aucun propriétaire voisin, ou

aucun de ses employés, et traduit devant l'un des juges de paix

le plus à proximité, qui pourra l'emprisonner jusqu'à plus

ample examen, pendant un temps qui n'excédera pas vingt-

quatre heures, et qui pourra prendre arrangement avec telle

personne, suivant les circonstances du cas et conformément

aux conditions du présent acte.

rV. Et qu'il soit statué, que tout juge de paix, sur plainte à

lui faite sous serment de quelque infraction des dispositions

du présent acte, émettra son warrant adressé à un huissier,

constable sergent de milice, pour appréhender toute personne

arcu-,ée de contravention à aucune des dispositions de cet act€)

ou une sommation lui ordonnant de comparaître 'estant lui

ou tout autre juge de paix, et entendra et décidera sommaire-

ment telle plainte sur le témoignage d'une personne digne de

foi autre que le dénonciateur, et prononcera son jugement

conformément aux dispositions du présent acte : pourvu tou-

jours, que les amendes par le présent imposées, ou que cet

acte autorise d'imposer, seront immédiatement prélevées au

moyen de la saisie et vente des meubles et effets du délin-

quant, et s'il ne se trouve pas de meubles et effets en suffisante

quantité, ou si les amendes ne sont pas payées à l'expiration

de huit jours après la condamnation, le dit juge de paix con-

signera le dit délinquant dans la prison commune jusqu'à ce

que la dite amende avec les frais de poursuite aient été payés:

pourvu toujours, que personne ne sera ainsi détenu durant

plus de trente jours pour une. seule et môme contravention,

pour les causes susdites.

V. Et qu'il soit statué, que dans le cas où, d'après le serment

de la partie plaignant, ou celui d'un témoin, il paraîtra au dit

juge de paix qu'un contrevenant à aucune des dispositions de

cet acte est un étranger, ou un squatter^ ou qu'il est sans pro-

priété loncièro uans la paroisse ou townsnip, et sans autres
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moyens pour assurer le paiement de l'amende et des frais
imposés en vertu de cet acte, le dit juge de paix le fera
emprisonner dans la prison commune pour un temps qui
n'excédera pas soixante jours.

VI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une personne aura
souffert des dommages de la part des chevaux, mules, bestiaux
volailles, ou autres animaux domestiques, il lui sera loisible
d'en porter sa plainte devant l'un des plus prochains juges de
paix, lequel ordonnera de suite à l'inspecteur des chemins
pour la division de la paroisse ou township dans laquelle
lollense a été commise, d'en donner immédiatement avis au
plaignant, ainsi qu'à la personne ou aux personnes contre
lesquelles on aura porté plainte, et de procéder aussitôt après
a constater les dommages en la présence des parties, ou en
leur absence, après qu'elles auront été duement notifiées, et
la-dessus le dit inspecteur en fera rapport par écrit à tel juge
de paix, qui entendra le^ parties, et, s'il n'est pas mo.Uré
cause valable au contraire, allouera au poursuivant le mon-
tant d'iceux, avec les frais de visite et rapport et de poursuite
et le dit juge de paix en fera prélever le montant d'iceux avec
les frais de visite et rapport et de poursuite, et le dit juge de
paix en fera prélever le montant en la. manière prescrite par
le présent acte : pourvu toujours, que si à l'auditici des
parties le dit juge de paix trouve à propos d'acquitter les
défendeurs, alors le plaignant sera condamné à payer les
frais; et pourvu aussi, que le dit juge de paix allouera et
payera a l'inspecteur des chemins une rémunération raison-
nable pour son trouble

; et dans le cas où le dit inspecteur
serait malade, absent, intéressé, ou autrement incapable
d'agir, le juge de paix nom.mera une autre personne respec-
table et compétente pour agir à sa place.
VIL Et qu'il soit statué, que tout tel juge de paix pourra, à

la réquisition des parties, émaner des subpœnas pour obliger
les témoins à comparaître devant lui ou devant le dit inspec-
teur des chemins ou autre personne nommée comme susdit,
et aus?i administrer le serment à tels témoins en la manière
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ordinaire, relativement à la vérité du témoignage qu'ils

auront à rendre, et les contraindre à comparaître en vertu de
tout tel subpœna, et punir tout refus de comparaître selon le

cours ordinaire des lois
;
pourvu qae le dit inspecteur des

chemins ou autre personne nonimée comme susdit aura aussi

le pouvoir d'assermenter les témoins qui se présenteront à lui

pour rendre témoignage.

VIII. Et qu'il soit de plus statué, qu'il ne sera permis à qui
que ce soit, en aucune saison de l'année, de laisser errer çà et

là ses chevaux, mules, iôtes à cornes, moutons, chèvres
cochons ou autres animaux ou volailles, sur des terrains qui
ne lui appartiennent pas, sans la permission du propriétaire

ou de son représentant, ou sur les grèves et dans les chemins
et places publi s

; et lovsqu'aucun cheval, mule ou aucune
bête à cornes, mouton, chèvre ou cochon ou autre animal ou
volaille, sera trouvé errant dans aucun des lieux susdits, le

propriétaire de tel cheval, mule, bete à cornes, mouton,
chèvre, cochon ou autre animal ou volaille (outre et en sus des
dommages auxquels il pourra être condamné à payer à la

personne qui aura porté sa plainte) encourra les amendes
suivantes, savoir : pour chaque jument ou cheval coupé,

poulin ou pouliche, un chelin et trois deniers courant
;
pour

chaque bœuf, vache ou veau, un chelin courant; pour
chaque mouton ou chèvre, trois deniers courant; pour
chaque cochon, deux chelins six deniers courant

;
pour chaque

taureau ou verrat, ou bélier, vingt chelins courant; pcr
chaque étalon, cinquante chelins courant

;
pour chaque oie,

canard, dinde, ou toute autre volaille quelconque, trois deniers

courant; et le double des dites sommes pour la seconde fois,

le triple pour la troisième fois, le quatruple pour la quatrième
fois, et ainsi de suijie dans la môme proportion pour les fois

subséqu'jntes que chaqae tel animal ou volaille respective-

ment sera ainsi vu ou trouvé errer çà et là sur les terres, ou
dans les champs d'autrui, sans la permission du propriétaire

ou de son représentant, ou sur les chemins, grèves et places

publics.
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*
"^'rA

^'Â ^' ^'
l

^^- L'inspecteur, sur la réquisition d'un
tn. Zb.

) propriétaire ou occupant de terrain seratenu d aller inspecter la ligne qui divise son terrain de celuide son voisin, où l'on se propose d'ériger une rouvelle clôture
mitoyenne, et déterminer comment seront faits ou répartis
ces travaux mitoyens, et de prescrire le plus court délai pos>sible pour leur exécution :

^

2. Sur une réquisition semblable, l'inspecteur sera encoretenu de visiter la clôture qui sépare la terre du plaignant dcelle de son voisin, et de décider si cette clôture est suffisante

aL '.''"''^ insuffisante, il ordonnera à la personnedon on se plaint, de la réparer dans un délai qui n'excéderapas le temps strictement nécessaire
;

«^ceaera

4. Si l'inspecteur trouve que la clôture de ligne du niai-gnant est également insuffisante, et s'il en est requis par lapersonne contre laquelle la plainte a été portée, il condamnera
mimédiatement le plaignant à la réparer dans un déld qun excédera pas le temps strictement nécessaire

;

5. Pour chaque jour que cette personne manquera de se

Tir:: '
'Y''

'' l'in^Pecteuî, elle paiera une Ltde quarante centins par arpent de longueur de clôture
; toute

fraction étant coraputée comme un arpent entier •

6 L'inspecteur,:après l'expiration du délai qu'il'aura donné
autorisera, s il en est requis, le plaignant à faire ou faire faire
les ravaux dont il aura ordonné l'exécution, et ce plaignant
seul pourra recouvrer le coût des dits travaux et tous ses
justes déboursés si la personne condamnée à faire ces travaux
refuse ou néglige d'en payer le mon^ant

;

7. Dans les townships où des terrains 'ont été réservés mr

llntZZT.T'''' T' î'' ''''''' P"^"^"'^^' ^«« terrains se.ron sujets aux mêmes dispositions que les terrains apparte-nant aux individus
;

1
1 «=

8 L'établissement d'un chemin de front entre doux rangsou deux concessions, ne changera en rien les obligations devoism quand ce chemin sera entièrement porté pL un derangs ou par une des concessions. 20 V. c. 40, s. 31.
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33. Quand il s'agit de faire une nouvelle clôture, ou d'en

réparer une tellement détériorée, qu'elle coûterait autant

qu'une nouvelle, l'inspecteur ne pourra condamner la per-

sonne contre qui la plainte aura été faite, sans que le plai-

gnaat ne prouve qu'il lui en a donné avis spécial à elle-même

ou à son représentant ordinaire, avant le premier du mois de
décembre précédant telle plainte :

2. Si la plainte est portée contre une personne qui ne réside

pas dans la paroisse ou township, ou qui n'a ni agent connu,
ni locataire, ni personne chargée de ses affaires, le plaignant

devra prouver que l'avis a été affiché à la porte d'une église

de la paroisse ou du tovi^nship où la propriété est située, pen-

dant quatre dimanches consécutifs, dans un temps quelconque

de l'aanée, précédant le premier de décembre alors dernier

Ibid, s. 32.

* Coût, de Paris, "> Art. 209. Contribution pour mur de clô-

art. 209 et s. J ture.—Chacun peut contraindre son voisin

es villes et faubourgs de la prévôté et vicomte de Paris, à

contribuer pour faire faire clôture faisant séparation de leurs

maisons, cours et jaidins, assis esdites villes et faubourgs,

jusques à la hauteur de dix pieds, du haut du rez-de-chaussée,

compris le chaperon.

Art. 210. Des murs de clôture hors les villes et fau-

bourgs.—Hors lesdites villes et faubourgs, on ne peut con-

traind^-e voisin à faire mur de nouvel, séparant les cours et

jardins, mais bien le peut-on contraindre à l'entretenement et

réfection nécessaire des murs anciens selon l'ancienne hauteur

des dits murs, si mieux le voisin n'aime quitter le droit du
mur, et la terre sur laquelle il est assis.

Art. 211. Murs de séparation sont mitoyens.—Tous murs
séplarant cours et jardins, sont réputés mitoyens, s'il n'y a titre

au contraire, et celui qui veut faire bâtir nouveau mur, ou
refaire i'aaciea corrompu, peut faire appeUer aou voisin pour
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contribuer au bâtiment ou réfection dudit mur, ou bien lui
accorder lettres que ledit mur soit tout sien.

Art. 212. Gomment ON PEUT rentrer au droit de mur.—Ei
néanmoins es cas des deux précédents articles, est le dit voisin
reçu quand bon lui semble, à demander moitié du dit mur
bâti, et fond d'icelui

;
ou à rentrer dans son premier droit en

remboursant moitié dudit mur et fond d'icelui.
'

Art. 213. Idem des anciens fossés coMMUNS.—Le semblable
est gardé pour la réfection, vuidange, et entretènement des
anciens fossés communs et mitoyens.

* 5 Pand. frs. ) 53. L'article 682 qui parle du droit de passage
p. 394 et s. S n'établit pas môme une véritable exception à

celui-ci, car le propriétaire d'un fonds assujetti envers v^
autre droit de passage, n'en est pas moins le maître de clore
son héritage, pourvu qu'il laisse le passage, c'est-à-dire, le
chemin libre. 11 peut, le long do ce chemin, établir des fossés,
des haies, ou des murs qui interdisent l'entrée dans l'intérieur
de son fonds.^insi, le droit de passage n'est point un obstacle
à la clôture.

54. La faculté de clore ses héritages est du Droit naturel et
fait partie de la plénitude de celui de propriété, suivant
lequel chacun peut régir et gouverner sa chose comme bon
lui semble.

Néanmoins pendant longtemps en France l'exercice de ce •

Droit a été limité par des considérations de diverses espèces.
Les Coutumes contenaient presque toutes des exceptions plus
ou moins étendues.

Les unes s'opposaient à la clôture des terres afin de faciliter
la perception des dîmes et champarts

; les autres, pour con-
server aux habitants l'usage du parcours et de la vaine pâture.
Elles réglaient différemmen. la quantité de terre qu'il était
permis d'enclore.

Ces prohibitions avaient été levées même longtemps avant
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la révolution, dans plusieurs provinces, par des Lois géné-
rales qui faisaient taire les dispositions des Coutumes.
Depuis la révolution le droit d'enclore les terres prés,

champs, et autres possessions, par des .fossés, haies vives ou
sèches, murs ou palissades, ou de telle autre manière que ce

soit, est devenu général eh sans exception des différentes

saisons de l'année.

Cet usage est érigé en Loi paf le Code civil. Par conséquent
tout propriétaire d'héritage situé en France, quelque part que
ce soit, jouit de cette faculté.

Par la même raison que tout propriétaire est en droit de se

clore à volonté, il jouit aussi du droit de rester sans clôture,

sans pouvoir y être contraint par ses voisins.

Il est libre à ceux-ci de se clore, en établissant la clôture à
leurs frais, et aux dépens de leur propra terrain.

Tout celanéanmoir<i souffre exception à l'égard des maisons,
ainsi que nous le verrons bientôt sur les articles suivan-ts.

* 2 Maleville, p. 93-94, sur ) Art. 647. " Tout propriétaire peut
arts. 647, 648 C. N. | " clore son héritage, sauf l'excep-

" iiu.. portée en l'article 682."

L'art. 682 est relatif à la nécessité de denner un passage à
celui dont le fonds est enclavé. Cet art. 647 abroge les dispo-

sitions de diverses coutumes qui défendaient d'enclore les

héritages, ou mettaient des restrictions à cette faculté naturelle.

Art. 648. " Le propriétaire qui veut se clore, perd son droit
" au parcours et vaine pâture, en proportion du terrain qu'il

" y soustrait."

Il fallait dire pour l'exactitude de 1^ pensée : le propriétaire

qui se dot ; mais ce terme a répugné aux rédacteurs. Sur le

parcours, il faut voir le code rural.
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* Pothier, Mr. au Ht. 5, | Par le droit général, il n'est pas

^

Coût, d'Orléans. j permis de faire paître son '-étail roi-
l'héritage d'autrui, sans droit de servitude, qui ne s'établit
que par titre.

* 3 Guyot, Vo. 1 Clôtures des maisons et jardins.—La faculté
Clôture. j de contraindre son vois-n à contribuer aux

frais d'une Clôture commune est une servitude qui était in-
connue dans le droit romain, et qui a été introduite par quel,
ques-unes de nos coutumes. Elles ont distingué à cet égard les
maisons ou cours, ou jardins des villes, de ceux des campagnes.
Suivant l'article 209 de la coutume de Paris, dans les villes

et fauxbourgs qu'elle régit, c' acun peut obliger son voisin de
contribuer à la Clôture de sei maisons, cours et jardins. Un
grana nombre de coutumes ont des dispositions conformes à
cet article

; d'autres, comme celles de Lorraine, de Bar et de
Troyf ^^ etc. n'obligent pas le voisin à faire un mur nouveau,
mais seulement à entretenir l'ancien. Quelques-unes défen-
dent môme de forcer le voisin à faire une Clôture

; mais aussi
elle ne permettent pas à celui qui n'?.urait pas contribué aux
frais d'une Clôture de s'en servir avant d'en avoir payé la va-
eur.

Il y a des coutumes qui sont muettes sur cet objet. Dans
ces dernières coutumes, Dumoulin pense que l'utilité publique
demande que l'on suive celle de Paris, ainsi qu'il l'a fait juger
pour la ville de Mont-Doubleau

; mais Legrand est d'un a'vis

contraire, sur le fondement que la liberté des propriétaires est
favorable, et que plusieurs ne sont pas en état de contribuer
à une pareille dépense.

Les coutumes varient également sur l'élévation, l'épaisseur
des murs de Clôture et les matériaux dont, ils doivent être
construits.

A Paris ils doivent avoir dix pieds d'élévation sur dix-huit
pouces d'épaisseur; en général, il faut clorre selon la nature
des héritages et la forme ancienne.
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Les voisins peuvent convenir de faire leur» Clôtures d'une
lorme différente que celle qui est prescrite par la coutume.
Lorsqu. quelqu'un veut appuyer gur un mur de Giôlure

peu solide, il peut le faire reMtu- entièrement à ses, de^^ens
et alors il ne paye pas à son voisin les charges de ce qu'il.
élève au-dessus. Mais dans le cas que son voisin veuille dans
la suite appuyer contre le luur qu'il a bâti, il poui-ra obligei;
ce voisin à payer la moitié de la partie du mur contre laquelle
il voudra appuyer. Si au contraire celui qui veut bâtir obU-
geait son voisin de contribuer à la reconstruction d'un mau-
vais mur de Clôture, ainsi qu'il y est autorisé dans quelques
coutumes, il payerait à son voisin les charges de ce qu'il élè-
verait au-dessus. Si le mur de Clôture est bon, mais insuflû-
sant pour le bâtiment à construire, celui qui bâtit est tenu de
payer entièrement tous les frais de construction, quelquefois
môme des dommages-intérêts à son voisin

; mais il est exempt
de . (

payer les charges, et le mur n'est mitoyen que jusqu'à
la hauteur déterminée par la loi pour la Clôture. S'il fallait
aussi fortifier le mur de Clôture sur lequel on voudrait bâtir
ou faire sous œuvre de plus profondes fondations, ces ou-
vrages se payeraient par celui qui bâtirait, et il ne serait tenu
de payer les charges qu'à raison de ce que valait le mur a- ^

ces réparations. Le ten-ain de la fondation du mur do' . j
pris sui ies limites des deux héritages, moitié sur l'un 6*1

moitié sur l'autre.

Si quelqu'un a besoin d'une Clôture plus épaisse que celle
gui ^st déterminée par la loi et Fusage, il doit faire construire
sur son fonds l'excès de Ja largeur.

Si i9s voisins ne sont point d'accord entr'eux sur le terrain
qu'ils u'oivent fournir de part et d'autre, on doit nommer des
experts pour tracer raHgnemsnt.
La nécessité de contribuer à la onstruction des murs le

Clôture n'a pas lieu dans les campagnes comme dans les villes -

les voisins y sont seulement obligés d'entretenir et de réparer
les murs

; nciens selon leur ancienne hauBeur. La coutum»
leur laisse, même l'aîteniative d'abaudonner leur parc dau» îa

deLorimieb, Bib. vol, 4. 2g
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propriété du mur et du fonds sur lequel il est assis ; mais ils

n'y peuvent rentrer qu'en remboursant la moitié des dépenses
qui ont été faites pour mettre la Clôture en état.

Les iiaies, les fossés et les simples parois qui servent de
Clôture doivent être entretenus comme les murs. Les voisins
sont tenus de cet entretien, à moins qu'ih-. ne veuillent re-

noncer à leur droit. Ce principe résulte de l'articie 213 de la

coutume de Paris. En général, toute espèce de Clôture est

censée commune s'il n'y a des marques et indications qui for-

ment une présomption de droit que le mur est à un seul pro-
priétaire. Tels sont les témoins et les filets posés d'un seul
côté.

A l'égard des haies et des fossés, ils sont censés appartenir
en entier à celui qui a le jet de la terre de son côté. Les c; bi-

tumes de Lorraine et d'Orléans ont là-dessus des dispositions

expresses. Lo'ysel en a fait une règle de ses instituts.

Clôture des héritages situés en pleine campagne. —
Comme pi- .ieurs ctutumes ne laissaient au propriétaire

que le droit d'onlever au temps indiqué la première herbe de
son pré et les moissons qu'il avait cultivées dans son champ
qu'elles abandonnaient aux habitants du lieu, et le plus sou-

vent à ceux des communautés voisines, tout ce que k cam-
pagnes peuvent produire au-delà, elles avaient interdit les

Clôtures qui auraient empêché l'exercice de cet usage. Mais
lorsque les principes sur le parcours et la vaine pâture ont

changé, lorsqu'on a cru qu'il était avantageux d'y mettre des

bornes pour augmenter les travaux de l'agriculture en même-
temps que l'accroissement de la population et de l'exportation

assuraient de nouveaux débouchés, nos lois ont donné aux
propriétaires la faculté de clore leurs héritages.

Les cou;,umes qui ont admis le droit de vaine pâture et de

parcours, n'ont pas laissé aux particuliers celui de clore leurs

prés, que depuis le temps où le printemps fait naître et mûrir
la première herbe, jusqu'au jour de la fauchaison.

Les époques pour fermer et lever les Clôtures des prés sont
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fixées différemment dans les différentes coutumes ; les unes
mettent les prés en délense et permettent de clore depuis le

premier mai
; les autres, depuis les 8, 15 et 25 du môme mois.

* C. N. m. l
'^^^^ propriétaire peut clore son héritage, sauf

'

\ l'exception portée en l'article 682.

648.—Le propriétaire qui veut se clore perd son droit au
]•: jurs et vaine pâture, en proportion du terrain qu'il y
soustrait.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR
LA LOI.

506. Les servitudes éta-

blies par la loi ont pour
objet l'utilité publique ou
celle des particuliers.

GHAPTER SECOND.

OF SERVITUDES ESTABLISHED
BY LAW.

606. Servitudes v^sta-

blished by law hâve for

their object public utility

or chat of individuals.

* C JV 649 l
^^^ servitudes établies par la loi ont pour

5 objet l'utilité publique ou communale, ou l'uti-

lité des particuliers.
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507. Celles établies pour
l'utilité publique ont pour
objet le marche-pied ou
chemin de halage e long

des rivières navig jles ou
flottables, la con;^ ruction

ou réparation des chemins
ou autres ouvrages publics.

Tout ce qui concerne

cette espèce de servitude

est déterminé par des lois

ou des règlements particu-

liers.

507. Those establiahed

for public utility hâve for

their object the foot-road

or tow-path along the bank
of navigable or floatable

ri vers, the construction or

repair of roads or other
public Works.

Whatever concerns this

kind of servitude is deter-

mined by particular laws
or régulations.

^ C. N 650. 1 ^^^^®^ établies pour l'utilité publique ou com-
'

J munale ont pour objet le marche-pied le long des

rivière.-! navigables ou flottables, la construction ou réparation

des chemins et autres ouvrages publics ou communaux.
Tout ce qui coacerne cette espèce de servitude, est déter-

miné par des Lois ou des règlements particuliers.

[ARTICLE 508.]

508. La loi assujettit les

propriétaires à différentes

obligations l'un à l'égard

de l'autre indépendam-
ment de toute convention.

608. The law subjects

proprietors to différent

obligations with regard to

one another independently
" ai:y stipulation.of

* C. N. 651. 1 ^^ ^^^ assujétit les propriétaires à différantes

joWigations l'un à l'égard de l'autre, indépen-

damment de toute convention.
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509. Partie de ces obli-

gations est réglée par les

lois concernant les muni-
cipalités et les chemins.

Les autres sont relatives

au mur et au fossé mito-

yens ; au cas où il y a lieu

à contremur ; aux vues sur

la propriété du voisin ; à
l'égout des toits et au droit

de passage.

509. Someof thèse obli-

gations are governed by
the laws concerning muni-
cipalities and roads.

The others relate to di-

vision walls and ditches,

to cases where a counter-
wall is necessary, to views
upon the property of a
neighbour, to the eaves of
roofs, and to rights of way

.

Pas d'autorités.

[ARTICLE 510.]

SECTION I.

DU MUR ET DU FOSSÉ MITOYEN ET
DU DÉCOUVERT.

510. Dans les villes et

les campagnes, tout mur
servant de séparation entre
bâtiments jusqu'à l'hé-

berge, ou entre cours et

jardins, et même entre en-
clos dans les champs, est

présumé mitoyen, s'il uy
a titre, marque ou autre
preuve légale au contraire.

SECTION I.

OF DIVISION WALLS AND DITCHES,

AND OF CLEARANCE.

510. Both in town and
country, walls serving for

séparation between build-

ings up to the required
heights, or between yards
and gardens, and also bet-

ween enclosed fields, are

presumed to be common,
if there be no title, mark
or other légal proof to the
contrary.

•f r.Mi.t do Dn/^p fti^t 01 << ^^^/^ïtA «« __» cnf-—ru„. Wt. i u/^i, 11/ 4. «,it. \jlic 9UUS UX'k \i\}'ti.
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* 4 Pothier, Société, | 201. Lorsqu'on ignore par qui et aux
No. 201-206. 3 frais de qui un mur qui sépare deux

héritages voisins a été construit, et par conséquent s'il est

commun, ou s'il est propre à l'un des voisins, on doit tenir
ces règles :

Lorsque le mur qui sépare deux héritages voisins, n'est

qu'un mur de clôture, et qu'il n'y a ni d'un côté ni de l'autre

aucuns bâtiments, ni vestiges qu'il y en ait eu, le mur est

présumé commun, n'y ayant pas de raison de le présumer
appartenir à l'un des voisins plutôt qu'à l'autre.

202. Lorsque le mur soutient des bâtiments qui ne sont que
d'un côté, et que de l'autre il n'y a ni bâtiments, ni vestiges
qu'il y en ait eu, le mur est présumé n'appartenir qu'à celui
des voisins dont il soutient le bâtiment ; la présomption étant
que c'est ce voisin, qui avait besoin de ce mur pour son
bâtiment, qui l'a fait construire sur son terrain et à ses dépens
et que l'autre voisin, qui n'avait aucun intérêt à la cons-
truction de ce mur, n'ayant pas de bâtiments contre, n'y a pas
contribué.

Cela est indistinctement vrai à la campagne : mais dans les

villes où il y a une loi qui permet à chacun d'obliger son
voisin à faire, à frais communs, un mur pour se clore, comme
à Paris, art. 209, et à Orléans, art. 236, tous murs, môme ceux
qui n'ont de bâtiments que d'un côté, sont censés communs
depuis la fondation, jusqu'à la hauteur que la loi du lieu

prescrit pour les murs de clôture : il ne sont présumés appar-

tenir à celui des voisins dont ils soutiennent les bâtiments,
que pour le surplus.

La raison de cette présomption est, que Lî voisin qui n'a pas
de bâtiments de son côté, ayant pu, selon la loi du lieu, être
obligé par l'autre voisin à construire, à frais communs, un
mur de la hauteur prescrite par la loi, on doit présumer que
lui ou ses auteurs y auront été obligés par l'autre voisin, et

qu'ils l'auront construit à frais communs jusqu'à ladite hau-
teur. A l'égard de ce qui est au delà de ladite hauteur, la

présomption est que c'est le voisin qui en avait besoin pour
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élever son bâtiment, qui a fait seul à ses frais cette élé-

vation.

203. Lorsqu'il y a des bâtiments de chaque côté du mur, le

mur est présumé commun, sauf que, si ceux de mon côté sont
plus élevés que ceux qui sont du vôtre, le mur ne sera censé

commun que jusqu'à la hauteur des vôtres ; il sera présumé
appartenir à moi seul pour le surplus, la présomption étant

que cette élévation n'a été faite qu'à mes frais, et que vous
n'y avez pas contribué.

204. Quoiqu'il n'y ait des bâtiments que de l'un des côtés du
mur, et qu'il n'y en ait plus de l'autre côté, néanmoins s'il y
a des vestiges de bâtiments qui y ont été adossés autrefois,

ces vestiges de bâtiments font présumer la communauté du
mur jusqu'à la hauteur où sont ces vestiges, de même que la

feraient présumer les bâtiments, s'ils subsistaient encore
; car

ils n'auraient pu y être construits, si le mur n'eût été commun,
ou si on n'en eût pas acquis la communauté.

C'est sur ce fondement que notre coutume d'Orléans, ar' . 422,

dit :
" Jambages de cheminées, lanciers et autres pièces

" assises en murailles et ayant saillies
; et aussi bées et ouver-

" tures de cheminées, démontrent, du côté où cec- choses sont
" assises, que le mur est commun."

205. Notre coutume d'Orléans, art. 241, rapporte une autre

marque qui fait présumer la communauté du mur, quoiqu'il

n'y ait des bâtiments que de l'un des côtés du mur, et qu'il

n'y en ait aucuns de mon côté, ni vestiges qu'il y en ait eu :

ce sont des corbeaux de pierre dans ce rnur, saillants de mon
côté où il n'y a pas de bâtiments.

Lorsque ces corbeaux sont accamusés par-dessous, et que le

plat est en haut, la coutume présume le mur commun dans
toute sa hauteur. La raison de cette présomption est, que la

situation de ces corbeaux, dont le plat se trouve en-dessus, et

par conséquent disposé à recevoir le faix des bâtiments que
j'y voudrai faire construire, dénote que, lorsqu'il a été cons-

truit, il était destiné à des bâtiments de mon côté, aussi bien
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m^ de i'nntTe, ce qui doit faire présumer qu'il a été construit
à frais communs.
Au contraire, lorsque ces corbeaux sont accamuaés ipar-des-

sus, et que le plat est par-dossous, la présomption est que ces
Gorbeaux n'ont été placés que pour marquer jusqu'où le miir
était commun. C'est pourquoi en co cas la coût-ne iie les
présume communs que jusqu'à la hauteur des cort lux.
Les filets peuvent aussi, à défaut d'autres présoiaptiona

servir d'indice de la communauté ou de la propriété d'un mur
mitoyen.

Ces filets sont une moulure qui saille au bout du chaperon
«u mur^ Voyez Desgodets sur l'art. 214 de la coutume de Paris
Ces îlïcts, lorsqu'ils sont des deux côtés, et que le chaperon

a deux pentes, dénotent que le mur est commun. Au con-
traire, lorsque le filet et la pente du chaperon ne sont que
(Txm côté, ils dénotent que le mur appartient au voisin de ce
côté. Mais pour que ces filets puissent faire quelque indice la
coutume de Paris, art. 514, veut qu'ils soient faits ou accom-
pfffpies de piem, parce qu'il serait très-facile à un voisin qui
ondrait s'attribuer la communauté on la propriété du mur
d-e faire de son côté de ces filets en plâtre à Tinsu de l'antre
voisin.

206. Tl n'y a lieu à ces présomptions qu'à défaiat de titres
fui constatent ou la communauté oii la propriété du mur.

• S Pothier, Obhg.,
| 844. C'est pareillement une présomp-

No. 844.
j tion de droit, que, dans notre ville dX)r-

.
ïéans, les murs sont communs entre voisins, jus<iu'à sejyt pieds
•u-dessus de terre ; Coutume (VChUmis, ait. 234.

Celui donc qui veut y appuyer quelque chose n'en peut être
ampéché par son voisin, «t il n'est obligé d'a^pporter aucune
preuve de son droit de commuuaiité, qui se trouve suffisam-
ment fondé sur la présomption établie par la ooutume : mais
oette pi-ésomption peut ^tre détruite par la preuve que le voi-
lén fcrait par des titres " une le mur ann/irtiAnf i ha «oni "
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* 1 Pothicr, sur art. 234, > Art. 234. En la ville et fauxboiirgs

Coût. d'Orléans, p. 324. j d'Orléans, et autres villes closes du

Bailliage, tous murs sont communs entre voisins jusques à

neuf pieds ; c'est assavoir, deux pieds en terre, et sept pieds au

dessus de terre, qui n'a titre ou marques au contraire ; et s'il

faut l'éparer ou reédifier lesdits mur&, ce sera aux dépens com-

muns des parties jusques à ladite hauteur. (A. C, art. 196.)

On appelle fauxbourgs : continentia œdificia sub urbe. L. 147,

ff. de Verb. signif.

La raison de cette présomption se tire de l'art. 236. Au delà

des neuf pieds, le mur n'est censé commun qu'autant qu'il

soutient les bâtiments des deux voisins. S'il ne soutient des

bâtiments que d'un côté, il est présumé, pour la partie au delà

de neuf pieds, être propre de celui de qui il soutient les bf ti-

men^s : car c'est une règle, en fait de murs construits in confi-

nio, que le mur est présumé appartenir à celui qui a eu intérêt

de le construire.

Le voisin ne peut s'en exempter en offrant d'abandonner sa

part du mur et de la terre sur laquelle il est assis ;
car il pour-

rait être contraint d'en faire un neuf s'il n'y en avait point

(art. 236).—A la campagne, où cette raison cesse, le voisin peut

s'exempter de la réfection d'un mur commun, en abandonnant

sa part.

* 2 Malev'Ue, sur •) Cet article semblait exclure la présomp-

art. 65' N. j tion de la mitoyenneté pour les murs sépa-

rants les héritages de la campagne, et telle était aussi la

jurisprudence ;
Lapeyrèrc et ses Annot. lett. M. n. 66 ;

mais

notre article veut que ces derniers murs soient également pré-

sumés mitoyens.

Jusqu'à rhéberge : par ce vieux mot, on entend le point où

l'un des deux bâtiments de hauteur inégale cesse de profiter

du mur commun. Cette restriction fut ajoutée au premier

projet de l'article, par la raison que la partie du mur qui ex-

cède le bâtiment le plus bas appartient évidemment au maître

du bâtiment le plus élevé.
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^Ifiy^'^'L '!' ^^"^di^P^-tion est conforme à celleart. 653 C. N. /de la Coutume de Paris,' qui portait demême, "tous murs séparant cours et jardiis, sont réputé
;
mitoyens, s'il n'y a titre au contraire." La Coutumeïorleans avait aussi une disposition à peu près pareille, mais quiétait restreinte aux villes closes.

Le Code civil perfectionne la règle établie par ces Coutumesen expr^^ant les signes ou marques qui font cesser la.rl

r/et^ér ^"^'^''^^•'^^" "'^^^^^^^ fondées que su/.n

62. Les murs de clôture sont de deux espèces. Ils sont avecmoyen, ou sans moyen. Ceux-ci sont mitoyens, ou non mi-

m!^l^T'
^^'^°'"^^ ^^^^ "^^yen ou intermédiaire, est celuiqui clôt un héritage, et le sépare du fonds voisin, en laissantentre deux un intervalle qui n'appartient à aucun des deux

propriétaires, comme un chemin, une ruelle, un sentier. Cetn ermediaire est ce qu'on appelle moyen, oJ milieu. Comm

leur con iguite, il donne au mur de clôture de chacun desdeux héritages, la qualité de mur joignant avec moyenUn mur de clôture joignant avec moyen ne peut jamais

Tcrc^tr t 'm"^'r "^^^°^^"- ^'^-"^ d'une in^pe :

dtt1iratarié^ci^:;r
'- ^'^^^^^^^-^^«^-^-f les L

63 Le mur de clôture est dit joignant sans moyen, quand

m'ieuTn?'"
''^'""'" lui cet espace interm'édilire,

dôt^; hP r'"'
''"'"' ^' P"'^^^- ^^«^«' ^^on-seulement il

temps
'^'' ""'"' '^ ^''' ^" '^°'"^"^ ^' ^^"^ ^» «^^«^^

auïdliir'"'''"''/'
''"^ '""^"^"^ ^"^^^ 1^« deux héritages

toven F? ' "^"W" ''"^ ^'' P^"^ ''^' nécessairement mi-

et cS; ^^^^^^/"
.f

^^^^^««'^l^^ient la présomption qui disparaît

contraL
"^"^ ^'°'''^'' ^'^ ' ^' "'"'^"^ 'ï"^ "^^^^"«^^

Un mur de clôture joignant sans moyen npparticnt exciusi-
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vement à celui des deux voisins qui en a fourni l'emplacement

sur son propre terrrin, et qui l'a fait construire à ses frais.

Pour cet effet, il faut que ce mur soit établi dans toute son

épaisseur sur le sol de ce propriétaire, et que le parement qui

regarde le voisin, n'excède point la ligne séparative des deux

héritages. Il faut de plus que cela soit constaté par titre, ou
au moins indiqué par les marques ou signes reçus et adoptés.

Ces murs n'étant pas destinés à supporter des constructions,

n'ont ordinairement que trois pieds de profondeur au-dessous

du rez-de-chaussée.

Ils jouissent de plusieurs avantages que n'ont pas les murs
mitoyens. Ils peuvent, par exemple, être percés pour tirer du
jour.

Au contraire, le voisin qui n'a aucune copropriété de ce

mur ne peut s'en servir en aucune manière. Il ne peut même
pas y appliquer un treillage. Ce mur est à son égard comme
s'il n'existait pas. Il doit le respecter, quelque proche qu'il

soit de lui, comme s'il était très-éloigné.

64. Ces entraves s'avanouissent pour la plus part, quand le

mur est mitoyen.

Pour qu'il soit tel, il faut que l'un et l'autre propriétaire

aient fourni chacun la moitié de son emplacement, et que la

construction ait été faite 4 frais communs ; ou que l'un des

deux ait remboursé à l'autre la moitié du prix du terrain sur

lequel le mur est assis, et la moitié des frais de construction

ou de la valeur du mur.

Dans l'un et l'autre cas, chacun des deux voisins est copro-

priétaire indivis du mur ; et c'est ce qu'on entend par mur
mitoyen.

Cette communauté ou mitoyenneté du mur .iuune lieu à

beaucoup de règles qui seront expliquées ci-après.

Il n'y a pas de Loi qui détermine précisément l'épaisseur

que doit avoir un mur mitoyen. Le Code civil ne s'explique

pas non plus à cet égard. L'usage le plus commun donne à
celte épaisseur de 15 à 18 pouces.

Chacun des deux voisins peut user du paremoat du mur
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mitoyen qui le regarde, ainsi qu'il le juge à propos, tant quecet usage ne compromet pas la solidité du mur.
Ainsi il lui est libre d'appliquer sur ce parement un enduif

des peintures, des treillages.
'

Si l'autre voisin exige la démolition du mur, il ne sera tenude rembourser les frais de ces ouvrages, que sur le pied desdépenses communes et usitées.

,
'1

H'i.

* ^ iTrZ ""'-
]

" ^'' ^'°''^"'^ "^ connaissaient pas la
t>ùà, t. N.

J mitoyenneté présumée, quoiqu'il y eûtchez eux des murs communs entre ceux dont ils séparaient
les maisons

: cette communauté ne pouvait être établie ouepar des conventions particulières, ou par des legs dont elle
pouvait être une condition."

La plupart de nos coutumes admettaient, au contraire la
présomption de mitoyenneté. Ce système a dû être préféré
par les auteurs du Gode : d'un côté, il prévient une foule de
contestations toujours plus ou moins embarrassantes : de l'au
tre, il ne peut jamais nuire, car assurément, lorsque le mursera non-mitoyen, les deux co-propriétaires, pour conserver
leurs droits, ne manqueront jamais de le faire constater parun t, re ou par les marques indicatives de la non-mitoyenneté
faculté que la loi leur réserve.

'

Mais dans quels lieux l'article a-t-il son effet ?

w/'t/ "^'^ commissaires disait que ce serait c/am les villes,
bourgs, villages et hameaux. '

Le Conseil avait d'abord adopté cette rédaction.
La section de législation du tribimat proposa la rédaction

plus générale qu'on trouve dans le Code. - On préviendra
par ce moyen, a-t-elle dit, les difficultés qui pourraient naître
sur ce qu on entend par hameau proprement dit. Combien
taut-il de maisons réunies pour former hameau ? Et si deux
maisons contigues et situées à la campagne ne suffisent paspour mériter ce nom, pourquoi leur contiguïté ne suffirait-elle
pas pour que l'article leur fut parfaitement anDlicahlp? "
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Il est donc évident que l'intention du législateur a été d'é-

tendre la présomption à tous les héritages contigus quelque

part qu'ils soient situés. " On a fait cesser ainsi une distinc-

tion plus subtile que so?'de ' ^e les villes et les campagnes."

Maintenant, dans quelle mt. ^re le mur est-il frappé de la

présomption ?

Dans les premièru^ rédactions on ne s'en était pas expliqué.

Ali Conseil d'état, on proposa " de ne déclarer le xnur, ser-

vant de séparation entre bâtiments, mitoyen que jusqu'à hé-

berge, c'est à-dire, jusqu'au point où deux bâtiments de hauteur

inégale peuvent profiter du mur commun ; la partie du mur
qui excède la sommité du bâtiment le plus bas est évidemment
propre en totalité au maître du bâtiment le plus élevé."

Cette proposition fut adoptée.

*2 Marcadé, sur^ I.-—oOl. On appelle mitoyenne la chose
art. 653, C. N. j qui appartient indivisément à plusieurs

co-propriétaires ; en sorte que chacune des parcelles qui cons-

tituent la chose dans toute sa longueur, sa hauteur et son
épaisseur, se trouve être la propriété commune de tous.

Tout mur servant de séparation, soit entre deux bâtiments
soit entre deux enclos (cours jardins, vergers, etc.), est réputé
de plein droit, jusqu'à preuve contraire, être mitoyen entre les

deux propriétaires. C'est qu'en effet, l'avantage égal que les

deux voisins tirent de ce mur, l'intérêt qu'ils avaient l'un et

l'autre soit à construire à frais communs un seul mur sur la

Ugne séparative des héritages, pour éviter la dépense inutile

et la perte de terrain qu'aurait entraînées la construction de
deux murs, soit à rendre mitoyen plus tard le mur construit

d'abord par un seul, tout porte à croire que le mur est com-
mun à tous deux, tant qu'une circonstance décisive ne dé-
montre pas le contraire. Au reste, quand il s'agit d'un mur
joignant deux bâtiments, la mitoyenneté, comme de raison, ne
se présume que jusqu'à l'héberge, c'est-à-dire jusqu'au toit, et,

bien entendu, p.i les deux bâtiments n'ont pas la même hauteur
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jusqu'au toit le moins élevé
; car au-dessus de ce toit le moins

élevé, le mur n'est plus entre deux bâtiments.
On voit que la présomption légale de mitoyenneté n'est éta

bhe par notre article que pour les murs existant lo. entre deux
bâtiments, ou 2o. entre deux terrains enclos, mais non pas
pour celui qui se trouverait entre un bâtiment et un enclos
Et c'est avec raison

;
car il n'est pas vraisemblable que le pro

priétaire de l'enclos ait consenti, pour se donner simplement
une clôture, à payer la moitié d'un mur de bâtiment d'unmur fort épais, à fondement considérables, ©t dès lors' très
coûteux.

II.-602. CependantToullier (III, 187) et Pardessus (No 159)
reproduisant une idée de Pothier, veulent qu'il y ait encore'
ici présomption de mitoyenneté, non pas partout, mais dans
les villes et faubourgs, à cause du droit que chaque proprié-
taire a dans ces lieux (art. 663) de forcer son voisin de se clore
à frais communs. Le propriétaire du bâtiment ayant pu
disent-ils, forcer son voisin à contribuer à la clôture, il est
présumable que celui-ci a payé la moitié de ce que le'mur a
coûté, depuis la iondation jusqu'à la hauteur d'un mur de
clôture.

Mais c'est là une décision évidemment inadmissible pour
deux raisons D'abord, en construisant mon bâtiment je
n'aurais pu vous forcer de payer que la moitié de ce que pou
•vait coûter un simple mur de clôture, et non pas la moitié de
ce que coûtait mon mur de bâtiment avec ses fondements
formés d'énormes pierres de taille

; comment donc pourriez-
vous induire, de la faculté que j'avais de vous faire contribuer
pour 100 ou 150 francs, la co-propriété d'un mur qui me coûte
peut être 2,000 francs? N'est-il pas bien plus probable que la
modicité de la somme pour laquelle vous auriez contribué m'a
décidé à rester seul propriétaire, sauf l'espérance de vous voir
acheter plus tard la mitoyenneté de tout mon mur si vous
veniez à bâdr vous-même?... Mais ensuite, quand même on
supposerait que l'art. 663 me donnait le droit de vous forcer à
payer la mqitié de mon gros mur, la décision ne pourrait pas
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encore être admise. En effet, cette doctrine ne se soutiendrait
qu'au moyen de la distinction entre les murs de villes ou fau-

bourgs (auxquels elle s'appliquerait) et ceux des campagnes
(auxquels elle ne s'appliquerait pas)

; or, cette distinction est

compléteraent arbitraire, il n'en existe nulle trace dans notre
article et elle est en flagrante contradiction avec la volonté

du législateur, qui déclare positivement porter une règle qui
sera identique dans les villes et les campagnes.

Pour échapper à ce dernier argument, il aurait donc fallu

aller plus loin que ne l'ont océ faire ces auteurs, et en venir
jusqu'à dire qu'il en serait aussi de même dans les campagnes.
Or, ce que n'ont pas osé Touiller et Pardessus, un autre l'a

fait: Delvincourt professe que, même dans les campagnes, le

mur du bâtiment sera mitoyen si le terrain voisin est enclos
de tous côtés. Mais sur quoi fonder cette présomption, quand
on se prive du seul prétexte qu'on lui trouvait dans le droit

de contraindre à la clôture ?...

Ainsi donc, il n'y a moyen de soutenir ni l'une ni l'autre

doctrine. Si l'on argumente du droit de contraindre à la clô-

ture, on a du moins un motif tel quel
; mais on se jette dans

un arbitraire flagrant, puisqu'on ne peut appliquer qu'aux
villes une règle que la loi dit expressément faite pour les villes

et les campagnes. Qui si l'on veut étendre la règle nouvelle
aux campagnes, on n'a pas môme un prétexte spécieux à don-
ner à cette extension.

Il faut donc tenir pour certain que l'article s'applique seule-
ment entre deux bâtiments ou entre deux enclos.—Si toutefois,

de l'autre côté du mur d'un bâtiment, il n'existait pas actuelle-

ment un second bâtiment, mais qu'il y eût des vestiges d'un
bâtiment ancien aujourd'hui détruit, il est clair que ce mur
serait mitoyen jusqu'au point où l'on voit que s'élevait le bâti-

ment, tout comme s'il existait encore.

La preuve qui doit faire tomber la présomption de mitoyen-
neté ne peut se trouver que dans un titre ou dans l'un des
signes que va nous indiquer l'article suivant.
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* Merlin, Rép., Vo. Mitoyenneté,
j

TH. L'art. 653 dv Jode civil

§ 1, Nos. 3 «?f 4. \ ne parle que du mur servant
de séparation entre bâtiments, entre corrs et jardins, entre en-
clos : que faut-il donc décider, relativement au mur qui sépare
un bâtiment d'avec un jardin ou une cour ?

Cette question revient à celle de savoir si les deux voisins
sont ou non censés avoir, dans le principe, contribué à la
construction de ce mur

; et comme il est naturel de présumer
que chacun d'eux a fait alors ce à quoi 11 était tenu, on doit
dire que, dans les villes et leurs faubourgs, les deux voisins
sont censés avoir contribué à la construction du mur, parce
que le propriétaire de la cou- ou du jardin a pu, d'après l'art.

209 de la coutume de Paris et l'art. 663 du Code civil, être
contraint par le propriétaire du bâtiment à se clore

; et qu'au
contraire, dans les campagnes le mur est censé avoir été cons-
truit en entier par le propriétaire du bâtiment, parce que
celui-ci n'a eu pour obliger son voisin à se clore, aucune es-

pèce d'action.

Aussi Bourjon (Droit commun de la France, tome 2, page 2.'^

édition de 1770) établit-il que la présomption de la 'Mitoyen-
neté cesse à l'égard du gros mur de la maison joignant la cour
ou le jardin d\m voisin.

" Le gros mur (continue-t-il) qui, d'un côté, soutient un bâ.
timent, et qui, de l'autre, joint un terrain vain et vague, n'est
pas présumé mitoyen, comme celui sur '3quel il y a bâtiment
adossé de part et d'autre. Il est cependant réputé mitoyen
(dans les vilLs), pour et jusqu'à concurrence d'une petite por-
tion d'icelui. L'état de ce muret le différent usage qjj les
deux propriétaires en font, fondent les deux parties de la oro-
position : en effet, il est présumé tel, c'est-à-dire, mitoyen
jusqu'à la hauteur et l'épaisseur d'un mur de clôture, parce
qu'il était tel dans l'origine, par la disposition de la coutume
s'il n'y avait titre contraire. Mais il n'est pas mitoyen pour lé
surphis

: c'est gros mur pour l'un, et de simple clôture ])our
l'autre

" Cette présomption ne milite que pour les villes, dans les-
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quel' os il y a nécessité de se clore. Hors les villes, un tel mur
est réputé appartenir en entier à celui qui est propriétaire de
la maison ou bâtiment dont le gros mur fait p-^.rtie, sans au-
cune Mitoyenneté. Cela est une suite des principes ci-dessus
expliqués : dî>ns le premier cas, il y a nrésomption de Mitoyen-
neté, danu l'autre, la présomption ces. .

Cette doctrine s'adapte d'elle-même aux dispositions du Gode
civil, qui sont calquées sur cel' '"la coutume de Paris.

IV. Quelle serait, par rapport à la Mitoyenneté ou non Mi-
toyenneté, la condition d'un mur qui séparerait, non deux
bâtiments actuellement existants, mais un bâtiment encore sur
pied, et l'emplacement d'un bâtiment dont il n^ sterait plus
que le souvenir constaté par des ruines, par des vestiges quel-
conques, ou de toute autre manière ?

Pothier prévoit ce cas dans son Traité du contrat de société^

No. 204 :
'' Quoiqu'il n'y ait de bâtiments (dit-il) que de l'un

" des côtés d'un mur, et qu'il n'y en ait plus de l'autre côté,
" néanmoins s'il y a des vestiges de bâtiments qui y ont été
" i\dossés autrefois, ces vestiges de bâtiments font présumer la

" communauté du mur jusqu'à la hauteur où hon^ ces ves-
" tiges, de môme que '- feraient présumer le« bâtiments, s'ils

" subsistaient encore .'. n'auraient pu y être construits
" si le mur n'eût été (, t ^, ou si on n'en eût pas acquis la
" communauté ".

Cette règle, qui est de toute justice, ne parait pas, au pre-
mier coup d'œil, avoir e^é respectée dans l'espèce suivante
qui est rapportée dans la Collection d<> J..risprudence, article

itfwr. No. 15,

" Jacques Genti se rendit adjudicataire, en 1756, d'une ma!
son sise en la ville de Saint-Denis. Le nommé Duval, quel-
ques années après, acheti une place en masure vague et vide
sur laraelle donnait la maison de Genti. Il paraissait assez
prouve p '• titres que, sur cette place alors vague, il avait été
très-anciennement construit une maison adossée sur i.n mur
gui alors était mitoyen, mais qui, étant venu à tomber depuis
trente-^'x ans, avait été reconstruit par les auteu ' de Genti,

deLorimier, Bib. vol. 4. 29
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et r^ leurs frais, sans indemnité contre aucun voisin, puisqu'il
n'y en avait pas.

" C'est dans ces circonstances que Duval, acquéreur de la
place vide, y fit construire une maison qu'il adossa contre le
Mur de Genti, lequel mur devint le soutien des deux maisons.
Genti demanda à JX.val l'indemnité accordée par î'art. 194
soit relativement à la moitié du prix du mur, soit à celle des
surcharges. Les défenses de Duval à cette demande, lurent de
dire et même de prouver qu'il y a /ait eu autrefois une nison
sur la place vague par lui achetée

;
que cette mais^ .vait

constamment porté sur le mur en question
;
que, si elle y

avait porté, le mur avait été mitoyen
; que, ài le .nur avait

•été mitoyen, l'indemnité avait été payée dans le temps-
qu'ainsi, Genti ne pouvait plas en demander une seconde.

" Genti répliquait que l'ancien mur ne subsistait plus de-
puis trente-six ans

;
qu étant tombé, ses auteurs en avaient

fait reconstruire un aul.e à la place, et qu'à cette époque, la
Wxaison dont parlait Duval, étaiL détruite depuis ÎG91

; qp
tout mur qui, comme le sien, se trouvait sui une place vague
et vide, lors le sa reconstruction, n'était pas mu- mitoyen
mais appartenait au seul propriétaire, faisant partie intégrale
du corps de son bâtiment

; d'où Genti concluait qu'au temps
de la reconstruction de son niur, le droit de Mitoydur.oté n'a-
vait pu être payé, n'y ayant pas de voisin

; au'ainsi, ce droit
devait l'être par Duval, la décharge du droit ie M'toyenneté
ne se perpétuant qu'autant que le m^ir a toujoui^ contribué à
servir de clôture.

" Cependant, par sentence du bailli de Saint-Denis, du 18
mai 1768, Genti fut débouté de sa demande en paiement de
% livres 6 sous 8 di^niers, pour L. moitié du mur, conformé-
mont à l'art. 174 de la coutume de Paris. Mais, par arrêt du
"2^ mai 1 770, rendu en la deuxième chambre des enquêtes, au
rapport de M. de la Guillaumic, la seutence fut infirmée, et

Duval condamna à payer Tindemnité conformément à la de-

mande de Genti, si mieux n'aimait Duv.il faire estimer le mur
à ses frais, et sous huitaine ".

II y a
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Il y a sans doute quelque chose à suppléer dans le récit de
l'arrêtiste. Incontestablement, Duval a dû être condamné à
payer la moitié de la reconstruction du mur, puisque Genti
ou celui qu'il représentait, avait fait seul toe's les frais de cette
reconstruction. Mais il n'a pas dû être condamné à payer la
moitié de la valeur du fonds sur lequel le mur était bâti, puis-
que ce fonds avait été commun entre les deux voisins, dans le
temps de l'existence de l'ancien i.uir mitoyen, et qu'U ne pa
rait pas qu'on prétendit qu'il eût depuis cessé de l'être. Il faut
donc supposer, pour accorder l'arrêt dont il s'agit avec la règle
de Pothier, et, pour mieux dire, avec la justice, ou que la con
testation entre Duval et Genti ne roulait que sur la question
desavoir si le premier devaU ou ne devait pas au second In
moitié de la valeur du mur, abstraction faite du fonds sar
lequel il était élevé, ou qu'il a été soutenu et jugé que Genti
avait prescrit contre son voisin, la propriété de la molM.é indi-
vise de celui-ci dans le fonds.

'*Lamoignon, Arrêtés,,^ Tous mjrs séparant les maisons,
m. 20, art, 30. j cours, jardins et autres héritages ap'

partenant à diffère-, propriétaires, sont réputés mitoyens
s'il n'y a titre ou m que du conti-aire.

'

* ^ DemnnU;,
|

507. Un mur ne doit an général être mitoyen
p. 596 et s. j que lorsqu'il a été bâti à frais communs sur la

limite de deux héritages, ou lorsque la mitoyenneté en a été
acquise par celui qui n'avait pas contribué à la construction.
Mais, dune part, l'existence de deux bâtinients soutenus par
un même mur suppose r i droit égal sur ce mnr dans chacun
des deux propriétaires : et, d'autre part, l'intérêt ues proprié-
taires qui ^'culent être clos doit les porter le plus souvent, lors
môme que la loi ne Icb y oblige pas, à constniire en commun
le mur qui les sépare. A.in8i, non-seulement dans les villes,
où robiigation de se clore (art. 663) donne plus do force à la
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présomption, mais même dans les campagnes, la loi présume

en général la mitoyenneté entre bâtiments et entre enclos, de

quelque nature qu'ils soient, sauf, dans tous les cas, la preuve

résultant d'un titre, on la présomption résultant d'une marque
du contraire. V. art. 653, et remarquez : lo. que la présomption

de mitoyenneté entre bâtiments n'existe que jusqu'à Vhéberge^

c'est-à-dire jusqu'au point où deux bâtiments de hauteur inégale

peuvent profiter du mur commun ; 2o. qu'en l'établissant entre

cours et jardins^ la loi indique clairement que cette présomp-

tion s'appliquerait aussi bien entre une cour et un jardin

qu'entre deux cours ou entre deux jardins
; 3o. que la ir.ôme

présompt'on existe entre enclos de toute espèce. Il est, du

reste, probable que l'intention a été de l'étabUr aussi entre

une cour ou un jardin et un enclos quelconque. Mais elle

n'existerait c^^rtainement pas entre deux terrains, autres que

cours ou jardins, dont l'un seulement serait clos.

507 bis. I. Vhéberge est le point où l'un des deux bâtiments

cesse de s'appuyer sur le mur, c'est là certainement ce que la

loi a voulu dire, quoique le vieux mot qu'elle emploie ne soit

pas en lui-même bien significatif. Mais il est bien clair que la

construction ne peut raisonnablement être supposée avoir été

faite à frais communs que pour la partie du mur qui est utile

aux deux propriétaires
; et cela indique suffisamment où doit

s'arrêter la présomption de mitoyenneté.

507 bis. II. La présomption de mitoyenneté qui, dans cette

limite, existe entre bâtiments, ne paraît pas devoir s'appliquer

entre un bâtiment et un terrain quelconque non bâti. Il est

clair d'abord que les termes de la loi ne l'établissent pas.

Ajoutons que les motifs de la loi résistent, selon moi, à l'ex-

tension qu'on voudrait lui donner. Car c'est le propriétaire du
bâtiment qui a eu seul, ou du moins qui a eu principalement
intérêt à la construction du mur, et qui doit dès lors être

censé l'avoir construit à ses frais. Plusieurs cependant ensei-

gnent, d'après Pothier, que,.dans les lieux où la clôture est

forcée (v. art. 663), la mitoyenneté doit être présumée jusqu'à

a hauteur de clôture. Delvincourt môme va plus loin, et veut
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qu'indépendamment de cette distinction, la présomption s'ap-

plique jusqu'à la hauteur ordinaire d'un mur de clôture, toutes
les fois que le jardin contigu au bâtiment est encloi de tous
les côtés. Dans un cas, en effet, l'obligation de se clore, et
dans l'autre l'intérêt qu'avait le voisin à compléter sa clôture,
permettraient de supposer la contribution commune. Mais la

nature d'un mur de soutènement, par son épaisseur et sa soli-

dité, étant très-différente de celle d'un simple mur de clôture,
je ne crois pas en définitive qu'il faille admettre en principe,
pour le mur de soutènement, la présomption de contribution
sur laquelle devrait reposer celle de mitoyenneté.

507 bis. III. A s'en tenir strictement aux termes de la loi, la
présomption de mitoyenneté qui existe entre enclos ne serait
pas également établie entre une cour ou un jardin et un en-
clos d'un autre genre. Quelques-uns même iraient jusqu'à
prétendre qu'elle n'existerait pas entre une cour et un jardin.
Mais comme dans tous ces cas l'intérêt à se procurer une clô-

ture complète me paraît exister de part et d'autre, et que le

mur dont la mitoyenneté est en question ne sera jamais ici

qu'un mur de clôture, je ne puis croire que la loi ait eu inten-
tion de distinguer; et j'entends ces mots : entre cours et jardins
et même entre enclos dans les champs, comme s'il y avait : entre
cours, jardins, et même enclos dans les champs.
507 bis. IV. La présomption de mitoyenneté entre cours,

jardins ou enclos s'appliquerait également et pour toute la
hauteur du mur, lors môme que les deux terrains séparés par
le mur auraient une élévation différente, sauf, bien entendu,
pour le propriétaire du fonds supérieur, la charge de soutenir
ses terres (v. ci-dessous. No. 517 bis. V et VI).

507 bis. V, La loi n'indique comme faisant cesser la pré-
somption de mitoyenneté des murs que le titre ou la marque
du contraire

;
elle ne s'explique pas, comme elle le fait pour

la haie, sur l'effet que pourrait produire, indépendamment de
tout titre ou de toute marque de non-mitoyenneté, la posses-
sion exclusive d'un des propriétaires voisins. Je crois en effet

que cotte possession avec ses caractères légaux existe^-a rare-
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ment en fait, parce que presque toujours les actes du proprié,
taire prétendant à celte possession auront un caractère équi-
voque qui ne permettra guère de reconnaître s'il a fait
seulement acte de mitoyenneté ou s'il a agi comme proprié-
taire exclusif. Ajoutons qu'au cas même où son acte excéde-
rait les pouvoirs compris dans la mitoyenneté, v. gr. s'il avait
pratiqué dans le mur des ouvertures, il resterait encore à
savoir s'il a agi ainsi à titre de propriétaire exclusif du mur
ou à titre de servitude sur le mur mitoyen. Gela expliqué
peut-être pourquoi la loi n'a pas fait ici mention de la posses-
sion, qu'elle suppose naturellement ne pas exister en dehors
des marques de non-mitoyenneté. Quoi qu'il en soit, la rareté
du fait ne le rend pas impossible, et l'on peut certainement
supposer une réunion de circonstances telles qu'elles ne
laissent subsister aucune équivoque sur la possession. Alors
je ne vois pas pourquoi cette possession ne serait pas admise
suivant le droit commun, soit comme base des actions posses-
soires (v. G. pr., art. 3-2o., 23), soit comme fondement de la
prescription.

507 bis. VI. Ainsi le fait de possession annale suffira pour
assurer le gain de la cause au possessoire

; et plusieurs en
concluent qu'elle constituera une présomption de propriété
destructive de la présomption de mitoyenneté établie par l'ar-
ticle 653. Mais c'est, je crois, donner trop d'effet au jugement
rendu sur le possessoire. L'avantage de celui qui l'a obtenu
consiste bien sans doute à jouer dans l'instance au pétitoire le
rôle de défendeur, et à rejeter ainsi sur son adversaire le far-
deau de la preuve

;
ce sera donc, dans l'hypothèse, à celui qui

soutiendra contre le possesseur exchisifque le mur est mito-
yen, et qui intentera à cet effet l'action pétitoire, à prouver la
mitoyenneté. Mais cette preuve, qu'il pourrait certainement
taire par un titre, il la fera également par la présomption que
la loi a établie n sa faveur; car les présomptions légales sont
des preuves tout aussi bien que les titres. Gette doctrine, qui,
ma.gre la contradiction d'auteurs graves, semble constante en
jurisprudence pour lam-itoyennoté des haies, doit A plus forte
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raison s'appliquer ici, puisque les termes de l'article 655, muets
sur l'effet de la possession, ne fournissent pas, comme ceux de

l'article 670, un argument pour soutenir que la possession

aLoale est destructive de la présomption de mitoyenneté.

* C. N. 653. i
^^^^ ^^^ ^^^^^^ ^^ ^^^ campagnes tout mur ser-

'

) vaut de séparation entre bâtiments jusqu'à l'hé-

berge, ou entre cours ou jardins, et même entre enclos dans
les champs, est présumé mitoyen, s'il n'y a titre ou marque
du contraire.

511. Il y a marque de
I. jD-mitoyenneté lorsque

la sommité du mur est

droite et à-plomb de son
parement d'un côté, et pré-

sente de l'autre un plan

incliné ; Icrs encore qu'il

n'y a que d'un côté ou un
chaperon ou des filets et

corbeaux de pierre qui ont
été mis en bâtissant le

mur.

Dans ces cas le mur est

censé appartenir exclusive-

ment au propriétaire du
côté duquel sont l'égout ou
les corbeaux et filets.

511. It is a mark that
a wall is not common
when its summit isstraight

and plumb wîth the facing

on one side, and on the
other side exhibits an in-

clined plane ; and also

when one side only has a
coping, or mouldings, or

corbels of stone, placed
there in building the wall.

In such cases the wall is

deemed to belong exclusif

vely to the proprietor on
whose side are the eaves
or the corbels and mould-
ings.

Voy. autorités sous art. précédent.
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* Lamoignon.Airêtés,
j

Les filets, plaintes, corbeaux, attei n tes

^

TU. W,art. 31. f et autres marques, laissés dans un mur
faisant séparation des maisons de deux voisins, ne sunt suffi-
sants pour attribuer à l'un d'eux la propriété de la totalité ou
d'une portion du mur, si les filets, plaintes et autres marques
ne sont accompagnés de pierres sortant du corps du mur.

•
/

* 2 Demante,
|

508. La marque de non-mitoyonneté se tire

p. 600. [ de l'état matériel du mur, qui indique par sa
construction que l'un des voisins est obligé de recevoir seul
l'égout des eaux, ou qu'il a seul le droit de bâtir contre le
mur

: ce qui doit l'en faire supposer seul propriétaire. La
charge de recevoir les eaux est marqué par le plan inclina que
présente d'un se^il côté la sommité du mur, ou par le chape-
ron ou les filets également d'un seul côté. Le droit exclusif
de bâtir se révèle par l'existence de corbeaux, toujours bien
entendu, quand il n'y en a que d'un seul côté. Du reste l'exi^,-

• tencedes filets et| des corbeaux n'est significative qu'^.utant
qu'ils sont de pierre et qu'ils ont été mis en bâtissant le mur
V. art. 654.

508 bis. I. Le chaperon est la couverture ou, si l'on veut, le
toit du|mur

;
le^filet ou larmier est la saillie qui règne le long

du mur, au bas du chaperon, pour que les eaux qui en décou-
lent se trouvent ainsi éloignées du corps du mur

; le corbeau
est une pierre en saillie destinée à asseoir des poutres.

Le plan'incliné de la sommité du mur ou la môme direction
donnée au chaperon fait verser les eaux sur le fonds du côté
duquel est l'inclinaison

; les filets rejettent les eaux un peu
plus loin dans ce fonds. Quant aux corbeaux, ils supposent
le droit de bâtir contre le mur. La combinaison de ses diverses
idées justifie parfaitement la présomption de propriété exclu-
sive

;
car si le mur était mitoyen, il est probable que la charge

de l'égout n'eût pas été prise par un seul, et aussi que chacun
ei'it voulu s'assurer, soit dans le présent, soit dans l'avenir,
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facilité d'appuyer son bâtiment sur le mur en se procurant le

moyen d'y asseoir des poutres.

508 bis. IL Les filets doivent, comme les corbeaux, être de

pierre ; et il faut qu'ils aient été mis en bâtissant le mur
;

autrement il serait" trop facile de se procurer furtivement une

marque de non-mitoyenneté. Du reste, on supposera ordinai-

rement que le corbeau a été placé dès l'origine lorsque la

pierre qui fait saillie d'un côté sera assise dans toute l'épais-

seur du mur.

508 bis. m. La situation respective des héritages produit la

présomption légale de mitoyenneté ;
les marques de non-mi-

toyenneté constituent la présomption de propriété exclusive.

L'une et l'autre présomption admettent la preuve contraire
;

mais il paraît, d'après les termes de la loi, que, sauf bien

entendu, l'effet de la prescription, la première ne peut être

combattue que par un titre ou par une marque de non-mi-

toyenneté. Tandis que la seconde, dans le silence de la loi, a

bien pour effet de dispenser de toute preuve celui au profit

duquel elle existe (art. 1352, al. 1), mais sans préjudice de

la preuve contraire, qui, hors les cas déterminés par l'article

1352, al. dernier, est toujours de droit. Et comme ici la loi

n'a rien dit sur le mode de preuve, il faut en conclure qu'un

titre ne serait pas absolument nécessaire pour combattre la

marque de non-raitoyenneté.

508 bis. IV. L'énumération des marques de non-mitoyenneté

n'est pas conçue en termes Hmitatifs
;
je crois donc que, sui-

vant les usages locaux, et eu égard aux divers modes de cons-

truction usités dans les divers pays, il serait permis aux juges

d'en reconnaître d'autres, devant lesquelles pourrait céder,

aux termes mêmes de l'article 655, la présomption de mitoyen-

neté. Seulement il est bien entendu que la marque de non-

mitoyenneté ne peut jamais résulter que de l'état matériel du

mur.
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*ll^^sgodets,
I

2. Les marques d'architecture faites aux
P- ^yu. J murs en les construisant, comme les chape-rons, ou un egout tout d'un côté, et élevé droit et à plomb deson parement de l'autre côté, ou des vues laissées en u^mu^de pignon plus bas que la hauteur de clôture, et autres marques semblables, sont bien des indices que le mur pourrait

appartenir à l'un des voisins seul
; mais elles ne sont pasTnepreuve suffisante

: il faut, outre ces marques, un titre p^écnt en bonne forme
; car sa.s le titre, les marques ne ser^'

raient d aucune preuve, parce que l'un des voisins les peutajouter au mur par entreprise à l'insu de l'autre. Il n'en estpas de même des marques faites au mur en le construisant,
pour témoigner qu'il est mitoyen jusqu'à une certaine hau-

c^JL^'^'^T
"'''' ^'' ^'^''' ^' ^''''' «^d«« «voilons, et lescorbeaux de pierre incorporés dans le mur, lesquels sont suf-

fisants sans autre titre, pour prouver que le mur est commua
et mitoyen, a l'héritage par le côté duquel ces marques sont
apparentes jusqu'à la hauteur de ces filets ou corbeaux de
pierre, si on reconnaît que véritablement ils ont été mis en
bâtissant le mur. Il faut observer que les harpes de pierre oumoi on, que l'on fait saillir vers le côté du voisin aux jambes
boutisses ou autrement, à la tête d'un mur, pour y servir deuaisond attente, lorsque ce voisin y voudra bâtir contre deson cote, ne sont pas des marqu.>s que le mur est mitoyen

*
^'"';tif

"'''

l
^'''*' ^"^"^^"^ ^^'^ ^^^*^ accompagnés de

art. zu.
) pierres, pour connaître que le mur est mi-

toyen ou à un seul.

t Lepage,
j

La présomption qui fait regarder comme mi-
p. 4d et s. J toyen un mur joignant sans moyens deux héri-

tages, cesse lorsque le contraire est attesté par les titres. Cette
décision est conforme aux principes sur les présomptions de
ciroit

; elles ne servent qu'à défai "t Al lires. Mais ce qui est
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partieulier à la matière que nous traitons, c'est que les titres

peuvent être remplacés par certaines marques qui se trouvent

aux murs de séparation.

On prouve que la mitoyenneté n'existe pas, lorsque la som-

mité d'un mur est droite d'un côté, et à plomb de son pare-

ment ;
tandis que de l'autre, cette même sommité présente un

plan incliné. Code civil, art. 654.

Par l'effet que produit le haut d'un mur terminé comme on
vient de le décrire, les eaux qui tombent sur l'épaisseur du
mur coulent nécessairement le long du plan incliné, et par

conséquent sur l'héritage qu'il regarde. Or, on présume que

le propriétaire de cet héritage a seul construit le mur ; si 1q

voisin y avait contribué, le mur aurait été terminé par un
chaperon à deux pentes, pour jeter les eaux autant d'un côté

que de l'autre. Ibid.

Non-seulement le mur n'est pas réputé mitoyen lorsqu'il

D'est chaperonné que d'un côté, comme on vient de l'expli-

quer, mais encore lorsqu'on y a mis, en le construisant, des

filets ou des corbeaux de pierre d'un seul côté ; dès lors le

mur est censé appartenir au seul propriétaire dont les filets

ou corbeaux regardent l'héritage. Ibid.

Il est bon d'observer que la loi n'exige . -"une preuve, et

n'indique aucune marque, pour constater la mito;, "ineté d'un

mur ; car cette mitoyenneté est présumée exister de plein

droit II n'est donc besoin de preuve que pour détruire cette

présomption. Or les preuves que la loi admet sont d'abord les

titres, et à leur défaut certaines marques présentées par le

mur lui-même ; ces marques sont de trois espèces, la première

est le chaperon à une seule pente, tournée du côté de l'héri-

tage du réclamant, la seconde consiste dans des filets de

pierre, construits avec le mur, et placés du côté de celui qui

prétend avoir la propriété du mur entier. Ces filets prennent

différents noms, selon les formes qui leur sont données par

les architectes, tantôt ce sont des corniches, tantôt des lar-

miers, tantôt des cordons, tantôt des plinthes. Voilà pourquoi
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la loi se sert du mot filet pour exprimer en général tout r.qui forme hgne saillante sur une des faces du mur
'

i^nlin, pour troisième espèce de marcrue la loi d<i«i„nn i

corbeaux
;
ce sont des pierres en saillie IV^s de dt^n '

distance dans le mur, du côté de celui ;rnlp
'" '"

des témoins de son d.it e.^^rt'^X:^^;:^:'^'
L'une de ces marques suffit pour opérer la oreuvp Hp i. .n

beaux de pierre d'un seul côté. PareillemPn, 1 1! l
ronué à doume pente, avec des metltT:: côtéZtSd^etre réputé m.toyen s'il présentait des corbeaux d'uTseu,

On demande si les marques n'étant pas placées au ham ,1„mm, a en résulte que la portion qui leur'es iX etë «t

en commun. Cette question ne convient évidemment mZ„murs ou portions de murs qui ne supporten po"nt de bMments
;

car quand des bâtiments son, appuyés de Dar7 tdaiuro contre un mur, il appartient aux deux proprfét^l:

tT. ^:T"-"""
"diquées au § précédent. Si ce mm-"x

eu cté 0^"^' '"'" ';""'" "'^'^ °" '^^ corbeaux ',n

e propriétaire df;'t?"/
''

T"'
™"^« ^^ =<" excédant est

ïéZldtZ^ , T'^ '""' P'x-'éesles marques. A

bâHment cw T """'i
"^^ '^P'"'"""" "' ^''' P^rUe d'aucunMtiment, c est aussi par les marques, à défaut de titres on'nn

o:™;reSAT' ,!
""^""^^ «-'-ivemtt.' mSsI

soit dans It '•
^'"""'' "" '°"' P'^''*''^ '"« '«"«H-es,

danttrbâtLrs r""'
"' '^^ ""' p**»'- "^ »" -«^

du^it-Zr ï "''"™"»y™"'^'« «onsiste dans la sommité'

ou bi ùr^e 'h
™"™.""'P''™"*'^'!»'*™eseule pente;

d"un seul côté c
'"™" '""' * '^'"•^ P^"'"'- "" "'«' ^gna un seul coté comme servant de bord au chaoeron il n'e^ipas douteux que le mur ou la portion du murT,™;. "fC •* i*
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partienne en totalité à la personne dont la marque regarde
l'héritage.

Mais s'il y a un filet ou des corbeaux placés de manière que
le mur les excède, par exemple, de moitié ou du tiers, faut-il

en conclure que le mur appartient tou^ entier au propriétaire

du côté duquel se trouvent les marques ? ou bien faut-il déci-

der que le mur est mitoyen depuis le bas jusqu'aux marques,
et qu'il cesse de l'être pour la portion qui s'élève au-dessus

des marques ?

Le Gode civil ne dit autre chose, sinon que la propriété du
mur non mitoyen est présumée appartenir au voisin dont les

marques regardent l'héritage. De là, quelques personnes pen-
sent que les marques indiquent la non-mitoyenneté du mur
entier

;
la loi n'ayant fait aucune distinction relative aux

places qu'occupent les marques dans Je mur, on ne doit pas
diminuer leur effet, sous prétexte qu'elles sont posées ou plus
haut ou plus bas.

Nous croyons que le silence du Gode civil sur la place des
marques dans le mur laisse toute faculté de suivre les usages
des lieux. Ainsi dans les pays où la place des filets et corbeaux
annonce que telle portion du mur est commune, tandis que
l'autre portion ne l'est pas, on doit continuer de donner la

même interprétation à ces marques.

Bien plus, dans les pays où l'usage n'est pas constant sur ce
point, il nous semble que, suivant l'esprit du Gode civil, on
doit considérer le placement des filets et corbeaux afin de
reconnaître ce que Te mur a de mitoyen. En effet, la mitoyen-
neté est l'état présuma de tout mur de séparation

; il faut des
titres ou des marques pour prouver le contraire. De là il suit

que les marques établissant une exception au droit commun,
il ne faut pas les interpréter dans le sens le plus étendu

; en
conséquence, il paraît conforme à l'intention de la loi de dé-

clarer la non-mitoyenneté d'un mur, seulement pour la por-
tion qui s'élève au-dessus des marques

; autrement on ne
pourrait pas expliquer pourquoi les filets et corbeaux se trou-

vent dans certains murs à ioii j hauteur plutôt qu'à telle autre.
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pourser ,rde mre,etq„es,uvenUacon
. té du m^n a heu qu 3 pour portion, il en natL..reI d.. l.i. ,i„èr Mrles marques ce qui serait écrit dans un tit^e, oV ..à^i" sUetoutou seulement portion du mur est uue p,;,»,.,.,,^ exdi^ve

Observez que les filets et corbeaux doiv^u et», en p r^I
Il serait trop facUe de les figurer furtivement en plâtré eÏÏêpriver ams. le vois.n de sou droit de communauté dX lemur. En „u mot, il faut que l'on ait la certitude oue ces marques on e te placées eu construisant le mur

; leur'lémoigre
ne serait pomt reçu, s'il paraissait qu'elles ^nt été incruS
postérieurement à la construction.

'uuustees

TU. 13, art. 241. f étant entre deux héritages, sontmis et assis aucuns corbeaux ou pierres étant en veuefe lL,î^apparens,c. ayant saiUies, et tels corbeaux et pi"rre oMaccamuse. par dessous, en faisant l'œuvre et sLs fraudé.ceux corbeaux et .iei-res démonstrent que tout le mures!commun aux dits de. x héritages. Et si les dits co"ou pierres sont accamusez par dessus, démonstrent nuTlës

Parce que le plat du corbeai. étant en dessus, paraît nar làse présenter ;.«ur rece..,.-v les poutres ef les auCfXJ^dont il plaira au voisin de charger le mur.
'^'oeanï

art. 65, C. JV. J parlait que de lilets de pierre d'un côtépour marquer la non-mitoyennelé
; notre article y aio^tedivers autres indices pris de la seule'construction du murMais, outre ce, marques, il y en a d'autres prises de lasitua

tiondesfonds,etdelanai -delarnlt,,™ „,
""""'^^""''-

,
o lia

. ue la culture, qui ne sont pas moins
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conduantes, et qui étaient adoptées dans l'usage : ainsi, dans
le doute, on présume que le mur appartient au propriétaire

du sol plus éle^é, qui a intérêt que sa terre ne coule pas dans
celui qui est plus bas. On précume également que si de deux
fonds contigus, Tun est en vigne et l'autre en terre labourable
on en bois, le mur qui les sépare appartient au propriétaire

de la vigne, qui a plus d'intérêt à se clore. Vide Coquille,
quesî. 2\J8.

Je ne crois pas que ces présomptions soient abolies par
notre article.

* 5 Pandeetes frs., sur | 65. Cet article consacre une juris-
art. 6? 1, a N. J prudence très-ancienne. Elle est fondiîe

sur ce qu'il n'est pas présumable que le voisin eût voulu sup-
porter seul l'incommodité des eaux de pluie, si le mur eût été
commun. Il y a donc lieu de présumer que le mur lui appar-
tient en entier quand ces eaux sont dirigées uniquement sur
lui.

* 2 Marcadé^ sur ) I.- 603. Les signes légaux de non-mitoyen-
art. 654, C. N. ) neté d'un mur sont au nombre de trois : lo,

une sommité de mur inclinée d'un seul côté.—Ainsi, quand le

dessus du mur (au lieu d'être plus élevé au milieu, >>our s'in-

cliner des deux côtés, de manière à faire tomber l'égout sur
les deux propriétés) à sa partie la plus élevée u l'arête d'un des
côtés, et s'incline vers l'antre côté dans toute sa largeur de
manière à rejeter l'égout entier sur un seul héritage, cet^t?^

circonstance indique légalement que le mur appartient en oa-
tier au propriétaire de ce dernier héritage. C'est ce que veut
dire la loi quand elle parle d'un mur dont la sommité est d'un
côté à plomb du parement, c'est-à-dire en ligne droite avec la

paroi extérieure, la surface

2o. L'existence d'un chuperon ou de filets ^an seul côté.

On appelle chaperon la couverture du mur, laquelle est tantôt

en briques, en ciment, chaux ou plâtre, tantôt;oT. en t ou ar-
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doises. Les filets, qu'on appelle aussi le larmier, ne sont rien
autre chose que la continuation de la couverture dans la
partie qui déborù? le mur. Or, la couverture, soit qu'elle ait
ou non des filets (ut i' serait bien rare qu'elle n'en eût pas) ne
peut guère exister d'un seul côté

; car on ne couvre pas' un
mur dans une partie seulement de son épaisseur. Donc
quand l'article parle de chaperon ou de filets n'existant que
d'un côté, il s'exprime inexactement et veut dire un chaperon
avec ou sans file+s. Incliné vers un seul côté.

On voit donc que ces deux cas se réduisent à cette idée
unique :

" quand le mur est construit de telle sorte que l'égout
ne tombe que d'un côté "

;
parce qu'en effet, s'il était mitoyen

un seul des propriétaires n'aurait pas voulu recevoir cet égout
à lui seul.

3o. Enfin, l'existence de corbeaux d'un seul côté du mur.—
Ces corbeaux sont des pierres placées dans le mur et qui font
saillie dans le dessein de recevoir des poutres

; on reconnaît
ordinairement qu'ils ont été placés en construisant le mur
quand la p erre dont unepaitie fait saillie est assise dans toute
l'épaisseur du mur.—Il ne faudrait pas confondre ces corbeaux
avec des pierres d'attente qu'on appelle aussi harpes, et que je
laisse en bâtissant pour que mon voisin, en bâtissau:. plus tard,

puisse lier sa maison à lu mienne. Ces pierres d'attente, à la

différence des corbeaux, ne se trouvent qu'à la continuation
des murs de façade antérieure ou postérieure, dont ils ne so ',

qu'un prolongement sous la forme de créneaux veiticaux.
IL— G04. Ces signes de noii-mitoyenneté, pour être efficaces

doivent évidemment avoir été xnacés ou au moment môme de
la construction du mur, ou, s'ils l'ont été après coup, au su
du voisin depuis plus de trente ans.

Et comme les trois indi'ies qui viennent d'être indiqués sont
les seuls que la loi consacre, il ne serait pas permis de venir
arbitrairement y en joindre d'autres. Ainsi, la circonstance
qu'un jardin est clos par quatre murs semblables, tandis que
l'autre présente trois haies, n'indiquerait pas légalement que
le mur séparatif appartient en entier au premier

; car la loi ne
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le dit pas. Et en effet, il n'y a rien d'étrange à ce que j'aie
voulu, pour éviter une perte de terrain, arracher l'uie de mes
quatre haies (plantée à un demi-mètre de vc.i-e héritage
d'après l'art. 671) pour contribuer à la construction de l'un de
vos quatre murs.

Au reste, les résultats qi 3 la loi donne à ces signes de non-
mitoyenneté ne sont que des présomptions

; ce sont des con-
séquences déduites d'un fait connu, l'existence du signe, à un
fait inconnu (art. 1349). Or une présomption n'a de force qu'à
défaut de preuve et cède devant la preuve contraire. Si donc
un titre établissait positivement que le mur qu'on devait pré-
sumer vous appartenir en entier est mitoyen entre nous, ou
même appartient à moi seul, ce titre serait seul suivi. La
doctrine contraire, professée par Delvincourt et Pardessus (No.
161), est une erreur que rejettent avec raison M. Duranton (V.
311) et M. Zachariag (II, p. 45, note 4).

* a N. 654. 1 ^^ y ^ marque de non-mitoyenneté, lorsque la

i sommité du mur est droite et à plomb de son
parement, d'un côté, et présente de l'autre un plan incliné •

Lors encore qu'il n'y a que d'un côté un chaperon ou des
filets et corbeaux de pierre qui y auraient été mis en bâtissant
le mur.

Dans ces cas, le mur est censé appartenir exclusivement au
propriétaire du côté duquel sont l'égout ou les corbeaux et
filets de pierre.

512. La réparation et la

reconstruction du mur mi-
toyen sont à la charge de
tous ceux qui y ont droit,

et proportionnellement au
droit de chacun.

deLorimieh, Bib, vol. 4.

g iind512. The repairin

rebuilding of a common
wall are chargeable to ail
those wlio bave any ri "-ht
in it, in proportion to the
rigbt of eacb.

30
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* Coût, de Paris, ) Il est aussi loisible à un voisin contrain.
ar^. ,205. ) dre ou faire contraindre par justice son

autre voisin à faire ou faire refaire le mur et édifice commun
pendant et corrompu entre lui son dit voisin, et d'en payer sa
part chacun selon son héberge, et pour telle part et portion
que les dites parties ont et peuvent avoir audit mur et édificp
mitoyen

.

* Pothier,^ Société, i 219. Chacun des voisins est donc obligé
p. 322. S d'apporter à la conservation du mur com-

mun le soin ordinaire que les pères de famille ont coutume
d'apporter à la conservation ae ce qui leur appartient. C'est
pourquoi si le mur commun était dégradé ou entièrement
ruiné par la faute de l'un des voisins, putà, pour avoir été
fréquemment froissé par les charrettes de ce voisin, ou par
celles qu'il recevait dans sa cour, faute par ce voisin' d'avoir
mis des bornes ^u autres choses qui auraient pu préserver le
mur de ces froissements

; l'autre voisin avec qui le mur est
commun, aura action contre lui pour qu'il soit tenu de répa-
rer ou de reconstruire le mur à ses dépens.

220. C'est encore une des obligations que forme la commu-
nauté du mur, que, lorsque par vétusté ou par quelque acci-
dent qui ne provient pas de la faute d'aucun des propriétaires
du mur, ce mur a besoin d'être réparé, ou môme reconstruit,
chacun des voisins est obligé de contribuer pour sa part aux
frais de la réparation ou reconstruction.

Chacun des voisins a pour cet effet l'action communi dm-
dundo contre l'autre voisin qui refuserait ou serait en demeure
de concourir et de frayer à cette réparation, : «quelle, après
que la nécessité do la réparation aura été constatée par ex-
perts, dans le cas auquel le défendeur n'en aurait pas voulu
convenir, le Jemaudeur doit obtenir - itenc 3 qui l'autorise à
faire marché avec des ouvriers pcju. la réparation, en pré-
sence du défendeur, ou lui dûment appelé, et qui condamne le

défendeur à payer sa part du coût, après que l'ouvrage aura
été fait.

l

' ^^^'^
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222. Lorsque le voisin ne veuL pas renoncer à la commu-
nauté du mur, il est jligé de contribuer à sa reconstruction,
si elle est jugée nécessaire : mais il n'est obligé d'y contribuer
que selon Vancienne hauteur^ comme il est dit dano l'art. 210 :

si je veux l'élever davantage, je dois faire seul, à mes frais,

cette sur-élévation.

Pareillement, le voisin n'est obligé de contribuer à la re-
construction du mur qu'eu égard à ce gr.e doit coûter la
reconstruction du mur de la môme qualité qu'était l'ancien :

si je veux reconstruire un mur d'une autre qualité de maté-
riaux, je dois porter le surplus de la dépense.

Cette décision a lieu, si l'ancien mur était d'une construc-
tion ordinau-e, eu égard aux uE,ages auxquels le voisin s'en
servait. Mais si, par une mauvaise économie, l'ancien mur
n'avait pas été solidement construit, je pourrais obliger le

voisin à contribuer à la construction d'un mur plus solide, et

tel qu'il serait jugé être de l'intérêt commun qu'il fût cons-
truit, si mieux il n'aimait renoncer à la communauté du mur.

* Desgodets, sur a. t. 205, ) 1. Pp- cet article, l'un des voisins
C. de Paris. i peut faire contraindre par justice

son voisin de contribuer à lu réfection e^ réparation du mur
commun et mitoyen entr'eux, penchant et corrompu, en lui

dénonçant auparavant le pé.il et la ruine prochaine du mur,
s'il n'est pas réparé, et lui demander qu'ils nomment chacun
un expert pour voir at visit^^i le danger du mur, ou convenir
ensemble à l'amiable d'un ,eul expert pour )r.^ deux, pour
donner son avis et en air ; son rapport

; et au cas que le voi-

sin refuse de conven • a experts et d} contribuer à la réfection

du mur, l'autre le peut faire condamner par justice de nom-
mer un expert de sa p^-\ :, sinon il en doit être nommé d'office

par lu juge : et s'il est trouvé qu'il soit nécessaire de refaire le

mur, les doux voisins y doivent contribuer, chacun pour la

part et portion dont il sera tenu.

16. Cet article 205 de la Coutume entend par les termes de

"^^ i
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mur et édifice commun, non-seulement les murs mitoyens et

les édifices, mais aussi les cloisons, le pavé du passage et des
cours, lés puits, les couvertures et combles, les privés et fosses

d'aisance, les escaliers, fossés, et généralement toutes choses
communes entre voisins

; lesquelles choses venant à se dégra-
der ou corrompre, et être en danger de ruine, l'un des voisins
qui y a intérêt peut contraindre par justice les autres voisins
qui y ont droit, à contribuer pour la prrt et portion dont ils

seront tenus à la réfection, réparation et entretien desdites
choses communes.

;
'

!•'

* 3 Toullier, / 213. Les charges de la mitoyenneté sont d'à-

p. 89-90. S bord que chacun des copropriétaires doit ap-
porter à la conservation du mur mitoyen le soin ordinaire
d'un bon père de famille

;
par exemple, si le mur est exposé à

être froissé par le passage fréqueui des voitures du côté de
l'un des co-propriétaires, il doit y mettre des bornes ou autre
chose qui puisse préserver le mur de ces froissements, sous
peine de répondre des dégradations.

Mais la charge la plus importante de la mitoyenneté con-
siste dans les réparations et dans les reconstructions, aux-
quelles les co-propriétaires sont tenus de contribuer propor-
tionnellement au droit de chacun (655).

214. Chacun d'eux a une action pour faire constater contra-
dictoirement avec l'autre, la nécessité des réparations ou
reconstructions. Il ne doit pas s'ingérer de faire ces ouvrages
sans le consentement de l'autre, ou sans l'avoir fait condamner,
contradictoiremeut ou par défaut, d'y contribuer, et s'être fait

autoriser, sur son refus, à faire marché avec des ouvriers
pour la réparation ou reconstruction, des frais proportionnels
de laquelle il aura reprise, sans qu'il soit besoin d'autre juge-
ment.

Celui qui se permettrait de réparer ou reconstruire le mur
mitoyen sans en avoir fait constater la nécessité, et fait con-
damner l'autre voisin d'y contribuer, serait exposé à supporter
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seul les frais de réparation ou reconstruction, laquelle sei ait

alors censée faite sans nécessité.

215. Les incommodités qui résultent de l'ouvrage, telles que
le passage des ouvriers, le placement des matériaux, etc., doi-

vent être supportées en commun.
Mais les déplacements ou délogements de meubles sont à la

charge de celui à qui ils appartiennent, et chacun, en ce qui

le concerne, doit faire faire, à ses dépens particuliers, les étale-

ments et autres ouvrages nécessaires pour soutenir ses édi-

fices, et si la réparation ou reconstruction entraînait quelque
dommage pour l'un des co-propriétaires, par exemple la dégra-

dation ou destruction des ornements qu'il aurait fait mettre

sur le mur ou qu'il y aurait adossés, il ne pourrait exiger que
l'autre voisin contribuât à ce dommage.

* Merlin, Rép. Vo. Mitoyenneté, \ V. Lorsqu'il existe, ou entre

§ 1, No. V. et s. ) deux bâtiments, ou entre deux
cours, ou entre deux jardins, ou entre deux enclos, un mur
qui, par la position des lieux, paraît évidemment n'avoir été

construit que pour l'utilité particulière de l'un des deux voi-

sins, tel, par exemple, qu'un mur de terrasse, y a-t-il lieu à la

présomption de mitoyenneté ? Non,
" Un pareil mur (dit Denisart, à l'endroit cité. No. 13) doit

être regardé comme un accessoire et une dépendance de la

terrasse (elle-même).

'' La cour (le parlement de Paris) vient de consacrer cette

maxime, aui forme une exception à la règle générale, par

l'arrêt rendu au rapport de M. de Latteignan, le 26 mai 1162,

en faveur dos sieurs Juteau, contre les marguilliers de l'église

paroissiale de Saint Aignan de Chartres.

" Dans cette espèce, la fabrique de Saint-Aignan de Char-
tres, dont l'église paroissiale est bâtie sur un terrain considé-

rablement élevé, soutenu par un mur trés-épais, haut de

trente à quarante pieds, et fortifié par des piliers butans, pré-

tendait que c'était aux sieurs Juteau, propriétaire du terrain



462

[ARTICLE 512.]

inférieur, à réparer une portion du mur qui menaçait ruine
vis-à-vis le rond-point de l'église. Les marguilliers disaientqu on devait présumer que la ville de Chartres, à laquelle cemur servait autrefois de clôture, l'avait concédé aux sieurs
Juteau, et qu'il fallait que la réparation fût faite, ou par il
ville, ou par les sieurs Juteau, qui avaient un hangar appuyé
et même hé avec le mur. Les marguilHers avaient, à cet effetmis en cause la ville de Chartres, qui déclarait que le mur nelui avait jamais appartenu, et n'y rien prétendre. Par arrêt
susdit, du 26 mai 1762,1a cour a jugé que la réparation nepouvait concerner que la fabrique : io. parce qu'eJe seulepouvait être regardée comme propriétaire d'un mur qui sou
tient son terrain et son église

; 2o. parce qu'indépendamment
de la propriété, la réparation ne profitait qu'à l'église, et auepar conséquent, elle ne pouvait être supportée que par eli^ "

'

VL La présomption de mitoyenneté, dans les cas oS elle aheu, peut être détruite, suivant l'art. 655 du Code civil oupar un titre, ou par une marque du contraire
Le Code ne s'explique ni sur la nature ni sur la forme du

titre necessiire pour écarter, dans les cas dont il s'agit la présomption de mitoyenneté
; et l'on sent assez quct ^ar son^S t::''-'

'^''-- '- ^-^^^^ commis à^ous les

Mais les marques de mitoyenneté l'occupent spécialement •

et voici comment il les détermine, art. 654. "
il y a mJne" de non mitoyenneté, etc."

^ "^^ique

.n^'' 'f'^'^r
''"* "^"'^^ "'^'^^^' ^'' ^'^''' ^-^i^tant d'un seulcote, comme des signes de la non mitoyenneté du mur nfait que renouveler la disposition de l'art. 214 de la coutumde Pans, qui disait

:
'^ Filets doivent être faits accompagné

;;

de Pleine, pour faire connaître que le mur est mitoyen ou"

Bourjon, tome 2, page 20, fait, sur cette disposition uneremarque qui s'applique naturellement à celle du Code "Le
titre matériel cède toujours au titre exprès et par écrit'qui v
serait contraire, l'un étant infiniment plus fort que ralel

((
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" juste préférence, de laquelle il faut nécessairement conclure
" que la construction du mur, c'est-à-dire, les filets d'un seul

" côté, ne peuvent faire aucun obstacle à l'exécution du titre

" par écrit qui serait contraire, le titre matériel ne pouvant
" militer qu'à défaut de l'autre. Cela a été jugé au présidial

(du châtelet de Paris), moi plaidant."

Pothier dit la même chose dans son Traité du contrat de so-

ciété, No. 206 :
" Il n'y a lieu à ces présomptions, qu'à défaut

" de titres qui constatent ou la communauté ou la propriété

" du mur."

Observez qu'aux termes de l'art. 654 du Code '*ivil, le fait

qu'il n'y a que d'un côté, ou un chaperon, ou des filets et cor-

beaux de pierre, ne forme une présomption de non mitoyen-

neté qu^; dans te cas où ils auraient été mis en bâtissant le mur.

Vainement donc l'un des voisins établirait-il, de sou côté,

après la constru'tion du mur, soit un chaperon, soit des filets

ou des corbeaux de pierre, il ne pourrait pas se faire par là

un litre exclusif de propriété. Son voisin aurait même une
action pour le contraindre à les enlever.

On sent néanmoins que, lorsqu'il s'agit d'un mur dont la

construction est ancienne, il n'est guère possible de prouver

que ces signes de propriété exclusive ont été mis en bâtissant

le mur. Mais, dans ce cas, il doit suffire de prouver qu'ils exis-

tent depuis trente ans : leur existence trentenaire est une pré-

somption légale qu'ils ont été faits régulièrement.

VII. Lorsque la non-mitoyenneté d'un mur est établie, soit

par titres, soit par les signes dont on vient de parler, le mur
peut devenir mitoyen, non-seulement par une convention

libre et réciproque entre les deux voisins, mais encore par

l'autorité de la loi et par l'action de la justice.

En effet, l'art. 261 du Gode civil porte que " tout proprié-

" taire joignant un mur, a la faculté de le rendre mitoyen en
" tout ou en partie, en remboursant au maître du mur la

" moitié de sa valeur, ou la moitié de la valeur de la portion

" qu'il veut rendre mitoyenne, et moitié de la valeur du sol

" sur lequel le mur est bâti."



Rï

464

[ARTICLE
512.J

au. boo a N. 5 saire do l.-i communauté du mur M o«tclair que chacun ,ies co-propriétaires doit contrit \^^parauon ouàla roconstruction de la chose conZ pou

'

la part dont il est propriétaire. ' ^ '

"Dans la démolition et réfection des murs, dit Desgodotsla un des copropriétaires doit être é^^-dement souIagé"et éta

Lorsque les deux voisins ne s'accordent pas sur la nécessité

Suivant la Goutume.de Paris, qui ne fait en cela qu'énoncerim prmc.pe d'équité général, et qui en conséquencVdo "
.^

rtuvTrefTr/"'
—""'- voisin peut contraindr

omm Ce ro^
niurmUoyen lorsqu'il est p.n./ar et cor-

' Z n 1^! TT" '•'""'" ' " P"^ ^^ ^^rme pendant, il faut

' ml de rX"^^^
considérablement en surplomb d'in côté

Or c'est aux experts à examiner et reconnaître si le surplombon la pente ou tout autre dégradation du mur e.t telle; qu'iait besoin d'être démoli, ou seulement réparé
La Loi Romaine prononce la condamnation du mur lors

«îu il surplombe d'un demi-pied.
Dans notre usage, les experts ne sont pas d'accord sur ce

é.n"i' V "'""'' '^ ^'''''' 'I'^'^^ ^''' ^'^^ »"« règle fixe à cete^a d Ils ne se montrent pas môme fort rigoureux relative-ment aux murs de clôture qui ne supportent rien
; et sans

s a tacher aux principes qu'ils suivent dans les autre cas 1

ion vn "n"'" '' ""^' ^"^^ 'ï"'^" '''' '^ déversem ntpourvu qu il ne menace pas d'une ruine prochaine

JI.T.T', ""r
^""''^ •^"^' vient à s'écrouler, le voisin

qui 8 est refusé a la reconstruction doit indemnise^ du dom-mage causé par sa chute.
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Si l'un des voisins, par qnolqu'ouvrage pratiqué sur le mur
miioyon, occasionne son déversement sur la maison de l'autre,

celui-ci est en droit de le poursuivre pour le contraindre à

rétablir ce mur dans son premier état.

67. Au surplus, il n'est permis à aucun des deux voisins de
démolir le mur mitoyen sans en avertir juridiquement l'autre.

Les maçons eux-mêmes ne doivent point commencer la démo-
lition qui leur serait commandée, sans qu'il leur apparaisse

(1(; la dénonciation, ou sans exiger qu'elle soit faite. C'est une
des dispositions de la Coutume de Paris, qui ne fait encore

(jiH! rappeler celle des Lois Romaines, et qui doit être suivie

conmie Droit commun.
La raison pour laquelle les maçons sont chargés, en leur

propre nom, d'exiger cette dénonciation, est qu'ils doivent sa-

voir ce qui est de leur profession. Ils sont môme, faute de

s'être conformés à cette règle, passibles des dommages intérêts

du voisin, sans néanmoins que le propriétaire soit pour cela

soustrait à la même action.

Ou doit laisser un intervalle de quelques jours entre cette

dénonciation et le commencement des travaux, afin de donner
le temps aux parties intéressées de former opposition, s'il y a
lieu, ou de prendre leurs précautions pour n'être pas trop

incommodées.

Lorsque le mur se trouve en danger imminent de chute,

chacun des voisins peut, sans le consentement de l'autre, le

faire appuyer par des étais, pour prévenir tout accident, en
attendant qu'on se soit accordé, ou que la contestation soit

jugée sur la reconstruction. Celui sans le consentement du-
quel ces étais ont été mis, ne peut pas les faire ôter sans y
être autorisé par la justice.

La simple dénonciation des ouvrages à faire ne suffît pas. Il

faut assigner en justice
; et si l'un des voisins est absent, il

faut être autorisé par justice après visite d'experts. Cela a heu
quand môme on consentirait de faire les réparations ou re-

construction du mur à ses propres dépens.

L'entrepreneur ou maçon ne doit rien faire au mur mi-
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toyen au rez-de-chaussée ou sol, pour le rétablir ou le recons-
truire, sans avoir préalablement reçu, soit des parties si elles
s'accordent, soit de la justice dans le cas contraire, l'aligne-

ment sur lequel il doit construire
; autrement il répond en son

propre et privé nom des changements, usurpations, altéra
tions et empiétements qui se pourraient faire sur le terrain de
l'un ou l'autre voisin.

Celui qui veut faire démolir sa maison adossée à un mur
mitoyen, doit dénoncer son intention à ses voisins par une
simple signification, pour qu'ils puissent prendre les précau-
tions nécessaires, et laisser à cet effet un délai suffisant entre
sa notification et le commencement de ses ouvrages. 11 doit,

en opérant, observer de ne rien faire qui puisse endommager
le mur mitoyen. Il doit en conséquence faire boucher exacte-
ment et en bonne maçonnerie, à fur et à mesure, tous les

trous qui y seront faits pour le descellement de ses poutres,
solives d'enchevêtrure, et autres pièces de bois. Il doit obser-
ver de ne faire démolir ses murs de refend ou de face, qu'à
six pouces près de celui mitoyen, et d'y laisser toutes les

pierres et moellons qui y font liaison.

Au reste, c'est aux voisins à faire à leur dépens les étaie-

ments, et autres choses nécessaires, pour soutenir leurs mai-
sons et édifices. Mais c'est à celui qui démolit à faire faire

chez eux, et à ses dépens, le rétablissement des dégradations
causées par les percements faits pour le descellement de ses

poutres, et autres choses semblables.

* C. N. 655.—Semblable au texte.
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513. Cependant tout

co-propriétaire d'un mur
mitoyen peut se dispenser

de contribuer adx répara-

tions et reconstruction, en
abandonnant le droit de
mitoyenneté et en renon-
çant à faire usage de ce

mur.

513. Nevertheless every
co-proprietor of a common
wall may avoid contribut-
ing tô its repair and re-

building by abandoning
his share in the wall and
renouncing his right of
making use of it.

Voy. Coût, de Paris sous art. 505.

* Pothier^ Société^ \ 221. Il y a à cet égard une différence

No. 221. ) entre les villes et la campagne.
A la campagne, et dans les lieux où la coutume n'oblige pas

les voisins de s'enclore par un mur, le voisin peut se déchar-
ger de l'obligation en laquelle il est de contrit ler à la répara-
tion ou reconstruction du mur, en abandoni ,nt sa part à la

communauté dudit mur
; car cette obligatioi . n'étant formée

que par la communauté qu'il a au mur, il peut s'en décharger
en abandonnant cette communauté : et c'est un principe géné-
ral, " que lorsqu'on n'est obligé qu'à cause d'une chose que
l'on possède, on peut s'en décharger en abandonnant la chose."

Suivant ces principes, la coutume de Paris, art. 210, décide
qu'on peut contraindre le voisin à l'entretènement et réfection

nécessaire des murs anciens, selon l'ancienne hauteur desdits

murs
;

si mieux n'aime le voisin quitter son dro'"'. de commu-
nauté au mur, et à la terre sur laquelle il est assis.

Pourquoi ne suffît-il pas qu'il abandonne le mur ? Pour-
quoi doit-il encore abandonner tout le terrain sur lequel ce
mur est assis, puisque la moitié de ce terrain qui était l'extré-

mité de cet héritage, est un terrain qui lui appartenait ?

La réponse est, que le terrain sur lequel le mur commun
est assis, ne fait qu'un tout avec le mur. Il est vrai qu'avant
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appartenait Séparément
à cCfni^r'MliferL"^^^^triiire en commun le mur «ur le t„tl

''*^'" '=°"s-

extrémités, ils sont cen^^, 1.= ,
" '"""J""' <•= "«^s deux

communauté, pou, e„ eÔl"™"
""'"' "' ^'^ '' "'"'*» «"

le,nel,emu;cZmun
sSX "ce

.7™" """"" ^^
venu commun et élan i«Z ,

""'""' «'a"' donc de-

avec lequel il ne flwuuTf''' ' "''"" "" "'" """™»,
sin fait de la part ortl a dân^l

' '' ''"''"^<'" «"^ '« ™i'
bandon d. ce I-T-aH

""' ^"""""^ •™fe™c l'a-

quelles il aurait dZ, é ieu t^l'^t
'"" "'' ^^Pa^ations aux-

dont il est responsX d„n/ "' °" P^' "<='"' des gens

niedéchargerrem:;rcX:r;uS^'"^''^''^^^
vétusté du mur, et générale™™, /f'""' ''''°"'"« '*"" 'a

viennent pas de son fT ' '"""^^ "'^""^ «»' "<> B™-

dont^rdToïdîLtr^^r "''" ™'^'" "•" '»" '•^''»-

des réparations qu y ratem à f^
'" ""' P""'- ^^ ^^»''"«'^'

qu'il contribuât,^e néglfge moi T' T'^''!'^'''
'' ^^-""dais

et je laisse tomber le mur en ru^eTe
'""" ''' ''^'''''"'"'

.

l'abandon qu'il en a faU !,7 'i
"'"" P°'"'''"«™quer

«ager les m'atérirux pt 'enan":"';':
"
T'''"""^ ^ P^

trer dans la portion du 7vr7n au' I T " """' '^' * ™»-
coostruire

;
car m'ayant abandH,? t"

'=°"'''"'^» P»" '<>

au mur pour la cha-eLs rt^ '"" *'°" ^' «ommunauté
môme supporter cette charr'^ié' " '" '" ™« P''» »»'
"'approprier son dro t t U 'n'e .fn":

^"'='"'» J^'^ -'- Poui-

PaH'actio„qu'onappel'i:llSS:r""'" '^ ''^^^'"^

* 2 Marcadé, sur art, ) 605 Tl P«t t« . ,

contribuer aux rénaralons p
' ""

"'"^
réparations et reconstructions de ce mur en

'H <
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proportion de sa part de co-propriété. Tl est tout simple aussi
qu'il puisse se décharger de cette obligation en abandonnant
le tout au voisin

;
car on est toujours libre de renoncer à sa

propriété pour s'affranchir des charges qu'elle impose. Cepen-
dant cette faculté cesse dans deux cas : lo. Quand le mur qu'il
s'agit de réparer ou de rétablir supporte une construction de
ce propriétaire

;
car il serait dérisoire à lui de dire qu'il aban-

donne son droit sur le mur quand il veut continuer da s'en
servir : il faudrait, dans ce cas, qu'il abandonnât aussi le bâti-
ment ou qu'il le jetât bas

; 2o. Quand c'est par le fait de ce
propriétaire que la réparation ou le rétablissement du mur
ont été nécessités

;
car ce n'est plus à titre de propriétaire du

mur, mais comme personnellement obligé, qu'il est tenu dans
ce cas

;
et quand même il se dépouillerait de cette qualité de

propriétaire du mur, son obligation, ayant une autre source,
n'en continuerait pas moins.

Si, après l'abandon que le co-propriétaire aurait fait de son
droit de mitoyenneté, le voisin laissait tomber le mur, qu'ar-
riverait-il ? Il est évident que ce propriétaire n'a fait l'abandon
que dans la ^'i:e et sous la condition r.acite de la réparation
que le voisin devait faire

; car, si l'on avait dû laisser tomber
le mur, il n'aurait pas eu besoin pour arriver là de faire cadeau
de sa moitié, ou autre fraction, dans le terrain et les matériaux.
Mais, puisque l'abandon n'a été fait que sous la condition du
rétablissement, et que cette condition ne s'est pas accomplie
l'abandon serait donc non avenu, et le co-proprié taire pourrait
reprendre ses matériaux et son terrain.

* Desgodets, sur art. 210, l Mais l'un des voisins
Coût, de Paris. f peut refuser de contribuer

à la réfection du mur de clôture mitoyen, en abandonnant à
l'autre qui le ferait refaire à ses dépens seul, le droit qu'il
avait au mur et aus.si au fonds de terre sur lequel il est assis
et le mur ne serait plus mitoyen à celui qui l'aurait voulJ
abandonner de bon gré

;
mais le voisin qui profiterait de la
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renonciation de l'autre, doit reconstruire et entretenir le mur
de clôture en bon état, n'étant pas juste qu'il y fasse renoncer
son voisin, et qu'il laisse périr le mur pour proiiter du droit
qu'il avait au fonds de la terre, de la moitié de l'épaisseur
du mur.

* 5 Pandectes frs.,
| 68. Cet article est encore conforme à la

p. 414 et s. j Coutume de Paris, qui faisait à cet égard
le Droit commun de la France.

Il est clair que cette faculté d'abandon de la mitoyenneté
ne peut avoir lieu que quand celui qui veut le faire n'a aucun

.
l)âtiment appuyé sur le mur. C'est une remarque que M. Po-
thier avait faite sur l'article 234 de la Coutume d'Orléans.

Il suit de laque si ce bâtiment n'est pas aussi haut que celui
du voisin qui demande les réparations ou la reconstruction,
l'autre peut faire cet abandon pour la partie qui excède son
bâtiment.

Au moyen de cette renonciation, le mur cesse d'être mi-
toyen, et devient la propriété exclusive de l'autre voisin qui
se trouve par là obligé de reconstruire ou de réparer ce mur
à ses frais, et de l'entretenir en bon état. Jl ne lui serait pas
permis de le laisser périr, ou de le supprimer, pour profiter
de la portion du terrain sur le^^uel i] est assis, et dont la moitié
appartenait à l'autre voisin.

Celui qui reçoit cet abandon doit le faire constater par écrit,

par un acte authentique qui contienne l'alignement du mur
9t sa position précise, sans quoi le même mur, quoique refait

à ses dépens, pourrait par la suite être encore considéré comme
mitoyen, en vertu de la présoniption de la Loi. Il doit au
moins y faire pratiquer les marques et signes de sa propriété
exclusive.

* 2 Maleville

p- 97.

, ? La première partie de cet article est prise de
5 i'art. 210 de la coutume de Paris : auant à l'ad-
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dition pourvu que^ etc., elle est puisée dans le simple bon sens •

et il est clair que le co-propriétaire du mur mitoyen qui sou-
tient un bâtiment à lui propre, ne pourrait se dispenser de
contribuer aux réparations de ce mur qu'en abandonnant son
bâtiment même.

* C. N. 656. l
*^6pendant tout co-propriétaire d'un mur mi-

j toyen peut se dispenser de contribuer aux répa-
rations et reconstruction en abandonnant le droit de mitoyen-
neté, pourvu que le mur mitoyen ne soutienne pas un
bâtiment qui lui appartienne.

514. Tout co-propriétaire

peut bâtir contre un mur
mitoyen et y placer des
poutres ou solives dans
toute l'épaisseur du mur
[à quatre pouces près,]

sans préjudice du droit

qu'a le voisin de le forcer

à réduire la poutre jusqu'à
la moitié du mur dans le

cas où il voudrait lui-

même asseoir des poutres
dans le même lieu, ou y
adosser des cheminées.

514. Every co-proprietor

may build against a com-
mon wall and place there-
in joists or beams, to
within [fourinches] ofthe
whole thickness of the
wall, without préjudice to
the right which the neigh-
bour bas to force him to

reduce the beam to the
half thickness of the wall,
in case he should himself
désire to put beams in the
same place, or to build a
chimney against it.

*ff. Pro Socio,
i

Item Mcla scribit, si vicini semipodes jnter

L. 52, § 13. j se contulerunt, ut ibi cratium parietem inter

se œdificarent ad criera utriusque sustinenda, deinde œdificato

pariete aller in eum immitti non patiatur : pro socio agendum,
(Ulpianus.)
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*
jf. Communi Dividunclo^ ] Si .'fides communes sint, aut pa-

L, 12. 1 ries commimis, et eum relicere, vel

demolire, v '. in eum immittere quid opus sit -, communi divi-

dundo judicio erit agondum, aut interdicto uti possidetis ex-

perimur. (Ulpianus.)

* Coût, de ) 198. Il est loisible à un voisin se loger ou édifier au

Paris. ) mur commun et mitoyen d'entre lui et son voisin,

si haut que bon lui semblera, en payant la moitié d'' 'U mur
mitoyen, s'il n'y a titre au contraire.

'

206. N'est 1 visible à un voisin de mettre ou faire mettre et

loger des poutres ou solives de sa maison dans le mur d'entre

lui et son dit voisin, si le dit mur n'est mitoyen.

207. Iljn'est loisible à un voisin mettre ou faire mettre ou as-

seoir poutres dans sa maison dans le mur mitoyen d'entre lui et

son voisin, sans y faire faire et mettre jambes, parpaignes ou

chaînes et corbeaux suffisants, de pierre de vaille, pour porter

lesdites poutres en rétablissant ledit mur. Toutefois pour les

murs des champs suffit y mettre matière sutfisante.

208. Aucun ne peut percer le mur mitoyen d'entre lui et -.on

voisin, pour y mettre et loger les poutres de sa maison, que

jusques à l'épaisseur de la moitié dudit mur, et au point mi-

lieu, en rétablissant ledit mur, et en mettant ou faisant mettre

jambes, ;aînes et corbeaux, comme dessus.

* Coût. d'Orléans^ > Art. 232. En mur mitoyen et commun,

art. 232. \ chacune des parties peut percer tout outre

ledit mur. pour y mettre et asseoir ses poutres et solives, et

autres bois, en rebouchant les pertuis : sauf à l'endroit des

cheminées, où l'on ne peut mettre aucun bois. (.4. C, art. 193
;

a de Par., art. 206.)

* 4 Pothicr, Société, \ 207. C'est un principe général " que la

' Nos. 207-8-9. j communauté d'une chose donne à cha-
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cun de ceux à qui olle appartient en commun, le droit de s'en
servir pour les usages auxquels elle est par sa nature desti-
née," avec ce tempérament néanmoins, " qu'il en doit user en
bon père de famille, et ue manière qu'il ne cause aucun Bré-
judice à ceux avec qui la chose lui est commune, et qu'il
n'empêche point l'usage qu'ils en doivent pareillement avoir."
Or quels sont les usages naturels d'un mur mitoyen et

pourquoi le fait-on ?

C'est pour s'enclore, et pour appuyer contre, les choses
qu'on juge à propos d'y appuyer, et notamment les bâtiments
et édifices qu'on juge à propos de construire contre. La com-
munauté au mur mitoyen doit donc donner à chacun des voi-
sins le droit de bâtir centre.

Pour cet effet, celui qui veut construire un bâtiment contre
le mur commun, peut le percer pour y placer et asseoir les
poutres et autres bois du bâtiment qu'il fait construire

; L. 52

§ 13, ïï. Pro soc. ; L. 12, ff. Comm. divid.

Il y a néanmoins à cet égard une différence entre les cou-
tumes. Plusieurs, du nombre desquelles est celle d'Orléans
art. 232, permettent à celui qui veut bâtir contre le mur com-
mun, de le percer tout outre, et d'asseoir ses bois dans toute
l'épaisseur du mur, à la charge par lui de reboucher les trous.

Au contraire d'autres coutumes, du nombre desquelles est

celle de Paris, art. 208, ne lui permettent de loger ses poutres
que jusqu'à la moitié de l'épaisseur du mur, et au point du
milieu.

Il ne faut pas conclure de là, que ces coutumes regardent
le mur mitoyen, selon la subtilité, comme appartenant divisé-

meut à chacun des voisins, dont la moitié de l'épaisseur qui
est de son côté. D'autres raisons ont pu porter les coutumes à
faire cette disposition, telles que celles rapportées par Deso-o-

dets sur cet article, qui sont, '' que, si les poutres de ma mai-
son étaient assises sur toute l'épaisseur du mur commui il y
aurait lieu de craindre que si le feu venait à prendre, il ne se

communiquât à la maison du voisin, les deux pouces de ma-
çonnerie qui recouvriraient de son côté le mur, n'étant pas

DELoniMIER, BiB. VOL. 4. 3 I
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suffisants pour empêcher le feu de se communiquer aux boisae sa maison, qui pourraient se rencontrer vis-à-vis
; comme

auss, de peur que, si ma maison venait par quelque accidenta se détruire, et mes poutres à se casser, cela n'entraînât laruine de la maison du voisin."

Les commentateurs de la coutume de Paris, et Laurière ensa note sur ledit art. 208, nous attestent qu'il ne s'observe plusetquon permet aujourd'hui d'asseoir ses poutres sur toute
l'épaisseur du mur mitoyen.
Goupi nous en donne la raison, qui est qu'on ne bâtit rHisaujourd'hui aussi solidement qu'autrefois et que les murn ayant ordinairement aujourd'hui guère plus de dix-huUpouces d'épaisseur

;
si les poutres n'étaient placées que iu

qu au point du milieu, elles n'auraient pas assez de portée^

f«n,?h ' ' ,^^"*!™^^ ^"^ apposé quelques limitations à la

nnff l ' ^T'""'
^' ^^'^^ ^'^"^''^ "" «^"r commun, qu!sont fondées sur la deuxième partie du principe que nZlavons pose au commencement de ce paragraphe, "que nondevons user de la chose commune en bons pè/es de famine

commune"'
'' '''''''''' ' "^"^ '^'^ ^"'^ ^"^ -- -t

1o. Les coutumes, en permettant à celui qui veut bâtir depercer un mur commun pour y asseoir ses bois, en excSen
l'endroit où le voisin a ses cheminées. Notre couUimn H n
léans art. 232, celle de Melun, d'Auxei.e et plus^util^"en ont des dispos tions. Néanmoins j'apprends par une otèmanuscrite de M. Montbelon, que par sentence 'du Mllgd'Orléans, qui fut confirmée par arrêt de la Cour, un parShereut congé de la demande donnée contre lui'po r'et^^^^^^^^^une poutre qu'il avait posée sur le mur commun vis-à-vis dela cheminée du voisin, parce qu'il y avait un contre-mur suffisant pour garantir le danger du feu

; ce qui remplissait l'f-prit de la coutume, qui n'a fait cette défense que pour év ter
ce danger. On ne doit pas néanmoins tirer de ce^ arrêt un
conséquence générale qu'on puisse, en faisant un contre-mur
asseoir ses bois contre les cheminées du voisin.

i!
J

-
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209. ?o. Les coutumes défendent à celui qui bâtit contre le

mur commun, d'asseoir ses solives et poutres à l'endroH et

contre les solives auparavant mises et assises par son voisin
;

Orléans, art. 23P.

La raison est que je dois user de la chose commune de ma-
nière que je n'empêche pas l'usage qu'en doit avoir celui avec

qui elle m'est commune.

* 1 Lepage^ i § VU. Quel usage on peut faire d'un mur mi-

p 58 et s. ) toyen.—Lorsqu'un mur n'est pas mitoyen, on sent

bipn que le pi-opriétaire à qui il appartient a le droit exclusif

de s'en servir
; le voisin ne peut pas même y appuyer du treil-

lage, ni tout autre objet, quoique ce mur touche sans moyens
ses terres

;
car il est ^.a propriété entière et exclusive de celui

qui l'a fait construire.

Mais lorsqu'un mur qui sépare deux héritages appartient

aux deux propriétaires voisins, chacun a la faculté d'en jouir

en proportion du droit qu'il a dans la mitoyenneté.

Si donc le mur qui sépare mon héritage du vôtre est mi-

toyen seulement pour la moitié de la longueur ou de la hau-

teur, et que l'autre moitié vous appartienne exclusivement, je

ne pourrai me servir que de la moitié qui est en commun,
tandis que vous aurez l'usage du mur entier.

Les deux voisins doivent jouir du mur mitoyen, ou de la

portion du mur en mitoyenneté, de manière à ne pas se nuire
;

voilà pourquoi chacun doit s'en servir de son côté seulement.

Ainsi chacun peut appuyer sur la face du mur mitoyen qui

le regarde tel bâtiment qu'il veut. Néanmoins chacun peut

faire porter par ce mur soit des poutres, soit des solives, et les

placer dans toute l'épaisseur de la maçonnerie, à l'exception

de cinquante-quatre millimètres, qui valent deux pouces. Ce
n'est pas qu'il soit défendu de percer le mur d'outre en outre

pour placer les bois plus facilement ; mais on est tenu alors

de remplir en maçonnerie les deux pouces que les poutres ou
les solives laissent vides

; il faut que les bois ne paraissent pas
du côté du voisin. Code civil^ art. 657.

*, .
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On demandera sans doute comment fera l'autre proprié
taire, s'il a besoin par la suite de placer des poutres ou des"
solives précisément aux endroits où se trouvent les bois de
celui qui le premier a construit. La réponse est dans le Gode
Nap., qui, au mémo article, réserve au voisin le droit de ré-
duire la poutre avec l'ébauc.hoir jusqu'à la moitié de l'épais
seur du mur. Par ce moyen la poutre de l'un touche par le"

bout la poutre de l'autre, et les deux pièces de bois occupent
chacune la moitié de l'épaisseur du mur.

Si un propriétaire voulait adosser une cheminée contre le
mur mitoyen, précisément vis-à-vis de la poutre du voisin on
réduirait également la longueur do cette poutre, de manière
qu'elle ne vînt que jusqu'à la moitié de l'épaisseur du mur •

on ne pourrait s'en dispenser, aûn d'éloigner du corps de che-
minée la pièce de bois. Cette précaution ne dispense pas de
celles dont on parlera au § IV de l'article suivant, et qui sont
indispensables pour prévenir les accidents du feu.
En indiquant l'ébauchoir, comme l'instrument avec lequel

la poutre peut être diminuée jusqu'à la moitié du mur, la loi
fait assez entendra que l'on ne peut pas déranger les bois que
l'un des voisins a posés le premier

; et que s'il est permis de
retrancher sur la longueur de ces mêmes bois ce qui excède
la moitié de l'épaisseur du mur commun, c'est à condition
qu'on se servira de moyens qui ne puissent pas nuire aux
constructions déjà faites.

Le propriétaire qui veut faire travailler à un mur mitoyen
comme il en a le droit, est-il tenu d'en prévenir son voisin

'

Quelques coutumes l'exigeaient
; de ce nombre est celle de

Pans, art. 204
;

et môme, par son article 203, elle chargeait
les maçons d'avertir, par une simple signification, tous ceux
avec qui était mitoyen le mur qu'il s'agissait de démolir per-
cer ou reconstruire. Le Code civil n'impose point aux maçons
l'obligation d'avertir les intéressés au mur qu'ils sont char^^és
de percer ou de démolir

; mais aussi il exige que le propdé-
taire qui veut se servir du mur ne se contente pas de faire une
simple sigmfication au voisin. Vart. G62 défend à tout pro-
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priétairo de pratiquer dans le corps d'un mur mitoyen aucun
enfoncement, ni d'y appuyer aucun ouvrage sans le consente-
ment du voisin. Si celui-ci refuse de consentir, l'autre peut
faire indiquer par des experts les moyens nécessaires pour que
la nouvelle construction ne soit pas nuisible aux droits de
l'opposant.

Rien n'est plus raisonnable qu'une pareille disposition
; elle

empêche qu'un des propriétaires du mur mitoyen n'abuse de
sou droit au détriment du voisin. Il n'a jamais été permis de
faire travailler à un mur commun sans en avertir les partie:
intéressées, et sans leur laisser le temps de prendre leurs pré-
cautions, soit pour prévenir les dégâts que pourraient leur
occasionner les travaux, soit pour qu'ils puissent réc;cimer
contre l'entreprise du voisin, s'il n'est pas fondé à toucher au
mur. Mais souvent les avertissements étaient signifiés infidè-
lement, rien ne réglait le temps convenable qu'il fallait accor-
der aux voisins pour se garantir des torts qu'ils pouvaient
craindre comme suite des travaux. On a remédié à ces incon-
vénients, en exigeant le consentement de ceux qui ont droit à
la communauté du mur, ou do portion du mur qu'il s'agit de
percer. Si ce consentement est accordé volontairement, le

temps où commenceront les travAix est réglé à l'amiable
;

on fixe par le même accord l'époque où finiront ceux qui peu-
vent gêner le voisin.

Les parties intéressées sont-elles en contestation, elles s'a-

dressent à la justice, qui, sur le vu des titres, et sur un rap-
port d'experts, s'il en est besoin, défend de toucher au mur
quand le demandeur n'est pas fondé

; dans le cas contraire,
elle règle la manière dont les travaux seront faits ainsi qne le

temps où ils commenceront, et où finiront ceux qui peuvent
causer de l'embarras aux voisins.

Y a-til des travaux concernant le mur coru.-iun auxquels
un voisin peut s'opposer absolument, par la seule raison qu'ils
ne lui conviennent pas ? ou bien la faculté que donne le Gode
civil de recourir à des experts en cas de refus du voisin s'é-
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tend-elle à toutes sortes d'ouvrages qu'on projette, relative-

ment au mur mitoyen ?

La raison de douter, est que la disposition légaie est géné-

rale
;
dans tous les cas où le voisin refuse son consentement,

elle autorise à faire nommer dei; experts.

Il est certain que, quelque soit le refus du voisin, on a le

droit de recourir a des experts toutes les fois qu'on a besoin

de faire examiner les droits respectifs, et de connaître si le

refus du voisin peut être absolu, ou s'il doit se borner à con-

tester 1.6 mode de construction. Mais quand un voisin prétend

faire au mur mitoyen des ouvrages qu'il lui est défendu par

la loi d'entreprendre, tel que 1-: percement pour un passage

dont il n'y a pas de titre, à quoi servirait-il d'avoir un rapport

d'experts ? On sait que tout ro-propriétaire d'un mur mitoyen
a le droit, en pareil cas, de refuser son consentement d'une

manière absolue, et sans autre raison que sa volonté. Il en

serait autrement si la mitoyenneté était contestée ; il faudrait,

poui" la juger, avoir l'avis des gens d3 Tart.

S'agit-il de travaux qui sont permis à chacun des co-proprié-

taires du mur, par exemple, de placer des poutres, le refus du
voisin ne peut être fondé que quand il craint qu'on ne prenne

pas les précautions nécessaires ; c'est encore alors qu'il y a

lieu de s'adresser à des experts pour indiquer la manière de

construire régulièrement.

Par cette explication, on voit que la faculté de recourir à

des experts, lors d'un refus de la part du voisin, n'est accordée

que pour les cas où il s'agit de faire au mur mitoyen des tra-

vaux relatifs^ soit à sa conservation, soit à l'usage que l'on est

• en droit de faire d'un mur dont la jouissance esi en com-

munauté.

L'embarras de ces sortes de travaux doit être souffert par

le voisin, comme l'autre souffrirait également les travaux que

voudrait faire son copropriétaire. Cependant on ne doit pas

abuser de cette règle de réciprocité ; et il entre dans l'inten-

tion de la loi, en forçant de p7*endre le consentement du voisin

pour travailler au mur mitoyen, de faii-e fixer le temps que
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durera l'embarras qu'il 3st obligé de souffrir. Ou demaiido
donc u'après quels principes il faut déterminer les époques
soit pour commencer, soit pour finir les ouvrages dont il

sagit.

D'abord, avant de les commencer, il est nécessaire de lais-

ser aux voisins un temps suffisant, tant pour so préparer à
souffrir l'incommodité des travaux, que pour garantir les ob-

jets qui en pourraient recevoir du dommage.
Quant à l'époque où doivent r \i terminés les ouvrages qui

sont de nature à gêner les voisins, la règle est de ne pas dis-

continuer de travailler dès qu'on a commencé, et d'emnlover
autant d'ouvriers à la fois qu'' , st permis par la locdité.

Chacun des propriétaires d'un mur coûimunjayant droit d'y

faire travailler, après en avoir obtenu l'autorisation volontaire

ou forcéOj il en résulte qae celui qui bâtit n'est p?s tenu ae^

dommages que les voi -in? auraient pu éviter en prenant des
précautions ordinaires. Par exemple, un voisin se plaint de ce
que les coups portés contre le mur (.-nt cassé une glace qui y
était appuyée

;
il ne sera pas écouté, parce qu'ayant été pré-

venu de l'époque où les travaux devaient commencer, il a dû
garantir les meubles qui pouvaient en souffrir.

Pareillement un voisin a appliqué le long du mur mitoyen
de légers ouvrages qui ont été endommagés par les efforts ne
cessaires pour ipérer le percement ; celui à qui ces ouvrages"
appartiennent doit s'impute? de ne les avoir pas soutenus par
des étais ou de toute autre manière.

Mais s'il survient des dégâts que le voisin n'a pu prévoir,'

par exemple, si, en frappan* le mur pour le percer, des éclats

de pierres avaient brisé une croisée ou une porte du voisin,

celui qui fait travailler serait tenu de réparer le dommage.
De même, si le percement mettait à découvert une poutre,
une solive, ou toute autre partie de bâtiment voisin, e
qu'-l fût nécessaire de l'étayer, ce serait aux frais de celui qui
fait construire

;
ces sor^es d'ouvrages étant des accessoires do

la construction qu'il a entreprise, il a dû les calculer dans sa
dépense.
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Le consentement du voisin, ou, à son refus, l'autorisation
de la justice, est nécessaire pour quelque espèce d'ouvrage
qu'on veuille faire au mur mitoyen. Ainsi on doit le deman-
der, s'il faut faire, soit un percement pour placer des poutres
soit la démolition du tout ou de partie du mur

; il en est de
même s'il s'agit d'un simple enfoncement, comme une niche
pour un poêle, ou une armoire, ou tout autre objet. On con
çoit que ce genre d'ouvrage doit affaiblir le mur, en dimi-
nuant son épaisseur dans la partie que l'on fait travailler

; et
si le voisin avait un pareil enfoncemeit de son côté vers lemême endroit, le mur se trouverait sans aucune soutenue. Il
est donc essentiel que les co-propriétaires ^>'entendent en pareil
cas, ou que des experts, en vertu d'un jugement, règlent ce
qui est convenable pour la conservation du mur sans blesser
les droits d'aucune des parties intéressées.

Plusieurs coutumes, parmi lesquelles est celle de Paris
avaient prescrit de faire poser les poutres, soit sur des jambes
ou chaînes de pierres, soit sur des corbeaux de pierres de
taille

;
le Gode civil n'ayant poini changé cette précaution

est-elle restée cbligatoire ?
'

La loi nouvelle a tout prévu, eu exigeant ou le consente
ment du voisin, ou, sur son refus, l'autorisation de la justice
pour faire travailler à un mur mitoyen. En effet, par l'accord
volontaire, les parties conviennent de la manière dont l'ou-
vrage doit être fait pour la solidité du mur. S'il a fallu recou-
rir à la justice, le jugement, sur le rapport des experts, déter-
mine les précautions qu'il faut employer pour la sûreté de la
construction. Ainsi on n'est jamais dans le cas de toucher à
un mur mito-«'«n sans que les parties intéressées aient été à
portée de consulter les gens de l'art; ce qui suffit pour que
chacune puisse connaître ce qu'elle doit exiger de celui qui
veut bâtir sur le mur commun. II nous paraît une la législa-
tion actuelle est ilus parfaite en ce point que lîa précédente
parce qu'on ne peut pas prévoir toutes les circonstc nces qui se
rencontrent lorsqu'il s'agH de se servir d'un mur mitoyen pour
y appuyer de nouvelles constructions. Il vaut mioux que les
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parties déterminent d'avance la manière dont se feront les

travaux que de s'exposer à des contestations pour raison de

constructions vicieuses. Il arrivait souvent que les précautions

indiquées dans l'ancienne loi étaient ou insuffisantes ou excès

sives, eu égard adj. ouvrages projetés. D'ailleurs les règles à

suivre pour la solidité des travaux varient selon les pays, en

raison de la différence des matériaux et de la nature des bâti-

ments.

Ces réflexions nous engagent à ne pas imiter quelques com-
mentateurs de coutumes, qui indiquent les différentes ma-
nières de construire sur un mur mitoyen, selon que ce mur
est plus ou moins fort. Outre que tous les cas ne peuvent pas

être prévus en pareille matière, les méthodes se perfection-

nent, et elles ne conviennent pas à toutes les localités. Le plus

certain est donc, suivant le Gode civil, de consulter des hommes
de l'art chaque fois qu'il en est besoin.

Ce qu'on a dit jusqu'ici de l'usage que l'on peut faire d'un

mur mitoyen, concerne le cas où il faut faire travailler à ce

mur
; mais on demande si chacun des propriétaires peut, de

son côté, se servir du mur, soit pour y adosser des amas de

différents objets, tels que des matériaux, des pavés, des terres,

du bois, du fer, du fumier et autres choses, soit pour y appli-

quer du treillage, des boiseries, et autres ornements.

La règle est qu'un propriétaire ait l'usage de la face que
présente le mur de son côté, pour y adosser ou y appliquer ce

qu'il juge à propos, pourvu qu'il ne porte aucun préjudice à

la solidité de ce mur, et que ce qu'il dépose au bas ne puisse

servir à s'introduire chez le vcusin, ni môme à regarder ce qui

s'y passe.

Ainsi, lorsque le mur mitoyen supporte un bâtiment d'un

côté, il a la force de soutenir des bois, des pavés, et autres

objets posés par terre le long de ce mur, de l'autre côte, et ac-

cumulés à une certaine hauteur. Cependant si le voisin avait

une croisée dans ce mur, par l'effet d'sne serdtude, les objets

dont il s'agit ne devraient pas être amoncelés au point de
faciliter ou la vue ou le passage par cette croisée

;
pareille-
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ment les choses que l'on pose ainsi le long du mur ne doivent pas obstacler le jour que ce voisin a droit de retirer desa croisée. ^®

A l'égard des murs de clôture, n'étant pas aestinés à sun-
porter la momdre chose, ceux à qui ils appartiennent ne peuvent y rien adosser de ce qui peut faire effort, comme desterres, du sable, du fumier.
On ne doit pas adosser contre un mur quelconque des ma-

tières capables d^engendrer de l'humidité
; il se fait une fermentation qui corrompt les mortiers et attaque la solidité dumur. Si on fait un contre-mur pour garantir le mur commun

des inconvénients dont on vient de parler, le voisin n'a plusa se plaindre
;

il en est de même si les choses qui sont amon-
celées e long du mur, telles ^ae des pierres, sont posées sur
leur ht de manière qu'elles n'aient aucune poussée.
Le voisin pourra exiger, dans tous les cas, que les objets

adosses le long du mur mitoyen, même quand il y a contremur, ne s'élèvent pas assez pour qu'à l'aide de ces objets on
puisse regarder ou passer par-dessus le mur.
Comme la loi défend d'appliquer aucun ouvrage dans le

corps d'un mur mitoyen, sans le consentement du propriétaire
voisin, ou sans autorisation de la justice, on demande si ces
précautions sont nécessaires lorsqu'il s'agit d'appliquer sur le
parement du mur un treillage, une peinture, des boiseries, des
papiers, et aut.es ornements qui n'ont aucun poids, et ne fontaucun effort contre le mur.

11 est évident que ces sortes d'ouvrages ne sont pas compris
parmi ceux que le Code civil ne permet de faire qu'après avoir
obtenu consentement ou autorisation; car ils ne se font pas
dans le corps du mur, comme ceux que nécessite l'application
d un bâtiment, d'un appentis, d'un hangar. La loi a voulu que
chaque propriétaire du mur commun n'en pût U3er de ma-
niere à nuire à son voisin

; or les simples ornements dont on
parle ne pouvant causer aucune dégradation au mur, on les
place sans le consentement du voisin. En conséauence, pour
ces objets, la liberté du droit de propriété n'est point gênée •
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elle doit l'être d'autant moins, que la face du mur, du côté

d'un des voisins, ne peut jamais b^rvir qu'à lui.

En défendant de faire aucun percement au mur mitoyen

sans le cons'^ntement du voisin, la loi comprend nécessaire-

ment la faculté d'y ouvrir des fenêtres. Cette défense résulte

naturellement de Vart. 662, q'i'on vient d'expliquer ; mais elle

est formellement écrite dans Vort. 675, dont il sera parlé dans

la suite, quand on traitera ce qui concerne les vues quon
peut avoir sur la propriété voisiue.

Les décisions dont on vient de s'occuper supposent que le

mur est en communauté ; car on ne doit pas oublier ce que

nous avons dit plus haut, que l'on n'a pas droit de toucher

d'une manière quelconque à un mur dont on n'a pas la mi-

toyenneté. Il appartient exclusivement à celui qui l'a fait

construire ; lui seul peut donc en jouir. Ainsi, lorsque mon
mur joint sans moyens votre héritage, c'est-à-dire, lorsque

étant construit jusque sur le dernier pouce de mon terrain, il

touche immédiatement votre fonds, je ne peux faire aucun

usage de la face que présente ce mur de votre côté, parce

qu'il faudrait anticiper sur votre propriété, qui commence où

finit l'épaisseur de mon mur ; mais vous n'en avez pas plus

de droit sur cette face du mur, puisqu'il ne vous appartient

pas. Vous ne pourriez pas y appuyer du treillage, ni même
des effets mobiles, tels que des bois ou des fers emmagasinés

;

en vain diiiez-vous qu'ils seraient placés de manière que par

le bout inférieur ils porteraient sur votre terrain, et ne pose

raient que par le bout supérieur le long du mur. A plus forte

raison, il ne vous est pas permis de mettre un amas de pierres,

de terres, dp sable, de fumier contre ce mur. En un moi,
vous ne pouvez pas y toucher d'une manière quelconque

; et

cette défense doit être d'autant plus rigoureuse, qu'il vous est

facile de la faire cesser en acquérant la mitoyenneté, comme
on l'expliquera dans la suite

On demande pourtant si vous pourrez peindre de votre côté

la façade de ce mur dont vous ne voulez pas acquérir la mi-
toyenneté. Il ne paraît pas raisonnable que je puisse vous en
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empêcher, car je n'ai d'aclion qu'en raison de mon intérêt- eron sait que la peinture, loin de nuire au ,r..,r ^e mnt nZconserva l'enduit sur lequel elle est appliqué;' Ce ser^rdlpar pure n,éch.uce.é que je voudrai'™, pnver du S
lion. Cest pourquoi je ne serais pas écouté

; les obligations d,,bon voisinage me défendent de vous gène sur un po n" ou

*«« .».„,0
2. La Coutume nomme ici commun

taJ mioinn'i 1 - f-

"" "^^ '™' "'" 1»i sépare un héri-

™ïi'„ 1 l^""""'™'' 'ï»'=Vefois en entier à un desvoisins seul. Peutêtre que le sens de cet article 198 esUule fonds sur leqtiel il est construit est mitoyen c'est à d^r!

suri autre, et aussi parce qu'il sert de clôture entre les deuxh ritagos, et que l'autre voisin a la faculté de se I end

rtlr T"™- '" ^™P""* ™ remboursant la moitié dsa valeur a celm qu, en est le seul propriétaire.

*'Tfr^f '"'
l

°" "" P™' ''"'' ^PPli-ï"^' de "OU.

.„, -1. . ' '''*'"' """ «beminée contre le mur mi-loyen al endroit où les poutres de la maison voisine se trouva
posées d'ancienneté.

"uuveui

poultar,^'-"""'''"/'
"""" '"''*^<'"^ ™i»ines posent leurs

l'en i'ss ur en";- T"''
™''™"=' "'"" I'""™"' «""p'^dre

1 épaisseur entière du mur.

mp^n'; .'
^'""'' d'Orléans. Celle de Paris ne per-

mettait de percer le mur mitoyen que jusqu'à moitié de
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Il faut faire sur cet article la même orservation que M.
Pothier sur l'article 232 de la Coutume d'Orléans :

" en aver-
*' tissant dit-il, le voisin, à peine d'être tenu de ses dommages-
*' intérêts, et pourvu que le mur soit suffisant pour porter la
" charge."

En effet les règles du bon voisinage ne permettent pas que
l'on puisse faire aucun ouvrage contre ou sur le mur mitoyen
sans avertir le voisin, afm qu'il puisse prendre ses précautions
contre le dommage qu'il pourrait en recevoir.

Si le mur n'est pas suffisant pour porter la charge, c'est à
celui qui veut bâtir à lui donner à ses frais la solidité néces-
saire.

La Coutume de Paris ne permettait pas d'asseoir des poutres
ou solives dans un mur mitoyen, sans les appuyer par des
jambes étrillères ou corbeaux., Cette disposition est révoquée
par le Code civil. Si le mur est capable de porter la charge
ces constructions ne seront pas nécessaires

; s'il ne l'est pas il

suffira de lui donner, d'une manière quelconque, la solidité

dont il a besoin.

Le Code civil ne permet pas non plus, comme la Coutume
d'Orléans, de percer le mur d'outre en outre. Il veut qu'il
reste au moins deux pouces de l'épaisseur intacts ; mais l'as-

siète des poutres ainsi introduites dans le mur n'interdit pas
au voisin le droit d'en mettre de son côté dans le même en
droit. Il peut, dans ce cas, faire réduire les poutres placées
à l'ébauchoir jusqu'à la moitié de l'épaisseur du mur.

11 est obligé de le faire, s'il veut adosser une cheminée
âfm de prévenir le danger du feu.

* 2 Maleville^ sur | L'art. 198 de la Coutume de Paris permet
art. 657, C. N. J aussi de se loger contre le mur mitoyen •

mais l'art. 207 ne permettait d'y mettre des poutres qu'avec
jambages pour les soutenir, et l'article 208 voulait que ces
poutres ne ^perçassent que jusqu'à moitié du mur mitoyen.
Notre article y déroge sur ces deux points.
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* 7 Locrê, sw art.
|

" C'était ici un des points sur lesquels
657, a N. I la variété des coutumes pouvait être le

plus fabilement conciliée," et il paraît que le tempérament
adopté par le Code satisfait tout le monde, car il ne s'est élevé
de réclamation que de la part de la cour d'appel de Bruxelles.

Cette cour a dit: " le mur mitoyen étant une propriété com-
mune, aucun des propriétaire ne doit avoir le droit d'y placer
des poutres ou solives au-delà de la moitié de l'épaisseur."
La conséquence est très-exacte

; mais ce n'était point par le
principe dont elle était tirée que la question devait être déci-
dée. Ici le principe régulateur est celui qui autorise tout co-
propriétaire à se servir de sa chose pour les différents usag-s
dont elle est susceptible par sa nature, pourvu qu'il ne nuise
point à l'autre co-propriétaire : or, qu'importe au coproprié-
taire qui ne veut pas bâtir contre le mur mitoyen, que l'autre

y enfonce des poutres plus avant que la moitié de I épaisseur?
Autre chose est lorsque lui-même se propose de bâtir et que
les constructions de l'autre peuvent gêner les siennes

; alors
il est juste de lui laisser la moitié du mur. Aussi est-ce là c^
que l'article ordonne.

Sirey et Gilbert, sur
|

Celui qui n'a pas acquis la mitoyenneté
art. 657 C. N. j du mur, ne peut en faire aucun usage,

pas même y appliquer des vignes ou des espaliers.-30 ianv
1811. Paris. (S. 13. 2. 322

; C. N. 3.-D. A. 12. 43).
Le copropriétaire d'un mur mitoyen n'a pas le droit d'as-

seoir une construction en pan d bois, notamment un hangar
sur la moitié de l'épaisseur d. ce mur, sans le consentement
de 1 autre propriétaire. Bordeaux, 11 déc. 1844. (S. V. 45. 2
523). Conf. Desgodets, lois des bât. art. 197, Nos. 416 et 4['8 •

Goupy sur Desgodets, ibid.; Demolombe, t. 1, No. 403
'

* C. N. 657. ] ^^^^ Propriétaire peut faire bâtir contre un
) mur mitoyen, et y faire placer des poutres ou

sohves dans toute l'épaisseur du mur, à cinquante quatre mil-
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limètres (deux pouces) près, san^ préjudice du droit qu'a le

voisin de faire réduire àl'ébauchoir la poutre jusqu'à la moitié
du mur, dans le cas où il voudrait lui-môme asseoir des pou.
très dans le môme lieu, ou y adosser une cheminée.

, 515. Tout co-propriétaire

peut faire exhausser à vo-

lonté, mais à ses dépens,

le mur mitoyen, en payant
indemnité pour la charge
en résultant et en suppor-

tant pour l'avenir les ré-

parations d'entretien au-

dessus de l'héberge com-
mune.

L'indemnité ainsi paya-
ble est le sixième de la

valeur de l'exhaussement.

A ces conditions la par-

tie du mur ainsi exhaussée
est propre à celui qui l'a

faite, mais quant au droit

de vue, elle reste sujette

aux règles applicables au
mur miioyen.

515. Every co-proprietor

may raise the common
wall at will, but at his

own cost, upon paying an
indemnity for the addi-
tional weight imposed, and
bearing for the future the
expense of keeping it in

repair above the height
which is common.
The indemnity thus

payable is the sixth of the
value of the superstruc-

ture.

On thèse conditions

such superstructure be-

comes the exclusive pro-

perty of him who built it
;

but it remains, as to the
right of view, subject to

the rules applicable to

common wall.

* Coût, de Paris, ) 195. Il est loisible à un vMsin hausser à ses

art. 195, 197. J dépens le mur mitoyen d'entre lui et, son
voisin, si haut que bon lui semble, sans le consentement de
son dit voisin, s'il n'y a titre au contraire, en payant les char-

ges
;
pourvu toutefois que le mur soit suffisant, pour porter le

rehaussement : et s'il n'est sufTisant faut que celui "ui i^ent
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rehausser, le fasse fortifier
; et se doit prendre l'épaisseur de

son côté.

197. Lès charges sont de payer et rembourser par celui qui
se loge et héberge sur et contre le mur mitoyen, de six toises

l'une, de ce qui sera bâti au-dessus de dix pieds.

* Lamoignon, Arrêtés^ 1 Mais il est loisible au voisin d'élever
Tit. 20, art. 29. j à ses dépens le mu: mitoyen, ou le

mur particulier, à lui appartenant, de telle hauteur que bon
lui semble, ou de planter des arbres sur son fonds, pourvu
que les branches n'avpucent point sur le mur mitoyen.

* Pothier, | 200. Lorsqu'un mur ayant été d'abord construit

Société. ) à frais communs sur les extrémités de deux héri-

tages voisins, l'un des voisins l'a fait depuis élever plus haut
à ses frais, ce mur est mitoyen

; mais il n'est commun que
jusqu'à la hauteur à laquelle il a d'abord été élevé à frais

communs : il ne l'est pas pour le surplus, et il appartient pour
ce surplus à celui des voisins qui l'a fait élever à sos frais.

212. Chacun des voisins, n^n-seulement peut se servir du
mur mitoyen qui fleur est commun, pour y appuyer ses bâti-

ments, à l'exception des choses que nous venons de voir qu'il

n'y pouvait appuyer
; il peut aussi élever à ses dépens ce mur,

qui, pour la partie qu'il aura élevée, lui sera propre.

La coutume de Paris, art. 195, le lui permet. Il y est dit ;

" Il est loisible à un, etc.

213. Quoique le mur soit suffisant pour porter l'élévation,

la coutume oblige celui qui l'élève à payer à l'autre voisin les

charges ; c'est-à-dire, la valeur de ce dont le mur commun est

déprécié par la charge qu'on lui fait supporter en élevant un
bâtiment dessus : car il est évident qu'au moyeu du fardeau

qu'on lui fait supporter, il ne durera pas tant, et aura plus tCt

besoin d'être réparé, que s'il n'avait pas de fardeau à supporter.
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Il est donc juste que l'autre voisin avec qui le mur est com-
mun, en soit indemnisé.

La coutume de Paris, art. 197, règle le prix de la charge qui
doit être payé au voisin, à la sixième partie de la valeur de ce
qui sera bâti au-dessus de dix pieds.

Elle dit au-dessus de dix pieds, en supposant que le mur
n'est commun qup jusqu'à cette hauteur; parce que c'est la
hauteur ordinaire des murs de clôture à Paris. Il eût >'

,ô plus
exact de dire au-dessus de ee que le mur est commuu, r ar ce
n'est que pour cette sur-élévation que le paiement de lacharee
est dû.

^

L'obligation qu'impose la coutume de Paris à celui qui élève
le mur, d'indemniàer le voisin de ce dont le mur est déprécié
par l'élévation qu'il lui fait supporter, est prise dans les prin-
cipes de l'équité naturelle, et doit par conséquent avoir lieu
partout, quoique les coutumeô ne s'en soient pas expUquées
Mais il n'en est pas de môme de la fixation de cette indem-

nité que fait la coutume de Paris par cet article 197. Cette
fixation est de droit arbitraire, et ne doit par conséquent avoir
Heu que dans le territoire régi par cette coutume. Dans celles
qui ne s'en sont pas expliquées, l'estimation de cette indemnité
doit se faire par arbitres.

Voy. No. 222, cité sous art. 512.

* Desgodets,
|

1. Pour pouvoir hausser le mur mitoyen qu
p. 168-9. j sépare son héritage de celui de con voisin, il faut

qu'il n'y ait pas de titres au contraire, parce que les titres ser-
vent de loi, que l'on ne peut changer sans le consentement
des parties intéressées.

2. Presque tous les Commentateurs sur la Coutume, sont
d'avis que l'on doit admettre de l'exception à ce qui est dit par
cet article 195, guHl est loisible à un voisin de hausser à ses dé-
pens le mu7' mitoyen mtre lui et son voisin, si haut que bon lui
semble : et ils disent qu'il faut entendre : Pourvu que ce soit
pour son utilité, fit nnn A r^oecpin r»rpr>-.^/Iitô -4« ..,-:_., s

deLorimier, Bib. vol. 4. 32
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voisin, en lui ôtant l'air et la lumière. Par exemple, si une

maison avait une très-petite cour, séparée de l'héritage voisin

par un mur de clôture, et que cette maison ne pût avoir d'air

et de jour que par le dessus do ce mur de clôture, l'on pourrait

empocher de le hausser de façon que la maison en fût obscur-

cie, et les logements rendus inhabitables, sans en tirer d'autre

utilité que le plaisir mauvais de nuire et faire tort au proprié-

taire de la maison. Ils rapportent un Arrêt du 4 Février 1559,

par lequel il a été ju^é que le mur qu'un voisin avait fait éle-

ver si haut, que la maison de l'autre voisin en était obscurcie

et rendue inhabitable, serait abaissé à une certaine iiauteur

réglée par l'Arrêt, dont les Auteurs ne font pas mention et ne

marquent pas les mesures. Mais supposé qu'il y eût àcraindje

que l'on ne passât de la maison par-dessus le mur pour entrer

dans l'héritage voisin, on le pourrait élever de quelque chose

de plus haut que la hauteur réglée par la Coutume, pour les

murs de clôture, comme de quinze à dix-huit pieds. Mais si

le rehaussement du mur était absolument nécessaire au voisin

pour y adosser un bâtiment, celui dont la maison en serait

obscurcie, ne l'en pourrait pas empôclier. (1)

'. n

p'i-aw>

(1) Il est arrivé de grandes contestations et procès, au sujet des exhaus-

sements des murs mitoyens de clôture, lorsqu'un des propriétaires a élevé

sur ces murs, sans y adossor aucuns bâtiments. La Coutume permet celle

sur-élévation, sous les conditions seules que le mur soit en état do sup-

porter l'exhaussement, ou s'il n'est point assez solide, de le recoiîstruiro à

neuf, et do fortiller son épaisseur du côté de celui qui veut élever ce mur.

La Coutume ne proscrit que ces règles : l'exception des Commentateurs

ne forme point Loi. Et au fond, il doit être fort indifférent à un proprié-

taire, que son voisin olfusque et obscurcisse sa maison, par un bâtinionl,

ou par l'élévation d'un mur de clôture : puisque la Loi autorise l'un et

l'autre, et que le premier n'a, pour ainsi dire, jamais fait de difficulté,

pourquoi souffrir plus impatiemment l'un que l'autre î C'est aux proprié-

taires qui bâtissent à prévoir ces exhaussements, et à disposer '/^urs bdli-

ments de manière qu'ils ne puissent jamais être entièrement obscurcis,

soit que leur voisin veuille bâtir ou élever les murs de clôture qui les sé-

parent. Il est vrai que lorsqu'un voisin avilit pour sa commodité eu utilité,

l'autre souffre plus volonlierâ l'incommodité qu'il en rcroit, parce qu'il
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P. met s.~\. Pour entendre cet article 197 de la Coutunio
Il faut observer que les murs de clôture sont réputés mitoyens'
sil n y a titre au contraire, qu'ils doivent être de dix ni «ds au'
dessus du rez-de-chaussée. Et comme il est permis à celui des
voisins qui veut Mtir su. le mur mitoyen, d'élever si haut que
bon lui semble, suppo:,ant que le mur de clôture soit bon pour
porter le rehaussement

: la Coutume, en cet article, ordonne
que 1 on paye les charges de six toisos l'une, de toute la hau-
teur de ce- qui est élevé au-dessus du mur mitoyen, le.uiel ne
doit pas avoir moins de dix pieds de haut au-dessus du rez-de-

sent Je profit qui lui en revient
; c. qui est uno espèce do nécessité

; ma>slorsqu ,1 n'élève que simplement 1. mur de clôture, il „> est noin "on
tra,nt par aucun accroissement do profit, et aussitôt on l'attribue à la*n,a«va.se humeur

: ce qui peut arriver
; mais ce qu. aussi peut ne pas ôtreayant d autres motifs que ceux de bâtir qui peuvent élre auss. légitimes

Par oxomple. ne serait-il pas très-l -commode d'avoir une maison voisine
a sienne, qu. n'aura.t qu'une très.petite cour, comme de six pieds (qui

es. la distance necessan'c pour avoir des vues droites) dont les locataires
J.ourra.ent a tous moments par leurs fenêtres jeter leurs eaux, ordures cimmondices dans votre cour ? Ce qui serait très-facile : on né pourra tvpurorque par l'exhaussement du mur mitoyen. Si l'on a un jardin oîour vo.sme d'une autre, est-il gracieux de ne pouvoir rien faire chez' .^m être avec aucune personne qui ne vienne à la connaissance de sonvois.n ou de ses locataires, soit du premier ou second étage, ou des étaoes
supérieurs? D'ailleurs un propriétaire, ou son locataire, il^e peut-^1avcr une sorte de commerce qu'il ne soit pas bien-aise qu'il vienne à taconnaissance de son voisin, cela pouvant lui faire un très-grand tort ^Ou
-
faut donc que ce propriétaire ou locataire renonce à l'usage qu'il pour-U a,re, ou de sa cour, ou de son jardin, ce qui ne serait pas juste, d vaut

IHtLrT '"''P"':^"^^'^^. ^-'-'^ '^' -P'°' au'il juge à propo de sonhéritage. Si une maison était occupée par un marchand de ^ n faut-i^pour conserver la clarté ne cette maison, que son voisin ou sesTocat r ssoiont exposes aux insultes et invectives, dont sont capables des bu eualiènes de sens par les fumées du vin / Il y a nombi^e d'autres inconvémenls qui résulteraient de l'empêchement de pouvoir élevé sur«
fev. ei 1658, en 1 Audience de ^élevée, il fut jugé en faveur de celui aui-ait un rehaussement de mur mitoyen, sans avoir eu dessein d^^ltr -
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chaussôo, ainsi l'on ne commence à payer les charges que de
en qui est élevé au-dessus de cette hauteur de dix pieds ; c'est-

à-dire que pou»- six toises de mur, bâties au-dessus d'un mur
qui est mitoyen, celui qui Mtit doit payer, à l'autre voisin qui

ne bâtif pas, le prix de la valeur d'une de ces toises; et ce,

pour le dommage en quelque so^te du fardeau que souffre le

mur mitoyen par le rehaussement que l'oa y a fait.

2. Il est bon de dire sur cet avlicle 197 de la Coutume, que
comme le rehaussement du mur ne commence pas toujours

de la hauteur de clôture, mais souvent de plus haut, selon

l'élévation des premiers bâtiments des voisins : ce n'est pas

ime règle générale que le payement des charges, en cas de

reliauss-^ment, doive toujours commencer de dessus de la hau-

teur de clçture, puisqu'il ne doit commencer que du dessus de

la hauteur, jusqu'où le mur de clôture au-dessous est mitoyen.

3. Los charges se doivent payer suivant la proportion et le

prix d'un bon mur, de l'épaisseur et pesanteur du mui qui e&t

bâli au rez-de-chaussée, au-dessus du mur mitoyen. Pour
l'éclaircissement de cette proposition, il faut entendre que ce.

n'est pas la qualité du mur de dessous qui règle le prix des

charges, lequel mur de clôture pourrait ôtre construit d«

pierre de taille ou d'une plus forte épaisseur que le mur qui

serait élevé au-dessus; ce n'est pas non plus tout-à-fait sur le

prix de la valeur du nouveau mur qui est élevé sur le mur
mitoyen, s'il était"mal construit ou de mauvais matériaux,

lequel serait peu estimé pour sa valeur, et ne laisserait pas de

peser et canrger autant que s'il était bien construit; et l'on

doit aussi fjti -n n!*,ention qu'un mur de plâtras ou autres ma-
tières légères, ne doit pas tuni payer de charges qu'un mur de

matériaux plus pesants
; amci c'est sur la pesunteur et sur l'é-

paisseur du mur dû haut que les cha'-ges doivent être réglées

pour le prix du payement à faire au voisin.

4. Lorsque les murs mitoyens n'appartiennent pas égale-

ment aux deux voisins, chacun par moitié, ou que s'ils appar-

lieruient à chacun d'eux par moitié, mais que I'mu y ïi plus

contribué que l'autre
;
les charges se comptent suivant la con-
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tribution que celui qui les reçoit y a faite
; savoir, si c'est par

moitié, lo sixième
;

si c'est pour le tiers, le neuvième
; si c'est

pour le quart, le douzième ; ainsi ua reste à proportion : car
si le mur avait été fait entièrement par celui qui iiausse, il ne
devrait aucune charge, suivant l'article 196 de la Coutume.

* 2 Maleville, sur ) Cet article est con oix.^-^ à l'article 905 de
arL 658 C. N. $ la Coutume de Paris

, m ...z les petit>^ Com-
mentateurs de celte Coutume y observaient que la faculté
d'p-bausseï levait s'entendre chilemeni.juxta fon»am uc sla-

tum antiquorum œdificiomm , et modum usitui iHitudi-

nis non excédât ; suivant le principe adopté dans les le Is, £f. de
servit, prsed. urhan. ot 1 Cod. de xdificiis priv. Ils rapportent un
Arrêt de Paris du 4 février 1f559, qui condamna un particu-
lier à baisser un mur qu'il avait élevé si àaut que la maison
de son voisin en était absolument obscurcie.

* 5 Pand. frs., | 70. Cet article consacre l'ancienne Juris-

p. 418. J prudence Française.

La raison de cette disposition est que le mur, depuis le

point où commenc3 l'exhaussement, n'est plus mitoyen, li ap-
partient exclusivement à celui qui l'a fait faire.

il est juste en conséquence qu'il soit seul tenu des répara-
tions et entretien de cetto partie.

Et comme elle accélère nécessairement par sa chaige la dé-
gradation et le dépérissement de la partie inférieure, il est
juste que celui qui exhausse indemnise l'autre copropriétaire
du mi^r, de ce qu'il vaut de moins par l'effet de cette sur-
charge.

Si les parties ne s'accordent point sur cette indemnité, on la
fait régler par des experts.
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* 2 Marcad(\ siir | 6U6. L'oxhaiissemei: ' du mur apportant
art. 658 C. N. j au reste de ce mur une charge plus consi-

dérable et qui nécessitera des réparations plus dispendieuses

il est juste que le copropriétaire qui fait exhausser paye à
l'autre une indemnité plus ou moins forte, selon l'importance

de l'exhaussement. Le Code ajoute : et suivant la valeur de cet

exhaussement
; ces mots ont été copiés dans l'art. 197 de la

Coutume de Paris (voy. Ferrières), qui fixait uniformément le

montant de l'indemnité au sixième de la valeur de l'exhausse-

ment. Aujourd'hui que l'indemnité n'est pas déterminée par

la loi, il est clair qu'il suffisait bien d'avoir dit : en raison de

l'c-xhanssement, et que les mots qui suivent ne sont plus qu'une
redondance parfaitement oiseuse (1).

Il va sans dire que rexhaussement du mur appartiendra au
propriétaire qui l'a fait faire ; c'est pour cela que lui seul en
supportera les réparations (2).

* 2 Laurière^ sur art. 95, } M. Tournet cite sur cet article un) M. 1

i ArrêtC. de Paris. 5 Arrêt du 24 janvier 1559, qui a jugé

que le mur qu'un voisin avait élevé serait abaissé, parce qu'il

était si haut que la maison de l'autre voisin en était obscurcie.

Mais la question s'étant de rechef présentée le 5 février 1658,

elle fut décidée en faveur du voisin qui avait relevé le mur
mitoyen

;
de sorte que la Cour a jugé par ce dernier Arrêt,

que cet article devait être entendu purement et sans restric-

tion. Voyez M. Soefve, tom. 2, Centurie 1 , chap. 87.

4

(I) Voy. Dicl. ml. (Vo. Mitoyenneté, No. 67).

(î) La faculté de faire exhausser le mur mitoyen est absolue et indopen-

dante (lu plus ou moins do préjudice que peuvent é[)rouver les autres co-

propriétaires, com_mo du plus ou moino d'intérêt que roxhaussement peut

présenter à celui qui veut l'opérer. Paris, 3 juillet 1858 ; Cass., U avril

1864 (Dov., 59, 2, 180 ; 64,1, 165). Voy. aussi Paris, 13 juin 1864 (Dev.,

64, 2, 2i0).—Contre : Domolombe {Serv., I, No. 398). Massé et Vergé (II,

g 322, note 12, p. 172); Aubry et Rau (II, g 222, p. 425, 4c édit.).

I»
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Lcpagc, p. 70 ) L'art. 658 du Gode civil, dit que l'indemnité
et suîv. J sera en raison de l'exhaussement et sui-

vant la valeur. Ainsi le propriétaire qui veut exhausser un
mur mitoyen doit en obtenir le consentement de son voisin,

ou à son refus, s'y faire autoriser pjr justice
; car l'art. 662,

comme on l'a dit dans le paragraphe précédent, ne permet
par^ sans cette précaution, de faire fu mur mitoyen le moin-
dre travail qui puisse blesser les droits des pardes intéressées.
Les gens de l'art que l'on est alors dans le cas de consulter à
l'amiable, ou qui sont nommés juridiquement pour experf-.,

évaluent Tindemnité en raison de la quaUté du mur mitoyen
de ses dimensions, de l'exhaussement qu'on veut faire, de la

nature des matériaux qu'on y emploiera
; enfin, ils auront

égard â toutes les circonstances qui peuvent modifier l'iadeni-

nité. Tout ce que les commentateurs ont dit pour indiquer
aux experts les moyens de faire concorder avec l'équité, la
fixation de l'indemnité au sixième de l'exhaussement, devient
donc inutile depuis la disposition du nouveau Gode

; elle leur
recommande seulement d'être justes, et de prendre en consi-
dération tant l'exhaussement que la valeur du mur mitoyen.
Ils diront par conséquent si le mur est en état de sujjporter
l'élévation projetée, et do combien de temps sa durée en sera
abrégée. Dans le cas où le mur ne pourrait pas supporter l'ex-

haussement, ils indiqueront comment il faut o y prendre pour
que la construction nouvelle puisse se faire sans danger. Tan-
tôt ils annonceront qu'il ne manque au mur mitoyen, pour
avoir une force suffisante, que des chaînes de pierres

; tantôt
ils feront remarquer que les fondations de ce mur doivent être
fortifiées sous œuvre

; d'autres fois ils prononceront que le
mur a besoin d'être reconstruit ou en entier, ou dans certaines
portious, et avec une épaisseur plus considérable.

Si, d'après l'arrangement amiable des parties, ou l'avis des
experts nommés judiciairement, il faut, pour supporter l'ox-

haussement, que l'on travaille au mur mitoyen, soit pour y
mettre des chaînes de pierres, soit pour fortifier les fondations
solis œuvre, soit pour le reconstruire en totalité, ou seulement
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dans f*ertaines places, la dépense devra être à la charge de

celui aeul qui veut faire l'exhaussement, puisque c'est à lui

seul que ce travail sera utile. '

Si celte construction causr quelque dommage au voisin
;

par exemple, si elle le force à des indemnités envers ses loca-

taires, celui qui fait construire en doit tenir compte ; ces ob-

jets font partie de la dépense d'exhaussement. Par la même
raison, dans le cas où il faudrait donner plus d'épaisseur au

mur, le terrain nécessaire pour l'excédant de cette dimension

serait pris du côté de celui qui fait exhausser. Code civil, ar-

ticle 659.

Un mur peut être mitoyen jusqu'à une certaine hauteur, et

le surplus appartenir exclusivement à celui qui veut exhaus-

ser encore plus qu'il n'avait déjà fait ; alors il doit une indem-

nité en raison de cette seconde -aigmentation de hauteur, qui

est aussi une augmentation de poids sur la portion mitoyenne

du mur.

Tous les gens de l'art blâment les exhaussements qui ne se

font que sur la moitié de l'épaisseur d'un mur; c'est une mau-

vaise construction. Veut-on que l'élévation soit moins épaisse

que le mur qui la porte, il faut alors que le milieu de l'épais-

seur de la construction nouvelle soit perpendiculaire sur le mi-

lieu de l'épaisseur de la construction inférieu^'e
;
par .:e moyen,

l'excédent d'épaisseur de la partie ancienne du mur paraît

moitié d'un côté et moitié de l'autre. En adoptant la méthode
vicieuse de placer l'élévation sur la moitié de l'épaisseur, du

côté de celui qui fait exhausser, éviterait-il de payer une in-

demnité ? Ne pourrait-on pas soutenir que celui qui a fait

l'exhaussement ne l'a placé que sur la moitié qui lui appar-

tient dans l'épaisseur du mur ? Non ; car la propriété du mur
mitoyen qui sépare nos deux héritages, par exemple, est telle-

ment indivise, que la moitié des pierres dont il est construit,

tant celles qui sont de votre côté que celles qui sont du mien,

vous appartient, et que l'autre moitié des mêmes pierres est à

moi. Ainsi, en posant l'exhaussement de ce mur seulement

sur la moitié de l'épaisseur de votre côté, vous n'en surchar-
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gez pas moins ma propriété. On pourrait môme ajouter que
le mur mitoyen, surchargé seulement sur la moitié de son
épaisseur, est plus en danger de boucler et de se détériorer.
Par conséquent, bien loin de rien épargner par cette vicieuse
construction, l'indemnité n'en serait que plus considérable

;

car elle est évaluée proportionnément au genre d'exhausse-
ment et au tort que le mur mitoyen en peut éprouver. Il est
donc bien essentiel que les constructeurs soient persuadés qu'il
n'y a rien à gagner à ne pas se conformer aux règles de l'art

;

elles prescrivent de placer toujours le milieu de l'épaisseur de
l'élévation sur le milieu de l'épaisseur du mur qui la supporte.
Lorsque celui qui fait l'exhaussement prend sur lui de re-

construire en entier le mur mitoyen, qui, quoique bon, n'était
pas assez fort pour supporter l'élévation, doit-il l'indemnité ?

Non, si on exige que ce qui sera fait à neuf aii une dimension
suffisante pour supporter la nouvelle construction aussi long-
temps qu'aurait duré le mur mitoyen. On voit alors que l'in

térêt du voisin ne sera pas blessé, et par conséquent, qu'il n'y
a pas lieu à indemnité

; elle se trouvera naturellement com-
prise dans la reconstruction du mur qui sera fait sur de plus
fortes dimensions. C'est sans doute pour cette raison que le

Code civil, dans son art. 659, en prévoyant le cas dont nous
parlons, ne fai' lucune mention de l'indemnité qu'il a ordon-
née par son article précédent, où il s'agit d'exhausser le mur
mitoyen tel qu'il se trouve.

Si un mur mitoyen est mauvais, le voisin qui veut l'exhaus-
ser peut exiger qu'il soit refait à frais communs, sauf à payer
l'indemnité pour la charge qu'il y mettra, ou à supporter seul
ravigmenlation proportionnée des dimensions, comme il vient
d'être dit.

Dans le cas où le mur ne serait pas absolument mauvais,
pouvant durer encore quelques années si on n'y touchait pas,
il n'en faudrait pas moins le reconstruire en entier avant de
l'exhausser

;
le voisin serait môme tenu d'y contribuer, en

diminuant néanmoins sa part, en proportion du temps que le

mur aurait encore duré. L'indemnité, pour la charge de l'ex-
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haussement serait due en outre, à moins que le mur ne fût

refait de manière à durer autant que s'il n'y avait pas d'ex-

haussement
; l'augmentation des d' :nensions formerait alors

l'indemnité.

Observez que, quand un mur mitoyen est reconstruit d'après
des dimensions plus fortes, le voisin qui ne pnaid aucune part

à l'exhaussement ne doit contribuer à l'entretipfx du mur mi-
toyen que comme si le mur avait conservé son épaisseur pri-

mitive, et s'il n'y était entré que des matériaux semblables à
ceux dont il ge trouvait construit quand il s'est agi de l'ex-

hausser On n'a pas besoin de répéter ici que la portion ex-

haussée n'est pas mitoyenne, et que par conséquent son entre-

tien reste à la charge de celui qui l'a faite.

Qu'arrivera-t-il si le mur mitoyen était un pan de bois, fort

bon pour! servir de séparation, mais hors d'état de supporter
un exhaussement ? Il serait sans doute nécessaire de rempla-
cer ce pan de bois par un mur en maçonnerie

; mais serait-il

fait en commun, ou seulement aux frais de celui qui veut
xhausser ?

Partout un mur mitoyen est d'une utilité si grande, qu'il

uoit toujours être propre à servir aux deux voisins, et à être

exhaussé s'il en était besoin. Il faut donc qu'il soit fait dans
les dimensions et avec les matériaux qui sont en usage dans
chaque pays pour ces sortes de séparations. Or un pan de bois

n'est considéré, par aucun architecte, comme suffisant pour
soutenir les bâtiments qu'on voudrait y appuyer des deux
côtés

;
il est surtout hors d'état de supporter un exhaussement,

et de recevoir des cheminées. En conséquence, beaucoup de

personnes croient que le propriétaire qui veut exhausser un
mur mitoyen consistant en un pan de bois, peut contraindr-)

son voisin à le reconstruire à frais communs en maçonnerie,
précisément comme dans le cas où le mur mitoyen est abso-

lument mauvais. Dans cette opinion, qui est celle de Desgo-
dets, en sa not» sur l'art. 195 de la Coutume de Paris, on ne
peut se refuser à cette reconstruction dans les villes et les

faubourgs, puisque l'on est tenu d'y avoir des murs mitoyens
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quand l'iin des voisins l'exige. A l'égaid des campagnes,
bourgs et villages, le seul moyen de ne pas contribuer à la

conversion du pan de bois en un mur de maçonnerie, est

d'abandonner la mitoyenneté.

Un mur mitoyen qui a été exhaussé par un voisin, vient à
tomber de vétusté

;
faut-il encore payer l'indemnité, pour re-

lever l'exhaussement avec le mur? Oui ; celui qui reconstruit

seul l'exhaussement doit une indemnité pour la charge qu'il

va mettre sur la portion mitoyenne. En vain dirait-on qu'il a
déjà indemnisé, lorsqje la première fbis il a fait exhausser

;

on répondrait que cette première fois il n'a payé qu'sn pro-
portion de ce que devait durer le mur mitoyen, et que, l'épo-

que de le reconstruire étant arrivée, le temps pour lequel a
été fixée l'indemnité est expiré. Ainsi dès qu'il faut renouveler
le mur mitoyen, celui qui veut surcharger ce mur par un
exhaussement doit une nouvelle indemnité. Bn effet, le nou-
veau mur, s'il n'est porté qu'à l'élévation de la mitoyenneté,
durera plus longtemps que s'il est fait sur une hauteur plus
grande

;
par conséquent, celui qui ne profite pas de l'exhaus-

sement, doit être indemnisé de la diminution de durée qu'en
éprouvera la propriété commune.

Si, en travaillant sous œuvre, on ne reconstruit que le mur
mitoyen, la portion faite par exhaussement se trouvant bonne,
on demande si celui à qui elle appartient, doit encore à cettj

époque une indemnité à son voisin. Ce cas ne diffère du pré-

cédent qu'en ce que l'élévation au-dessus de la mitoyenneté
n'est pas reconstruite

; mais, telle qu'est cette élévation, elle

n'en sera pas moins une charge sur le mur commun qu'il

faut refaire à neuf. La première indemnité ne doit produire
son effet que pendant la durée du mur ancien. Le temps est-il

venu d'en bâtir un neuf, l'';.n des propriétaires n'a pas le droit

de le surcharger pour son compte, sans indemniser encore
son voisin

;
peu importe que l'exhaussement soit une nouvelle

construction, ou un reste de l'ancienne.

Bien entendu que si le mur n'était reconstruit sous œuvre
que dans une portion de ce qui est en communauté, le surplus
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pouvant rester, on ne devrait de nouvelle indemnité, pour
l'exhaussement, que dans la môme proportion. Prenons pour
exemple un mur de six toises de long, sur quatre, toises de
haut, dont deux toises ont été faites par exhaussement, sur
toute la longueur

; on voit que la partie mitoyenne est seule-

ment de six toises de long, sur deux toises de haut. Vient une
époque où il faut reconstruire, non pas la totalité de ce qui
est commun, mais une toise de haut sur toute la longueur

;

il est évident que celui à qui appartient l'exhaussement ne
devra payer pour nouvelle indemnité qu'en raison d'une toise

de haut, c'est-à-dire, la moitié de ce qu'il aurait dû s'il eût
fallu reprendre sous œuvre toute la portion mitoyenne.
On propose le cas où l'exhaussement seul ayant été détruit,

on a l'intention de le reconstiuire, sans qu'il soit besoin de
toucher a ce qui est mitoyen

; doit-on payer une nouvelle
indemnité ? On répond que, si la reconstruction est de môme
nature et de même dimension que le premier exhaussement,
il ne sera rien dû

;
car l'indemnité a été payée pour tout le

temps que le mur mitoyen pourra supporter une pareille

charge. Par conséquent si pendant que le mur subsiste encore
l'exhaussement tombe, celui qui l'avait construit le rétablira

sans nouvelle indemnité, ayant acquis le droit de charger le

mur pendant tout le temps de sa durée. Observez que s'il met
une charge plus forte, soit en ex'^ausàant davantage, soit en
donnant à sa construction plus d'épaisseur, il devra indemnité
pour ce qui excédera la charge qu'il s'agissait de remplacer.
On verra bientôt que celui qui n'a' pris aucune part à l'ex-

haussement d'un mur mitoyen a le droit d'en acquérir la com-
munauté quand il veut, soit pour le tout, soit pour portion,
en payant une part proportionnelle do la dépense ; on demande
si dans cette dépense on doit comprendre l'indemnité qu'il a

reçue à l'époque de l'exhaussement. On ne peut pas en douter :

elle fait partie du prix qu'a coûté l'exhaussement.

Si le mur mitoyen avait été reconstruit plusieurs fois, l'in-

demnité pour l'exhaussement aurait aussi été payée le môme
nombre de fois, ainsi qu'on l'a dit plus haut ; or le voisin ac-
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qiiérant la communauté de la portion exhaussée remboursera-
t-il sa part de l'indemnité autant de fois qu'elle lui a' été pay«}e ?

Non certainement : c'est comme si, l'exhaussement ayant été
reconstruit plusieurs fois, on demandait si, pour en acquérir
la mitoyenneté, il faut la payer le même nombre de fois

; on
ne balancerait pas à décider qu'on ne doit considérer que la

valeur actuelle de l'exhaussement. Il en est de môme de l'in-

demnité
;
elle est relative à la durée du mur mitoyen

;
quand

ce mur a besoin d'ôtre reconstruit, une nouvelle indemnité
est due, pour le seul temps qu'il durera. Dans l'évaluation de
l'exbaussement il ne faut donc comprendre que l'indemnité
payée la dernière fois. Ainsi le voisin qui acquiert la mi-
toyenneté de l'exhaussement doit sa part de la dernière indem-
nité seulement. On observera que cetôe indemnité a été éva-

luée en raison de la durée que devait avoir alors le mu.'
mitoyen

; il faut donc avoir égard au temps qui s'est déjà
écoulé depuis cette évaluation, lorsqu'il s'agit de déterminer
la portion d'indemnité que doit supporter celui qui demande
à jouir en commun de l'exhaussement fait antérieurement
sans lui.

Desgodets, en sa note 17, sur l'art. 197 de la Coutume de
Paris, dit que le voisin qui ne paie pas les charges de l'ex-

haussement est garant pendant dix ans de la durée du mur
mitoyen

;
mais que, passé la dixième année, il n'y a plus lieu

à cette garantie, et que môme l'autre voisin n'a plus le droit

de réclamer son indemnité. Nous ne voyons pas sur quoi
cette opinion est fondée

; on ne connaissait alors, comme au-

jourd'hui, de garantie de dix ans que celle des entrepreneurs
de bâtiments

; mais elle leur est personnelle, et a été établie

afin de les forcer à suivre les règles de leur art. On ne peut
donc pas l'appliquer à tout voisin qui fait exhausser un mur
mitoyen sans payer les charges.

Personne, suivant l'art. 662 du Gode civil, ne peut faire tra-

vailler à un mur mitoyen sans le consentement des parties

intéressées, ou sans l'autorisation de la justice. Celui qui se

permettrait de violer la loi en ce point se rendrait coupablt-
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d'un quasi-délit, et serait condamné à tous les dommages-inté-
rêts qui en pourraient résulter. L'action personnelle que l'on
aurait contre lui serait soumise à la prescription ordinaire de
trente ans. Observez que les dommages-intérêts seraient plus
ou moms considérables, selon que le quasi-délit aurait des
effets plus ou moins prompts. Ainsi le mur mitoyen est-il
écroulé dans la première année de l'exhaussement, l'indemnité
sera plus forte que «i la ruine de ce mur n'eût eu lieu qu'au
J)out de douze ans. Dans tous les cas, il est nécessaire d'avoir
égard au temps que le mur avait déjà duré. En effet, s'il n'a-
vait plus de force que pour dix ans quand l'exhaussement a
eu heu, et que l'écroulement se soit opéré au bout de ûuit
ans, le dommage n'est pas si grand que si l'accident fût arrivé
dë's la première année.

A l'égard du propriétaire qui, avant de faire exhausser le
mur mitoyen, s'est rais en règle vis-à-vis de son voisin, le prix
de l'indemnité a nécessairement éoé lixé, soit à l'amiable, soit
par des experts nommés juridiquement. Or celui qui, dans ce
cas, ne paye pas cette indemnité, donne lieu à une action
qu'on peut exercer contre lui pendant le temps réglé pour la
prescription en pareille matière. Au reste, peu importe alors
que le mur mitoyen cède plus ou moins promptement à la
charge de l'exhaussement

;
il n est dû que l'indemnité fixée,

qui n'est susceptible ni d'augmeu :on, ni de diminution.
Ainsi, dans aucun cas, l'action qu'on a contre le voisin qui

exhausse le mur mitoyen sans payer l'indemnité, ne doit être
confondue avec la garantie dont est tenu l'entrepreneur qui a
fait la construction, et qui, suivant l'art. 2270 du Gode civil,
serait responsable, si son travail ne durait pas au moins pen-
dant dix ans.

* C. N. 658 ) Tout copropriétaire peut faire exhausser le

J mur mitoyen
; mcMs il doit payer seul la dé-

pense de l'exhaussement, les réparations d'entretien au-dessus
de la hauteur de la clôture commune, et en outre l'indemnité
de la charge en raison de l'exhaussement et suivant la valeur.
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516. Si le mur mitoyen
n'est pas en état de sup-

porter l'exhaussement, ce-

lui qui veut l'exhausser

doit le faire reconstruire

en entier à -^es frais, et

l'excellant d'épaisseur doit

se prendre de son côté.

516. Ifthecommon wall
be not in a condition to
support the superstructure,

he who wishea to raise it

must hâve it rebuilt at his

own cost, anâ the excess
of thickness must be taken
OD his own side.

Coût, de 1 Art. 196. Si le mur est bon pour clôture, et de du-
Paris. J rée, celui qui veut bâtir dessus, et démolir le dit

mur ancien, pour n'être suffisant pour porter son bâtiment, est

tenu de paier entièrement tous les frais, et en ce faisant ne
paiera aucunes charges

; mais s'il s'aide du mur ancien, paiera

les charges.

* 2 Lawière, sur arM 96, ^
Mais s'il s'aide du mur ancien^

C. de Paris. S paiera les charges,] à moins toutefois

que sans l'abattre ou le démolir, il ne le fortifie, et ne prenne
l'épaisseur de son côté; de sorte que dans ce cas, le voisin

qui n'a besoin que d'un mur de clôture, s'il veut être payé des

charges, il doit contribuer pour sa part à la plus-épaisseur du
mur, depuis la fondation jusqu'à dix pieds au-dessus du rez-

de-chaussée.

Voy. autorités sous art. précédents.

^ Pothier, Société, \ 215. Lorsque L mur commun qui est

No. 2'i» et s. j bon pour mur de clôture, ou môme pour
le soutien des bâtiments qui sont des deux côtés, n'est pas

suffisant pour soutenir l'exhaussement que je veux faire, et

les nouveaux bâtiments que je veux élever, la couLume de
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Pari. art. 196, me permet de le démolir, et d'en construire àmes dépens un autre qui soit suffisant, en prenant sur mon
terrain' de mon côté, ce qu'il faudra pour lui donner uneplus grande épaisseur que celle qu'il avait

; et, en ce cas iene devrai pas les charges, ayant reconstruit et fortuné à mesdépens le mur commun.
Si le voisin a des bâtiments de son côté, qu'il ait fallu pourcela eiayer, j'en dois pareillement supporter les frais

; car ilsfont partie des frais de la reconstruction

rnni..lf

/"'''" ''"'' "" '''''''' P^""^^^^' ^'"^ «^t, de son côté,contre le mur commun un jeu de paume, dois-je aussi le dé-dommager des profits de son jeu de paume dont il a été privépendant le temps nécessaire pour la démolition et reco istruc-

^^''"''"^' '"''""''' "'"^^^ faire usage de son jeu

Desgodets décide que je n'y suis pas obligé
; et quoiqu'il

soit en cela repris par Goupi, qui pré.end que j'y suis obligé
je trouve l'avis de Desgodets régulier

; car je ne fais qu'use
de mon droit que me donne la loi et la communauté au murLa loi en me donnant le pouvoir de démolir et de recons-
truire le mur commun, pour soutenir l'exhaussement que jeveux faire, ne m'oblige qu'à payer tous les frais de cette dé-
molition et reconstruction

: on ne peut pas m'obliger à autre
chose qua ce a quoi la loi m'oblige. L'état de maître paumierqua mon voisin, ne doit pas me rendre plur onéreux mon
droit de communauté au mur. La privation du profit de son
jeu de paume, qu'il souffre rendant le temps nécessaire, n'es'.
point un tort que je lui cause

; car ce n'est pas faire tort à
quelqu un. que d'user de son droit.

Si par ma faute j'avais mis plus de temps qu'il ne fallait à
cette reconstruction, en ce cas, il n'est pas douteux que ie
serais tenu de le dédommager de la privation du profit de son
jeu de paume pendant le temps que j'ai mis de trop à faire
cette reconstruction.

216. Lorsque le mur commun n'a pas besoin d'être démoK
et reconstruit pour soutenir l'exhaussement que je veux faire,
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et qu'il suffit pour cela d'augmenter la profondeur de la fon-
dation, je dois pour cet effet faire à mes dépens par soiis-œuvre
celte augmentation de fondation. Maison ce cas je ne dois pas
payer eii entier les charges, mais seulement dans la propor-
tion de la hauteur du mur commun depuis son ancienne fon-
dation, avec la hauteur entière de ce mur jusqu'à l'exhausse-
ment, en y comprenant la nouvelle fondation que j'y ai ajoutée
par sous-œuvre.

Par exemple, si le mur, depuis son ancienne fondation, était
de la hauteur de douze pieds, y compris l'ancien fondement,
et que j'y aie ajouté par sous-œuvre une fondation de quafe
pieds à mes dépens

;
le mur commun qui portera l'exhausse-

ment, ayant en entier, en y comprenant la nouvelle fonda-
tion, une hauteur de seize pieds, dont les douze pieds qu'il
avait ayant la nouvelle fondation font les trois quarts, je dois
payer à mon voisin les trois quarts seulement de la charge.
C'est ce que décide Desgodets sur l'art. 196, No. 8.

La raison est évidente. Ayant fait seul à mes dépens les
quatre pieds de la nouvelle fondation, le mur, pour ces quatre
pieds, qui en font le quart, m'est propre

; il n'est commun
avec mon voisin que pour I js trois autres quarts

; el par con-
séquent il n'a part au prix de la charge que pour sa moitié
dans lesdits trois quarts.

250. Le pro; 'taire du mur contigu à mon héritage, à qui
je demande qu'il me vende la communauté à la partie de ce
mur contre laquelle je veux bâtir, ne peut pas m'obliger d'ac-
quérir la communauté de tout le mur, Si je ne veux acheter
la communauté que de la partie du mur dont j'ai besoin, il est
obligé de me la vendre.

Par exemple, si ce mur est de six toises de longueur et de
douze toises do hauteur, j.,- n'acquerrai la communauté, et je
•ne paierai la moitié de la valeur que des quatre toises de hau-
teur du mur sur les trois toises de longueur dont je me veux
servir.

Je dois aussi acquérir la communauté et payer la moitié de
la valeur du terrain, et la fondation du mur dans la longueur

DELoniMIER, BiB. VOL. 4. 33
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des trois toises dont je me veux servir
; car j'ai besoin pour lo

bâtiment que je veux construire, de ce terrain et de la fonda-
tion, puisque le mur contre lequel je veux bâtir, ne pourrait
pas soutenir non bâtiment, s'il n'était pas fondé.

Mais si le propriétaire du mur, qui a des caves le long de la

partie de ce mur contre laquelle je veux bâtir, avait, pour ces

caves, fait la fondation de ce mur beaucoup plus profonde
qu'il n'est nécessaire pour soutenir mon bâtiment, ne voulant
point avoir de caves de mon côté, je ne serai obligé de payer
la moitié de la valeur de la fondation que jusqu'à concui.-ence
de la partie nécessaire pour soutenir mon édifice

; et l'ancien

propriétaire du mur demeurera seul propriétaire du surplus
de cette fondation, jusqu'à ce qu'il me plaise de faire aussi des
caves de ijion côté

; auquel cas je serai tenu de payer la moitié
de la valeur du surplus de cette fondation qui me deviendra
nécessaire.

C'est ce qu'observe fort judicieusement Desgodets, sur l'art.

194, No. 17.

Vi>f versd^ si le propriétaire du mur dont je veux acquérir
la communauté, n'avait point de caves le long de ce mur, et

que je voulusse en avoir, je serais tenu de faire seul à mes
dépens, par sous-œuvre,.la fondation nécessaire pour cela, et

j'en semis sei;l propriétaire
; .)esgodets, ibid., No. 8.

252. Vice versa, si 1( tnur contre lequel je veux bâtir, quoi-
que suffisant pour le soutien, n'est pas suffisant pour soutenir
ce que je veux construire contrv-î ; après que j'aurai acheté la

communauté du mur en l'état quïl est, et que j'en aurai payé
le prix, je serai ^^ncore obligé, avant que de pouvoir commen-
cer mon bâtiment, de fortifier le mur de mon côté, de manière
" soit suffisant pour le supporter, ce qui sera fait aux dé-

de moi seul
;
sauf que, si l'ancien propriétaire veut ausci

par la suite élevçi ''.e son côté de nouveaux bâtiments, pour le
•

soutien desquels ]e mur, dans so.. ancien état, ne serait pas
suffisant, il devra à son tour r. 3 payer la moitié de la valeur
de l'augmentation que j'ai faite à ce m-ur.

Si le mur contre lequel je veux bâtir, indépendamment des
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bâtiments que jo veux construire contre, était mauvais, ec de
venu insuffisant pour le soutien de ceux à qui il appartient,
ayant acquis la communauté de ce mur par la vente que le
propriétaire est obligé de m'en faire, je pourrais l'obliger à
contribuer aux frais de la réparation, et môme, s'il était he-
soin, de la reconstruction de ce mur, comme nous avons u
qu'y pourraient être obligés les propriétaires des murs mi.
toyens

; suprà, No. 220.

•
'<

* Desgodets,
| 7. Si le mur mitoyen n'est que de clôture, sur

p. 174. j lequel l'un des voisins veut élever pour y ados-
ser un bâtiment ou autrement, et qu'il soit droit, et à plomb,
bon pour clôture, mais de trop faible épaisseur pour soutenir
l'édifice, c'est à celui qui le veut élever, à le faire reconstruire
entièrement à ses dépons, depuis bas de sa fmidation : et si

l'ancien mur avait moins de quinze ^ouces d'épaisseur, l'autre
voisin doit fournir de son terrain la moitié de ce qui s'en
manquerait pour avoir ladite épaisseur de quinze pouces : et
si celui qui veut faire bâtir le veut encore plus {pais, il doit
prendre le surplus de l'épaisseur de son côté et sur son fonds
jians payer aucunes charges, et le mur mitoyen restera mi'-

toyen, pour clôture seulement à l'autre voisin : mais si en-
suite le voisin veut faire bâtir de son côté contre ce mur. il en
doit faire le remboursement à celui qui l'a fait conslruire,
depuis le bas de sa fondation jusqu'à ïu hauteur (juil en oc-
cupera pour son édifice. (1)

(1) Ce que dit M. Desgodets dans cet article aurait lieu, si l'on pouvait
contraindre son voisin à donner quinze pouces d'épaisseur à un mur de
clùturo

;
maie camme l'on ne peut forcer son voisin à donner plus d'épais-

seur à un mur do clôture mitoyen qu'il n'en avait, il faut que celui qui
veut faire reconstruire ce mur, le fasse entièrement à ses fra! en prenant
le plus d'épaisseur sur son terrain, et il n'en payerait point de charges, et
le mur resterait mitoyen tyi la hauteur de clôture pour l'ancienne épais-
seur seulement. Et si par la suite l'autre propriétaire v.,nait à adosser un
édifice ntre ce mur, il serait tenu de rembourser la moitié (\c ja valeu"
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* 5 PamL frs., sitr ] 71. Ceci est une suite des principes qui
art. 659 C. N. J servent de base à l'article précédent.
Comme c'est uniquement pour l'intérêt de celui qui veut

exhausser qu'il devient nécessaire de reconstruire le mur mi-
toyen, et qu'il profitera senl aussi de cet exhaussement, c'cot
lui qui doit faire seul les frais de cette reconstruction. C'est
une suite de la maxime de Droit, Qucm sequuiuur cnmmoda,
cumdem sequi debcnt incommoda.

'1#

li

", i

* 2 Marcadé, sur ) 607. Il n'y aura pas toujours lieu, comme"1
art. 659 C. N. / le dit l'article, à reconstruire le mur

; il se
pourra très-bien qu'il suffise de lui donner un surcroît d'épais-
seur en le laissant subsister.

Au reste, soit qu'on prenne ce dernier moyen, soit qu'on
reconstruise le mur, le nouveau mur ne sera mitoyen que
pour l'épaisseur qu'il avait précédçmment, et, par conséquent,
le voisin ne pourrait pas y placer des poutres dans toute son
épaisseur actuelle, moins cinquante-quatre millimètres

; mais
il pourrait le faire dans toute l'épaisseur antérieure, sans être
tenu de réserver ces cinquante-quatre millimètres sur cette
ancienne épaisseur. En effet, la seule raison pour laquelle
l'art. 057 l'éserve ces cinquante-quatre millimètres du^ côté
voisin, c'est uniquement que le parement du mur ne soit pas
désagréé, et il est clair que cette raison n'existe plus ici. Que
si, après que ce voisin aura fait placer ces poutres, l'autre en

docemurdppuislebon m solide fond, jusqu'à trois pieds au-dessous du
roz-de-chaussee, qui est la hauteur de fondation ordinaire d'un mur ds
clôture

;
plus, de romboursor la moitié do la plus forte épaisseur de co

mur en lu hauteur de clùlure, et au-dessus de la clôture, rembourser la

moitié de ce mur, on ce qu'il occupera par son héberge. II est juste aussi
qu'il paie la moitié de la valeur du terrain occupé par la plus forte épais-
seur de ce mur, pourvu qu'elle n-excède pas di.v-huit pouces, qui est une
épaisseur sullisanto pour porter les édifices ordinaires. Cette contribution
est cell^' qui .'^t en usage, ainsi que nous l'avons dit dans Ips notes sur
rarlicle l'Ji de la Coutume

: mais elle n'est pas la plus judic.cr.so. (Gom-v.)

P ^'M
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voulait mettre aussi sur le môme poiut, c'est évidemment jus-

qu'au milieu de l'épaisseur mitoyenne, et non pas de l'épais-

seur totale, que les premières devraient être réduites.

Quant au point de savoir si une indemnité est due dans le

cas de notre article comme dans le cas de l'article précédent,

il est clair que sa décision dépendrait du point de savoir si le

surcroît d'épaisseur est ou um suffisant pour empêcher des

réparations plus dispendieuses qu'auparavant.

7. N. 659.
1

659. Si le mur mitoyen n'est pas en état de

supporter l'exhaussement, celui qui veut l'ex-

hausser doit le faire reconstruire en entier à ses frais, et l'ex-

cédant d'épaisseur doit se prendre de son côté.

517. Le voisin qui n'a

pas contribué à rexhuus-i

sèment peut en acquérir la

mitoyenneté en payant la
\

moitié de la dépense qu'il
!

a coûté, et la valeur de la

moitié du sel fourni pour '.

l'excédant d'épaisseur, s'il

y en a.

517. The neiglibour who
has not contributed to the

superstructure niay ac-

quire the joint-ownership

of it, by paying half of
the cost thereof, and the
value of one half of the
ground used for the excess

of thickness, if there be
any.

Vov. autorités sous art. 51 â.

* Coût. crOrléans^ ) Si en terre commune l'un des voisins

art. 237. 5 édifie mur, l'autre voisin s'en peut aider

pour édifier, ou autrement, en payant la moitié à la raison de

ce dont il se voudra aider ; et peut être empêché jusques à

ce qu'il ait payé. (.4. C, art. 192.)
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* 4 Potlùcr, Société^ ") 217. Lorsqu'après avoir payé à mon
No. 217. j voisin riiidemiiité de la charge de notre

mur commun, ce voisin, par la suite, veut construire quelque
bâtiment contre l'exhaussement, il doit me payer non-seule-

ment la moitié de la valeur de ceu exhaussement, dans la

partie Je cet exhaussement dont il veut se servir ; mais cet

exhaussement que j'ai fait sur le mur commun à mes dépens,

m'étant propre, il doit encore, à proportion de la partie de

l'exhaussement dont il se servira, me rendre ce qu'il a reçu

de moi pour les charges du mur commun.
Par exemple, si mon exhaussement a une superficie de

trente toises carrées, et que le bâtiment qu'il a, de son côté,

aijpuyp contre, en occupe vingt, il doit me tendre les deux
tiers do ce que je lui ai payé pour les cliarge&.

Par la même raison, si, sans payci d3 charges, j'ai démoli

et reconstruit seul à mes dépens le mur commun, àfln qu'il

fût suffisant pour soutenir Texhausseraent
; lorsque mon voi-

sin voudra bâtir contre l'exhaussement, il sera tenu de me
payer, outre la moitié de la valeur de l'exhaUùSement, la moi-

tié de ce qu'il m'en a coûté pour mettre Je mur commun en

état de soutenir l'exhaussement. (Voy. No. 252 sous art. pré-

cédent.)

'(^ 5 Pand. frs., i 72. Il n'est pas douteux que s'il a été néces-

p. 419. \ saire de reconstruire le premier mur, le voisin

qui veut acquérir la mitoyenneté ne doive rembourser aussi

la moitié des frais de celte reconstruction, déductiou faite de

la valevir du premier mur, telqu'i. était, car ces frais font

partie de ce que cet exhaussement a coûté.

* 2 Marcadè., sur | G08. Il est clair que si c'était peu de temp,^

art. 660 C. N. j après les travaux faits que le voisin deman-

dât la mitoyenneté, et avant qu'il eût eu à faire les répara-

lions plus dispendieuses en vue desquelles une indemnité lui
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a été payée, il devrait aussi et avant tout restituer cette in-

demnité.

C'est en se reportant à cette époque peu éloignée de la con-
fection des travaux que notre article exige du voisin qui veut
acquérir la mitoyenneté de l'exhaussement le payement de la
moitié de la dépense. Car si c'était fort longtemps après que
le voisin voulût faire l'acquisition, et à une époque où cet ex-
haussement, vu son état de vétusté, aurait une valeur beau-
coup moindre, il est clair que ce voisin n'aurait à payer que
la moitié de cette valeur actuelle.

* C. iV.-—Semblable au texte.

518. Tout propriétaire
joignant un mur a de
même la faculté de le ren-
dre mitoyen en tout ou en
partie, en remboursant au
propriétaire la moitié de
la valeur de la portion
qu'il veut rendre mi-
toyenne et moitié de la

valeur du sol sur lequel le

mur est bâti.

518. Every owner of
property adjoining a wall,

fias tlie privilège of ma-
king it common in whole
or in part, by paying to

the proprietor of the wall
half the value of the part
he wishes to render com-
mon, and half the value of
the ground on which such
wall is built.

* Coût, de
I

Art. 194. Si aucun veut bâtir contre un mur non-
Paris. ) mitoyen, faire le peut, en payant moitié, tant dudit

.•:ur que fondation d'iceliii, jusqu'à son héberge. Ce qu'il est

tenu payer paravant que de rien démolir ni bâtir. En l'esti-

mation duquel mur, est compris la valeur de l;i terre sur la-

quelle est ledit mur fondé et assis, au cas que celui qui a fait

le mur, l'ait tout pris sur son héritage.
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* 5 Panel. /)•«., sur ) 73. Cet article, conforme à la Coutume
art, 6G1 C. N. S de Paris, en explique la disposilion.

La raison de cetce règle est que le refus que je ferais de
vendre à mon voisin la moitié qu'il veut acheter de mon mur
serait contraire à l'équité naturelle, et aux devoirs du bon
voisinage. Il ne pourrait provenir, comme le remarque M.
Polhier, que d^ l'envie de lui nuire, et de le constituer inuti-

lement en dépense, et cela contre mon propre intérêt, puisque
je trouve un bénéfice à lui céder la moitié de mon mur pour
s'en aider.

La règle établie par cet article n'est pas restreinte aux
villes. Elle a lieu de même pour les campagnes. Il y a en
effet même raison. Cependant monsieur Polhier cite un arrêt
du 7 septembre 1736, qui a jugé qu'elle ne devait point être

suivie pohr les édifices ruraux. Mais nous pensons, comme
lui, que cet arrêt ne doit pas faire jurisprudence.

Observez que l'abandon qu'un propriétaire a fait de la mi-
toyenneté, pour se soustraire aux réparations ou reconstiuc-
tion, ne le prive pas, pour la suite, du Droit résultant de notre
ai ^icle.

Il peut, quand bon lui semble, rendre au mur son premier
caractère, en faisant à l'autre voisin le remboursement, tant

delà moitié du mur, que du sol sur lequel il est assis. La
Coutume de Paris en avait une disposilion formelle. Celte
règle doit continuer d'être suivie, quoique le Code civil ne la

répète point, parce qu'elle est de droit commun.
D'ailleurs l'article sur lequel nous écrivons suffît seul pour

l'établir, ou la maintenir. Il porte que le mur non mitoyen
peut le devenir de cette nvinièie. Or l'effet de l'abandon de la

mitoyenneté est de le rendre non mitoyen: donc il peut le

redevenir par le môme moyen.

* Coiil.
I

Art. 235. Si aucun veut bâtir contre un mur
cVOrléans. j non mitoyen, faiie le peut, en payant moitié,
tant dudit mur que fondation d'icelui, jusques à la hauteur
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dont il se voudra ayder
; ce qu'il est tenu faire auparavant

que rien démolir ni bâtir. Eu l'estimation duquel mur est

compris la valeur de la terre sur laquelle ledit mur est fondé
et assis, au casque celui qui a fait ledit mur, Tait prins sur
son héritage."

(Voy. art. 237 cité sous art. précédent.)

* 4 Pothier,
| 247. C'est encore une obligation que forme le

Société. 3 voisinage, que, quoique régulièrement personne
ne soit obligé de vendre, soit pour le tout, soit pour partie,

une chose qui lui appartient, néanmoins le propriétaire d'an
mur contigu à l'héritage de son voisin, est tenu, si ce voisin

souhaite bâtir contre ce mrr, de lui en vendre la commu-
nauté, suivant l'estimation qui en seivi faite.

La Coutume de Paris, art. 194, en a une disposition. Elle
s'exprime ainsi :

" Si quelqu'un, etc."

Notre coutume d'Orléans, art. 235, et plusieurs autres ont
la même disposition.

Rien da plus équitable : car, étant de mon intérêt de retirer

de mon voisin qui veut bâtir contre mon mur, la moitié du
prix qu'il m'a coûté, et de n'être plus tenu que pour moitié
des réparations qui y surviendront, ce ne pourrait être que
par une pure malice que, contre mon propre intérêt, je refu-
serais de lui vendre la communauté de mon mur, pour le

constituer en dépense, et l'obliger à eu construire un sur son
terrain au long du mien, qui serait entièrement à ses frais.

Or, une telle malice, contraire aux devoirs d'amitié que se

doivent des voisins, ne doit pas être soufferte : Maliliis non est

mdxilgcndum.

248. Ces termes de la coutume, si aucun veut bâtir contre.,

etc., donnent lieu à la question de savoir si L voisin qui,
sans vouloir bâtS contre le mur contigu à sou héritage, vou-
dr.iit en acquérir la communauté, pourrait obliger le proprié-
taire du mur à la lui vendre ?

Il peut avoir intérêt de l'acheter, pour avoir la liberté d'y



514

f \i

[ARTICLE 518.)

attacher ses espaliers, ou pour empêcher, en le rendant mi
toyen, qu'on n'y puisse ouvrir des vues. Desgodets rapporteun arrêt du 15 février 1635, qui a jugé pour la négative La
raison est, que cette disposition de la coutume étant contraire
au droit romain, qui ne permet pas qu'on puisse être obligé àvendre pour le tout ou pour partie sa propre chose, paraît
devoir être restreinte au cas qu'elle a exprimé.
Cet arrêt n'a pas été suivi. L'annotateur de Desgodets ran-

porte un arrêt contraire du 12 juillet 1670, rendu sur les con-
clusions de M. Talon, qui a jugé que ces termes, si aucun veut
batir contre, etc., n'étaient pas restrictifs, mais seulement
enonciatifs du cas le plus ordinaire.

(Voy. 250 cité sous art. 516.)

251. Lorsque le mur contre lequel le voisin veut Mtir, estun mmvd'une grosse épaisseur, qui soutient un édifiée consi.
derable. Desgodets, ibid. No. 28, prétend que le voisin qui
veut batir contre, et qui, pour l'édifice qu'il veut y constrnii-e
n a pas besoin d'une si grosse épaisseur de mur, n'est obligé
d acheter la communauté de ce mur que dans la partie de
I épaisseur de ce m^r dont il a besoin, et non dans toute son
épaisseur, de môme qu'il n'est obligé d'acheter la comma-
naute du mur que dans la longueur et dans la hauteur dont
II se veut servir. Il décide en conséquence qu'il n'est obligé
de payer que la moitié du prix de dix-huit pouces d'épaissear
ou largeur, tant du mur que du terrain.

Cette décision me paraît souffrir difficulté
; car il profite de

toute l'épaisseur.

Ce qu'il ajoute, que lorsque le mur est un mur de pierres
de taille, le voisin qui voudrait bâtir contre, ne serait tenu
de payer que la moitié de la valeur d'un bon mur de moellon
me paraît souffrir encore plus de difficulté : car le droit que
la coutume accorde par cet article au voisin qui veut bâtir
contre le mur contigu à son héritage, est celui d'acheter du
propriétaire la communauté de ce mur, et de le forcer à la
lui vendre

;
mais il ne peut acheter la communauté que du

mur de pierres de taille qui existe, et non pas la communauté
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d'un mur de moellon qui n'existe pas; et c'est le prix du mur
qui existe, et dont il achète la communauté, qu'il doit pour la

part qu'il y acquiert, non le prix d'un mur de moellon qui
n'existe pas, et qu'il n'acquiert pas.

254. Il nous reste à observer que le prix q'ie la coutume
oblige celui qui \'eut bâtir contre le mur contigu à son héri-

tage, de payer au pro œiétaire du mur, étant le prix de la

communauté de ce mur, qu'elle oblige le propriétaire à lui

vendre, ce prix doit s'estimer, non eu égard à ce que ce mur
a coûté à construire, mais eu égard à sa valeur présente ; le

prix d'une chose qu'on vend étant celui qu'elle vaut au temps
oîi on la vend.

* 2 Marcadé, sur ) L—609. Il est d'intérêt général qu'aucune
art. 661 C. N. J portion de terrain ne soit perdue ; c'est

donc une espèce d'expropriation pour cause d'utilité publique

que la règle qui permet à votre voisin de vous forcer de lui

céder une partie du mur construit à la limite de son hé-

ritage (l).

Cet esprit évident de la loi nous ferait appliquer cette règle

à un cas que l'article ne prévoit pas textuellement, celui où
le mur, au lieu d'être exacrement c la ligne séparative des

deux propriétés, en serait à une très-petite distance. S'il fal-

lait, en eftèt, refuser alors au voisin le droit d'acquérir la mi-
toyenneté, il serait réduit à en faire construire un nouveau,
elle résultat serait la perte d'une plus grande partie de ter-

rain
; or, c'est précisément cette perte de terrain que la loi a

voulu éviter (Bourges, 9 déc. 1837 : Dev., 38, II, 159) (2).

(1) Lo droit accordé à tout propriétaire joignant un mur d'en acquérir
la mitoyenneté ne s'étend pas au cas où le mur fait partie d'un édifice dé-
pendant du domaine public. Gass., 16 juin 1856 (Dev., 59, I, 122 ; J. Pal.,
59, 43G) ; Douai, 21 août 1865 (Dev. 66, 2, 229 ; J. Pal, 66, 851).

(2| Conf. Caen, 27 janvier 1860 (Dev., 61, 2, 63 ; J. Pal., 6G, 612) ; Demo-
lonibo (Serv., I, No. 354); Massé et Vergé (II, p. 173, g 322, note 18i.
Conirà : Douai, 7 août 1845 (Dev. 46, 2, 620 ; Dali., 47, 2, 446); Cass., 26
mars 1862 (Dev., 62, 1, 473 ; Dali., 62, I, 175); Aubry et Rau (II, g 222,
iiulc oO,

i,. 429, 4e édit.) ; Dicl. ml. {Vo. Mitovennelé, No. 33i.
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La circonstance que des jours ont été pratiqués dans le mur
dont on veut acquérir U. mitoyenneté ne vous donne pas le
droit de refuser l'abandon sous le prétexte que,'quaLid le mur
sera mitoyen, le voisin pourra les faire boucher (art. 675)-
car ce voisin pourrait toujours bâtir un mur contre le vôtre
et rendre ainsi vos jours inutiles. Le voisin [lourra donc tou-
jours rendre le mur mitoyen et faire ensuite boucher les
jours (1).—Il n'en serait autrement qu'autant que le voisin,
par une convention positive, se serait oblige à ne jamais nuire
à ces jours, ou que ces jours existeraient depuis plus de trente
ans (2).

IL— 610. Le vo'sin peut acquérir la mitoyenneté de votre
mur ou totalement ou partiellement : ainsi, il peut rendre le
mur mitoyen ou sur une certaine longueur seulement, ou
jusqu'à une certaine hauteur, ou pour une partie seulement
de son épaisseur. Dans tous les cas, il devra payer la moitié
de la partie qu'il veut rendre mitoyenne et du terrain qui
porte cette partie.

Et, bien entendu, c'est la moitié cfe la valeur réelle ce la
partie qu'il veut rendre mitoyenne que le voisin doit payer,

(1) Rej. 1er déc. 1813
; Toulouse, 8 février 1844 ; Gass., 3 juin 1850 1er

juniet 1861, etc. (Dev., 44, 2, 291 ; 50, I, 585 ; 62, !, 81).

(2) Rej., 19 janvier 1825, 21 juillet 1836, etc. iDev., 36, 1, 529 ; Gass 25
janvier 1869 (Dev. 69, l, 156 ; J. Pal, 69, 389) ; Grenoble, 16 déc. 1871
(Dev., 72, 2, 20).— Des jours ouverts dans un mur non mitoyen, suivant
des conditions autres que celles prévues par les art. 676 et 677, peuvent
être considérés comme dos jours de simple tolérance, et par conséquent
comme n'étant pas susceptibles d'être acquis par prescription. Gass, 18
juillet 1859 (Dev., 60, 1, 271

; Dali, 59, I, 400) ; Gass ,2 février 1863 (Dev.,
63, 1,92; Dali., 63, 1, 145).

Golui qui acquiert la mitoyenneté d'un mur n»a pas le droit d'e.xiger la

suppression des ouvrages,'par exemple des cheminées qui ont été anté-
ricuremcnt pratiquées par le propriétaire primitif dans l'épaisseur de ce
mur. Bourges, 19 février 1872; (Dev,, 72, 2, 222), à moins que parleur
nature et leurs conséquences, ces ouvrages ne soient .ncompatibles avec
le caractère môme de la mitoyenneté. Gass., 1er juillet 1801 (Dev., 62, 2,

81
;
J Pal, 62, 1197) ; Bourges, 19 février 1872 (Dev., 72, 2, 222).

ni}
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et non pas la moitié de la valeur que celte partie pourrait
avoir si ce mur était autrement construit. Ainsi, il ne pour-
rait pas dire que le mur qui vaudrait 2,000 francs parce qu'il
est en pierre, n'ayant dû coûter que 1,200 francs si on l'avait
fait en brique, c'est 600 francs seulement et non 1,000 francs
qu'il doit payer

: le toxiv. de notre article comme les prin-
cipes; de l'équité repousseraient sa prétention. En effet, quand
vous m'avez laissé faire seul sur mou terrain le mur pour la
construction duquel vous auriez pu vous entendre avec moi,
il est clair que j'ai eu le droit de le construire comme je l'on-
teiidais et de le faire en pierre, dans le but peut-être d'y ap-
pliquer plus tard d'autres constructions. Or, aujourd'hui qu'il
est fait, vous ne pouvez pas me forcer de vous donner pour
600 francs ce qui en vaut 1,000. Ici comme partout, l'expro-
priation forcée se conçoit et se justilie par l'intérêt général,
mais elle ne se conçoit qu'au moyeu d'une complète indem-
nité. Aussi le Gode dit-il : La moitié ae la valeur du mur (1).

* Merlin Rép., Vo. Vue,
|

VIIL On a vu plus haut. No. 2, que
§ 3, No. 8. ) sous l'ancienne jurisprudence, il était

assez douteux si l'on pouvait acquérir,_soit la mitoyenneté
d'un mur, non muuyen, soit la mitoyenneté de l'exhausse-
ment d'un mur mitoyen, sans bâiir contre le mur môme

; et
si, cela fait, on pouvait faire supprimer les jours qui y avaient
été pratiqués avant l'acquisition de la mitoyenneté.
Mais, sous le Code civil, l'affirmative est incontestable sur

l'un comme sur l'autre point
; et c'est ce qui a été jugé dans

l'espèce suivante.

Il existe dans la ville de Saint-Etienne, deux terrains appar-
tenant, l'un au sieur Payet, l'autre au sieur Ghosson, et tous
deux sépares par un mur mitoyen.
Peu de temps avant la promulgation du titre des Servitudes

du Code civil, le sieur Chosson exhausse le mur mitoyen pour

(i) Voy. Dki. nol. (Vo. Mitoyonnoté, Nos. 25 et suiv.).
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y appuyer un bâtiment, et pratiqu. dans l'exhaussement des
jours donnant sur le terrain du sieur Payet.

Le litre des Servitudes du Gode civil promulgué, le sieur

Payet fait assigner le sieur Ghosson pour voir dire que,
moyennant l'offre qu'il lui fait de lui rembourser la moiHéJ.
la valeur de l'exhaussement du mur mitoyen, le p' ir Ghos-
son sera tenu de le reconnaître pour propriétaire de la moitié

de cet exhaussement, et en conséquence de fermer les jours

qu'il y a pratiqués.

Le sieur Ghosson répond que le^ieur Payet n'annonçant
pas l'intention de bâtir contre l'exhaussement du mur mi-

toyen, n'est recevable, ni à acquérir la moitié de cet exhaus-

sement, ni par conséquent à faire boucher les fenêtres qui y
ont été percées.

Jugement qui, " attendu que l'ancien mur exhaussé par
" Ghosson, est réputé mitoyen jusqu'à hauteur de clôtuie

;

"que,suvant L'art. 660 du Code civil, Payet est autorisé à

"acquérir la nr'toyenneté de l'exhaussement, en payant la

" moitié de sa valeur
; et qu'en ce cas, d'après l'art. 675 du

' nôme Gode, Ghosson ne peut y conserver des jo.irs, lors

"môme qu'ils seraient conformes à la loi "
; déclare le mur

mitoyen dans toute_ sa hauteur, à la charge, par le sieur

Payet, de payer la valeur de la moitié de l'exhaussement
; et

ordonne, en conséquence, que le sieur Ghosson sera tenu de

murer les ouvertures qu'il y a faites.

Appel de la part du sieur Ghosson ; et le 5 mars 1812, arrêt

de la cour de Lyon, qui, " adoptant les motifs des premiers
•' juges, met l'appellation au néant."

Le sieur Ghosson se pourvoit en cassation contre cet arrêt.

Voici la substance de ses moyens.
' Ce n'est point par le Gode civil, c'est par l'art. 194 de la

coutume de Paris, qu'a dû être jugée la contestation élevée

entre le sieur Ghosson et le sieur Payet. Le Code civil n'exis-

tait pas encore, lorsqu'à été fait l'exhaussement du mur mi-

toyen et que des jours y ont été pratiqués. Il n'y aidait là-des-

sus, à cette époque, d'autre règle que la coutume de Paris OQf>fl
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dont toutes les dispositions en matière de mitoyenneté et de
v nés, avaient été adoptées dans toutes les contrées qui com-
posent aujourd'hui le re sort de la cour d'appel de Lyon.

« Or, suivant l'art. 194 de la coutume de Paris, le proprié-
taire d'un mur de clôture ne pouvait être forcé d'en céder la

mitoyenneté à son voisin, que lorsque celui-ci voulait en faire
l'appui d'un bâtiment.

" Il serait d'ailleurs bien faciïf! de démontrer que c'est dans
le môme sens que doivent être entendus les art. 660 et 661 du
Code civil. En effet, l'orateur du gouvernement, M. Berlier, a
déclaré expressément, dans VExposé des motifs de ces articles,
qu'ils ne faisaient que renouveller les dispositions de la cou'
tur-e de Paris.

" Mais après tout, quand on devrait ici s'attacher unique-
ment au Gode civil, quand on pourrait conclure de là que le
sieur Payet a pu acquérir, malgré le sieur Ghosson, la mi-
toyenneté de l'exi. ussement du mur dont il s'agit, en résul-
terait-il, pour le sieur Payet, le droit de faire boucher les
fenêtres ouvertes dans cet exhaussement pendant que cet ex-
haussement appartenait au sieur Ghosson seul ?

" En ouvrant ces fenêtres dans l'exhaussement à une époque
où il en était seul propriétaire, le sieur Ghosson a usé d'un
droit expressément reconnu et consacré par l'art. 676, du
Code civil. A-t-il perdu ce droit, en cédant forcément au sieur
Payet la moitié de sa piopriété ? Non sans doute. L'art. 675
dit bien que l'un des voisins ne peut, sans le consentement de
Vautre, pratiquer c'.ins le mur mitoyen aucune fenêtre ou ouver
turc, en quelque manière que ce soit, mime à verre dormant ;
mais sa disposition ne peut évidemment s'appliquer qu'aux
ouvertures pratiquées dans le mur déjà mitoyen

; elle est évi-
demment étrangère aux ouvertures pratiquées antérieurement
à l'acquisition de la mitoyenneté."

Sur ces raisons, arrêt de la section des requêtes, qui admet
le recours en cassation du sieur Ghosson.
Le sieur Payet, cité n exécution de cet arrêt, devant la

section Civile, y expose ainsi ses moyens de défenses :
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" Avant le Gode civil, le dernier état de la jurisprndonce
était que le voisin n'avait pas besoin dy Mlir contre le mur
non mitoyen, pour ûtre endroitd'en acquérir la mitoyenneté
Cest ce .lu'atteste Pothier, dans le .second appendice à sou
traité du Contrat de société^ ;irt. 2, § 3.

" Les art. 060 et 061 du Gode civil ont été réâigés dans lemême sens. Ges articles ont donc dft, comme interprétatifs dp
l'ancien droit, être pris pour règle dans la contestation élevée
entre les partie.".

•* Ils ont dû l'être encore par une autre raison. La loi civile
qui consacre le droit do propriété, en règle en môme temps
l'exercice. On ne peut profiter de la protection qu'elle ac-
corde, sans se soumettre aux charges qu'elle impose, et nor
seulemeiit à celles qui sont actuellement connues, m-is encore
à celles qui seraient établies à l'avenir; et certainement au
nombre de ces charges, on doit placer les servitudes légales
gui ne sont qu'une restriction apportée au droit de chaque
propriétaire

;
pour en concilier l'exercice avec l'intérêt public

et celui des propriétai .s voisins. Peu importe, à cet égard,
l'é, ,.ie à laquelle remontent les constructions. Toutes sont
également régies par la loi générale, dès l'instant où elle est
promulguée. Ainsi l'a jugé formellement un arrêt de la cour
de cassation, du 17 thermidor an 13, rapporté dans le Journal
des audiences de Denovers, an 13, page 504.

" Gela posé, comment le sieur Payet n'aurait-il pas, en de-
venant propriétaire de la mitoyenneté de l'exhaussement du
mur dont il est ici question, acquis le droit de faire b. cher
les jours que le sieur Ghosson y avait précédemment fait ou
vrir ? L'art. 675 est général : il s'applique à tous les murs mi-
toyens

;
il ne dislingue point entre ceux qui étaient mitoyens

au moment de l'ouverture des Jours, et ceux qui le sont deve-
nus depuis.

"Que seraient des Vues qui continueraient d'exister dans
un mur devenu forcément mitoyen depuis qu'elles y auraient
été pratiquées ? Elles ne seraient et ne pourraient être qu'une
servitude. Or, une servitude ne peut être acquise que par
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titre ou par prescription. De litre, il n'y en a point dans l'es-
pèce. Et quan^. à la prescription, elle n'a pas pu courir tant
que l'exlnussement appartenait en entier au sieur Chosson "

Par arrêt du 1er décembre 1813, au rapport de M. Cochard
"Attendu que la disposiLion de 1'^ '„ G60 du Gode civil tst

générale et indéfinie
;
que. pour accorder an V9isin la faculié

(l'acquérir la miloycnn. té du mur immédiatement coatigu à
«on héritage, elle ne d:.lingue pas si lodit mur a été construit
avant, ou après lu

, omulgation duditlJ)de;
'• D'où il suît q-rtn jugeant conformément audit article la

cour d'appel de Lyon en a fait une juste application dans l'e-
peoe, et qu'elle n'a pu contrevenir à aucune autre loi

•

" La cour rejette le pourvoi...".
'

Même décision dans l'espèce suivante, qui présentait une
question de plus, celle de savoir si le droit que l'acquéreur de
la mitoyenneté a défaire boucheries jours ouverte, avant «on
acquisition, dans le mur mitoyen, peut être suspendu mo-
mentanément par des considérations particulières.
Le sieur Delamarche, propriétaire d'une maison séparée de

celle du h-ur Leloup par un mur mitoyen, exhausse ce mur
et ouvre dans l'exhaussement des jours qu'il destine à éclairer
un corridor régnant dans toute la longueur d'un appartement
que tiennent de lui, ù loyer, les sieur et dame Piffaut-Delatour
Il pratique en m-.me temps, dans l'épaisseur du mur mitoyen

'

une porte à la faveur de laquelle les sieur et dame Piffaut-D^'
latour peuvent, à toute heure, entrer dans une maison du vol"
image, où ils tiennent des bains publics; et tout cela se fait
nonobstant l'opposition di sieur Leloup.
Les travaux achevés, le sieur Leloup se pourvoit contre le

sieur Delamarche, lui offre la valeur de l'exhaussement du
mur mitoyen, et conclud à ce qu'il soit, en conséquence tenu
défaire boucheries fenêtres et la porte pratiquées dans ce
mur.

Le sieur Delamarche -épond, entre autres choses, qu» ces
fenêtres et cette porte ne font aucun tort au ï-ieur Leloup •

que ce ne sont que des élabiissemfini« tpmnnra;r..o . .,...; „
'

r i. — i !!..;, MU U ne
beLorimier, Bib. vol 4. o*
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les a faits qne'pour l'usage des sieiir eldamePiifaut-Delatourj

ses locataires
;
et qu'à l'expiratioa de leur bail, il rétablira les

lieux 'dans leur premier état; qu'ainsi, le sieur Leloup est

sans intérêt dans sa réclamati n.

Jugement [du tribunal civ du département de la Seine
qui, adoptant celte défense,' .éclare le si, ur Leloup non-rece-

vable.

Appel, et le 10 juillet 1813, arrêt de la cour d'appel de Paris,

qui met l'appellation au néant.

Le sieur Leloup se pourvoit en cassation
; et par arrêt con-

Iradictoire du 5 décembre 1814, au rapport de M. Minier.
" Vu les' art. 660 et 675 du Code civil

;

" Attendu qu'il résulte du rapprochement de ces deux arti-

cles, que le demandeur en cassation avait un droit actuel et

positif, pour demander que la mitoyenneté du mur exhaussé
par le sieur Delamarcha, fût déclaré acquise à son profit, aux
offres qu'il faisait de rembourser moitié de ce qu'avait pu
oûter l'exhaussement; et qu'il avait, par suite, celui de
demander que loutos les fenêtres et ouvertures pratiquées

dans ce mur par ledit sie-.ir Delamarche, fussent bouchées à

ses frais
;

" Que nulb exception écrite dans !a loi n'autorisait la cour

royale à renvoyer, à irpxpiraiioi) du bail des sieur et dame
PiffautDelatour, l'exercice d'un droit qui ne pouvait être ni

modifié ni suspendu par aucune considération
;
qu'en se per-

mettant de le faire, celte cour a excédé ses pouvoirs, créé une

exception que la loi ne consacrait pas, et par conséquent violé

les articles du Code précités
;

"La cour casse et annulle...".

* C. A^. 661. ?
'^^^^ propriétaire joignant un mur, a de môme

i
la facullé de le rendre mitoyen en tout ou en

partie, en remboursant au maître du mur la moitié de sa va-

leur, ou la moitié de la valeur de la portion qu'il veut rendre

mitoyenne, et moitié de la valeur du sol sur lequel le mur
est bâti.
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519. L'un dea voisins

ne peut pratiquer dans le

corps d'un mur mitoyen
aucun enfoncement, ni y
appliquer ou appuyer au-
cun ouvrage sans le con-
sentement de l'autre, ou
sans avoir, à son refus,

faic régler par experts les

moyens nécessaires pour
que le nouvel ouvrage ne
soit pas nuisible aux droits

de l'autre.

519. One neighbour can-
not make any recess in the
body of a common wall,
nor can he apply or rest
any work there, without
the consent of the other
or on his refusai, without
havingcaused to besettled
by experts the n^cessary
means to prevent the new
work from being inju-
rions to the rights of the
other.

de ) Art. 199. En mur mitoyen ne peut l'un des voi-
s. J sinp,

* Coût, de

Paris, j sin?, sans l'accord et consentement de l'autre,
faire faire fenêtres ou trous pour vues, en quelque manière
que ce soit, à verre dormant ni autrement.

Art. 203. Les maçons ne peuvent toucher ni faiie toucher
à un mur mitoyen pour le démolir, percer et réédifler, sans y
appeler les voisins qui y ont intérêt, par une simple significa-
tion seulement. Et ce à peine de tous dépens, dommages et
intérêts, et rétablissement dudit mur.

* Coût. d'Or-
1

Art, 231. En mur mitoyen et commun, on ne
léans. jpeut, sans le consentement de partie,' faire

veues, esgoûts, retraits, ni cislernes. (A. C, an. 191.)

* 4 Pothier,
j

218. Les murs mitoyens étant faits pour s'en-
Société. J clore, et pour qu'on y appuie ce qu'on juge à

propos d'y appuyer {suprà, No. 207), chacun des voisins ne
peut, sans le consfintPînpph .la l'ant^Q i//v;o;r, „» •

_ -_-_„, ,„i.iv-\.. rujclii, 3Cii 3CI Vir pOUl'
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d'autres usages
; cVsl pourquoi il ne peut pas, sans le consen-

tement de l'autre, y faire des trous et fenêtres sur l'héritage

du voisin
; Paris, 199.

* 2 Malcvllk, sur
|

La Coutume de Paris a une disposition

art. 6G2 C. N. ) plus étendue dans son article 203. Elle veut
que les magons ne puissent toucher à un mur mitoyen pour
le démolir, percer et réédifler, sans y appeler les voisins qui y
ont intérêt, par une -.impie signification, et ce à peine de tous

dépens, dommages et intérêts en leur propre et privé nom.
Cette disposition est très-juste, elle peut prévenir beaucoup

de procès
; et il faudrait môme l'étendre aux bâtiments qui se

font sur les limites de propriétaires contigus. On rendrait

ainsi presque inutile les règles prescrites sous les titres De

operis novi nuntiationc^ au ff. et au Code, dont on ne trouve

aussi rien dans le Code civil.

Pour suppléer en quelque sorle à cette omission, je dirai

qu'il y a lieu à dénonciation de nouvelle œuvre, lorsque

quelqu'un en kUissant, ou faisant quelqu'un tre oiivrag'>,

change, i'élat des lieux, et nous cause, ou peut nous causer

du dommage. L. 1, ff. de op. nov. nunt. Elle n'a pas lieu, s'il

appuie seulement ou répare un ancien bâtiment, les voisins

devant à cet égard se prêter patience. -/ô/t/.

Keffet de la dénonciation est d'arrêter de suite l'ouvrage,

et s'il est continué malgré les défenses, le juge doit ordonner
la démolition de ce qui a été fait depuis, sivejure^ sive injuria

factum sit. L. 20, ibid. Cette règle reçoit cependant (exception,

lorsque l'ouvrage commencé est d'une nécessité aLsolue, et

ne pourrait être suspendu sans péril. Si mora periculum ali-,

quod allatura est, contcvini potest operis novi nuntiatio. L. 5

§ 12 ;
mais c'est dans le cas où il serait dangereux d'attendre

le temps nécessaire pour obtenir la permission du juge.

Le juge peut, suivant les circonstances, permettre de conti-

nuer l'ouvrage commencé, à la charge, par celui qui le fait,

de donner caution de remettre les choses en leur oremier
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état, dans le cas où, eu définitive, cela serait aussi ordonné.
L8, et L21, cod.

Yoy. sur cela Hcnris t. I, L 4, qucst. 84,

^ h Pand. frs., sur \ 74. On voit qu'en général les auteurs
art.m^C.N. Jdu Gode civil ont pris la coutume de

Paris pour base de ce litre. C'était aussi celle qui contenait
les règles les plus sages et les plus conformes à l'équité. On
y trouve la disposition de cet article. La Coutume d'Orléans
en avait une semblable. M. Poihier, sur celte Coutume, dit,

que la raison de ce précepte est que in re commuai potior est

causa prohlbentis.

Cette explication ne nous parait pas très-satisfaisante, puis-
qu'il y a beacoup de cas où le refus du voisin ne peut pas
empêcher l'autre de faire les ouvrages qu'il veut entrepren-
dre. Il nous semble que le vrai motif est que l'un des copro-
priétaires d'une chose commune ne peut pas en dispeser arbi-
trairement. Si l'un des deux s'oppose à l'usage que l'autre en
veut faire, il faut que la justice les accorde.

Il y a plusieurs cas où elle ne peut pas écarter le refus de
l'un dos voisins. Ainsi, par exemple, eile ne pourrait pas,
malgré ce refus, autoriser l'autre à percer le mur mitoyen
pour tirer du jour. Elle ne pourrait pas non plus l'autorisera
faire dans la face du mur qui donne sur son terrain aucuns
enfoncement, niche, ni encasirement, parce que tous ces ou-
vrages sont prohibés. " S'il était permis, dit Desgodets, de
'• faire des encastremenis ou affaiblissements dans l'épaisseur
"du mur miioyen

; si les deux voisins venaient à faire ces
" encastrements vis-à-vis l'un de l'autre, chacun de son côté,
" le mnr ne subsisterait plus en cet endroit. Outre une inft-
'' nilé d'Inconvénients qui en arriveraient tant à l'égard des
" incendies, qu'à l'égard de la solidité, il s'ensuivrait des dis-
" putes sans fin

; et c'est judicieusement qu'il a été établi

"qu'aucun voisin ne peut affaiblir l'épaisse ir du mur mi-
*' loyen, chacun de son côlé.''
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Ainsi dans ces cas, H serait inutile de nommer des experts
puisque le refus de l'un des deux voisins est invincible. Ce
n'est que pour les autres ouvrages, comme bâtiments, adosse-
ments, ou appuis, qu'il y a lieu d'en nommer, quand les par-
lies ne s'accordent pas.

75. Dans tous les cas où uu voisin entreprend un ouvrage
que l'autre a intérêt d'empêcher, celui-ci a, pour l'arrête^
une action que les Jurisconsultes Romains appelaient 7iovi
< péris nwuiatio, et que dans notre Droit nous nommons Dénon-
ciation de nouvel œuvre.

Le terme Dénonciation se prend ici pour Interdiction. C'est
aussi l'acception attachée au mot nuntiatio dans la langue
latine. C'est encore de cette manière que Justinien l'expli-
que

: Quià, dit-il, interdicere, sit denuntiare, prohibere.
Ce tertae s'est introduit dans notre Législation Française

avec la môme signification
; en sorte que la dénonciation de

nouvel œuvre est un acte extrajudiciaire, notifié à un voisin
portant opposition à la continuation de quelqu'ouvrage réceml
ment entrepris.

Pour autoriser cette action, il faut le concours de cinq con-
ditions.

lo. Qu'il y ait un commencement d'ouvrage, quoiqu'il ne
soit pas encore avancé pour en déterminer la destination.

2o. Que l'ouvrage soit joint au sol et y soit adhérent, de
manière que la face du terrain, ou de l'édifice, éprouve quel-
que changement on altération par le fait de l'ouvrage corn-
mencé; en sorte que s'il s'agissait d'une moisson, ou d'un
abattis d'arbres, il n'y aurait pas lieu à cette espèce d'interdic-
tion, lifaudrait se pourvoir par une autre notion.

3o. Que l'ouvrage ne soit pas encore achevé, car alors la
dénonciation de nouvel œuvre n'est pas praticable, puisqu'elle
ne peut avoir aucun effet. C'est une précaution introduite
contre un mal futur, et non un remède contre un mal déjà
fait.

''

4o. Que l'ouvrage opère une innovation quelconque dans
l'ancien état des lieux.
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5o. Que le nouvel ouvrage ne soit pas du nombre de ceux

qui ne souffrent aucun retard ni suspension, comme l'étaie-

ment d'une maison ou d'un mur qui menace d'une ruine

prochaine, ou toute autre opération qui intéresse la sûreté

publique, car on ne peut pas la mettre en balance avec les

prétentions d'un voisin. Dans ce cas, le juge ordonne la con-

tinuation des ouvrages nonobstant la dénonciation.

La dénonciation de nouvel œuvre se fait, ou pour se con-

server sur l'héritage voisin un droit acquis qui serait compro-

mis par le nouvel ouvrage, comme la servitude de vue, de

passage, d'égoût, etc. ; ou pour éloigner de son propre fonds

un dommage dont il est menacé par le résultat do l'ouvrage

commencé. L'article sur lequel nous écrivons en offre un
exemple. Il y en a beaucoup d'autres, tels que la destruction

d'une chaussée, le creusement d'un puits, l'établissement

d'un égoût.

Les Lois Romaines ajoutaient à ces motifs, le jèle et l'inté-

rêt pour le bien public.

Le Jurisconsulte Sextus Pedius faisait une autre division

des causes qui pouvaient autoriser cette action, mais elle n'est

pas à beaucoup près si juste ni si claire que celle d'Ulpien.

A l'égard de l'intérêt public, les Lois Romaines donnaient

cette action à tous les citoyens.

Il n'en serait pas de même chez nous, parce qu'il y a des

magistrats institués pour veiller à la défense et à la conserva-

tion de cet intérêt. Or. nurrait leur dénoncer le nouvel

ouvrage que l'on jugera., capable de nuire au bien public,

mais aucun particulier n'aurait d'action pour l'arrêter.

76. A l'égard des autres cas, c'est-à-dire lorsqu'il s'agit de

<;onspi'ver un droit acquis, ou d'écarter un dommage à crain-

dre, la dénonciation appartient à quiconque a intérêt de

prendre cette voie, môme à l'usufruilier.

Elle peut être faite non seulement contre un voisin immé-
diat, mais même contre un voisin médiat qui entreprend un
ouvrage dont l'inconvénient peut se faire sentir à celui qui

fait la dénonciation.
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Il suffît, lorsqu'il y a plusieurs copropriétaires du même
londs dont l'un fait un nouvel œuvre, qu'elle soit notiOée à
celui-ci; maig cette action n'appartient pas à l'un des deux
copropriétaires du même fonds contre l'autre. Il y a, dans
ce cas, une autre action.

77. La dénonciation, suivant le Droit Romain, doit se faire
en présence de l'œuvre même, in re prxsenti, c'est-à-dire sur
le heu où l'ouvrage est commencé, en sorte que la dénoncia-
tion signifiée au voisin trouvé hors du lieu de l'ouvrage ne
produit aucun effec. La raison était que l'objet de la dénon-
ciation étant de suspendre les travau.x, elle devait ètpe faite
sur le lieu m.êm».

S'il y avait des travaux commencés en plusieurs endroits
il fallait faire la dénonciation dans chacun de ces endroits.
On ne ^'attacherait pas, dans nos mœurs, à cette rigueur-

et la signification faite au domicile de celui qui fait travailler'
serait suffisante.

'

Au reste il h'est pas nécessaire que la dénonciation soit
signifiee^au propriétaire lui-môme; il suffit de la notifier à
1 entrepreneur, maçon, charpentier, ou autre ouvrier principal
qui conduit le nouvel ouvrage; mais alors il faut nécessaire-
ment que la signification soit faite sur le lieu même des tra-
vaux. La raison est une dans ce cas la signification est faite

• moins à la personne qu'à la chose.

78. La signification doit être faite à la requête de celui qui
a intérêt d'arrêter la continuation du nouvel ouvrage

; et s'il

y a plusieurs copropriétaires indivis du fonds auquel ce nou-
vel ouvrage peut nuire, elle doit être faite à la requêie de tous

79. ^'acte de dénonciation doit contenir la désignation pré-
cise de l'objet sur lequel porte l'opposition, la nature des ou-
vrages commencés, le lieu de leur situation, afin d'éviter à
l'autre voisin toutes méprises, et de le mettre à portée de
connaître la portion de travaux qu'il doit suspendre, et celle
qu'il peut continuer.

On conçoit que si l'opposition frappe sur l'universalité des
travaux commencés, il n'est pas nécessaire de prendre tant
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de précautions pour l'indication: il suffit de désigner rédifice

et sa situation.

Le dénonçant doit prendre la précaution de faire constater

sur-le champ par un procès-verbal, l'état des travaux com-
raencés; et comme il ne pourrait pas, en vertu de sa seule

autorité, introduire des experts, il doit se munir de l'ordon-

nance du juge.

80. Le propriétaire qui commence un ouvrage auquel on
s'oppose, doit, aussitôt que la dénonciation lui est légalement

connue, le faire cesser. S'il conteste la validité, ou la justice

de l'opposition, c'est la matière d'uoe discussion judiciaire

qui se porte devant le juge de la situation du lieu où l'ou-

vrage est commencé
; mais sous la condition que cet ouvrage

sera suspendu. Si, au mépris de la dénonciation, le proprié-

taire avait fait continuer l'ouvrage, toute audience doit lui

être déniée jusqu'à ce qu'il ait remis les choses dans l'état où
elles étaient lorsqu'elle lui a été faite.

Jusques là le juge ne doit point entrer dans la discussion

du fonds, ni examiner si l'opposition est bien ou mal fondée.

Il suffit qu'elle existe pour qu'on ordonne la destruction pro

visoire des ouvrages faits postérieurement.

G-îpendanl le Droit Romain autorisait en quelques cas la

continuation des oavragas commencés, en donnant caution

du dommage qui pouvait en résulter.

On trouve aussi dans nos compilateurs plusieuas arrêts qui

ont accordé ou rejeté la mainlevée de l'opposiiion, suivant

les diverses circonstances.

Voici la règle d'après laquelle on peut concilier la diversité

de Jurisprudence à ceL égard, et sur laquelle paraissent avoii-

été rendus les arrêts dont elle se compose.

Il faut distinguer entre la dénonciation signifiée an com-
mencement des ouvrages, et la dénonciation t.jrdive survenue
au moment où les ouvrages approchent de leur terme.

Au premier cas le juge doit maintenir VeÏÏA suspensif qui
lui est attaché par la Loi, et ne pas pûrmetlrc lu continuation
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des travaux. Il doit même ordonner la destruction de ceux
qui auraient été faits au préjudice de l'opposition.

Danfe le second cas, il peut, suivant les circonstances, se

départir de la rigueur de la règle, et permettre la continua-
lion des travaux, en donnant caution du dommage qui en
pourrait résulter.

L'opposant a à se reprocher d'avoir trop tardé à faire sa
dénonciation, et d'avoir a^nsi induit le voisin en erreur.
Rien n'empêche d'ailleurs que le tribunal, avant de pro-

noncer, n'ordonne la visite des ouvrages et des lieux par des
experts qui éclaireront sa religion.

Lors donc qu'un voisin commence contre, ou sur un mur
mitoyen, des ouvrages que l'autre croit lui être nuisibles, et
avoir le droit d'empêcher, il doit prendre la voie de la dénon-
dation de nouvel œuvre avant que ces ouvrages soient
avancés.

-^ Desgodets, sur art.
^ 1. Cet Article 199 de la Coutume est

199. C. de P. $ fondé sur la règle du droit commun,
qui ne permet pas à un de plusieurs Seigneurs et Propriétai-
res d'une même chose, de faire quelque innovation dans la

chose commune sans le consentement de ses Copropriétaires:
et cela pour être observé, à plus forte raison, à l'égard des
vues dans les murs communs et mitoyens qui séparent les

héritages des voisins. 1. Parce que, si les vues sont faites

après la construction du mur, la démolition et rupture que
l'on fait pour les percer, dégrade et affaiblit le mur, et le

rend moins solide et de moindre durée. 2. Parce qu'il est

incommode au Voisin d'avoir des vues étrangères qui regar-
dent sur son héritage.

2. Quand l'Article 199 dit, sans l'accord et consentement de

l'autre, il faut entendre du Copropriétaire du mur, at cet

accord se peut faire en deux manières: la première, quand
ils ont, eux ou leurs prédécesseurs, passé un titre par lequel
l'un des deux Voisins a droit d'avoir des vues dans le mure
quoique mitoyen, aux endroits de la grandeur et façon dési-
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giîées par le tilre. En ce cas, le Voisin a droit d'en jouir,

ainsi que le titre le désigne. Mais si le titre porte seulement

d'avoir des vues ou des fenêtres au-lravers du mur, elles doi-

vent être faitea suivant la disposition c" j la Mtume marquée
en l'Article 200 ci-après, ainsi qu'il a été ju^ par Arrêt du 17

Avril 1605, entre Claude de la Dihorls et M. Liquart, pour
des vues en un mur mitoyen, séparant deux Maisons sises rue

de la Verrerie, par lequel il fut ordonné qu'en vue de Servi-

tude par titre, il y aurait fer treille et verre dormant ; auquel

cas l'autre voisin ne peut rien faire qui boucha les vues,

quoique le mur lui appartienne par moitié. La seconde ma-
nière est lorsque par condescendance et de la bonne amitié,

l'un des Voisins souffre que l'autre fasse des vues pour avoir

du jour au travers du mur qui leur appartient en commun,
alors ce sont des vues de souffrance, que l'autre qui les souffre

peut faire boucher quand bon lui semble.

3. Il s'ensuit de cet Article 199, que celui qui a bâti contre

un mur de clôture mitoyen, ne peut pas avoir des fenêtres en

ce mur, quand môme il auroit plus de dix pieds de hauteur,

sans l'accord et consentement de l'autre Voisin, si ce n'est par

Servitude. (1) ,

(1) La raison est, que lorsque ce mur de clôture mitoyen a été bâti, les

Propriétaires voisins sont réputés être convenus en le bâtissant, de lui

donner une plus grande hauteur que celle prescrite par l'Article 209 de la

Coutume de Paris, et ce apparemment pour leur utilité et commodité réci-

proque. Celui qui bâtirait sur ce mur mitoyen, ne pourrait pas dire dans

ce cas, qu'un mur de clôture ne peut être mitoyen qu'en la hauteur de dix

pieds. Il n'en serait pas de même, si un des Propriétaires Voisins n,vait

bdti ce mur seul, l'autre ne psurrait avoir la mitoyenneté que jusqu'à la

hauteur de dix pieds, et ne peut se rendre le surplus mitoyen qu'en bâtis-

sant contre,

Il s'ensuit encore do la disposition de cet Article 199, que si un des

Propriétaires Voisins avait exhaussé seul sur ce mur mitoyen de clôture,

sans avoir bâti contre ce mur, et que l'autre y voulût bâtir, ce dernier

pourrait seulement se rendre ce mur mitoyen en toute- sa superlicie, et ne

pourrait l'acheter entièrement pour avoir la faculté d'y percer des vues

au-dessus do la hauteur de clôture ordinaire. (Goupy).
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4. Si une personne était Propriétaire de deux Maisons se
joignant l'une à l'autre séparées par un mur mitoyen qui ser-
virait a porter un Edifice à l'une des Maisons seulement, et de
clôture a l'autre Maison, si le Propriétaire de ces deux Mai-
sons en laquelle est l'Edifice, se reservant l'autre Maison e.i
laquelle ce mur ne sert que de clôture, sans faire aucune
mention du mur, ou que celui à qui les deux Maisons appar-
tiennent les vendît séparément à différens Acquéreurs, ou
bien que sans les vendre il vînt à mourir, et que les deux
maisons fussent séparées paries partages entre les héritiers
Dans tous ces cas différents, le mur séparant les deux Maisons
ne resterait mitoyen entr'elles que jusqu'à la hauteur de clô-
ture, et le dessus de la clôlnre appartiendrait seul à celui qui
serait Propriétaire de l'EJifice adossé et porté par ledit murmHoyen, et il y pourrait faire percer des vues de coutume

0. Si un mur était mitoyen à deux Maisons qui fussent
ados>.es rontre, et élevées aussi hantes, et que l'un des Voi-
sins iit aLnatlresa Maison, et laissât ledit mur sans aucun
adossemeut de son côté, ce mur resterait toujours mitoyenaux deux Voisins dans toute sa ha..teur, et celui aui au'rait
conserve son Edifice, ne pourrait en aucune manière y faii'e
percer des vues et fenêtres.

"^

0. Si un mur était mitoyen entre deux Voisins dans toute

ad ::: c::; 'T'''
''"' '-' ^'''''^ "'^ ^^^ p- ^« ï^^^--

rE^firr Z ''''' '' ^'"^ '' ""• "« ''''^'''' q'^'à porter
I Edifice de i autre Voimu, tant que ce mur subsisterait, celui

a n is d^H r 'T'-'''''' ^ ''''''' '' 'î"^ ^^''"^ ^^^ "'au-rait pas d Edifice adossé contre, refusât de contribuer à la

renfsl'uî'Te'
'' '"^ '^"" ""''''' '^ ''' --"«truirr à s

raitTi rto^^
Pias mitoyen, et celui qui l'au.

v^tt'crûr'" ''''''''''' -u., y pourrait faire des

7. Lorsqu'un mur est conmnii et inltoT'^n A,-!- ? t- •" ' '^^ 'iino} in eiilru deux voi-
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sins, jusqu'à une cerUiiiie hauteur, et siifTisHniment bon pour
l'un des Voisins; si l'autre y veut adosser un Edifice plus
élevé ou de plus grande charge, et ne trouvant pas le mur
mitoyen assez épais pour soutenir son Edifice, qu'il le fasse

démolir et reconstr''>e plus épais à ses dépens seul, en pre-'

nant la pins forte ép. isseur de son cûlé sur son fonds, il ne
pourra pas faire des vues de Coutume dans ce mur jusqu'à la

concurrence de la hauteur qui était commune et mitoyenne
avec son Voisin

;
mais il en peut faire dans la partie du mur

qu'il aura faite à ses dépens exhausser plus liant. La raison
est, que le mur reste toujours mitoyan aux deux Voisin?,
jusqu'à la hauteur où il était anciennement, quoiqu'il ne soit

p;is mitoyen dans toute son épaisseur, et que l'exhaussement
au-dessus appartienne en entier à celui qui fait rebâtir le mur.
Ce qui a élé jugé par Arrùt de la Grand'Chambre du 15
Février 1635, entre M. Daqniu m M. Mjrgeray, an sujet du
mur mitoyen qui séparait leuis jardins de leurs Maisons sises

rue S Honoré. M. Daqniu ayant fait abbatre ce mur mitoyen,
et l'ayant fait reconstruire plus épais, et pris la plus forte

épaisseur de son côlé sur son lorrain, pour y bâtir une grande
Maison, il éleva ce mur de plusieurs étage;*, et il laissa des
fenêtres et des trous dans ce umi- ainsi élevé, qui avaient vue
sur le jardin de M. Mergeniy, leiinol y fit opposition. Ils con-
vnirent d'un Expert, qui fut d'avis par son rapport, que M.
Diiquin payerait les charges, et ôtnrait sas vues et fenêtres.

Le rapport fut enleriaé aux Requêtes du Palais, et M,
Daquin condamné par Sentence contr.Kiictoiie, à payer les

charges et boucher sas fenêtres et vues. M lis ayant interjette

appel de celte Sentence, elle fut iutirmée par TArrèt. L i rai-

sou est, que M. Daquin ne devait point de charges, ayant fait

reconstruire le mur à ses dépens, et que les vues étaient fait(;ri

dans la partie de l'exhaussement au-dessus de la hauteur où
le mnr était anciennement mitoyen ; et il est à présumer quii

ces vues étaient aux termes de la Coutume. (1)

(
I

)
Il y a eu plusieurs Arrêts qui ont autorisé et permis de faire des vues

(le Coutume dans les exhaussements des murs mitoyen?, à ceux qui ont
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8. Lorsqu'un mur est commun et mitoyen c itre deux Voi-
sins, ils ont chacun leur moitié confuse au totr.l, et il n'est
pas permis à l'un ni à l'autre de l'endommager jn aucune
façon, .t ils n'y peuvent avoir ni faire aucun enfoncement,
niche, armoire ou autrement, ni aucun enfoncement de che-
minée, ni y faire aucun trou pour servir de vues, soit en
construisant ledit mur, ou après la construction. La raison

fait faire ces exhaussements d'un mur à leurs dépens : cependant r>-licle
200 de la Coutume semble no permettre cas vues de Coutume, que dans
les murs non mitoyens, joignans sans moyen à l'héritago d'autrui ; c'esl-ù.

dire, que pour avoir de ces vues, il faut avoir fait construire le mur dans
lequel on les veut percer, à ses dépens, et l'avoir assis de, toute son épais-
seur sur son héritage

; par conséquent il ne devrait point être pen-nis de
percer .^e,ce8 vues dans les exhaussements faits au-dessus des murs mi-
toyens qui sont assis sur le terrain de l'un et de l'autre des Propriétaires,
étant mitoyens pour la partie du terrain que leur assiette occupe.
La Coutume a pris les précautions nécessaires pour empêcher que les

vues permises par cet Article ne puissent nuire à celui de l'héritage du.
quel elles tirent la lumière, elle à fixé l'enseuillement de ces fenêtres dans
les étages au-dessus do celui du Rez-de- Chaussée à sept pieds, à laquelle
hauteur un homme sur ses pieds ne peut voir sur l'héritage voisin ; mais
si l'envie lui prenait d'y voir, il pourrait aisément se satisfaire, une simple
chaise suffisant pour cela. Ces vues ne produisent pas un grand avan.
tago à ceux qui en jouissent, le jour se tirant de fort haut, les ven • 5 étant
dormant? on ne peut avoir de l'air par ces croisées : d'ailleurs elles ne
sont que pour un temps, la jouissance n'en pouvant se continv r que jus-
qu'à ce que le Voisin veuille bâtir contre ce mur; ainsi c'est un avantage
sur lequel on ne peut compk \ et ces vues prodnisent sur l'héritage du
Voisin un aspect très-dé.agréable, lorsqu'elles sont répétées, il semble que
l'on soil voisin d'une prison ; l'intérieur de la cour d'une Maison pourrait
être quelquefois décorée proprement, on en est souvent empêché par ces
sortes de vues qui en couperaient les décorations. Il se rencontre fré-

quemment dans les élévations au-dessus des murs de clôture des jardins,

de ces vues, parce qu'il y a moins d'apparence que l'on fasse bâtir en ces

endroits qu'ailleu.r-s. Ces sur-élévations de mur sont quelquefois criblées

de ces vues, ce qui forme un très-désagréable coup d'oeil dans des endroits
où l'on cherche à se recréer et à flatter son imagination d'objetj gracieux

;

ensorle que ces vues ne sont pas d'une grande utilité à ceux qui en jouis-

sent, et sont très préjudiciables à ceux sur qui elles sont prises. (Goupy).
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est, que s'il était permis de faire des encastrements ou affai-

blissements dans l'épaisseur du mur mitoyen, s'il» venaient à

faire des encastrements vis-à-vis l'un de l'autre, chacun de son

côté, le mur ne subsisl^rait plus à cet endroit , outre une infi-

nité d'inconvénients quî ai- iveraient, s'il était per-^''* d'en-

castrer ou d'affaiblir l'épaisseur des murs mitoyen
, tant à

l'égard des incendies, s'il se rencontrait des bois portés dans

les murs vis-à-vis des encaslremonls de cheminut ^u'à l'égard

de la solidité
;
et c'est très-judicieusement qu'il a été établi^

qu'aucun des Voisins ne peut pas affaiblir l'épaisseur du mur
mitoyen par son côté.

* C. N. j62.~Semblable au texte.

520. Chacun peut con-

traindre son voisin, dans

les c'tés et villes incorpo-

rées, à contribuer à in

construction et rénaration
À.

du mur de clôture faisant

séparation de leurs mai-

sons, cours et jardins si-

tués es dites cités et villes,

jusqu'à, la hauteur de dix

pieds du sol ou rez de

chaussée, y compris le cha-

peron, sur une épaisseur

de di^ . Tiit pouces, chacun
des voisiLs devant fournir

neuf pouces de terrain
;

sauf à celui à qri cette

épaisseur ne suffit as à

l'augmenter à ses frais et

sur son propre terrain.

520. Every person may
oblige his neighbour, in

incorporated cities and
towns, to contribute to the
building and repair of tho
fenc"-^".?ll separuting tliei»'

hous \ ,:X' s and gardens
situ*. . the said cities

and towns, to a height of
ten feet from the ground
or the ievel of the street,

including the coping, and
to a thickness of eighteen
inchesi, each of the neigh-
bours being obliged to

furnish nine inches of
ground ; saving that he
for whom such thickness
is not sufficient may add
to it at his own cost and
on xds own land.
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* ff. De Damno
|

L,, 25. In parietis commiinis demolilione ea
infecto. jqiiseri oportet, si satis aptus fuerit oneribus

ferendis, an non fuerit aptus. (Ulpianus).

L. 36. Sed ita idoneum esse plerique dixerunt, ut utrarum
que œdium onera, quee modo jure imponantur, commtinis
paries sustinere possit. (Paulus),

L. 37. Nam si non f-iit idcneus, utique deinoliri eum opor-
tuit. Nec débet, si quid damni ex hac causa attigit, is qui de-
molitus est, teneri : nisi sumptuosus, aut parum bonus novus
paries sit resti tutus. Quod si fuerit idonens paries qui demo-
litusest, in actionera daiuni infecti venit id quanti interfuit

actoris, eum parie tein stare. Merito : nam si non debuit deip.o-

liri, restituere eum débet proprio sumplu, Sed et si quis red-
ditus ob demolilionem amissus est, -^onsequenter reslituieum
Sabinus Voiuit. Si forte habilalores mig.raverunt, aut, non
tam commode habitare possunt : imputari id «ediflcatori

polest. 'Ulpianus).

L. 39. Inter quos paries communis est, œdificiorum nomine
quiE quisque propria liabet, stipulari damni infecli solet : bed
tune ea cautio iieoessaria est, cùm aut aller solus eedificat, et

vitium ex opère futurum est, aut aller pretiosiora œdilicia
habet, et plus damni sensurus sit decidente pariele. Alioquiu,
si œquale periculum est, quantum quis vi»-ino prœstat, tunium
ab eo consequitur. (Pomponius).

^ Perrault, Extraits Cons. i Du 7 juii! U 1738. Arrêt au sujet

Slip. Québ.,p.'S3. {d'un mur de séparation. Eiure
NicoIasBoisseau, greffier, Appelant, et Marie Anne Hubert,
veuve Lecourt et Marie Renée ^'.orot, veuve Caery, Intimées!

" Vu la sentence de celte Prevostè du cinq de ce mois, dont
" est appel, par laquelle Je dii appelant est renvoyé de sa de-
" mande

; dépend compensés, etc."

Ouies les parties comparaE-?s, ens-enibie le Procureur Gé-
néral du Roi, le conseil a mis et met l'appelation et ce au
néant, émendanf, ordonne que les intimées seront tenuccde
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fournir neuf pouces de terrain pour l'édificatiou du mur de
séparation de trois pieds deux pouces d'épaisseur que ledit
appelant entend faire construire, et de co.ilribuer à l'édifica-

tion d'ic .ui à proportion de la largeur des dits neuf pouces
Jusqu'à la hauteur de dix pieds seulement ; dépens compeiicés-

^ Perrault, Extraits Prévosté,) Du 6 mai 1755— Sentence
Québec, p. 73. j pour un mur de clôture. Entre

Charles Beithelot, Demandeur, et Antoine Sabourin, au nom
et comme a- ait épousé la veuve Bachelier et tuteur de leurs
enfai}ts, Défendeur.

La demande était pour faire un mur de clôture. L3 Dôien-
deur disait pour défense qu'il y avait une bonne clôture de
pieux, que le mur demandé serait une dépense inaiile et con-
sidérable peur les mineurs, il serait même obligi; de démolir
ses bâtiments

; nonobstant ces raisons est maintenue la sen-
t'^nce suivante :

Parties ouïes, ensemble le procureur du roi, Nouo condam-
nons le Défendeur à contribuer avec le D^nia ideur à faire

un mur de clôture pour séparer la cour jusqu'à la hauteur
de dix pieds clu rez-de-chaustée, ccipris le chaperon, confor-
mément à la Coutume de Paris, .quel mur sera laif à frais

communs et fourni par cnacune les parties la moitié du ter-

rain les frais liquidés à deux livres treize sols, ces présentes
non comprises, lesquels seront payés par moitié entre les

parties.

f" Coût, de
I

Art. 200. Chacun peut contraindre son vouin es
Paris. 1 villes et fauxbourgs de la prévôté et vicomte de

Paris, à contribuer pour faire faire clôturo faisant séparation
de leurs maisons, cours p* jardins, assis esdites villes et fau:;-

bourgs, jusques à la hauteur de dix pieds, du haut du rez-de-

chaussée, compris le chaperon.

ceLorimier, Bid. vol. 4. 35
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* i Pothier, sur art. 236, ) Art. 236. Entre deux hérilagos
Coût. d'OHcans. \ joignants et contigus l'un de l'autre,

assis eh la ville d'Orléans, et autres villes du Bailliage, et entre
les maisons et cours joignans et contigus l'un l'autre, assis es

frtuxbourgs de ladite ville d'Orléans
; le Seigneur de l'un des-

dits héritages peut contraindre l'autre Seigneur faire, à com-
muns dépens, mur de closture. Toutefois n'est tenu de le

faire, sinon de pierre et terre, et d'un pied et demi d'épais-
seur, de deux pieds de fondement, et sept pieds de haut au-
dessus des terres. (A. C, art. 204.)

L'article n'a donc pas lieu pour les fauxbours des autres
villes régies par notre coutume : Inclusio unius exclusio est

cxterorum.

* A Pothier, i 192. C'est encore une des obligations que
Société, j forme la communauté " que chacun des quasi-

associés est obligé de contribuer pour la part qu'il a dans la

communauté, aux réparations qui sont à faire aux choses
communes, à moins qu'il ne voulût abandonner la pari qu'il

a dans la chose." Voy. ce que nous avons dit suprà, No. 86, à
l'égard des associés.

Il y a un ca? auquel le quasi-associé ne serait pas reçu à
abandonner sa part pour s'en décharger

; c'est celui auquel,
dans une ville, un mur qui fait la clôture de deux maisons
voisines, est commun entre les voisins : car les lois de police
imposant aux voisins l'obligation de construire à frais com-
muns un mur jusqu'à une certaine hauteur réglée par les

coutumes, pour s'enclore
; lorsqu'il y en a un, chacun d'eux

n'est pas recevable à abandonner la part qu'il y a; pour se

décharger de contribuer à sa réparation jusqu'à la ladite

hauteur (1).

223. Dans les villes où il y a une loi qui oblige les voisins à

(1) V. art. 663, God. civ. ; mais en abandonnant tout le terrain qui est

la cause de cette obligation, le maître de la chose pourrait se libérer de
l'obligation de contribuer ù la clôture. (Bugnet).
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construire à communs frais un mur de clôture pour s'enclore
(Paris, art. 209

;
Orléans, art. 236) ; chacun des voisins est

obligé de contribuer aux réparations, et même à la recons-
truction du mur de clôture, sans qu'il puisse se décharger de
cette obligation en offrant d'abandonner sa part dans la com-
munauté du mur

;
puisque quand môme il n'y en aurait

jamais eu, son voisin pourrait l'obliger à en construire un à
communs frais (1); mais il n'est obligé d'y contribuer que
jusqu'à la hauteur réglée par la coutume pour les murs de
clôture. Si je veux l'élever plus haut, pour les édifices que je
veux bâtir contre, je dois faire seul à mes dépens cette sur-

élévation, si mon voisin refuse d'y contribuer
; et, en ce cas,

le mur ne sera commun que jusqu'à la hauteur réglée par la

coutume, à laquelle mon voisin a contribué : il me sera
propre pour le surplus, et mon voisin ne pourra s'en servir

qu'en achetant de moi la communauté à cet exhaussement
comme nous le verrons dans l'Appendice suivant.

A l'égard de la partie du mur jusqu'à la hauteur réglée par
la coutume pour les murs de clôture, je puis à la vérité obli-

ger mon voisin d'y contribuer, mais seulement eu égard à ce

que doit coûter la construction d'un simple mur de clôture.

Si, pour les bâtiments que je veux élever dessus, je veux le

cons'.ruire avec plus de dépense, je dois porter seul ce qu'il

en coûtera de plus.

Par exemple, dans les villes du bailliage d'Orléans, la cou-
tume ayant réglé en l'art. 236, que les murs de clôture seront

faits de pierre et terre seulement, et d'un pied et demi d'é-

p?isseur
;
si je veux construire le mur à chaux et sable ou à

ciment, ou le faire d'une plus grosse épaisseur, je ne pourrai

obliger mon voisin à contribuer qu'à ce que coûterait un mur
a'un pi3d et demi d'épaisseur, fait de pierre et terre seule-

ment
;

je serai obligé de porter seul ce qu''l en coûtera de
plus.

(1) Pour s'affranchir de cette obligation, le voisin devrait abandonner
toute la chose qui est la cause de cette obligation, c'est-à-dire la totalité

du terrain. (Dugivet).
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Simon voisin a lui môme, de son côLé, des bâtiments ap.
puyés au mur qu'on doit reconstruire, il eot obligé de contri-
buer à là reconstruction jusqu'à la hauteur de ses bâtiments,
et non-seulement eu égard à ce que doit coûter un simple
mur de clôture, mais eu égard à ce que doit coûter un mur
de la qualité qui sera jugée être nécessaire pour le soutien de
ses bâtiments.

234. A l'égard des maisons de ville qui ont des cours com-
munes ou jardins contigus, l'un des Voisins non-seulement a
droit d'en demander le bornage ; mais il peut, selon la dispo-
sition de plusieurs coutumes, obliger son voisin à construire
à communs frais un mur de clôture.

Paris, art. 209
; Orléans, art. 336 ; Melun, Etampes, Laon,

et un grapd nombre d'autres coutumes, en ont des dispo-
sitions.

Les coutumes qui obligent les voisins dans les villes â con-
tribuer à la construction du mur de clôture, diffèrent entre
elles à l'égard des fauxbourgs.

On appelle faubourgs la continuité de maisons qui est hors
les portes des villes, conlinentia urbis xdificia ; L. 2

; L. 147,
ff. de Verb. sig. inf.

Paris, art. 230, Melun et quelques autres coutumes com-
prennent expressément les faubourgs des villes dans leur dis-

position.

Au contraire noire coutume d'Orléans, art. 236, ne com-
prend dans sa disposition que les faubourgs de la ville d'Or-
léans

;
elle n'y assujettit pas les faubourgs des autres villes.

€'e3t pourquoi il n'est pas douteux que l'obligation de contri-
buer à la construction d'un mur de clôture, n'a pas lieu pour
les faubourgs des autres villes de bailliage.

Quelques coutumes, comme Laon, disent ès-villcs, sans s'ex-

pliquer sur les faubourgs sont-ils compris dans la disposi-

tion ?—La loi 2, ff. de Verb. sign., parait décider pour la néga-
live : elle ne comprend sous le terme de ville que ce qui est

dans l'enceinie des murs, et elle en exclut par conséquent le»
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faubourgs : Urbis appellatio mûris ; Romx^ continentibus sedifi-

dis finilur.

Dans les coutumes qui ne se sont expliquées ni sur les

villes, ni sur les faubourgs, je pense que c'est bien assez que
cette obligation, qui est onéreuse, ait été étendue aux villes,

et qu'elle ne doit pas l'être aux faubourgs des villes.

Les coutumes sont aussi différentes sur la qualité, et sur-
tout sur la hauteur que doivent avoir ces innrs de clôture.

Notre coutume d'Orléans, art. 236, veut que le voisin ne
soit tenu de le faire que de pierre et de terre, d'un pied et

demi d'épaisseur, de deux pieds de fondement, et sept de haut
au-dessus de terre.

Au contraire, quelques coutumes veulent qu'il soit fait à
chaux et à sable : celle de Paris veut qu'il soit de dix pieds de
haut au-dessus du rez-de-chaussée. Il faut sur ces choses,
lorsque les coutumes ne s'en sont pas expliquées, suivre les

différents usagçs des différents lieux.

Lorsque les terrains des héritages voisins sur lesquels se

construit le mur de clôture sont inégaux, Desgodets dit que
le voisin dont le terrain est le plus bas, ne doit contribuer
que jusqu'à la hauteur requise par la coutume au-dessus de
son sol, et que l'autre doit achever à ses dépens seuls le sur-

plus de la hauteur que le mur doit avoir de son côté.

Il nous reste à observer que la coutume me donne bien le

droit d'obliger mon voisin à construire à frais communs un
mur pour séparer nos maisons, lorsqu'il n'y a pas de mur qui
les sépare

;
mais lorsqu'elles sont séparées par un mur que

j'ai bâti en entier sur mon terrain et à mes frais, et qui en
conséquence appartient à moi seul, je ne puis pas obliger
mon voisin à en acquérir la moitié, tant qu'il ne veut pas s'en
servir, quoiqu'il puisse m'obliger à la lui vendre, comme nous
le verrons infrà.

* 5 Pand. frs,, sur \ 81. L'obligation de se clorre est de droit

art. 663 C. N. i commun pour les propriétaires de mai-
sons dans les villes. Presque toutes les Coutumes en avaient
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des dispositions, et l'on appliquait cette règle au petit nombre
de celles qui ne s'en expliquaient pas.

Les auteurs du projet de Code civil avaient adopté pure-

ment et simplement la disposition de la Coutume de Paris,

qu'ils avaient rendue générale, et étendue à toute la France,

en admettant seulement une différence relative à la popula-

tion des villes, pour la hauteur des murs. Ce sont les obser-

vations du conseilIer-d'Etat Galli, lors des discussions au
conseil, qui ont fait maintenir les Coutumes ou usages à cet

égard.

L'obligation imposée aux propriétaires de maisons dans les

villes de se clorre, et qui semble contraire à la liberté natu-

relle, a eu pour objet et pour motif de prévenir les fréquents

démêlés qui pourraient s'élever entre voisins, et les inconvé-

nients d'une communication trop facile qui engendre presque
toujours des querelles et des différents.

82. Quant à la hauteur de ces murs de séparation il faudra
se conformer aux dispositions des diverses Coutumes dans
l'étendue de leur ressort; car il n'y a point d'usages constatés

d'une manière plus certaine et plus légale. Dans la Coutume
de Paris, ce sera dix pieds au-dessus du rez-de-chaussée, y
compris le chaperon

; dans celle d'Orléans, neuf pieds, et ainsi

de chaque Coutume.

Cette hauteur sera-l-oUe réduite à huit pieds dans les villes

dont la population est au-dessous de cinquante mille âmes ?

Il faut répondre que non, car cette règle du Code civil ne

s'applique, ainsi que le porte l'article que nous examinons,
qu'aux endroits pour lesquels il n'y a ni règlements, ni usages

constants et reconnus. Or dans les Coutumes de Paris et

d'Orléans qui s'expliquent à cet égard, on ne peut pas dire

qu'il n'y a ni usage ni règlements, et comme elles ne font pas

cette distinction, on iie peut pas la faire contre l'usage cons-

taté par leurs préceptes. Cj raisonnement s'applique aux

autres Coutumes qui ont des articles sur le même sujet.

Au contraire dans la Coutume d'Orléans qui n'étend pas

aux faubourgs des villes, autres que la caoiiale de la Pro-
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vin >, l'obligation de la clôture, et dans les Coutumes sem-
blables, cette obligation aura lieu pour les faubourgs de toutes

les villes indistinctament, parce que le précepte de notre ar-

ticle les comprend d'une manière irapérative, et sans dis-

tinction.

83. Quant à la matière dont les murs de clôture doivent

être construits, il faudra également suivre les Coutumes ou
usages, parce que le Code civil ne s'expliqudnt point sur cet

objet, il reste au nombre de ceux qui demeurent soumis à

l'empire des différentes Coutumes.

Celle d'Orléans, par exemple, porte que le voisin ne peut

être tenu de le faire sinon de pierre et terre, et d'un pied et

demi d'épaisseur. Il faut se conformer à cette disposition. Il

en est de même pour les autres Coutumes qui peuvent s'ex-

pliquer à ce sujet ; et dans celles qui sont muettes, c'est l'u-

sage qui doit servir de règle.

Observez au reste, que les voisins ne sont pas les maîtres

de choisir l'espèce de clôture. C'est un mur qui doit être

construit. Ni l'un ni l'autre ne serait recevable à proposer

une cloison en planches, ou en charpente et maçonnerie. Un
mur est seul capable de remplir l'objet des règlements, qui

est de prévenir les inconvénients du feu, et des communica-
tions cîandestines. C'est ce qui est porté par les anciennes

Lois des bâtiments, et confirmé par la Loi du 28 septembre

1790.

La contribution aux frais de clôture est en général de moi-

tié pour chaque propriétaire. Il y a pourtant quelque cas,

comme celui de l'inégalité des terrains, qui dérangent celte

proportion. Alors si les parties ne s'accordent pas, la contri-

bution est réglée par des experts.

84. Cette obligation de se clore n'existe pas pour les héri-

tages situés à la campagne, môme pour les bâtiments dont

les sols sont limitrophes. Cela résulte de notre article qui ne

l'établit que pour les villes et leurs faubourgs ; et c'est une
suite de la maxime qui dicit de uno, negat de altero.

Cependant lors'îu'à la camnacne il existe des murs de clô-

I
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ture, chacun des voisins peut obliger l'autre à contribuer aux
frais de leur entretien. Celui qui voudrait se soustraire à
cette contribution ne peut le faire qu'en abandonnant le mur
et le terrain sur lequel il est construit. La Coutume de Paris
en a une disposition qui doit être suivie partout, parce qu'elle
est conforme à la justice et à l'équité. D'ailleurs cette règle
résulte du Code civil qui, dans ses dispositions sur les murs
mitoyens, ne distingue point entre les villes et les campagnes

* 2 Maleville, sur ) L'art. 209 de la Coutume de Paris règle
art. 663 C. N. ) à dix pieds la hauteur des murs de clôture

de maisons, cours et jardins, situés dans les villes et fau-
bourgs. Dans notre projet, nous avions adopté cet article
avec ce seul changement que dans les villes au-dessous de'
cinquante mille âmes, la hauteur de la clôture serait bornée
à huit pieds.

On objecta que cet article gênait la liberté des propriétaires
qui devaient avoir la faculté de se clore à la hauteur qui leur
convenait

; mais on répondit que l'article n'ôtait point cette
acuité entre propriétaires qui seraient d'accord, et n'avait
heu que lorsque l'un des voisins forçait l'autre à se clore
Celte observation fut consignée dans ie procès-verbal pour
dissiper les doutes qui pourraient naître à ce sujet.
Mais les propriétaires des maisons, cours et jardins, dans

les villes et faubourgs, sont-ils même obligés de se clore mai-
gre eux, et lorsque l'un n'en requiert pas laulre ? Plusieurs
Coutumes l'ordonnent formellement, et la sûreté publique
semble l'exiger; cependant l'avis du conseil fut que cette
obligation n'existait que pour les habitants des villes d'une
P^P"'^' ombreuse

: ce terme laisse subsister pres-
que toute la difRculié

;
car qu'entend on par cette expression,

d'une population un peu nombreuse : il aurait fallu la fixer.
Enfin, on contesta sur la hauteur de la clôture, dans les cas

où elle est obligée. Quelques-uns dirent que si on l'élevait à
dix pieds dans certaines villes, les jour-s en e-eraie?!t obscur-
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cis ; on convint en conséquence de laisser subsister les usages

locaux, parmi lesquels, sans doute, la disposition des coutume»

particulières doit tenir le premier rang, et à défaut d'usages,

on fixa la hauteur de la clôture de la manière expliquée dans

l'article.

Il fut également convenu que, dans le cas de cet article,

comme dans celui de l'article 656, le voisin pouvait se dispen-

ser de contribuer à la clôture, en renonçant à la mitoyenneté»

et en cédant la moitié de la place sur laquelle le mur de sé-

paration devait être assis.

* Desgodets, sur art. 209, l
2. Par mur de clôture, est en tendu

j unC. de Paris. > un mur qui sépare les lieux vuides»

et où il n'y a point de bâtiments de côté ni d'autre contre ce

mur de clôture ; et s'il y a un bâtiment d'un côté, il sera dit

servant de clôture à celui qui n'a point de bâtiment contre :

mais si cela se rencontre, il ne sera pas dit mur de clôture

simplement.

4. C'est pour la sûreté publique, et empêcher les contesta-

lions qui pourraient arriver entre les voisins, par la commu-

nication qu'ils auraient les unsctie? les autres, que cet article

209 de la Coutume ordonne que dans les villes et fauxbou "s,

l'un des voisins peut contraindre l'autre à contribuer pouï-

faire mur de clôture qui oépare leurs maisons, cours et jar-

dins, et enfin la hauteur au-dessus du rez-de chaussée à dix

pieds, compris le chaperon, lequel chaperon a pour l'ordinaire

un pied de haut, avec ton filet ou larmier.

5. Si les deux héritages sont de sol d'inégale hauteur, celui

dont le sol est le plus bas, doit contribuer par moitié depuis

le bas de la fondation jusqu'à dix pieds de haut au-dessus de

son sol ; et celui dont le sol est le plus haut, doit contribuer

pour moitié jusqu'à ladite hauteur, et achever à ses dépens

seuls, d'élever le mur jusqu'à dix pieds de haut, compris le

chaperon au-dessus du sol de son côté pour se clore, et payer

les cnarges uu renâussêment. a son voisin.
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7. Quant aux matériai.xdont on peut contraindre les voisins
de contribuer pour la construction des murs de clôture, c'est
selon l'usage des lieux et selon la nature des héritage?. Si'
l'un des voisins voulait faire un mur de clôture d'une plus
grande dépense, l'augmentation qu'il ferait faire au delà de
la qualité des murs de clôture ordinaires, serait a ses dépens
seuls.

14. Lorsque l'on construit un nouveau mur de clôture mi-
toyen dans la ville et les fauxbourgs de Paris, pour séparer
deux héritages qui ne l'ont pas encore été, l'usage est de don-
ner dix-huit pouces d'épaisseur au mur, et l'un des voisins
peut contraindre l'auJre à fournir de son terrain la moitié de
cette épaisseur pour asseoir le mur ; et si l'un des voisins
avait besoin d'un mur plus épais, soit pour porter un édifice
de son 'côté, ou autrement, il serait tenu de fournir sur sou
fonds une plus grande largeur de terrain pour asseoir la plus
forte épaisseur du mur : mais quand on reconstruit un mura
la place d'un ancien mur, caduc, mauvais et démoli, l'un des
voisins ne peut pas contraindre l'autre de le refaire plus épais
qu'il n'était.

15. Si deux héritages, situés dans la ville ou les fauxbourgs
de Paris, étaient séparés par une cloison de planches ou de
charpente et maçonnerie, l'un des voisins peut contraindi-e
l'autre à contribuer à la construction d'un mur, à la place de
la cloison, et à fournir les fonds pour l'épaisseur du mur,
chacun de son côté également par moitié.

16. Lorsque deux voisin? sont d'accord ensemble, il leur est

libre de faire les murs de clôture mitoyens, qui séparent leurs
héritages, plus ou moins haiit qu'il n'est ordonné par la Cou-
tume, pour plus de siireté, ou pour se conserver plus d'air et

de jour. Lorsque les murs de clôture mitoyens sont bas, l'on

y met quelquefois des chardons ou des grilles de fer parle
dessus

;
s'ils sont mis à frais communs, ils doivent être placés

et scellés sur le milieu de l'épaisseur
; et si c'est aux dépens

d'un seul, il les doit faire mettre plus près du parement du
mur de son côté.
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17. Il y a des murs de clôture mitoyens dont la hauteur est

fixée par titre de servitude, et même quelquefois les titres

portent qu'on ne pourra y adosser ni élever des édifices plus

hauts que des distances marquées : mais comme ce sont des

servitudes invisibles, qui s'éteignent et s'amortissent pnr les

Décrets faute d'opposition, il est nécessaire que ceux qui veu-

lent conserver la servitude, aient le soin d'y veiller.

* Sirey et Gilbert, supplém. ) 1. L'art. 663 n'a d'application

sur art. 663, C. N. S que dans le cas de deux pro-

priétés contigues, et non lorsque les deux propriétés sont

séparées par un passage commun. Dans ce cas, le proprié-

taire de l'un des héritages situé d'un côté du passage ne peut

après avoir élevé un mur de clôture sur sa limite, contraindre

le propriétaire de l'héritage situé de l'autre côté à élever un
antre mur de manière à isoler le passage des deux propriétés

limitrophes.—Cass., 1er Juillet, 1857, [S. V. 58. 1. HO.—P. 58..

934.—D. P. 57. 1. 400].

2. Il en est ainsi, alors surtout que le passage étant établi

pour le service des héritages Umitrophes perdrait de son

utilité par une clôture, qui empêcherait la communication
entre ce passage et les propriétés qu'il dessert.—Même arrêt.

* C N 663 1 -"hacun peut contraindre son voisin, dans les

j villes et faubourgs, à contribuer aux construc-

tions et réparations de la clôture faisant séparation de leurs

maisons, cours et jardins assis èsdites villes et faubourgs : la

hauteur de la clôture sera fixée suivant les règlements parti-

culiers ou les usages constants et reconnus ; et à défaut d'u-

sages et de règlements, tout mur de séparation entre voisins,,

qui sera construit ou rétabli à l'avenir, doit avoir au moins
trente-deux décimètres (dix pieds) de hauteur, compris le cha-

peron, dans les villes de cinquante mille âmes et au dessus, et

vingt-six décimètres (huit pieds) dans les autres.

* C. N. 663.—Semblable au texte.
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521. [Lorsque les diffé-

rents étages d'une n fiison

appartiennent à divers
propriétaires, si Ips titres

de propriété ne règlent
pas le mode de réparation
et reconstruction, elles

doivent être faites ainsi

qu'il suit :

Les gros murs et le toit
sont à la charge de tous
les propriétaires, chacun
en proportion de la Vîileur
de l'étage qui lui appar-
tient;

Le propriétaire de cha-
que étage fait le pluncher
sur lequel il marche

;

Le propriétaire du pre-
mier étage fait l'escalier
qui y conduit

; le proprié-
taire du second étage Mi,
à partir du premier, l'es-

calier qui conduit chez
lui, et ainsi de suite.]

521. [When the di^V.
ent stories of a house i

.

long to ditîtrent proprie-
tors, if their titles do •

,.

regulate the mode ot re-

pairing and rebuilding, it

must be done as follows :

AU the proprietors con-
tribute to the main walLs
and the roof, each in pro-

portion to the value of tr<}

story which belongs to

him
;

The proprietor of each
story makes the floor un-
der him

;

The proprietor of the

first story makes the stairs

which lead to it ; the pro-

pr* icr of the second story

makes the stairs which
lead from the first to his,

and so on.]

* 1 Pnthier, sur art. 257, ) " Art. 257. Si une maison est divi-1
" Ar

J se,.' enCou:. d'Orléans. J se.' en telle m/ iière, que l'un ait lo

bas d'icelle, et l'autre le dassus; celui qui a le bas, est tenu
de soutenir et entretenir les édifices esUns au dessous du
premier plancher, ensemble icelui premier plancher; et celui
qui a le dessus, est tenu de soutenir et entretenir la couver-
ture et autres édifices qui sont sous icelle, jusques audit pre-

mier plancher, ensemble les carre! a*ice>'ii plancher, s'il n'y

#
a convenlioi

muns frais le.

Et l'escal

Montargis, (

* Lnmoignor

m. 20, û

gr.ôes par é

au-dessus a

étage, et cf

murs des ei

tribueront ;

* 7 Locré., si

664 C. 1

qu'il eût été

mande des (

La cour t

les lois sur

maison entr

sèdent qu'ui

unes de ces

sent par des

encore. Il i

tail ; l'un a

le .troisièmi

Quelles son!

pour \x co]

ment des es

des toits, de

viales et raé

La cour d

la même pn
dans 1 j cha
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a convention au contraire. Et seront faits et entretenus à com-
muns frais les pavez estans devant lesdites maisons. (A. C, art. 215.)"

Et l'escalier ^ussi, qui n'est destiné que pour son usage
;

Montargis, chap. 10, îjrt. 13.

i'e-

* Lamoignon, Arr,êtés^
| Entre 1-s propriétaires d'unt même

Tit. 20, art. 32, j maison, qui ont leurs portions dislin-

gr.ées par étages, chacun entretiendra l'aire et les plan-^her-.

au-dessus avec les murs à proportion de la hauteui ad son
étage, et celui qui aura le grenier entretiendra l'aire, les

murs des environs avec la couverture, et tous ensemble con-
tribueront aux réparations et entretenements des fonuations.

* 7 Locré^ sur art. ) Cet article, qui n'est peut-être pas bien
664 C. N. j à sa place dans le titre des servitudes, mais

qu'il eût été difficile de placer ailleurs, a été ajouté sur la de-

mande des cours d'appel de Lyon ei de Grenoble.

La cour d'appel de Lyon a dit :
" On a omis absolument

les lois sur les servitudes qui résultent de la division d'une
maison entre plusieurs co-propriétaires, dont les uns ne pos-
sèdent qu'un étage, d'autres qu'une seule chambre : quelquev
unes de ces divisionî? résultent des partages

; d'autres s'établis-

sent par des ventes de portions de maisons qui se subdivisent
encore. Il est des communes où l'on vend les maisons en dé-
tail

;
l'un achète les boutiques, un autre le second, un autre

le .troisième étage, d'autres, des parties de chaque étage,
Quelles sont les obligitions qui résultent de ces indivisions
pour Ix communauté des cours, l'entretien et le rétablisse-

ment des escaliers, des murs d3 face du de refend, des puits,
des toits, des chaussées et cornets de descente des eaux plu<
viales et ménagères, et des fosses d'aisance ?

La cour d'appel de Grenoble a été plus loin : elle a présenté
la même proposition réduite en projet, et a proposé de placer
dans 1 i chapitre les disjiositions additionnelles qui su'veat •
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" Si les différents étages d'une maison appartiennc.it à divers

'propriétaires, le mode de conti '^ution aux réparations et recons-

tructions à faire^ est déterminé par les règles suivantes, lor'tque

les titres de propriété ne s^eu.:pUquent point à ce sujet.

" Celui à qui appartient le plus bas étage, est tenu de faire les

fondations et murs assez forts pour supporter les étages supé-

rieurs.

" Le propriétaire de chaque étage fait le plancher ou carrelage

sur lequel il marche, et le plancher qui le couvre.
" Le propriétaire du galetas fait le toit.

" Le propriétaire du premier étage fait rescalier qui y conduit;
le propriétaire dv second étage fait l'escalier qui y conduit, à
partir du premier étage ; et ainsi des autres.

" L« toit de l'escalier est à la charge des propriétaires des divers

étages, en proportion de la valeur locative de chaque étcger
Ce système est, à peu de chose près, celui qui a été adopté

par le Code.

^ 5 Pand. frs., sur ] 85. Plusieurs Coutumes avaient des
') 85.

J ar^ichart. 664 C. N. J articles à peu près semblables à celui-ci
;

mais aucune n'avait de disposition aussi juste et aussi claire.'

Le Code civil ne laisse subsister sur ce point aucune obscu-
rité, ni aucun sujet de contestation. Il contient la décision,

même des cas qu'il ne prévoit pas.

Cette sorte de copropriété Je maison n'est pas rare à la cam-
pagne, tu dans les provinces. On en trouve môme des exem-
ples à Paris, dans les faubourgs. Non-seulement une maison
est divisée par étage entre plusieurs copropriétaires, mais fré-

quemment les chambres d'un même étage appartiennent ù

différentes ijersonnes.

Il est évident que les quatre gros murs ot le toit doivent
être à la charge commune de tous les copropriétaires. Ils

doivent contribuer à l'entretien, chacuii proportionnellement
h la valeur de la portion de propriété qu'il a dans la maison
co'imm.e.
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La règle établie par le Gode civil à l'égard du toit est plus
juste que celle de la Coutume d'Orléans, et autres qui en
chargeaient le propriétaire du dessus, car tous profitent et se

servent du toit comme des quatre gros murs.
Chaque étage ensuite doit naturellement être entretenu par

le propriétaire à qui il appartient. S'il y -^ plusieurs proprié-

taires du même étage, ils doivent contribuer, proportionnelle-

ment à la valeur de leurs portions de propriété, à l'entretien

de cet étage.

Quant aux planchers, le Gode civil suit une règle contraire

à celles des Coutumes. Celles-ci chargeaient le propriétaire

de chaque étage de l'entretien du plancher supérieur. Sui-

vant le Code civil, c'est le plancher inférieur, ou celui sur

lequel il marche, qu'il doit entretenir
; et cela est plus juste,

car c'est celui qui lui appartient le plus immédiatement, et

qu'il dégrade le plus par l'usage.

On demandera peut-être quelle règle il feut suivre à l'égard

du dernier plancher qui sépara l'étage supérieur du comble ?

La réponse est dans cet article. S'il n'y a point de grenier,

ce plancher fait partie de la couverture, et doit être entretenu

à frais communs. S'il y a un grenier au-dessus, il doit être

entretenu par ceu.x qui en jouissent.

Quant à l'escalier, rien de plus clair que ce qui est prescrit

p'M- notre article.

Nors n'avons pas besoin, sans doute, d'avertir que ses dis-

positions étant impératives et générales, font tomber toutes

celles, soit des Coutumes, soit du Droit écrit, qui pourraient
être contraires.

Elles doivent être exécutées indistinctement partout, toutes

les fois que la contribution à l'entretien n'est pas autrement
réglée par los titres.

86. Il n'est pas rare encore, surtout à la campagne, et par la

même raison, de voir une cour commune, soit entre les divers

copropriétaires de la même maison, soit entre ceux de deux
maisons voisines.

Djns ce cas chacun des copropriétaires a droit d'user de
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toute la cour commune, sans en pouvoir néanmoins disposer

au préjudice de la jouissance qui en appartient également aux

autres. Aucun d'eux, par conséquent, ne peut y déposer des

piles de bois, des amas de pierres, ou autres choses qui pour-

raient gêner le passage, ou interdire aux autres le service de

cette cour. Autrement les autres copropriétaires ont le droit

d'exiger que ces dépôts soient retirés. Il faut néanmoins qu'il

y ait véritablement abus de jouissance de la part de celui qui

les a faits ;
car si les réclamations paraissaient plutôt l'effet

de la mauvaise volonté et de l'humeur, que d'un préjudice

râel, les demandes seraient peu favorablement accueillie. 11

faut, dans ce cas, que chacun se prête mu'aellement aux be-

soins des autres, et si l'usage de la cour n'est point intercepté,

on n'écoute pas les plaintes.

87. Lorsqu'une cour est commune à deux maisons diffé-

rentes, chacun d^s propriétaires peut changer à son gré les

fenêtres et portes de la sienre, eu augmenter ou diminuer le

nombre, ou en varier les dimensions
;
mais ils ne peuvent

faire sur la cour commune aucune avance de tuyaux, chausse

d'aisance, cabinets saillants, et autres choses semblables, ni

faire dans la cour commune aucune innovation, sans le con-

sentement des autres voisins.

* Bousquet, vs. ) Lorsque les différents étages d'une maison

Servitude. j appartiennent à divers propriéîaire si les

litres de propriété ne règlent pas le mode de réparations et

reconstruction elles doivent être faites suivant l'art. 064.

*i« C. N. 6C4.—Semblable au texte.
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522. Lorsqw'on recons-
truit un mur mitoyen ou
une maison, les servitudes
actives et passives se con-
tinuent à l'égard du nou-
veau mur ou de la nou-
velle maison, sans toute-
fois qu'elles puissent être
uggravées et pourvu que
la reconstruction se fasse
avant que la prescription
soit acquise.

'**^2. When a common
wail or a house is rebuilt,
th'î active and passive ser-
vitudes continue with re-
gard to the new wall or to
the new house, provided
they are not rende; ed
more onerous, and pro-
vided the rebuilding be
done before prescription is
acquired.

* 5 Pand. frs, sur
l 88. Les servitudes étant attachées à un
) 8i

) foiKart mo C. N. S fonds sur un autre fonds, et ne oouvaut
subsister sans eux, il s'ensuit, dans la rigueur du Droit
quelles s éteignent si l'un des deux fonds e.,t détruit par
quelque cause que ce soit; qu'en conséquence elles ne subii«-
tont plus quoiqu'un autre fond, ait pris la place du premier
Mais

1 équité a fait admettre que dans ce cas elles revi-
vraient, soiks la condition qu'on ne pourrai pas les aggraver
Il faut ajouter, ni en rendre l'exercice plus difficile par là
nouvelle construction.

n est clair que la reconstruction doit Atre faite avant le
temps de la prescription, car autrement l'cxcinction de la ser-
vitude est définitive.

Observez néanmoins que cela n' ;• vrai qu':^ l'égard du
onds dominant. Si j'ai sur vou. ... droit de vue, ou toute
autre servitude, et que mu maison étant démolie, j'aie été
trente ans sans la reconstruire, vous ,vez acquis la liberté
et je ne puis prétendre une servitude.

'

Il n'en est pas dfi même du fonds servant. Si dans le môme
oa.,vous reconstruisez au bout de trente ans, on même da-
vantage, vous êtes toujours assujetti à la môme servitude en-
vers ma maison

;
car j'en ai joui sur le terrain de la vôtre

DKLeaiMlBR, BlB, VOL. 4. of36
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^ 7 Lpcrc, sur art. ") C'est encore d'après les observations de

665 C. N. 1 la cour d'eppel de Grenoble, que cet ar.

licle a été inséré dans le Gode. " Gomme il y a plusieurs

pays, a dit cette cour, où l'usage et l'opinion commune sont

que les servitudes d'enfoncement dans un mur mitoyen s'é-

teignent, lorsque, tombé en ruine, il s'agit de le reconstruire

à neuf, sur ce motif que ce n'est plus le môme mur, on pro-

pose, pour trancher la difficulté, l'article additionnel suivant;

" Lorsqu'on reconstruit un mur mitoyen ou une maison, les

servitudes actives et j)assives revivent à l'égard du nouveau mur

ou de la nouvelle maison, sans pouvoir les y aggraver, pourvu

que ron reconstruise avant que la prescription soit acquise.

Cette rédaction ne diffère de celle du Code qu'en ce que,

dans cette dernière, on a substitué les mots 'c continuent au

mot revivent ; locution qui exprime beaucoup mieux le

système.

* C. N. 665.—Semblable au texte.

523. Tous fossL\s entre

deux héritages sont répu-

tés mitoyens s'il n'y a titre

ou marque du contraire.

523. AUditches between

neighbouring properties

are presumed to be com-

mon if there be no title

nor mark to the contrary.

* 4 Pothicr, Société, No. 224 et s. | 224. Les héritages à la

p. 325 et 326. J campagne sont souvent bor-

nés par des fossés et par des haies.

Pour «avoir, à défaut de titres, si un fossé qui sépare les

héritages de deux voising leur est commun, ou s'il appartient

seulement à l'un deux, les coutumes ont établi ces règles :

La première est " que si le jet, qu'on appelle aussi la douve

du fossé, est en entier du côté de l'un des voisins, le fossé est

'-*.
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présumé appartenir en total au voisin du côté duquel est le
jet ou la douve."

Plusieurs coutumes, comme Auxerre, Montfort, Mantes
Reims, Çrand-Perche, Berry, etc., en ont de» dispositions, et
notamment notre coutume d'Orléans, art 252.

Loysel liv. 2, tit. 3, article 7, en a fait une maxime : Qui a
douve il a fossé.

La présomption est qu'en ce cas celui du côté duquel est la
douve, a fait seul le fossé en entier sur son terrain, puisqu'il
a jeté de son côté toutes les terres qui en ont été tirées, les-
quelles auraient été jetées dos deux côtés si le fossé eût été
fait sur les deux terrains.

La seconde règle est, " qu'à défaut de litres, le fossé est
réputé commun lorsque le jet est des deux côtés :

La coutume de Berry tit. 2, art. 14, en a une disposition.
La raison en est évidente : les terres jetées des deux côtés

démontrent que le fossé a été fait par les deux voisins sur les
eitrôuiités de leurs héritage».

La troisième règle, qui est tirée de l'article ci-dessus cité de
la coutume de Paris, est "que le fossé est réputé commun
lorsqu'il n'y a apparence de jet ni d'un côté ni de l'autre."
La raison est qu'en ce cas, il n'y a pas de raison de l'attri-

buer à l'un plutôt qu'à l'autre.

225. A l'égard des haies, s'il y a fossé au delà, la haie doit
être présumée appartenir à celui du côté duquel elle est
plantée.

Lorsqu'il n'y a pas de fossé, et qu'elle sépare deux héritages,
dont l'un a plus besoin de clôture que l'autre, la haie est pré-
sumée appartenir au propriétaire de l'héritage qui a le plus
besoin de clôture. Par exemple, si la haie est entre des vigneg
ou des prés d'un côté, et des terres labourables ou des bruyè-
res de l'autre, elle est présumée appartenir au propriétaire
du pré ou de la vigne, qui est présumé l'avoir plantée sur son
héritage pour clore son pré ou sa vigne

; il n'y a pas d'appa-
reuce que l'autre voisin, dont les héritages n'avaient pas
besoin de clôture, y ait contribué, n'y ayant aucun intérêt.
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226. Lorsque des haies ou des fossés sont communs à deux
voisins,, chacun d'eux est obligé à l'entretien et aux répara,

tions qui y sont à faire, si mieux il n'aime abandonner son

droit de communauté.

Le bois qui provient de la tonte de la haie, doit se par-

tager entre ceux à qui elle est commune.

* 7 Locré sur art. 666 à j 3e ne m'arêterai pas sur ces quatre

669, C N. p. 445-6. \ articles : ils ne font qu'étendre aux

fossés, en la manière qu'il est possible, les règles établies

pour les murs.

Voy. Touiller., cité sous art. 525.

* 2 Maleville^ sur art. 666 ) Tous ces articles sont conformes
à 669 C. iV., p. 104. \ à l'usage ancien

;
plusieurs Cou-

tumes en avaient même des dispositions, notamment celle de
de Berry, Orléans et Perche. Vkle GoquHle, quest. 298.

) 616. Tout fossé séparant deux

J hérite

* 2 Marcadé sur arts. 666

à 669, C. N. p. 604. J héritages, que ces héritages soient

ou non en état de clôture, est réputé mitoyen, à moins que
le contraire ne résulte d'un titre ou du seul signe de non-
mitoyenneté que la loi admet dans ce cas, savoir, que le rejet

des terres n'existe que d'un côté. Ces terres ayant ésé mises
en entier sur un seul héritage, c'est que l'autre propriétaire

n'y avait pas droit et n'était pas obligé de les recevoir.—Ce
rejet de terre se nomme la douve du fossé. De là celte phrase
de nos anciens auteurs : Qui a douve a fossé.

S'il y avait contradiction entre l'indice de non-mitoyenneté
«t la titre, lequel déclarerait le fossé mitoyen ou l'attribuerait

en entier au propriétaire qui n'a pas le rejet des terres, c'est

le titre qui l'emporterait, par la i-aison indiquée sous l'art. 655.
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La mitoyenneté, ici comme partout, emporte pour chacun
des co-propriétaires l'obligation de contribuer à l'entretien de
la chose, sauf toujours le droit de se décharger de cette obli-

gation en renonçant à la mitoyenneté.

^f' a N. 666.—Semblable au texte.

524. Il y a marque de
non mitoyenneté, lorsque
la levée ou le rejet de la

terre se trouve d'un côté

seulement du foss(^;.

524. When the embank-
ment or the earth thrown
out of a ditch is only on
one side of it, it is a mark
that the ditch is not com-
mon.

Voy. Pothier, Société, cité sous art. précédent.

"^ 5 Panel. Frs. sur arts. î 89. Les principes que nous avons
667 à 669, C. N. \ exposés â l'égard de la mitoyenneté

des murs, s'apphquent en grande partie à l'objet de ces
articles.

On entend par le mot mitoyenneté, le droit de copropriété
appartenant à deux voisins sur un objet quelconque qui forme
la séparation de leurs héritages, tels qu'un mur, un ruisseau,
un fossé, une haie, un arbre, etc.

La mitoyenneté offre naturellement l'idée d'une copro-
priété égale et par moitié. Cependant elle peut se réduire à
une partie moindre, comme uu quart, un tiers, ou toute autre
fraction. Elle peut se diviser et se subdiviser entre plusieurs
propriétaires au prorata de leurs propriétés, ou par l'effet de
leurs conventions

; et lorsqu'il s'agit de contribution pour la
chose commune, elle se fait en raison proportionnelle de»
droits de chacun.

La mitoyenneté suppose que chaque partie a coopérée à la
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confection de l'objet commun, soit par le sacrifice d'une
partie de son héritage, soit par d'a'itres moyens, comme l'ac
quisition à prix d'argent. Elle peut s'établir aussi par l'effet

seule d'une convention, qnoiqne l'un des deux voisins ait fait

seul tous les frais de la séparation.

C'est par les titres d'abord, ensuite par la possession, etenfm
par les signes ou marques indicatifs, que l'on juge de la

mitoyenneté. A défaut de toutes ces preuves ou indications,

elle est toujours présumée.

Ainsi lorsque les débris de l'excavation d'un fossé ont été

rejelés des deux côtés, on le juge mitoyen, parce que s'il eût

appartenu à un seul, l'autre voisin n'aurait pas en la com-
plaisance de recevoir ce résidu, et le laisser ainsi empiéter
sur son spl.

Si au contraire le rejet se trouve d'un seul côté, c'est signe

de non mitoyenneté. Le fossé est jugé appartenir exclusive-

ment à celui du côté duquel se trouve le rejet de terre, parce

qu'il y a lieu de croire que le propriétaire de ce fonds n'a

souffert de se charger du résidu de l'excavation, que parce

qu'il a pris le fossé tout entier sur sa chose.

90. Les fossés qui séparent les héritages sont de trois sortes.

Ily en a qui servent de ruisseaux pour l'écoulement des

eaux pluviales et le dessèchement des terres voisines. Ils sont

toujours réputés mitoyens entre les héritages riverains, et

appartiennent à leurs propriétaires suivant la largeur de leurs

possessions. Il ne leur est pas permis de les supprimer. Ils

sont obligés de les entretenir et de les curer à frais communs.
Il n'est pas non plus loisible à l'un ou l'autre propriétaire,

malgré le caractère de mitoyenneté de ces fossés, d'aban-

donner sa pjirt à l'autre pour se décharger de ces frais. Cela

ne peut avoir lieu que du consentement réciproque.

Les fossés de la seconde espèce sont ceux qui sont mitoyens

par titres; qui sont destinés à servir de séparation entre deux

héritages et à défendre le passage de l'un à l'autre. Ces fossés

doivent être pris par moitié sur l'un et l'autre fonds. L'en-

tretien, comme le curage et les éboulis, se font à frais com

m
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muns; et l'un des propriétaires peut faire à l'autre l'abandon

de sa mitoyenneté pour se décharger des frais.

Cet abandon doit être fait par une déclaration en bonne

forme ; et pour qu'elle produise son effet, il faut céder avec

le fossé un pied de largeur sur l'héritage, à partir du haut de

la berge du fossé, et dans toute sa longueur.

Au moyen de cet abandon ainsi fait, l'autre voisin devient

l'unique propriétaire du fossé. Il est seul chargé de l'entre-

tenir, sans cependant qu'il ait le droit de rien planter ni semer

sur la berge, ni sur le pied de terrain au-delà du fossé, du

côté du voisin qui a fait l'abandon.

Celui qui l'a reçu ne peut pas laisser combler le fossé. S'il

le fait, l'autre voisin peut reprendre la mitoyenneté, c'est-à-

dire la moitié du fossé, et la joindre à son héritage sans

indemnité. La raison est qu'il n'a fait l'abandon que pour

jouir de l'avantage d'une séparation, et sous la condition de

maintHuir le fossé.

Enfin les fossés de la troisième espèce sont de petits fossés

à sec qui se font par deux voisins en commun, tant pour

marquer la ligne séparative de leurs héritages, que pour

empêcher qu'on n'y établisse le passage.

Celui des deux qui ne veut pas entretenir le fossé, peut

oombler la moitié de son côté sans le consentement de l'autre,

et la cultiver comme auparavant.

Un des voisins ne peut pas contraindre l'autre à contribuer

à l'établissement d'un fossé pour se. clore respectivement, ou

pour tout autre objet. Mais il est libre à l'un et à l'autre d'eu

faire un, à la charge d'en prendre toute la largeur sur son

terrain: en observant que, comme malgré cette précaution,

il nuirait encore au voisin s'il commençait le fossé précisé-

ment sur la ligne séparative, parce qu'insensiblement la terre

s'éboulerait dans le fossé, il doit laisser au-delà du fossé une

largeur suffisante pour prévenir cet inconvénient. Cette

largeur dépend de la nature des terrains. Il doit aussi rejeter

de son côté les terres qui proviennent de l'excavation, ainsi

que les immondices, lorsqu'il fait curer.
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La présomption de hi mitoyenneté, à défaut de titres ou
marques, n'a lieu que quand les terres de l'un et de l'autre
côté sont do môme nature

; car, si elles sont de natures diffé.
rentes, le fossé est censé appartenir à celui des deux voisù.g
qui a mtérôt de se clore. Si, par exemple, il se trouve entre
des Vignes et des terres labourables, il sera censé appartenir
au propriétaire des vignes. Quelques Coutumes en avaient
des dispositions.

Nous pensons que cette présomption doit cesser depuis le
Code civil, qui ne fait aucune distinction.
On demande si, lorsque dans une vente, le terrain vendu

est dit limité par des fossés, ces fossés font partie de la vente '

Il faut répondre que non, parce que la désignation des bornes
indique la fin de la propriété, et qu'en conséquence elles n'y
sont pas comprises. Funcli nihil est, msi quod in se continet.
(L fundi //. de ad. emp. et vendit.) Barthole est d'avis contraire •

mais son opinion, fondée sur des raisons plus subtiles que'
solides, n'a pas été admise.

91. Quant aux liaies, le Code civil admet la distinction qui
avait heu autrefois pour les fossés, relativement à l'intérêt
que l'un des voisins a de se clore, plutôt que l'autre.

Lorsqu'il y a une tranchée, ou un jet de terre au pied de la
hai£, elle est censée appartenir au propriétaire du fonds du
cote duquel se trouve cette tranchée ou ce jet de terre, parce
que SI la haie était mitoyenne et prise sur l'un et l'autre fonds
le jet eût été partagé entre les deux propriétaires.
On se sert fréquemment de haies pour la clôture des pro-

priétés rurales.

On se sert de haies vives, ou de haies sèches. Celles-ci sont
composées de bois morts et secs liés ensemble qu'on renou-
velle tous les ans.

Les haies vives se composent d'épines noires ou blanches
rondes, sureaux, charmilles, érables, rosiers, églantiers, et
autres arbustes qui se fortifient parla végétation, et fournissent
mie aussi bonne clôture, souvent même plus sûre, qu'un mur.
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«

1 Lcpage, ) Toute espèce de fossés qui sépare deux pro-
p.2\2 et s. Jpriétés est réputée mitoyen, s'il n'y a titre ou
marque du contraire. Cette disposition de l'arlicle 66»> du
Gode civil est conforme à celle de l'art. 653 concernant les

murs de séparation : ils sont présumés appartenir également
aux deux voisins, si le contraire n'est pas prouvé.
Peu importe que les fossés contiennent de l'eau courante

ou stagnante, ou môme qu'ils soient perpétuellement à sec
;

la loi parle indistinctement des fossés qui touchent sans
moyen deux héritages, et qui leur servent de séparation. Si
donc au-delà d'un fossé il avait été laissé une portion quel-
conque de terrain appartenant au môme propriétaire, le prin-
cipe dont il s'agit ne pourrait pas s'appliquer. Un pareil fossé

ne touchant pas immédiatement l'héritage voisin n'est pas
une séparation des deux propriétés, par conséquent, la pré-

somption de mitoyenneté ne peut pas subsister.

Il en est de môme si le fossé se trouve border un chemin
public : on sent bien alors que ce fossé fait nécessairement
partie de la propriété à laquelle il sert de clôture ; car il ne
louche pas sans moyen l'héritage situé de l'autre côté du
chemin.

De quelque manière que soit fait un fossé qui touche deux
propriétés contiguës sans autres objets intermédiaires, il ap-

partient toujours au maître indiqué par les titres. Mais à dé-

faut de titres, le Code civil, article 667 et 668, décide que le

fossé est censé appartenir exclusivement au propriétaire sur
le foras duquel se trouve tout le rejet, des terres.

Pour entendre cette disposition, il faut se rappeler que
quand des ouvriers creusent un fossé, ils jettent sur les bords
la terre qu'ils en retirent. Or, si cette terre est totalement
sur un des bords du fossé, on en conclut qu'il a été tracé en-
tièrement sur l'héritage où les terres ont été jetées

;
par con-

séquent, on regarde le fossé comme appartenant uniquement
au maître de cet héritage. Cette présomption est une preuve
suffisante, à moins que le contraire ne soit démontré par
écrit. En effet, si un titre attestait que le fossé est une dépen-
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dance de l'autre héritage, la présomption résultant du rei.t
des terres s'évanouirait devant la preuve écrite.

'

Si eji creusant le fossé les terres ont été jetées en partie surun bord, et en partie sur l'autre, c'est une présomption que ce
fossé est mitoyen

;
car alors le rejet des terres n'est pas d'un

cote seulement, et celte présomption de droit est une preuve
tant qu'elle n'est pas démentie par des titres. Lorsqu'on ne
trouve aucune trace du rejet des terres, on doit décider pa
reilement que le fossé est mitoyen. La mitoyenneté est en
effet

1 état présumé, tant que le contraire n'est pas prouvé-
or a défaut de titre, la seule marque légale de la propriété
exclusive d'un fossé est le rejet des terres d'un seul côté •

donc si le rejet a été fait des deux côtés, ou s'il ne parait au!
cune trace de rejet ni d'un côté ni de l'autre, on doit pronon-
cer que Je fossé appartient en commun.
Pour la bonne construction d'un fossé, il faut que son talus

soit proporiionné à la profondè^^r et à la nature du terrain II
laut aussi que le propriétaire du fossé laisse un pied de lar-^e
de son propre terrain du côté du voisin, pour la conservation
de la ligne de séparation.

Ainsi, lorsqu'un fossé n'est pas mitoyen, non-seulement
toute sa largeur mesurée par le haut d'un bord à l'autre an-
partient au propriétaire du côté duquel les terres ont ôîé
jetées, mais encore il peut réclamer un pied au-delà du côté
du vo.sin. A l'égard du fossé mitoye.i, chaque propriétaire
est censé avoir four.n le terrain nécessaire pour la moitié de
la largeur, en la mesurant d'un bord à l'autre par le haut IIn y a rien de réglé pour la profondeur de cetle clôture, parceque la mitoyenneté d'un fossé ne peut jamais avoir lieu sans un
accord entre les deux prop.iétaires. Et. ce point la législation
pour les fosses de séparation diffère de celle des murs placés
entre deux héritages: on peut toujours être forcé de céder le
droit (le communauté à un mur qu'on a élevé, et qui touche
sans moyen l'héritage voisin

; et môme, dans les villes et
faubourgs, on est tenu de contribuer au mur de séparation
quand le voisin l'exige. Il n'en est pas ainsi des fossés : le
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propriétaire qui veut avoir une pareille clôture ne peut pas

obliger son voisin à y contribuer
; et quand il l'a faite à ses

frais, il n'e?t pas forcé d'en céder la mitoyenneté, quoiqu'elle

touche immédiatement l'héritage contigu. Il n'y a donc pas

de fossés possédés en commun sans qu'il y ait eu accord entre

les deux voisins.

Ainsi, lorsqu'à défaut de titres ou de marques un fossé est

considéré comme mitoyen, on présume que les parties l'ont

fait creuser â frais communs, ou que, par une convention

quelconque, elles en ont établi ia mitoyenneté.

Le propriétaire à qui appartient exclusivement un fossé,

quoique joignant sans moyeu l'héritage voisin, est libre de le

combler
;
pareillement il est seul tenu de l'entretenir. Quand

il le fait curer, les immondices doivent être jetées de son côté.

Tl ne peut rien planter sur le pied de bord qui lui appartient

du côté opposé, parce qu'il n'est pas permis de faire des plan-

tations à si peu de distance d'un autre héritage, comme on le

verra par la suite. Le voisin n'en doit pas moins respecter ce

pied de bord, puisque c'est un terrain qui ne fait pas portion

de sa propriété. Celui à qui appartient le fossé doit avoir

grand soin de prévenir les éboulis du voisin, afin que le ter-

rain de celui ci n'éprouve aucune détérioration.

La mitoyenneté d'un fossé étant l'objet d'une véritable so-

ciété, les deux propriétaires doivent en jouir en commun, et

veiller à ce qu'il ne soit pas endommagé. Si ce fossé produit

quelques fruits, par exemple, s'il y a du poisson, chacun a

droit d'en avoir sa part. Alors la manière dont chacun peut

y pôctier est réglée par le litre ou par l'usage des lieux
; et il

n'est pas permis à l'un, sans le consentement de l'autre, d'em-

ployer pour la pêche des moyens capables de détruire le

poisson.

De quelque nature que soit un fossé mitoyen, les répara-

lions doivent en être faites en commun ; si l'un des voisins

s'y refuse, il peut y être forcé par l'autre. Quand la répara-

tion a été occasionnée par le fait d'un des deux voisins, il est

seul obligé d'en supporter les dépenses. En cas de coniesta-
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tion, des experts sont nommés, ou à lamiable, ou par la i,ut.ce. Lor. du curage d'un pareil fossé, les imm^ndic^s au .sortent sont jetées moitié sur une berg. et moi.îé s VlutreOn demande si, pour s'..rancWr de l'obligaiio,, de répare;un fossé commun, le propriétaire peut abandonner à TaZsa^m^noyenneté, comme guand il s'agit d'un mur de sép"

Les uns disent que le Code civil n'ayant permis l'abaauonde la mitoyenneté qu'à l'égard des murs de Réparation oT"

IZ'ZT'" " ''^""™' ""^ ^-- qui^séparentl:

n'e°t\Trr„'i^°" r''
'"'• ''™'"' ''°^J^' '' '•' '^«"""'•nautén est pas une obligation personnelle, et qu'il s'agit de la «a.

cession d'une chose, il est libre à l'u'n de's copr^-priétaitt
renoncer à cette société, en abandonnant la'portion qSl

bandonnfr "• ^'.'"' °" "'«'' P"« '«ujours le maltJe d'àbandonner une association établie pour faire quelque opéra-K)n en commun; autrement, dès qu'on verrait qu'il y a de

la soc éir
'"
""T ^"'"^ P"'"' '"'^"'i»""^'- son droiï dausla société; mais dans le cas d'une association qui résulte

ér"r/a77 ' '"ÎT^-
°" P^"'— * volonté'd'avoirt

obilt Fn '°? '
'" ""^'"•o»"»"' 'a «hose qui en faitlobjet. En appliquant ce principe à la mitoyenneté d'un

sam 'ta,";,™ T-'7 '" ™'^'"' P*"" y •-»-«• - ^é'»^-
sant, tant son droit de jouir de cette sorte de clôture que leterrain qu'il a fourni pour l'établir.

'

iJ,T, ^'^n
'""' ''"" "P'"'"" "^ D^sgoiets, ainsi que la res-

nct.on qu 11 propose. Suivant lui, si le fossé mitoyen servaita recevoir un ruisseau, ou à écouler les eaux pluviales d'unecommune, ou à en dessécher les terres, il ne seïait pas permisaux deux propriétaires de le supprimer
; car il serait à leur •

l'fr, H."fi!o r s^«™'»<ie' naturelles dont il est parlé dans
lart cle 640 du Code civil. De là il résulte qu'il n'y a plus
possibilité d'éviter les frais d'entretien et de âpara.ion d'un
pareil fossé, en offrant d'abandonner la mitoyenneté. Celui
à qu. est fait l'abandon d'un mur de séparation reste le maître
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ou de le garder ou de l'abattre. On peut en dire autant d'un
simple fossé, qui n'intéresse d'autres propriétaires que les

deux voisins
;
celui qui en reste seul m.'.ître par l'effet de l'a-

bandon, peut le combler s'il veut. Mais: quand le fossô est de
telle nature qu'on n'a pas la faculté de le détruire, l'un des
propriétaires ne peut pas forcer l'autre à s'en charger seul,

même en lui abandonnant la mitoyenneté.

L'annotateur de Desgodets pense que, même dans le cas où
le fossé contient de l'eau dormante, l'un des propriétaires ne
peut pas forcer l'autre à accepter l'abandon, lorsqu'il est im-
possible d6 le supprimer sans faire un tort notable aux terres

adjacentes
;
car celui à qui l'abandon serait fait ne serait pas

libre de combler ce fossé.

Au lieu d'abandonner la mitoyenneté d'un fossé pour éviter

de contribuer aux réparations qu'il exige, l'un des proprié-

taires pourrait-il faire combler la moitié de la largeur de son
côté? Desgodets ne doute pas que la communauté d'un fossé,

qui n'est pas nécessaire à des tiers, ne puisse cesser de cette

manière. En reprenant la portion de terrain que l'on a, four-

nie, et qui ne peut jamais être confondue avec d'autres, on
ne fait pas un véritable tort au voisin, qui, s'il veut être clos
par un fossé, peut l'ouvrir tout entipr sur son propre héri-

tage. La justice de cette décision est sentie plus particulière-

ment encore, quand la portion de terrain consacrée à la moi-
tié du fossé n'est reprise par le propriétaire que dans l'inten-

tion d'y placer un mur. En effet, étant libre de placer sa
maçonnerie sur la dernière ligne de son héritage, il ne pour-
rait pas user de celte faculté, s'il n'avait pas aussi celle de
reprendre sa moitié du terrain sur lequel e.-:i- ouvert le fossé.

De cet exemple, il ne faut pas conclure- que le copropriétaire
d'un fossé n'en peut reprendre sa moitié que pour y cons-
truire un mur

;
il est libre de faire de cette moitié '^.e qui lui

convient, §t môme de la laisser sans clôture

On voit, par ce qui vient d'être dit, qu'il est presque sans
iuférôt d'agiter la question de savoir si on est reçu à faire l'a-

bandon de la mitoyenneLé d'un fossé, pour éviter de contri-
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buer aux réparations
;
car si le fossé est utile à des tiers i, nepeut pas être supprimé, et par conséquent «abandon n'est oas

p-opusable. Le fossé est il entièrement à la disposition desdeux voisins
;
celui qui ne veut plus de communauté reprend

sa portion de terrain, plutôt que de l'abandonner. Cependant
il peut arriver des circonstanjes dans lesquelles l'abandon 'e
la mitoyenneté du fossé serait préfér..hle

; c'en est assez nom-
qu'on ait dû traiter cette matière.

En conséquence, il n'est pas. inutile de ..mander si après
avoir abandonne la mitoyenneté d'un fossé de séparation on
peur, rentrer dans le droit de communauté à ce môme fossé
en remboursant la moitié de sa valeur.

'

Pour la négative, on dit que par suite de l'abandon l'objet
qui était possédé en commun appartient en totalité et irrévo
cablement au propriétaire par qui l'abandon a été accepté
Celui-ci est absolument dans le même cas que si le fosséavait
origuiairement été fait sur son propre fonds. Or, comme nous
l'avons observé plus haut, le propriétaire exclusif d'un ^ossé
n'est point tenu d'en céder la mitoyenneté, quoique ce fossé
touche sans moyen l'héritage voisin. L'obligation de céder la
moitié d'une clôture n'est imposée que quand la séparation
est un mu? un pareil droit, qui gêne l'exercice de la pro-
priété, doit être restreint aux seuls cas prévus, et ne peut pa^
'étendre par conséquent aux fessés de séparation.
D'ailleurs il n'y a pas le môme intérêt

; on a souvent un
besoin urgent d'acquérir la mitoyenneté d'un mur afin d'y
appuyer, soit des espaliers, soit des constructions; tandis qu'on
ne voit pas les motifs d'une utilité assez importante pour
forcer un propriétaire à céder la moitié d'un fossé qui hii an-
partient. Ûi donc on ne peut pas exiger la mitoyenneté d'un
fossé, il faut décider que quand elle a été convenue, et qu'en-
suite elle a cessé par l'abandon, on n'« pas le droit de rentrer
dans la communauté du fossé, si le voisin qui en reste le seul
propriétaire ne veut pas y consentir.

L'opinion contraire est embrassée par Desgodets. Il ne pré-
tend pas qu'un fossé de séparation, appartenant à un seulpro-
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priétaire, puisse devenir mitoyen, si ce dernier s'y refuse. Mais
si ce fossé, d'abord mitoyen, avait cessé de l'être par abandon
il croit que c.lui qui avait renoncé à la mitoyenneté pourrait

y rentrer en remboursant la moitié de la valeur du fossé. Cet
architecte pense que le fossé mitoyen, qui, par l'abandon, a
été traité entre les parties comme un mur, doit continuer
après l'abandon, d'être soumis aux principes concernant les

murs dont la mitoyenneté a été abandonnée. Il conclut db là,

que le propriétaire qui avait fait l'abandon de sa part dans un
fossé de séparation peut par la suite la réclamor en payant la

moitié de la valeur actuelle du fossé.

L'erreur d'une pareille opinion paraît évidente": en effet

pour que la mitoyenneté d'un fossé pût être réclamée après
avoir été abandonnée, il faudrait qu'on eût aussi la faculté de
l'acquérir, quand elle n'a pas encore existée. Or, on a vu plus
haut que nul propriétaire n'est forcé à céaer le droit de jouir
911 commun du fossé qui lui sert de clôture. Donc il ne peut
pas être tenu de rendre la mitoyenneté quand elle a cessé par
suite d'un abandon qu'il a accepté

; c'est un objet qu'il a ac-
quis irrévocablement, et qu'aucune loi ne l'oblige à revendre
pas môme au voisin.

Il est certain que les principes consacrés spécialement aux
murs mitoyens ne peuvent s'appliquer aux clôtures d'un
autre genre, tels que les fossés

; il faut donc pour ces derniers
objets suivre les principes généraux, ils permettent, ainsi que
nous l'avoàis déjà obseivé, de renoncer à une association en
abandonnant le droit qu'on a dans la chose possédée en com-
mun ; et quand l'abandon est opéré, les mômes principes re-

fusent à celui qui s'est retiré, la faculté de rentrer dans la

société, môme en remboursant la valeur de la portion qu'il a
délaissée.

Ce qu'ajoute Desgodets paraîtrait plus raisf nable. Il sup-
pose qu'un fossé dont la mitoyenneté a été abandonnée se

trouve comblé, ou qu'on l'a tellement négligé qu'il cesse de
servir comme fossé. Il pense que, dans ce cas, le propriétaire

qui a fait l'abandon pourrait reprendre la moitié du terrain
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qu'il avait fourni pour ce même fossé. La rav -n nlausihlaquon en donne, est que l'abandon de la mitoyenneté n'a euleu que pour s'exempter des frais d'en^^etien et de réparaions
;
SI ces travaux ne sont pas faits, ou s'il n'existe plus ^e

etenl ""'" "'"'"^ ''' ^'''^"'«" considéra ion
cette clôture ne peut plus être retenu par celui des propriétaires qui n'exécute pas les conditions de l'abandon

*C.N. 667.1
^l

y a mai"que de non mitoyenneté ^orsam

.Afo ,

^^^}^''^^ ^»^ ^e rejet de la terre se trouve d'uncôte seulement du fossé.
un

525. Le fossé est censé
appartenir exclusivement
à celui du côté duquel le
rejet se trouve.

525. A ditch is pre-
sumed to belong exclu-
sivelj to him on which
side the earth is thrown
out.

Voy. Pothier, Société, cité sous art. 523
art. précédent.

,
et autorités sous

contraire (666-670). ^ ' ^ ' ''''' "" ^^^^"« ^''

226. 11 y a marque de non-mitoyenneté à l'égard des fosséslorsque la levée ou le rejet de la terre se trouve d'ufcô'éseulement du fossé (667).
^^'®

Alors le fossé est censé appartenir exclusivement à celui ducôte duquel le rejet se trouve (668).
On présuma qu'il a fait seul le fossé entier sur son terrain
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S'il y a jet des deux côtés, ou s'il u'y a point de jet, et que
le terrain soit uni de chaque côté, alors le foi.:é est réputé
mitoyen, et la ligne du milieu fait la séparation des deux
héi liages.

227. Un des voisins ne peut contraindre l'autre à faire un
fossé pour séparer leurs héi-itages. S'il veut en faire un, il
doit donc en prendre toute la largeur sur sou terrain

; il d'oit
même laisser un espace suffisant entre le bord du fossé et
l'héritage de son voisin, pour empêcher les te-Tes de s'ébouler.

228. Les haies qui séparent deux héritages sont aussi
réputées mitoyennes, et le milieu de la haie fait la séparation
des héritages; mais cette présomption cesse, s'il n'y a qu'un
seul des héritages en état de clôture, ou s'il y a' titre ou
possession suffisante au contraire, dit l'art. 670.

229. Ainsi, la présomption de la mitoyenneté cesse eh ce
cas, s'il y a possession su/lisante, c'est-à-dire possession annale
qui autorise l'actior. de complainte. Il en résulte qu'après
avoir succombé au possessoire, le voisin ne pourrait pas
former l'action pétitoire, sans prouver la mitoyenneté autre-
ment que par Ja présomption qui a cédé à la possession
contraire.

Au contraire, la présomption de mitoyenneté d'un mur ne
cède point à la possession contraire, à moins que cette posses.
sion n'ait duré assez longtemps pour opérer la prescription
comme nous l'avons vu s^iprà, No. 188. Cette ditîérence est

fondée sur les différentes i-édactions des art. 653 et 670. Le
premier ne fait céder la présomption de mitoyenneté des murs
qu'aux titres ou marquas du contraire ; le second fait céder la

présomption de mitoyumicLô des haies à la possession suffisante
au contraire.

La possession de tailler ou couper la haie des deux côtés,
continuée pendant trente ans, opérerait la prescription, n\^me
contre les titres du voisin.

230. La haie eesse encore d'être réputée mitoyenne, s'il v a
un fossé au-delà

; elle est présumée appartenir à celui du côté
duquel elle est plantée.

deLouimier, Bifl, VOL. 4. 37
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231. En parlant des servitudes légales, nous verrons à
quelle distance du terrain voisin on peut planter des haies.

* G. N. 668.—Semblable au texte.

526. Le fossé mitoyen
doit être entretenu à frais

communs.

526. A common ditch
must be kept at common
expense.

Voy. Maleville, Polhier et Marcadé, cités sous art. 523, et

Pajidectss frs., sous art. 524.

* 7 Locré^ SU)' art. ) Les dispositions relatives à ce sujet,
670 à 673 a N. ) Appliquent aux haies les principes de la

mitoyenneté
;

Donnent des règles sur la distance des plantations, sujet
auquel le législateur se trouvait naturellement conduit

;

Prononcent sur la propriété des arbres qui forment la haie
mitoyenne.

* Desgodets, sur art. 213, i 1. Il y a trois différentes sortes
C. de Paris. ] de fossés qui séparent les héritages.

La première sorte sont les fossés qui servent de ruisseau pour
couler les eaux des sources et fontaines, et pour écouler les

eaux pluviales d'une campagne, et servir à dessécher les

terre? pour les pouvoir cultiver : en ce cas les fossés sont
censés être mitoyens aux héritages,au long desquels ils passent,
et ils appartiennent également à chacun de ses voisins, visà-
vis l'un de l'autre; mais il ne leur est pas pei%iis de les

supprimer, et ils sont tenus de les entretenir et de les faire

curer à frais communs, par moitié chacun, dans l'étendue de
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leurs héritages, pour donner un passage libre aux eaux; et
l'un des voisins ne peut pas abandonner à l'autre le droit qu'il
a au fossé, pour se dispenser de l'entretenir, si ce n'est de son
consentement (1),

2. La seconde sorte, sont les fossés mitoyens, par titre, où
i! y a de l'eau dormante, ou non, pour servir de clôture entre
deux héritages, et empocher que l'on ne passe de l'un à l'autre.

Ils doivent être placés, la moitié de leur largeur sur l'un des
héritages, et la moitié sur l'autre, et être entretenus à frais
communs des deux voisins, pour les curer et réparer les
éboulis des berges : celui qui ne veut pas contribuer à l'en-

tretien de cette sorte de fossé, peut s'en dispenser en aban-
donnant à l'autre par un acte en forme, le croit qu'il a au
fossé, et un pied de largeur de son héritage au delà du haut
de la berge du fossé dans toute la longueur-, à condition que
celui au profit duquel le fossé aura été abandonné, le fera
curer, entretenir et réparer les berges à ses dépens, toutes les

fois qu'il sera nécessaire, et qu'il ne pourra rien planter ni
semer sur la berge, ni sur le pied de largeur au-delà du côté
de son voisin (2).

(1) Ces sortes de fossés sont des charges que les propriétaires doivent
supporter également: corhme il est de nécessité que ces eaux aient leur
écoulement, et que les propriétaires de côté et d'autre sont également
intéressés à ce que ces eaux coulent librement, pour empêcher que leurs
terres ne scient inondées ; il est juste que chacun fasse les frais con-
venables pour entretenir le cours Ubro de* ces eaux, puisqu'ils y profitent
également

; et que l'un des propriétaires ne puisse pas rejeter sur l'autre
cette dépense, par l'abandon qu'il lui sQrait libre de faire de ces sortes
de fossés. (Goopy).

(2) Cette seconde sorte de fossés tient lieu de murs de clôture ; c'est la
raison qui a engagé M. Desgodels à penser qu'il était libre à l'aû des pro-
priétaires voisins d'abandonner à l'autre la propriété de ces fossés, et par
là se décharger de leur entretien, fondé sur les articles 210 et 21 J (Je la
Coutume. Je ne pense pas qu'il soit libre dans tous les cas, à un des pro-
priétaires, de faire cet abandon : iwernièremesit, si l'eau n'est pas dor-
mante, et qu'on n'en puisse détourner le cours, ces fessés redeviennent de
la première espèce, dans laquelle nous avons dit que ce délaissement
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3. Si me la suite celui qui a abandonné à l'autre le droit
qu'il iiyan au fossé, y veut rcMilrer, il ie peut, en remboursant
à l'autre la valeur du terrain qu'il lui avait abandonné,
jusqu'à la moitié de la largeur du fossé.

4. Mais si celui au profit duquel le fossé a été abandonné,
cessait de l'entretenir, et qu'il le fit combler, celui qui lui a
abandonné le droit qu'il avait au fossé mitoyen, pourrait le

repreiidre et rejoindre à son héritage la partie qu'il avait

abandonnée, jusqu'à la moitié de ce que le fossé occupait
sans être tenu de donner aii.uto dédommagement à l^autre^

parce qu'il ne lui aurait abandonné le droit qu'il aurait au
f08sé, qu'à condition que le fossé resterait en son état.

5. La troisième sorte de fossés mitoyens, sont les petits

fossés à sbc, qui se font volontairement par deux voisins en
commun, pour empocher qu'il ne se fasse un chemin, passant

au travers de leurs héritages, celui des deux qui ne veut pa*
entretenir le fossé, peut recombler la moitié de son côté, sans

le consentement de l'autre, et y cultiver comme auparavant.

6. Un des voisins ne peut pas contraindre l'autre à con-

tribuer à faire un nouveau fossé entre leurs héritages, pour

se clore, ou autrement
; et celui qui veut faire le fossé, doit

en prendre toute la largeur par le haut sur son héritage, et

outre ce, laisser un pied de largeur sur toute la longueur
entre le bord du fossé et l'héritage de son voisin, et faire que
la largeur du lùlut de la berge du côté du dit voisin soit pro*

porti.mnée à la profondeur du fossé, suivant la nature du
terrain, en sorte que le talut soit suHisant pour empêcher qu3

n'était pas libre. Secondement, si l'oaû est dormante, ut qu'on ne puisse

l'épuiseï' *,ns causer du dommage aux terres adjacentes, il ne peut pas

encore être '.ibre de se dispenser de l'entretien de ces fossés; ces clôtures

deviennent forcées, et il n'est pas plus poss*le à l'un qu'à l'autre de les

supprimer ; ce qui n'est pns ainsi dans les murs de clôture, parce que l'un

des propriétaires venant à refuser d'entretenir un ir-jr de clôture dans les

lieux non sujets à clôturo, pour lors i) est libre à l'autre qui ne veut pas

^tretenir cette clôture seul, de la supprimer entièrement : ce qui no sd

peut faire à l'égard des fossés dans les cas susdits. (Goupy;,
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la borge 113 s'éboule, et qu'il une toujours un pied au-delà,
jusque sur l'héritage du voisin: et-loutes les terres qui seront
fouillées pour faire l'excavation du fossé, doivent ôlre jetées

du côté de l'héritage de celui, qui fai^ faire le fossé
; ce que

l'on nomme le jet: et lorsqu'il le faudra curer, ce qui en
sortira doit toujours être jeté de son cdté : bien entendu que
le talut et le pied de !a largeiK- au delà du côté du voisin,

soient toujours bien e retenu,", en bon et en même état.

7. Lorsqu'un fossé est mitoyen, le jet et le curage doivent
être jetés également des deux côtés.

8. Pour connaître " un fossé est commun et mitoyen entre

deux héritages, ou noL, (orsqa il n'y a point de bc is qui
marquent la séparation des héritages, et que l'on ne produit
point de titres do part ni d'autre, il faut observ^-, si le jet,

c'est-à-dire s la douve, ou les terres élevées qui sont sorties

de l'excavation du fossé, est tout d'un côté, alors le fossé n'est

pas mitoyen, et toute sa largeur appartient h l'héritage du
côté oîi est le jet : maif» si le jet est des deux côtés, alors le

fossé est réputé mitoyen, et la ligne du milieu fait la sépara-

tion des héritages.

9. A l'égard des rivières qui passent immédiatement au
long de divers héritages, joignant sans moyen au bord des

berges de ces rivières, lorsque ceux qui ont le droit des

rivièras les font curer, ils en peuvent vider et jetter les terres,

vases et immondices provenant du curage, sur les héritages

voisins et joignant, et y laisser qu'^'que espace au long de la

berge, sans qu'i!? en puissent ôlre empochés et«tenus des

dommages et intérêts envers ceux auxquels les héritages

appartiennent.

Voy. auloriiés sous art. 524.

* C. N. 669.—Semblable au texte.
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527- Toute haie i<ui sé-

pare des héritages est ré-

putée mitoyenne, à moins
qu'il n'y ait qu'un seul des
héritages en état de clô-

ture, ou s'il n'y a titre ou
possession suffisante au
contraire.

527. Every hedge which
séparâtes land is reputed
to be common, unless only
one of the lands is incîosed,

or there is a sufficient

title or possession to the
contrary.

Voy. Potliier, SociéU, cité sous art. 523 et Toullier, cité sous
art. 525.

* 2 Marcahc, sur^ 1.-617. Le seul indice de non-mitoyen.
art. 670 C. N.

j neté pour les haies, vivos ou sèches, peu
importe, c'est qu'un seul des deux héritages soit en état de
clôture

;
la haie appartient alors en entier à l'héritage clos,

tandis qu'elle est mitoyenne quand les héritages sont clos
tous deux, quelle que soit d'ailleurs la nature des clôtures.
Ainsi, quand l'un des héritages est clos par quatre haies et
l'autre par trois murs ou trois fossés, la haie séparative n'en
est pas moins mitoyenne.

Mais, bien entendu, la présomption de mitoyenneté to.nbe-
rait devant la preuve résultant d'un titre, lequel l'emporterait
aussi comme dans le cas d'un mur ou d'un fossé, sur le sim-
ple indice fle non-mitoyenneté résultant de ce qu'un seul hé-
ritage est clos.

IL—(le. Notre article nous présente comme une nouvelle
circonstance qui ferait cesser la présomption de mitoyenneté,
{^possession su/fisantc qu'un des voisin aurait eue de la haie
entière. Ceci est évident et n'avait pas besoin d'être dit : on
sait, en effe., qu'une possession suffisante, c'est-à-dire une pos-
session tantôt de trente ans, tantôt de dix ou vingt ans, selon
les cas, opère la prescription (art. 2262 et 2265) et rend le pos-
sesseur propriétaire de la choce. Il est donc certain que quand

i
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l'un des voisins aura possédé seul pendant le temps voulu la
haie qui était d'abord mitoyer^ne, elle lui appartiendra en
entier. Mais on voit que cette possession, à la différence d'un
litre, c'est^-dire d'un acte écrit, ne sera pas la preuve de la
non-mitoyenneté, de la propriété exclusive de l'un, raaif bien
sa cause efficiente : cette possession vous rendrait également
propriétaire exclusif, alors même qu'il s'agirait d'une haie
qui appartenait tn entier à l'autre voisin tt sur laquelle sa
propriété était constatée par un tilre ; ce titre prouverait qu'il
a été propriétaire, mais il aurait cessé de l'ôlre par l'effet de
la prescription. Les rédacteurs ont donc eu grand tort de venir
jeter cette idée de possession, c'est-à-dire de prescription, pai-mi
les moyens de prouver la mitoyenneté ou lanon-mitoyenneté

;

ilsufiisait d'avoir dit dans l'art. 712 et dans le dernier titre
du Code, que la prescription est un des moyens d'acquérir la
propriété.

Et, bien entendu, ce n'est pas seulement pour les haies,
c'est également pour des murs et des fossés que la presciip-
tion rend propriétaire, et que par conséquent votre possession
snfTisante briserait le droit de mitoyenneté ou de pleine pro-
priété de votre voisin, alors même qu'il serait constaté par un
titre. Celui donc qui, depuis trente ans, môme sans litre et de
mauvaise foi, ou depuis dix ou vingt ans avec titre et bonne
foi, aurait fait acte de maître sur tout le mur ou le fossé,
celui-là en serait aujourd'hui le propriétaire exclusif par pres-
cription, comme il le serait de la haie qu'il aurait toujours
ébranchée depuis le même temps, sans qu'il y ait à considé-
rer, pour aucune de ces clôtures, si elle était d'abord mi-
loyenne ou la propriété exclusive du voisin.—Il va sans dire
que sur la clôture qui m'appartient en entier le voisin peut
aussi, par une possession snfiisante, c'est-à-dire soit de trente
ans, soit de dix ou vingt ans, acquérir par prescriplion le droit
de mitoyenneté.

in. -619. Mais évidemment, pour que votre possession en-
lève ainsi au voisin ou son droit de mitoyenneté, ou son
entière propriété, il faut que cette noRsp.?fiion oit duré soit

^^
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treiUe ans, soit dix ou vingt ans ; en un mot, que la prescrip.
tion vous soit acquise, et l'o^n ne conçoit pas qu'un juriscon-
sulte ait pu on puisse avoir i'idée d'attibuer jamais cet effet

à une simple possession annale. C'est cependant ce que font
Touiller (III, 229), Pardessus (No. 325) et M. Buranton (V. 314
et 370, qui enseignent qu'une simple possession d'ime année
fait cesser la présomption de mitoyenneté pour les haies d'a-
près les deux premiers auteurs, et pour toute clôture d'après
le dernier.

Disons d'abord que si la possession annale pouvait jamais
produire un tel effet, elle le produirait tout aussi bien ponr
les murs cL les fossés que pour le3 haies

; en sorte que M. Dii-
rr^nton aurait parfait-mant raison contre TouUier et Pardes-
sus. Mais c'est là une profonde erreur

; la possession annale
ne fait cesser la présomption de mitoyenneté pour aucune es-

pèce de clôture, et cette erreur, signalée déjà par M. Zachariaj
.'II, p. 50), et reconnue par M. Duvergier (sur TouU., loo. cit.),

pe provient que de la confusion faite entre deux choses pro-
fondément distinctes, savoir : l'effet de la possession annale,
qui ne touche qu'ait possessoire, et les présomptions de mi-
toyenneté, qui appartiennent aupétitoire.

Fixons-nous d'abord sur les effets fort différents que produit
la possession d'une chose, selon que cette possession a duré
plus ou moins longtemps, en observant que nous ne parlons
que des immeubles, pour débarrasser la question de ce qui
lui est étranger.

620. lo. Tant que votre possession de tout ou partie d'un
immeuble n'a pas duré un an, elle ne vous donne ni le droit
de propriété, ni même le droit de possession ; il suffit à votre
adversaire, pour vous enlever cette possession de fait, de prou-
ver que vous êtes en possession depuis moins d'un an, et que
quand vous vous y êtes mis, il possédait, lui, depuis plus
d'une année. Ainsi, avec une possession de moins d'i.ne
année, vous n'êtes ni propriétaire, ni môme ce qu'on entend
par possesseur

; vous possédez bien en fait, mais vous n'avez
pas la possession légale, le droit de possession, et dans votre
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débat au possessoire, dr-ant le juge de paix, contre celui à
qui vous ave? enlevé une possession plus qu'annale, vous suc-
comberez

; celui-ci se fera remettre, réintégrer dans sa pos-
session, par une action qu'on appelle pour cela rèintégrande.
Le seul avantage qui resuite pour vous de votre possession de
fait, ie seul droit qui en découle, c'est que la preuve à faire

incombant ici comme partout au demandeur, incumhit proba-
tio ci qui agit, c'est à votre adversaire de prouver que vous
êtes venu vous mettre en possession dep iis moins d'un an.—
2o. Quand vous êtes en possession depuis plus d'une année,
mais sans que la prescription soit encore acquise, vous n'avez
pas la propriété, mais vious avez le droit de possession

; vous
êtes le possesseur, et c'est vous qui triompherez au posses-
soire. Si donc, devant le juge de paix, il s'élève une action
en rèintégrande intentée par voire adversaire pour recouvrer
sa possession, ou une action en complainte dirigée par vous
pour faire cesser le ti-ouble qu'il apporte à votre possession
annale, c'est vous qui serez vainqueur, et votre possession
sera maintenue. Mais si votre adversaire, après avoir succom-
bé au possessoire (ou sans agir au possessoire, parce qu'il sait

qu'il n'y réussirait pas), vous attaque au pétitoire, et qu'il

prouve sa propriété, soit par un titre, soit par une possession
de trente ans à laquelle a succédé votre possession annale, il

est clair que vous succomberez. Le seul avantage que vous
donne au pétitoire votre possession annale, c'est de reporter
sur votre adversaire la preuve à faire de son droit de pro«
Driété.— 3o. Enfin, si votre possession est de dix ans entre
présents, ou vingt ans entre absents, et accompagnée d'un
titre et de bonne foi, ou si elle est de trente ans, môme sans
bonne foi ni titre, alors il y a prescription, vous êtes devenu
propriétaire, et vous réussirez soit au possessoire, soit au pé.

titoire.

Ainsi, en résumé . lo. quand la possession n'est pas annale,
on n'a pas le droit de possession

; on ne gagne pas plus au
possessoire qu'au pétitoire ; 2o. quand la possession est an-
nale, on a le droit de possession^ on gaffue au sossessoire
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mais on perd au pétitoire
; 3o. enfln, quand la possession est

suffisante pour opérer la prescription, ou est propriétaire ongagné et au possessoire et au pétitoire.
'

620 bis. Maintenant et d'un autre côté, il est bien clair aue
toute question de mitoyenneté est une question de propriété
une question de pétitoire, puisqu'il s'y agit de savoir si telle'
chose appartient à vous seul ou à nous deux.

Ceci compris, il n'y a plus de difficulté possible
; car -otre

possession annale n'étant une arme que pour le possessoire
tandis que la mitoyenneté ainsi que les preuves ou présompl
tionsqui

1 établissent ne peuvent se discuter qu'au pétitoire
Il s ensuit bien que la première sera nécessairement sans
influence surles secondes. Ainsi, supposons que le mur, le
lossé ou la haie qui séparent, sans aucun titre ni signe de
non-mitbyennelé, nos héritages clos, et qui dès lors sont mi-
toyens, soient exclusivementvpossédés par vous depuis un an
et demi

: quel pourra être l'effet de votre possession ?... Il est
bien vrai que si un débat s'engage entre nous au possessoire
devant le juge de paix, votre possession vous doniiera gain de
cause

;
mais notez bien que là il ne poarra pas être quostio»

de la mitoyenneté
;
on ne pourra pas plaider le point de savoir

à qui appartient la clôture, si elle est à vous seul, ou à moi
seul, ou à nous deux

; on nt discutera et on ne jugera que le
point de savoir par qui cette clôture est possédée et doit con-
tinuer d'être possédée. Quant à ma prétention d'être copro-
priétaire de la clôture, ce n'est pas là qu'on pourra l'examiner,
cest au pétitoire

;
et là ma propriété, mon droit de mitoyen-

neté, résultera, à défaut de titre, de la présomption légale
écrite dans les art. 653, 666 et 670.

^

Qu'on ne dise donc pas, comme le fait M. Duranton, que
cest enlever à la possession annale ses effets légaux, que de
lui refuser la force de détruire la présomption de mitoyenneté.
Rien n'est plus inexact : dans la théorie que nous indiquons,
et qm est b:en celle de 1h loi, votre possession annale produit,m plus m moins, tout son effet légal ordinaire, qui est de
vous assurer gain de cause au possessoire, de vous faire main-
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tenir dans votre poosession jusqu'à ce que j'obtienne jugement
contre vous au pétitoire. et de vous conduire à la prescription
par la continuation de cette possession, si je n'ai pas soin
d'obtenir ce jugement avant l'expiration du temps voulu.
M. Diranton, pour conilrmer sa doctrine par l'analogie d'un

autre cas, dit que quand vous avez acquis sur mon héritage
la possession annale d'une servitude de nature à 8»établir par
prescription, la présomption de franchise qui existe de plein
droit au profit de tout héritage a cessé pour moi, et que la

servitude vous est dès à présent acquise si je ne viens pas au
^a\lOïTe prouver par un titre la non-existence de cette servi-

tude. C'est une nouvelle erreur. Quand vous êtes venu, de-
puis deux ans, par exemple, prendre une vue sur ma propriété,

au moyen d'une fenêtre que vous n'aviez pas droit de percer,
il est bien vrai que je ne puis plus agir contre vous au posses-
soire etque le juge de paix devrait maintenir votre posseselon,
attendu que vous possédez depuis plus d'un an ; mais il est

faux que pour réussir au pétitoire il me faille prouver par
des titres la franctiise de mon héritage : il me suffira d'établir

que votre fenêtre n'est percée que depuis deux ans, et qr.e dès
lors vous n'avez pas la prescription. Cette simple preuve fera
connaître à mon profit la présomption de franchise qui existe
pour tout héritage.—De môme quand vous avez depuis deux
ans la possession exclusive d'une clôture dont les circons-
tances matérielles font présumer la mitoyenneté, il me suffit

de constater au pétitoire que votre possession n'a que deux
ans d'existence pour rendre toute sa force à la présomption
de mitoyenneté.

Nous ne comprenons pas que M. Durauton ait pu, dans sa
nouvelle édition, reproduire encore une aussi grave erreur
sans rien dire ni d-î la réfutation qu'on en avait présentée, ni
des nombreux arrêts qui sont venus la condamner, et dont il

aurait dû citer au moins quelques-uns dans une édition qu'il

présente comme augmentée de l'analyse de la jurisprudence
nouvelle.
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* Lamoignon, Tit. 20,^ On ne peut meltre sur son héritage
art. 40. j des haies vives ou sèches, qu'à la dis-

tance d'un pied et demi de l'héritage .voisin.

* 7 Locré, sur \ Les laies étant des clôtures comme les murs
art. 670 C. N. j et les fossés, il y avait parité de raisons pour
étendre la présomption de mitoyenneté jusqu'à elles.

A l'égard des preuves de la non-mitoyenneté, on pouvail et

l'on devait, comme on l'a fait, admettre le titre
; mais la forme

de la chose résistait à ce qu'on admît aussi les marques adop-
tées pour les murs et les fossés.

On les a donc remplacés par un autre indice qui devient
assurément une preuve irréfragable de la non-mitoyenneté;
je parle de la circonstance où un seu- des héritages est en
état de clôture, c'est-à-dire, fermé de tous côtés. Alors il est

évident que la haie appartient à cet héritage, comme faisant

partie de la clôture entière, et non pas au terrain contigu que
son propriétaire a laissé ouvert.

Une autre différence trôs-remarquable, c'est que, dans cette

matière, la possession contraire établit la non-mitoyenneté,
tandis qu'elle n'a pas cet effet à l'égard des fossés et des murs.
La raison en est que la possession de ces derniers objets ne

peut pas être reconnue avec une entière certitude, parce
qu'elle ne se manifeste point par des signes assez clairs ; ou
plutôt on peut dire que ces choses ne sont pas réellement sus-

ceptibles de la pr .ession nécessaire pour prescrire. Quels
actes extérieurs peuvent faire connaître que l'un des deux
voisins a possédé exclusivement le mur animodomini? Le
concluera-t-on de ce qu'il y a placé des poutres ou adossé des

ouvrages? La mitoyenneté donne le droit de faire tout cela.

Il en est de même de la possession d'un fossé. En vain la cour
d'appel d'Orléans a dit que " la possession d'un fossé peut

s'acquérir par des actes bien marqués, en le faisant curer et

enlever les terres en provenant". Ces actes de conservation et

d'entretien peuvent être faits par tout autre que le proprié
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taire, lorsque celui-ci ne s'y oppose pas, en vertu du droit
qu'il a de laisser dépérir sa chose et d'en abuser. Une haie
vive, au contraire, donne des produits et des fruits dont il

n'est permis qu'au propriétaire de profiter, de manière que
celui qui les recueille, possède véritablement et possède ani-

mo (iomini.

* 1 Lepage, > On est assez souvent dans l'usage d'enclore
}).2\9eis. ides biens ruraux par des haies, soit vives, soit
sèches. Les haies vives sont formées par des plantations d'ar-
bustes qui ont pris racine, et qui ont besoin d'être cultivés et
taillés. Une haie sèche est faite avec des bois coupés, comme
sont des échala's, des branches d'arbre», des planches.

Quand une haie vive ou sèche n'est pas placée sur la ligne
de séparation de deux héritages, elle appy.rtient exclusive-
ment au propriétaire du fonds sur lequel elle se trouve. Mais
une haie qui touche sans moyen l'héritage voisin est réputée
mitoyenne, à moins que le contraire ne soit prouvé par titre

ou par la nature des deux héritages. En établissant ce prin-
cipe, le Code civil, article 670, dit que si l'un des deux fonds
est seul en état de clôture, la haie est présumée appartenir
uniquement au propriétaire de ce fonds. Ainsi, on suppose
qu'une vigne est enclose au levant, au couchant «t au midi,
d'une manière quelconque

;
du côté du nord, est une haie qui

la sépare d'un champ labouré. S'il s'élève une contestation
pour savoir à qui appartient la haie, on se décidera, faute de
titres, par létat de clôture où se trouve la vigne. La présomp-
tion de di-oit est que la haie a été plantée pour enclore la
vigne, et non pas pour commence la clôture d'une terre
labourable. Suivant les circonstauces, l'état de clôture pour-
rait être présumé en faveur de la vigne, même quand elle ne
serait pas enfermée précisément de tous côtés.

Une haie plantée sur le bord d'un fossé est présumée ap-*

partenir au maître de l'héritage que cotte haie sépare du
fossé. PiOi.tp Hnr.ieinn pch ôvirlianfo oi" T.. ..ûîq» A !.-->->-.-.v^Hiu, oi ic i.ejSi. Qco tuiiya se
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trouve entièrement du côté de la haie
; car alors on voit que

ia môme personne a formé sur son propre terrain la double
séparation d'une haie défendue par un fossé. Il en est de
même lorsque le fossé est mitoyen

; il est évident, en pareil
casque l'un des propriétaires a voulu séparer son héritage
non-seulement par le fossé commun, mais encore par une
haie plantée de son côté sur le bord de ce fossé. Enfin, dans
le cas où le fossé dépend en totalité de l'héritage auquel il

touche sans moyen, la haie placée en dehors est censée faire
partie de l'autre héritage

; on présume que le voisin a voulu
aussi de son côté une clôture. On ne peut pas supposer que le
propriétaiie du fossé ait planté la haie

; car lorsqu'on forme
une séparation avec un fossé et une haie, celle-ci est placée
en^eçà du fossé, et jamais au-delà ; en sorte que la haie
forme la clôture intérieure, et le fossé, la clôture extérieure.
Il est donc certain qu'une haie placée sur le bord d'un fossé
est toujours censée faire partie de l'héritage qu'elle sépare du
fossé.

L'entretien et les réparations d'une haie sèche ou vive sont
à la charge de celui à qui elle appartient. Il la soigne comme
il veut

;
il dispose arbitrairement du bois qu'il en retire, soit

quand il en fait Ir tonte, soit quand il l'arrache. Oti n'a pas

"

plus le droit d'exiger qu'il replante une haie à la place de
celle qu'il Ini a plu d'enlever, que de le forcer à former une
haie dans une place où il n'y en a jamais eu.

Si la haie se trouve mitoyenne, l'entretien et les répara-
tions se font à frais communs

; et si l'un des propriétaires s'y
refusait, l'autre aurait ung action pour le forcer à contribuer
aux dépenses nécessaires. Leur contestation à ce jujet serait
réglée sur rapport d'experts nommés à l'amiable ou par la

justice.

On parlera dans '
'article suivant, des arbres qui se trou-

vent dans une haie mitoyenne
; on verra qu'ils so-U mi-

toyens, et que chacun des propriétaires jouit en commun des
fruits et du bois que ces arbres produisent. On verra en même
teiîips qu'une haie ne doit être formée aue d'arbustR» Pfnn'il- — , _. -j,

—
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ne doit y ôtre placé des arbres que quand les deux voisins y
consentent. Par conséquent, si l'un d'eux ne veut plus souf-
frir d'arbres dans la haie, il peut exiger qu'on les abatte Le
Code, dans son art. 673, le décide ainsi, parce qu'un arbre
dans une haie mitoyenne, étend ses racines et ses branches
trop avant sur les héritages contigus.

Un des voisins, pour éviter de contribuer aux réparations
et à l'entretien d'une haie, peut-il en aba-u"'r.mer la mi-
toyenneté ?

Il est de principe que quand on estobligé seulement à cause
d'une chose qu'on possède, on peut se décharger de l'obliga-
tioii en abandonnant cette chose. Ce principe, consacré spé-
cialement par les murs mitoyens, reçoit son application aux
haies possédées en commun.

Celui qui renonce h la mitoyenneté d'une haie, abandonne
nécessairement la part du terrain sur lequel cette haie se
trouve plantée

;
de là naît une question assez importante

Pour la comprendre, il faut savoir que toute haie vive doit
être plantée à une certaine distance du terrain voisin, comme
on le verra dans la suite. Or, si en renongantà la mitoyenneté
d'une pareille haie on abandonne nécessairement le terrain
qu'elle occupe, faut-il abandonner de plus l'espace qu'il est
ordonné de laisser entre une haie vive non mitoyenne et
l'héritage voisin ?

'

Pour la négative, on dit que la distance légale est orescrite,
dans le cas seulement où un propriétaire entreprend de fairo
une haie de séparation

; les racines et les branches de cette
haie devant prendre de l'accroissement, il ne serait pas juste
qu'elles s'étendissent sur le terrain de celui qui n'a aucun
droit à cette haie. Mais, lorsqu'un des copropriétaires renonce
à la mitoyenneté, il sait bien que les racines et les branches
excèdent la ligne sur laquelle est faite la plantation

; sa re-
nonciation est donc un titre par lequel il se soumet à laisser
venir les branches et les racines sur son terrain, jusqu'à la
distance légale. En conséquence, il n'est ooint T^f^,L^n.^^r,:.n
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la renonciation à la mitoyennelé comprenne aucune portion
de terrain au-delà de celui sur lequel est plantée la haie.

L'affirmative s'appuie précisément sur la nécessité qu'il y a

de laisser aux racines et aux branches la liberté de s'étenJre

convenablement. S'il est avoué qu'en renonçant à la mitoyen-
neté de la haie il faut se soumettre à lui voir occuper, par ses

branches et ses racines nu terrain suffisant, c'est convenir im-

plicitement qu'on doit abandonner ce môme terrain avec ia

mitoyenn'-LÔ. En etfet, tant qu'il y aura une haie dans la

même place, le terrain nécessaire à son accroissement au-delà

de la ligne de plantation demeurera litre, et ne pourra être

obstrué par le propriétaire qui en a fait l'abandon. Le droit

sur cette portion de terrain utile à la nourriture de la haie

sera nommé comme on voudra ; il n'en est pas mt)ins une
conséquence de la propriété de cette ha' j.

Il est vrai qu'on ne peut pas donner à ce terrain une autre

destination que celle de recevoir les racines et les branches
de la haie, et que l'abandon n'en a été fait que sous la seule

condition d'entretenir cette clôture. Si donc celui qui en est

devenu seul propriétaire l'arrachait, sans la remplacer, on ne

doute pas que le voisin no fût autorisé à reprendre sa portion

de terrain
;

il ne l'avait abandonnée que pour assurer le main-

tien de cette séparation.

En parlant de la mitoyenneté d'un fossé, dans le paragraphe

précédent, non? avons remarqué qu'on pouvait la faire cesser

«ans qu'il fût nécessaire de rien abandonner. Celui qui ne

veut plus du fossé possédé en comrauii, peut reprendre la

portion du terrain qu'il a fournie pour cette clôture, et en

disposer comme il lui convient. Cette manière de sortir de

l'indivision n'est point praticable, quand l'objet en commu-
naubé est une haie. En effet, en comblant la m.oitié du fossé'

mitoyen, on reprend identiquement la mêiae portion d'héri-

tage qu'on avait mise eu communauté, et qui n'a jamais été

confondue avec d'autres terrains. De plus, ou ne cause aucun

préjudice notable au voisin, qui peut facilement, dès le lende'
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main, se faire un fossô semblable, et entièrement placé sur
son fonds.

Il n'en est pas ainsi d'une haie, parce que cetie plantation
ne peut pas se diviser dans le sens de sa largeur. D'un autre
côté, on ne pourrait pas ^n détruire une partie sans priver le
voisin d'une clôture, qui ne prend son accroissement et une
force suffisante qu'avec beaucoup de temps et des f^oins conti-
nuels. Ainsi, quand ou veut faire cesser la mitoyenneté d'une
haie vive, le seul moyen est d'en ofifrir Tabandon. Cependant,
si l'un des deux propriétaires de la haie voulait faire un mur
de clôture sur la dernière extrémité de son terrain, il faudrait
bien que la ha.j mitoyenne fût détruite ; car la loi autorise ce
genre de séparation, qui d'ailleurs ne nuit pas au voisin et
vaut mieux pour lui qu'une haie.

Le propriétaire qui veut planter une haie de séparation ne
peut pas exiger q .e son voisin y contribue. On a établi, dans
les villes seulement et dans leurs faubourgs, la faculté de
forcer un voisin à construire un mur de clôture à frais com-
muns

;
mais les considérations qui ont porté à faire cette ex-

ception à la liberté qu'on a de jouir de sa propriété ne se ren-
contrent pas quand il s'agit, soit d'une haie, soit d'un fossé
de séparation, soit de toute autre clôture qui n'est pas un mur.
Ainsi, quoique des terrains en culture, tels que des jardins,
dçs marais, se trouvent situés dans une ville O". dans un de
ses faubourgs, leur séparation, soit par haie vive ou sèche,
soit par fossé, ne se fait à frais communs que quand les deux
voisins en conviennent de gré à gré. Ceci est fondé sur ce
que la modification apportée à l'exercice de la propriété,
quand il s'agit d'un mur de séparation, ne s'étend pas au cas
où les héritages sont limités par des haies ou des fossés. D.
là il résulte que celui à qui une haie appartient exclusivement,
n'est pas tenu d'en céder la mitoyenneté ; car la loi qui a au-
torisé cette cession forcée à l'égard des murs de séparation,
ne doit pas s'appliquer aux autres espèces de clôture.

On décidera, d'après ces principes, la question de savoir si

deLorimier, Bib. vol. 4 38
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peut y rentrer en remboursant la moitié de ce qu'elle vaut.
Celui à qui l'abandov a été consenti, est seul maître de la
h? le, comme s'il l'avait fait planter sur son propre fonds. Or
dans ce cas, il ne serait pas obligé d'en céder la mitoyenneté

'

par conséquent, il en est de môme quand k haie lui appar'
tient exclusivement p,;r l'effet de l'abandon. On peut voir sur
cette question ce qne nous avons dit dans l'article précédent
en parlant des fosses qui ont cessé d'être mitoyens, par la
renonciation d'un des propriétaires.

* 2 Coquille, ) La commune usance en ce pays est, que celui
Quest. 208. j qui fait un fossé au confm de sou héritage pnir

le gar4er, jette la terre ^'ssant dudit fossé de son costé •

en
sorte que le bord du fossé de l'autre costé fait l'extrémité du
confin. Dont vient la règle que le fossé appartien: pour le tout

à celui du costé duquel est le ject, c'est-à-dire, la terre qui a
esté jettée hors du fossé. Et si le ject du fossé se trouve tant
(l'une pari que d'autre, auquel n'apparaisse aucun ject, la pré-

somption est que le fossé est commun entre les deux voisins.

La raison peut estre au premier cas, qu'il n'est à propos que
le ject serve de confin

;
pour ce qu'en jettant la terre s'esiend

et espanche en quelque endroit plus, en autre endroit moins ;

et partant ne pourrait faire un confm bien proportionné
; mais

le bord du fossé du costé dont le ject n'est pas, est tiré à ligne

droite, et fait un confln certain jusques à un doigt près, Vray
est que par la loy (^e Salon, donnée aux Athéniens, et récitée
eu la ljy dermè-3, ,.'^. finium regund., celuy qui fait fosse ou
.épulchre au confin d'un héritage, doit laisser autant d'espace
par delà la fosse ou sépulchre, comme il y a de profondité en
la fosse. La mesme loy dit, ti aucun plante une haye au confln,

qu'il ne doit outrepasser la limite. Mais l'usance est, comme
est pour planter une haye visve, de faire un fossé, et sur le

ject du fossé d'enterrer le plant, dont on veut faire la haye :

car en terre nouvellement jettée ledit plant prend plus aisé-

ment racine. Quant à la haye visve, si le fo^sé fait pai Tocca-

rejet
; il est c
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sion et façon que dessus, apparaist estre par delà la haye sera
présumée appartenir pour le tout à celuy du costé duquel elle
o^t, icelle haye estant entre l'héritage et le fossé : car. comme
dit est, le bord du fossé est le bout du confin. Et A par le mi-
lieu de la haye apparaist une concavité, monst»-<nl qu'il y ait
eu fossé, la haye sera présuir-^e commune. Et s'il n'apparaist
aucunes des marques susdite.^ m lutres marques, comme de
Jorne, ou bonde, l'on doit présumer de la propriété de la haye
selon la nature des héritages, auxquels elle sert de closture.
A sçavoir, si elle est entre une terre lahonrable et un jardin,
ou une vigne

;
la présomption sera que la haye appartienne

à celuy qui est n-opriétaire du jardin ou de la vigne
;
pour ce

que telle soi-) d'héritage a j lus de besoin de closture, et par
chacun an, et par chacune saison de l'an. De mesme si c'est
entre la terre labourable et le pré, ca/ le pré a besoin de clos-
ture tous les ans

;
et encore contre les porcs en toutes saisons

de l'an. Et se! du cette liaison ainsi es autres héritages, par la
raison de droit iniuribus prxdiomm, ut illa qux ferè inconsue
tudine esse soient, etiamsi nihil sit nominaiim comprehensum
debeant subintelligi, l. si prius. § 1,/r. de aqua pluvia c,rcenda]
et arg. l. qui lumin'bus. ff. de 'ervit. urb. prœd.

* Merlin, liép. Vo. Haie, ) III. La haie plantée sur un ^oizé,
No. 3, p. 207. S appartient au propriétaire du fossé

'

le fossé appartient à celui sur le terrain duquel se trouve le
rejet

;
il est commun, si le rejet se trouve de deux côtés V

l'article Fossé.

Si la haie et le fossé sont en tel état qu'on ne puisse distin-
guer à qui ils appartiennent, ils df .vent être adjugés au p-o-
pnétairedu fonds qui a le plts besoin de clôture

; ainsi, la
ùaie qui est entre une terre labourible et un jardin, une vigne
ou un pré, ap;)artiendra au proprié'.uire du jardin, de la vigne
ou du pré, parce que ces héritages ont -lus besoin de clôture
qu'une terre labourable. (M. Guy» •.)

" Cette règle est écri-te dans les Institues coutumières de
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Loysel, Uv. 2, tit. 3, art. 8 : "La haie vive, buisson, terme ou
" borne étant entre pré et terre, vigne ou bois, sont réputés
" être du pré, et non de la terre, vigne ou bois ".

On trouvera la même disposition dans la coutume de Berri •

l'art. 22 du tit. 10 porte :
" La haie vive ou buisson étant entre

" pré, terre, vigne ou bois, est censée et réputée être du pré,

" et non de la terre, vigne ou bois, s'il n'appert du contraire".

La Thaumassière, dans son Commentaire sur cette article

assure qu'il forme le droit commun du royaume :
" il est

" fondé (dit-il) sur ce que le pré a plus besoin de clôture que
" la terre, vigne ou bois

; ce qui fait que cet article est tenu
" pour coutume générale en France. On répute la haie être

" du pré plutôt que de la vigne
; car, encore que l'on soit soi-

" gneux de boucher la vigne comme le pré, néanmoins le pré

" est plus sujet au dommage des bestiaux ; et pour ce a plus
" besoin de clôture, laquelle le conserve et le rend défensable
" en tout temps. Si la haie sépare une vigne d'une terre labou-

" rable, elle est censée appartenir au propriétaire de la vigne,

" nonobstant l'opinion de Ragueau sur cet article, s'il n'y a

" titre ou possession au contraire. Si la haie est entre deux
" prés ou deux vignes, elle est réputée commune, s'il ne paraît
" du contraire ".

Coquille, sous la coutume de Nivernais, chap. 25, art. 1,

pense comme la Thaumassière, que la haie est réputée appar-

tenir au propriétaire du pré, et que cet article de la couLumc

de Berri doit former le droit commua ; mais il en excepte le

cas où la haie se trouve entre un pré et une vigne ; alors il la

répute mitoyenne. Voici ses termes :

" Le jet d'un fob„'- étant entre deux héritages, montre que

le fossé appartient à celui du côté duquel est le jet ; et si le

jet est des deux côtés, le fossé est commun. Auxerre, art. 115
;

Orléans, art. 252
; Rheims, art. 369 ; Berri, titre des servitudes

réelles^ art. 14 ; et ajoute, s'il n'y a apparence de jet, que le fossé

«st commun. Et si une haie vive ou buisson entre le pré d'une

part, et terre, vigne ou bois d'autre part, elle est censée du

pré. Berri, titre des droits prédiaux, art.
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" Ce que je ne voudrais tirer on conséquence pour autre
province quant à la vigne, parce qu'elle est de défense en tout
temps

;
et selon l'usage commun, on est aussi soigneux de

boucher la vigne comme le pré. Quant à la terre labourable,
la raison dudit article de Berri est générale. Gomme se dit de
la vigne ou pré, aussi faut dire du jardin ". (M. H.)

" Si la haie se trouve entre deux fonds qui aient également
besoin de clôture, elle doit être réputée mitoyenne.
Le Code civil porte, art. 570, " que toute haie qui sépare des

" héritageo, est réputée mitoyenne, à moins qu'il n'y ait qu'un
" seul des héritages en état de clôture, ou s'il n'y a titre ou
" possession suffisante au contraire ".

Ainsi, la règle de Loysel, la disposition de la coutume de
Berri, et l'opinion de Coquille, ne peuvent plus empocher
qu'on ne regarde comme mitoyenne, sauf le cas où il y a titre

ou posg'îssion contraire, une haie qui, placée eutre un pré et

un champ ouvert, n'ejivelopperait pas le pré dans tout son
pourtour.

* C. N. 670.—Semblable au texte.

628. Aucun des voisins

ne peut planter ou laisser

croître des arbres à haute
tige ou autres auprès de la

ligne séparative, qu'à la

distance prescrite par les

règlements ou par les usa-

ges constants et reconnus
;

et à défaut de tels règle-

ments et usages, cette dis-

tance doit être déterminée
d'après la nature des ar-

bres et leur situation, de
manière à ne pas nuire au
voisin.

628. No neighbour can
plant trees or shrubs or
allow any to grow nearer
to thc line of séparation
than the distance pres-

cribed by spécial régula-

tions, or by established

and recognized usage ; and
in default of such régula-

tions and usage, such dis-

tance must be deterrained

according to the nature of
the trees and their situa-

tion, 80 as not to injure

the neighbour.
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* 2 Malemlle, i H y a dans la Loi 13, ff. fm. reg. un règlement
p. 105. 5 sur les distances à observer pour divers ou

vrages, qui est trop remarquable par son antiquité, et la
beauté de son orir^ine, pour n'être pas transcrit ici : c'est une
loi de Solon, insérée dans celles des douze tables :

L 13 fmkm regundorum. Sciendum est, in actione finium
regundorum illud observandum esse,quod ad exemplum quo-dammodo ejus legis scriptum est, quam Athenis Solon dicitur
tulisse. Nam illic ita est : Si quis sepem ad alienum prwdium
fixent, mfodoritque, terminum ne exccdito. Si maccriam, pedem
rehnquito. Si vero domum, pedes ducs. Si sepulchrum aut scro-
bem rodent, quantum profunditatis habebit, tantum spatiireUn-
qutto

; SI puteum, passus latitudinem, at vero oleam aut ficum
ab aheno ad novem pedes plantato, citeras arbores ad mdes
qumquè. (Gaius).

'

On sera surpris, sans doute, que Solon exigeât neuf pieds de
distance pour la plantation d'un figuier ou d'un olivier et
qu'il n'en demandât que cinq pour les plus grands arbres.G est la différence des climats et des productions qui peut
seule justifier à nos yeux ce règlement, et c'est à son imitation
que notre article a voulu laisser sur cet objet, à chaque pays
ces usages qui ont sans doute des raisons locales et légitimas'
et ce n'est qu'à défaut de règlements particuliers, que l'espace
designé par notre article doit être observé.

Goupy sur Desgodets,
| Il „'y a point de distance fixée

note iere, p. 388. 1 pour planter un arbre de haute tige
ou futaye vers l'héritage voisin : cela dépend de la nature des
arbres et de leur situation. De la nature, parce que si ce sont
des ornes, dix-huit pieds de distance ne suffiraient pas entre
le pied Je ce« arbres et l'héritage voisin, à moins qu'on n'eût
soin de couper les racines de ces arbres et de les empêcher de
s'étendre du côté du voisin : il faut que le voisin ne souffre
aucun dommage de ces arbres. Gela dépend aussi de leur si-

tuation, parce que si ces arbres se trouvent situés de manière
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quMls couvrent l'héritage voisin par leur ombre, et empêchent
l'exposition au soleil, il n'y a point de doute qu'il faut que ces
arbres soient assez éloignés de l'héritage voisin, pour n'en
point empêcher l'exploitation au soleil, surtout dans les heures
où sa chaleur agit le plus efficacement sur les fruits. Cette
question deviendrait plus douteuse, s'il ne s'agissait point
d'héritage en pleine campagne

; s'il s'agissait, par exemple,
d'un parc dont les bois et allées mettraient à l'abri des terres
voisines, cela souffrirait plus de ditîiculté, parce qu'un parc
n'est pas censé devoir être entièrement découvert, sans allées

ni bois : cependant il serait juste que les héritages voisins n'en
souffrissent aucun dommage.

* Lamoignon, Arrêtés, ) Aucun ne peut planter des arbres sur
Tit. 20, art. 41 .

S son héritage qu'il n'y ait quatre toises

de distance encre le pied de l'arbre et l'héritage voisin.

* Coût. cVOrl.., tit. 13, | Il n'est loisible planter ormes, noyers,
art. 259. j ou chesnes au vignoble du baillage

d'Orléansj plus ijrès des vignes de son voisin, que de quatre
toises

;
ne de planter hayes vives plus près de l'héritage de

son voisin que de pied et demi, et sera la dite haye d'espine
blanche, et non d'espine noire.

* 4 Pothier, Société, * 242. C'est sur le même principe qu'é-
No. 242. S talent fondées les dispositions de la loi

13, ff. Fin. reg. Cette loi défendait de planter des arbres dans
une moindre distance que celle de cinq pieds de l'héritage

voisin. La raison est, parce que s'ils étaient plantés dans une
moindre distance, ils pousseraient dans r'aéritage voisin des
racines qui lui seraient nuisibles.

Il faut à cet égard suivre les différents usages des différents
heux. Notre coutume d'OrléaiiR, .art, 259, défend de planter
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dans. le vignoble aucuns chênes, ormes ou noyers, à m -is de
distance que de quatre toises de l'héritage voisin, et h-

, ^„.
ter des haies vives à moii;5 de distance que d'un piec •>. de A
Elle veut que ces haies soient plantées d'épine blanche et non
d'épine noire, parce que cette espèce d'épine pousse très-loin
ses racines, qui seraient nuisibles à Ihéritage voisin.

L'article dit, aïo vignoble : sa dispoGicion n'a donc pas lieu
dans les autres lieux du baillage. , .

La coutume ne s'étant expliquée que sur les ormes, chênes
et noyers on observe, à l'égard des autres arbres, la distance
de cinq pieds, requise par la loi romaine.

L'esprit de cette disposition étant d'empêcher aue les racines
ne portent, pii^iudice à l'héritage voisin, si l'héritage voisin
auprès duquel les arbres sont plantés, était une oour de mai'
son, ou' une autre place à laquelle les racines qui s'y éten-
draient ne portent aucun préjudice, le voisin, étant en ce cas
sans intérêt, ne devrait pas être écouté à se plaindre que ces
arbres ne sont pas dans la distance requise par la coutume.

* 1 Lepage,
) Chacun est libre de cultiver sa terre comme iî

^ 1 Lcpage, 1 Chacun est 1

^. 224-225. /lui plaît; ma:fi. T^i-'^^^^. J lui plaît
; mais l'équité ne permet pas qu'en

usant de son droit on nuise à autrui. De ce principe, qui fait
la base des lois du voisinage, il est résulté des règles qui pres-
crivent les distances qu'on doit mettre entre les plantations
qu'on veut faire, et les héritages voisins. Ceux qui ne voient
rien de mieux, que l'uniformité des lois dans tous les pays qui
composent la France, auraient voulu que le Gode civil eût fixé
les distances, de manière à faire disparaître la diversité des
coutumes, des règlements particuliers et des usages locaux.
Mais nos législateurs ont pensé qu'en ce point l'uniformité
s^eloignerait trop de la justice, qui est le but principal des lois.
En eir ' la différence des climats doit inlluer sur des règles
à établi!

,
c'est évidemment quand il s'agit de culture

; ce qui
conviendrait aux pays méridionaux, ne peut pas être adopté
dans les départements du nord. Le Gode, dans son art. 671, a
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donc sagement fait en laissant subsister sur cette matière les
dispositions des coutumes, les règlements et les usages. Mais,
pour les lieux où il n'est rien réglé à ce sujet, pas môme par
1111 usage constant, l'article cité décide que les arbres à haute
tige ne peuvent être plantés qu'à la distance âe deux mètres,
ou environ six pieds, de la ligne qui sépare les deux héritages'.

A l'égard de tous autres arbres et des haies vives, la distance
doit être d'un demi-mètre, qui vaut à peu près dix-huit pouces-
On ne parle ici que de haies vives

; car il est évident qu'une
haie sèche, n'ayant ni branches ni racines, ne peut pas s'éten-

dre, et qu'ainsi on la place sans inconvénient sur la ligne de
séparation des deux héritages. Elle est entièrement sur le

fonds du propriétaire qui l'a construite, si elle n'appartient
qu'à lui

;
elle est placée moitié sur un fonds, et moitié sur le

fonds voisin, quand elle est mitoyenne.
Ce qui est établi par le Gode pour la distance des plantations

n'est applicable, comme on vient de le dire, qu'à défaut de
règlements et d'usages locaux qu'il est indispensable de suivre
par préférence.

* 5 Panel, frs., p. 449-450 ) 92. Le Gode civil maintient à l'é-

ct p. 452-3. 5 gard de la distance qui doit être
observée entre les héritages pour les plantations d'arbres ou
de haies vives, les règlements particuliers. G'est une suite de
la règle que la Loi nouvelle ne donne atteinte ni ai^x juge-
ments, ni aux transactions. Il maintient aussi les usages cons-
tants, c'est-à-dire, les Coutumes qui ne sont que des usages
constatés par écrit.

Une Loi de Solon défendait de planter les oliviers et les

figuiers à une distance moindre de neuf pieds du fonds voisin ;

elle ne demandait que cinq pieds pour les autres arbres.

Les commissaires envoyés en Grèce par les Romains pour
y recueillir les meilleures Lois, rapportèrent celle-ci qui fut

insérée dans les Douze-Tables, d'où elle passa dans le corps
du Droit civil.



v' -

594

[ARTICLE 528.]

Dans nofre Droit Français il n'y a pas eu d'uniformité

riraiitt'
'" ""'" '' '' ^"^^^^^"^^"^^ ^"^ -^^^ -^va.

D'autres ne parlent que de certains arbres, et gardent lesilence à l'égard des autres, comme celle d'Orléans.
P. 452.--L'idée d'établir une règle uniforme pour la distancedes plantations est impraticable.

"^s-^dnce

tiPv.' rr.T ^' ^/"' "'*"''^ '* ^' P^^« «*"^Pl^ «ur cette ma-tière, est de temr les arbres à une telle distance du fonds vol

aui\"tM T''"l
P'^^ ^"^ """'«• C'est cette considération

TL u ! T ' ^'é^^^"^^"t« et des décisions des tribu-naux. 11 est évident qu'ils n'ont pas dû s'assujétir à une rè.Iecommifne dans une matière où il ne peut pas y en avoirXque le tort que le voisinage des arbres peiU cLser dépend nmême temps et de leur nature, et de celle des terres, et
celle de la culture.

Ce qui est convenable dans les pays méridionaux n'est pasapphcaflle dans le nord, ou à l'ouest. La distance du ion mannnedo.lpasêtrela mîme que celle du figuier or deM
siWe, doit être différente de celle du chêne. Le voisinagedangereux du noyer do.t être plus éloigné que celui du ptner ou du pommier. ^"

Il ne peut donc exister dans cette matière d'autre unifor-mité que celle de la justice, en se conformant aux 0^00'

usag":
"" '"'''"' '' P"' ^^"^^^^^-^ -'^ Coutume;

Mais le Gode civil a rendu un véritable service à la iuri.

ZLllV-^ ""'.^''^" ''^'^^ -erèglepour c tfd s

UsZ'ZZf «^^«^--PO-t d'autre. Il s'ensuivra queles jugements ne seront jamais livrés à l'arbitraire.

* 7 Locré,

p. 449-450.

trophes, ou

une mesur(

Les princ

sufïisamme

cesse là où

cette primi

toire, n'éca

de l'hôritag

hautes tiges

premiers, à

précise d'ui

variété des

que celui d

Pour ne i

mais, pour

a donc falli

disposition

de règlemei

* 1 Guyot, ]

p. 56

ritage voisi:

15 juillet 1

confirmé u

Jean Le Fel

la distance a

demi du font

Voy. art. i

2 Marcadé

art. 672 C.

réciproquen
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* 7 Locré, ) La conciliation des usages a été jagée impos-
p. 449-450. j sible lorsqu'il a été question des plantations limi-

trophes, ou du moins, il n'a pas été permis de les assujétir à
une mesure commune et uniforme.

Les principes généraux déduits de la seule équitf'. indiquent
suffisamment sans doute que le droit de tout propriétaire
cesse là où commencerait un préjudice pour son voisin

; mais
cette primitive donnée, commune à toutes les parties de terri-

toire, n'écarte point la difficulté. En effet, à quelle distance
de l'héritage voisin sera-t-il permis de planter des arbres de
hautes tiges ou autres ? Sera-ce à un ou doux mètres pour les

premiers, à un demi-mètre pour les seconds ? Et la fixation
précise d'une distance quelconque est-elle compatible avec la
variété des cultures et du sol sur un territoire aussi étendu
que celui de la France ?

Pour ne rien retrancher du légitime exercice de la propriété,
mais, pour ne pas blesser non plus les droits du voisinage, il

a donc fallu se borner à n'indiquer sur ce point et par voie de
disposition générale, une distance commune, qu'en l'absence
de règlements et usages locaux.

* 1 Guyot, Vo. Arbre,
|

il parait que le parlement de Paris a
p. 561. j adopté la distance de cinq pi jds de l'hé-

ritage voisin, pour la plantation des arbres
; car, par arrêt du

15 juillet 1762, cité dans la collection de jurisprudence, il a
confirmé une sentence du comte d'Eu, qui avait condamné
Jean Le Febvre à faite abattre les arbres de son herbage jusqu'à
la distance de trois pieds et demi de sa haie plantée, à un pied et

demi du fonds voisin.

Voy. art. 549 G. G. B. G. et autorités sous cet article.

* 2 Marcadé, sur
|

L—621. L'intérêt de l'agriculture exigeait
art. 672 C. N. J que les propriétaires, pour ne pas se nuire

réciproquement les uns aux autres, ne" pussent avoir des
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arbres contre la ligne séparative de leurs héritages. En conséquence chacun est obligé de ne planter d'arbres qu'à la d stance fixée dans chaque localité par des règlements admi'-
nisratifs on des usages constants. A défaut d'usages et derèglements, la distance est de 2 mètres (6 pieds 3 p.) pour le!arbres a haute lige (1), et d'un demi-mètre (1 pied 7 p.) Jm
es autres arbres et pour les haies vives (quant aux haies se'ches, elles peuvent, comme les murs, se mettre à la liryne
separauve elle-même) (2). Et la règle, bien entendu, ne s'apphque pas seuleme^nt aux arbres plantés par le propriétairemais aussi à ceux qui croîtraient d'eux-mêmes : il est clairquils seraient tout aussi nuisibles, et que le motif de la loi
existe avec la môme force

; si le Gode a parlé d'arbres plantés
c est évidemment en prévoyance du cas le plus fréquent et'en se pi^occupant de eo quod plcrumquc fit (3)

'

Lors donc que des arbres ou haies existent à une distance
moindre que celle voulue par les règlements ou usages, ou

être considères comme arbres do br.sse tige, par cola seul qu'ils sont coupés
et recepés penod.quomenl et tenus ù la hauteur d'une haie. Cass., 5 mL
m-elriV ''

"' ""' '''""" '''' '^"'•''''
'' '''-'

^^"

JZ'l'^
^;^"li«"« /le Paris, aucune distance n'est imposée pour les plan-

la ns d arbres do basse tige, à la condition d'aménarer et de tailler cesarb.es de manière que m le tronc, ni les branches no dépassent jamais la
clôture mitoyenne. Cass., 10 juillet 1872 (Dov., 72, 1, 392).

(2) Jugé que dans l'intérieur de Paris aucune distance n'est imposéeaux plantauons d'arbres à haute tige; ces plantations peuvent, d'après
lusago avoir heu jusqu'à l'extrême limite des jardins, sauf l'élagage

Tor: ^Ti^:iz.ù ir- -^- ---"' -"= "-- '»

(3) Conf. Cass., 28 nov. '853 (Dev., 54, 1, 37; Dali., 54, 1, 233); Démo-
lombe iSerc, t. I, No. 488).-L'art. 671 s'applique aux héritages en nature
de bois comme aux héritages soumis à d'autres genres de culture. Cass.,
24 juillet 1860 (Dev., GQ, 1, 897 ; Dali., 10. 1, 320) ; IJicl. noL (Vo. Arbres,
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par la loi, le voisin peut exiger .ru'lls soient abattus (1) ; à

moins, pourtant, qu'ils n'existent depuis plus de trente ans,

parce que dans co cas le propriétaire aurait acquis pa? pres-

cription le droit de les conserver, ainsi que le reconnaissent

tous les auteurs.

P. âU.—Quant aux racines, le voism pourra toujours les

couper lui-môme
; car elles sont à lui comme faisant partie

do son terrain. C'est un point reconnu par tous les auteurs,

mAme'par M.Troplong (No. 355), comir.3 par les arrêts (2).

V.—625. Les fruits croissant aux branches qui avancent sur

le ti rraindu voisin n'en appartiennent pas moins au proprié-

taire de l'arbre, comme et avec les branches dont ils sont

l'accessoire ; le voisin n'a donc pas le droit de les cueillir,

comme le disent à tort M. Vazeille et M. Troplong. Mais ce

voisin est-il tenu de laisser passer le propriétaire pour venir

les récolter ?

Nous répondans afïïrmativement, non seulement quand le

terrain n'est pas clos (comme Merlin, Delvincourt et M. Du-
ranton), mais aussi quand il y a une clôture (comme Lassaulx,

Pardessus et Toullier). Cette obligation du voisin nous paraît

résulter de son consentement à laisser subsister les branches

qu'il pourrait faire couper ; et nous ne voyons pas comment
celte obligation peut exister ou ne pas exister, selon qu'il existe

ou non une clôture (3).

Bien entendu, ce voisin peut exiger une indemnité si la ré-

colte ou la chute des fruits lui cause quelque préjudice.

(1) Sans qu'il y ait à distinguer entre le cas où les plantations causent

un préjudice et celui oîi elles n'en causent aucun. Cass., 2 juillet 1867

(Dov., 67, 1, 388 ; J. Pal, 67, 1057).

(2) Conf. Die. not. (Vo. Arbres, No. 67).—Celte faculté peut môme aller,

dans le cas oii les racines de'" arbres n'avancent pas seulement sur le

fonds voisin, mais penchent dans le mur mitoyen, jusqu'à contraindre le

propriétaire des arbres dont il s'agit à la reconstruction de ce mur dans
la partie endommagée. Cas., 19 juillet 187? (Dev., 72, 1, 39'').

(3) Contra : Bastia, 3 mars 1856 (Dev., 56, 2, 292 ; Dali., 56, 2, 85). Conf.

Dict. nol. (Vo. Arbres, No. 63j.
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* 1 Fournel, Voisi7iage, ) Une loi de Solon défendait de plan-
p. 134-5.

J ter les oliviers et les figuiers à une d^s
tance moindre que celle de neuf pieds du fonds voisin avoc
faculté de planter à cinq pieds les autres e-^pèces d'arbres
Lorsque les commissaires roiimins allèrent en Grèce à la re

cherche des lois les plus utiles, ils en rapportèrent cette niômj
loi de Solon, et la placèrent sur l'une des douze tables, d'où elle
passa ensuite dans le corps du droit civil.

" Il faut savoir qu'en matière de bornage on doit suivre les
règles qu'on dit avoir été autrefois introduites h Athènes mv
oolon.

" Par exemple, si quelqu'un plante une sov,che, une haie ou
autre chose semblable, auprès de l'héritage voisin, il ne doit
pas anticiper sur celui-ci.

"Si c'est une muraille qu'il élève, il doit laisser un pied de
distance.

" Pour une maison, deux pieds.

" S'il creuse une fosse, ou un sépulcre, il doit laisser un es
pace égal à sa profondeur.

" Si c'est un puits, il doit laisser l'intervalle d'un pas Pour la
plantation d'un olivier ou d'un figuier, il y aura neuf pieds •

et
SI ce sont d'autres arbres, il observera la distance de cinq pieds."

A l'égard du parlement de Paris, il n'avait adopté aucun
règlement positif, et s'était abandonné sur ce point au cours
des circonstances.

On trouve un '^rand nombre d'arrêts conformer à la loi de
cinq pieds.

Mais il y en a d'autres, en aussi grand nombre, qui ne tien-
nent aucun compte de cette distance.

Clément Perdrigeon demandait que François Girardon fût
tenu de faire arracher plusieurs arbres qui lui causaient du
dommage par l'extension de leurs racines et par leur ombrage
et qui étaient à moins de cinq pieds de distance.

'

Girardon opposait une possession de quarante ans
; sur quoi

intervint, en la sénéchaussée de Lyon, sentence qui admit Girar-
don à la preu\^ de la possession par lui articulée.
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Appel de part et d'autre
;

et ^ar arrêt du 9 août 1606 Per-
dngeon est débouté de sa demande, sans qu'il sait besoin de
recourir à la possession trentenaire, par cela seul, dit Varrêtiste
que la loi quinque pedum n'a pas lieu en France. Brilloti verbo
Arbres. '

Sentence du châtelet de Paris, du 21 juillet 1752, qui auto
rise et maintient une plantation de tilleuls à la distance d'un
pied seulement d'un mur mitoyen.

Arrêt du 4 septembre 1759, qui rejette la réclamation d'un
propriétaire contre la plantation de pommier et de poirier à la
distance d'wn pied et demi tout au plus, d'un fos 5é servant de
limites -între les deux héritages.

Ainsi, il n'y avait uniformité de doctrines, ni entre les divers
tribunaux de la Franee, ni môme entre les divers jugements
d'un même tribunal.

Cette contrariété de jurisprudence a fourni le sujet de criti-
ques amères, en offrant l'apparence d'une bigarrure intolcraM»
Mais la réflexion réconcilie les esprits avec cette diversité dé

jurisprudence, qui, examinée de près, offre un témoignage de
la plus haute sagesse.

En effet, le principe le plus précieux en cette matière est de
tenir les arbres à telle distance du fonds voisin, qu'ils soient
hors d'état de lui nuire.

V. .. cette considération que les tribunaux ont eue sans cesse
sous les yeux, pour base de leurs règlements et de leurs dé
cisions.

D'où :i résulte qu'ils n'ont pas dû s'asservir à une règle com-
mune, et qu'au contraire les distances ont dû varier suivant
les localités et les circonstances

Ce principe de ne pas nuire à autrui est incompatible avec
Vuniformitê des distances

;
car la diversité du sol, des exploita-

tions rurales, des espèces do plantations, et même des mœurs
des habitants, doit influer d'une manière puissante sur la dis-
tance des plantations. Ce qui est convenable sur le bord de la
Méditerranée n'est pas applicable à l'embouchure de la Seine
La distance du jonc marin ne doit p'^s être la même que ceUe
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à\\ fitjuier et de Volivîpr. Celle du hêtre et du «apm, qui pro-
jettent un ombrage nuisible, doit être différente de celle du
chêm ; ainsi du reste,

L'idée d'uniformiser, par une loi de çuelqucs lignes, la dis-
tance des plantations, est donc impraticable. Il faudrait, pour
réduire les distances des plantations en corps de doctrine, une
foule de lois particulières, appropriées à chaque canton, à
chaque culture, k chaque espèce de plantation, par lesquelles
tout serait indiqué, prévu, décidé, pour ne rien laisser à l'arbi-
traire

;
et quand ce pénible ouvrage serait achevé, qu'en ré-

sulterait-il ? précisément la contraire de Vuniformité, puisqu'on
n'aurait fait par là autre chose que de consacrer la bigarr^m
de jurisprudence dont on se plaignait auparavant.

C'est ainsi qu'il faut ne pas se pvesser de faire le procès aux
siècles ^passés, ni se révolter trop rapidement contre des insti-
tutions dont la sagesse se révèle à l'aide d'un peu d'attention.
Et puisqu'il est question d'uniformiser la jurisprudence, il

ne peut exister dans cette matière d'autre uniformité que celle
de l'exacte justice et d'impartialité, en se conformant aux cir-

constances et aux localités, à l'exemple du parlement d". Paris.
C'est ainsi que je m'exprimais, dans les précédentes éditions

de cet ouvrage, avant l'émission du Code civil. Et j'ai eu k
p:.tisfaction a y ., jir cette doctrine consacrée ^-w l'art. 671
ainsi coni, :

'

" Il n'est permiiî de planter des arbres à haute tige qu'à la

^1

distance prescrite par; les règlements particuliers, actuelle-
ment existants, ou par les usages constants et reconnus. Et, à
dc,aut de règlement et usage, qu'à la distance de deux mètres
(SIX pieds) de la ligne séparative de dei- héritages pour les
arbres a haute tige, et à la distaniee d'un demi-mètre (dix-huit
pouces) pour les autres arbres et haies vives."
On .-u, par cette disposition, que le Code rejette Vuniformité

de distance en matière .e plantations et qu'il admet la dvvcrsUè
de distance en rais n des localués, auxquelles il conserve leurs
usages et leurs règlements.

u

u
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* N. Denùart, Vo. Arbre, i Mais comme cette distance pres-
p. 247. écrite par le droit, et acceptée et

adoptée par les arrêts, n'a pour but que d'empêclier qu'un pro-
priétaire ne nuise à son voisin, il y a des circonstances .>ù l'on
s'en écarte, lorsqu'il parait clairement que celi . ci ne peut
souffrir aucun dommage.

* Perrin, Code des Const. i 748. Arbres.—Plante ligneuse qui
No. 748.

\ croît en grosseur et haute plus que
toutes les autres plantes, et qui a des branches et des racines.

749. Il y a des arbres à haute tige et des arbres à basse tige;
il est essentiel de ne pas les confondre. Je vais les distinguer.

750. Arbres a haute tige.—Sont réputés arbres à haute tige,

les chônes, frênes, hêtres, ormes, platctnes, charmes, châtai-
gniers, érables, alisie^-s. merisiers, coudriers, noyers, cormiers
mélèzes, sar-.ns, pins, r.j

.
,rès, épicia, tilleuls, ypreaux, trem-

bles, aulnes, peupliers, hi tleaux, saules, acacias, aglentes, cy-
tises ou faux ébéniers, ifs, sophoras, sorbiers, sureaux, arbres
de Judée, oliviers, néfliers, citroniers, orangers, marroniers,
abricotiers, cerisiers, amandiers, guigniers, guindoliers, co-
gnassiers, figuiers, pêchers, mûriers, caraouillers, i^oiriers,
pommiers, pruniers, grenadiers, et tous les arbres de sem-
blable nature qui sont susceptibles de s'élever à plus de quatre
mètres de haut.

751. Arbres a basse tige.—S mi arbres à basse tige, pourvu
qu'on ne les laisse pas s'élever au-dessus de quatre mètres
(12 p.), les framboisiers, groseliers, épine-vinettes, genévriers,
grenadiers, bruyères, genêts, ronces, baguenaudiers, vignes'
buis, aubépines, lilas, lauriers, houx, rosiers, myrtes, chèvre-
feuilles, jasmins, clématites, lierres, saules, osiers, bourdaines,
et généralement tous les arbres mis en quenouille, buisson,
haies, palissades, charmilles, espaliers, etc.

771. Les arbres ont indispensablenient besoin d'un certain
espace de' terrain pour leur nourriture. Sauf convention con-
traire, tout ce terrain doit naturellement être fourni par celui
QUI fait la nlantat.inn Sr^n étonHii" po* Ahi^-^,^i.,^.\^ i.i

i- .--îti.uu^.- tci,- u.fci,ciuiiiîcC par ics oia-
deLorimier, BiB. VOL, 4. 39
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tuts locaux, s'il en existe, et pour les lieux où il n'existe ni

règlements, ni usages constants et reconnus, l'art, 671 Code
civil, fixe la distance à laisser entre la plantation et l'héritage

du voisin, à deux mètres ^6 p.), pour les arbres à Laute tige et

à un demi-mètre (environ 18 p.), pour les arbres à basse tige.

Cette règle s'applique aussi bien à un terrain contigu à une
forêt qu'aux héritages urbains et ruraux. Voy. No. 792.

772. I/usage dont parle l'art. 671 peut, à défaut de règle-
ments écrits ou d'attestation pai -^'anciens auteurs, s'établir

par la notoriété publique, et par la preuve testimoniale consé-

quemment. Voy. Nos. 2393 et suiv.

773. Un usage local qui permettrait aux propriétaires de
planter des arbres ou haies vives sur lextréraité de leur ter-

rain, sans aucune distance, ne saurait être ni maintenu, ni

toléré. Voy. Nos. 2393 et suiv.

784. La distance pour plantation se prend du milieu du
tronc ou tige de l'arbre, en ligne droite jusqu'au point r.épa-

ratif des héritages.

Supposons qug la ligne qui sépare les deux héritages soit

marquée par un mur, une haie, un fossé :

Si l'objet sôparatif appartient à celui qui fait la plantation,

cet objet, dans toute son épaisseur ou sa Ifigeur, fait partie

de la mesure
;

s'il est mitoyen, la moitié seulement de l'épais-

seur ou largeur doit y être corr.prise, en observant toutefois

que si la moitié de l'épaisseur du mur emportait le demi-mètre
voulu pour les arbres à basse tige, la plantation devrait être

éloignée de six pouces du parement du mur, du côté des

arbres, si toutefois l'arbre était susceptible d'endommager le

mur, soit par ses branches, soit par ses racines
; autrement

on est dans l'usage do tenir des arbres en espaliers près des

murs mitoyens et môme à les joindre. Enfin, si l'objet sépara-

tif appartient exclusivement au voisin, la mesure doit être

prise de la moitié de la tige de l'arbre, au parement du mur
qui regarde la plantation, ou à un demi-mètre de la haie, ou
enfin, à trente-trois centimètres du rejet du fossé.
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* ÎSebire et Carteret, ) Chacun peut faire sur sa propri..é
Vo. Arbre, p. 3. / les plantations qu'il juge convenables.

Mais ce principe reçoit quelques exceptions, dictées par l'inté-
rêt général, auquel l'intérêt individuel doit toujours être
subordonné

: ces exceptions sont expliquées au titre des ser-
vitudes.

* Bousquet, Vo. Arbre,
^

Celui sur la propriété duquel avan-'
p. 135.

^ cent les branches des arbres du voisin
peut contraindre celui-ci à couper ces branches, si ce sont les
racines qui avancent sur son héritage, il a droit de les y cou-
per lui-même.

* a N. 671. 1 .

^^ "'®^* permis de planter des arbres de haute
J tige qu'à la distance prescrite par les règlements

particuliers actuellement existants, ou par les usages constants
et reconnus

;
et à défaut de règlements et usages, qu'à la dis-

tance de deux mètres de la ligne séparative des deux héritages
pour les arbres à haute tige, et à la distance d'un demimètre
pour les autres arbres et haies vives.

529. Le voisin peut exi-
ger que les arbres et haies
qui sont en contravention
à l'article précédent soient
arrachés.

Celui sur la propriété
duquel s'étendent les bran-
ches des arbres du 'voisin,

quoique situés à la dis-

tance voulue, peut con-
traindre ce dernier à cou-

per ces branches.

Si ce sont les racines qui
avancent sur son héritage,
il a le dxoit de les couper
Ini-mârn/»

629. Either neighbour
may require that any trees
and hedges which contra-
vene the preceding article
be uprooted.

He over whose property
the branches of his neigh-
bour's trees extend, al-

though the trees are grow-
ing at the prescribed dis-

tance, may compel his
neighbour to eut such
branches.

If the roots extend upon
his property, he has a right

UUi/ i>U€IIi IliOlBcil.
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ff. De arb. csedendis^ ) Ait Prsetor ; Qiiae arbor ex sedibus

L. 1. j tuis in œdes illlus' impendet, si per te

stat, quominus eam adiraas : tune, quominus illi eam arborera

adimere, sibique habere iiceat, vim fîeri veto. § 1. Hoc Inter-

dictum prohibitorium est.

§ 6. Ait Prœtor : Si per te :tat^ quominus eam adimas : quo-

minus illi eam arborem adimere Iiceat, vim fieri veto. Prius

itaque tibi datur adimenai facilitas. Si tu non facias, tune

vicino prohibet vim fieri adimere volenti.

§ 7. Deinde ait Prsetor : Qux arbor ex agro tuo in agrum

illius impendet, si per te stat, quominus pedes quindecim a terra

eam altius coerceas : tune, quominus illi ita coercere, lignaque

sibi habere iiceat, vim fieri veto.

* Coq'Uille, Quest. 224, ) u'arbre appartient en propriété à

p. 389. ) celuy à qui appartient la terre, en

laquelle il se trouve planté, et il a ses racines, L. adeo, § ult
ff.

de adquirendo rerum dominio. Mais s'il advient que l'arbre soit

au confln, ou proche le confin de deux héritages appartenant

à deux personnes, et peut-être le tronc et principale tige qui

sort de terre se trouve entièrement en dedans l'un des héri-

tages, mais les racines dont l'arbre est substante et nourry se

trouveront es deux héritages
; ou peut-estre le^i principales

racines seront en l'héritage voisin, auquel le tronc ne surgit

pas
;

la question est à qui l'arbre devra appartenir ? La pre-

mière présomption est, que l'arbre appartienne à celuy en

l'héritage duquel le principal tronc sort hors de terre
;

jaçait

que parties des racines soient en l'héiiiage voisin : ainsi se

doit entendre la loy "^ plures. § ult. ff. arborum furtim cxsa-

rum, en ces mots, si radicibus vicini arbor alatur, tamen cjiis

est in cujus fundo origo ejus fuerit. Origo, c'est la première

sortie et issue hors de terre ; sicut dicimus in origine fontis^

sicut dicimus oriri solem ibi ubi primùm apparet. Et parce que

les racines qui s'estendent en i héritage voisin, sont accessoires

au principal de l'arbre, et suivent la nature du principal, /. si

vitem. in fine, ff. quod vi, aut clam. Ainsi faut dire quand d'ail-

leurs il n'aonert nas en fruel. hént.-ie-R sont. Ips nvinr.inalfis ra-
, , , ^- -_ j_, _ — ^, ^-—

cines. Car l'autre reigle du droit est, que l'arbre ne peut estre
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censé appartenir à autre personne, qu'à celui on l'héritage du-
quel ses rpoines sont assises, d. l. adeo §. ullim. //". de adqui^.

rerum dom. Doncques si le confin à deux héritages se trouve
en pendant, ou bien que l'arbre de soy soit courbe et pendant,
en sorte, que par l'inspection du dehors se puisse connaistre
que toutes les racines, ou la plupart soient en l'héritage plus
bas, jaçait que le commencement du tronc, qui sort de terre,

apparaisse du tout en l'héritage haut
;

je croy que l'arbre ap-

partiendra à celuy en l'héritage duquel sont toutes les racines

ou les principales. Vray est que celuy en l'héritage duquel
l'arbre du voisin panche, pourra par action contraindre sondit

voisin de retrancher son arbre, et faire en sorte qu'il n'occupe
l'héritage du demandeur, l. ult. If. de arborib. cœd. Mais si par
l'extérieur il ne peut apparoir des arguments cy-dessus, il faut

dire que l'arbre est commun aux deux voisins, chacun par
moitié, l arbor.

f}'. communi divid. Ce que dessus se dit -^oar la

propriété. Mais quai.t aux fruicts de l'arbre, de vra^ la loy
Romaine dit, que les fruicts appartiennent à celuy à. qui est

l'arbre
;
et si le fruict tombe en l'héritage voisiii, le proprié-

taire de l'arbre peut par action contraindre son voisin de luy
pvester patience de trois jours l'un d'entrer en son héritage,

pour amasser son fruict, en donnant ordre qu'il ne fasse au-
cun dommage à son voisin, l. unica. ff. de glande legenda., L Ju-

Uanus, §. glans. ff. ad exhibendum. Or le voisin, à qui l'arbre

propre à son voisin, nuit par son ombrage, peut contraindre
le voisin à retrancher les branches à quinze pieds haut de
terre par l'interdit de arboribus cxdendis, l. 1, §. deindè. /f. de

arbor. cœd. Nos gens de village en ce pays pratiquent un autre

expédient, que je trouve assez raisonnable
;
quand un arbre

est proche du confin, que celuy en l'héritage duquel l'arbre

surgit, et auquel il appartient seul puisse monter sur l'arbre

pour abattre, ou cueillir les fruicts : mais ce qui tombe des-

dits fruicts en l'héritage du voisin non propriétaire de l'arbre,

luy appartienne, et puisse estre cueiliy par luy. Qui semble
estre une récompense du dommage, que l'arbre peut porter

par son ombre
; et pour éviter l'inconvénient de faire retran-

cher l'arbre.
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* 1 Fournel,
^ L'art. 672 accorde au voisin le droit d'exiger

P- 145. J que les arbres et haies, plantés à une moindre
distance, soient arrachés

; mais ce droit cesse en présence des
conventions qui permettent de ne pas observer les distances
légales

: il y a alors servitude légitimement acquise. Lorsque
par exemple, il y a un titre qui autorise à planter des arbres
ou une haie vive à une distance moindre que ne le prescrit la
loi, ou qui oblige à les faire à une distance plus grande, les
deux voisins sont, dans l'un ou l'autre cas, obligés d'exécuter
les conventions qu'ils ont contractées.

* 4 Pothier, Société,
|

243. Les lois romaines avaient eu at.

No. 243. I tention que les arbres qu'on plante sur
son héritage ne puissent être nuisibles à l'héritage voisin,
non-seulement parles racines qu'ils y pousseraient, mais aussi
par l'ombre qu'ils y porLeraient. C'est pourquoi quoiqu'un
arbre fut planté dans la distance de cinq pieds requise pa." la
loi, pour que l'acte n'incommodât pas par son ombre l'héri-
tage voisin, le propriétaire de l'arbre était obligé de couper
les extrémités des branches jusqu'à quinze pieds de hauteur •

Ht. S. de Arb. csed.

Parmi nous, le voisin n'a d'autre droit que de cou^-er les

extrémités des branches qui s'étendraient sur son héritage :

c'est ce que nous apprenons d'Automne, ad eumd. tit., qui dit :

Hic titulus non est in usu ; nam hodiè licet exscindcre solùm
quod excurrit.

* 5 Pand. frs., sur ) 92. Malgré la distance prescrite entre
art. 672 C. N. I les arbres et l'héritage voisin, il arriv(3

souvent que l'arbre étend ses racines sur cet héritage, aux dé-
pens duquel il se nourrit

; ou sous les fondements d'un mur
ou d'un bâtiment dont il ébranle la solidité.

Les Lois Romaines ne permettaient pas, en ce cas, au voisin
de couper ces racines, par la raison qu'on ne peut pas se ren-
dre justice à soi-même. Elles lui donnaient seulement une

action poui

ou à faire (

Mais ces

donnait au

cines d'un i

tance requi

Le Code

i

maintenant

94. Quan
l'héritage v

.de celui-ci,

raison est q
l'autre, ce (

seulement

l'arbre à ci

Romaine.

Le Code

être fait. Lî

sulter de la

hauteur de

propriétaire

coupées.

Si le pro]

autoriser à '.

s'approprier
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La Loi R(

leur chute,

cueillir peni
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action pour contraindre le propriétaire de l'arbre à l'arracher
ou à faire couper les racines.

Mais ces Lois n'étaient pas suivies dans notre usage. On
donnait au propriétaire incommodé par la projection des ra-
cines d'un arbre planté dans le .onds voisin, quoiqu'à la dis-
tance requise, le droit de les couper.

Le Gode civil consacre cet usage : ainsi cette faculté résulte
maintenant de la Loi.

94. Quant aux branches qui s'étendent aussi quelquefois sur
l'héritage voisin, le Code civil n'accorde pas au propriétaire
.de celui-ci, comme pour les racines, le droit de les couper. La
raison est qu'il faudrait pour cela qu'il entrât sur le terrain de
l'autre, ce qu'il serait dangereux de permettre. Il lui donne
seulement une -'ction afin de contraindre le propriétaire de
l'arbre à couper ces branches

; ce qui est conforme à la Loi
Romaine.

Le Gode civil ne dit point à quel hauteur cet étalage doit
être fait. La Loi Romaine exigeait quinze pieds. 11 semble ré-

sulter de la disposition du Code civil, que, quelle que soit la
hauteur des branches qui s'étendent sur le fonds voisin, le

propriétaire de celui-ci a le droit d'exiger qu'elles soient
coupées.

Si le propriétaire de l'arbre s'y refuse, l'autre peut se faire
autoriser à les faire couper à ses frais, et alors il a le droit de
s'approprier le bois qui en provient.

Si c'est un arbre fruitier qui étend ses branches sur le fond~
voisin, et que le propriétaire de celui-ci n'en demande point
l'élagage, peut-il s'approprier les fruits qui tombent sur son
fonds ?

La Loi Romaine lui permettait de le faire trois jours après
leur chute, si le propriétaire de l'arbre ne venait pas les re-
cueillir pendant cet intervalle.

C texte n'est point observé parmi nous. Mais nos auteurs,
ni nos Coutumes ne sont point d'accord sur ce point

; et il est
fâcheux que le Code civil n'ait point établi de règle à cet
égard.

• 1 :|
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Basnage accorde au propriétaire du fonds sur lequel s'éten
dent les branches, la moitié des fruits qui y tombent. Cette
décision est conforme à la Coutume de Bergh-St.-Vinox Celle
de Bassigny a une disposition semblable. Plusieurs auteurs
et quelques autres Coutumes lui donnent la totalité des fruits'
ainsi tombés.

Nous pensons, avec l'auteur du Traité du Voisinage, qu'il
faut suivre ce dernier avis qu'il justifie très-bien.
Le Code civil ne parle pas non plus du cas où c'est à une

maison ou autre bâtiment, qu'un arbre nuit par l'extension de
ses branches.

Les Lois Romaines voulaient, en ce cas, que l'arbre fût en
tierement supprimé et arraché jusqu'aux racines. Elles don-
naient au propriétaire de la maison une action pour y con-
traindra celui de l'arbre

; et à son refus, elles l'autorisaient à
Je faire arracher aux frais de celui-ci, et à s'emparer de l'arbre

^

Tl faudrait suivre cette disposition parmi nous, si l'arbre
était absolument nuisible au bâtiment, et qu'on ne pût pas
parer à l'inconvénient, en l'élaguant du côté de la maison à
laquelle ii porte préjudtce.

Lorsque la distance requise n'a point été observée dans la
plantation, le voisin a le droit de requérir que l'arbre soit
arrache, à moins qu'il n'y ait titre ou possession au contraire

Voy. autorités sous art. précédent.

. Malemlle,
|

Le voisin peut-il exiger que les arbres et

P- lUb-7.
j haies, plantés trop près de son fonds, soient ar-

rachés, lorsqu'il s'est écoulé trente ans depuis la plantation ?
La jurisprudence était absolument contraire, et le maître de
1 arbre avait prescrit le droit de le posséder tel. Il en doit être
de même encore.

Quant aux branches pendantes sur la propriété voisine, on
distinguait les bâtiments d'avec les fonds de terre

; si c'était

à
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sur un bâtiment, l'arbre devait être coupé à pieds ; si c'était

sur des fonds de terre, il suffisait d'en couper les branches à
quinze pieds de terre. L. 1, § 2 et 7, ff. de arbor. cxd.
Le maître de l'arbre avait trois jours pour en recueillir les

fruits tombés dans le fonds d'autrui, soit qu'ils vinssent de
brandies pendantes à moins de quinze "pieds d'élévation, ou
d'une hauteur supérieure. L. 1, ff, de glande kg. Coquille,
quest. 274, dit que l'usage en France était contraire, et que le

maître du fonds avait droit de prendre les fruits tombés ; mais
je puis attester que cet usage n'était pas général.

Maintenant il ne pourra plus y avoir de difficulté à ce sujet,

!e m vître du fonds sur lequel les branches des arbres pendant
étant en droit de les faire couper à qi-alque hauteur qu'elles
soient

;
et il le fera toujours sans doute, si le maître de l'arbre,

ne consent à ce qu'il en prenne les fruits.

Sur ce point on admettait pas môme de prescription prise
du long-temps écoulé depuis que les branches pendaient, et

elle devrait être encore moins accueillie à présent.

La troisième partie de l'article ne présente pas de difficultés.

* C. N. 672. l
^®^"^ ^^^ ^^ propriété duquel avancent les

5 branches de'^ arbres du voisin, peut contraindre
celui-ci à couper ses branches.

Si ce sont les racines qui avancent sur son héritage, il a
droit de les y couper lui-môme.

* Merlin, Uép., Vo. Arbre,
|

VL La coutume de Boulonnais
No. VI. J porte que le propriétaire gui a des

arbres dont les branches pendent sur l'héritage voisin, peut être
sommé de les retrancher, sous peine d'amende.

[V. l'art. 672 du Code civil.]

Le parlement de Dijon, par arrêt du 3 mai 1578, a jugé que
des particuliers pouvaient couper à lu hauteur de quinze
pieds les branches des arbres d'autrui qui ombragent leurs
héritages.
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Cet arrêt est contraire à plusieurs textes du droit romain
" Si un arbre (dit la loi 6, § dernier, D. Arbomm furtim c*sa

"

rum) étend ses racines dans un héritage voisin, le proprié-

^^

taire de cet héritage ne pourra pas les couper de son autorité
privée

;
il pourra seulement se pourvoir devant le juge

jl

pour faire dire que son voisin n'a point le droit d'avoir un
arbre qui se nourrisse aux dépens de sa terre." Les racines

sont cependant incorporées ou fonds dans lequel ellea s'éten
dent, et en quelque sorte elles en font partie. Dès lors à com-
bien plus forte raison ne doit-il pas m'etre défendu de couper
les rejets de l'arbre de mon voisin, qui ne tiennent pas à mon
héritage et ne font que l'ombrager ?

Ainsi la loi 2 du titre de Arboribus cxdendis, prononce-t-elle
implicitement cette défense. Si un arbre, dit-elle, courbé par
le ven^, penche dans votre fonds, vous avez le droit d'agir
contre celui qui en est propriétaire, pour le forcer à l'ôter Si
Arbor ex vicini fundo, vento inclmata in tuum fundum sit -x
lege duodecim tabularum de alimendâ ed recté agere potes 'm
ei non esse ita Arborem habere. Si vous êtes obligé de vous
pourvoir en justice, vous ne pouvez donc pas couper cet arbre
de vous-même.

La loi première, § 6, du même titre, est encore plus posi-
tive. Si votre arbre, dit le préteur, pend sur la maison de votre
voisin, et que vous soyez en demeure de le couper, je lui per-
mettrai de le couper lui-même et de s'en approprier le bois.
Mais avant cela, vous aurez vous-même la faculté de le cou-
per, et ce ne sera que sur votre refus de le faire, que je le
permettrai à votre voisin. Ait prœtor : Quœ Arbor ex wdibm
tuis m wdes tlltus impendet, si per te slat quominùs iUi eam adi-
mas, tune quominùs illi eam adimere sibique eam habere liceat,

vimfienveto Priùs itaque tibi datur adimendi facultas ; si

tunonfacias, tune vicino prohibet prœtor vim fieri adimerevo-
lenti. Si la mise -n demeure du propriétaire de l'arbre est né-
cessaire pour que le voisin qui en est incommodé, puisse le

couper, il faut donc que le voisin fasse au propriétaire de
l'arbre une sommation juridique.
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Cette sommation ne suflat même pas : il faut, qu'après l'a-

voir faite, le voisin obtienne du juge la permission de couper
l'arbre qui l'incommode. C'est la décision de plusieurs ar'res
lois, et la doctrine de Voët sur le Digeste, liv. 47, tit. 7, No. 3

Cette jurisprudence, considérée dans sa pureté et selon l'es-

prit du droit romain, ne s'applique pas moins aux branches
qu'aux corps d'arbres. Mais il paraît qu'il en est autrement
dans nos mœurs. L'arrêt du parlement de Dijon, que l'on

vient de citer, en est une preuve, et c est ce qu'a encore jugé
un arrêt du parlement de Flandre du 10 mai 1776.

Jean-Baptiste Richer possédait à Neuf-Mesnil, près de Mau-
beuge, un pré tenant à un autre dont Michel Blairon était

propriétaire. Une haie plantée sur le terrain de Richer, le sé-

parait de son voisin. Celui-ci se trouvant incommodé des
ronces, des brousailles et des rejets de celte haie, les coupa de
son autorité privée, et f -^ les appropria. Richer se pourvut en
la prévôté de Maubeuge. Après quelques procédures, le juge
ordonna une descente de lieux, et par le procès-verbal qui eu
fut dressé, il demeura constant que Blairon avait effective-

ment coupé les rejets de la haie, mais qu'ils n'avaient alors

qu'un an. Le fait ainsi éclairci, et les parties n'étant pas d'ac-

cord sur le point de droit, une autre sentence ordonna qu'il

serait mformé de l'usage. Blairon prouva par son enquête,
qu'il n'avait point touché au tronc de la haie

; et que l'usage
du pays l'autorisait à en élaguer, de son autorité privée, les

rejets, les ronces et les brousailles qui s'étendaient sur son
terrain.

Par sentence du 13 septembre 1775, le prévôt de Maubeuge
débouta Richer, avec dépens.

Appel de la part de celui-ci
; et, le procès distribué à M. Wa-

crenier, l'arrêt cité confirma la sentence.

L'art. 672 du Code civil déroge à cette jurisprudence pour
les branches

;
mais il déroge en même temps à la loi romaine

pour les racines.

La disposition de cet article qui est relative aux branchos. .a
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motivé un arrêt de la cour de cassation rendu dans l'espèce
suivante.

Jean-Baptiste Schmitt avait ébranché plusieurs arbres d'une
forôt communale, croissants sur la lisière de cette forêt, et
contigus à son terrain. Assigné devant le tribnn«I correction-
nel en réparation de cette voie de fait, i' soutenu que l'art
672 du Gode civil lui donnait le droit de couper les branches
de ces arbres, parce qu'elles gênaient et ombrageaient sa pro-
priété

;
ce qui, suivant lui, constituait une question préjudi-

cielle sur laquelle il n'appartenait qu'au tribunal civil de pro-
noncer.

Le tribunal correctionnel ne s'est pas arrêté à cette excep-
tion

;
et il a condamné Schmitt aux peines portées par l'art. 2

du tit. 32 de l'ordonnance des eaux et forêts de 1669.
Sur l'appel, arrêt de la coui de justice criminelle du départe-

ment des Forêts, du 27 noAembre 1810, qui déclare ce juge-
ment nul et précipitamment rendu, el ordonne qu'avant faire
droit, les parties se retireront devant les juges civils pour faire
statuer sur la question préjudicielle élevée en première ins-
tance.

Le procureur-général se pourvoit en cassation
; et par arrêt

du 15 février 1811, au rapport de M. Basire.

'' Vu l'art. 2 du tit. 32 de l'ordonnance de 1669
; attendu

qu'il résulte de cet article qu'en thèse générale, quiconque,
n'étant pas propriétaire d'un bois, se permet d'en ébrancher
les arbres, commet un déUt punissable par voie correctionnelle,
sans distinguer si l'auteur de ce fait est ou n'est pos propri-
étaire du sol riverain de ce bois j attendu qu'abstraction faite
de la question de savoir si l'art. 672 du Gode civil est appli-
cable aux arbres faisant partie d'une forêt ou d'un bois, cet
article ne pouvait recevoir aucune application à l'espèce,
parcequ'il ne donne pas au propriétaire voisin du sol où sont
plantés les arbres, le droit de les ébrancher lui-même, mais
seulement celui de contraindre à couper ces branches; d'où
il suit qu'en coupant lui-même les branches des arbres de
lisière empreints du marteau de l'état, dont il s'agit, Schmitt



613

[ARTICLE 530.]

a commis une voie de fait -qui est qualifiée délit par l'article
précité, et

, 'ui ne cesserait pas d'être délit, quel que fût le
jugement di la question proposée comme préjudicielle

; d'où
il suit encore que la cour de justice criminelle du département
des Forêts n'a pu, sans violer les règles de compétence et l'ar-

ticle précité, renvoyer les parties devant les tribunaux civils
et surseoir à faire droit sur les demandes de l'administration
forestière

;

" Par ces motifs, la cour casse et annulle ".

Voir le réquisitoire du 6 mars 1813, rapporté au mot Voisi-
nage, § 4, No. 6.]

I

*Basncge sur art. 608^ ) Lorsque i'arbre jette si loin ses ra-
Cout. de Normandie. \ meaux qu'ils s'étendent sur le fonds

d'au^ -^, le propriétaire est tenu de les ébrancher jusqu'à
quinze pieds de hauteur au dessus de terre, ^. 1, § 7, de arb.
cxd.

Lorsque l'arbre pend sur une maison, et qu'il l'incommode,
ou que les racines lui nuisent ou l'endommagent, on peut con-
traindre le voisin à qui il appartient, de l'ôter et de le dér=i.
ciner, lA^D de. arb. csed. Le Droit Romain fait cette difféiv

entre les arbres qui endommagent les maisons, et ceok qui
nuisent aux fruits et aux terres

;
que pour les premiers il ne

suffit pas de les ébrancher, mais il faut les arracher : et pour
les autres il suffit de les ébrancher jusqu'à quatre pieds de
hauteur, /. 1, § 9, c?e arb. crA.

530. Les arbres qui se

trouvent dans la haie mi-
toyenne sont mitoyens
comme la haie, et chacun
des deux voisins a droit
de requé. ir qu'ils soient

abattus.

630. Trees growing in a
com: m hedge are com-
mon as the hedge itself,

and either of the neigh-
bours has a right to hâve
them felled.
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Voy. autorités sous art. 528 et 529.

ff. De arb. cxdendis^

i- ^' J nata i\\ tuum fundnm sit : ex lege XII
tabiilarum de adimenda ea recte agerg potQs, ;ws ei non es&e

Ua arborent haberc (Pomponius).

, ) Si arbor ex vicini fundo vento inrli-

J nata iu tuum fundnm sit

* 1 Foumel, ) Ce qui a été dit des racines s'applique aux
p. 148 et s. 5 branches ; nonobstant l'observation des r'istanees

requises, un arbre peut devenir assez vigoureux pour étendre
ses branches jusque sur Vhéritage voisin, et lui causer du pré-
judice. 1

Le Droit romain contient sur les branches la môme distinc-

tion que pour les racines.

Si un arbre s'étend sur la maison voisine, on peut exiger du
propriétaire ^u'ii arrache l'arbre.

Si le propriétaire s'y refusait, la loi autorisait le voisin à
couper lui-môme l'arbre, et à s'emparer de son bois.

Et nisi adimet dominus arborent, labeo ait, permitti et oui
arbor officeret, ut si vellet succideret eam, lignaque tollei^t.

Voilà pour le cas où les branches de l'arbre s'étendent sur
une maison voisine ; mais il en est autrement, si les branches
ne s'étendent que sur un champ voisin ; alors le dommage
n'étant pas si grave, le voisin ne peut exiger --ulement du pro-
priétaire de l'arbre que l'élagage à la hauteur de quinze pieds

de terre.

Le préteur ajoute :

" A l'égard d'un arbre dont les branches s'étendent de votre
" terrain sar celui du voisin, si vous ^-efusez de Télaguer à
" quinze pieds de hauteur de terre, je vous défends d'empô-
" cher le voisin de l'élaguer à cette hauteur et d'emporter le

" bois pour lui."

La loi insiste sur cette distinction entre les branches qui

s'avancent sur une maison et celles qui s'avancent sur un chairm. toutes les braiic.
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" Il y a une différence entre les deux chefs de cet édit, en
" ce qu'un arbie qui passe dessus une maison voisine doit être
" coupé en entier.

'' Au lieu qu'un arbre qui s'étend sur un terrain voisin, doit
" seulement être élagu/ jusqu'à la hauteur de i> pieds de
" terre."

La loi r naine applique à l'usufruitier le bénéfice de ces
dispos 'ons.

G L
.

:,erdit appartient non seulement au propr-.étaire de la
maison à qui l'arbre nuit, mais encore à celui qui a l'usufruit
de cetto maison, parce qu'il a aussi intérêt que l'arbre ne passe
pas .., Jessusde la maison.

Enfin la loi 5 admet tous les co-propriétaires indivis d'une
même maison à user du môme droit.

Il faut encore décider que si un arbre passe au-dessus d'une
maison commune à plusieurs co-propriétaires, chacun d'eux
peut se servir de cet interdit, et môme pour le tout, parce que
chacun d'eux a le droit de revendiquer les servitudes.

* desgodets, p. 384
|

15. Les hayes mitoyennes qui séparent
et p. 385-6. I deux héritages, doivent être entretenues

et replantées à frais communs par les deux propriétaires des
héritages, et l'un des deux propriétaires peut contraindre
l'autre à contribuer à l'entretien et rétablissement de la haye,
ou à renoncer par un acte valable et par écrit, au droit qu'il
avait à la haye et au fonds de terre sur lequel elle est plantée,
à condition que celui au profit duquel la haye serait aban-
donnée, la doit faire réparer ou l'entretenir en bon état.

20 Si le tronc de l'arbre est entièrement sur l'un des héri-
tages voisins, l'arbre appartient en entier à celui sur l'héritage
duquel il est planté, quoique les branches ou racines passent
su l'héritage voisin, et celui sur l'héritage duquel est l'arbre
le peut faire couper à son profit. E, aussi l'autre voisin peut
contraindre en justice le propriétaire de l'arbre, à couoer
toutes les branches et raciaes qui passeut de son côté • mais
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s'il les veut bien souffrir, il lui est permis de prendre les fruits

des branches qui s'étendent sur son héritage. (1)

Voy. Pothier, Si iété, No. 226, cité sous art. 523.

* 1 Lepage,
J

II n'en est pas de mc^me des branches, soit d'un

p. 228 et s. 1 arbre, soit d'une haie, qui s'étendent sur la pro-

priété du voisin : celui-ci n'a pas le droit de couper ce qui le

gêne
;
il ne le pourrait pas sans troubler la jouissance du pro-

priétaire des plantations. En effet, ce dernier met un prix réel

à l'agrément produit par les branches, à la méthode qu'il em-
plois p9ur les tailler, et à la forme qu'il donne à ses arbres

ou à sa haie. Celui sur l'héritage duquel les branches s'avan

cent n'a donc qu'une action pour demander qu'elles soient

coupées ; alors le voisin à qui eJ'es appartiennent fait exécuter
l'opération de la manière qui lui paraît la plus convenable au
but qu'il s'est proposé dans sa plantation.

Il est vrai que si, dans le délai qui lui est prescrit par le

jugement, le propriétaire des arbres ou de la haie ne fait pas

disparaître les branches qui nuisent au demandeur, le môme
jugement autorise celui-ci à les faire couper aux 'frais du dé-

fendeur. Observez que le bois qui provient de ce travail

appartient au propriétaire de la plantation, môme lorsque, sur

son refus, l'opération a été faite par so"" voisin. Plusieurs

auteurs disent qu'en pareil cas lo bois des branches reste à la

disposition de celui qui a été autorisé à les couper. Ils se

fondent sur la loi 7 ff. arbori. furiim cxs., et ils citent un ancien

arrêt du 3 mai 1518. Sans discuter ici ni le texte romain, ni

les circonstances dans lesquelles a été rendu cet ancien ari-ôt,

(1) Si le propriétaire voisin veuf, bien souffrir l'exlonsion des brandies
et racines de cet arbre, cela no lui donne point le droit de recueillir les

fruits des branches qui s'épanouissent au-dessus de son terrain ; c'est une
complaisance qu'il veut bien avoir pour son voisin, qui ne lui acquiert

aucuue propriété dans cet arbre. (Goupy),
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nous ne pensons pas que l'on ait droit de s'approprier les
branches d un arbre qui appartient à autrui, quoiqu'on ait été
autorisé à les couper. Il est de principe que la suppression
des branches nuisibles doit se faire par le propriétaire de
larbrejetàson refus, l'opération est faite malgré lui à ses
frais En conséquence, il n'est tenu qu'à payer les ouvriers

;le Gode ne le condamne pas à perdre les branches qu'ils ont
coupées et qui lui appartiennent. Le jugement peut, à la
vérité, autoriser à faire vendre ces mômes branches, et à
prendre, par privilège, sur le prix de la vente, ce qui est né-
cessaire pour payer les ouvriers, d'après leurs quittances.
Mais 11 faut, pour en agir ainsi,que les juges l'aient frrmelle-
ment ordonné

;
a utrement, celui qui a fait couper les branches

nuisibles n aurait que les voies ordinaires pour se faire payer

c»V.?-,'^\!'''"Y^^'
'^"' P°"^°"' ^^'P°^«^- d" t>ois abattu.

b U était obligé de prendre ce bois en paiement, il éprouverait
une injustice lorsque les frais de l'opération se trouveraient
excéder la valeur des branches coupées

; l'injustice se ferait
sentir au préjudice du propriétaire des plantations, si le bois
provenant de l'ébranchement était d'une valeur plus consi-
dérable que le salaire des ouvriers.

Puisqu'il n'est pas permis de faire des plantations près de
héritage d'autrui, si ce n'est en observant les distances

légaleo, il s'ensuit que tout propriétaire a le droit d'exiger
qu'on arrache ous les arbres, toutes les haies qui se trouvent
moins éloignées de son terrain qu'il n'est prescrit par les lois
Le Gode, art. 672, § 1, le décide formellement. On aurait làmôme faculté de faire arracher une plantation, si elle était
plus rapprochée que ne le pern lettent les titres des deux
héritages contigus.

11 arrive quelquefois qu'on plante des arbres à haute tige
dans une haie

;
il est évident qu'ils n'y peuvent pas rester à

moins que la haie ne soit à la distance fixée pour les grands
arbres. Si donc cette haie n'est éloignée de l'héritage du
voisin que de l'espace convenable aux arbustes, le nrnnriAta'^-

deLorimier, Bib. vol. 4.
i - - >=" ^
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de la haie peut être forcé d'en faire disparaître les arbres à

haute tige.

Que doit-on décider, si la haie se trouve naitoyenne? On ne
doute pas que les grands arbres qui en font partie ne soient

également mitoyens. En conséquence, les deux propriétaires

doivent en jouir en commun
;
ils supportent chacun leur part

des frais de culture, d'ébranchement et de récolte, et ils par-

tagent le bois et les fruits qui en proviennent. Mais si les

grands arbres de la haie déplaisaient â l'un des propriétaires

pourrait-11 les faire abattre sans le consentement de son voisin ?

Celte question pourrait être controversée, si le Code ne

l'avait pas décidée dans son art. 673 : on y lit que les arbres

qui se trouvent dans une haie mitoyenne appartiennent indi-

visément aux deux voisins, et que néanmoins l'un peut

requérir que ces arbres qui le gênent soient abattus. Alors

l'opération se fait à frais communs, et le bois que produisent

les arbres est partagé entre les deux propriétaires. Cette déci-

sion est fondée sur ce que la jouissance d'une haie mitoyenne

bien loin de procurer de l'avantage, finirait par être nuisible

à l'un ou à l'autre propriétaire, si chacun était obligé de souf-

frir des arbres à haute tige trop près de la partie la plus utile

de son terrain.

Quelquefois des arbres sont plantés le long de la ligne qui

sépare deux héritages pour leur servir de bornes ; alors cette

plantation est constatée par un procès-verbal de bornage, et

les arbres sont mitoyens. On demande si l'un des voisins

peut, en vertu de Yarticle 673 du Gode civil, exiger que ces

arbres dont la jouissance lui est commune soient arrachés.

La raison de douter, est qu'ils indiquent les limites des

deux héritages, et qu'on n'a pas le droit de faire disparaître

les objets qui servent de bornes. Au contraire, quand la sépa-

ration n'est pas reconnaissable, ou que les marques n'en sont

pas assez durables, l'un des propriétaires est fondé à faire

procéder au bornage. On ajoute que le procès-verbal qui

établit les arbres comme limites est le titre d'une sorte de

servitude, qui oblige chaque propriétaire à maintenir les
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signes convenus pour indiquer la séparation de leurs hé
ritages.

«^"lo uc

Néanmoins nous pensons qu'un propriétaire n'est pas plusforce à souffrir du voisinage des grands arbres quand ilservent de bornes, que quand ils se trouvent dans une ha^emitoyenne. Dès que le Gode a permis de faire abattre tonarbre qui nuit par sa trop grande proximité, il ne faut nasrestreindre cette décision rendue en faveur de la culture deerre. A l'égard de l'objection tirée de ce qi'on n'a pas le
droit de détruire des bornes, on y répond e'n disant q'ue lepropriétaire réclamant la suppression des arbres doit demander
11!".!'"'^''™^^"'^'' '"''"' ^'^P'^^^^ P^^ ^«« bornes depierres. Sans doute qu'on s'est obligé, par l'acte de bornage
a reconnaître les limites qui y sont désignées; mais on ne'contrevient pas à cette obligation en requérant que des bornes
nuisibles soient remplacées pr.r des bornes qui ne sont pa
malfaisantes. Dans ce cas, le placement des nouvelles bornes
nedoit-ilpas se faire aux frais du demandeur? Non- cette
nouvelle opération est pour l'avantage des deux voisins • un
seul reclame en ce moment, et peut-être que plus tardl'a'utre
aurait seiiti le besoin de supprimer les bornes faites avoc des
arbres. D'ailleurs, des arbres nécessitent des frais de culture
et d entretien; ils sont sujets à périr. On évite ces incon-
veo.eris en y substituant des pierres. Enfin, le bois qui nro
vient des arbres abattus profite aux deux voisins; il est juste"que la dépense des bornes qui remplacent les arbres soit su i^portée en commun. ^
Lorsqu'un propriétaire laisse les branches et les racines

es arbres du voisinage s'étendre sur son terrain, Desgodets
cide qu'il peut prendre les fruits venus sur ces branches

Lannotateur Goupy relève avec raison cette erreur: la corn
plaisance qu'on a de souffrir les branches et les racines d'un
arbre planté sur le fonds d'autrui ne donne aucun droU de
propriété sur cet arbre ni sur ses fruits. La loi autorise Anique es branches ou les racines g.nent, à exiger qu'elles
Soient fAiin^oo G';i «» __ , .

' ° 4" eues

I

ipées. S'il n'u,se pas de çeUo action i' ne peut
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s'en prendre qu'à lui-même ; elle n'est pas remplacés par une
autre.

On demande si au moins les fruits tombés des branches

qui se prolongent sur l'héritage du voisin appartiennent à ce

dernier. Les auteurs sont partagés sur cette question
; les uns

accordent au propriétaire du fonds sur lequel )mbentles

fruits d'un arbre dépendant de l'héritage voisin ^d moitié de

ces mêmes fruits. On ne voit pas sur quoi une pareille opinion

est établie
;

si la chute du fruit en attribuait la propriété, ce

droit s'étendrait à ia totalité, et ne se bornerait pas à la moitié •

si, par sa chute, le fruit n'appartient pas au maître de l'hé-

ritage sur lequel il tombe, le total, et non pas seulement la

moitié, doit être rendu au vrai propriétaire. Il y a pourtant

des coutumes qui adoptent cette règle ; de ce nombre est la

coutume de Bergh-Saint-Vinax, et celle de Bassigny. Le Code

ne s'étant pas expliqué à ce sujet, il faut suivre dans ces cou-

tumes ce que la loi locale prescrit. Il est d'autant plus con-

venable, dans le cas dont nous parlons, de se régler par le

statut local, que, sur cette matière, nos législaleurs ont eu

l'intention de conserver les dispositions coutumières.

Dans d'autres pays, les règlements locaux attribuent au

voisin sur le fonds duquel tombent les fruits la totalité de ce

qu'il trouve chez lui. Cette disposition est également à suivre

dans les lieux où les règlemens particuliers ont force de loi.

Mais, lorsqu'il n'y a ni règlemens ni usages locaux, que

doit-on décider? Dans le silence du Code civil, nous croyons

que la loi romaine est plus conferme aux égards que se doi-

vent de bons voisins. Elle permet de s'approprier les fruits

tombés chez soi, si celui à qui ils appartiennent ne vient pas

les enlever pendant les trois jours qui suivent leur chute. L
9. ff. 1. ad exhibendum.

En conséquence, pour se conformer à l'esprit d'équité qui

a dicté ce texte, la faculté de venir enlever le fruit tombé

chez le voisin ne doit pas être refusée au propriétaire de

l'arbre, lorsqu'il se présente peu de temps après la chute des

fruits. Mais s'il laisse écouler plus de trois joursj le voisin,
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sans être obligé de le prévenir, est autorisé à faire enlever lo
fruit tombé, non pas comme une chose qui lui appartient
mais parce que le fruit, qui se serait gâté par un plus long
séjour à terre, est censé abandonné

; d'ailleurs ces fruits
salissent la place où ils sont épars, et nuisent à celui qui jouit
du terrain sur lequel ils se trouvent délaissés.

"• Touiller, 517. Le propriétaire, quoiqu'il ait le droit de
Ao. 517. ) faire couper les branches des arbres qui s'étendent
sur son héritage, ne peut prétendre les fruits de ces branches
lorsqu'il a négligé de contraindre le voisin à les couper II
peut donc arriver que les fruits de ces branches, et même
ceux du reste de l'arbre, tombent en grande partie sur l'hé-
ritage voisin.

De là, il suit que le propriétaire de ''arbre a le droit d'aller
cueilhr ses fruits tombés sur le fonds voisin, et qu'il peut le
contraindre à lui donner le passage nécessaire : c'est une
servitude légale qu'établissent les lois du boa voisinage.
Mais le propriétaire doit aller promptement ramasser ses

fruits. Le droit romain lui accordait, trois jours; après ce
temps, il serait censé les avoir abandonnés, et il ne pourrait
les redemander, si le propriétaire du fonds voisin les avait
cueillis.

* C. JV. 673. l
^®s ^r^^*^s qui se trouvent dans la haie mi-

j toyenne sont mitoyens comme la haie
; et cha-

cun des deux propriétaires a droit de requérir qu'ils soient
abattus.

j, '%i .
•-!
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5,31. Tout propriétaire
ou occupant d'un terrain
eii état de culture, adja-
cent à un qui n'est pas dé-
friché, peut contraindre le

propriétaire ou occupant
de ce dernier à faire abat
tre le long de la ligne sé-

parative tous les arbres
qui sont de nature à nuire
à rhfritage cultivé, et ce
sur toute la longueur, et
sur 1^ largeur, en la ma-
nière et au temps déter-
minés par la loi, par les

règlements qui en ont
force ou par les usages
constants et reconnus.

Sont cependant excep-
tés ceux de ces arbres qui
peuvent être conservés
dans ou auprès de la ligne,

avec ou sans retranche-
ment des branches et des
racines, d'après les trois

articles précédents.

Sont également excep-
tés les arbres fruitiers, les

érables et les planes, les-

quels peuvent être conser-

vés dans tous les cas au-

près ou le long de la ligne,

mais sont sujets au même
retranchement.

L'amende pour contra-

531. Every proprietor
or occupier of land in a
state of cultivation, conti-

guous to uncleared land,

may compel the proprietor
or occupier of the latter to

fell ail trees along the
line of séparation which
are of a nature to injure
the cultivated land, and
this on the whole length,

and on the breadth, in thé

manner, and at the time
determinated by law, by
régulations having force

of law, or by established

and recognized usage.

Trees, however, which
may be preserved on or

near the line, with or

without curtailing the

branches or roots, accord-

ing to the three last pre-

ceding articles, are ex-

cepted.

Fruit trees and maple
trees, which may be pre-

served in ail cases near or

along the line, but are

subject to the same cur-

tailing, are also excepted.

The fine for any con-

travention does not free

one from the necessity of

giving the clearance or-
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vention n'exempte pas de
la condamnation à donner
le découvert prononcée par
un tribunal compétent, ni
des dommages actuelle-

ment encourus depuis la

mise en demeure.

dered by a compétent tri-

bunal, nor from the dam-
ages actually incurred
since the party was put in
default.

* S. R. B. C, Ch. 2,
1

17. Tout propriétaire ou occupant d'un
5ec. 17-18. i terrain cultivé peut contraindre sou voi-

sin, qu'il soit propriétaire, ou possesseur, ou occupant, à lui
donner du découvert, et ce par l'entremise d'un inspecteur :

2. Ce découvprt sera de quarante-cinq pieds de largeur,
adjacent à la ligne de séparation, et de la longueur du terrain
cultivé

;

3. L'inspecteur, avant d'ordonner la confection de ce décou-
vert visitera les lieux, après avoir donné avis spécial de sa
visite aux intéressés, et, sur son ordre, le découvert sera fait
dans un délai qui n'excédera pas un mois

;

4. Quiconque refuse ou néglige d'obéir aux ordres de Pins-
pecteur, paiera, par chaque arpent de ce découvert, en Ion-
gueur, une amende de quarante centins pour la première
année, et du double pour toute année subséquente

;

5. Le découvert ne s'étendra pas aux arbres fruitiers, ni aux
érables, ni aux plaines, ni aux arbres conservés pour l'embel-
lissement de la propriété, mais à tous autres arbres et arbris-
seaux quelconques

;

6. La personne qui se prévaudra des deux paragraphes pré-
cédents sera, néanmoins, obligée de payer les dommages, tels
que constatés par experts choisis, un par chaque voisin, et le
troisième, s'il en est besoin, par un juge de paixj hormis que
les deux experts déjà nommés ne consentent à le choisir eux-
mêmes;

'. Si wu des voisins refuse de nommer son expert, un juge

n
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de paix le nommera sur la demande d'une personne inléressée
à faire faire cette expertise. 20 V. c. 40, s. 16.

18. L'inspecteur n'ordonnera pas que le découvert soit fait

à moins que le plaignant ne prouve qu'il a donné avis spéciil
à la personne à laquelle il demande ce découvert, ou a son
représentant, avant le premier de décembre alors précédant
sa plainte :

2. Si la plainte est portée contre une personne qui ne réside
pas dans le district, ou qui n'a aucun agent connu, le plai-
gnant devra prouver que l'avis a été affiché à la porte de
l'église du lieu où est située la propriété, et sur la propriété
môme, pendant quatre dimanches consécutifs, dans un temps
quelconque de Tannée, précédant le premier de décembre
alors dernier;

3. Après l'ordre donné par l'inspecteur, il ne sera loisible
qu'au plaignant de poursuivre, s'il est nécessaire, pour l'exé-

cution des travaux, et ce, conformément aux dispositions de
cet acte. 20. V. c. 40, s. 17.

SECTION II.

DE LA DISTANCE ET DES OUVRAGES
INTERMÉDIAIRES POUR CERTAI-
NES CONSTRUCTIONS.

532. Les dispositions

suivantes sont établies

pour les cités et villes in-

corporées :

1. Celui qui veut avoir
puits auprès du mur mi-
toyen ou propre au voisin,

doit y faire en maçonne-
rie un contre-mur d'un
pied d'épaisseur.

SECTION II.

OF THE DISTANCE AND THE INTER-

MEDIATE WORKS REQUIRED FOR
CERTAIN STRUCTURES.

582. The following pro-

visions are established for

incorporated cities and
towns :

1. He who wishes to

hâve a ^.veil near the com-
mon wall or that belong-

ing to his neighbour, must
make a counter-wall of

rnasonry one foot thick
j

2. Celu
fosse d'aig

dits murs,

contre-mu;

ture de
j

d'épaisseui

Si cepep
un puits V
ritage vo
doit être

pouces.]

3. [L'on

gé de fair<

lorsque le

d'aisance <

mur à la

par les règ
paux et :

constants i

n'existe pe

ments ou i

tance est d

4. Celui

cheminée
ou étable, (

d'autres m
ves, auprè
toyen ou pi

y exhaussa

amonceler
est tenu d'^

tre-mur où
suffisants [(

les règlen

paux, les us
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2. Celui qui veut avoir
fosse d'aisance auprès des
dits murs, doit y faire un
contre-mur de même na-
ture de [quinze pouces]
d'épaisseur.

Si cependant il y a déjà
un puits vis-à-vis sur l'hé-

ritage voisin, l'épaisseur

doit être de [vingt-et-un
pouces.]

3. [L'on n'est plus obli-

gé de faire- ce contre-mur
lorsque le puits ou la fosse
d'aisance est éloignée du
mur à la distance fixée
par les règlements munici-
paux et par des usages
constants et reconnus. S'il

n'existe pas de tels règle-
ments ou usages, cette dis-

tance est de trois pieds.]

4. Celui qui veut avoir
cheminée ou âtre, écurie
ou étable, dépôt de sel ou
d'autres matières corrosi-
ves, auprès du mur mi-
toyen ou propre au voisin,

y exhausser le sol ou y
amonceler terres jectisses,

est tenu d'y faire un con-
tre-mur où autres travaux
suffisants [déterminés par
les règlements munici-
paux, les usages constants

2. He who wishes to
hâve a privy near such
-^alls must make a count-
-wall of the same kind

[tifteen inches] thick
;

If however there be a
well opposite, or the
neighbouring property,the
thickness must be [twen-
ty-one inches

;]

3. [When the well or
privy is at the distance
from the wall determined
by municipal régulations
and by established and
recognized usage, such
counter-wall is no longer
required. If there be no
such régulations or usage
the distance is three feet ;]

4. He who wishes to
hâve a chimney, or
hearth, or a stable, or a
store for sait or other cor-

rosive substances, near a
common wall or wall be-
longing to his neighbour,
or to raise the ground or
heap earth against it, is

obliged to make a counter-
wall or other work, the
sufficiency of which is

[determined by municipal
régulation, by established
and recognized usage, and.

a
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ou reconnus, et à défaut,
par les tribunaux dans
chaque cas.]

5. Celui qui veut avoir
four, forge ou fourneau,
doit laisser un espace vide
de six pouces entre son
propre mur et le mur mi-
toyen ou propre au voisin.

m de^ault of any such, by
tbe courts in each case

; ]
5. He who wishes' to

bave an oven, forge or
furnace, must leave a va-
cant space of six incbes
between bis own yvall and
tbe common wall' or that
of bis ueigbbour.

Coût, de
I

Art. 188. Qui fait étable contre un mur mitoyen
Pan,,

j il doit faire contre-mur de huit pouces d'épais-
seur, de hauteur jusqu'au rez de la mangeoire.

189. Qui veut faire cheminées et âtres contre le mur mi-
toyen, doit faire contre-mur de thuilots, ou autre chose suffi-
sante, de demi-pied d'épaisseur.

190. Qui veut faire forge, four et fourneau contre le mur
niitoyen, doit laisser demi-pied de vuide et intervalle entre
deux du mur, du four ou forge

; et doit être le dit mur d'un
pied d'épaisseur.

191. Qui veut faire aisances de privés, ou puits contra unmur mitoyen, il doit faire contre-mur d'un pied d'épaisseur,m ou 11 y a de chacun côté, puits d'un côté et aisances de
1 autre, suffît qu'il y ait quatre pieds de maçonnerie d'épais-
seur entre deux, comprenant les épaisseurs des murs d'une
part et d'autre. Mais entre deux puits sufHsent trois pieds
pour le moins.

192. Celui qui a place, jardin ou autre lieu vuide, qui ioint
immédiatement au mur d'autrui, ou à mur mitoyen, et y veut
faire labourer et fumer, il est tenu faire contre-mur d. deiri-
pied d épaisseur, et s'il y a terre jectisses, il est tenu faire
contre-mur d'un pied d'épaisseur.
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* C. N. 674 i
^®^"^ ^"^ ^^'^ creuser un puits ou une fosse

S d'ais'aisance près d*nn mur mitoyen ou non :

Celui qui veut y construire cheminée ou âtre, four ou
fourneau.

Y ad» ser une étable.

Ou établir contre ce mur un magasin de sel ou amas de
matières corrosives.

Est obligé à laisser la distance prescrite par les règlem.8ns
et usages particuliers sur ces objets, ou à faire les ouvrages
prescrits par les mêmes règlemens et usages, pour éviter de
nuire au voisin.

SECTION III.

DFS VUES SUR LA PROPRIÉTÉ DU
VOISIN.

533. L'un des voisin ne
peut, sans le consentement
de l'autre, pratiquer dans
le mur mitoyen aucune
fenêtre ou ouverture, en
quelque manière que ce
soit,même à verre dormant.

SECTION III.

OF VIEWS ON THE PROPERTY OF
A NEIGHBOUR.

633. One neighbour can-
not, without the consent
of the other, make in a
common wall any window
or opening of any kind
whatever, not even those
with fixed glass.

*fr. De servit, prsed. urb.
|

Eos qui jus luminis immilendi
^- ^0-

J non habuerunt, aperto pariete com.
muni, nullo jure fenestras immisisse respondi. (Paulus).

*
/f. Z)e Comm. Z)mV/.,

j
Sabinus, in re communi neminura

^28. Jdominorum jure facere quicquam, in-
vito altero, posse. Undè manifestum est, prohibendi, jus esse :

in re enim pari potiorem causam esse prohibentis constat. Sed
etsiiii communi prohiberi socius à socio, ne guid faciat, go.
test, Ul taiTi*»" far»hirn /M-iiio ^/^l^nl. «

—

: _..
' i-.^-v„!U v--pUo lunai, r^uj^i iiuii puiest, 51, CUlll
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prohibere poterat, hoc prsîtemirit. Et irdeô per; commuai
dividundo actionera damnum sarciri poterit. Sin autem fa-

cienti consensit, nec pro damno habet ajlionem. Quôd siquid
absente socio, ad Isesionem ejus fecit, tune etiam tollere

cogitur. (Paulus).

* Cod. De servit, et aquà } Altiùs quidem sediflcia tollere, si

L- 8. J damus servitutem non debeat, do-

minus ejus minime prohibetur. In pariete vero tuo, si fenes-

tram Julianus vi vel clam fecisse convincatur : sumptibus suis

opus tollere, et integrum parie iem restituere compellitur.

Voy. Coût, ae Paris, Goût. d'Orléans et Desgodets, sous art.

519 ; Pothier, Société, sous art. 512, et Merlin sous art 518.

* Pothicr, Société,) C'est sur ce principe "qu'on ne peut

No. 540. J rien faire sur son héritage d'où il pui-ise

parvenir quelque chose sur l'héritage voisin qui lui soit nui-

sible" que sont fondées les dispositions des articles "88,189

190, 191 192 et 217 de la Coutume de P.^^is ; et celles des

articles !i;43, 246, 247 et 248 de notre Couiume d'Orléans.

* Lamoig^.on, Arrêtés, ) En mur mitoyen, l'un des volsi ^s ne
Tit., 20, art. 22. ) peut, sans l'accord et consentement Je

l'autre, faire fenêtres et autres ouvertures pour vues, même
à verre dormant ou autrement, en quelque sorte et manière

que ce soit.

* Merlin, Rép., vo. ) IX. Qu'aurait-on dû juger dans ces deux
'eue, § 3, No. 9. S espèces, si le sieur P:.yet dans l'une, et le

sieur Leloup dans l'autre eussent prétendu, sans acquérir la

mitoyenneté de l'exhaussement des murs mitoyens, obliger

R

les sieurs Cl

qu'ils avaier

La questi(

entre le sieu

Le sieur )

mur mitoyei

à ses frais, et

fer maillé et

Le sieur L
et a soutenu

sa primitive

des fenêtres,

tenait exclus

Sentence a

Appel de h

1810.

"Considén

propriété du
en diminuer

tel propriétai

ment renfern

''Que l'art

celles qui déi

de la convenl

"Qu'à l'ap

nécessité nati

"Que, quai

peut, d'après

mitoyen
; ma

pratiquer dai

même à fer n
accordée pa"

1

mur non mi„o\

" Qu'à la vé

pas mitoyen
;

du mur, peut
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les sieurs Chosson et Delamarche de boucher les ouvertures
qu'ils avaient pratiquées dans cette partie des murs ?

La question s'est présentée à la cour d'appel de Douai
entre le sieur Dadrière et le sieur Boniface.
Le sieur IV) liface, voulant appuyé. bâtiment sur un

mur mitoyen entre lui et le sieur Ladriere, avait élevé le mur
à ses frais, et avait pratiqué, dans "- b^^ussement, des jours en
fer maillé et verre dormant.
Le sieur Ladriere a réclamé contre l'ouverture de ces jours,

et a soutenu que, par cela seul que le mur était mitoyen dan&
sa primitive hauteur, le sieur Boniface n'avait pas

; y ouvrir
des fenêtres, même dans la partie plus élevée, qui mi appar-
tenait exclusivement.

Sentence arbitrale qui prononce en faveur du sieur Ladriere.
Appel de la part du sieur Boniface. Par arrêt du 17 fév -ier

1810.

"Considérant que toute servitude étant une restriction à la
propriété du terrain sur lequel ce droit s'exerce, et tendant à
en diminuer plus ou moins la valeur, cet avantage p-îcordé à
tel propriétaire au préjudice d'un aut-e, doit être rigoureuse-
ment renfermé dans les c . \u titre qui le constitue

,

'' Que l'art. 639 du C 1 n'admet de servitudes que
celles qui dérivent, ou de m situation naturelle des lieux. .

de la convention, ou de la loi
;

"Qu'à l'appui de ses pi^tentions, l'appelant n'allègue ni
nécessité naturelle ni convention

;

"Que, quant à la loi par lui invoquée, tout propriétaire
peut, d'après l'art. 657 du Gode civil, faire exhausser le mur
mitoyen

;
mais que cet article ne lui donne pas le droit de

pratiquer dans le surhaussement aucun jour ou fenêtre,
même à fer maillé et verre dormant; que cette faculté n'est
accordée pa- l'art. 676 dn même Gode, qu'au propnétuire du
murnon mitoyen, joignant immédiatement rhéritage d'aut^Uo;
" Qu'à la vérité, le surhaussement du mur en question n'est

pas mitoyen
;
que le sie jr Boniface qui a construit cef partie

du mur, peut en être reerardo r.nmmp nrnnfiôfoir^ . .-no;^ ^..^
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cette partie non mitoyenne étant appuyée sur un niur mitoyen
et le mur portant lui-môme sur un terrain commun, il s'en-

suit que le surhaussement construit par Boniface, porte pour
moitié sur le terrain de Ladrière

;

" Que par conséquent on ne peut dire que la partie de mur
appartenant à l'un, joigne immédiatement le terrain de l'autre •

"Que ra.itorisation accordée par la loi au co-proprietaire

de surhausser le mur commun, c'e?t-à-dire, de bâtir à la fois

sur son terrain et sur celui d'autrui, est une extensi: u
droit de propriété

;

" Que cette extension est juste, parceque, utile à colui qui
l'exerce, elle ne nuit pas à celui qui ia souffre

;

" Mais que la faculf.é de percer des vues évidemment nui-

sibles au propriétaire voisin, non-seulement ne peut être cen-

sée comprise dans l'autorisation précédente, mais en est et

doit en être nécessairement exclue
;

" Qu'enfin, vouloir appliquer au propriétaire d'une partie de
mur, le droit que l'arlicle cité n'accorde qu'à celui qui est à

la fois seul propriétaire d'un mur entier et du terrain sur

lequel ce mur est construit, est une prétention, é^lement
contraire à la lettre et à l'esprit de la loi

;

" La cour dit qu'il a été bien jugé..."

Les principes qui motivent cet arrêt, sont-ils bien exa.-ts?

Voici les raisons d'en douter.

Celui qui ouvre des jours dans son propre mur sur l'héri-

tage de son voisin, exerce-t-il sur ceu héritage m droit de

servitude ? Non, il ne ft'.it qu'user de son droit de piopriété.

Mais, en ouvrant ainsi des jours dans son piopre rniu", il est

lui-môme assujéti :'r 'uie servitude '.ôgale envers son voisin;

et cett3 servitude consiste en ce qu'il est tenu, si son mur
joint immédiatement l'héritage de son voisin, de garnir ses

fenêtres de fer maillé et de verre dormant.

De ces deux propositions que j'ai démontrées dans mon
Recueil de Quesliouo de droite au mot Servitude^ § 3, il résulte

évidemment que ce n'est pas de l'art. 676 du Code civil, que

le propriétaire d'un mur non miJoyen tira son droit d'ouvrir appartenant (
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des jours dans ce mur; qu'il aurait ce droit, quand même
l'ar

. 6 6 n'en parlerait pa.
; et que l'art. 676 ne' s'occu^ 2ce droit, que pour en subordonner l'exercice et la cond^on

de n avoir dans le mur non mitoyen que des jours à femaille et verre dormant. j
"^a «* xer

Dès-lors, comment peut-on dire que la faoultô dont l'art 676déclare que le propriétaire d'un mur non mitoyen peut joui'quand 11 lui plaît, ne peut pas être étendue au propr"iétaiie d;
la partie non mitoyenne d'un mur mitoyen ?

Gela serait bon, si Part. 676 établissait une servitude enaveur du propriétaire du mur non mitoyen. Alors sans doute

de rt'T7r'?."'''
''"'.''''''"'^ '^"^ ^'' '''^^^ Précisde lait. 676; et le propriétaire du seul exhaussement d'unmur mitoyen ne pourrait pas s'en prévaloir

Mais l'art. 676 n'élant, dans celle âe ses dispositions qui
autorise le propriétaire d'un mur non mitoyen à y ouvrir des
jours, que la déclaration surabondante d'une faculté inhérente
au droit de propriété, quelle raison y aurait-il de ne pas
traiter, à cet égard, le propriétaire de /exhaussement d'upmur mitoyen comme le propriétaire l'un mur non mi toyen ?

Lart. 6/6 n'existerait pas, que le propriétaire d'un murncn
mitoyen n'en aurait pa« moins le droit d'y ouvrir d.ô jours
Le môme droit apparti it donc au propriétaire de l'exhausse'
meut d'un mjr mitOven, quoique l'art. 676 soit muet en ce
qui le concerne.

Aussi verra-t-on dans mon Recueil de Questions de aroit au
mot Vues, que l'arrêt cité du 7 février 1810 n'a pas fait iu'ris
prudence, môme à la cour royale de Do uai

.

5
i'^^'l^lfs

sur . 102. Le Gode civil adopte ici indéfini-
art.m^aN. fment la disposition de la Coulume de

Pans, qui devient en conséquence la règle générale, et fait
disparaître les ^oulumw qui on auraient de contraires.

Cette disposition est fondée en raison. Un mur m'itoyeii
appartenant également à chacun des deux voisins, aucun
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^'eux n'a droit d'y faire, sans le consentement de l'autre
*acune percée, trou ni fenêtre, quand même il revêtirait cette

Ouverture d'un verre dormant, parce qu'un co-proprié taire ne
peut rien innover dans la propriété commune.
Le consentement du voisin peut intervenir de deux ma-

nières : ou par une convention expresse consignée dans un
Acte, ou tacitement par la tolérance.

Si le consentement est exprès et indéfini, il constitue la

açrvitude du jour.

Si l'acte contenant le consentement porte que celui qui l'a

<«nné sera toujours le maître de le retirer, l'autre ne pou.ra
Jamais acquérir la servitude de jour par quelque temps qu'il

en oit joui, parce qu'on ne peut pas peescrire contre son titre.

Si le consentement est tacite, c'est alors ce que l'on appelle

liïie vue de souffrance dont la position et les dimensions
doivent être conforme à ce qui est prescrit à cet égard par la

loi.

Avant le Code civil, cette tolérance dans la Goutame de
Paris, et celles qui, comme elle, admettaient la maxime nulle

tervitude sans titre, ne pouvait jamais donner lieu à la servi-

tude de jour, et le voisin qui en souffrait l'établissement était

toujours recevable à en exige: la suppression.

Maintenant que suivant le Code civil adoptant la maxime
contraire, celui qui aurait joui du jour pendant trente ans

aurait acquis la servitude, il devient très-important de con-

Bigner par écrit de pareilles souffrances, ou de les interrompre.

* 7 Locré, p. ) On ne pratique dans un mur des ouvertures

^-54-5-6. ) autres que celles d'entrée et de sortie, qu'afin,

ou de pouvoir regarder au-dehors, et c'est-là ce qu'on appelle

proprement vuc^ ou d'éclairer le dedans de l'édifice, et c'est-

là ce qu'on nomme jours.

Le Code désigne les unes et les autres par la dénomination

générale de vues; mais, quoiqu'il n'exprime pas la distinction

qu'on vient de rappeler, elle est néanmoins le fondement de
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plusieurs de «es dispositions ainsi qu'on le reconnaîtra dans
la suite.

Les articles dont cette section se composent, concerner]

i

Les vues qui peuvent être pratiquées dans un mur mitoyen •

Celles qui le sont dans un mur non mitoyen,
'

Le motif de cet article (675) et la différence que la loi admet
sous le rapport des vues, entre les murs mitoyens et les murs
non mitoyens, ont été expliqués dans la discussion. On avait

• «; •

^"La disposition de l'article est indispensable lorsque les
bâtiments du propriétaira voisin sont appuyés au mur parce-
qu'alors il faut empêcher que l'autre n'ait des vues dans
l'habitation personnelle : mais cette raison cesse dans le cas
contraire."

Il a été répondu :
" l'article repose sur le principe que le

mur mitoyen est une propriété commune
; au'ainsi aucun des

deux voisins n'en peut disposer sans le consentement de
l'autre."

Ceci n'implique point contradiction avec ce qui a été dit
sur l'article 657 : on ne construit pas un mur pour y pratiquer
des vues, il est donc impossible de dire que lorsqu'on en
ouvre, on ne fait qu'appliquer la chose à un usage auquel
elle est naturellement destinée

; au lieu qu'on élève un mur,
non-seulement pour se clorre, mais aussi pour servir de point
d'appui à des constructions.

La rédaction d'abord arrêtée au Conseil défendait de prati-
quer aucune fenêtre ou ouverture pour vue.
La section du tribunal observa "que cette expression ou-

verture pour vue pourrait faire croire que l'ouverture pour
jour est au moins permise, vu que ce sont deux choses diffé-
rentes; et de plus, sous prétexte que l'ouverture pour jour ne
serait pas défendue, on tâcherait souvent d'éluder la loi en
qualifiant telles celles que l'on voudrait faire, ce qui donne-
rait lieu à de fréquentes contestations.

La section pensait "que le vœu de la loi serait parfaitement

il
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rempli en supprimant les mots pour vue. Le mot ouverture
» restaqt souI, caucmio espèce d'ouverture ne serait exceptée."

Cette proposition a été admise.

* €. N., 675.-SemblabIe au texte.

534. Le propriétaire d'un
mur non mitoyen, joignant
immédiatement l'héritage

d'autrui, peut pratiquer
dans ce mur des jours ou
fenetrçs à fer maillé et

verre dormant; c'est-à-dire

que ces fenêtres doivent
être garnies d'un treillis

de fer dont les mailles
n'ont que quatre pouces
au plus d'ouverture, et d'un
châssis scellé en plâtre ou
autrement de manière à ce

qu'il ne puisse être ouvert.

534. The proprietor*of
a wall which is not oom-
mon adjoining the land of
another, may make in such
wall lights or Windows
with iron gratings and
fixed glas3, that is to say,

such Windows must be pro-

vided with an iron trel-

lis the bars of which are
not more than four inches

apart, and a window-sash
fastened with plaster or

otherwise in such a way
that it must remain closed.

*
ff'.

De servit, prxd. urb.,
| Urbanorum prœdiorum jura talia

^- 2. jsunt: altins toUendi, et officiendi

luminibus vicini, aut non extollendi. Item stillicidium aver-

tendi iu tectum vel aream vicini, aut non avertendi. Item
immitcndi tigua in parietem vicini

; et denique projiciendi,

protegendive : cteteraque istis similia. (Gaius).

Voy.//". De Damna infecto, sous art. 503.
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art. ^00-1. i parlenant, joignant sans moyen 4 l'hérita/e
d'aulru,, Il pont en icelni mur avoir fenêtres, Inmière ouvues, aux us et coutun,es de Paris; c'est à sç^oir de ùeuf
P.eds de haut au-dessus du rez-de-chaussée et erre, quan" aupremier étage ;.t quant aux autres étages, de sep pieds a"desst,a du rez-de-chaussée, le tout à fer maillé e't ve^re do"malll.

201 Fer maillé est treillis dont les trous ne peuvent Aireque de quatre pouces en tout sens; et verre dormj^,

''

verre attaché,.scellé en plâtre, qu'on ne peut ouvrir
'

ni. zu, an. a. J à lui seul, joignant sans moyen à l'hé-mage d autrai, il peut ouvrir des fenêtres et vues à neuf piedsde haut, au-dessus du rez-de-chaussée pour le premier éCetdesep,p,ed ae haut pour les autres étages au-dessus
; lé

tout a fer maillé et verre dormant.

' 1 Po^hiersu ar^. 229, y Celui qui a droict de veue surCouL d^Orléans.
] l'héritage d'autruy par feoestres ouautres ouvertures, doit ses ouvertures tenir barrées à bar

reaux de fer, et voirre dormant
; sinon qu'il y ait convention

expresse au contraire. {A. C, art. 201
; C. de Par., an. 201

)

Les vues qu'il a droit d'avoir sont destinées seulement pour
I éclairer, et non pour satisfaire une curiosité inutile à luimôme, et incommode à son voisin

; neque enim, malitm induisgendum est ; L. 38, ff. de Rci vindic. L'intérêt public et l'im
raaniié demandent que nous usions de nos propres droits de"
la laçon la moins incommode au prochain. Observez aussi
que le droit de vue oblige bien le voisin qui doit la servitude
a souffrir l'ouverture de la fenêtre dans le mur mitoven
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mais il ne l'empêche pas d'élever Iç sien ; Arrêt du 6 fév.

1710, dans Augeard, à sa date.

Voy. Merlin, sous art. 533 et Pand. frs., sous art. 535.

* Desgodets, 1 2. Cet article 200 de la Coutume décide une
p. 225 et s. j difficulté qni n'avait pas été traitée dans le

Droit; savoir, que celui à qui un mur appartient entièrement
et auquel le voisin n'a pas de part, peut avoir des vues au
travers de ce mur, tirant du jour du côté de l'héritage de son
voisin, en observant de faire ces vues de la manière expliquée

par cet article. La Coutume de Paris a pris en cela un tem-

pérament qui est avantageux à l'un, et n'est point incommode
à l'autre

;
car il doit être permis de faire ce que l'on veut en

ce qui appartient à soi seul, lorsqu'on n'incommode personne.

Or, la Coutume permettant à l'un des voisins d'avoir des vues
pour tirer du jour en un mur qui est à lui seul appartenant,,

aux conditions de faire les appuis ou enseuiUements de ces

ues à une hauteur où l'on ne puisse point voir chez le voisin

ce qui s'y passe, et d'y mettre une grille de fer maillé avec

un châssis à verre dormant ; l'un et l'autre scellé en plâtre,

ou attaché avec des pattes, pour que l'en ne puisse rien jetter:

l'un des voisins en tire le jour et la lumière qui éclaire ses

logements, et l'autre voisin en est aussi clos et caché, que si

le mur était en son entier, sans aucune ouverture.

4. Il y a de deux sortes de vues qui reçoivent du jour du
côté du voisin

;
les unes sont les vues de servitude, lesquelles

sont de droit, et le voisin est obligé de les souffrir, et il ne

peut pas les faire boucher ni adosser contre le mur à cet en-

droit. Les autres sont des vues de Coutume, lesquellc-s se

peuvent boucher lorsque le voisin veut bâtir contre le mur
où elles sont, et le rembourse

; et c'est de ces dernières sortes

de vues dont il est parlé en cet article 200 de la Coutume.
6. Lorsqu'un voisin fait élever sa maison plus haute que

deux côtés, o
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celle de son voisin, et qu'à ce sujet il fasse exhausser, à se8
dépens seul, au-dessus du mur mitoyen, il peut faire des vues
de Coutume dans l'exhaussement du mur qu'il aura fait faire
à ses dépens.

7. Quand le voisin, qui a fait construire ou exhausser à ses
dépens un mur mitoyen, soit en tout ou en partie à lui seul
appartenant, contre lequel l'autre voisin n'a pas d'Edifice
adossé, n'a point fait de vues audit mur en le construisant;
il a droit, et peut ensuite toutes fois et quand il lui plaira y
faire percer des vu3s de Coutume dans la partie dudit mur à
lui seul appartenant, en avertissant auparavant son voisin par
une simple signification, et en laissant rétablir les dommages
qu'il pourrait causer à la maison de son voisin en y perçant
les vues.

8. Il faut observer que les vues que l'un des voisins a dans
le mur à lui seul appartenant, séparant sans moyen sa mai-
son de celle de son voisin, ne peuvent empficher le voisin de
se servir de ce mur pour se loger et bâtir contre, en rembour-
sant au voisin, à qui le mur appartient, la moitié de la valeur
dudit mur, suivant les articles 195 et 198, ci-devant de la

Coutume
;
en ce faisant les vues doivent être bouchées, parce

que le mur serait devenu commun et mitoyen entre les deux
voisins.

P. 243.—1. Lorsque cet article 201 de la Coutume dit, fer
maillé, c'est treillis, dont les trous ne peuvent être que de
quatre pouces en tous sens, il faut entendre que fer maillé est

une grille de petit fer carillon, qui ne peut avoir moins de six

lignes de grosseur, composée de mon tans et traverses croisées,

formant des trous quarrés,que l'on nomme maillé; et chaque
trou ou maille ne peut avoir plus de quatre pouces de vuide,
tant de hauteur que de largeur. Ces grilles peuvent être

faites de fer quarré, par montans et traverses, entaillés moitié
par moitié, assemblés l'un dans l'autre, et goupillés ensemble
et chaque assemblage avec de petits goujons de fer rivés de
deux côtés, ou bien de fer ;irnnr1i Ipo mnnfqna anHIA» â-^v"
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des trous percés au travers des traverses, ou les traverses
enfilées dans les montans.

2. Les grilles de barreaux de fer de gros carillon de neuf à
dix lignes de gros, sont tolérées, étant espacées à quatre
pouces de vuide d'un barreau à l'autre, enfilés dans une tra-
verse de fer par le milieu de la hauteur, si la baye de la vue
est petite, ou dans Jeux ou trois traverses sur la hauteur si
la baye est haute

;
ensorte qu'il n'y ait pas plus de cinq pouces

de distance d'une traverse à l'autre : néanmoins le voisin
peut obliger celui à qui sont les vues, d'y mettre une grille de
fer maillé, suivant cet article 201 de la Coutume.

3. Si les barreaux de fer étaient espacés à cinq pouces de
vuide entre doux barreaux, on serait contraint, outre les bar-
reaux d|y mettre au derrière un treillis de gros fil de fer dans
toute la largeur et hauteur de la baye, pour empêcher que
l'on ne puisse rien jelter au travers, à cause de la grande dis-
tance qui serait entre les barreaux

; ce qui tiendrait hea d'une
grille de fer maillé.

4. Les grilles, tant de fer maillé qu'à barreaux de fer,

doivent être attachées et scellées en plâtre par chacun des
bouts de montans, traverses et barreaux, dans l'épaisseur du
r.iur, ensorte qu'elles y soient dormantes, et ne se puissent
ouvrir. Si les murs auxquels sort les vues, sont bâtis sur un
fonds mitoyen

; c'est à-dire, que la moitié de leur épaisseur
soit sur l'un des héritages, et l'autro moitié sur l'autre héri-

tage
;
alors les grilles et barreaux doivent être scellés précisé-

ment dans le milieu de l'épaisseur des murs : mais si le mur
est de toute son épaisseur sur le fonds de l'héritage, celui à

qui sont les vues, pourrait faire placer les grilles et barreaux
de fer plus i)rès du parement du mur, vers le côté de son

voisin, à condition qu'il resterait de l'épaisseur du mur suffi-

samment pour en bien faire les scellements.

5. Les seuillures, embrasures et clayes des vues, se peuvent
faire d'après le derrière des grilles ou barreaux de fer immé-
diatement, et on en peut faire les évasemei.ts si grands que
l'on veut.
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6. Lorsque l'on met un châssis do bois aux vues, il peut être
à carreaux ou panneaux de verr^ : il doit être arrêté avec des
pattes scellées en plâtre dans le mur, pour ne se pouvoir ou-
vrir m ôter

: à ce sujet, les feuillures du châssis pour recevoir
le verre, doivent être par le dedans, afin de pouvoir ôter le
verre pour le laver: c'est pourquoi on y peut mettre un pan-
neau de verre sans châssis, attaché avec du clou et scellé avec
du papier, et il sera réputé ôlre verre dormant scellé en plâtre
de môme que les panneaux et carreaux de verre qui sont atta-
chés avec des pointes, et scellés avec du papier sur le châssis
de bois

;
lesdits châssis de bois ou simples-panneaux de verre

peuvent être mis joignant les grilles et les barreaux de fer par
le dedans.

7. A l'égard des vues de servitudes qui sont aux murs sépa-
rans deux maisons ou héritages, lorsqu'il n'est point marqué
dans le titre de ces vues, s'il y aura des grilles de fer maillé
ou à barreaux, et du verre dormant, aux termes de cet article
201, ou s'il n'y en aura pas

; l'on doit y mettre des grilles de
fer maillé ou a barreaux, et verre dormant, aux termes de cet
article 201. Ainsi jugé par l'arrôt du 17 Avril 1605, rapporté
ci-devant sur l'article 199, entre Claude de la Deliorts et M.
Liquart, par lequel il est ordonné que le. -les de servitude
seraient garnies de fer maillé et verre dormant, -oiqu'il n'en
fût pas fait mention dans le titre.

8. Par autie arrêt du 7 Mai 1649, il est ordonné que les
anciennes vues où il n'y avait point de garnitures de fer,
seraient garnies de barreaux de fer montans et traversans,
ensorte que les espaces seraient de demi pied seulement aux
étages hauts. Le prononcé de ce dernier arrêt ne s'explique
pas assez clairement, l'on peut entendre que c'était d'anciennes
vues de servitude; et par le terme de carreaux montans et de
traversans, on comprend des grilles de fer maillé, et l'espace
de demi pied se pouvant appliquer tant entre les traversans,
qu entre les barreaux du milieu de l'un au milieu de l'autre.

9. Cet article 201 de la Coutume et le précédent 200, sont
judicieusement établis, parce que celui qui a ces vues voit et
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reçoit le jour et la lumière en sa maison, et l'autre d'où les

rues et fenêtres prennent le jour, n'en reçoit aucune incom-
modité, parce que les hauteurs de neuf et de sept pieds d'en-
feuillemens ou appuis sont au-dessus de la bautfiur de
l'homme, ensorte que l'on ne peut rien voir chez lui, et que
le verre dormant scellé en plâtre, et les grilles de fer maillé
empochent qu'on puisse jetter quelque chose sur son héritage.

* 2 MalcvUle, sur 1 Ces deux articles sont tirés des art. 200^

art. 676-7. j et 201 de la Goût, de Paris, excepté que
l'on a rabaissé d'un pied la hauteur à laquelle les jours de-
vaient être places suivant la Coutume.

* S! Laurière^ 1 Grand Coutumier, liv. 2, chap. 38, p. 251.

p. 1 75-6. J La partie d'un mur métoyen haussée aux dé-
pens d'un des voisins, appartient toute entière à celui des
voisins qui l'a rehaussée

; et par conséquent, aux termes de
cet article, il peut y avoir des fenêtres, lumières ou vues ;.

mais si l'autre voisin veut, quoiqu'il n'ait pas intention de
bâtir, il obligera son voisin de boucher ses vues, eu lui rem-
bourçant les charges, et lui payant !a valeur de la moitié du
mur, depuis l'élévation. M. Soefve, dans son Recueil d'Ar-

rêts, tom. 2, C3nturie 4, chap. 51, rapporte un Arrêt du 12
Juillet 1670, reudu en l'Audience de la Grand'Chambre qui a
jugé ainsi.

Le )rz-de-chaus.',ée est ici le dessus des aires et des planchers

de chaque étage, et ce qu'on y appelle premier étage^ est celui

qui est immédiatement sur la terre, et qu'on nommi^ le sol ou
Vétage du rez-de-chaussée. Voyez l'article 187.

Quant à la grandeur des fenêtres, elles doivent être de

quatre pieds ou quatre et demi tout au plus.
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* C. N. 676. l
^® propriétaire d'un mur non mitoyen, joi-

Jgnant immédiatement l'héritage d'autrui, peut
pratiquer dans ce mur des jours ou fenêtres à fer maillé et
verre dormant.

Ces fenêtres doivent être garnies d'un treillis de fer, dont
les mailles auront un décimètre (environ trois pouces huit
lignes) d'ouverture au plus, et d'#i châssis à verre dormant.

535. Ces fenêtres ou
jours ne peuvent être éta-

blis qu'à neuf pieds au-
dessus du plancher ou sol

de la chambre que l'on

veut éclairer si c'est au
rez-de-chaussée ; et à sept
pieds du plancher pour les

étages supérieurs.

535. Such Windows or
lights cannot be placed
lower than nine feet above
the floor or ground of the
room it is intended to
light, if it be on the ground
floor ; nor lower than
seven feet from the floor,

if in the upper stories.

Voy. autorités sous art. précédent.

* 7 Locré, sur
|

La cour d'appel de Lyon a proposé une
art.%11. [question. Elle a dit: "jusqu'à présent les

hauteurs exigées par l'article 677 n'ont pas été parfaitement
observées dans le département du Rhône et, quant à l'article

677, on y tenait pour maxime que ce principe n'avait son ap.
plioadon que lorsque les vues droites portaient sur le jardin
ou sur la cour du voisin, et ne s'y appliquaient point lors-
qu'elles portaient sur des terres, des prés, des vignes, et autres
cultures éloignées des maisons. Cet usage a été confirmé par
plusieurs arrêts du parlement de Paris, qui ont maintenu de
pareilles vues. Les vues actuelles pourront-elles subsister, ou
seront-elles comnrises dnna In nrnhihifion
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Cette quel tion est résolue par l'article 2 du ,..(,.,

clare que la lo" ne dispose que pour l'avenir et .» . ri

rétroactif.

(uidé-

5'efFet

* 5 Pand. frs., > 103. Le Gode civil adopte euc jie, dans cet
p. 470 et s. S article, les dispositions de la Coutume de

Paris, comme règles générafbs, et parla abroge tous préceptes
contraires qui pourraient se trouver dans les autres Cou-
tumes.

Chacun pouvant disposer de sa chose comme bon lui sem-
ble, suivant la maxime uusquisgue rei suse mod^rator est et
arbiter, il s'ei àuit qu'il est permis au propriétaire exclusif
d'un r.iur de séparation, de le percer à outrance sur l'héritage
voisin, et d i tirer du jour.

Mais comme en usant de ceite faculté, il ne doit point nuire
à cet héritage, ni l'incommoder, la loi impose des conditions
à son exercicj. C'est le cas de la restriction qui se trouve
dans la déûnition du droit de propriété guatenùs jwis ratio
patitur.

C'est donc pour éviter ^uc l'ouverture n'incommode le voi.
sin, que la Loi exige que l'ouverture ne puisse être faite au
rez-de-chaussée, qu'à la hauteur de huit pieds, et de six pieds
pour les étagts supérieujs. Elle y ajoute la condition d'un fer
maillé, c'est-à-dire, ccmme l'explique cet article, d'un treillis

;

et d'un verre dormant : on appell > ainsi un châssis scellé ou
fixé de manière qu'il ne r^'sse s'ouvrir.

La hauteur prescrite par ia Loi ne s'applique qu'à l'appui

de la fenêtre, et ne concerne ni la hauteur, ni la largeur qui
sont illimitées. La raison est que le but de la Loi est unique-
ment d'empêcher qu'on ne puisse plonger sur l'héritage voi-

sin, et que la hauteur de l'appui, ou de la ligne d'ouverture,
suffit pour remplir cette intention.

Le propriétaire d'un mur non mitoyen, peut pratiquer ces

jours quand il le juge a propos, et quoiqu'ils ne l'aient point
été lors de la construction -ans qu'on puisse lui opposer au-

cune prescription.
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Il doit seulement observer alors d'en avertir le voisin par
une 8iguiflcation e'-.trajudiciaire,s'ii n'en a pas une reconnais-
sance par écrit, afin que celui-ci prenne les précautions né-
cessaires. Il devient, en outre, responsable du dommage que
cette ouvorture pourrait occasionner chez le voisin, comme
si la chute des pierres cassait quelqu'arhre ou autrement.
Observez que le voisin, en acquérant la mitoyenneté, peut

en exiger la suppression, ou offusquer ces jours, en y ados-
sant un bâtiment.

104. Nous n'avons parlé jusqu'ici que des jours de souf-
france, ou de coutume.

Mais toutes ces dispositions cessent d'ivoir lieu, quand lea
parties ont elko-mêmes fait leurs conditions.

Il est libre à un voisin de se désister des dimensions près-
entes par la Loi, de s'assujétir à ne pouvoir pas supprimer les
jours, môme à ne les point obscurcir. Ce sont alors des jours
ou des vues de servitude auxquels celui qui y est assujéti ne
peut nuire en aucune manière.
De son côté, celui qui les a acquis doit se réduire, dans sa

jouissance, aux termes stricts et rigoureux de la concession,
sans pouvoir y donner aucune extension, soit du côté des lar-
geur et hauteur des fenêtres, soit du côté de leur nombre.
Desgodets prétend que les vues de servitude peuven: '^tre

augmentées sur la hauteur, pourvu que l'on se coaforme aux
titres, pour ceiie de l'appui, et de la largeur de l'ouverture. II
est solidement réfuté, à cet égard, par Goupil, son anno-
tateur.

Si une maison ayant deux étages seulement a un droit de
vue pour chaque étage sur le fonds voisin, le p-opriétaire qui
ferait construire un troisième étage ne pourra pas ouvrir une
troisième vue, parce que son titre restreint aux deux premiers
étages, ne lui donne pas ce droit.

0.



644

[ARTICLE 6^6.]

* a N. 677. \
^^^ fenêtres ou jours ne peuvent être établis

'

J qu'à vi.-gt-six décimètres (huit pieds) a»i-dessus
du plancher ou sol de li chambre qu'on veut éclairer, si c'est

à rez-de-chaussée, et A dix-neuf décimètres (six pieds) au-des-
sus du plancher pour les étages supérieurs.

536. On ne peut avoir
vues ou fenêtres d'aspect,

ni galeries, balcons ou au-
tres semblables! saillies sur
rhéritage clos ou non-c!os
de son voisin, si ce n'est à
la distance de six pieds de
cet héritage.

536. One neighbour
cannot hâve direct views
or prospect-windows, nor
galleries, balconies or other
like projections over-look-
ing the fenced or unfenced
land of thr, other ; they
must be at a distance of
six feet from such land.

* Coût, de Paris, ) Aucun ne peut faire vues droites sur son
art. 202. J voisin, ni sur places à lui appartenantes,

s'il n'y a six pieds de distance entre la dite vue et l'héritage

du voisin, et ne peiU avoir bées de côté, s'il n'y a deux pieds
de distance.

* 1 Pothier, sur ar.. 231, ) En mur mitoyen et commun, ou
Couî. d'Orléans. \ ne peut, sans le consentement de

partie, faire veues, esgoûts, retraits, ne cisternes. [A. C,
art. 191.)

Lorsque le mur est provre, quoique contigu à la maisen
voisine, il est permis d'y ouvrir des fenêtres, pourvu qu'elles

soient fermées en la manière prescrite par l'art. 229 : car cha-

cun a le droit de faire en sa chose ce que bon lui semble,

dûmnihilinalienumimmittct. Ce que la coutume de Paris

ordonne (que ces fenêtres soient à neuf pieds du rez-de-chaus-

sée, et h cinq pieds de chaque étage) est une disposition locale
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qui sëïnble ne pouvoir iaire loi dans la nôtre : néan^-oins lasagesse de cette disposition, et l'inclination de la louveî lejurisprudence à faire de la coutume de Paris une espèce de
roit commun sur lés choses sur lesquelles les autres c^tûmes ne s expriment pas, pourraient porter à IV éfendrP

Il en est de même de la dista ice qu'elle exige pour avoir desvues droites ou bées sur l'héritage voisin
Il y a plus de difficulté si, lorsque le mur est mitoyen jus-quà une certaine hauteur, le voisin, qui l'a exhaussé à sesdépens, peut ouvrir des fenêtres dans la partie exhaussée qui

ui est propre. Laurière rapporte un arrêt du mois de juill
670, qui a jugé qu'il le pouvait; mais que l'autre voisii, e

r

offrant de rembourser sa part du prix de la partie exhausée
pouvait les lui faire boucher. V. aussi Soefve, 2e vol. centude'

ILaunere sur art. > SHl n^y a six pieds de distance entre
202 C de Pans. UadUe ^me et rhéritage du voisin. Les

six pieds de distance se prennent en vues droites, du devant dumur ou la vue est faite, jusqu'au milieu du mur métoyen •

et
SI les vues sont bées ou de côté, la distance des deux pieds es
prise de l'arrête du jambage de la croisée, jusqu'au mUieu dumur metoyen. "

nt. 20, art. 21. J des fenêtres et vues ayant leur asnpnf
sur l'héritage du voisin, pourvu qu'il y ait sL pieds de dis
ance entre le mur ou les vues et fenêtres ont été faites et

i héritage du voisin,

*
Inf^'fà

'"' ^'^'
}

^"^ ^^"^ ^^^i«l"' sont tirés de l'art
678 et 679, C. N. 1 202 de la Coutume de Paris. Il y avaU

a ce sujet divergence d'opii.lon. avant le Code : les uns pré-
tendait que chacun était le maître de faire dans son bien cequi lui plaît et par conséquent d'ouvrir dans son mur telles

4i- ^ ;
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fenêtres que bon lui semble, sauf au voisin de faire aussi de
son côté à sa guise, et d'élever un mur qui bouche les fenêtres
de l'autre. Tel était particulièrement l'usage dans les fau-

bourgs de Lyon. Les autres soutenaient, d'après le dire d'un
ancien rapporté par Gnjas, qu'il était presqu'égal d'avoir les

pieds ou la vue dans l'habitation de son voisin, et qu'on ne
devait pas obliger celui-ci à une dépense considérable pour
se mettre hors d'aspect. Cette dernière opinion était sans

doute la plus conforme à l'équité et à l'intérêt public. Voyez

là-dessus Henri et Bretonnier, tom. 1, liv. 4, quest. 8o.

* 7 iocre, sur art. } Les vues droites sont celles qui re-

678, C.iV. /gardent en face sur l'héritage du voisin

c'est-à-diro. qui sont percées dans un mur parallèle à cet

héritage.

La cour d'appel TAix avait demandé qu'on réduisit la dis-

position aux villes, villages bourgs et hameaux, car, dans la

campagne, disait-elle, il suffit que les fenêtres ens'ouvraut ne

dépassent pas la perpendiculaire de la ligne divisoire des

deux propriétés.

'^ Mais une mesure commune et modérément établie, a

semblé devoir régir indistinctement les habitations des cam-

pagnes, comme celles des villes, parce que l'ordre public

veille également pour les unes et pour les autres.
'

La commission n'avait parlé que desvuer droites etfenêtres

d'aspect, ei n'avait pas étendu la disposition aux héritages clos

et non-clos indistinctement, ce qui paraissait |Ia réduiie aux

édifices urbains.

La cour d'appel de Grenoble dit à ce sujet :
" i-our décider

clairement que la di&position de cet arlicie, doit avoir lieu à

l'égard des fonds ruraux, comme à l'ég" 1 de: fonds urbains,

et qu'elle doit s'appliquer aux constru uuns qui font saillie,

ce propose la rédaction suivante:
'' On ne peut avoir des vues droites ou fenêtres d'aspect sur

lliéritage clos ou non-clos de son voishi^ ni balcons ou autres
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semblables saillies, s'il n'y a six pieds {dix-neuf déciméM ded,sanee entre le mw o- n les pratique el IcJuriZ"^

Coturopra
'"""'' '''" ^^^"'"•^ '=^"» ^édac.o„,eUe

On a vu, dans le numéro précédent, que l'article 678 nesapphque potnt aux construction, antérieures à sa public"!

202, C. de Pans.
\ prennentleur jour du coté deshéritases

vo,s„,s
:
sçavoT, 1. Celles que l'on nomme lumière ou vue decoutume, en un mur joignant sans noren à l'Mrilaee vnilvselon l'arliele 200. 2. Les vues de servitude les™ sfoues. Et 4. les bayes de côté contenues en cet artic e 200lesta remarquer que les trois demie,, peuvent avoir partitre un dro.t d'une espace de grande étendue pour leur con-server le jour et la vue, même sur plusieurs héritag a orson les nomme vue de prospect.

2 Lor.,que cet article 202 de la Coutume traite des vuesdrotte, et des bayes de cMé, ce sont des fenêtres ou vues U™,ont .'appuiest à hauteur d'accoudc .,et même plus b s Jlecohass,s ouvrant et fermant, ou touie ouverture sans cha;sil
3. Une vue dro.le est, lorsqu'elle regarde en face sur l'hé-

Slel
™""'' !''''^'*d'«'---

1^ "'..r ouest la vue estpa au* e au mur muoyen qui sépare les héritages; et baye de

tou'rl'^"" '" "" "' "'""'^ •'" "" «""•l-i ^^' "e cô^é enretour d équerre au m jr miroyen

tZTZVTr "" '''"" "' '"'"''«' voisin,sedoit
prendre de la f,-.ce du oenors du mur ou pan de bois où est
la vue jusqu'à la ligne qui sépare l'héritage de celuiSXvue, d'avec l'héritage d, .ou voisin

; c'esU-dire, que ",l y a

dû su p.eds se prendra du milieu de l'épaisseur du mur mi-toyen
: ma,s si ledit mur d„ séparation u'est pas mitoyen, etqu.UoU.ansmcyea joignant l'héritage voisin, et construit
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sur le fonds propre de celui qui a la vue droite, la dislance

de six pieds se prendra du parement du dehors dudit mur qui

regarde l'héritage voisin ; et au contraire, si le mur de sépara-

tion appartient, et est construit sur le fonds seul du voisin, la

distance de six pieds se prendra du parement du dedans dudit

mur du côté qui regarde la vue droite.

5. Les bayes de côté se doivent entendre avoir l'arrête du
tableau de leur piédroit éloigné, de la ligne qui sépare les

deux héritages, de deux pieds, et la largeur de la baye au-de-

là, c'est-à-dire, à deux pieds du milieu de l'épaisseur du mur,

s'il est mitoyen ; ou à deux pieds du parement qui regarde le

voisin, s'il n'est pas mitoyen, et soit construit sur le fonds de

celui à qui appartient la baye ; ou enfin à deux pieds de dis-

tance du parement du côté dudit mur qui regarde la vue, s'il

appartient à celui qui a l'héritage voisin, et soit sur son fonds.

6. Par arrêt du 23 Février 1651, entre le Sieur Pilon et le

Sieur le Camus, touchant leurs maisons, sises proche la Croix

du Trahoir ; il est dit, que la distance pour la baye de côté se

prendra du milieu de l'épaisseur du mur.

7. La même chose a été jugée pour les vues droites, par

une sentence des Requêtes du Palais, confirmée par Arrêt du

27 Août 1661, rendue entre la veuve Duval et Jacques le Bre-

ton, touchant leurs maisons sises à Paris, l'une rue N'ont-

marlre, et l'autre rue des Jardins
; ledit Breton ayant fait

édifier son escalier, n'y ayant pas cinq pieds du devant du

mur dudit escalier, jusqu'au point milieu du mur mitoyen:

l'arrêt ordonne que ledi^ Breton retirera son escalier, ou gar-

nira les bayes de cet escalier de fer maillé et verre dormant.

14. Les lerrasses, balcons, lucarnes, et tous lieux élevés

plus haut que le mur de clôture, qui sépare deux héritages

voisins, d'où l'on peut voir sur l'héritage de son voisin, doi-

vent être réglés selon cet Article 202 de la Coutume, à l'égard

des distances ; et aux balcons les distances se doivent prendre

du dehors de l'appui de fer ou de la balustrade, si elle est de

pierre ou de bois ; ensorte qu'un balcon qui aurait beaucoup

de saillie hors le mur où il serait placé, si ce mur était aiiou-
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tissant en retour du mur d^ réparation des héritages, le côtéde balcon serait en vue droite .ur l'héritage voisinât 'ne p urait pas être plus prè« de six pied^ de la ligne qu sépare les

^ar/eT ^t'''' - '' ^-^ -'^— -^-^
15_ Lorsque l'héritage où sont les vues droites, est séparédo
1 héritage voisin par rue ou un chemin public qui est entreeux, quoique la rue ou le chemin ait moins de'r;ied d^rgeur, le. vues droites se peuvent faire et subsister,'encore

qu II n y ait pas SIX pieds de distance entre les vues e l'héri'tage voisin yis-à-vis, parce qu'on peut avoir des vues sur unenie ou un chemin public.

16. Aux fenêtres et vues que l'on fait aux murs de face sur
les rues et voies publiques, il n'est pas nécessaire d'observer
qu 11 y ait deux pieds de distance entre l'arrête du tableau de
la fenêtre et le point de la ligne qui sépare les héritages etmaisons voisines; et il suffit que le tableau du piédroit de la
fenêtre fasse six pouces de dosseret d'après le parement dumur mitoyen du côté de la baye, pour en porter les linteau.'
du sommier de la platte-bande ou ceintre du haut. La raison
est que les rues étant des lieux publics, ne sont point assujet-
les aux voisins

;
et c'est à celui qui se trouvera incommodé

de la proximité de la vue de l'autre, à faire sur lui ce qu'il
jugera nécessaire pour s'en garantir.

17. Les cimetières sont une espèce de lieux publics, et per-
sonne n'a mterôt de se plaindre des vues qui y regardent-
neanmmns on est tetnu d'y mettre des grilles de fer maillé et
verre dormant, pour ôter la liberté d'y jetter des immondices,
el de laire paraître des actions indécentes lorsque l'on fait les
pneres pour les morts. Ainsi jugé par arrêt du ITJanvier
<09 poiir le cimetière des saints Innocens, et par un autre

ariet du dernier Juin de la môme année, pour le cimetière de
0. L.istache.

deLorimier, Bid vol. 4.
42
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* C N G78 l
^^ "^ P®^^'' ^^^^^ ^^^ "^^^^^ droites on fenêtres

'

'

S d'aspect, ni balcons ou autres semblables saillies

sur l'héritage clos ou non clos de son voisin, s'il n'y a dix-neuf

décimètres (six pieds) de distance entre le mur où on les pra-

tique et ledit héritage.

537. L'on ne peut avoir

vues ou baies de côté ou
obliques sur cet héritage,

s'il n'y a deux pieds de
distance.

537. Nor can lie hâve
side openings or oblique

views overlooking such

land, unless they are at a

distance of two feet.

Voy. autorités sous art. précédent.

"1 On ne peut avoir des vues par côté ou obliques

j sur le môme héritage, s'il n'y a six décimètres
'^ C. N. 679

(deux pieds) de distance

538. Les distances dont

il est parlé dans les deux
articles précédents se comp-
tent depuis le parement
extérieur du mur oh. l'ou-

verture se fait, et s'il y a

balcon ou autres semblables

saillies, depuis leur ligne

extérieure.

538. The distances men-
tioned in the two preced-

ing articles are reckoned

from the exterior facing

of the wall where the open-

ing is made, and if there

be a balcony or other like

projection, from the exte-

rior Une thereof.

Voy. autorités sous art. 536.
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* ^ItV 7^''''
1

^""'"^'"^ ^"^"'^"^ «'«"*^"dre et s'apnli-
è I, No. 7. I quoi-, dans le cas où le mai- de séparation

est mitoyen, ces termes de l'art. 680, depuis leur ligne exté
ncure jusqu a la ligne de séparation des deux propriétés ?
Tout mur mitoyen est censé, par le seul fait de la mitoyen-

neté, apparteidr pour moitié à chacun des propriétaires dont
Il sépare les héritages. La ligne de séparation des deux pro-
W^elcs ioit donc, dans le cas dont il s'agit, être fixée à la moi-
tié du mur môme.

l'a?68n' "^""ff
^-Pre^^émem la première rédaction de

art. 680 .
La distance dont il est parlé dans les deux articles

precedens (y etait-il dit), se compte depuis le parement exté-
rieur du mur ou l'ouverture se fait; et, s'il y a balcons ou
autres saillies, depuis leur ligne extérieure jusqu'à la moitié
du mur opposé de séparation, si ce mur est mitoyen. Si ce

I

mur n est pas mitoyen, l'intervalle doit se compter jusqu'à
son parement intérieur."

Et quoique cette rédaction ait été changée d'après la confé-
rence qui a eu lieu à ce sujet entre la section de législation
du conseil d'état et la section de législation du tribunat, celle
qui lui a ete substituée, n'en présente pas moins le môme sens.
G est ce que prouve, de la manière la plus évidente, l'observa-
tion du tribunat de la première rédaction: " A partir (portait-
elle) de ces mots depuis leur ligne extérieure, etc., jusques etompns le deuxième

§, la section pense qu'en s/ipprimant
tout ce qm vient d'ôtre indiqué, l'on pourrait se contenter
dédire, jusgua la ligne de séparation des deux propriétés

^^

Ce te énonciation comprendrait à la fois le cas de mitoven-'
nete et celui de non mitoyenneté. Elle serait aussi ^lu

s

concise et moins sujette à difficultés que les termes du projet "

fl /'"'•'
l

^'^ distance dont il est parlé dans les deux
JY7d-74. 5 articles précédons, se compte depuis le pare-
ment extérieur du mur où l'ouverture se fait, et, s'il y a bal-

m-
''

y*t„

1n
-àt

'
i ' '..jfi

''M

't' »i
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cons ou autre semblable saillies, depuis leur ligne extérieure
jusqu'à la ligne de séparation des deux propriétés.

*C.\ N. 680. !
La distance dont il est parlé dans les deux

articles précédens, se compte depuis le parement
extérieure du mur où l'ouverture se fait, et, s'il y a balcons
ou autres semblables saillies, depuis leur ligne exiérieure jus-

qu'à la ligne de séparation des deux propriétés.

SECTION IV.

DES ÉGOUTS DES TOITS.

589. Les toits doivent
être établis de manière à
ce que les eaux et les nei-

res s'écoulent sur le terrain

ud propriétaire, sans qu'il

puisse les foire verser sur

le fonds de son voisin.

SECTION IV.

OF TUP EAVES OF ROOFS.

539. Roofs must be cong-

tructed in such a manner
that the raiu and snow
from off them raay fall

upon the land of the pro-

prietor, without his hav-
ing a right to make it fall

upon the land of his neigh-

bour.

Voy. Pothier, Société, sous art. 533.

* Desgodets,
| 1. Cet article (186 Goût, do Paris) en sa pre.

p. 47 et s. j mière partie règle comment les servitudes se

doivent acquérir; et en la seconde, comment elles peuvent
n'éteindre.

2. Celui qui prétend qu'une servitude lui est" due sur un
héritage, doit montrer un titre qui explique entièrement toutes

les circonstances de la servitude
; et ce titre doit être par écrit
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1™
'r"'

'"""' " •''"'"''^'"
'
^' '""'^ "^ '^^^ " ™ 1»" «re

3. La preuve par témoins ne peut être admise pour constituer „»o servitude sur un héritage, quand môme "elui m i

pC"d^ma": une 'ia
' "' '""''"''' ^" ^"'«" J»"* -"'

"-

une 'utrpatïÔn
'"""'"" ^'^ " "^ »' '^«'««'^^«

entatîèreTn
"

'"'"f
' " '""^ue jouissance est interditeen mat ère de titre pour les servitudes, est pour oljvier anxentreprises qui se feraient sous couleur de souffrance^ Mérance pour cause d'amitié ou familiarité, dont on abuser it m

5, Le décret tant volontaire que forcé n'est pas un titre va a
1.1e pour établir des servitudes sur les hérifages voi2s u

Te" tété faT'''' '"'"''r
"'"''' «""î^'-adjudicat'ion

n eut été faite ainsi que l'héritage se poursuit et comporte
"t même que la déclaration des servitudes fût stipulée ej;noncée dans le contrat volontaire ou dans le décret fo ce elancien propriétaire en eût joui loi.de la veuteou de ali'sL
réelle du décret, et que le nouvel acquéreur en eût jo~
ns entre presens, et vingt ans entre absens, sans y être trou-

ue Ion voudra dans le contrat volontaire et dans le décretore des servitudes, dont l'ancien propriétaire n'aurait pas eu
le itres plus formels pour être valables. Ainsi iu^é nai de«
arrêts l'un de la quatrième Chambre des Enq ,ô es'dù „

"

~a Juillet 1711. La raison est que le nouvel acquéreur n'a
II) Si la jouissance suffisail pour établir une servitude, il pourrait arri-er qu'un propriétaire, pour faire plaisir à son voisin, qu seraT on âm

.. permit d'ouvrir des vues sur son héritage, souimt l'es e „x de la ml'sons'eeoulerparla sienne, et eniln par tolérance ne se plaignU p„ uTdo|,ue,u autres entreprises que ce voisin aurait pu faire sur 'so^ hé .gm sa commodité; et que jetant écoulé un longtemps sans avoir faTl
cesser ces servitudes, faute d'y avoir fait attention, ou par la mor- il nouiFM arriver, dis*, que ce voisin en prit avantage, et voulût s'attribuer un

tZZ:,"T ""'"k
™^, '•"''""«= <"> »»' ™l-- Ce, article 186 dé âUulume do Pans a obvie à cet abus par sa disposition. (Goupy).
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pas plus de droit de servitude qu'en aurait celui qui lui a

vendu l'héritage, ou sur lequel il a été saisi et décrété. (1)

6. Néanmoins, comme il est très-difficile aux héritages qui

se vendent par décret forcé, d'en recouvrer les titres, si- les sai"

sissans n'ont la précaution de faire insérer dans la saisie réelle

la déclaration et description des servitudes actives que les hé-

ritages saisis ont sur leurs voisins, en d'en faire faire mention

expresse et formelle dans les autres procédures du décret, et

qu'ensuite que celui qui est l'adjudicataire et l'acquéreur fasse

dénoncer et signifier le décret avec ladite déclaration, en men-
tion des servitudes, aux voisins qui les doivent souffrir en

leurs domiciles, aussitôt que le décret et l'adjudication lui ont

été délivrés : si lesdits voisins n'y font point réponse, ni«d'op-

positiob aux servitudes pendant l'an et jour, le décret lui peut

servir de Titres, et en ce cas les servitudes bien établies, afin

qu'ils en puissent être certains pour s'en servir dans les chan.

gemens et nouvelles distributions qu'il pourrait avoir besoin

de faire dans son héritage.

7. Quelques auteurs, qui ont écrit sur cet article 186 de la

Coutume de Paris, ont prétendu qu'il y a des servitudes de

certaine nature comme d'égouts qui passent d'un toit d'une

maison ou d'un héritage dans un autre, qui se peuvent pres-

crire par longue jouissance ; ce qu'ils n'ont pas bien expliqué.

(1) Oulro la raison que donne M. Desgodets, il y en a une autre; on ne

peut engager autrui sans son aveu : le contrat de vente d'un héritage, est

un acte qui se passe entre le vendeur et l'acheteur, sans y appeler aucuns

voisins : par conséquent cet acte n'en peut engager aucuns. Le décret

volontaire qui se poursuit ensuite sur le vendeur, ne tend qu'à purger le?

hypothèques qui pourraient être sur l'héritage vendu: il n'y a que les

créanciers du vendeur qui ont intérêt de s'y opposer ; il suffit que cette

vente leur soit notifiée, pour qu'ils aient droit d'y former opposition. CeUe

vente leur est annoncée par les criées qui se débitent imprimées tous les

mois chez le certiflcateur des criées : mais les conditions de ces ventes n'y

sont point déclarées
;
par conséquent les voisins de ces héritages en criées

ne peuvent connaître quand ils ont intérêt de s'opposer à ces décrets, et

ne peuvent être engagés dans ces ventes, n'y étant point appelés. Il en

est de même des décrets forcés. (Goupy).
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Il faut faire "distinction de deux sortes d'égouts; sçavoir, les
égouts publics et les égouts particuliers. Las égouts particu-
liers sont apparents ou cachés. Les égouts apparents sont, les
égouts des toits, couvertures d'ardoise, tuile, plomb, ou autres,
par où l'eau dégoutte, les cheneaux qui écoulent les eaux par
un godet

;
ceux dont les eaux s'écoulent par un tuyau, et les

éviers, ruisseaux, ou trous et gargouilles par où l'eau s'écoule
en la superficie du terrein

; et les égouts cachés, sont les gar-
gouilles de pierre et les pierrées

; l'une et l'autre recouvertes
d'une dalle do pierre dure, et de terre par le dessus, et les
aqueducs sous terre. Lorsque tous ces égouts ont leur écou-
lement d'une maison ou d'un héritage sur un autre héritage
voisin, il faut nécessairement en avoir des titres valables, pour
qu'ils soient réputés servitudes : mais lorsqu'il n'y a point de
titres, ils ne peuvent jamais acquérir droit de servitude sur
l'héritage qui les souffre, quelque longue jouissance que les
propriétaires delà maison, ou héritages qui les possèdent, en
puissent ay;oir.

8. L'autre sorte d'égout, dont la jouissance p ut acquérir
titre non seulement de servitude, mais encore de propriété en
certain cas, sont les acqueducs publics dans les villes, et les
petites rivières et ruisseaux en campagne, qui servent à écou-
ler les eaux de tout un pays, lesquels passent quelquefois sur
différons héritages, et auxquels chacun de ces héritages a
droit de faire écouler ses eaux, sans que les autres les en puis-
sent empêcher.

9. Celui qui a droit de faire passer toutes les eaux de son
héritage sur l'héritage voisin, ne peut pas changer l'endroit
par où ces eaux passent, lorsqu'il a été une fois établi. Par
exemple, si c'est l'égout d'un toit qui tombe sur le voisin il
ne peut allonger cet égout, ni le changer de place, mais il le
peut bien hausser et le baisser. Et si c'est un godet qui jette
les eaux, ou que les eaux passent par le tuyau de descente, ou
SI les eaux passent par un trou au pied d'un mur, ou par un
ruisseau en superficie, ou par un aqueduc, ou autres égouts
souterrains

;
tous ces différons passages et égouts d'eaux no se
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peuvent pas» changer d'un endroit en un autre, si ce n'est par
accord et du conaenteraent du voisin qui souffre la sarvitude.

10. Lorsque par un titre il eat spécifié que les eaux d'une
maison passeront et auront leur écoulement sur un héritage
voisin, si celui qui a ce droit change la disposition de sa mai-
son, il ne peut pas y faire passer une plus grande quantité
d'eau, que celle qui y pask;ait avant le changement. Par
exemple, s'il y avait à cette maison une certaine quantité de
toits, de couvertures, une cour et une autre partie de loge-
mens qui eût écouloinens de leurs eaux par Thérilage voisin,
et que le surplus de cette maison fût dispersé en un jardin ou
place vague, dont les eaux n'eussent point d'écoulemens, ou
s'écoulassent par ailleurs, et que l'on y fît des bâtimens et'des
cours; les eaux de ces nouveaux bâtimens ne pourraient pas
avoir leur écoulement par l'ancien passage. Mais si par le

titre il est dit et stipulé en général, qu'un héritage a droit de
faire écouler ses eaux par un héritage voisin, quelque chan-
gement de disposition que le propriétaire fasse faire pour son
héritage, il a droit de faire passer ses eaux par l'héritage

voisin, pourvu que ce soit toujours par le môme endroit ; à
l'exception des eaux étrangères qu'il ferait conduire sur son
héritage, comme une source et ruisseau d'eau, ou autrement,
qui serait hors de son héritage, et qu'il y ferait conduire pour
}' faire un réservoir ou jet d'eau ; la décharge desquelles eaux
étrangères il ne pourrait pas faire passer sur l'héritage de sou
voisin. (1)

(1) S'il est dit par titre indéliniment que les eaux d'une maison s'écou-

leront par un héritage voisin, je ne pense pas que celui qui a ce droit do

servitude, ne puisse pas faire écouler sur cet héritage voisin une iiius

grande quantité d'eau que celle que les couvertures des bâtimens et les

cours de cette maison pouvaient produire lors do l'établissement de la

servitude. Premièrement, celui qui s'est engagé do soulhùr indéliniment

l'écoulement des eaux de cette maison, n'a pu lu-étondre que cette maison
serait perpétuellement dans l'étal qu'elle était lors do rétablissement do

cette servitude ; il s'est engagé tacitement à s.mirrir les variations ordi-

naires, qui ne manquent jamais d'arriver, dans la disposition des édifices

d'une maison, lorsqu'il n'a point mis de clause qui en fixe l'état. Seconde-
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11. S'il est dit par titre que les eaux pluviales passeront et
s écouleront par l'héritage voisin, il n'y a que les eaux qui
tomberont du Ciel qui y doivent passer.

•

12. Si par titre il est dit qu'une maison ou héritage n'est
tenue de souffrir que les eaux puantes de la maison voisine

ment, cette servitude n'est pas seulement pour Jes eaux pluviales, elle
comprend encore les eaux des cuisines, et celles que le commerce de ceux
qui peuvent occuper cette maison pourrait augmenter: par conséquent il
ne serau pas pof.sible de pouvoir fixer la quantité d'eau qu'une maison
aans un tel état, peut produire; cette quantité pouvant augmenter dans
des temps et diminuer dans d'autres, et dépendant des circonstances.
Trcsiemement il n'est pas probable que celui qui a établi cette servitude,
ait prétendu charger sa maison d'une servitude bien plus à charge pour
sa maison qu'elle n'est nuisible à son voisin, si en même temps qu'il a
acquis le droit du passage des eaux de sa maison sur l'héritage d'autrui.
Il avait contracté un engagement de sa part de ne pouvoir changer la
disposition des lieux de sa maison et la servitude de ne pouvoir mettre en
valeur sa maison, en ".ugmentant les bâtimens, ou les changeant, serait
pire que celle que ce voisin souffrirait de cet écoulement d'eaux ; ce qui
n est pas a présumer, ayant cherché à procurer un avantage, et non â
détériorer sa maison.

Je ne pense point encore que si cette maison avait un terrain vague ou
jardin, qui n'eût point d'écoulement sur cet héritage voisin, parce que les
eaux s imbiberaient dans les terres; je ne pense point, dis-jo que le pro-
pr.elaire de cette maison, en faisant dee cours pavées et des bâtimens au
lieu et place de ce terrain vague ou jardin, ne puisse pas faire passer ses
eaux sur

1 héritage sur lequel il a droit d'écoulement, par les raisons qui
ont été dites ci-dessus. Si cependant ce changement de disposition de
celte maison augmentait tellement le volume d'eau, que le canal destiné à
recevoir leur écoulement ne fût pas capable d'y donner un libre cours, et
que

1 héritage asservi en soulfrit un préjudice notable, pour lors celui qui
aurait droit d'écoulement serait tenu d'ea diminuer la volume, en faisant
des puisards ou autrement.

Si le jardin ou place vague de cette maison avait un autre écoulement
ors de l'établissement de 1r servitude, point de difficulté, qu'en changeant
la disposition de ce jardin ou place vague, il no serait point libre à celui
qui a droit d'écoulement d'eau sur son voisin, d'y faire passer les nouvelles
oaux de ses nouveaux bâtimens, quoiqu'il lui fût plus utile de les faire
passer chez le voisin, que par cet endroit, où co jardin ou place vague
avait auparavant l'écoulement do ses eaux

; parce que pour lors celui qui
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qui y passent, on ne peut pas y faire passer les eaux de
cuisine, (l)

13. Si la maison qui a la servitude sur "lutre de passer les

eaux du bourgeois, praticien, marchand, artisan, ou autres de
conditions approchantes, est occupée ensuite par des personnes
d'autre condition, comme rôtisseurs, chaircuitiers, boucliers
corroyeurs, tanneurs, teinturiers, faiseurs de savon, et autres
de tels métiers, ils ne pourront pas y faiie passer leurs eaux
à cause de la puanteur. (2)

s'est engagé à souffrir par son héritage l'écoulement des eaux de cette
maison, n'est point censé y avoir compris les eaux qu'il avait vu s'écouler

par ailleurs, et qui avait un écoulement marqué ; il n'en serait pas de
même, comme il a été dit ci-dessus, si ce jardin ou place vague n'avait
point d'écoulement marqué, parce qu'il ne serait pas censé que cette place
vague fût ainsi pour perpétuelle demeure.
M. Desgodets ajoute : mais si par le titre il est dit et stipulé en général,

qu'un héritage a droit de faire écouler ses eaux par un héritage voisin,

quelque changement de disposition que le propriétaire fasse faire sur son
héritage, il a droit de faire passer ses eaux par l'héritage voisin : ensorte
qu'il paraît que M. Desgodets donne plus d'étendue au nom d'héritage
qu'à celui de maison

;
ce qui est vrai pour la campagne, un héritage étant

composé de biens de différente nature : mais dans les villes, une maison
ou héritage sont des termes synonimes ; les maisons des villes sont com-
posées de bâtimens, cours et jardins et les héritages des villes contieiment
les mêmes choses, par conséquent lorsqu'il est dit indéfiniment qu'une
maison a droit d'éoulement d'eau sur un héritage voisin, cette maison a
autant de droit sur l'héritage voisin, que si on s'était servi du terme d'hé-

ritage dans la stipulation de la servitude. (Goupy).

(1) Cet article n'est pas bien clair; apparemment que M. Desgodets
suppose qu'une maison recevant les eaux puantes d'une autre maison, ait

droit par titre de faire écouler ces mômes eaux par une autre maison ; elle

ne peut y faire écouler en même temps les eaux de sp6 cuisines; ce qui
serait juste, parce que la servitude de cette troisième maison est de rece-

voir les eaux puantes de la première, et non celles de la seconde. (Goupy)*

(2) S'il est spécifié dans le titre de Servitude, qu'on ne pourra faire

écouler les eaux d'une maison sur une autre, que lorsque la maison qui a

le droit d'écoulement sera occupée par un bourgeois, praticien, ou autres

do condition approchante, c'est-à-dire par gens qui ne font qu'un usage
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H. Si une maison avait droit de faire passer ses eaux par
une maison voisine, étant occupée par des personnes ordi-
naires, celui qui serait d'une profession à faire couler conti-

nuellement des eaux, ne les y pourrait pas faire passer, parce
que es serait des eaux étrangères.

( I
)

15. Jl doit y avoir une grille de fer au trou par où passent
les eaux d'une maison sur l'héritage voisin, afin d'cmpècher
que les ordures et autres immondices n'y passent.

* Lamoignon, Arrhes, ) Le propriétaire d'un héritage peut
Tit. 20, art. 6. ) disposer, ainsi que bon lui semblera,

de l'eau dont la source se trouve dans son fonds, encore que
duran. \i\ temps sufTisant pour acquérir prescription, elle ait

passé sur les héritages inférieurs.

* Pocquet de Livonnière, Liv. 2, | Le droit d'égoût ou de gou-
Tit. 4, sec. 2, art. 26. J tières est une servitude ; cha-

que propriétaire est obligé de porter les eaux pluviales de la

maison, ou les faire conduire dans la rue ; il ne lui est même

ordinaire de l'eau, tel qu'il convient pour l'utilité seule des ménages
; pour

lors si cette maison venait à être occupée par les autres personnes que cite
M. Desgodets, celui qui a droit d'écoulement ne pourrait prétendre de faire
passer ses eaux sur l'héritage de son voisin, parce que ce serait changer
la servitude, étant bien différent de recevoir des eaux ordinaires, ou des
eaux de tels locataires. (Goupy).

(1) 11 faudrait que l'exclusion mt marquée bien précisément dans le titre
de servitude, pour qu'une personne qui employerait beaucoup d'.au pour
sa professioa, ne pût pas faire écouler ses eaux par l'héritage sur lequel la
maison qu'elle occuperait, aurait droit d'écoulement d'eau, pourvu que ce
ne fussent point dos eaux puantes. Toutes maisons doivent avoir un puits;
et les eaux d'un puits no sont point censées étrangères, étant très-ordinaire
de faire usage de ces eaux lans une maison : ainsi je croîs qu'il serait trôs-
(lifficile de s'opposer à l'écoulement de ces aaux, supposé même que les
locataires de cette maison employassent beaucoup d'eau de ce puits
(GoUPY).

, .'»i'
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p îs permis de les faire tomber dans une aïiée commune s'il
n'y a tilre au contraire.

'

* 5 Pand. frs.,
j 106. Cette disposition est cor.form- aux an-

p. 475 et s. ) ciennes règle» du Droit Fran^^ais.
Il n'est pas môme permis à un propriétaire de faire tomij<»r

Iffs eaux de pluie dans une allée commune, s'il n'y a titre au
contraire.

Le droit d'égoût ou de gouttière, est une servitude qui ne
peut être établie que par la convention des deux propriétaires
voisins, constante ou présumée par la possession.

Quelquefois le droit de gouttière se stipule en sens inverse,,

c'est-à-dif-e que l'un des voisins contracte l'obligation de diri-

ger les eaux pluviales sur l'autre fonds, sans pouvoir les ver-
ser ni sur le sien, ni sur la voie publique. C'est ce que les
Lois Romaines appellent jus stilUcidii non avertendi. Il y en a
quelques exemple? dans les endroits où la rareté de l'eau rend
très-précieux le rasseriblement des eaux du ciel.

Lorsqu'une maison qui a le droit de gouttière sur le fonds
voisin, vient à être démolie, celui qui la reconstruit ne peut
rétablir la gouttière que dans le môme endroit, sur les mômes
proportions, et r-ôcisément de la môme manière qu'elle exis-

tait auparavant, .aans pouvoir y apporter le moindre change-
ment qui rendrait la servitude plus onéreuse : mais il peut
faire tous les changem.ents qui la rendraient plus légère et

plus douce.

Cette exacte ressemblance est nécessaire pour la conserva-
tion de la servitude qui, dans la rigueur des principes, devrait
être anéantie par la démolition de la maison.
Par la môme raison, il ne peut pas exhausser la maison qui

jouit du droit de gouttière, parce que la chute de l'eau en de-

viendrait plus nuisible, mais il peut la baisser.

D'un autre côté, le voisin assujéti à cette servitude ne peut
rien faire qui nuise à son exercice

; mais si l'autre voisin

souffre que celui-ci construise un bâtiment incompatible avec
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l/i droit de gouttière, il est censé avoir renoncé à cette ser-
vitude.

* 2 Maleville, i Hors le cas d'une servitude convenue ou
p. 111-2. ; prescrite, tout fonds est présumé libre, et nul

n'a le droit de tourner ses eaux pluviales sur celui d'autrui •

aussi le droit J'égout est-il l'une des servitudes urbaines dont
il sera parlé dans le chapitre suivant.

* Tourner, sur
|

537. L'art. 681 porte que - tout propriétaire
art. 473 C. iV. /^' doit établir des toits de manière que les
' eaux pluviales s'écoulent sur son terrain ou sur la voie pu-
" bhque

;
il ne peut pas les faire verser sur le fonds de son

" voisin."

Cette défense de faire écouler ses eaux sur le fonds voisin
n'est pas une servitude

; c'est une conséquence du priocipe
qu'on ne peut avoir rien d'avancé, rien de suspeadu sur l'hé-
ritage voisin, et qu'on ne peut rien faire sur sou héritage d'où
i' puisse parvenir sur l'héritage voisin quelque chose qui lui
soit incommode ou nuisible : In suo hacUnùs facere lim qua-
tenus mhil m aUenum immitat. Leg. 8, § 5, ff. Si servit, vindic
Cet article se rapporte donc aux modifications de la propriété
relativement au mode de jouir, plutôt qu'au titre 'des ser-
vitudes.

Celui qui bâtit une maison à l'extrémité de son terraio, ne
peut pas même y pJacer des gouttières avancées pour recevoir
ses eaux et les détourner sur lui-même, à moins qu'il n'ait
acquis le droit de saillie, yws projiciendi et protegendi, parce
qu'alors une portion du terrain voisin serait couverte •

il doit
placei' ses gouttières sur son mm-

;

' '

538, A moins qu'il ne préfère laisser entre son mur et l'hé-
ritage voisin un espace suffisant pour recevoir les eaux de son
toit. Cet espace devrait môme être disposé en pente, de ma-
nière à ne pas faire couler les eaux sur l'héritage voisin qui
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n'est tenu de -les recevoir que lorsqu'elles coulent naturelle-

ment çt sans aucun fait de l'homme.

Si le voisin avait un mur contigu à l'espace laissé ^^ouv

l'écoulement des eaux, cet espace devrait ôtre pavé, pour em-

pocher l'eau de nuire aux fondements du mur.

La largeur de l'espace qu'il faut laisser pour ne pas nuire

au mur voisin, n'étant fixée ni par le Gode ni par les anciens

règlements, doit l'être par des experts. On la fixe assez géné-

ralement à 3 pieds.
"

539. Il ne faut pas confondre cet espace avec ce qu'on ap-

pelle le tour d'échelle, dont nous parlerons à la fin du para-

graphe suivant.

540. La défense de laisser couler les eaux de ses toits sur

l'héritagp voisin, cesse lorsqu'on a acquis le droit de gouttière

et d'égout, appelé en droit servitus stillicidii et fluminis : c'est

une servitude continue qui peut s'acquérir par titre ou par

prescription.

Il ne faut pas confondre avec cette servitude, une autre ser-

vitude appelée stillicidii vel fluminis recipiendi, vel non averten-

di, qui consiste à vous empocher de détourner votre gouttière

pour faire écouler sur votre terrain les eaux de votre toit qui

coulaient sur le mien. Cette servitude peut être très utile dans

les lieux où l'eau est rare, et où, par cette raison, on la ras

semble soigneusement dans des citernes ou autres réservoirs.

* 7 Locré^ sur i Dira-t-on que cette disposition étabht plus

arf. 681 C. N. j exactement un devoir qu'une servitude, parce

qu'on n'exerce pas de servitude sur son propre fonds : mais

l'usage de sa propre chose, limite dans l'intérêt de celle d'au-

trui, est aussi une servitude légale ; et d'ailleurs la cohérence

de cette disposition avec les précédentes, ne permettait pas.de

la placer ailleurs.
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* C. N. 681. \
.1^°"' P'opriétaire doit établir des toits de ma-

'

$ nière qu^)' les eaux pluviales s'écoulent sur son
terrain ou sur la voie publique; il ne peut les faire verser sur
le ^r is ie oon voisin.

SECTION V.

DU DROIT DE PASSAGE.

540. I,e propriétaire
dout le fonda est enclavé,
et c^ui n'a aucune issue sur
la voie publique, peut exi-
ger un passage sur eaux de
ses voisins pour l'exploita-
tion de son héritnge, à la
charge d'une indemnité
proportionnée au dommage
qu'il peut causer.

SECTION V.

OF THE RIGHT OF WAY.

540. A proprietor whose
land is enclosed on ail
sides by that of others,
and who bas no communi-
cation with tbe public
road, may claim a way
upon that of bis neigb-
bours for the use of bis
property, subject to an in-
demnity proportionate to
the damage he may cause.

* 3 Pothier, Vente, No. 514 ) 514. Non-seulement on peutêtre
«' suiv.

S forcé à vendre pour cause d'utilité
publique, on peut l'être quelquefois pour une nécessité parti-
culière. Par exemple, si j'ai un héritage enclavé tellement
dans celui de mon voisin, qu'on n'y puisse aller par ".acun
autre endroit que par son héritage, je puis contraindre ce voi-
sin à me vendre justo preùio un droit de passage par l'endroit
qui lui sera le moins incommode

; arg., L. 12, ff. de Relig. C'est
ce qu'ont décidé les arrêts rapportés par Louet et Brodeau •

/. C, art. i, 2 ; Mornac, ad eamd. L. 12.
'

515. Lorsque plusieurs personnes ont succédé en commun à
un héritage ou autre chose qui ne peut se partager sans être
déprécié, ou l'ont acquis en commun à quelque titre que ce
soit, comme d'achat, de legs, de donation, etc., l'un d'eux peut



664

[ARTICLE 540.]

obliger les autres à le liciter, c'est-à-dire, à souffrir que le total

soit adjugé à celui d'entre eux qui le portera au plus haut
prix.

'

Voy. Pothier, Douaire, sous art. 443.

* 4 Pothier, Société, ) 246. Une autre espèce d'obligation que
No. 246. j forme le voisinage est que, si mon voisin

a un besoin indispensable de faire passer par ma maison ses

ouvriers pour bâtir ou pour réparer sa maison, je suis obligé
de le souffrir, à la charge par lui de réparer en diligence ce
que ses ouvriers m'auraient gâté.

Notrç coutume d'Orléans, art. 240, en a une disposition.

• C'est par une raison semblable, que, lorsque la voie publi-

que est absolument impraticable, le voisin doit prêter passage
sur son héritage, jusqu'à ce que l'empêchement soit cessé :

Quum via publica vel fluminis impetu, vel ruina amissa est. vici-

nus proximus viam prsestare débet ; L. 14, § 1, ff. Quemadm.
serv. amit.

* Lamoignon, Arrêtés, ) Le propriétaire d'un héxitage qui

Tit. 20, art. 2i. J ne joint à un chemin public, peut con-

traindre l'un des voisins à lui donner une issue pour enlever

les fruits de son héritage à l'endroit le moins dommageable,
encore qu'il puisse les enlever par eau, en indemnisant néan-

moins le voisin du dommage qu'il pourra souffrir à cause du
passage pris sur son héritage.

^agno, surt

sont très-mi

ne permet (

Notre art

un fonds qi

droit il a et

ravaut attac

tant pas im
de temps i:

môme de 1'

voisins foui

Mais l'en

contigu à (

été vendu o

au propriété

auparavant

et gratuitem

ou donné ai

style dans C(

môme une
roche, Lett. .

39, que lors(

ment à la mi

indentinité.

* 2 Maleville, sur ) On peut trouver étonnant qu'après tant

art. 682 C. N. 3 de siècles écoulés depuis que la terre est

mise en culture, il y ait encore des procès pour savoir par

quel endroit un propriétaire passera pour aboutir à son fonds
;

rien n'est cependant plus ordinaire parmi les gens de la cam-
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"agrio, surtout dans les pays de petite culture, où les champs
sont très-morcelés, et dans ceux encore où la stérilité des fonds
ne permet de les cultiver que par intervalles.

Notre article établit d'abord une règle générale
; il suppose

un fonds qui se trouve enclavé sans qu'on sache par quel en-
droit il a été servi jusque-là, ni à quel héritage il était aupa-
ravant attaché

;
ce cas doit êti-e rare sans d jute, il n'est pour-

tant pas impossible qu'il existe
; si, par exemple, ce fonds était

de temps imnjémorial en friche
; alors léquité et l'intérêt

môme de l'Etat dictent la réponse de l'article, il faut que les
voisins fournissent ce passage moyennant une indemnité.
Mais l'enclave arrive communément parce que ce fond?

contigu à d'autres, appartenant au môme propriétaire, aura
été vendu ou donné séparément pa.' celui-ci

;
pour lors c'est

au propriétaire des fonds réservés, et sur lesquels s'exerçait
auparavant le passage, à le fournir à l'acquéreur on donataire,
et gratuitement, quand môme le fonds n'aurait pas été vendu
ou donné avec ses droits de servitude, ce qui est presque de
style dans ces sortes d'actes. /.. 22, § l}\ de condict. indeb. C'est
môme une règle générale enseignée par Graverolles sur La-
roche, Lett. S. L. 3, Ht. 4, Coquille, quest. 74. Lapeyrère, lett. S. n.

39, que lorsque les deux héritages ont appartenu originaire-
ment à la même famille, la servitude de passage esf due sans
indejnnité.

* 5 Pand. frs., sur ) 107. Ces articles ne sont relatifs qu'au
arts. 681-2-3 C.N. j passage forcé, ou nécessaire à raison de la
situation des héritages.

Il est évident que si, par la nature de la localité, un héri-
tage n'aboutit à aucun chemin, et qu'il ne soit accessible qu'en
passant par l'héritage voisin, le propriétaire de ce fonds ainsi
enclavé a le droit de demander un passage, et que ses v^oisins

le lui doivent. C'est une conséquence du droit naturel.
Mais le propriétaire du fonds enclavé n'est pas le maître

pour demander le passage, de s'adresser à celui de ses voisins
deLorim;er, Bib. vol. 4. 43 B
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(ju'il veut choisir. Si lu portioii enclavée fait partie d'une suc-

cession, et qu'elle ?oit échue h ceiui qui deniande .e passage

soit par un partage, soit par un testament, ce qui est le caa le

plus ordinaire, c'est contre l'hérédité qu'il doit se pourvoir

pour obtenir le passage. S'il a acheté, c'est à ses vendeurs

qu'il doit le demander.

Ceci répond à la question faite par le tribunal de Lyon qui

demandait à qui le propriétaire du fonds enclavé devait s'a-

dresser.

Sur celte demande, on détermine par qui et sur quel fonds

le passage doit être accordé, en se conformant aux articles 683

et 684.

Lie projet se bornait là. L'article 685 a été ajouté 5'après

l'observation laite par le tribunal de Besançon sur les passages

actuellement existants.

Au reste il ne pouvait y avoir aucune difficulté. Il était im-

possible de douter que lo temps et la possession n'eussent mis

ceux qui en jouissent à couvert de toute recherche et de toute

inquiétude.

Il y a un cas oà le passage ne devient nécessaire qu'acci-

dentellement, et n'est dû que pour un temps : c'est celui où le

chemin ordinaire est rompu, et devient absolument imprati-

cable. Alors, et jusqu'à ce que le chemin ^oit réparé, le pas.

sage doit être donné sur l'héritage le plus voisin, moyennant

une juste indemnité. Mais ce n'est point une servitude, et il

n'en résulte d'autre droit en faveur de celui à qui il est accor-

dé, que de passe? jusqu'à ce que la réparation du chemin

fasse rentrer les choses dans l'ordre ordinaire.

On sent que dans tous les cas le passage doit être donné tel

(ju'il doit être pour que le propriétaire du fonds enclavé puisse

l'exploiter.

Il y a euvîore une circonstance où le passage peut devenir

nécessaire, et pour toujours : c'est lorsque le changeaient de

situation d'un chemin ou d'une route a supprimé l'issve qui

existait auparavant. Alors le propriétaire qui perd cette issue

peut demander le passage aux voisins qui se trouvent entre
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lui et la louvello route
;

et pour en Qxer lassiette, il faut seconduire d'après les règles prescrites par les anicles que nouseiaminons. ^ "'^

108. A l'égarJ du passage de servitude, il doit être réglé nare titre de concession. Il est important d'cm stipuler .lair^ment
les conditions, afin d'éviter toute contestation. Il faut exnrimer par quel endroit le passage se prendra, q.elle espèce devoiture sera admise ou exclue, d. - ombien de chevaux- eUe
pourra être .ttelée, et dans quel temps l'o.i pourra exercer le
droit de passage.

A défaut de ces clauses, l'us^. de la servitude est réftlé
pai; des principes généraux.

Si le titre n'indique pas par quel endroit se prendra le pas-
sage, la détermination de cet endroit est au choix de celui qv'
doit le passage, parce qis, comme le remarque Dumoulin'
quoique la servitude existe toute entière dans l'universalité'
comme dans chaque partie du fonds qui la doit ePe doi'
néanmoins être exercée avec le moins de dommage possible"
pour k fonds assujéti. Q y a comme le disent très-bien les
Jurisconsultes Romains sur le même objet, des conditions qui
se suppléent de droit, sans avoir besoin d'être stipulées mr
des actes.

- i^i

Le droit de pas?ige à travers un héritage n'autorise pas celui
a qui il appartient à en abuser, et à le faire dégénérer en
vexation, même quand la manière d'en user ne serait pas dé
terminée par le titie. Les parties rentrent alors sous l'action
du principe général que la serv'hide doit s'exercer de manière
que le fonds servant en éprouve le moins de préjudice, et sou
propriétaire le moins d'incommodité qu'il est possible.

'

De là il suit que celui qui jouit du droit de passage ne peut
pas en user à des heures indues, au préjudice du repos et de
la sûrefé du voisin qui doit ce passage. C'est d'après ce prin-
cipe qu'un arrêt du Parlement de Paris, du 16 février 1618 a
jugé que celui qui avait droit de passage au travei-s d'une
maison, ne pourrait en user que dans le temps ordinaire des-
tiné rux affaires, c'est-à-dire en hiver, depuis six heures du
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matin jusqu'à neuf heures du soir, et en été, depuis quatre

heure? du matin jusqu'à dix du soir.

Le propriétaire du droit de passage a celui de faire les répa-

rations nécessaires pour son usage ; et pendant qu'il les fait,

le passage doit lui êtie accordé, si cela est nécessaire, sur un
autre endroit du fonds.

On demande si le droit de passage peut s'acquérir par la

simple possession.

Dans la Coutume de Paris, et les autres, qui n'admettaient

aucune servitude sans titre, la négative n'était pas douteuse.

* 7 Locré^ p. 476 à p. 488, ) Je discuterai séparément chacun

et p. 497 à 500. J des points qui sont la matière de

cette division.

Ire suBDivisiorf. Dans quelles circonstances le droit de passage

existe.—Aux termes de l'article 682 le passage est dû à tout

fonds enclavé, et un fonds se trouve enclavé toutes les fois

qu'il n'a aucune issue sur la voie publique.

Ceci conduit à examiner, lo. Dans quel cas il y a issue sur

la voie publique
; 2o. S'il n'est aucune autre circonstance que

le défaut d'issue sur la voie publique qui permette de récla-

mer le passage.

La section de législation du tribunat, pour ne point laisser

d'incertitude sur la première de ces questions, avait proposé

de retrancher les mots voie publique. " Autrement, disait-elle,

la disposition semblerait ne pas s'appliquer au chemin vicinal

qui ne serait pas une voie publique, mais qui seulement y
conduirait. D'après cetio fausse idée, celui qui ne pourrait ar-

river à la voie publique que par une issue sur un chemin

vicinal, se croirait fondé à se plaindre. La suppression propo-

sée préviendra loute év~<uivoque."

Le Conseil d'état n'a point partagé ces craintes. Le sens de

l'expression est fixé, chacun entend par voie publique le che-

min qui est ouvert à tout le m», 'idc, quels que soient d'ailleurs

ses caractères sous le rapport de l'administration.
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Nous allons voir dans un moment si le chemin par eau est
réputé voie publique.

Je passe à la seconde question.

On a demandé si, ^ .a longueur et la difficulté du chemin
(comme par exemple, s'il fallait traverser une rivière pour
aboutir au fonds enclavé de tous les autres côtés), ne devait
pas suffire pour établir le passage sur le fonds du voisin-"

Distinguons le principe qu'on proposait, de l'exemple qu'on
citait à l'appui.

Le principe ne pou. ait être admis. On conçoit très-bien que
le législateur, déterminé par des raisons d'équité et d'intérêt
général, accorde à la nécessité la limitation que le droit de
passage apporte à la propriété du voisin

; mais qu'il sacrifie
la propriété de l'un à la commodité de l'autre, c'est ce qu'il ne
pourrait faire sans porter gratuitement une atteinte au droit
sacré de la propriété. Aussi le Code n'a-t-il pas eu égard à
toutes les considérations qu'on présentait

; il n'accorde la fa-
f^ulté de réclamer le droit de passage qu'au propriétaire qui
n'a aucune issue sur la voie publique. Ce mot aucune tranche
la question.

Mais cette issue n'existe pas dans l'exemple qu'on citait.

Quand la loi parle ici de voie publique, elle entend les che-
mins de terre et non pas les rivières qui bordent immédiate-
ment et sans intervalle un héritage. L'interpréter autrement,
ce serait s'éloigner de la fm pour laquelle le droit de passage
a été établi : un héritage qu'on ne pourrait exploiter que par
eau demeurerait frappé d'inertie ov condamné à Vimulture.
Autre chose serait s'il y avait un intervalle entre la rivière

et l'héritage. Alors, on ne pourrait pas dire que l'héritage est
sans issue poiirvu que cet intervalle fut la voie publique ou
du moins y conduisit.

IIme slbdivision. Est il des circonstances où le propriétaire du
fonds e7iclavé ne puisse pas réclamer le droit de passage ?— Lors-
que les fonds voisins ne portent point de bâtiments, point de
dorte que le passag^ ne doive être fourni.

Il en est encore ainsi quand l'héritage voisin, étant un édi-



670

[ARTICLE 540.]

fice, le passage peut être pris par les cours, les jardins, les
basses-cours et autres dépendances. Ce ne sont là que'des
fonds clos, et nous verrons dans la troisième division que ces
fonds ne sont pas exempts de la servitude.

Mais le passage est-il dû, môme lorsque l'édifice voisin
n'ayant point de dépendances, on est forcé de le prendre par
les pièces consacrées à l'habitation ou employées pour l'usage
du commerce ou de la fabrication comme sont les magasins
les boutiques, les forges, les ateliers, etc. ? Le serait-il, par
exemple, dans l'hypothèse où un fleuve aurait déiruit ou em
porté le quai, ou submergé la grève sur lesquels le proprié-
taire, soit d'une maison, soit d'un champ, avait son issue, de
manière qu'il lie puisse plus arriver à sa propriété que pcr
une maison voisine ?

On peut dire, pour l'affirmative,

Que l'article 682 assujettit à la servitude les fonds voisins,
que, dans cet article, les mots fonds et héritages sont employés
comme synonymes, et que le mot héritage étant g-nérique
embrasse tout à la fois les édifices et les terrains nus

;

Que d'ailleurs et en remontant à l'esprit de la loi, 'le motif
de ne pas frapper l'héritage d'inertie s'applique ici dans toute
sa force.

On peut répondre, pour la négative.

Que les mots foruls et héritages ne sont employés comme sy-
nonymes dans le texte que relativement à la chos3 enclavée,
et que la chose qui doit la servitude est simplement appelée
fojîds ;

Que l'application du motif de ''article n'est pas aussi clair

qu'on le prétend. Voici les raisons qui le persuadent :

Que l'édifice soit une manufacture, une maison d'habitation

ou une maison de commerce, toujours est-il certain que si

l'on en retranche, soit les ateliers, soit les salons, les charn-

ières à coucher, la salle à manger, les cuisines, etc., soit la

boutique ou les magasins, on en change la forme, on le déna-
ture, on en détruit le plan et l'ensemble, on le rend impropre
à la destination qu'il avait reçue, on lui ôte la plus grande



671

[ARTICLE 540.]

partie de sa valeur : il peut mSme arriver qu'on le mette en-
tièrement hors d'état de servir, comme lorsque, ne se compo-
sant que de quelques pièces contigues, il faut toutes les percer
pour établir le passage.

^

Nous ne sommes donc plus ici dans des circonstances où un
peu de gêne apporté à la propriété du voisin, sauve de l'ineVtie
le fonds enclavé, mais bien dans une espèce où l'on est forcé
de sacrifier une propriété à l'autre.

Or, on ne voit pas même de prétexte pour faire porter sur
le voism, le dommage que la force majeure a causé au pro-
priétaire de l'hérit,age enclavé, n est m contraire de principe
que les cas fortuits ne nuisent qu'à ceux qu'ils atteignent di-
rectemeni

Dira-t-on que le voisin ne perd rien puisqu'on lui paye une
mdemnité ?

Pour qu'il fût parfaitement indemne, il faudrait quo ^a
maison lui fut payée en entier. Mais, comme alors la maison
appartiendrait au propriétaire du fonds enclavé, il en résulte
que, suivant les circonstances, le droit de passage pourrait se
convertir en droit de forcer le voisin de vendre sa chose et
dégénérerait ainsi en violation de la propriété.

'

Je pense donc qu'on peut tenir Jour règle générale que le
droit de passage cesse d'exister lorsqu'il ne peut être exercé
qu'au moyen du sacrifice des propriétés voisines.

IIIme subdivision. Le passage ce<^se-t.il d'exister lorsqu'il cesse
cVétre nécessaire ?-.En discutant le projet de Gode, la cour
d'appel de ^yon a dit :

" la multiplication des passages, pour
la subdivision des propriétés, le terrain qu'ils enlèvent à l'a-
griculture, le tort qu'ils font aux récoltes, sont des motifs
pour ajouter

: si le passage accordé au fonds enclavé cesse
d'être nécessaire par sa réunion à un fonds aboutissant à un
chemin, il sera supprimé ; s'il a été payé une indemnité, le prix
en sera rendu." •

11 était inutile d'exprimer ce principe : il est suffisamment
établi par le droit commun et par les premières règles de la
raison que l'eûet ne peut pas survivre à sa cause.

M
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Néanmoins je ferai ici deux observations, 1o. Je pn se que
]a sUjppression du passage ne peut être réclamée que par le

propriétaire qai le fournit et non par celui qui l'a acheté.

Cette différence résulte de ce qui a été dit dans la Ile subdi-

vision de la première division.

Le propriétaire qui a cédé le passage ne l'a fait que forcé-

ment et parce que la loi l'y obligeait, et la loi ne l'y contrai-

gnait qu'à raison de la nécessité ; donc, quand la nécessité

cesse, le commandement de la loi cesse aussi, et par suite l'en-

gagement du cédant.

Au contraire, celui qui a acquis le passage l'a fait très-libre-

ment
;
il y a donc de sa part un contrat volontaire

; et, s'il y
a contrat volontaire, l'acheteur se trouve irrévocablement Hé.

Il lui, est sans doute très-libre de renoncer gratuitement au
bénéfice du contrat, mais il ne doit pas lui être permis de le

rompre, pour reprendre en tout ou partie l'indemnité qu'il a

payée. Cette indemnité est acquise sans retour au vendeur.

Indépendamment des principes du droit, le vendeur a en-

core pour lui ceux de l'équité naturelle. Serait il juste, après

qu'il a cédé le passage, contre son gré, ordinairement contre

son intérêt et au détriment de sa chose, après qu'il a été obligé

peut-être de changer toutes les dispositions intérieures pour

le fournir, serait-il juste, dis-je, de le mettre à la discrétion de

l'acheteur, en autorisant celui-ci à reprendre le dédommage-
ment, toujours- incomplet, dont il a payé tant de sacrifices, et

dont la restitution pourrait embarrasser et gêner le vendeur

forcé qui serait tenu de la faire malgré lui, comme autrefois

il a été obligé de l'accepter contre sa vuionté ? Ce serait mettre

tous les avantages d'un côté, toutes les charges de l'autre
;

2o. Quand ce vendeur forcé réclame la destruction du pas-

sage, il me semble qu'il ne doit être tenu de restituer l'indem-

nité que déduction faite des privations et du dommage que la

servitude lui a occasionné par le passé.

IIIe DivisiON. Comment le passage est fourni.—Il s'agit de sa-

voir : Par quel fonds le passage est dii ; A quels fonds il l'est
;

Sur quelle partie de terrain il est pris.
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Ire subdivision. Par quel fonds le passage est rfw.—L'article
682 décide que c'est pai* les fonds voisine.

Il ne distingue point entre les fonds clos et les fonds ouverts-,

J'ai déjà eu occasion de parler des terrains bâtis.

Mais, demandait la cour d'appel db Toulouse, " lorsque le

fonds sur lequel le passage est réclamé, et le fonds enclavé
auront appartenu au même propriétaire, le passage sera-t-il

dû sur la partie de ce fonds que le propriétaire a conservé " ?

La cour d'appel de Lyon voulait qu'on décidât la question
pour tous les cas, en ajoutant : si le fonds n'est devenu enclavé
que par vente, échange ou partage, ce sont les vendeurs ou co-

partageants qui sont tenus de fov/rnir le passage.

Le droit commun prononce tout cela. Il est en effet de prin-
cipe que les conventions ne nuisent point à ceux qui n'y ont
pas été parties. On ne pourrait donc, sans contrevenir à ce
principe, et sans blesser la propriété, accorder au propriétaire
ou aux co-propriétaires d'un héritage contigu la faculté de
créer à leur profit une servitude sur les voisins, par le seul
résultat d'une vente, d'un échange ou d'un partage dans les-

quels ces derniers ne seraient pas intervenus.

IIe subdivision, a quels fonds le droit dû au passage est accor-
dé.—Le passage est certainement dû aux terrains ; mais est-il

également dû aux édifices enclavés ?

Cette question ne se présentera presque jamais. Il est impos-
sible qu'un édifice se trouve enclavé dès l'origine, car le sol
sur lequel on le construit a nécessairement une issue soit na-
turelle, soit obtenue par droit de passage. La difficulté n'existe
donc que dans le cas très-rare où un événement extraordinaire
tel qu'un tremblement de terre, tel que le ravage des eaux a
tout-à-coup privé le fonds bâti de son issue. Cependant comme
ces accidents sont dans l'ordre des possibilités, surtout pour
certaines parties de l'Empire, la question n'est pas oiseuse.

Elle paraît décidée par le texte môme. En effet, l'article 682
accorde le droit aux héntagcs, mot générique qui comprend
les biens de toutes les espèces.

Objectera-t-on que l'article accorde le nassa^o nnur Vp.T.mlni.
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tation, et qu'ainsi la disposition paraît être restreinte aux
fonds en culture ?

Ce serait abuser des termes : on dit exploiter une usine, une
manufacture, comme on dit exploiter une ferme

; ot il suffit
que le mot exploiter ne convienne paf exclusivement aux
terres en culture pour qu'on ne puisse point restreindre l'ar-

ticle à ces sortes de biens.

Mais, en remontant aux principes de l'équité, au système
général et à l'esprit de la loi, on conçoit que la distinction est
inadmissible.

D'abord, il serait difficile de comprendre pourquoi le droit
de passage, qui serait incontestablement dû au terrain si l'édi

fice avait été renversé, ne le serait pas par cela seul que l'éii-

fice subsiste
; comme s'il était besoin d'un malheur de plu et

nécessaire qu'il ne restât que des débris, pour conserver au
propriétaire la jouissance de sa chose.

Ensuite, le droit de passage est fondé sur la nécessité de ne
pas Irapper d'inertie l'héritage enclavé, et cette raison s'ap-

plique aux édifices comme aux terres.

De retendue de l'indemnité.—La règle est posée par l'article

682, qui veut que l'indemnité soit proportionnée à l'étendue

du dommage que le droit de passage peut occasionner.

Elle comprendra donc,

lo. Les semences et labours faits au moment où le passage
est ouvert, et qui se trouvent perdus, ainsi que les récoltes

que le propriétaire avait droit de s'e*^ ^jromettre
;

2o. La privation que ce même propriétaire éprouve par

l'impossibilité de tirer du terrain affecte au passage, tous les

avantages qu'il était susceptible de donner.

Nous avons vu que' l'exercice du droit de passage constitue

une vente dont l'indemnité est le prix. On comprend, au reste,

qu'il s'agit ici de l'indemnité qui a lieu pour la gêne que le

passage apporte à la propriété, et non de celle qui est accordée

pour dédommagement de dégâts que l'établissement du pas-

sage opère.
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Ce prix de vente doiWl toujours être évalué à une somme
principale, ou peut-il être représenté par une rente.

Il n'y a pas là véritablement de question. Tout se résout
par le principe qu'établit l'article 682 du Gode.
A quelle époque ^indemnité doit être payée.—On a demandé

que l'indemnité fût préalablement acquittée. " Si le voisin
souffre un dommage pour donner passage à un autre, a-t-on
dit, l'indemnité doit être acquittée au moment où le dommage
commence."

^

En principe général, la disposition de la loi est indivisible,
c'est à-dire qn'on ne peut pas séparer le droit qu'elle accorde
d'exiger le passage, de la condition de payer l'indemnité sous
laquelle elle l'accorde. Ainsi, à moins de convention contraire,
tant que celui qui réclame le droit ne satisfait pas à la condi-
tion, l'autre est fondé à lui refuser le passage. D'ailleurs,
comme il y a ici contrat de vente, on doit suivre l'article 1651
du Code. •

A la vérité, l'article 685 suppose que l'indemnUé pourra
n'être pas payée de suite, mais il est impossible d'en conclure
que l'indemnité n'est pas due sans délai

; tout ce qui en ré-
sulte, c'est que, lorsqu'il a été accordé un terme, ou lorsque
le vendeur forcé a négligé de recouvrer l'indemnité, il est
permis de lui opposer la prescription.

Au reste, de deux choses l'une
;

Ou les parties se règlent à l'amiable.
Ou elles sont réglées par la justice :

Dans la première hypothèse, il est à croire qu'en s'accor-
dant sur la nécessité de fournir le passage, sur la manière de
ie fournir et sur le taux de l'indemnité, elles s'entendront
aussi sur le temps où l'indemnité sera payée, et, a', surplus,
SI elles ne conviennent pas de terme, l'indemnité sera sur-le-
ohamp exigible, conformément à l'article 1651

;

Dans la seconde hypothèse, le tribunal, aux termes du
même article 1651, ne pourra point accorder de délai, et l'in-
demnité sera pajée à l'instant. Si la partie interjette appel, le
droit que donnait Ip jugement de prendre le nassaer dfimpn-
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rera suspendu tout comme celui d'exiger le payement de l'in-

demnité, et alors encore l'exercice du droit et l'accomplisse-
ment de la condition marcLeront du môme pas.

* a N. 682. l
^® propriétaire dont les fonds sont enclavés,

J et qui n'a aucune issue sur la voie publique'
peut réclamer un passage sur les fonds de ses \oisins pour
l'exploitation sur son héritage, à la charge d'une indemnité
proportionnée dU dommage qu'il peut occasionner.

641. Le passage doit gé-
néralement être pris du
côté où le trajet est le

plus court du fonds encla-

vé à la voie publique.

541. The way must ge-

nerally be had on the side

where the crossing is short-

est from the land so en-

closed to the public road.

Voy. autorités sous arts, précédents.

* 2 Maleville, sur > Ces deux articles sont toujours dans l'hy-

arts. 683-4 C. N. S pothèse de l'enclave dont l'origine est in-

connue
;
car si elle était connue, c'ust sur le fonds appartenant

anciennement aux mômes propriétaires que le passage devrait

être fourni
;
mais lorsque l'on ne sait d'où vient l'héritage en-

clavé, alors sans doute il faut que le passage soit fourni du
côté où le trajet est le plus court, et au moindre dommage.
L. 9, If. de servit. Coq. quest. 74.

Lorsque ce passage a été une fois lixé, celui auquel la ser-

vitude est accordée, ne peut plus varier, dicta l 9 ; mais celui

qui la doit, peut changer le passage d'un lieu à un autre, pour

qu'il lui soit moins incommode, pourvu que l'autre y trouve

la même facilité. Serres ; Inst, p. 1C7, d'après Gœpola.

Il arrive

forcés de f

même. Ces
ce cas sont

sants ? je n(
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Il arrive quelquefois que des voisins d'un chemin gâté sont
forcés de fournir le passage aux particuliers et au public
même. C'est en effet alors une servitude naturelle

; mais dans
ce cas sont-ils en droit de demander une indemnité aux pas-
sants ? je ne le crois pas du tout, d'autant mieux que c'est ré-
gulièrement aux riverains à entretenir les chemins qui ne
sont pas à la charge de l'Etat ou des communes.

* C. N. 68?. 1 ^^ passage doit régulièrement être pris du
jcôté où le trajet est le plus court du fonds en-

clavé à la voie publique.

642. Cependant il doit
être fixé dans l'endroit le

moins dommageable à celui
sur le fonds duquel il est

acoordé.

642. It should however
be established over the
part where it will be least
injurions to him upon
whose land it is granted.

Voy. autorités sous arts, précédents.

7 Locre, p. 489
|

Ici il n'y a plus nécessairement unité
a 493. ; d'mtérôts entre les deux propriétaires •

il
peut au contraire y avoir conflit, comme, par exemple lors-
que pour prendre le passage par l'endroit le moins domma-
geable, on est obligé d'allonger le trajet.

Dans cette lutte, l'intérêt du propriétaire qui souffre la ser-
vitude doit assurément être préféré. Ce n'est que par nécessité
que le Code gêne en lui l'exercice de la propriété, et cette né-
'^essité qui détermine l'obligation détermine aussi le mode de
l'exécuter. N'imposer de sacrifices que ceux qui sont comman-
mandés par la nécessité des choses, tel est le système de la
loi

;
de manière que par la môme raison qu'on n'obliL^erait.
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pas le voisin à fournir h passage, s'il n^était indispensable-

ment nécessaire, on ne l'oblige aussi à livrer que la portion

de so.i terrain qu'il est indispensablement nécessaire d'y ap-

pliquer, e' non celle qui convient le mieux au propriétaire du
fonds enclavé : le Code n'entend point faire céder la propriété

à la commodité d'aulrui. C'est pourquoi " celui qui prend le

droit de passage doit en user de la manière qui portera le

moins de dommage à Tautre."

A plus forte raison doit-on suivre ce qu'avait proposé la

cour d'appel de Limoges qui voulait qu'on ajoutât " qu'à éga-

lité de distance de la voie publique, le passage sera pris, s'il y
a plusieurs voisins, dans l'héritage de celui dont le fonds est

le moins précieux."

IVe division. Dans quelle étendue le passage est dû.—jufi

cour d'appel de Poitiers a dit sur ce sujet :
'' Il serait à dé-

sirer qu'on rléterminât la nature et l'espèce des différents

droits de passage, connus dans le droit sous le nom dHter, actus

et via ; et que, dans cet article, après les mots pour Vexploita-

tion de son héritage^ on ajoutât ceux-ci, et d'après son étendue

ou son importance^ sans qu'après sa détermination, le change-

ment de culture puisse changer la nature ou Fespèce de passage.'
'

Les distinctions que rappelait cette cour ne se rapportent

qu'aux servitudes établies par le fait de l'homme, et non aux
servitudes légales. Elles avaient été imaginées pour fixer, au
besoin, l'étendue et les effets des clauses 'conventionnelles ou
testamentaires qui constitueraient Tune des trois espèces de

servitudes de passage. Un seul texte du Digeste parle du droit

de passage dû par la seule force de la loi, c'est la loi 14,§ 1er.,

ff. Quemadm. surv. amist., qui porte : Cum via publica velftumi-

nis impetu^ vel ruina amissa est, vicinus proximus viam prœs-

tare débet. Mais ce n'est point là notre espèce : dans la loi

romaine, il ne s'agit pas de fournir une issue au propriétaire

d'un fonds enclavé, il s'agit de rendre au public tout entier

un chemin que les événements lui ont faio perdre, et dès lors

cette disposition se rattache aux lois administratives, et non
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aux lois civiles. Ainsi, sous aucun rapport, le droit romain ne
peut recevoir ici d'application.

Au reste, et pour résoudre la question que l'observation 'de
la cour d'appel de Poitiers fait naître, je me bornerai à remar-
quer que la loi n'a point du tout voulu dor aer au propriétaire
du fonds enclavé, un chemin dont il pût user comme il lui
plairait et dont, par ce motif, il importerait de régler la di-
mension

;
on ne lui accorde qu'un droit de passage, c'est-à-

dire, la permission de passer sur le fonds du voisin pour arri-
ver a son propre héritage, à l'efTetde le cultiver, de l'exploiter
L intention du législateur a donc élé que l'étendue de la per-
mission fut mesurée sur les besoins, et variât avec eux C'est
ce qu'expriment très-bien ces mois, pour rewploitation de son
héritage. On ne pouvait, pour ce cas, fixer une largeur commune, m accorder généralement la faculté de passer soit
seul, soit avec une bête de somme, .oit avec une voiture 'sans
s exposer à rester en-deça de son but, ou à l'outrepasser

'

Tel
fonds peut être exploité avec une bête de somme, tel autre ne
peut l'être qu'avec des voitures. Si donc le Code n'avait ac-
cordé dans tous les cas que ce que les Romains appelaient
actus, Il est des fonds qu'il serait devenu impossible de mettre
en valeur. S'il eût accordé indistinctement la voie via il au
rait donné trop aux héritages dont on peut faire le service
avec un cheval

;
il aurait grevé le propriétaire du fonds a-su

jeti, d'une charge plus lourde que celle qu'il doit porter

ÏT'^^ll^}
^^^^ ^^ ^''" déterminer, comme le font les articles

(.83 et 684, où le passage serait pris. Cette disposition prévient
les écarts et les abus qu'on voulait éviter en faisant régler
par la loi

;
la largeur du passage. II suffisait ensuite de poser

le principe général que le passage était dû et accordé pour
l'exploitadon de l'héritage : cette règle en détermine très bien
retendue. Si le propriétaire du fonds enclavé osait abuser
les tribunaux le feraient rentrer dans les limites que la loiVii
assigne.

\mm
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* Domat (Rémy), p. 334, ) 1. Les aervitnles des héritages de

, Tif. 12, sec. 3. lia campegne, comme prés, terres,

vignes, jardins, vergers, et autres, sont de plusieurs sortes,

selon le besoin : comme un passage pour aller d'un héritage

à un autre, un droit d'aller prendre de l'eau, un aqueduc, et

autres semblables.

2. Le droit de passage est une servitude qui peut ôtrc diffé-

remment établie suivant son titre (C. civ. 702), ou pour le pas-

sage des personnes seulement, ou pour le passage d'un homme
à cueval, ou pour une bote charojée, ou pour un charroi.

- C. N. 684.
Néanmoins il doit être fixé dans l'endroit le

, I moins dommageable à celui sur le fonds duquel

il *>st accordé.

543. Si rhéritage ne de-

vient enclavé que par suite

d'une vente, d'un partage

ou d'un testament, c'est au

vendeur, au copartageant

ou à l'héritier, et non au

propriétaire du fonds qui

ofifre le trajet le plus court,

à fournir le passage, lequel

est, dans ce Cà% dû Tr.ême

sans indemnité.

543. If the land become

80 enclosed in conséquence

of a sale, of a partition, or

of a will, it is the vendor,

the copartitioner, or the

heir, and not the proprie-

tor of the land whichoffers

the shortest crossing, who
is bound to furnish the

way, which w in such case

due, without indemnity.

*
If. De Condict. indeh.., i Gum iter excipere deberem, l'undum

L. 22, § 1. ) liberum per errorem tradidi, incerti

condicam, ut itev mihi concedatur.

'^ ff.S iisu!,iruc(.petatur,-i §. 2. Reclè Neratius scribit. si

L. 1, § 2, 3. \ medii loci ususfructus legetur, iter

quoque sequi, per ea scilicct loca fundi, per quee qui usum-
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fructum cessit, constituprot, quatenus est ad fruendum neces-
sarium : namqiie sciendum est, iter quod fruendi gratia fruc-
tario pra)statur, non esse servitutom : neque enim ^.ot st soli
fructuario servitus deberi

; sed si fundo debeatur, et ipso fnic-
tuarius ea utetur.

§ 3. Pomponius dicit, fructuarium interdicto de itinere uti
posse, si hoc anno usus est : alibi enim de jiu e, l-^ est, iu con-
fessoria actione

;
alibi de facto, ut in hoc inteiu.ctr,ç[uœritur

;

quod et Julianuslibroquadragcsimoctavo Digestorum scribit.

Pro sentontia Jul'ani facit, quod Labeo scribit, etiam si testa-
tor usus sit, qui legavit usumfructum, debere utile intcr.li/-

tum fructuario dari : quemadmodùra heredi vel emptori con -

petu lit hœc interdicta. (U:pianu3).

* 2 Maleville, 1 C'est la disposition de la loi 17, /f. de servit. ;

p. 130. jet cette décision dérive elle-même du principe
enseignée communément par les lois et par les auteurs

;
qus

les servitudes sont indivisibles. Per parfis servitus imponi no?t

potest, nec acquH. L. 6, §. 1 et 23, §. ulî. fjT. de serv. rust. pr^i.
On trouvera sur les art. 709 et 710 l'exphcation de ce principe.
Voy. ausc: Maîeville, sous arts. 5i0 et 541.

* Coquille, Quest. 74, | Il advient souvent en ce pays, selon

p. 219. Ique les partages des héritages ont esté
faits d'ancienneté, qu'un héritage se trouvera enclos de toutes
parts, d'autres héritages appartenans à des particuliers, sans
qu'il aboutisse en aucun endroit au chemin public

; et le pro-

priétaire de tel héritage enfermé se sera accommodé de pren-
dre son passage par dedans les terres, qui pour ' ) temps se
sont trouvées n'estre en labourage, et en culture, et par con.
séquent n'estre de deffense. Adviendra que tous les voisins
auront labouré, et emblavé leurs héritages, pu les i"iront bou-
chés et tenus clos. On demande, si celuy qui a son béiitage
:5i:clos de toutes parts pourra contraindre ses Vrisins de Inj

deLorimier, Bib. vol. 4. ai
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bailler passage, ou si d*^ soy-même il le peut prendre. Sur-

quoy me semble en premier lieu que pour avoir esté enduré

et souffert de passer par dedans un champ, pour le temps qu'il

n'estait en culture et en deffense, par quelque laps de temps

que la tolérance ait esté, n'a esté acquis droict de servitude,

ny possessoirement, ny pour la propriété, eô quod potius jure

facultatis, quàmjure servltutis videatur fecisse, veljure familta-

ritatis ; quitus casibus nec possessio, nec per consequens prxs-

criptio introduci potest ; quia opinione domini, nec pro suo se

facere credidit, l qui jure. ff. de adq. possess. l- \. %. Jutianus

rectè. ff. de itinere actùque privato^ l. si servus. §. 1. de noxal.

act. Mais si d'ancienneté tous ces héritages voisins, ou une

grande partie d'iceux ont esté et appartenu à une mesme fa-

mille et communauté, laquelle depuis se soit départie en plu-

sieurs branches
;
je croy que celuy qui a son héritage enferme

de toutes parts, peut demander passage jure suo à ceux qui ont

des héritages voisins, aboutissans sur le grand chemin
;
pour-

veu que lesdits héritages ayeut appartenu autrefois à la mesme

famille, dont le sien est party. Car la communion sans socié-

té, et la société estans négoces de bonne foy, comme sont les

actions qui en proviennent pro socio, vel communi dividundo^

on y doit entendre et appliquer tout ce qui par raison, équité,

et bienséance est propre, apte, et commode à tel négoce, et ce

qui est vraysemblable avoir esté traité lors du partage
;

ores

qu'il n'apparaisse de la convenance, L quià tantundem, ff. de

negot. gest. et ce qui est en usance et accoustumance y doit

estre entendu, l quod si nolit. §. quià tantundem. ff. de Mil-

edicto. Or les gens de bien jugeront tousjours, Gt arbitreront

que lors du partage il estait raisonnabJ-^» et est vraysemblable

qu'il ait esté convenu, que celuy à qui la pièce enfermée de-

meurerait, aurait son passage par l'une des pièces de ses com-

partageans
;
pource qu'autrement sa terre luy serait inutile.

Pour cette décision fait ce qui est dit, in l. via. §. ult. infi.ff'.

de servit, rust. pred. quamvis gloss. censeat hoc pendere ex volun-

tate eorum, qui communem fundum habebant. Et comme en cas

de legs testamentaires, on le présume ainsi, L 1. //'. de servit.
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leg. etl.].§.\.ff. si ususfr.pet. où sera notée la distinction si
omnino sine ea ma uti nonpotest, vel si cum aliquo incommoc'o.
Ainsi faut présumer es négoces et contracts de bonne foy
cûm sint ad insiar, l. si servus legatus. §. cùm quid. ff. de légat \
Et si tant estait que les pièces d'héritage n'eussent appartenu
a une mjsme famille, et n'eussent esté partagées ensemble
ou qn'il n'y eust moyen de le monstrer

;
je croy que celuy

qui a sa pièce enfermée, peut par action en forme d'imparti-
tion d'office du juge, contraindre celuy qui a la pièce de terre
plus proche du grand chemin, et plus commode pour se rendre
en iceluy, de bailler passage par dedans la terre, en lui payant
pour son indemnité ce que le juge arbitrera, mais non pas
gratuitement

;
nar la raison de la loy si guis sepulchruw ff de

rehgiosis et sumpt. funerum. Et combien qu'aucuns Docteurs
disent que la dite loy est spéciale au faict de sépulchres à
cause de la faveur de la Religion

;
je croy que la raison est

générale. Et ainsi se dit de glande legenda in alieno agro : quem
agrum lieet cxtraneo ingredi, dummodo damni infecti caveat l
Julianus, §. glans. inftne. ff. ad exhib. Et qui à natura compara-
tum est ex jure gentium, ut unus ager alteri serviat srcundum
situm agrorum, L 1. §. ult. ff. de aqua pluv. arc. Et sera arbitré
par le juge, que le passage sera donné par l'endroit du champ
qui moins portera de dommage au propriétaire, /. sC cui ff. de
servitut. et toto titulo.

W ''
i

lU'

Voy. Paud. frs., sous art. 540.

* 2 Fournel et Tardif,
| En général, on ne peut acquérir une

Voisinage, p.m et s. j servitude, sans titre, même quand on
en aurait joui pendant cent ans, conformément à l'article 186
de la coutume de Paris, qui devrait, sur ce point, former le
droit commun.

La jouissance d'un passage sur la propriété voisine, pendant
plus d'un siècle, ne donne pas le droit de le réclamer comme
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un droit acquit ; cette possession quelque longue qu'elle soit,

est considérée comme un acte de familiarité et de tolCrance.
ff.

Loi Si per funclum de itinere actuque pn'">ato.

Mais la possession peut être utilement invoquée, si elle est

survenue à la suite d'une contradiction, parce qu'alors la

jouissance du passage a été effectuée animo domini^ et sans

qu'on puisse se méprendre sur son moti.!".

C'est une grave erreur de dire que le droit de passage soit

prescriptible à dater de la contradiction ou de l'opposition du
propriétaire contre lequel on le l'éclame. L'art. 691 du Gode
civil porte :

" Les servitudes continues non apparentes et les

servitudes discontinues apparentes ne peuvent s'établir que par

titres ; la possession même immémoriale ne suffît pas pour

les établir..." Le motif que nous en donnjnt les auteurs, c'est

que la possession de ces espèces de servitudes est toujours

équivoque, lorsqu'elle n'est pas fondée sur un titre. Dans tous

les cas, l'exercice n'en est que toléré.

Ces principes doivent-ils recevoir une exception pour le cas

où il s'agit d'une servitude de passage au profit d'un héritage

enclavé ? Ce droit de passage pourra-t-il s'acquérir par pres-

cription ?

Nous partageons l'avis que plusieurs auteurs justement es-

timés ont émis sur cette question. La servitude de passage,

due à. an héritage enclavé es! légale, ont-ils dit, elle n'a be-

soin d'être consentie par aucun titre ; il est indispensable

qu'elle existe, c'est la loi qui l'établit ; elle difière donc du
passage qui n'a point pour base une nécessité absolue et qui

ne peut exister que comme servitude conventionnel)'^. La
seule question à examiner, est donc de savoir s'il y a ou non

enclave, nécessité de pass.ige et par suite servitude légale ; si

le voisin se croyait fondé à soutenir que son héritage n'est

pas celui qui présente le Lrajet le plus court, et que tel autre

voisin doit plutôt en être chargé, on ne devrait accueillir cette

objection que dans le cas où l'exercice du passage ne durerait

pas depuis trente ans. Mais si ce temps est écoulé, alors il y a

présomption qu'au commencement de la possession, l'état des
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lieux et la convenance ont été vérifiés, et que c'est parce qu'il
ne Douvait s'y refuser que le propriétaire l'a souffert si long-
temps sans réclamer

;
et M. Pardessus ajoute avec raison que

SI la possession trentenaire ne rendait pas irrévocable le' lieu
du passage, les propriétés deviendraient inutiles, ou ce qui
serait aussi funeste, elles deviendraient l'occasion de procès
ruineux.

Il ne faut pas tant de formalités pour prescrire la libération
du droit de passage ; il suffît que celui qui avait le droit de
1 exercer s'en soit abstenu pendant trente ans ; à l'expiration
de ce délai, son droit est anéanti, nonobstant les titres les plus
formels qu'il aurait en sa faveur. {Voyez Part.mdu Code civil.)

La liberté (porte l'article 186 de la coutume de Paris) peut
" se réacquérir contre le titre de servitude, par trente ans
entre âgés et non privilégiés ".

Si celui qui jouit du droit de passage ne peut pas l'exercer
sans faire quelques réparations, il lui est permis de les faire
quoique ce soit dans le fonds d'autrui

; car ce serait rendre'
illusoire le droit, que d'empêcher qu'il eût le moyen de l'ex-
ercer. L Si iter. 10, If. de Servit. {Voy. Code civ., art. 697 et 698)

^^

Par exemple, dit .la loi 20, §. 1, ff. Uv. 8, tit. 2 :
" Si votre

I

cour par laquelle j' : droit de passage, est plus élevée que la

^'1

mienne, et trop élevée pour que je puisse la traverser de
plam-pied, il m'est permis de construire un escalier, pourvu

" que je ne fasse rien qui s'écarte de cette destination. Sidomo
" med altior area tua esset, etc.''

Et, par une conséquence nécessaire, le passage doit lui être
accordé sur un autre endroit du fonds, pendant qu'il fait tra-
vailler aux réparations, sans quoi il ne se trouverait pas même
à portée d'effectuer les travaux dont il a besoin. Il faut donc
que le propriétaire lui laisse à droite et k gauche, un esnace
convenable, pour les ouvriers et la conduite des matériaux
tels que le sable, la chaux, les cailloux, etc.

'

En accordant le droit de passage, il est important d'en stipu
1er clairement les conditions, afin de prévenir toute équi-
voque

;
par exemple, par quel endroit le passage so prendra
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quelle espèce de voiture sera admise ou exclue, de combien de

chevaux' elle sera attelée, quelle en pourra être la charge, et

de quelle espèce, etc., etc.

Le droit de passage à travers un héritage quelconque, ne
donne pas le droit d'en abuser et de le faire dégénérer en
vexation, môme quand les conditions ne s'en trouvp^aitjnt pas

exprimées dans un titre
;

les parties rentrent alors sous l'ac-

tion du principe général, que la servitude doit s'exercer au
moindre préjudice possible du voisin.

Celui auquel ^erait dû un passage non désigné, n'est pas le

maître de se livrer à son caprice en passant^ tantôt sur un en-

droit, tantôt sur un autre
;
quand une fois le chernin est fait,

l'usage tient lieu de la désignation. (Art. 702 Code civil).

Nonobstant la règle générale, que le lieu du passage assigné

pai' un titre est irrévocable, il y a un cas où le propriétaire

assujetti peut obtenir une modification
;
" c'est quand l'assi-

" gnatif i primitive lui est devenue trop onéreuse, ou qu'elle

" l'emp he d'y faire des réparations avantageuses."

Dans e cas, l'art. 701 du Code civil l'autorise " à offrir au
" propriétaire de l'autre fonds un endroit aussi commode pour
" l'exercice de ses droits, et celui-ci ne peut pas le refuser."

Le droit de passage une fois acquis, le lieu de son exercice

est déterminé et ne peut pas être changé par le propriétaire

de l'héritage servant, sous le prétexte que le trajet serait plus

court si l'on passait sur le fonds d'un autre voisin.

Mais si le passage cessait d'être nécessaire, parce que le

fonds pour lequel il était dû ne serait plus enclavé ; la cause

cessant, l'effet devrait cesser aussi ; le passage ne serait plus

dû
;
il n'y aurait plus de servitude, et l'indemnité devrait être

rendue au propriétaire qui l'a payée.

Celui qui jouit du droit de passage n'a pas la liberté d'en

user à aes heures indv^- ot surtout au préjudice du repos et

de la sûreté du voisin
«i

.i doit ce passage ; par exemple, s'il

s'agit d'une maison, d'une ferme, ou d'un clos muré., si le titre

constitutif de la servitude n'en contient une clause expresse.

Car la servitude du passage doit s'entendre de son sens r.a
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' 31 ;
et ce serait le forcer et lui donner une acception con-

tra. .^e aux principes que de l'étendre au temps de nuit.

C'est ainsi que l'a décidé un arrêt du parlement de Paris,
du 15 février 1618, rapporté par Mormc, sur la loi 14, /T. de
Servit. Il s'agissait du passage à travers une maison

; l'arrêt

ordonna que, pendant Vhiver, à compter de la Saint-Rémi jus-
qu'à Pâques., le passage serait fourni depuis six heures du ma-
tin jusqu'à neuf heures du soir, et qu'en été, depuis Pâques
jusqu'à la Saint-Remi, le iassage aurait lieu depuis quatre
heures du matin jusqu'à dix heures du soir.

Le droit de passage à travers un héritage voisin n'est pas né-
cessairement adhérent à un fonds.

Quelquefois il appartient aux voisins, sans propriété, et par
le seul titre de voisins.

C'est ce qui a lieu dans le cas d'un pont rompu, d'un che-
min public inondé, et autres circonstances de la môme nature,
qui constituent le passage forcé.

Un testateur peut, par affection, léguer un droit de passage
à telle ou telle personne domiciliée dans le voisinage, et ce
droit ne se transmet pas aux héritiers de celle-ci.

* Lapeyrère et Bourbon-Leblanc,
\

Vo. Servitude, p. 682. } trouve enclavé de tous côtés

4. Lorsque le champ se

par les héritages voisins, si le champ et héritages viennent
originairement de môme famille, la servitude de passage est
présumée due gi-atuitement

; autrement la serviLude est bien
due, mais avec estimation.

Coq., quest. 74
;
Pap., liv. 14, tit. 1, 2, 3, baille récompense

indistincte. V. Mayn., liv. 4, ch. SC, indistincte. L. 15, § 1, ff, de
usuf kg., et L. 1, ff. de servit, leg., et L. 44, § ult. de leq. \ et L
81, §3, eftîd

^ , *^.

—V. Tonduti, p. 99, ch. 248.

Quoiqu'en matière de servitude discontinue, comme celle
de passage, celui qui prétend l'exercer sur les fonds de son
voisin soit admis, en règle générale, à offrir la preuve de la
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possession immémoriale, et que cette possession supplée le

titre
;
néanmoins il ne peut l'invoquer contre le propriétaire

du fonds servant, c'il est à proximité d'un chemin public ou
vicinal par lequel il puisse exercer son droit de passage avec

la môme utilité et le même avantage.

Il est présumé ne s'être servi du passage qu'à titre de fami-

liarité et non jvre servitutis ; t. 4, p. 58 et 59. V. Rav., p. 464

n. 11 ; Legr., sur la coût, de Tr., tit 4, art. 61, n. 22 ; Dun.,

trait, des prescript. part. 1 , ch. 1 2, p. 84.

* Pardessus, Servitud., part, l On a vu dans quel cas un pas-

1, ch. 3, art. 8., p. 240 et s. j sage, légal est accordé, en quoi il

consiste ei, à quelle condition on l'obtient ; il reste à savoir

contre qui la demande en doit être dirigée. Entouré de tous les

côtés par des terrains appartenant à autant de propriétaires dif-

férents, auquel faut-il s'adresser de préférence, pour obtenir

l'issue nécessaire à l'héritage enclavé
; ou bien, si c'est la

même propriété qui enclave, de quel côté pourra-t^on récla-

mer le passage nécpssaire ? La raison dit assez que le chemin
sera livré du côté où le trajet est le plus court pour arriver à

la vo:ie publique : voilà aussi ce que décide le Code civil,

art. 683.

En déterminant en général, le côté où sera le passage, la loi

veut pourtant que cette règle cède à l'intérêt du propriétaire

par qui le passage est dû, et que la servitude soit exercée dans

l'endroit qui lui cause le moins de dommage : art. 684.

Supposons qu'autour de mon héritage enclavé soient six

propriétés différentes. On détermine d'abord laquelle de ces

pièces de terres il faut traverser pour aller plus directement

au chemin le plus voisin. Ensuite on prend la portion de cette

pièce qu'il est moins fâcheux de sacrifier pour le passage. Les

deux parties y trouvent leur compte ; le propriétaire du ter-

rain assujetti y perd moins, et celui à qui le passage est livré

paye une indemnité moins forte.

De ce même texte il résulte que, si par la suite le proprié-

^.
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taire du fonds assujetti au passage trouvait cette servitude
trop gênante dans l'endroit où d'abord elle avait été fixée, il

pourrait proposer de l'établir sur une autre partie de sa pièce
de terre, pourvu que le passage conduisit à la môme voie
publique.

Si le chemin où aboutit le passage venait à être supprimé,
le fonds assujetti recouvrerait sa liberté ; et le maître du ter-

rain enclavé obtiendrait un passage du côté où il pourrait le
plus promptement atteindre à un autre chemin public.
Contre qui le propriétaire de l'héritage enclavé peut-il diri-

ger sa demande ? Jl n'y a pas de difficulté lorsque les terres
où les bâtiments qui entourent sa propriété appartiennent à la
môme personne

; car alors il est évident qu'il r.'a pas à choisir.
Mais, quand un héritage est enclavé par plusieurs propriétés
différentes, comment celui qui a besoin d'un passage doit-il
s'y prendre pour l'obtenir ? Il pourrait former sa demande
contre tous, à l'effet de faire régler avec eux par experts le
côté et le terrain où il prendra son issue. Cependant, en con-
sidérant que la loi indique le passage du côté qui conduit par
le trajet le plus court à la voie publique la plus v lisine, le
réclamant agit plus simplement en s'adressant au maître du
terrain placé de manière à remplir cette condition. Sur cette
demande, si le défendeur reconnaît qu'effectivement il doit le
passage, il indiquera l'endroit qu'il consent de sacrifier à cet
usage. S'il pense, au contraire, qu'une autre propriété est
située plus près du chemin public, il pourra mettre' en cause
le maître de ce terrain. Par ce moyen on complique moins la
contestation.

Au reste, il est assez rare qu'il s'élève des difficultés sur la
question de savoir de quel côté sera ouvert le passage légal ;

le plus souvent quand on conteste, c'est sur la nature de ce
passage, sur sa longueur, sur la manière d'en jouir sans cau-
ser trop d'importunités. Ces discussions arrivent, surtout
quand il s'agit d'un bâtiment enclavé parmi d'autres bâtiments.
Par exemple on ne peut pas exiger que celui qui est tenu de
hvrer passage par sa maison ia laisse ouverte jour et nuit.

5^^
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Desgodets cite un arrêt rendu à l'audience de la grand'cham-
bre du parlement, le 19 février 1618, et par lequel les heures
d'ouvrir et de fermer un passage par une maison sise à Paris
lurent réglées : de Pâques à la Saint-Remi, c'esi-à-dire en été
le passage devait être libre depuis quatre heures du matin jus-
qu'à dix heures du soir

;
et depuis la Saint-Remi jusqu'à

Pâques, c'est-à-dire en hiver, le passage ne pouvait être exigé
que depuis six heurf^s du matin jusqu'à neuf neures du soir.

Il s'agissait à la vérité d'un passage établi par titre
; mais

le temps de l'ouvrir et de le fermer n'avait pas été spécifié
;

ainsi c'était le même cas que s'il eût été question d'un passage
dû en vertu de la loi, et pour lequel il auraù fallu déterminer
les heures auxquelles il devait être ouvert et fermé.

Quelquefois, pour procurer une issue à l'héritage enclavé
il faut traverser plus d'une propriété. Alors tous ceux qui ont
du terrain dans la direction conduisant par le trajet le plus
court à la voie publique la plus voisine sont assignés à la fois

par le réclamant, afin de faire régler en leur présence, et par
le m-'^me jugement, tout ce qui concerne le passage dont il a
besoin. On nomme ordinaireuien: des experts qui dressent le

plan du terrain assujetti au passage, et le joignent à leur
rapport.

L'opération se fait aussi à l'amiable r^i-^nd les parties y con-
sentent

; elle est alors constatée par un acte.

Le possesseur de la terre enclavée peut aussi s'adresser à
celui de qui il la tient pour se faire livrer un passage. Si donc
un objet enclavé me vient d'un partage dans lequel il n'a rien

été prévu pour procurer une issue nécessaire, je peux récla-

mer contre mes copartageants, afin qu'ils me mettent dans la

possibilité de prendre possession de mon lot. Si c'est par testa-

ment que l'objet enclavé m'a été légué, l'héritier est tenu de

me procurer le passage, en le demana.ant lui-môme à celui

dont le fonas doit cette servitude légale. Pareillement si j'ai

acheté l'objet enclavé, et que dans le contrat d'acquisition je

ne sois pas chargé formellement de réclamer un passage, mon
vendeur est forcé à faire les diligences nécessaires pour me
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l'obtenir
; car il est obligé de me mettre en possession de ce

qu'il me vend.

Chez les Romains, qui tenaient j.usqu'au scrupule à la

forme donnée à chaque action, le possesseur d'un héritage

enclavé n'eût pu se pourvoir que contre celui de qui il l'avait

reçu. Dans notre d^oit, au contraire, on adopte tout ce qui
tend à éviter an circuit d'actions, Si le demandeur est fondé
à réclamer, et si le défendeur est le vrai débiteur, c'en est

assez pour légitimer une poursuite
; l'équité naturelle l'em-

porte toujours sur les subtilités. En conséquence-, dans les cas

dont on vient de parler, le copartageant, le légataire, l'acqué-

reur peuvent réclamer un passage en s'adressant, soit à celui

de qui ils tiennent l'objet enclavé, soit au propriétaire du
fonds sur lequel doit être établie la servitude.

* Code Sarde, | Si le fonds n'a été enclavé que par suite

art. 619. j d'une vente, d'un échange ou d'un partage, les

venc urs, les copermutants ou copartageants sont tenus d'ac-

corder le passage, et le doivent môme sans indemnité.

* C. Louisian., > 697. Ce n'est pas toujours au propriétaire du
art. 697-8. ) fonds qui offre le trajet le plus court à fournir

le passage
;

car si l'héritage de celui qui demande le passage,

n'est devenu enclavé que par l'effet d'une vente, d'un échange
ou d'un partage, c'est au vendeur, ce-partageant ou autre pro-

priétaire des fonds réservés, sur lesquels s'exerçait auparavant
le passage, à le fournir, à l'acquéreur ou propriétaire du fonds
enclavé et gratuitement, quand même le fonds n'aurait pas
été vendu ou transporté, avec des droits de servitude.

698. Le pasb-- -e doit être fourni au propriétaire du fonds
enclavé, non-seulement pour lui et ses esclaves et ouvriers,
mais encore pour ses animaux, voitures, instruments aratoires,
et pour tout ce qui est nécessaire à l'usage et à l'exploitation

de son héritage.
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544. Si le passage ainsi

accordé cesse d'être néces-
baire, il peut être supprimé,
et, dans ce caf», l'indemnité
payée est restituée, ou
l'annuité convenue cesse

pour l'avenir.

544. If the way thus
granted cease to be neces-
sary, it may be suppressed,
and in such ORse the in-

nemnity paid is restored,
or the annuity agreed
upon oeases for the future

* Pardessus, Servit., part. 1, | Forcé par l'intérêt de la sodé-
es. 3, art. 8, p. 238 et s. ) té, d'accorder un passage pour

l'exploitation d'un héritage enclavé, le Gode civil n'oblige à
cette servitude qu'avec les restrictions qui en rendent le ser-

vice moin^ pénible. Il dit positivement, art. 682, que le pro-

priétaire à qui le passage est accordé doit payer le dommage
qui en résulte. Le propriétaire du tonds servant n'est pas tenu
de lui vendre le terrain, sur lequel est établi ]e passage

; car

la servitude n'attribue pas la propriété de l'objet qui y est con-

sacré
;
elle donne seulement la faculté de s'en servir : Loci

corpus non est dominii ipsius cui servitus debetur, sed jus eundi

habet. L. 4. ff. si serv. prœd. rust.

Le dommage consiste donc dans l'impossibilité de tirer un
produit du terrain destiné au passage

;
par conséquent, c'est

ce produit perdu qu'il faut évaluer et faire payer par le pro-

priétaire du fonds enclavé.

On avait douté si l'action en indemnité pouvait se prescrire,

tant que le passage était en activité. Il répugnait à quelques

jurisconsultes, que le propriétaire qui jouit pour son héritage

enclavé, d'une faculté fondée uniquement sur le voisinage,

pût se dispenser d'en acquitter l'indemnité, en invoquant la

prescription. Mais la difficulté a été levée par le Gode, qui,

art. 685, dit positivement que l'action en indemnité dont il

s'agit ici est prescriptible. Il ajoute qu'encore bien que la de-

mande en paiement du dommage ne soit plus recevable, le

passage n'en doit pas moins être continué ; il pourrait dcnc

être exigé par celui môme qui refuserait d'acquitter l'jndera-
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nité en opposant la prescription. Cette décision est motivée
sur ce que la prescription est une présomption de paiement •

celui qui use de ce moyen soutient qu'il a payé, et qu'il esl
dispense d en rapporter la prerve, à cause du laps de temps
Lmdemnité doit-elle être nécessairement une somme une

ois pa^ ee
;
est-on fondé à n'offrir qu'une prestation annuelle ?

1 nous semble qu'on peut comparer l'indemnité dont il s'agit
à un loyer qu'on ne doit qu'en raison du temps pendant lequel
on jouit de ce qui en fait l'objet. On ne pourrait donc pas
forcer le propriétaire de l'héritage enclavé à payer un capital
pour acquérir le drou de passage à perpétuité. S'il en était
autrement, il pourrait arr" ver que le propriétaire d'un terrain
ou d un bâtiment enclavé fût dans l'impossibilité de jouir de
sa propriété, faute de moyens pour acquitter le prix de l'in
demnité.

D'ailleurs, pour qu'on pût exiger le capital, il faudrait aue
celui à qui l'on ne peut pas refuser le passage nécessaire pût
réciproquement forcer son voisin de le lui vendre à perpé
tuite

;
or cette faculté serait contraire à la nature des servi-

tudes prédiales.

En effet, comme on l'a prouvé plus haut, par un texte de loi
romaine, la servitude n'attribue pas droit de propriété sur le
terrain qui y est assujetti. L'obligation de fournir un passage
légal, n est fondée q. sur l'impossibilité d'aller sans ce se
cours à l'héritage enclavé

; or celui qui est tenu de cette ser-
vitude nécessaire peut espérer que l'impossibilité cessera un
jour, soit parce qu'un chemin se formera le long de l'héritage
enclavé, soit parce que cet héritage sera réuni à un de ceux
qu'il touche, et qui aboutissent à un chemin. A lors la servi
tude légale n'existera plus, et le fonds sur lequel est pris le
passage deviendra libre. Pareilleme-t, celui qui est obligé de
payer une indemnité pour avoir un passage, peut espérer, par
les môme motifs, qu'il sera un jour soulagé de cette charge
On ne peut donc pas plus forcer l'un à vendre le terrain propre
au passage que l'autre à l'acquérir. Ainsi l'indemnité n'est
exigible qu'en redevance annuelle, qui cesse d'être due auand
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on n'a plus besoin du passage ;
et réciproquement le passage

peut être refusé dès qu'il n'est plus d'une nécessité indispen-

sable.

De. là il résulte que le prix de l'indemnité annuelle peut va-

rier selon l'augmentation du prix des productions. En consé-

quence, si celui qui livre le passage trouve que l'évaluation

de l'indemnité est trop ancienne pour être actuellement en

proportion avec le produit qu'il tirerait de son terrain, il peut

demander une augmentation. De môme, si celui à qui le pas-

sage est accordé croit que ce qu'il paye pour chaque année

est devenu trop considérable, eu égard à la diminution du

produit de l'héritage sur lequel est établi le passage, il peut

réclamer une diminution : la demande de l'un ou de l'autre

sera réglée à dire d'experts.

* Code Sarde, i Si le passage accordé à un fonds enclavé

art. 620.
f"
cesse d'être nécessaire par la réunion de ce

fonds à un autre héritage qui se trouve contigu à un chemin

public, ce passage peut être supprimé sur la demande du pro-

priétaire du fonds servant, et moyennant la restitution de l'in-

demnité reçue, ou la cessation d" 1 muité convenue. Il en

sera de môme si l'on vient à om^rir un chemin communiquant

au fonds qui était enclavé. Dans ces deux cas la prescription

ne peut être invoquée.

* Code Cantcn de Vaud, ) Si le passage accordé au fonds en-

>.' 475. ) clavé cesse d'être nécessaire par la

réuni' ce fonds à un autre fonds aboutissant à un che-

min, ii o,. ^ supprimé. S'il a été payé une indemnité, le prix

en sera restitué.
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CHAPITRE TROISIÈME.

DES tSRVFTUUES ÉTABLIES PAR LE
FAIT DE l'homme.

SECTION r.

DES DIVERSES ESPÈCES DE SERVI-
TUBES QUI PEUVENT ÊTRE ÉTA
BLIES SUR LES BIENS.

646. Tout propriétaire
usant de ses droits 'et ca-
pable de disposer de ses
immeubles, peut établir
sur ou en faveur de ces
iumeubles telles servitu-
des que bon lui semble,
pourvu qu'elles n'aient
rien de contraire à l'ordre
public

L'usage et l'étendue de
ces servitudes se détermi-
nent d'après le titre qui
les constitue, ou d'après
les règles qui suivent, si

le titre ne s'en explique
pas.

CHAPTER THIRD.
*

OF SERVITUDES E3TABLISHED BY
THE ACT OP MAN.

SECTION I.

OP THE DIFFERENT KINDS OF SER-
VlTUrSS WHICH MAV BE ESTA-
BLISHED ON PROPERTY.

545. Every proprietor
having the use of his
rights, and being compe-
ient to dispose of his im-
moveables, may establish
ovér in favor of such im-
movea^: ^, such servitudes
as he mi - think proper,
provided they are 'in no
way contrary to public
order.

The use and the extent
of thèse servitudes are de-
termined accordÂng to the
title which constitutes
them, or according to the
following rulej if the title
be silent.

* //. Comm. prœd.
J

.Edificia urbana quidem prœdia appella-
L. L 1, 6, 16. j mus : cœterùm, et si in villa œdificia sunt

aiquè servitutes urbanorum prsediorum constitui possunt.
'

§. 1. Idée autem hœ servitutes prsediorum appellantur, quo-
niam sine prsediis constitui non possunt : nemo enim potest
servitutem adquirere vel urbani, vel rustici pr^ndii nisi qui
iiabet prœdiura. (Ulpianus).

'
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6. Si quis duas œdes habeat, et altéras tradat, potest legem tra-

ditioni diccre, ut vel islœ qux non traduntur^ servse sint his qux

traduntur, vel contra, ut traditx retentis œdihus serviant : par-

vique refert, vicinse sint ambae sedes, an non. Idem erit et

in prsediis rusticis : nam et si quis duos fundos habeat, nllurr.

alii potest servum facere tradendo. Duas autem sedes simul

trddendo, non potest efiBcere altéras alleris servas : quia neque

adquirere alienis sedibus servitutem, neque imponere potest.

(Ulpianus.)

16. Potest etiam in testamenio heredem suum quis damnare,

ne altius sedes suas tollat^ ne lummibus sediumvicinarum officiât^

vel ut patiatur eum lignum in parietem immittere^ vel stillkidia

adversus eum habere^ vel ut patiatur vincinum per fundum

suunij vel jieredis ire agere^ aquamve ex eo ducere. (Gaius).

*
ff.

Ds Servit. \ Via, iter, actus, ductus aquse iisdera ferè

L. 5. .1 modis constituitur, quibus et usumfructum

coiistitui diximus. (Gaius).

*
ff. De usuf. et ) Proculus putat insulam posse ita legari, ut

quem. L. 19. 5 ei servitus imponatur quse alteri insulœ here-

ditariœ debeatur, hoc modo : si ille heredi meo promiserit^ per

se non fore, quo altiùs ea sdi/icia tollantur., tùm ei eorum xdifi-

ciorum usumfructum do lego ; vel sic : sedium illarum, quoad

altiùs quàm uti nunc sunt, œdificatœ non erunt, illi usumfructum

do lego. (Pomponius).

* 2 Bousquet Vo. > Il est permis aux propriétaires d'établir

Servitude. \ sur leurs propriétés, ou en ''•\veur de leurs

propriétés telles servitudes que bon leur semble, pourvu néan-

moins que les services établis ne soient imposés ni à la per-

sonne, ni en faveur de la personne, mais seulement à un fonds

et pour un fonds et pourvu d'ailleurs que ces services n'dient
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d'ailleurs rien de contraire à l'ordre public. Les servitudes
sont établies ou pour l'usage des bâtiments ou pour celui desfonds de terre. Celles de la première espèce s'appellent ur-
baines soit que les bâtiments auxquels elles sont dues soient
situés à la ville ou à la campagne. Celles de la seconde espèce
se noment rurales. Les servitudes .ont ou continues ou dis-
c scontinues.

* 1 Pothier IntCout. «rOrf., . 5. II est évident qu'il n'y a que

, 1 j •. i t ' '" propriétaire de l'héritage quia le droit d en disposer et de l'aliéner, qui puisse y imposerun droit de servitude.
^

6. Lorsqu'il appartient à plusieurs propriétaires, comme cha-cun des propriétaires ne peut disposer que de sa part, et qu'un
héritage ne peut être chargé pour partie d'un droit de servi-
tude [mpra, No. 3), il en résulte que le droit de servitude ne
peut être imposé que par tous les propriétaires. C'est poio--
quoi si de trois propriétaires de l'héritage voisin du mien
deux m ont accorde pour mon héritage un certain droit de
servitude sur le leur, leur héritage ne sera pas chargé de ce
droit do servitude jusqu'à ce que l'autre propriétaire y ait pa-
reillement consenti. Néanmoins quoique l'héritage n'en soit
pas encore chargé, ceux qui me l'ont accordé ne seraient rece-
vables, m leurs héritiers, à m'en interdire l'usage

;
parce que,

en m accordant ce droit de servitude, s'ils n'ont pas pu en
charger leur héritage jusqu'au consentement de leur copro-
prietaire, au moins ils ont contracté envers moi un en^ee-
ment personnel de m'en laisser jouir. Mais si, avanrque
héritage eut été chargé du droit de servitude par le consen-
tement du troisième propriétaire, ces deux, qui m'avaient ac-
cordé ce droit, avaient aliéné leurs parts à titre singulier, sans
charger les acquéreurs de l'engagement qu'ils avaient con-
tracte envers moi, ces acquéreurs pourraient m'empecaer
duser de la servitude, et le troisième propriétaire ne pourrait
plus en charger l'héritage sans leur consentement L II ff

DELORIMIEn, BiB. VOL. 4. '.
r

'

45
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de Scrvitutibus prœdiorum rusticorum ; L. 18, £f. Communia

prsediorwKn-

9. Un droit de servitude ne peut être acquis à un héritage

que par le propriétaire de l'héritage
;
et s'il y a plusieurs pro-

priétaires, il doit être acquis par tous. L. 11,3". de Servitulibus

prxdiorum rusticorum.—Au reste, il est censé acquis par le

propriétaire, s'il est acquis en son nom par son tuteur, cura-

teur ou autre administrateur, mémo par un simple procureur

fondé de procuration générale ; mais, si quelqu'un, sans pro-

curation et sans qualité pour gérer mes affaires, stipulait en

mcn nom ce droit pour mon héritage, le droit ne mo. serait

acquis que lorsque j'aurais ratifié.

Voy. Pothiii\, cité sous art. 549.

* Domat {Remy)., Servitudes^ i 3. Quoique les servitudes ne

sec. 1. S soient que pour les personnes, on

les appelle réelles^ parce qu'elles sont inséparables des fonds.

Car c'est un fonds qui sert pour un autre fonds, et ce service

ne passe à la personne qu'à cause du fonds. (G. civ. 651.) Ainsi,

on ne peut avoir une servitude qui consiste au droit d'entrer

dans le fonds d'un autre, pour y cueillir des fruits, ou s'y pro-

mener, ni pour d'autres usages qui ne se rapportent pas à celui

d'un fonds. Mais un pareil droit serait d'une autre nature,

commo, par exemple, ce serait un louage, si on en traitait

pour un prix d'argent.

14. Les servitudes étant attachées au fonds et non au\ per-

sonnes, elles ne peuvent passer d'une personne à l'autre si le

fonds n'y passe ; et celui qui a un droit d(^ servitude ne peut

le transférer à un autre en gardant son fonds, ni en céder,

louer, ou prêter l'usage. Ainsi, celui qui a upe prise d'eau ne

peut en faire part à d'autres ; mais, si le fonds pour lequel la

prise d'eau était établie, se divise entre plusieurs propriétaires,

comme (.'utre héritiers, légataires, acquéreurs or autrement,

chaque portion conservera l'usage de la servitude à proportion

de son étendue, quoique quelques portions en eussent moins

de besoin, ou que l'usage y en fût moins utile. (G. civ. 700.),

* Touiller
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*TouUier, TU. 4, j 567. Ce n'est qu'aux propriétaires eue

leurs fol o ' 'T-? P^™"' ^'"^ dosservitudes su

tion subUle de savoir si l'usufruitier peut eu établir Son d oittant essentiellement passager, il „e peut accorde sur PhMtage soumis à l'usufruit aucun droit durable de sa latur'ecomme le sont les servitudes. Les droits qu'il pourrait" oncé-der 8'eteindra,ont nécessairement avec l'usufruit et ne nôÛr

le po„vo,r d'aliéner, car la création d'une serv tude est unevéritable aliénation d'une partie de la propriété
Ainsi les mineurs, les iemmes, les interdits, ceux môme ouiont soumis à la direction d'un consci' judiciaire, neStaWir des servitudes sur leurs héritages, si ce n'estSn

los formes exigées pour l'aliénation de leurs biens
569. Les administrateurs du bien d'autrui, tels que les tuleurs e les mans n'en peuvent établir. Le mari ne poumUen établir sur les biens dotaux de la femme, même du col™tement de cette dernière, si elle était mariée sous le ré» me"dotal

;
mais il peut en établir sur les biens de la communanl/

puisqn'il peut les vendre, les aliéner, etc. (1421)
'

570, Celui qui n'a que la nue-propriété ne peut imposer deservitudes sans le consentement de l'usufruitier, si <^ n'estpour commencer à la un de l'usufruit.
«• n est

Il faut en excepter les servitudes qui ne portent aucuneatteinte aux droits de l'usufruitier, telles que 'celle de ne pâélever sa maison plus haut. ^

571.Ci".vqui n'ont qu'une propriété résoluble tels m,» l.
donataire ,929, 963,, le grevé de restitution ou dettoUtufoil'acquéreur i condition de réméré, l'héritier d'un todsïéré
sous une condition non accomplie, etc., peuvent Si , h
sorvitudes; mai, elles s'évanouisLuî par'l^ i^o tit d le"droit, sans que ceux ^" r..„„,... ,i„ _. • „ . "" scieur

\^%i-

faveur de aui r]!1 _ "•^•i^lltj CfcUJJUUis
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puissent invoquer la prescription, parce qu'avant cette époque,

il n'y avait pas d'action ouverte contre eux.

L'hypothèque dont un héritage est grevé n'empêche point

le propriétaire d'y établir des servitudes, sauf au créancier à

provoquer son remboursement, si l'établissement de la servi-

tude dépréciait notablement la valeur du fonds hypothéqué,

ou môme à faire vendre l'héritage comme libre de toute ser-

vitude, sauf l'action en indemnité de l'acquéreur de la ser-

vitude.

572. Celui dont l'héritage est grevé de quelque servitude

peut en imposer de nouvelles, soit de la même espèce, soit

d'une autre, pourvu qu'elles ne préjudicient point aux droits

de celui qui en a déjà acquis une première.

573. Le copropriétaire par indivis ne peut imposer de servi-

tudes sur le fonds commun, sans le consentement de ses co-

propriétaires.

Mais l'établissement n'est pas nul ; l'exercice de la servitude

est seulement suspendu pendant que les autres ou leurs héri-

tiers n'y ont pas consenti. Leg. 18, ff. Commun, prsed.

Celui qui a consenti à l'établissement d'une servitude sur le

fonds commun, ne peut, pour en empêcher l'exercice, opposer

le défaut de consentement de ses copropriétaires. Loi 11, /f. de

Servit, prxd. rustic.

Et s'il devient seul propriétaire de l'immeuble, par quelque

moyen que ce soit, il est obligé de laisser exercer la servitude

qu'il avait seul établie auparavant.

S'il n'avait imposé la servitude que sur sa part seulement,

le consentement des autres copiopriétaires ne serait pas néces-

saire ; mais l'exercice de la servitude demeurerait suspendu

jusqu'à ce que le partage eût fait connaître la portion de celui

qui l'avait accordé.

Il semble même, par induction des art. 882 et 1166, que ce.

lui à qui la servitude a été cédée peut assister au partage, et

contraindre le cédant à le provoquer ou le provoquer lui

même.
L'établissement de la servitude s'évanouirait, si les autres
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copropriétaires raisaient juger l'héritage indivisible, et en con-
séquence procéder à la licitation. Celui qui aurait concédé la
servitude n'étant peint en faute, ne serait tenu qu'à >endre le
prix qu'il aurait reçu.

Mais si, par suite de la licitation, il demeurait seul proprié-
taire, la servitude subsisterait

; car l'effet de la licitation le
ferait considérer comme ayant toujours été seul propriétaire
(883, 1408).

^

Si celui qui a établi la servitude vend sa portion indivise à
un tiers qui devient propriétaire des autres portions, par l'effet

de la licitation, ce tiers est, comme son vendeur, obligé de
souffrir l'exercice de la servitude.

574. Le possesseur annal d'un héritage étaiH, réputé proprié-
taire, peut établir des servitudes qui deviennent irrévocables
si le propriétaire néglige de former la revendication en temps
utile. Nous examinerons ci-après si l'acquéreur de Donne foi
aurait; prescrit la servitude par le laps de dix ou vingt ans,
quoique l'action en revendication, qui dure trente ans, ne fût
pas encore éteinte.

Et voyez Toullier^ cité sous art. 546.

* 2 Maleville, sur ) On a eu principalement en vue dans cet
art. 686, C. N. j article d'empêcher le rétablissement de

tout ce qui tenait aux droits féodaux, et à la sujétion d'une
personne envers une autre.

Le droit romain n'était pas moins scrupuleux à cet égard,
ainsi la loi 8 ff. de servit, prohibe la stipulation d'aller cueillir
du fruit, se promener, ou souper dans le fonds d'autrui, et Je
pense en effet qu. î celui qui serait soumis à cette espèce de
servitude, devrait toujours être reçu à s'en racheter, excepté
que la première et la dernière ne fussent jointes à un droit
d'usage, et la deuxième à un droit de passage.
Pour stipuler encore une servitude, il faut y avoir intérêt;

ainsi je puis bien asservir mon voisin à ne pas élever sa mai-
son plus haut qu'elle n'est, ou au-dessus de telle mesure,
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parce que j'ai intérêt de conserver mon jour ; mais une pareille

convention avec celui qui est hors de mon aspect, serait abso-

lument nulle, et regardée comme dérisoire. L S. ff. de servit,

prœd. rust. L. 2, 4 et 7, ff. si servit, vend.

* 5 Pand. frs., sur ) 109. Le Gode civil s'occupe ici des véri-

art. 686, C. N. S tables servitudes proprement dites.

Le commencement de cet article est une suite naturelle du
principe que chacun est le maître et l'arbitre de sa chose, d'où

il résulte qu'il peut en user et en disposer comme bon lui

semble.

L'exception qu'il fait est une nouvelle précaution prise

contre l'e rétablissement des]droits féodaux ou seigneuriaux. Il

ne faut môme l'entendre que dans ce sens, car on se trompe-

rait en s'attachant strictement à la lettre : il n'y aurait plus

alors de servitude possible.

En effet toute servitude est imposée à une personne, et due

à une autre personne ; mais ce qui la distingue du droit sei-

gneurial, c'est qu'elle est imposée à une personne relativement

à un fonds qu'elle possède, et due à une autre personne à

l'égard d'un fonds dont elle est propriétaire.

Ainsi un service qui ne serait imposé qu'à une personne

directement, ou en la faveur d'une personne seulement, ne

serait point une servitude, et la convention serait nulle.

La seconde exception portée par la première partie de l'ar-

ticle est conforme à la maxime que les particuliers r 3 peuvent

point, par leurs conventions, déroger au Droit public, priva-

tdrum pactis juri publico derogarinon potcst.

Ainsi l'on ne pourrait pas établir une servitude qui serait

nuisible au bien public, ou qui consisterait dans un droit in-

terdit par une loi de police, comme serait celui d'adosser une

cheminée à un mur construit en charpente.

Il n'est pas douteux que l'usage des servitudes se règle par

les titres constitutifs, car à cet égard, ce sont les conventions

des parties qui font la Loi.
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Si le titre ne paraît pas, c'est la manière dont on a joui qui
fait la règle de l'usage

;
car l'effet de la possession est de faire

présumer le titre, et alors on le suppose conforme à cette pos-
session.

Lors donc que la loi dit au paragraphe de cet article a dé-
faut de titre, il faut entenare le silence du titre, sur l'étendue
et l'usage de la servitude.

)ns

* 7 Locré, p.
j

Qu'on empêche le propriétaire d'abuser de la
507 et s. j libre disposition que la loi lui donne, pour créer

à son profit des droits véritablement féodaux, la théorie de notre
législation l'exige

;
mais il faut s'arrêter là et ne pas voir de la

féodalité, là où il n'en existe point. Or, il n'y a de féodalité que
dans les stipulations qui supposent nécessairement un seigneur
et un vassal.

De ce nombre serait sans difficulté la convention par laquelle
un propriétaire céderait ou son fonds ou quelque droit sur son
fonds à la charge de services porsonnels de la part de son ces-
sionnaire ou de services dus à la personne de lui cédant.
Aussi, le Gode défend-il ces stipulations. C'est dans le môme
esprit, qu'en traitant du louage, le législateur a pris la précau-
tion de déclarer qu'on ne peut engager ses services qu'à temps
ou pour une entreprise déterminée.

Mais ces caractères de vasselage et de seigneurie ne se ren-
contrent pas toujours et nécessairement dans les autres stipu-
lations que la cour de I yon proposait d'interdire.

On ne devient pas le seigneur d'un propriétaire par cela
seul qu'on achète de lui à prix d'argent un droit de chasse, de
pêche, de vaine pâture ou de pâturage sur ses terres. C'est là

une vente comme une autre, c'est un contrat par lequel on
acquiert une jouissance, c'est-à-dire une chose qui est dans le

commerce ainsi que le fonds môme.
De môme qu'on ne peut voir qu'un prix aléatoire et conu.-

tionnel dans les ventes faites à lu charge d'un droit à chaaue
mutation.
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De môme encore, la faculté de rentrer dans le bien en cas
de revente n'est en soi qu'un droit de préemption qui soumet
la venté primitive à une condition résolutoire.

Autre cnose serait si, parmi les conditions de toutes ces
ventes, il se trouvait des services personnels. Mais alors on
tomberait dans les stipulations que la loi défend. Ainsi ce
mélange ne sauverait pas ce que le contrat aurait de féodal.

C'est donc avec raison que l'article 686 n'interdit que les
stipulations de services personnels. Là devaient s'arrêter les
précautions que la cour d'appel de Lyon réclamait.
Au reste, la modification que le Code apporte ici à l'ancien

droit est une véritable amélioration, " On ne connaîtra plus,
dans notre législation, que des servUudcs réelles, et cette ma-
jore ne sera plus compliquée par les servitudes personnelles et
les servitudes mixtes, qui ont été longtemps pour les écrivains
un texte à discussions. Le principal motif qui avait maintenu
cette complication dans notre jurisprudence antérieure, c'est

que, sous la dénomination de servitudes, on avait coutume de
comprendre, à l'imitation des Romains, l'usufruit, l'v.sage, Vha-
bitation. Aujourd'hui que ces trois espèces de droits se trou-
vent avec raison traités dans notre Gode civil comme des
appendices de la propriété, il ne saurait plus y avoir de servi-
tudes mixtes ou personnelles que celles dont les institutions
féodales fourniraient le modèle, et c'est pour cela qu'on a dû
prendre soin de supprimer celte voie par laquelle elles auraient
pu se reproduire." (M. Gillet, Tribun, t. 2, 2e p. pag. 213).
En second lieu, le Code veut " que les services accordés ou

stipulés n'ayant rien de contraire à l'ordre public ; règle com-
mune à toute espèce de convention." (M. Albisson, Ibid.)

Mais, quand ces deux conditions ont été violées, la stipula-

tion est-elle absolument nulle ?

L'affirmative n'est pas douteuse pour le cas où la seconde
condition l'aurait été.

La cour d'appel de Lyon proposait d'étendre aussi la nullité

ù la première. A la suite des dispositions qui viennent d'être

rapportées, elle présentait l'article suivant : Toutes stipulations
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contraires aux dispositions de cet article, sont nulles et commemn avenues ; elles ne peuvent produire aucun effet ni donner au
cune action, pas même en supplément ou remboursement de prix •

le notaire ou officier public qui les aurait reçues, sera condamné
correctionnellement à la destitution, et à une amende double du
montant de son cautionnement.

Je pense qu'ici tout dépend des circonstances: si la stipula-
tion prohibée se lie tellement à l'ensemble du contrat qu'elle
en devienne une condition essentielle et qu'on ne puisse pas
ren séparer, le contrat entier doit être nul

; mais si la stipula-
tion n'est qu'un pacte accessoire et ne tient point à la subs-
tance de l'acte, il suffit de la retrancher.

* C. N. 686. l ^^ ®^* permis aux propriétaires d'établir sur
i leurs propriétés, ou en fav-nr de leurs proprié-

tés, telles servitudes que bon leur semble, pourvu néanmoins
que 1( services établis ne soient imposés ni à la personne ni
en faveur de la personne, mais seulement à un fonds et pour
un fonds, et pourvu que ces services n'aient d'ailleurs rien de
contraire à l'ordre public.

L'usage et l'étendue des servitudes ainsi établies se règlent
par le titre qui les constitue

; à défaut de titre, par les règles
ci-après.

'^ °

546. Les servitudes réel-
les sont établies ou pour
l'usage des bâtiments ou
pour celui des fonds de
terre.

Celles de la première
espèce s'appellent urbai-
nes, soit que les bâtiments
auxquels elles sont dues
«oient situés à la ville ou
à la campagne.

546. Real servitudes are
established either for the
use of buildings or for
that of lands.

Those of the former
kind are called urban,
whether the buildings to
which they are due are
situated in town or in the
country.

Those of the second I
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Celles de la seconde es-

pèce se nomment rurales,

sans égard à leur situation.

C'est de l'héritage domi-
nant que les servitudes

prennent leur nom, indé-

pendamment de la qualité

du fonds servant.

kind are called rural with-
out regard to their situa-

tion.

Servitudes take their
name from the property ^-v

which they are due, inde-

pendently of the or 3

which owes them.

*
ff. De serv. prsed. rust. l , 1. Servitutes rusticorum prsediorum

L. L 1, 2. j sunt hœ : iter, actus, via, aquseductus.

Iter, est jus eundi, ambulandi homini, non etiam jumentum
agendi. Actus, est jus agendi vel jumentum, ^ .U vehiculum.

Ttaque qui iter habet, actum non habet : qui actum habet, et

haret etiam sine jumento. Via, est jus eundi, et agendi,

et ambulandi : am ec iter, et actum, in se via continet.

Aquseductus, est jus aquam ducendi per fundum alienum.

§.1. In rusticis computanda sunt aquse haustus, pecoris ad

aquam .upulsus, jus pascendi, calcis coquendse, arenœ fodi-

endœ.

§. 2. Traditio plané,' et patienti? '.ervitutuminducetofTicium

praetoris. (Ulpianus).

2, Rusticorum prsediorum servitutes sunt, licere altiùs tollere,

et officere prsetorio vicini, vel cloacam habere licere per vicini

domum,vel pr2etoriura,vel protectum habsre licere. (Neratius).

*
ff. De verb. sig. ) Urbana prsedia, omnia sediflcia accipimus,

L. 198. ) non solum ea, quae sunt in oppidis, sed et. si

forte stabdla sunt, vel alla meritoria in villis, et in vicis : vel

si prœtoria voluptati tantum deservientia : quia urbanum
prœdium non locus facit, sed materia. Proinde hortos quoque,

SI qui sunt in sedificiis constituti, dicendum sit, urbanorum
appellatione contineri. Plané si plurimum horti in reditu

sunt, vinearii forte, vel etiam olitorii : magis hsec non sunt

urbana (ulpianus).
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* Z Du Parc Poullain, ) La servitude urbaine est celle qui

P- 294. i est l'ue à une maison, et en général à
un édifice quel qu'il soit, destiné pour l'habitation soit à la
ville soit à la campagne. Ces servitudes sont suivant le droit
romain, tigni immitendi, oneris ferendi^ sHlliddii vel ftuminis^
altius non tolkndi et lumimibus non ofjiciendi. La nature de ces
servitudes prouve qu'elles pourraient avoir lieu, môme pour
ou contre un édifice tel qu'un grenier ou une étable, qui par
sa destination a le ca actère de praedium rusticum. Les servi-

tudes rustiques sont celles qui sont dues par la superficie de
terrain de ville ou de campagne, abstraction faite de l'édifice.

Les pnncipales, suivant le droit Romain, sont iter^ actus^ via,

que nous comprenons toutes trois sous le mot générique de
passage, aquœductus, aquaehaustus, pecoris ad aquam appulsus,
jus pascendi pecoris, ius calcis coquendse et jus arense fodiendœ.

n 11

r

Voy. Bousquet cité sous art. précédent.

Voy. Rapport des Commissaires, en tête de ce titre, p. 298
et suiv. et p. 315 et suiv.

* 1 Pothier, Int. Coût. d'Orl., ) 2. Il y a deux principales es-

Tit. 1 3. } pèces de serviudes
; les person-

nelles et les réelles.—Lps droits de servitudes personnelles sont
ceux attachés à la pei sonne à qui la servitude est due (1), et

pour l'utilité de laquelle elle a été constituée, et finissent par
conséquent avec elle.—Les droits de servitudes réelles, qu'on
appelle aussi servitudes prédiales, sont ceux qu'a I oroprié-
taire d'un héritage sur un héritage voisin pour la commodité
du sien.—On les appelle réelles ou prédiales, parce qu'étant

(1) Le Code ne reconnaît poii cette dénomination de servitude person-
nelle, quoiqu'il admette les droits qu'on qualifiait ainsi autrefois ; c'étaient
l'u sufruit, l'usage et l'habitation. ^M. Bugnet).
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établies pour la commodité d'un héritage, c'est phuôt à l'héri-

Hge qu'elles sont dues qu'à la personne. Ce sont des droits

attachés à l'héritage
; ce sont des appartenances et dépendances

de l'héritage, qui passent avec lui en quelques mains qu'il

passe (1) : Quid alvud sunt jura prœdiorum, quàm prœdia min.

lier se habentia ? L. 86, ff. de verb. signif.—Gesi de ces servi

tudes réelles ou prédiales dont il est traité sous ce titre.—Il
résulte de la définition que nous en avons donuée, qu'il ne
peut y avou de servitude réelle sans deux héritages voisins,

appartenant à différents maîtres, à l'un desquels héritages la

servitude soit due, et par l'autre desquels elle soit due. L'un
s'appelle l'héritage dominant ; l'autre l'héritage servaiit.

3. Ces droits de servitude réelle sont indivisibles, et ne sont

pas susceptibles de parties, ni réelles, ni môme intell ectuelles
;

car il répugne qu'un héritage ait pour partie sur l'héritage

voisin un droit de passage, un droit de vue, ou quelque autre

droit de servitude, et il répugne pareillement qu'un héritage

en soit chargé pour partie. L' .sage d'u.. droit de servitude

peut bien f' limité à certains jours, à certaines heures;
mais ce droit, dont l'usage est ainsi limité, est un droit entier

de servitude, et non une partie de droit (2).

Voy. Nos. 1 et 4, cités sous art. 499 et Nos. 5, 6 et 9, sous

art. 545.

* 2 Mallemlle, sur î On regarde comme servitudes urbaines

art. 687, C. N. J celles mAme qui sont établies par l'usage

des bâtimens destinés à recueillir des fruits, ou tenir des ani-

(1) C'est pour cela que le Code les envisage comme des modifications

de la propriété. (M. Bognet).

C?) Si on envisage les servitudes d"ns le droit qu'elles établissent, elles

seront toutes indivisibles : il en serait de môme de toute obligation, fiar le

lien de droit existe ou n'eriste pas, il ne peut pas exister pour partie. Mais,

si on les considère dans leur objet, dans l'utilité qu'elles doivent procurer,

elles seront comme les obligations, divisibles ou indivisibles, selon que

cette utilité, qu'elles doivent produire, est ou non susceptibles de partie.

(M. BUGMET).

~Hr^
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maux, et qui ne sont pas des dépendances d'u ne habitation
Dunod prescrip. p. 287.

Comme ce chapitre ne fait aucune énuméralion des diverses
espècer de servitudes qui peuvent affecter les immeubles, il

est peut-être utile de coter ici les plus .uelles, afin qu'il s'oit

plus facile d'y appliquer les règles qu'il contient.
Parmi les servitudes .rbaines, on compte principalement

les suivantes :

lo. D'élever ou d^ tiô pas élever son mur ou sa maison. Il
peut être en effet quelquefois utile que notre voisin les élève
pour nous mettre à l'ubri des vents et du froid, et tout ce qui
nous procure que., .3 avantage, peut être la matière d'une
servitude.

2o. De recevoir les eaux qui tombent des toits du voisin,
ou d'être obligé de les y faire couler, car l'un et l'autre peu-
vent être utiles, suivant les circonstani.es, au maître de l'im-
meuble dominant; pa- exemple, dans les pays secs, il est
avantageux de recevoir les eaux des toits du voisin, pour l'en-
tretien d'nr citerne.

3o. De souri'rir que le voisin appuie ses poutres sur no'.t-e
mur, ou qu'il ait des saillies sur notre héritage. La première
servitude est app^ilée en droit jus tigniimmUendi; la deuxième,
jus tigni projiciendi. Dans l'une et l'autre, c'est au propriétaire
du bâtiment asservi à tenir le mur en état de supporter la ser-
vitude, mais il peut s'en délivrer en abandonnant son mur. L.

6, §. 2 ff. Si servit, vend. Voy. l'art. 698.

^
4o. De ne pas empêcher la vue de sa maison, et de ne lui

ôter le jour. La première s'appelle en droit jus prospectus, et
la deuAième/us luminum. Il y ^ entr'elles une grande diffé-

rence
;
la première empêche celui qui y est soumis d'élever au-

cun édifice, de planter môme des arbres qui nous ôtent le
prospect; mais la deuxième oblige seulement à laisser une
clarté suffisante pour y voir cl prendre la lumière du ciel.

Vid. Serres, Inst. p. 132, qui rapporte deux arrêts rendus sur
cette matière. Il faut pourtant convenir que ses questions
dépendent beaucoup de la manière dont les titres s'expliquent.

~Hr^
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5o. De souffrir qu'il ait des vues droites ou obliques sur
notre héritage. Vid. les observations sur la sect. 3 du ch. 2 de
ce titre.

6o. De souffrir que notre voisin pa? >. dans notre maison
pour aboutir à la sienne. Il faut qut cette faculté soit bien

expresse dans le titre, pour être présu.aée une servitude éter-

nelle ; car il n'y a proprement que celles établies à perpétuité

qui soient de véritables servitudes ; ainsi la loi 6, ff. de servit.^

leg., décide que si le droit de passer par des bâtimens a été

légué par un père à sa fille, ce droit ne passe pas aux héritiers

de 1- fille.

7o. De souffrir que le voisin vienne puiser l'eau à notre

puits ou à notre fontaine. La servitude dont il est ici question

doit être restreinte à l'usage des personnes habitant une mai-

son désignée, sans quoi elle serait rurale.

Les servitudes rurales les plus ordinaires sont lo. le droit

de passr^ \ pied, à cheval, ou môme en voiture, de conduire

des bêt le charge ou de chariots sur l'héritage d'autrui. Les

Romains avaient des noms particuliers pour ces divers sortes

de passage : Ker, dit Justinien, Ins., tit. 3. de servit, in pp., est

jus eundi^ ambulandi hominis. Actus est jus agendi jumentum

vcl vehiculum. Via est jus vehendi., (comme dit Godefroi au lieu

de eundi) et agendi et ambukmdi : c'est-à-dire que via contient

les deux autres, et actus contient à plus forte raison le simple

droit de passage. Parmi nous, c'est par le titre qu'on se règle

pour déterminer les diverses manières de passage. Serres, hic.

2o. Le droit de conduire de l'eau dans nos fonds, à travers

ceux du voisin, par un aqueduc ou un fossé. Jus aqxductus.

Voyez à ce sujet les observations sur les art. 641 et 644.

3o. Celui d'abreuver nos bestiaux dans la mare, l'étang ou

la source d'autrui. Jus pccoris ad aquam adpellendi.

4o. Cûlui de'mener paître ses bestiaux dans l'héritage d'au-

trui ; Jus pascendi. Ce droit est différent de celui de -parcours

qui s'exerce indifféremment et réciproquement sur les héri-

tages d'une commune
;
par le Jus pascendi, on entend ici une

servitude réelle sur l'héritage d'un autre. Comme cet usage
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se pratique communément dans les campagnes par pure fami-
liarité, il ne pouvait pas s'acquérir par la simple possession et
sans titre. Henris, tom. 1, liv. 4, quest. 81. A plus forte raison
maintenant, que les servitudes discontinues sont imprescrip-
tibles, comme on le verra sur l'art. 691.

5o. Le droit de faire cuire dans le four du voision, de la
chaux, ou du plâtre, ou de la brique, calcis coquendœ.

6o. Celui de tirer- dans le fonds du voisin, du sable, de la
craie, ou des pierres, arenœ fodiendœ, etc. Comme les 3e., 4e.,
5e. et 6e. espèces de servitudes rurales sont très-gréveuses et
qu'elles peuvent être accordées à la personne seule à laquelle
on les promet, on le présume ainsi, et elles ne passent pointa
ses successeurs, si le titre ne dit le contraire. L. 4 et 8 ff. de
serv. rus t. prsed.

'

7o. De l'obliger l retenir chez lui, et à empêcher de couler
chez nous, les eaux de son champ.

* 7 Locré, sur
|

Prenons garde, lo. Que la loi donne le titre
art. 687 C.N. j de servitudes urbaines à celles qui sont éta-
blies pour l'usage d'un bâtiment, quelque part que le bâtiment
se trouve situé

;
peu importe qu'il le soit dans une ville ou

dans la campagne
;

2o. Que les deux distinctions qui vont être expliquées dans
les numéros suivants sont communes aux servitudes urbaines
et aux servitudes rurales.

* 5 Pand. fn.,
|

8. Nous avons dit que la servitude est un
p. 344-5. J droit suivant lequel la chose de quelqu'un est

assujétie à celle d'un autre, ou à sa personne, parce que les
servitudes sont de deux espèces

; savoir, les servitudes pré-
diales, et les servitudes personnelles.

Les servitudes prédiales, dont il est traité dans ce titre, sont
celles qui sont dues à des fonds ou héritages, qui leur sont
attachés, et passent en conséquence avec eux à tous les pos
sesseurs, comme une qualité de ce fonds.
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Ces. servitudes sont perpétuelles de leur nature, comme les

fonds auxquels elles sont inhérentes, d'où il suit qu'on ne

peut les constituer pour un temps, ni sous certaine condition.

Les servitudes personnelles sont celles qui sont dues par un
fonds à une personne à laquelle elles sont inhérentes. Il en a

été traité au titre précédent.

11. Les principales servitudes rurales sont le passage, le che-

min, la voie, la prise d'eau, la conduite des eaux, le droit

d'abreuver ses bestiaux^ celui de faire cuire de la brique ou

de la chaux, et de tirer du sable.

* Toullier, TU. 4, ) 581 . Au lieu de faire, des servitudes éta-

ch. 2, sec. 2. ) blies par le fait de l'homme, une énuméra-

tion qui n'eût jamais pu être complète, qui eût répandu des

doutes sur celles qu'on eût omises, et qui eût entraîné des

longueurs excessives, le Code civil commence par poser un
principe fécond, qui tranche une foule de difHcultés.

" Il est permis aux propriétaires d'établir sur leurs propriô-

" tés, telles servitudes que bon leur semblera, pourvu néan-
" moins que les services établis ne soient imposés ni à la

" personne, ni en fav< ur de la personne, mais seulement à un
" fonds et pour un fonds, et pourvu que ces servitudes n'aient

" d'ailleurs rien de contraire à l'ordre public (686)."

Ainsi, liberté absolue dans l'établissement des servitudes :

toutes celles qui ne sont pas défendues par la loi sont permises
;

le Code n'excepte que celles qui sont contraires à l'ordre pu-

blic : il faut ajouter et aux bonnes mœurs, car tout ce qui leur

€st contraire blesse l'ordre public (1133).

582. Il défend encore que l'on abuse de la liberté des con-

ventions pour en l'aire de contraires à l'indépendance des per-

sonnes, enimposant aux personnes ou en faveur des personnes,

des services qui pourraient rétablir la sujétion d'une personne

envers une autre, et qui tiendraient plutôt à la nature des

droits féodaux, supprimés comme contraires à l'ordre public,

qu'à celle des servitudes prédiales, dont le véritable caractère
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est d'être dues par un fonds à un autre fonds, et qui consiste
essentiellement à souffrir ou à ne pas faire quelque chose, et
non pas dans un service personnel, in faciendo.

583. Ainsi je ne pourrais stipuler, à titre de servitude, que
Titius et ceux qui posséderont après lui tel héritage, me feront
annuellement tant de journées de travail pour couper le foin
de ma prairie, car c'est un service imposé aux personnes, con-
traire par conséquent à la nature des servitudes. Ce n'est pas
un droit réel, un démembrement do la propriété

; c'est une
obligation personnelle de faire, qui ne pourrait passer aux
successeurs à titre singulior de celui qui l'aurait contractée

;

ce n'est point une charge, une qualité du fonds qui, sans qu'il
soit besoin de l'exprimer, passe avec lui en quelque main qu'il
se trouve, quel qu'en soit le possesseur.

584. Si elle était estimée en deniers, cette obligation pour-
rait affecter l'héritage à titre d'hypothèque, comme une rente

;

par exemple, si je me suis obligé pour moi et mes successeurs'
dans tel héritage, qui demeure spécialement affecté à cette
charge, à vous faire chaque année trente journées de travail,
estimées 30 francs, pour faucher votre prairie, vous pourriez
conserver l'hypothèque de cette charge sur l'héritage par une
inscription au bureau de la conservation des hypothèques;
inscription qui n'est pas nécessaire pour conserver les servi-
tudes.

585. Mais je pourrais toujours, ainsi que mes héritiers,
nonobstant toute stipulation contraire, racheter cette charge
comme une rente hypothécaire

; rachat qui n'est pas autorisé
pour les servitudes, parce qu'elles sont un démembrement de
la propriété, et que personne ne peut être obligé de vendre sa
propriété.

586. Je ne puis ainsi stipuler comme servitude que le droit,
par exemple, d'aller puiser de l'eau, de passer, de se promener
sur l'héritage Cornélien, appartiendra à moi et à mes héritiers,

indépendamment des biens qu'ils posséderont et du lieu qu'ils
habiteront

: ce serait une servitude imposée en faveur des
personnes. Or. les servitudes m peuvent l'être qu'en faveur

D Lorimikh, Bib. vol. 4, 46

Ml
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du fonds, c'est-à-dire des possesseurs de tels fonds, ou des

habitants de tel lieu Ce sont des droits, des qualités attachés

activement à l'héritage dominant, comme ils le sont passive-

ment à l'héritage servant, et qui en sont inséparables, telle,

ment que les mutations dans la personne des propriétaires ne

changent rien à ces droits, qui ne sont pas dus par la chose à

]a personne, mais par la chose à la chose.

Ainsi, '.es droits ne peuvent passer d'une personne à l'autre,

si ce n'est avec le ^'onds dominant ou servant. Les possesseurs

du fonds dominant ne peuvent ni louer ces droits, ni les hypo-

théquer, ni les transférer à d'autres personnes séparément du

fonds auquel ils sont attachés.

Si donc on stipulait une servitude en faveur des personnes,

et non paç en faveur de leii l's propriétés, elle perdrait la nature

de servitude réelle pour devenir servitude personnelle, défen-

due par le Gode, qui n'en connaît plus d'autres que l'usufruit,

l'usage et l'habitation, qu'il s'est môme abstenu de qualifier de

servitudes, quoiqu'ils en conservent la nature.

587. La stipulation n'en serait pas nulle à la vérité, mais il

n'en résulterait pas une servitude ; il n'en résulterait d'un côté

qu'un droit personnel qui s'éteindrait à la mort du stipulant

à moins qu'il n'eut aussi été stipulé en faveur de ses héritiers
;

de l'autre côté, qu'une obligation personnelle, à laquelle ne

seraient point tenus les successeurs à titre singulier; par

exemple l'acquéreur du fonds, sauf l'action en indemnité

qu'aurait le stipulant ou ses héritiers contre le vendeur, qui

serait en faute de n'avoir pas assujetti son acquéreur à souffrir

l'exercice du droit. Par exemple je stipule que, pour me
rendre à la maison de campagne de mon ami, où je passe l'été,

il me sera permis de passer avec chevaux et voiture sur les

terres de Tilius : je pourrai user de ce droit de passage pendant

ma vie ; mais il s'éteindra à ma mort, comme un droit d'usu-

fruit, sans passer à mes enfans.

Si j'avais stipulé ce passage pour moi et pour mes héritiers,

Titius pourrait toujours s'en libérer en le rachetant, moyen-

nant une somme d'arcent. comme on peut rembourser une

rente
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rente
;
car toutes les charges imposées aux héritages, autres

que les servitudes, sont essentiellement rachetables.
De plus, si Titius vendait ses terres sans obliger l'acquéreur

de souffrir le passage, je n'aurais contre ce dernier aucune
action pour le contraindre à me laisser passer, mais seulement
une action en dommages et intérêts contre Titius.

588. Il est donc encore aujourd'hui important de distinguer
quand le droit est imposé pour un fonds, ou seulement stipulé
en faveur de la personne.

Si la concession énonce qu'il est concédé pour l'utilité d'un
autre fonds, il ne peut y avoir de doute, quand môme le droit
ne serait pas qualifié de servitude. Cette qualification n'est
pas nécessaire

;
tout service imposé sur un fonds en faveur

d'un autre fonds, est essentiellement une servitude. La nature
d'un droit se détermine par sa qualité plutôt que par là déno-
mination qu'on lui a donnée.

Si l'acte n'énonçait pas que ce droit est concédé pour l'utilité
de tel héritage, mais en faveur de telle personne qui en est
propriétaire, il faudrait considérer si, par sa nature, le droit
concédé procure une utilité réelle à l'héritage, ou seulement
un agrément personnel à l'individu propriétaire.

Dans le premier cas, on doit présumer que le droit concédé
est une servitude réelle, quoiqu'on ne lui en ait pas donné le
nom. Ainsi par exemple, si j'ai stipulé le droit de passer avec
charette et chevaux sur le fc ^ds A, attenant au fonds B, dont
je suis propriétaire, sans .^ ter que le passage est 'pour
l'utilité de mon fonds, ce n'en est pas moins une servitude
réelle établie pour l'usage du fonds B.

Il en est de môme si, possédant une maison contigue à des
terres riveraines d'une grande route, j'ai stipulé le droit de
passer sur ces terres, sans exprimer que le passage est pour le
service de ma maison

;
car il est évident qu'elle retire une

utilité réelle de ce passage.

Au contraire, si, par sa nature, la concession ne parait pro-
curer qu'un agrément personnel à l'individu, elle ne peut
être considérée nwa fiommp «finiilôo nn fo^ouj. a^ ?„ ,

M
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et ne peut être rendue réelle que par une énonciation ex-

presse.

Par exemple, si le propriétaire d'une maison voisine d'un
parc, d'un jardin, stipule le droit d'y passer, de s'y promener,
d'y cueillir des fruits, des fleurs, la concession sera considérée

comme un droit personnel à l'individu
; ce ne sera point une

servitude, parce que le Code proscrit formellement les servi-

tudes personnelles. Ainsi l'acquéreur du parc ne serait point

obligé de souffrir l'exercice d'un pareil droit, à moins que son

contrat d'acquisition ne l'y obligeât. C'est une obligation per-

sonnelle à celui qui l'a contractée, et à laquelle l'acquéreur

demeure soumis en vertu de la convention contenue dans son

contrat d'acquisition.

Mais le droit pourrait être rendu réel, et deviendrait une
véritable servitude prédiale, si j'avais stipulé, comme proprié-

taire de la maison, pour moi et mes successeurs ou ayant-

cause.

Ainsi, le même droit concédé peut n'être qu'une faculté

personnelle à l'individu, et qui s'éteint à sa mort, ou une
servitude prédiale qui passe aux possesseurs de l'héritage

;

car ce droit devient utile, et donne plus de valeur à l'héritage

dominant, par cela môme qu'il procure de l'agrément à son

possesseur.

589. Car les servitudes prédiales ne sont pas bornées à l'uti-

lité évidente et prochaine d'un fonds; le simple agrément,

l'avantage éloigné, sffisent pour les faire établir. C'est un
principe admis môme par le droit romain,

590. On ^ Mûuve cependant une décision qui paraît con-

traire. Le jurisconsulte Paul dit qu'on ne peut établir la

servitude de se promener dans l'héritage d'autrui, d'y cueillir

des fruits, d'y souper.

Mais il ne parait pas que ce texte puisse être invoqué sous

l'empire du Code, qui laisse une liberté illimitée dans l'éta-

blissement des servitudes, et qui ne défend d'établir que

celles qui sont contraires à l'ordre public, ou qui sont en

Javçur de la personne et non pas pour le fonds. Au COi
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Tout dépond donc de savoir si le droit est concédé au fonds
ou à la personne : or, il est concédé au fonds toutes les fois
qu'il ne peut être exercé que par le possesseur du fonds, quel
qu'il soit, et que ce possesseur perd la faculté de l'exercer en
perdant la possession du fonds.

II n'est point contraire à la nature des choses de stipuler
que le possesseur de telle maison et ses successeurs auront la
faculté de se promener dans un jardin voisin, d'y cueillir des
fruits, d'y souper au frais. Ce n'est pas seulement un agré-
ment personnel au possesseur, c'est encore un avantage, une
utilité réelle pour la maison, qui en acquiert une valeur loca-
tive ou vénale beaucoup plus considérable.

On peut stipuler sur le jardin voisin un droit de prospect,
qui n'a également pour objet que l'agrément personnel du
possesseur de l'héritage domhîant. On peut stipuler le droit
de passage, qui, suivant les jurisconsultes romains, renferme
celui de se promener : Iter estjus eunclL ambulandi, etc. Pour-
quoi donc serait-il défendu de stipuler le droit de se promener
dans un jardin, d'y souper, etc.? Cependant il serail possible
que l'autorité du droit romain l'emportât sur ces raisons,
quoiqu'il n'ait plus force de loi. On s'appuierait sur l'art. 637
du Code, qui porte que les servitudes sont imposées pour
Vutilité d'un autre héritage. La question peut donc être dou-
teuse, jusqu'à ce que la jurisprndence ait fixé les opinions.

591. La liberté illimitée des conventions, en matière de
servitudes, laisse aux particuliers la faculté de modifier les
servitudes légales, et de déroger aux lois qui les établissent,
quoique conçues en termes négatifs, car toutes les lois con-
çues en termes négatifs ne sont pas prohibitives. '

Ainsi, quoique l'art. 678 du Code dise qu'on ne peut avoir
des vues droites sur l'héritage voisin, s'il n^ a pas 19 déci-
mètres (6pieds) de distance entre le mur où on les pratique et
ledit héritage, on peut néanmoins acquérir du voisin, ou
môme par prescription, la faculté d'ouvrir des fenêtres sans
observer cette distance,

ixu couiraife, u y a dus lois conçues en termes impératifs,

If-
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auxquelles on ne peut déroger, par exemple, aux ordonnances
de police qui ordonnent d'avoir, à Paris, dans chaque maison,
un puits, avec corde poulie et seau.

La règle à suivre est d'examiner si la loi qui ordonne ou
défend quelque chose, a pour objet l'intérêt public ou celui
des particuliers. Dans le premier cas, il n'est pas permis d'y
déroger à titre de servitude; da-^s le second, chacun peut
renoncer au bénéfice que la loi a introduit en sa faveur.

592. L'intérêt est le fondement nécessaire de toutes les
actions. Une obligation sans cause ne peut avoir aucun effet

(1131). Cette cause n'est pas seulement dans la volonté, mais
encore dans l'intérêt réciproque des parties ou de l'une d'elles.
En matière de servitudes, la cause doit être l'utilité ou l'agré-

ment d'un autre fonds. Personne ne peut donc stipuler des
servitudes qui ne sont d'aucune utilité ou d'aucun agrément
prochain ou éloigné pour son héritage. L'exécution d'une
pareille stipulation ne pourrait être réclamée en justice:
l*équité ne permet pas de gêner inutilement la liberté des
autres par des conventions dont on ne retire soi-même aucun
avantage.

Ainsi, le jurisconsulte Pomponius déclare nulle la stipula-
tion en vertu de laquelle je vous obligerais à ne point passer
'sur votre héritage, ou à ne point vous y arrêter.

593. Mais, dit avec raison un auteur exact et profond, " Les
" conventions des hommes sont quelque chose de si sacré, et
" dont l'exécution est si importante pour le bien de la société,

" qu'il faut être bien sûr que celui qui en réclame l'exécution
" n'y a aucun intérêt pour la lui refuser.'"

11 faut donc que l'inutilité de la servitude soit évidente; on
ne pourrait s'y soustraire si l'inutilité n'était qu'apparente.

C'est l'espèce de la loi 19 ff. de Servit., où le jurisconsulte
Labéon pense que le propriétaire de deux fonds voisins peut,
en vendant l'un des deux, lui imposer une servitude inutile.

Il en donne pour exemple une conduite d'eau qui parait inii-

tile au fonds dominaut. Si aqiiam ducere non expedireî ; et la



^ÊM.'Êt:y':Uht.:

719

[ARTICLE 546.]

raison en est, dit-il, que nous pouvons posséder des choses qui
nous sont inutiles.

Dans cette espèce, l'inutilité n'était qu'aopar nte. Le ven-
deur pouvait, dans la suite, rendre utile ou ag )le cette eau
surabondante, et inutile au moment de la vente.

594. On peut citer d'autres exemples de servitudes dont
l'inutilité n'est qu'apparente. Lalaiire dit qu'on ne peut sti-

puler à titre de servitude que le voisin ne pourra faire de feu
dans sa cheminée. Il se fonde sur la loi 8, § 6, Si servit, vindic.

Si tel est le sens de cette loi, il est au moins fort douteux
qu'elle fût suivie sous l'empire du Gode civil. Le propriétaire

d'une maison peut stipuler que le voisin ne pourra bâtir sur
l'héritage contigu. Il peut, à plus forte raison stipuler qu'il

n'y pourra bâtir qu'un édifice sans cheminée, on supprimer
des cheminées : Non débet cui p,lus licet quod minus est non
licere. Les dangers du feu sont si redoutables, que je puis
avoir un très grand intérêt à stipuierqu'on ne pourra faire m
feu ni fumée dans une maison voisine de la mienne.

595. Comme les servitudes doivent être imposées sur un
héritage, pour l'utih té ou l'agrément d'un autre héritage, il

faut, pour stipuler une servitude, avoir un fonds qui soit

à portée de retirer de l'utilité ou de l'agrément de la servitude

stipulée
;
mais il n'est pas nécessaire qu'il soit contigu à l'hé-

ritage dominant.

Je puis stipuler en faveur de mon champ A une servitude
de passage sur le champ C, appartenant à Titius, quoiqu'il y
ait entre les deux le champ B appartenant à Mévius, si en fai-

sant un circuit, le passage sur le champ G peut être utile au
champ A.

Je puis stipuler que Titius ne pourra élever sa maison, afin

de ne pas nuire aux jours ou au prospect de la mienne, quoi-
que entre les deux il se trouve une rue ou môme des champs
intermédiaires. Mais s'il existait entre les deux maisons une
montagne, ou un édifice public, la stipulation serait nulle par
défaut de cause ou d'intérêt; elle aurait même quelque chose
de dérisoire : il est évident qu'elle serait inutile.
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596. En supposant connus les principes communs à loiitos
les conventions, et après avoir posé le principe d'une liberté
illimitée dans l'établissement des servitudes, le Gode en donne
les principalto divisions.

Il commence par expliquer la division des servitudes en
urbaines et rurales; division qui était d'une extrême impor-
tance dans l'ancien droit romain, pendant qu'on y admit la

différence enho le domaine quiritaire, qui ne pouvait appar-
tenir qu'aux citoyens romains, et le domaine bonùaire, on du
droit des gens, qui leur était commun avec toutes les nations.
De là était née la différence des choses mancipi et nec mancipL
Les servitudes rustiques étaient des choses mancipi, et les ser-
vitudes urbaines des choses nec mancipi. Cette différence en
avait prodpit beaucoup d'autres dans les effets de ces servi-
tudes, dans la manière de les.acquérir ou de les perdre. C'est
par cette rairon que les jurisconsultes romains avaient mis
tant de soin à donner la définition, les caractères et l'énumé-
ration des servitudes urbaines ou rustiques.

Mais ils n'étaient pas d'accord sur ce qu'il fallaif, appeler
héritages urbains et rustiques; ce qu'il Importait cependai-t
beaucoup de savoir, parce que c'est de l'héritage dominant
que ces servitudes tirent leur nom. On appelait urbaines
celles qui sont dues à un héritage urbain, et rustiques celles
qui sont dues à un héritage rustique.

Nératius voulait qu'on donnât aux héritages le nom de leur
situation, et qu'on appelât urbains ceux qui étaient à la ville,

et rustiques ceux qui étaient à la campagne : les autres juris-

consultes pensèrent qu'on devait régler le nom des héritages
sur leur destination. On nommait donc héritages urbains
ceux qui servaient principalement à l'habitation, et rustiques
ceux qui étaient destinés à être exploités.

Ainsi, il y a des héritages urbains à la compagne, et des
héritages rustiques à la ville.

Mais cette distinction n'avait pas suffi pour lever toutes les

difficultés entre les interprètes. On disputait pour savoir dans
quelle classe on mettrait les étables, les svàuses. les celliers.

les. pressoir

rangeaient

ff. de V S., I

Le Code
" servitudes

" pour celu

Les gran^

et le Code ii

différence ei

autre usage,

L'article

" espèce s'a]

*' elles sont

" Celles di

Lorsque ,

ri taire et du
nec man'dpi,

servitudes u

Il n'en exi

manière de

ancienne di

comme la pi

la pratique.

Elle n'a m
être urbaine

terre ou à ui

597, Aprèi

rurales, le C
tantes, et d'u

Il les div

apparentes el

Il ne faut

leur cause pt

commun à t(

doivent avoii



721
'

[ARTICLE 546.]

les. pressoirs. Le plus grand nombre des jurisconsultes les
rangeaient parmi les héritages urbains, parce que la loi 198,
ff. de V 5., répute urbains tous les édifices sans exception.

Le Code paraît consacre 'eiir opinion. L'art. 687 dit: ''Les
" servitudes sont établies o i pour l'usage des bâtimens, ou
" pour celui des fonds de terre."

Les granges, les étables, etc., sont évidemmen t des bâtimens
;

et le Code ne fait, en ce qui concerne les servitudes, aucune
différence entre ceux qui sont destinés à l'habitation ou à un
autre usage.

^

L'article ajoute: "Celles (les servitudes) de la première
" espèce s'appellent urbaines, soit que les bâtimens auxquels
«' elles sont dues soient situés à la ville ou à la campagne

;

"Celles de la seconde espèce se nomment rurales."

Lorsque Justhiien eut aboli la distinction du dounine qui-
ritaire et du domaine bonitaire, et celle des choses mancipi et
nec mamipi, il ne resta que fort peu de différences entre les
servitudes urbaines et rurales.

Il n'en existe aucune dans le Code civil, relativement à la
manière de les acquérir ou de las perdre

; en sorte que cette
ancienne division des servitudes, qu'on regardait autrefois
comme la plus importante, n'est presque d'aucun usage dans
la pratique.

Elle n'a même rien de fixe, puisque la même servitude peut
être urbaine ou rurale, selon qu'elle est due à un fonds de '

terre ou à un bâtiment.

597: Après la distinction des servitudes en urbaines et
rurales, le Code donne d'autres divisions extrêmement impor-
tantes, et d'un usage journalier dans la pratique.

Il les divise en servitudes continues et discontinues, en
apparentes et non apparentes.

Il ne faut pas confondre la continuité des servitudes avec
leur cause perpétuelle. C'est dans le droit romain un principe
commun à toutes les servitudes réelles ou prédiales, qu'elles
doivent avoir une cause perpéluellb : Omnes servitutes prxdio-
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mm perpétuas causas habere debent. Leg. 28, ff. de Servit, pr^.d.

v/rb. .

Mais que fa it-il entendre par cette cause perpétuelle ? C'est

une question sur laquelle les plus savants interprètes se sont

exerc«>s sans pouvoir s'accorder.

Sans nous embarrasser de cette question obscure et inutile,

il nous suffit d'observer que la cause perpétuelle des servi-

tudes ne peut être la même chose que leur continuité, puis-

que, suivant le droit romain toutes les servitudes doivent

avoir une cause perpétuelle, tandis qu'il est certain qu'il

existe des servitudes continues, d'autres discontinues, que le

Code a définies avec beaucoup de clarté.

'' Les servitudes continues sont celles dont l'usage est ou
" peut ôtre continuel, sans avoir besoin du fait actuel de
" l'homme pou^ être exercées; tels sont les conduites d'eau,

" les égouts, les vues et autres de cette espèce (688), les pro-

" hibitions de bâtir ou de ne bâtir qu'à une hauteur déter-

minée.

" Les servitudes discontinues sont celles qui ont besoin du

"fait actuel de l'homme pour être exercées; tels sont les

" droits de passage, de puisage, pacage, et autres semblables

" (681,).

" Los servitudes apparentes sont celles qui s'annoncent par

" des ouvrages extérieurs, tels qu'une porte, une fenêtre, ' a

"aqueduc.
" Les servitudes non apnarenies sont celles qui n'ont pas de

" signe extérieur de leur existence, comme, par exemple, la

*' prohibition de bâtir sur un fonds, ou de ne bâtir qu'à une
" hauteur déterminée (689)."

iSous verrons dans la suite les différences qui existe entre

les servitudes continues ou discontinues, apparentes ou non

apparentes, relativement à la manière de les acquérir ou de

les perdre-,

598. On divise encore les servitudes en affirmatives et néga-

tives.

A proprem.'it parler- toutes les servitudes sont négatives,

«
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en les considérant relativement au propriétaire du fonds ser-
vant, puisqu'elles n'obligent jamais ce propriétaire à rien faire.

Mais en les considérant rc'ativement à leur objet, on appelle
négatives les servitudes qui obMg^ it seulement le propriéf. :;?
de l'héritage servant à n'y point faire certains actes de pai-
priété

;

Et affirmatives, celles qui obligent le propriétaire Jsser
faire quelque chose sur son fonds.

K

* C. N. 687. l
^^* servitudes sont établies ou pour l'usage

5 des bâtimens, ou pour celui des fonds de terre.

Celles de U première espèce s'appellent urbaines, soit que
les bâtimens auxquels elles sont dues soient situés à la ville

ou à la campagne.

Celles de la seconde espèce se nomment rurales.

547. Les servitudes jont
ou continues ou disconti-

nues.

Les servitudes conti-

nues sont celles dont l'u-

sage peut être continuel
sans avoir besoin du fait

actuel de l'homme ; telles

s>nt les conduits d'eau, les

égcuts, les vues et autres
de oette eap^ ^

Les servitui ^s disconti-

nues sont celles qui ont
besoin du fait actuel de
l'homme pour être exer-
cées ; tels sont les droits

de passage, puisage, pacage
et autres semblables.

547. Servitudes are ei-

ther continuous or discon-
tinuons.

Contint =.• rvitudes
are those exercise of
which may be continued
without the actual inter-

vention of m.in ; sucb are
water conduits, draii^s,

rights of View and others
similar.

Discontinuons servitu-

des are those which re-

quire the actual interven-
tion of man for their
exercise ; such are the
rights of way, of drawing
water, ox" pasture and
vrirli

'(ly^^^HD

1
'. *
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* ff. de Servit.^ i Per quem locura viam alii cessero, per eun-
L\L j dem alii aqusBductum cedere non potero : sed

et si :qua3ductum alii concessero, alii iter per euudem locum
vendere, vel aliàs cedere non potero. (Pomponius).

*//: De aquâ cott. ) L. 1. Ait Prsetor : Uti hoc amo aquam,
et œstiva^ L. \. ] qua de agitur^ non vi, non clam, ,ion preca-

rîo ab illo duxisli, quo minus ita ducas, vim fieri veto.

§ 22. Item qnœpitum est : si quis, dum putat, terlio die ha-
bere se jus aquee ducendse, duxerit una die : an recte, et sine

captione possessoris recte duxisse videatur, ut hoc interdic-

tum habeat, ait enim Prsetor : Uti hoc anno aquam duxisti, id

est, alternis diebus. lUud autem nihll iniorest, utrum quinto
die aqua debeatur, an alternis^diebus, an cottidie, ei, qui hoc
interdicto l 'i veiit, nam eum sufFicial, vei uno die hoc anno
aquam d'ixisse : nihil refert, qualem aquaeductum habens
duxerit : dum si quis, cum quinto quoque die uteretur, quasi
alternis diebus dacens, interdixerit, nihil ei prodesse videtur.

(Ulpianus).

Voy. autorités sods arts, précédents.

* Toullier, Liv. 2, Tit. 4, i 597. Après la distinction d:s servi-

2). 27Î-2. f tudes en nrba'nes .t rur.'les, le Gode
donne d'autres divisions extrêmement importantes, et d'un
usage journalier dans la pratique.

Tl les divise en servitudes continuât, et disconti; ues, en ap-

parentes et non apparentes.

Il ne faut pas confondre la continuité des servitudes avec
leur cause perpétuelle. C'est dans le droit romain un principe

commun à toutes les servitudes ? 'ailes oti prédialas, qu'elles

doivent avoir une cause perpétuelle : Omnes servitutes prjedio-

rum perpétuas causas habere debcnt. Leg. 28, ff. de Servi*

Drsed. urb.
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Mais que faut il entendre par cette cause perpétuelle? C'est

une question sur laquelle les plus savants inteiprètes so sont

exercés sans juvoir s'accorder.

Sans nous embarrasser de cette question obscure et inutile,

il nous suffit d'observer que la cause perpétuelle des servi-

tudes ne peut être la même chose que leur continuité, puis-

que, suivant le droit romain toutes les servitudes doivent
• 'oir une cause perpétuelle, tandis qu'il est certain qu'il

^te ues servitndes continues, d'autres discontinues, que le

l^ode a déflnies â x beaucoup de clarté.

"Les serv'udes continues sont celles dont l'usage est ou
"peut êtrfi continuel, sans avoir besoin du fait actuel de
" l'homme pour être exercées

; tels sont les cor.duites d'eau,
" les égouls, les vues et autres de cette espèce, les prohibi-
" tiohs de bâtir ou de ne bâtir qu'à une hauteur déteminée.

" Les servitudes discontinues sont celles qui ont besoin du
" fait actuel de l'homme pour être exercées

; tels sont les
'' droits du passage, de puisage, pacage, et autres sembla-
" blés (688).

" Les servitudes apparentes sont celles qui s'annoncent par
" des ouvrages extérieurs, tels qu'une porte, une fenêtr-, un
" aqueduc.

' Les servitudes non apparentes son' eîlcâ qui n'ont pas de
" signe extérieur de leur existence, comme, par exemple, la
" prohibition de bâtir sur un fonds", ou de ne bâtir qu'à une
" hauteur déterminée (609)-"

Nous verrons dans la suite les différences qu' existent entre
les servitudes continues ou discontinues, apparentes ou non
apparentes, relativement à la manière de les acquérir ou de
le: perdre.

598. On divise encore les servitudes e.i affirmatives et

négatives.

A proprement parler, toute: les servitudes sont négatives
en les considérant relativement un propriétaire du fonds ser-

l'ant, puisqu'elles n'obligent jamais ce propriétaire à rien
faire.
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Mais en les considérant relativement k leur objet, on ap-
pelle négatives les servitudes qui obligent seulement le pro-
priétaire de l'héritage servant à n'y point faire certains actes
de propriété

;

Et affirmatives, celles qui obligent le propriétaire à laisser
faire quelque chose sur son fonds.

*

Voy. Bousquet^ cité sous art. 545.

*2Marcadé,sur) 651. Ces deux articles sont rédigés avec
art. 688-9 C. N. j une exactitude et une clarté qui ne laissent

place à, aucune observation
; on y voit, et par l'économie des

règles et par les exemples, que la continuité de la servitude
consiste dans la simple possibilité d'être exercée sans le fait

actuel de l'homme, et son apparence, dans l'existence de quel*
que signe qui l'annonce extérieurement.

* 7 Locré^ sur

art.GSSC.

sur } Dans la section II, on verra q':el esl l'objet

N. ) de cette distinctioti et de la suivante.

Voy. Pand. frs.^ citées sous arts, précédent» et DematUe, goui
art. 548.

* 2 Maleville, ") Les rédacteurs du projet de Gode cherchè-

p 120-1. j rent longtemps la définition qui se trouve ici
;

je crois qu'elle rend parfaitement la nature de la chose dé-

finie.

Ainsi, parmi les servitudes dont nous venons de faire Ténu-
mération, celles d'élever ou de ne pas élever son mur, de

recevoir ou de faire couler les eaux des toits : celles d'aque-

duc, de conduite ou retenue d'eaux, de supporter les poutres
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du voisin
; les servitudes d'aspect et de jour, des vues droites

et obliques, sont des servitudes continues.

Celles de passage en quelque manière aue ce soit, de pui-

sage, de pacage, de cuite de chaux, plâtre ou tuiles, et tirage

de mptières dans les fonds d'autrui, sont des servitudes dis-

continues.

* a N. 688.
Les servitudes sonl ou continues, ou discon-

tinues.

Les servitudes continues sont celles dont l'usage est ou peut
être continuel sans avoir besoin du fait actuel de l'homme :

tels sont, les conduites d'eau, les égouts, les vues et autres de
cette espèce.

Les servitudes discontinues sont celles qui ont besoin du
fait actuel de l'homme pour être exercées : tels sont les droits

de passage, puisage, pacage et autres semblables.

648. Les servitudes sont

apparentes ou non appa-

rentes.

Les servitudes apparen-

tes sont celles qui s'an-

noncent par des ouvrages
extérieurs tels qu'une por-

te, une fenêtre, un aque-

duc, des canaux ou égouts,

et autres semblables.

Les servitudes non ap-

parentais sont celles qui

n'ont pas de signe exté-

rieur, comme, par exemple,
la prohibition de bâtir sur

un fonds ou de ne bâtir

qu'à une hauteur déter-
TTIT

548. Servitudes are ap-
parent or unapparent.
Apparent servitudes are

those which are manifest
by Gxternal signs, such as

a door, a window, an aque-
duct, a sewer or drain,
and the like.

Unapparent servitudes
are those which hâve no
external sign, as for ins-

tance, the prohibition to

bui'd on a land or to build
above a certain fixed
height.

!

Y

V- 1
i
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*jf. Ùc servit prxd. urb., 1 Servitutes quœ in superficie con-
1.20. i sistunt,possessioneretineiitiir. Nam

SI forte ex sedibus mais in sedes tuas tignum immissum ha-
buero, hoc ut immissum habeam, per causam tigni possideo
habendi coiisuetudinem. Idem eveuiet et si mœnianurn in
tuum immissum habuero, aut stillicidium in tuum projecero :

quia in tuo aliquo utor, et sic quasi facto qiiodam possideo.

Voy. autorités sous art. précédent.

* 2 Bernante^ sur } La loi classe parmi les servitudes conti-

art. 689 C. N. ) nues le droit de vue, et parmi les servitudes
discontinues le droit de passage, parce que l'exercice du pi 3-

mier ne consiste pas dans le fait de voir, mais dans l'existence

môme de l'ouverture qui prouvo la vue. Cette ouverture n'est

donc pas seulement le signe extérieur annonçant la servitude,

comme une porte ou le tracé d'un chemin est ou pourrait être
le signe d'une servitude de passage, et la rendre ainsi appa-
rente

;
c'est à la fois, et le signe de la servitude, et le fait

constitutif de l'état de servitude. Et cela est raisonnable, car
l'ouverture en elle-même, quand on ne s'en approcherait
jamais pour regarder, constitue une utilité pour le bâdment
auquel elle procure l'air et la lumière, tandis qu'il n'y a que
le fait du passage qui produit l'accès au fonds.

Enfin
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* 7 Loeré, sur i Dans l'ancien droit, la nomenclature des

art.SiSC.N. S servitudes était très-étendue et très-embarras-

sée. On a cherché à la simplifier, et surtout à la ramener à

dc3 principes plus exacts.

C'est par cette raison que, con.me nous l'avons déjà vu, l'on

en a retranché les servitudes superficicUes.

C'est également dans cette vue qu'on a supprimé les servi-

tudes personnelles et mixtes.
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Enfin, on a considéré que, » quelle que soU la cause des
servitudes, elles sont, par l'objet auquel elles s'attachent, ur-
baines ou rurales^ continues on discontinues, apparentes ou non
apparentes'^ et l'on s'est borné à cette triple distinction que
les articles 687, 688 et 689 expliquent.

" Quand on lit ces explications dans le Gode, rien ne paraît
si simple et si précis

;
quand on lit le détail de toutes les con-

troverses qui les ont précédées au barreau, rien ne paraît si
compliqué d'embarras inextricables. C'est déjà un grand
avantage que d'avoir fixé le sens de toutes les expressions de
la science

;
c'en est un supérieur encore que de les avoir fixées

de la manière la plus raisonnable. Les juges et les parties au-
ront désormais moins d'incertitudes sur des questions qui ont
produit autrefois des dissertations sans fin et des procès sans
nombre ".

• €. N. 689. l
^®^ servitudes sont apparentes, ou non appa-

'

) rentes.

Les servitudes apparentes sont celles qui s'annoncent par
des ouvrages extérieurs, t«is qu'une porte, une fenêtre, un
aqueduc.

Les servitudes non apparentes sont celles qui n'ont pas de
signe extérieur de leur existence, comme par exemple, la pro-
hibition de bâtir sur un ^onds, ou de ne bâtir qu'à une hau-
teur déterminée.

SECTION II.

COMMENT s'Établissent les
SERVITUDES.

549. Nulle servitude ne
peut s'établir sans titre

;

la possession, même immé-
moriale, ne suflSt pas à cet
eflfet.

OSLORIMIER, BiB. VOL. 4.

SECTION II.

HOW SERVITUDES ARE ESTAB-
LISHED.

649. No servitude can
be established witiiout a
title

; possession even im-
mémorial ig insufficient

47

, :ii



730

[ARTICLE 549.]

* 1 Pothier, Int. Tit. 13, ^ 10. Les servitudes se constituent,

Cout.iVOrl.^ JVo. 10. ^ soit par acte entre-vifs, à titre de

vente, de donation, etc., soit par testament. L'usage que fait

de la servitude, en exécution de la concession qui lui en est

faite, le propriétaire de l'héritage à qui elle est accordée, tient

lieu de tradition de ce droit.—Les servitudes se conslituont

aussi souvent par les partages, lorsqu'on convient que la por-

tion d'un héritage qui tombe dans le lot d'un copartageant,

sera chargée d'une certaine servitude envers l'autre portion

qui tombe dans un autre lot.—Elles se constituent aussi par

l'aliénation que quelqu'un fait de l'un de ses héritages, en

retenant pour celui qu'il conserve une certaine servitude sur

celui qu'il aliène ; aut vice versa.—A quelque titre qu'elles

soient cpnstituces, on doit observer en la constitution, pour

qu'elle soit valable, ce qui est marqué par l'art. 227.—Les ser-

vitudes se constituent môme quelquefois tacitement; V. l'art.

228 et les notes.—Elles ne s'acquièrent pas sans titre par la

seule possession, laquelle est censée, lorsqu'elle est destituée

de titre, être plutôt une tolérance qu'une vraie possession ; V.

l'art. 225.

* Coût, de Paris.) ) Droit de Servitude ne s'acquiert par

art. 186. S longue jouissance quelle qu'elle soit, sans

litre, encore que l'on en ait joui par cent ans ; mais la liberté

se peut réacquérir contre le titre de Servitude par trente ans

entre âgez et non privilégiez.

* 9 Po2/iïVr, Près- ) 164. Toutes les choses qui sonk suscep-

cription. ) tibles de la prescription de dix ou vingt

ans, le sont ordinairement de celle-ci (trente ans).

Il faut en excepter les droits de servitudes prédiales. Ces

droits sont susceptibles de la prescription de dix ou vingt ans,

lorsque quelqu'un en a joui en vertu d'un juste titre et de

bonne foi pendant le temps de la prescription.

Supposons;, me exemple, que le possesseur d'une maison
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voisine de la mienne, que je croyais de bonne foi en ôtre le
propnéiaire, quoiqu'il ne le fût pas, m'ait vendu on donnéune servitude de vue sur cette maison : cette constitution de
servitude est un juste titre, suivant les notions que nous en
avons données suprà, No. 59, puisque ce n'est pas par le dé-
Jaut de ce titre que je n'ai pas acquis la propriété du droit de
servitude, mais par le défaut de pouvoir dan» celui qui a
constitué la servitude, qui n'étant pas propriétaire de la mai-
son, n'a pu l'en charger. Si donc, en exécution de ce titre
jai ouvert une fenêtre sur la maison, et j'ai joui du droit de'
vue, j(! dois, lorsque j'ai accompli le temps de la prescription
acquérir par cette prescription ce droit de servitude de vue.

'

Au contraire, la prescription de trente ans ne peut dans les
coutumes qui admettent celle de dix ou vingt ans, avoir
jamais heu pour les droits de servitude

; car ou le possesseur
du droit do servitude a un titre, ou il n'en a point

; s'il a un
titre, il a, par la possession qui procède de ce titre, acquis le
droit de servitude dans la prescription de dix ou vingt ans •

celle de trente ans lui est inutile et ne peut avoir lieu. S'il ne
peut rapporter de titre, il ne peut acquérir le droit de servi-
tude par la prescription de trente ans : car c'est un principe
de notre droit français, «qu'en matière de servitudes, lors-
qu'on n'en rapporte aucun titre, la jouissance que quelqu'un
en a eue, quelque longue qu'elle ait été, est présumée n'avoir
été qu'une jouissance précaire et de pure tolérance." C'est
conformément à ce principe, que la coutume de Paris, art!
186, dit

: droit de servitude ne s'acquiert par longue jouissance
quelle qu'elle soit, sans titre.

'

Dans les coutumes qui ont rejeté^ la prescription de dix ou
vingt ans, et qui n'admettent que celle de trente ans, soit que
le possesseur ait titre ou non, les droits de servitudes sont
susceptibles de la prescription de trente ans, dans le cas seule-
ment auquel celui qui a joui de la servitude pendant ce temps,
rapporte un juste titre d'oii sa possession procède.

286. Dans la coutume de Paris, les droits de servitude pré-
diale ne s'acquicrent point sans titres par la possession cente-
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naire : elle en a une disposition en l'article 186, où il est dit :

" Droit de servitude ne s'acquiert par longue jouissance,

" quelle qu'elle soit, sans titre, encore que l'on en ait joui par

" cent ans."

Plusieurs coutumes ont une semblable disposition. La rai-

son est, que la possession centenaire, qui équivaut à un titre,

et qui établit la propriété de la chose ou du droit qu'on a pos-

sédé pendant ce temps, doit être une véritable possession :

miais, dans ces coutumes, la jouissance que quelqu'un a d'une

servitude dont il ne paraît aucun titre, ni constitutif, ni au

moins récognitif, est présumé n'être qu'une jouissance de to-

lérance, une complaisance : or, une jouissance de tolérance

n'est pas une véritable possession : celui qui jouit de cette

manière ne compte pas posséder, et ne possède pas effective-

ment un droit de servitude. Cette jouissance ne peut donc,

quelque long temps qu'elle ait duré, fût-ce par cent ans et

plus, faire acquérir le droit de servitude à celui qui en a eu

la jouissance.

287. C'est une question, si, dans les coutumes qui se sont

contentées de dire que " les droits de servitude ne peuvent

s'acquérir par prescription, par quelque temps que ce soit",

et qui n'ont pas ajouté, comme celle de Pans, même par cent

ans, les droits de servitude peuvent s'acquérir pai' la posses-

sion centenaire ? (1)

* 2 Maleville, sur art. } Suivant l'art. 186 de la Coutume de

690, 691, C. N. j Paris, qui faisait le Droit commun des

pays coutumiers, nulle servitude ne pouvait s'acquérir sans

titre, quand on en aurait joui pendant cent ans.

Dans les pays de Droit écrit, au contraire les servitudes

continues s'acquéraient par la possession de trente ans, et les

servitudes discontinues, par une possession immémoriale.

Vide FerrièreSy sur la question 573 de Giîvpape. LapeyrèrCy lett.

(1) La question ne peut s'élever aujourd'hui. V. art. 691. G. civ.

P, n. 62
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P, n. 62, Catellan et Vedel, liv. 3, ch. 6. Serres^ inst. p. 143 et
144. Dunod^ des prescript. p. 291.

* C. N., 690
J

Les .servitudes continues et apparentes s'ac-
et 691. j quièrent par titre, ou par la possession de trente

ans.

Les servitudes continues non-apparentes, et les servitudes
discontinues, apparentes ou non-apparentes, ne peuvent s'éta-

blir que par titres.

La possession môme immémoriale ne suffît pas pour les
établir; sans cependant qu'on puisse attaquer aujourd'hui les

servitudes de cette nature déjà acquises par la possession dans
les pays où elles pouvaient s'acquérir de cette manière.

550. Le titre constitutif
de la servitude ne peut
être remplacé que par un
acte récognitif émanant
du propriétaire du fonds
asservi.

550. The want of a title

creating the servitude can
only be supplied bj an act
of récognition proceeding
from the proprietor of the
land subject thereto.

* 2 Bousquet, Vo. Ser-
1 L'article 1337 du Code Civil, portant

vitudes. j que les actes récognitifs ne dispensent
de la représentation du titre primordial qu'autant que sa
teneur y est spécialement relatée, est inapplicable en matière
de servitude discontinue. Le simple titre récognitif suffit,

quoique la teneur du titre primordial n'y soit pas relatée.
(Cour de Cass., 16 novembre 1839).

* Toullier, Liv. 2, TU. 4,

1.

) 601. Les servitudes peuvent être

\ établies par toutes espèce de titre
sec. 3, jj 1.

J
tîLrtuues par louies espèce

habile à transférer la propriété, soit par un acte testamentai re,
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soit par un acte entre vifs, tel qu'une vente, une donation,
un échange, une transaction, ou par tout autre acte émané
des propriétaires du fonds asservi.

On peut établir des servitudes, et on en établit souvent par
lo«5 partages d'une succession ou d'autres biens indivis, dans
lesquels on stipule des droits de vue, de passage, etc., au pro-
fit de l'un des héritages, de l'une des maisons partagées. On
peut ou conserver l'ancien état des choses, on le changer.
Dans tous ces actes, il importe de bien désigner le fonds

auquel la servitude est imposée, et l'espèce de i.ervitude, afin
de prévenir les contestations tiop fréquentes en celte matière.

602 C'est le titre qui règle l'usage, l'étendue (686), et même
la durée des servitudes, ainsi que le temps où elles doivent
commencer; car on peut établir une servitude ou purement
ou simplement, et alors elle est perpétuelle, ou ne l'étnblir

que pour un temps, après lequel elle doit cesser, ad tempus;
ou pour ne commencer qu'à une certaine époque ex tcmpore,
ou enfin sous une certaine condition.

603. Le titre constitutif de la servitude ne peut être rem-
placé que par un titre récognitif émané du propriétaire du
fonds asservi (695), et non par les actes énonciatifs passés

entre des tiers; par exemple, des contrats de vente, des par-

tages, etc., dans lesquels il serait dit qu'un fonds a des droits

de servitude sur l'héritage d'un tiers. Ces actes sont sans

force contre les tiers qui n'étaient point parties et qui ne les

ont pas souscrits. La possession cor.forme à ces énonciations

ne pourrait opérer la prescription qu'à l'égard des servitudes

qui sont prescriptibles sans litre.

Il est évident qu'un jugement qui aurait acquis l'autorité

de la chose jugée, pourrait remplacer le litre de la servitude.

Les jugemens qui règlent les conditions d'une licilation ou
d'un partage, peuvent aussi établir des servitudes.

604. Les énonciations d'un droit de servitude, insérées dans

les jugemens rendus sur les expropriations forcées, ne sufQ-

raient pas pour constituer une servitude au préjudice d'un

tiers qui n'y aurait point été appelé. L'adjudication ne peut
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Iransmetlre à l'acquéreur dos droits plus étendus qud ceux

qui appartenaient au saisi.

* 2 Maleville, sur » Cet article se rapporte à l'article 691. Il

art. 695 C. N. j ne dit rien de contraire à ce que nous
avons observé sur ce dernier article, relativement au titre co-

loré ou a non domino. Seulement il en résulte que celui qui

n'a qu'un titre de cette espèce, le ferait renouveler inutile-

ment par le maître putatif, si celui-ci n'était plus en posses-

sion du fonds.

* 5 Panel, frs., ") 113. Il faut ajouter, ou de la justice ; car si,

p. 493-4. 3 m'ayant contesté la servitude, j'ai été mainte-

nu par un jugement, soit contradictoire, soit par défaut, de-

venu définitif parce qu'il n'y a point été formé d'opposition,

il n'est pas douteux que ce jugement remplace le titre consti-

tutif de la servitude, ou pour mieux dire, qu'il est lui-même

un titre suffisant.

Le titre récognitif peut être tacite lorsqu'il y a eu contra-

diction juridique Par exemple, si vous m'avez coiîtesté ma
servitude, que j ous aie fait assigner pour m'y faire main-

tenir, et que depuis, j'aie continué de jouir pendant trente

ans, il en résulte que vous avez reconnu cette servitude.

^ C N 595 l
^^ ^^^^^^ constitutif de la servitude, à l'égard de

\ celles qui ne peuvent s'acquérir par la prescrip-

tion, ne peut être remplacé que par un titre récognitif de la

servitude, et émané du propriétaire du fonds asservi.
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551. En fait de servi-

tude, la destination du
père de famille vaut titre,

mais seulement lorsqu'elle

est par écrit, et que la na-
ture, l'étendue et la situa-

tion en sont spécifiées.

551. As regards servi-

tudes thc destination rr.e.de

by the propiieîor is équi-

valent to a title, but only
when it is in writing, and
the nature, the extent and
the situation of the servi-

tude are specified.

* ff. Comm. prsed.^
j In tradendr unis sedibus ub eo qui Linaà

l. 7. ) babet. species serviLntis exprimenda est:

ne si generaliter servira dicti.' eri», aul nihil valeat, quia
incertun^ sit quse servitus excepta sit, aut omuis servitus im-
poni debeat.

§. i. Iiiterpositis quoqne aliers sedibus imponi potest : ve-

luti, ut altius tollere, vel non tollere liceat : vel etiam si iter

debfcatur, ut ita convalescat^ si mediis sedibus servitus posteà

imposita fuerit : sicuti per pliirium prsedi" c^rvitus imponi
etiam diversis temporibus potest. Quauquam dici potest, si

tria prcedia continua habeam, et extremum tibi tradam, vel

tuo vel mais preediis servitudem adquiri p>7sse : si verô extre-

mo quod retineam, quia et médium neum sit, serviiutem

consistere. Sed si rursus, aut id cui adquisita sit serviu.s, aut
médium alienavero, interpellari eam, donec medio prsedio

servitus imponatur. (Paulus).

* Coût, de Paris, ") Quand un père J.^ famille m?,, hors ses

art. 215, 216. ) mains partie de sa maison, il doit spéciale-

ment déclarer quelles Servitudes il retient sur l'heri'age qu'il

met hors ses mains, ou quelles il constitue sur le sien, et les

faut nommément et spécialement déclarer, tant pour l'endroit,

grandeur, hauteur, mesure, qu'espèce de servitude; autre-

ment toute constitutions générales de Sjr ades, sans les

déclarer comme dessus ne va! lent.

M
216. D.
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216. Destination de père de famille vaut titre, quand elle

1 si, ou a été par écrit, et non autrement.

* 1 Polhîer hzt. Ut. 13, Coût. > 228. " Desliiiation de père de

d^Orl., art. 228 et notes. j famille vaut titrp, quand elle

esf, ou a esté par escrit, et non autrement." (C. de iar.,

ar/. 21 6.)

Lorsque deux héritages appartiennent au même maitr e

service que l'un tiie de l'autre, comme lorsqu'une maison a

une vue ou un égoût sur l'autre, n'est pas servitud" quia res

sua nemini servit ; L. 26, ff. de Servit, pr. rust. c'est destination

de père de famille. Si par la sui'„ ces maisons viennent à ap-

partenir à différents maîtres, soit par l'aliénation que le pro-

priétaire fera de l'une de ces maisons, ou par le partage qui

se fera entre ses héritiers, le service que l'une des maisons

tire de l'autre, qui était destination de père de famille, lors-

qu'elles appartenaient à un môme maître, devient un iroit

de servitude que le propriétaire de cette maison a sur la mai-

son voisine de qui la sienne tire'ce service, sans qu'il soit be-

soin que par l'aliénation qui a été faite de l'une de ces deux

maisons, ou par le partage, cette servitude ait été expressé-

ment constituée.—La raison est que la maison qui a été alié-

née est censée l'avoir été en l'état qu'elle se trouvait ; et pa-

reillement que, lorsqu'elles c.it été partagées, elles sont

cen^ées l'avoir été telles et en l'état qu'elles se trouvaient ; et

par conséqueni l'une comme ayant la vue, l'égoût, t te, sur

l'autre, et l'autre comme souffrant cette vue, cet égoût, etc.,

ce qui suffit pour élnblir la servitude. C'est ce que signifie

notre coutume par ces termes : destination de père de famille

vaut titre.

Le sens est, que celui qui prétend un droit de servitude sur

la maison voisine, en conséquence d'une destiuacion de père

de famille, doit, si le voisin disconvient de cette destination,

en avoir >a preuvu par écrit ; et il ne serait pas admis à la

preuve par témoins. Par exemj „i;l ^a
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vitnde de vue on d'égo.^t, il doit avo'r la preuve littérale que
la fenêtre et l'égoût existaient dès le tenips que les doux mai-

.
sons appax tenaient au môme maître

; ce qui peut s'établir par
le marché par écrit qui aurait été tau pour la construction,
par les quittances des ouvriers, ou par quelque acte, qui cou-
tiendraU une description de ces maisons, dans laquelle la
fenêtre ou l'égoût seraient énoncés.

M. de Lalande donne cette interprétation, que, dans le cas
auquel les écrits qui établissent la destination du père de
famille, seraient perdus, on pourrait être admis à prouver
qu'ils ont existé, par des té.noins qui les auraient vus et lus.
Cette interprétation ne do'c être admise qu'avec restriction
dans le cas auquel il serait survenu quelque incendie, ruine,'
ou autre cas semblable, qui eût causé la perte des titres, et
eût rendu nécessaire cotte preuve testimoniale. Hors ces cas
elle ne doit pas être admise

; autrement la loi qui rejette la
preuve par témoins et exige une preuve par écrit de la desti-
nation du père de famille, serait éludée

; étant aussi facile de
trouver de faux témoins qui déposent qu'ils ont vu quelque
acte qui l'établissait, comme d'en trouver qui déposent de
l'état même des maisons au temps qu'elles appartenaient au
même maître.

* Toullier, Liv 2, Tit. 4, |
605. Les services qu'un héritage

sec. 3, § 2. [ tire de l'autre, lorsque tous les deux
appartiennent au même propriétaire, ne sont point des servi-
tudes

;
ce n'est que le libre usage du droit de propriété:

Nimini re^ sua servit jure servitutis. Mais si les deux héritages
viennent à appartenir à différons propriétairer, sans (fue, lors

de la séparation des propriétés, il ait été rien stipulé de rela-

tif à ces services, ils continuent de subsister; ils se changent
en véritables servitudes, en vertu de la destination du père
de famille, qui vaut titre à l'égard des servitudes continues
et apparentes ^692).

On connaîu cette destinaiiou par la disposition et les arraii-
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gemens que le propriétaire a faits dans ses maisons ou autres

héritages, soit pour son utilité, soit pour satisfaire sa fantaisie

et ses goûts.

Par exemple, en bâtissant deux maisons voisines, oii, depuis

qu'il en est devenu propriétaire il y fait percer des jours,

ouvrir des portes, de manière que l'une a sur 1' atre, ou réci-

proquement tontes les deux, des vues, des passages, etc., il

établit un aqueduc pour conduire l'eau d'un étang ou d'une

fontaine qui lui appartient, dans une prairie qu'il veut

arroser
;

Ou bien enfin, après avoir acquis successivement deux mai-

sons ou deux héritages chargés les uns envers les autres de

servitudes qui s'éteignent par la confusion, suivant la règle

nemini res ma servit^ consacrée par l'art. 705, il laisse, pour sa

commodité ou pour l'utilité de ses héritrges, subsister les

choses dans leur ancien état.

607. Les principes de l'ancienne jurisprudence française

n'étaient point uniformes relativement à la destination du
père de famille. Les art. 215 et 216 ajoutés à la Coutume de

Paris, lors de la dernière réformation en 1580, n'accordaient

point à cette destination la force d'établir une servitude, à

moins qu'elle ne fût ou qu'elle n'eût été par écrit. Plusieurs

coutumes avaient des dit:tinatioii3 semblables.

Mai^ uivant le droit commun des autres coutumes, et sui-

vant l'usage de Bretagne, la destination du père de famille

équivalait au titre constitutif de la servitude. Ou y faisait

cependant des distinction? à l'égard de certaines servitudes,

telles, par exemple; que le droit de passage, qui est une servi-

tude discontinue.

608. Le Gode civil a fixé les principes, et les a rendus uni-

formes en appliquant à la destination du père de famille la

distinction qu'il a établie pour la prescription. La distination

du père de famille vaut titre à l'égard des servitudes continues

et apparentes qui peuvent s'acquérir par la prescription, telles

que les vues, les conduites d'eau, les égouts.

Mais el.e ne peut dispenser de représenter le titre constitu-

" ' "il

'
. «If''
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lif, ni des servitudes discontinues, telles que les droits de
passage, puisage, pacage, etc., quand môme elles seraient
apparentes, et qu'elles s'annonceraient par des ouvrages exté-
rieurs, comme une porte; ni des servitudes continues, mais
non apparentes, telles que la prohibition de bâtir ou de ne
bâtir qu'à une certaine hauteur, luminibus non officiendL altiùs
nontoUendi(e92-6%).

609, On ne peut invoquer la destination du père de lamille,
qu'en prouvant que les deux héritages actuellement divisés
ont appartenu au même propriétaire, et que c'est par lui que
les choses ont été mises ou laissées daus l'état duauel résulte
la servitude (693).

Nous disons ou laissées, parce que l'expression mises, em-
ployée pAr l'art. 693, doit être prise dans un sens étendu. Le
père de famille est censé avoir mis les choses dans cet état,
lorsque, pouvant le changer il ne l'a pas fait.

615. Observons, au reste, que l'effet et la force de la desti-
nation du père de famille pour établir des servitudes, ne peu-
vent s'appliquer qu'aux destinations qui ont le caractère de la
perpétuité, soit qu'elles aient pour objet l'utilité ou le simple
agrément, et non pas aux destinations qui n'auraient pour
objet qu'une commodité passagère ou momentanée. Ce prin-
cipe, fondé sur l'équité, peut servir à résoudre bien des diffi-

cultés.

' 2 Bourjon, Liv. 4, Tit. 1, -i IIL II y a plus, constitution géné-
Des Servitudes, % 3 et s. J raie de servitude ne vaut, il faut

titre constitutif d'une servi ude désignée; le droit de servi-
tude est trop odieux en lui-même pour admettre une telle

constitution.

M. le Maitre, ti.t. 9, ch. 1, pag. 224, et c'est la disposition c^o.^

art. 215 et 216, de la Coutume; on va en voir les consé-
quences.

IV. Delà, il s'ensuit que si un pèr.î de famille maître d'un
certain terrain, y a fait construire deux maisons à son gré, et
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que par la suite il eu mette une hors sa main, sous la condi-

tion que ces deux maisons resteront l'état qu'elles sont,

cette clause n'opère rien, et ces deux maisons doivent être

rendues conformes aux Règlements généraux entre voisins
;

parce que c'est constitution générale de servitude qui ne

vaut ; et c'est la conséquence qui résulte évidemment de la

précédente proposition.

Par l'ancienne Coutume, la simple destination du père de

famille était suffisante, mais elle est à présent inefficace dans

le cas même que l'on alléguerait que la construction a été

faite avant la réformation de la Coutume ; Arrêt du 21 Août

1674, rapporté dans la huitième partie du Journal lu Palais,

page 104. Autre du 10 mai 1684, rapporté dans le cinquième

volume du Journal des Audiences, liv. 1, ch. 7, ce qui fonde

inconte:5tablement la proposition.

V. Pour rendre la clause mentionnée dans la proposition

précédente valable, il faut que les servitudes soient désignées

par leur qualité, leur endroit et leur mesure. C'est la consé-

quence qui résulte de la proposition, précédente ; d'où il s'en-

suit par une seconde conséquence, que la simple clause

(comme les lieux se poursuivent et comportent) «st uietficace.

M. Duplessis, sur l'art. 216, de la Coutume, Traité des Ser-

vitudes, liv. 1, observe que ces mots, quand la destination a

été par écrit^ et non autrement^ sonl autant que si l'on avait

rayé l'article ; ce qui est très-juste, et c'est ce qui s'observe

au Châtelet.

!

* Serres, Inst. Liv. 2, ) Au sui-plus la r\- 'ï lation dv! père de

tit. 3, p. 145. j famille ne vaut point titre, si elle n'est

par écrit, suivant les articles 215 et 216 de la Coutume de

Paris, conforme en ce point au droit, eu ia loi 7 ff. communia

prsediorum, c'est-à-dire, qu'il est indifférent et inutile pour

pouvoir établir ou conserver aes servitudes, que les deux

édifices ou héritages aient appfalcuu à un même maître, si

lors de la vente d'un de ces édifioes, ou lors du partage qui
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est fait entre ses enfants ou successeurs, les servitudes n'ont
été nommément déclarées et réservées. Vid. Brodeau sur Louei,
lettre 5, chap. 1

.

* Lalaure, Servitudes, } Mais dans la Coutume de Paris et

p. 233-4. S autres semblables, une telle destina-
tion ne serait valable qu'autant qu'elle serait par écrit, à
moins que le partage n'eût été fait antérieurement à la réfor-

malion ae la Coutume de Paris, avant laqueLe la simple des-

tination du père de famille valait titre, quoiqu'elle ne fut
point par écrit. (Lange, p. 208).

* C. iV. 692 i 692. La destination du père de famille vaut titre

et 693. \ à l'égard des servitudes continues et apparenùuSo

693. II n'y a destination du père de famille que lorsqu'il est

prouvé que les deux fonds actuellement divisés ont appartenu
au même propriétaire, et que c'est par lui que les choses ont
été mise« dans l'état duquel résulte la servitude.

552. Celui qui établit

une servitude est censé ac-

corder tout ce qui est né-

cessaire pour qu'il en soit

fait usage.

Ainsi la servitude de.

puiser de l'eau à la fon-

taine d'autrui emporte le

droit de passage.

552. He who establishes

a servitude is presumed to

grant ail that is necessarj
for its exercise.

Thus tlie right of draw-
iî'ig water from the well
of another carries with it

the right of way.

* ff. Comm. prœd.,
| Refectionis gratia, accedendi ad ea loca

ii. 11. Jquae non serviant, facultas tributa est his

quibus servitui debetur : quà tamen accédera eis sit necesse
;
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nisi in cessione servitutis nomiualim praBÛnilum sit qnà ac-

cederetur. Et ideô nec secundùm rivum, nec supra euni, si

forte sub terra aqua ducatur, locum religiosum dominus soli

facere potesf, -3 servitus intereat : et id verum est. Sed et

depressurum vel adlevaturum rivum, per quem aquam jure

du(;i polestutem habes : nisi si ne id faceres, cautum sit.

§. 1. Si propè tuum fnndum jus est milï aquam rivo ducere,

lacita hœc jura sequuntur : ut r^ficere milii rivum liceat, ut

adiré quàm proximè possim ad reficiendum eum ego^ fabri-

que mei
;
item ut spatium relinquat mihi dominus fundi, quô

dextra et sinistra, ad rivum adeam, et quô terram, limum,
lapidem, arenam, calcem jacere possim. (Pomponius).

*
ff. De div reg.juris,^ Secundùm naturam est, commoda

L. 10. 1 cujusque rei eum sequi, quem sequan-
tur incommoda. (Paulus).

* 5 Pand.frs., ) 114. Cet article est fondé sur la règle que
H s.

jp. 494 et s. J tout droit suppose ce qui est nécessaire à son
exercice.

Mais cet accessoire se borne à cet exercice. Ainsi le puisage

n'emporte la concession du passage que jusqu'à la fontaine,

et môme dans la ligne la plus droite, la plus courte, et par

l'endroit le moins incommode pour l'héritage asservi.

115. Il y a sur la constitution des servitudes, d'autres prin-

cipes généraux que le Gode rie rappelle pas, et qu'il est bon
d'exposer ici, pour que le traité soit complet.

On peut imposer une servitude, non seulement à un édifice

déjà subsistant, mais môme à un édifice qui n'existe point

encore, et vice versa. Ainsi je puis stipuLr que, dans le cas

où vous bâtirez une maison à tel endroit, je jouirai sur elle

de telle servitude, comme du jour, du droit de gouttière, ou
autrement : et de môme, que si j'en construis une, elle aura

sur la vôtre tel ou tel droit.
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On peut de même stipuler la servitude à l'égard d'une chose
qui n'existe point encore, comme de puiser de l'eau l. une
fontaine qui n'est pas encore établie.

Rien n'empêche de limiter l'usage de la servitude à certains

temps. Ainsi en accordant un droit de puisage, on peut dire

qu'il ne sera exercé qu'à certaines houres, ou que le droit de
passage n'aura lieu que pendant une partie du jour.

On peut restreindre une servitude à une partie du fonds-

pourvu que cette partie soit désignée
; car on ne peut pas

constituer une servitude sur une partie indivise. On ne peut
pas non plus l'accorder pour une portion indivise, d'oiî il suit

que le copropriétaire indivis d'u fonds ne peut pas stipuler

pour soi le droit de passage, il faut que tous les propriétaires

se réunissent.

116. Les servitudes sont indivisibles. Ainsi, on ne peut
point acquérir partie d'une servitude, ni la léguer pour partie.

Si donc le propriétaire du fonds auquel est due une servitude

décède laissant plusieurs héritiers, chacun d'eux exerce la

servitude entière ; et si la même chose arrive de la part du
fonds servant, chacun des héritiers doit la i-^rvitude entière,

en sorte qu'elle peut être demandée à chacun d'eux pour le

total.

Gomme il ne peut y avoir de servitude qui ne soit pour
l'utilité actuelle, ou au moins futur du fonds pour lequel on
l'établit, il s'ensuit que son exercice ne peut pas excéder cette

utilité. Si, par exemple, j'ai le droit de faire de la chaux, ou
de tirer de la craie dans votre fonds, je ne pourrai pas en faire

ou en tirer plus qu'il ne m'en faut pour mion fonds ; et il ne

me sera pas permis d'en vendre, car cela n'est plus utile à

mon héritage.

Par la même raison, si entre les deux héritages il y a une

montagne, ou un fonds libre, on ne peut pas imposer une

servitude à l'un en faveur de l'autre, puisqu'il ne peut alors

y avoir d'utilité.

Ce principe, en conséquence, souffre exception dans le cas

où cette utilité peut avoir lieu. Si, par exemple, entre votre
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-maison et la mienne il y en a une qui ne nuit point à ma vue,
je puis stipuler que vous ne pourrez pas exhausser la vôtre
parce que cela est utile à ma maison

; mais si le propriétaire'
de la maison intermédiaire vient à l'élever, rien ne peut plusvous empêcher de hausser la vôtre, parce que la servitude
qui vous était imposée devient mutile à la mienne.

H7. S'il y a plusieurs propriétaires du mêmefonds l'un
d eux ne peut pas seul lui imposer une servitude.- Il faut que
tous y consentent, soit au moment même de l'établissement
de la servitude, soit postérieurement par leur approbation •

etdans ce cas, la servitude n'est acquise au propriétaire du fonds
dominant que quand tous ont consenti.
Observez qu'il est bien vrai que la servitude n'est acquise

qu. quand tous les propriétaires du fonds dominant ont
acquiesce, mais que jusque là ceux qui ont accordé la servi-
tude ou y ont consenti, ne peuvent pas s'opposer à son usage
car 11 y aurait dol de leur part. Il n'y a que ceux qui n'ont
point consenti ni approuvé qui puissent la contester
Non seulement il n'y a que le propriétaire, mais môme que

le propriétaire plein, c'est-à-dire, qui a la pleine propriété, qui
puisse accorder la servitude. Celui qui n'a que la nue-pro-
pnetenelepeutpas, môme avec le consentement de l'usu-
fruitier.

La môme chose a lieu à l'égard de l'acquisition de la ser-
vitude. S'il y a plusieurs propriétaires, l'un d'eux ne peut pas
seul stipuler la servitude. Elle ne peut non plus être léguée
a I un d eux seulement, parce que la servitude est indivisible
et ne peut être acquise pour partie. Elle ne peut l'être vala-
blement qu'à tous ensemble.
Gomme celui qui n'a que la nue-propriété ne peut point

imposer de servitude au fonds dont un autre a l'usufruit demême l'usufruitier ne peut pas acquérir une servitude à ce
tonds, dont il n'a pas la propriété.

'^- C. N. G90.~SembIable au texte.

DELORIMIEn, BlB. VOL. 4.
48
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SECTION III.

DES DROITS DU PROPIUÉTAIRE DU

FONDS AUQUEL LA SERVITUDE

EST DUE.

553. Celui auquel est

due une servitude a droit

de faire tous los ouvrages

nécessaires pour en user et

pour la conserver.

SECTION III.

OF THE RIGHTS OF THE PROPRIE

TOU OF THE LAND TO WHICH
THE SERVITUDE IS DUE.

553. He to whom a ser-

vitude is due lias the riglit

of making ail tbe works
necessary for its exercise

and its préservation.

* //'. de Servit, prœd. urb.^ ) §• 1 • Si domo mea altior area tua

/. 20, § 1. \ esset, tuque mihi per aream tuam

in domum meam ire agcre cessisti, nec ex piano adilus ad do-

inum meam per aream tuam esset, vel gradus vel clivos pro-

pius januam meam jure facere possum : dùm ne quid ultra

quàm quod iiecesse es' itineris causa demoliar. (Paulus).

*
//: de Servit., i Si iler legatum sit, quâ nisi operf facto, iri

/. 10. \ non possit, licere fodiendo, subslruendo, iter

facere, Proculus ait. (Gelsus).

1
Quintus Mucius scribit, cùm iter

} aquse vel quotidianee, vel œstivœ,

* //'. de Servît, prœd. rust..,

/. 15.

vel qua? intervalla longiora liabeat, per alienum fundum erit,

licere fistulam suam vel fictilem vel cujuslibet generis in rivo

ponere, quie aquam latiùs exprimeret : et quod vellet, in rivo

facere licere, dûm nv^ domino prœdii aquagium deterius fa-

ceret. (Pomponius).

* Dornat

m. 12,

pourrait

puits ou

y aller ((

la libertt

Voy. autorités sous art. 552,
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* Domat [Remy), Lia. 1,
|

7. Le droit de servitude comprend
Tu. 12, sec. 1, JVo. 7. j les accessoires sans lesquels on ne

pourrait en user. Ainsi, la servitude de prendre de l'eau d'un
puits ou d'une source emporte la servitude du passage pour
y aller (G. civ. 096); ainsi, la servitude d'un passage emporte
la liberté d'y faire ou réparer l'ouvrage nécessaire pour s'en
servir

;
et si le travail ne peut se faire dans l'endroit où la

servitude est fixée, on pourra travailler dans les environs
selon que la nécessité peut y obliger

; mais, en réparant, on
ne peut rien ianover à l'ancien état.

* Ibid. sec. 4, i 1
.
Le propriétaire du fonds asservi est oblio-é

Nos. 1 et 2. $ de souffrir l'usage de la servitude, et de ne rien
faire qui puisse ou ôter cet usage, ou le diminuer, ou le rendre
incommode; et il ne doit rien changer de l'ancien état des
lieux, et de tout ce qui est nécessaire à la servitude.

2. I' doit aussi souffrir les ouvrages nécessaires pour les
réparations et pour l'entretien des lieux, et autres choses des-
tinées à la servitude. (C. civ. 097, s,) Mais il ne doit pas lui-
même à ses frais réparer les lieux, si ce n'est qu'il y fût obligé
par le titrt, ou par une possession qui pût en tenir lieu.
* Ibid. sec. 5,

j
3. Celui à qui il est dû une servitude doit

No. 3. f faire les réparations nécessaires pour en user
comme raccommoder le chemin de son passage, entretenir
son aqueduc, et les autres semblables.

* Lalaure et Pailliet^ Servitudes, ,

Liv. i,ch. XI, p. 53.
l des droits déjà assez onéreux

Comme les servitudes sont

par eux-mêmes, non seulement on n'en peut communiquer
l'usage à un autre, mais encore on ne peut l'étendre pour son
propre usage au-delà des bornes prescrites par le titre : ainsi
celui qui a une prise d'eau pour arroser un d . ses héritages,
ne peut la conduire sur les autres

; et même si cette eau n'est
destinée que pour l'utilité d'une partie de son champ, il ne
peut s'en servir que pour cette partie.

La raison de cette limitation est simple, c'est que l'on ne
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peut changer l'état de la servitude, nisi conscntiant quorum

mif/vs/, et que si le propriétaire de l'héritage dominant pre-

nait de l'eau pour arroser quatre arpenls de terre, tandis que

la concession n'est faite qu'en faveur d'nn seul, ce serait

rendre la servitude plus dure ;
les servitudes, tant visibles

qu'invisibles, pouvant bien diminuer, mais non pas augmen-

ter sans le consentement de ceux qui les doivent.

Si par le titre, ou contrat de vente, il est dit que l'on ne

pourra obscurcir, ni donner empêchement aux vues du voi-

sin, il faut que celui qui s'est soumis à cette condition, non-

seulement laisse les lienx dans leur ancien état, mais encore

qu'il n'élève, ne bâtisse, ni ne plante devant les fenêtres de

celui auquel il doit la servitude.

Si dans un contrat portant vente d'une maison, il est dit

qu'on se servira des égouts et gouttières, tels qu'ils consistent

et se comportent, sans désigner de quels égouts ou gouttières

on entend parler, dans ce cas, il faut tacher de pénétrer l'in-

tention des parties par la position des lieux et les autres cir-

constances ; mais si elle n'est ni claire, ni sensible, il faut

interpréter la clause eu faveur de l'acquéreur, le vendeur

devant s'imputer la faute de ne s'être pas expliqué plus claire-

ment.

Celui au profit de qui un droit de servitude a été établi,

peut faire sur le champ asservi tous les ouvrages nécessaires

pour jouir de l'effet de la servitude : c'est pourquoi si Pierre

a légué un chemin à Paul sur le champ de Wars, et que ce

champ soit trop bourbeux pour que Paul puisse y passer sans

y faire travailler, il sera le maître de faire accommoder le

chemin de façon qu'il soit praticable, ita quod (iat sine dominl

incommodo.

Le propriétaire de l'héritage auquel est due la servitude,

peut raccommoder le chemin ou l'aqueduc qu'il a sur le fonds

asservi, et le propriétaire ne peut s'y opposer
;
parce que ce

serait l'empêcher de jouir de la servitude, si on le mettait

dans l'impossibilité de s'en servir : car de même que le pro-

priétaire du fonds dominant ne doit causer aucun préjudice

au prop

laisser j(

obstacle.

riaux pai

de l'héri

nier pou

du fonds

se renfe

elles ne

l'acte, la

loi, comn
de chaqu

P. 821.

asservi, y
exemple,

dominant

dommage

ToidUer, L

ch. 3, Ni

et à défau

la possessi

Celui qi

ou l'étend

telles con(

Celui er

contraire

:^on titre
;

ceux qui 1

droits pins

admise
; c;

prescrire a

vitude con

648. S'il

servitude (
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au propriétaire du fonds asservi, de même ce dernier doit
laisser jouir ce premier de sa servitude sans y apporter aucun
obstacle. En effet, si quelqu'un pouvant transporter ses maté-
riaux par un endroit moins incommode pour le propriétaire
de l'héritage asservi, affectait de passer par un autre, ce der-
nier pourrait s'y opposer : ainsi mutuellement le propriétaire
du fonds dominant et celui du fonds asservi doivent tous deux
se renfermer dans les clauses du titre de la servitude

; et si

elles ne sont pas absolument claires et précises, l'esprit de
l'acte, la coutume ou l'usage du pays doivent leur servir de
loi, comme je le démontrerai lorsque j'entrerai dans l'examen
de chaque espèce de servitude en particulier.

P. 821. Si pourfaire ces ouvrages, il faut passer sur le fonds
asservi, y déposer des matériaux, y conduire des ouvriers, par
exemple, pour réparer un aqueduc, le propriétaire du fonds
dominant en aura le droit, mais il devra toujours réparer le
dommage que ces travaux auront occasionné.

TouUier, Liv. 2, Tit. 4, ) (347. L'usage et l'étendue du droit de
ch. 3. No. 647 et s. $ servitude sont réglés par lo titre i702)

;

et à défaut ou dans le silence du titre, par la coutume ou par
la possession.

Celui qui établit ou concède une servitude, peut la limiter
ou l'étendre comme bon lui semble, mettre à sa concession
telles conditions qu'il lui plaît.

Celui en faveur de qui elle est établie ne peut rien faire de
contraire aux limitations ni aux conditions exprimées dans
son titre; il ne peut prétendre des droits plus étendus que
ceux qui lui ont été concédés, à moins qu'il n'ait acquis des
droits plus étendus par la prescription, dans les cas où elle est
admise

;
car, si l'on ne prescrit pas contre son titre, on peut

prescrire au-delà de ;,on litre, pourvu qu'il s'agisse d'une ser-
vitude continue et apparente, prescriptible sans titre.

648. S'il s'agissait d un droit de passage, ou de toute autre
'

servitude discontinue ou non apparente, la possession au-delà
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du titre étant réputée précaire, ne pourrait opérer la prescrip-

tion : il faudrait toujours en revenir aux limitatiori's exprimées

dans le titre constitutif.

648. Mais ces limitations doivent y être exprimées ; dans le

doute, elle ne se présument pas. La servitude est r.ensée ac-

quise ou concédée dans toute l'étendue que comportent les

servitudes de pareille niture, et que leur donne l'usage de3

lieux.

Sans néanmoins pouvoir l'étendre au-delà de ce qu'exige

rutilitc du fonds dominant, dans l'état où il était au rn.oment

où. la servitude a été établie ; car c'est à cette époque qu'il

faut se reporter pour juger de l'étendue de la concession.

650. Ainsi, pour suivre l'exemple proposé d'un droit de pas-

sage, si j*ai acquis le droit de passer sur votre fonds, pour le

service du champ Cornélien, dont l'étendue est de l hectare,

et que j'acquière ensuite d'autre champs contigus, pour les

réunir au champ Cornélien, je ne pourrai pas étendre au ser-

vice de ces nouvelles acquisitions le passage qui n'était con-

cédé que pour l'usage du fonds Cornélien ; ce serait aller

contre la loi de la concession, qui n'a été faite que pour un

champ de 1 hectare. Il est certain que le passage pour le ser-

vice de 4 ou 5 hectares, est plus onéreux que pour le service

d'un seul. Or, " celui qui a un droit de servitude, ne peut en
" user que suivant son titre, sans pouvoir faire, ni dans le

" fonds qui doit la servitude, ni dans le fonds à qui elle est

" due, de changement qui agrave la condition du premier

'' (702)."

Ainsi, contre l'opinion de Desgodets, le propriétaire d'un

fonds de terre, en faveur duquel serait établi un droit de pas-

sage, ne pourrait, en y faisant bâtir, grever le fonds servant

du passage nécessaire pour le service d'une maison, car il est

évident que le passage journalier de tous les habitans d'une

maison, est plus onéreux que le passage pour le service d'un

fonds de terre.

Ce serait, d'ailleurs, changer la qualité du droit, et conver-

tir une servitude rurale en servitude urbaine ; ce qui serait

contrair

qu'on n(
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contraire à la loi de la concession et au principe qui en dérive,
qu'on ne peut, en aucune manière, aggraver la condition du
fonds servant. Si de pareils changements étaient permis, le

passage accordé pour le service d'un fonds de terre, pourrait,

comme l'observe Dumoulin, devenir un chemin vicinal; ce
qu'il est impossible d'admettre.

651. Celui à qui une servitude est due ne peut, à plus forte
raison, en communiquer l'usage à aucun autre ; il ne peut
môme l'étendre, pour son propre usage, au delà de ce qui lui

est donné par le titre. Ainsi, celui qui a une prise d'eau pour
le fonds A, ne peut en user pour le fonds B

; et si la prise d'eau
n'est que pour une partie du fonds A, il ne peut l'étendre à
une autre partie, à moins qu'il n'en résulte aucun préjudice
pour le fonds servant.

052. On pourrait douter si le propriétaire du fonds servant
est endroit de se plaindre, comme d'un fait qui agrave sa
condition, que le fonds dominant, qui n'appartenait originai-

rement qu'à une seule personne, soit partagé entre plusieurs.

L'art. 700 a levé le doute. "Si l'héritage pour lequel la
" servitude a été établie vient à être divisé, la servitude reste
" due pour chaque portion, sans néanmoins que la condition
" du fonds assujetti soit aggrayée.

"Ainsi, par exemple, s'il s'agit d'un droit de passage, tous
" les copropriétaires seront obligés de l'exercer par le même
'' endroit," pendant le môme espace de temps et pour le môme
objet, si la servitude était ainsi limitée par le titre.

Cet ariiclo, coniorme au droit romain, est fondé sur le

principe fécond en conséquences, que la servitude due à un
fonds est due à toutes les parties de ce fonds.

Si le fonds dominant, qui appartenait à un seul projtriétaire,

vient à appartenir par indivis à plusieurs, ils peuvent tous
user de la servitude, pourvu qu'ils s'entendent pour l'exercer
de manière à ne pas la rendre plus onéreuse. Il ne leur est
pas dû à chacun une servUude, mais à tous une seule servi-
tude en commun, dit fort bien Dumoulin

; ce n'est qu'au
fonds, à cause du fonds, à toutes les parties du fonds, que la
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servitude est due
;

c'est comme copropriétaires de ce fonds
comme ayant le tout dans le tout, et le tout dans chaque par-
tie, qu'ils ont droit à la semlude.
Lorsque le fonds est ensuite partag ' chacun des proprié-

taires d'une partie a le môme droit qu'il avait pendant l'indi-

vision, mais seulement pour le besoin de sa portion.

G53. Il y a pourtant des servitudes qui ne sont pas dues à
toutes les parties du fonds. Par exemple, le droit de vue
accordé à une maison d'où dépendent d'autres bâtimens, ne
peut êire étendu à ces derniers, s'ils sont séparés de la maison,
puisque le nombre môme des ouvertures de la maison ne sau-
rait être augmenté.

Si un droit de passage était limité par le titre au service du
jardin dépendant d'une maison de campagne, il ne pourrait
être étendu à la maison séparée du jardin.

654. Comme les servitudes dérogent à la liberté naturelle,

ou doit les restreindre à ce qui se trouve précisément néces-
saire pour le besoin des fonds à qui elles sont dues, et il faut
en diminuer l'incommodité autant qu'il est possible. Le doute
doit s'interpréter en faveur du débiteur.

655. Si la manière d'user de la servitude était incertaine,

comme si, par exemple, la place nécessaire pour un passage
n'était pas réglée par le titre, c'est à celui qui doit la servitude

à l'indiquer par l'endroit qui l'incommode le moins; et l'on

ne doit avoir recours à la justice et «ux experts, que dans le

cas où le débiteur aurait agi de mauvaise foi dans son indica-

tion, et par envie de gêner celui à qui la servitude est due.

Bien plus: suivant l'art. 701, si l'indication primitivement

assignée par le titra ou par la possession, était devenue plus

onéreuse au propriétaire du fonds aussujettl, ou si elle l'em-

pêchait d'y faire des réparations avantage dses, il pourrait

offrir au propriétaire de l'autre fonds un endroit aussi com-
mode pour l'exercice de son droit, et celui-ci ne pourrait pas

le refuser.

656. Si le droit de puiser de l'eau, dans l'enclos d'une cour

ou d'une maison, était accordé indéflniment, sans spécifier
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l'heure ni le temps, il ne paraît pas raisonnable de permettre
d'Y puiser pendant ia nuit, puisqu'il est aisé durant le jour de
se fournir de l'eau dont on a besoin.

C57. Si le passage était stipulé et consenti sans en fixer
l'heure ni le temps, il faudrait distinguer. S'il s'agit du pas-
sage sur un lieu déclos, nul doute qu'il peut être exercé à
toute heure, et môme pendant la nuit, parce qu'on peut avoir
besoin de passer à tonte heure.

Mais s'il s'agit de passer par un lieu destiné à être clos pour
la sûreté du propriétaire ou pour la sûreté publique, le pas-
sage ne peut être exercé qu'à des heures convenables, n'étant
pas juste qu'une cour ou une maison demeure ouverte à
toutes les heures de la nuit.

On peut donc faire régler par la justice le temps auquel le
pasb.',,e peut être exercé. A Paris il était réglé, savoir

; de
Pâques à la Saint-Remi, depuis quatre heures du matin jusqu'à
dix heures du soir

;
et de la Saint-Remi à Pâques, depuis six

heures du matin jusqu'à six heures du soir.

658. Si la faculté de passer pendant la nuit était exprimée
dans le titre, on ne pourrait l'interdire môme à toute heure

;mais le propriétaire du fonds dominant serait obligé d'avoir
une clef, comme il est d'usage dans le cas des allées communes,
afin de ne pas laisser la porte ouverte.

659. Si le titre qui accorde un passage n'en désigne ni la
largeur ni la manière d'en user, soit à pied, à cheval ou avec
voiture, la possession sert à interpréter le titre, et l'on doit
s'y tenir.

A défaut de possession, on doit examiner quelle a été l'in-
lenlion vraisemblable des parties, et la fin pour laquelle le
chemin a été stipulé et promis.

660. Si ces circonstances ne donnent point assez de lumières,
il faut prononcer en faveur du fonds servant, et ne donner
qu'un passage à pied, quod minimum sequcndum est.

661. Le droit d'ouvrir des jours ou des vues, accordé indé-
finiment à celui qui projette de faire bâtir, lui confère la
faculté d'ouvrir toutes les fenêtres nécessaires pour éclairer
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ou embellir sa maison et les édifices qui en dépendent, de

donner à ces fenêtres la forme et la grandeur qu'il juge con-

venables, parce que telle a été vraisemblablement Tintention

des parties.

Mais après les édifices achevés, la possession, l'état des lieux,

déterminent l'étendue de la servitude, et le propriétaire ne
pourrait pius multiplier ses fenêtres pi même les agrandir.

662c Une fois l'usage et le mode des servitudes déterminés

par le titre ou par la possession, il n'est permis ni au proprié-

taire du fonds dominant, ni à celui du fonds servant, df 3n

invoquer a l'ancien état des lieux.

L'un ne peui, rien faire qui tende à diminuer l'usage ou
l'étendue de la servitude - l'autre ne peut faire aucun change-

ment qui la rende plus onéreuse (702).

Mais tout ce qui n'aggrave point la condition du fonds ser-

vant est permis.

663. De plus, quand on établit une servitude, on est censé

accorder tout ce qui est nécessaire pour en user (696).

Ainsi, la servitude de puiser de l'eau à la fontaine d'autrui,

emporte nécessairement le droit de passage comme un acces-

soire (696).

Ainsi encore, celui à qui une servitude est due a droit de

faire, mais à ses frais, tous les ouvrages nécessaires pour en

user et pour la conserver (697). Il a môme le droit en cas de

nécessité, de ^>asser, pour faire ces ouvrages, sur les parties

du fonds qui ne doivent pas la servitude, ou d'y déposer ses

matériaux
; mais il doit passer sur la partie la moins incom-

mode au propriétaire, et réparer le dommage que le passage

pourrait occasionner.

664. -On peut néanmoins, en établissant la servitude, impo-

ser pour condition que celui à qui elle est due ne pourra faire

aucuns ouvrages, aucunes réparations, ou déterminer la ma-

nière dont les ouvrages seront faits.

665. Ces ouvrages sont aux frais du propriétaire du fonds

dominant, parce qu'ils sont faits pour son utilité (698), et parce

que la nature des servitudes consiste en ce que le propriétaire
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du fonds servant est obligé de souffrir ou de ne pas faire, et
non point do faire quelque chose.

L'autorité du jurj-,consulte Servius avait fait admettre, à
Rome, une exception a ce principe général, relativement à la
sevilude d'appui, oneris fcrendi; il pensait que le mur qui sert
d'appui devrait être réparé par le propriétaire, et non par
celui à qui la servitude est due.

Le jurisconsulte Gallus, l'ami de Cicéron, pensait, au con-
traire, qu'il ne fallait faire aucune exception au principe; et
son opinion paraît consacrée par l'art. 698 du Gode civil,

qui porte en général, et sans exception, que des ouvrages né-
cessaires pour user de la servitude, et pour la conserver, sont
aux frais de celui à qui elle est due.

A moins que le titre d'établissement ne dise le contraire
;

et, dans ce cas-là môme, le propriétaire du fonds servant
pourrait toujours se dégager de cette obligation, en abandon-
nant la propriété du fonds asservi (699), ou de la partie de ce
fonds qui doit la servitude.

666. Car la partie du fonds asservi sur laquelle s'exerce la

servitude n'en appartient pas moins au propriétaire du fonds
soumis à la servitude, et le propriétaire du fonds dominant
n'a que le droit d'en user: Loci corpus non est domini ipsius

cui servitus debetiir, sed jus eundi habct.

* 7 Locré. ) C'est ici le même principe qne celui sur lequel
'' Locrc^ )

535-6. ip. 535-6. ) est fondé l'article 696 : la concession serait illu-

soire si elle ne comprenait les moyens de jouir de la servitude
et de la conserver.

Du nombre de ces moyens sont certains ouvrages dont les

lois romaines nous présentent quelques exemples. Si domo
mea altior area tud esset^ porte la loi 20, §. 1er, ff. de servitut.

prœd. urban. tuque mihi per aream tuam in domum ni' rn ire

agere cessisti^ nec ex plana adiius ad domum, meam per aream
tuam esset : vel gradus, vel clivos, propius januam meam jure
facere possum : dum ne quid ultra, quam quod necessc est, iti-

W.^\
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neris causa demoUar. Si iter legatum sil, dit la loi 10 ff. de
servitut., çwa, nisi opère facto^ îri non possit, licere fodiendo^ iter

facere, Proculus ait.

Mais observons que le texte réduit la faculté de fa're des
ouvrages à ceux qui sont nécessaires h la jouissance et à la

conservation de la servitude : il n'accorde pas le droit de taire

les travaux qui peuvent rendre l'exercice de la servitude plus
commode.

* 5 Pand. frs., p. i9d i 118. Ces dispositions sont puisées
"^^ S- ) dans les Lois 10, au Digeste de servitu-

tibus, et 20 de servitutibus prsediorum urbanorum.
Dans ce cas, si cela est nécessaire pour les réparations

celui à qui est due la servitude, a le droit d'aller sur les lieux
voisins de l'endroit où la servitude doit être exercée, tant lui-

même que ses ouvriers, et d'y déposer les matériaux qu'il

emploie, ainsi que les décombres, pendant le temps de l'ou-

vrage, à la charge de causer le moins de dommage, et de
débarrasser le plus tôt possible.

Ce que porte l'article 195, que ces répavations doivent être

faites aux frais de celui à qui est due la servitude, est con-
forme à la règle que la nature des servitudes ne consiste pas
en ce que celui qui les doit, fasse, mais seulement souffre, ou
ne fasse pas quelque chose, non ut faciat, sed ut aliquid patia-
tur^ aut non faciat. Ainsi celui qui doit un chemin à un
autre n'est pas obligé de réparer ou refaire ce chemin, s'il

est rompu, mais de souffrir que celui qui prend passage le

répare ou le refasse.

De même celui qui a droit de puisage ne peut pas obliger
le propriétaire du puits à réparer la margelle qui se trouve-
rait dégradée.

En un mot c'est à celui qui a droit de servitude à faire ce
qui est nécessaire pour son exercice ou sa conservation. Il ne
peut, en aucun cas, y contraindre le propriétaire du fond? qui
la doit, à moins que cette charge ne lui soit imposée par le

titre de la constitution de la servitude.
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* 2 Maleville,
|

La loi 20, §. 1, fî. de «ervit. urb. dit Ja môme
P' 1 28. j c .lose, en ajou tant expressémen t : dùm ne quid

faaat ultra quod necesse est.

n^Ri

•1

* c. N. 697.- -Semblable au texte.

654. Ces ouvrage!? sont
à ses frais et non à ceux
du propriétaire du fonds
assujetti, à moins que le

titre constitutif de la ser-

vitude ne dise le contraire.

554. Thèse works are
made at his cost and not
at that of the proprietor
of the servient land, un-
less the title constituting
the servitude establishes
the contrary.

* ff. S, Servit. mnc/.,| §. 2. Etiam de servitute quœ oneris
L. 6, § 2.

J ferendi causa imposita erit, actio nobis
competit, ut et onera ferat, et œdificia reficiat ad eum modum
qui servitute imposita comprehensus est. Et Gallus putat non
posse 'a servitutem imponi, ut quis facere aliquid cogeretur •

sed 7ie me facere prohiberet : nam in omnibus servitutibus re-
fectio ad eum pertinet, qui sibi servitutem adserit : non ad
eum cujus res servit. Sed evaluit Servii sententia in proposita
specie, ut possitçais defendere jus sibi esse cogère adversa-
riam reficere parietem ad onera sua sustinenda. Labeo autem
banc servitutem non hominem debere, sed rem : denique
licere domino rem derelinquere scribit. (Ulpianus).

Voy. autorités sous art. précédent.

* 2 Malemlle,
j

Cet article contient bien la règle générale
p. 128. J consignée dans la loi 6, §. 2, If. Si Servit, vindic

'

et dans la loi 15, §. unie. ff. de servit. Cette dernière loi dit'
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^ervitutum non ea natura est ut quis aliquid fàciat^ sed ut pa-
liatur et non faciat. Cependant il en était autrement, ainsi que
nous l'avons dit ci-dessus, à l'art. 687, de la servitude du droit
d'appui, et c'était à celui qui le devait, à réparer le mur, si

mieux il n'aimait l'abandonner pour se délivrer de la servi-
tude

;
mais notre article est trop positif pour se tenir encore

aux lois contraires.

* C. N. 698. \ ^'^^ ouvrages sont à ses frais, et non à ceux

) du propriétaire du fonds assujéti, à moins que le

titre d'établissement de la servitude ne dise le contraire.

555. Dans le cas même
où le propriétaire du fonds
assujetti est chargé par le

titre de faire les ouvrages
nécessaires pour l'usage et

pour la conservation de la

servitude, il peut toujours

s'affranchir de la charge
en abandonnant l'immeu-
ble assujetti au proprié-

taire de celui auquel la

servitude est due.

555. Even in the case
where the proprietor of
the servient land, is char-
ged by the title with ma-
king the necessary works,
for the exercise and for

the préservation of the
servitude, he may always
free himself from the
charge by aba.idoning the
servient immoveable, to

the proprietor of the land
to which the servitude is

due.

*
ff. De servit, prœd. rust., i §. 2. Si fundus serviens, vel is

L 23, § 2. 5 cui servitus debetur, publicaretur,

utroque casu durant servitutes : quia cum sua conditione

quisque fundus publicaretur. (Paulus).
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* ff". Comm. prœd. •» Cùm f iindus fundo servit, vendito quo-
^.12.

)
que fundo, servitutes sequuntur. yEdificip

quoque fundis et fundi œdificiis eadem conditione serviunt.

(Ulpianus).

* Cod. De servit, et aqud, i Et in provinciali pnedio constilui

^•3.
S aqu;>3 ducuis, vel ali;e servitutes

possunt : si ea prîecesserint, quœ servitutes constituunt
; tueri

enim placita inter contrahentes debent : quare non ignorabis,
si priores possessores aquam duci per preedia prohibere jure
non potuerint, cum eodem onere perferendîB scrvitutis tran-

sire ad eniptores eadem prœdia posse.

PP. calend. maii, Maximo II, et TEliano, Gonss. 224.

(i

'H

* Domat {Bemij) Liv. 1, | 6. Si le propriétaire d'un fonds as-

Tit.]2, sec. 5., No. 6. J servi, ou d'un mur qui doive porter
le bâtiment d'un autre propriétaire, aime mieux abandonner
son droit de propriété, que de faire les réparations que la ser-

vitude l'oblige de faire, il en sera déchargéi en quittant le

fonds. Car c'était le fonds qui était asservi et non pas la per-

sonne. (C. civ. 699.)

* Favardj Rép. Vo. 1 C'est l'abandon que le propriétaire fait

Dégiierpissemenî. Jde son héritage pour se libérer des
ch^arges dont il est grevé par rapport à la possession de cet

héritage.

Il y a plus dans le cas même où le propriétaire du fonds
grevé d'une servitude, est assujetti personnellement par le

titre, à faire, à ses frais, les ouvrages nécessaires pour l'usage

ou la conservation de la servitude, il peut te ^ours s'affran-

chir de la charge, en abandonnant au propriétaire du fonds
auquel la servitude est due, la partie du fonds assujetti, sur
lequel s'exerce ou doit s'exercer la servitude.
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Idem, Vo, Sirvitudc, > Ces tftrmes de la loi, k fondi assujetu,
se". 4 No. 2. S ne s'entendent pas de l'héritage entier'

maii; seuiemeni de la partie sur laquelle s'exerce la servitude.
Ce n'est en effet que ceUe partie déterminée, ou quj le pro-
priétaire du fonds assujetti peut faire déterminer, qui est

grevée de la servitude. (L. 13, §. 1, If. de servit, prxd. rusL]

Voy. Toullier ''ous art. 553.

* Toullier, IJv. 2, ^ 679. L'abdication ou l'abandon du fonds
Sec. 5, § 4. i assujetti éteint de plein droit la servitude

de quelque nature qu'elle soit
; car la confusion s'opère par

cet abandon, que le propriétaire du fonds dominant ne peut
refuser. La propriété des deux fonds se trouve donc réunie
en sa personne.

L'r.rt. 656 en offre un exemple, en autorisant le coproprié-

taire d'un mur mitoyen à délaisse/ son droit de mitoyenneté,
pour se dispenser de contribuer aux réparations.

L'art. 699 a rendu général le pdncipe de l'abdication, en
donnant à celui qui doit la servitude, lors môme qu'il s'est

obligé par le titre à faire à ses frais les ouvrages nécessaires

pour en user, la faculté de s'affranchir de cette charge, en
abandonnant ce fonds assujetti au propriétaire du fonds auquel
la servitude est due.

680, Mais faut-il abandonner le fonds assujetti en entier, ou
sniiit-il d'abandonner la partie sur laquelle s'exerce la ser-

vitude ?

Cette question peut être très importante.

J'ai un mur de 15 toises de longueur, sur lequel mon voisin

a le droit d'appuyer ses poutres, et le titre m'oblige de réparer

le mur pour supporter le fardeau ; mais les poutres ne sont

placées que dans les extrémités du mur, et dans l'étendue de

15 pieds seulement.

Mon voisin a le droit de passer par mon champ, et je suis
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obligé de faire lec ouvrages nécessaires pour entretenir et
repaierîe chemin de servitude, qui ost pratiqué à l'une des
extrémifés du champ.

Dans l'une et dans l'autre de ce3 espèces, puis-je, pour me
iberer de la charge des réparalionâ. abandonner seulement
les 15 pieds de mur où les poutres sont placées, et la partie du
champ où le passage est pratiqué, ou suis-je obligé d'aban.
donner les lo toises du mur, et ia totalité du champ, qui con-
tient 10 hectares.

L'art. 699 dit qu'il faut abandonner le fonds assujelti •

^xpression générale qui sen^ble indique), qu'il faut aban-
donner la totalité. On pourrait ajouter que, par un principe
souvent cité en cette matière, la servitude est due par toute»
les parties de l'héritage servant, et qu'elle est, comme Vh^ c
theque, iota in loto, H in gudlibet parte, tàm activé quàmnas-
sive. ^

Nonobstant ces raisons, M. Maleville pense, avec raison
quil suffit d'abandonner la partie de l'héritage sm- laquell^^
s'ererce la servitude. Le principe, qu'elle es. due par tout
héritage, -est faux en «ne foule de cas, /-a/Z/Y, et notamment

lorsque, comme le propriétaire du fonds servant est toujours
en droit de le dem.ander, Tendroitsur lequel la servitude doit
s exercer a été déterminé. La preuve s'en tire de la loi même
sur laquelle on fonde le principe : .^i lotus ar,er itineri aut
aclmsermt, dominvs in eo agro nihil facere potest, quo servitus
impediatur: qur^ ita diffusa est, ut omnes gleb:c serviant.

At si iter aclusve sine uM determinatiom Icgatus est, modo
determmabilur, et qud primùm lier dcterminatum est, ed servi
tus constuit ; cœlerœ pams agn libérée sunt, igitur arbiter dav
eus est, qui utroque casu viam detcrminare débet.

Si toutes les autres parties du fonds demeurent libres on
n e.t point obligé de les abandonner pcui se libérer dé la
charge des réparations

;
car le Gode n'exige l'abandon que du

fonds assujetti, dont la propriété, avant l'abandon, appartenait
au propriétaire du fonds. (Dumoulin, Oper. t. 3, p. 521)

DELoRIMIEO, BiB. VOL, 4, .\
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'• 2 MalcviUc, } Cet article est conforme à la disposition de
p. 129. 3 plusieurs lois romaines déjà citées, mais il en

peut naître le doute suivant : celui qui est obligé aux répara-

tions du mur qui doit au voisin le droit d'appui, sera-t-il

obligé d'abandonner sa maison entière dont ce mur fait par-

tie, s'il veut se délivrer des réparations nécessaires au mur,
ou bien sera-t41 reçu à délaisser seulement le mur même, et

môme tout ce mur, quoique le propriétaire dominant n'appuie

que sur une partie ?

Il semblerait d'après les termes rigoureux de l'article, que
le propriétaire assujetti serait obligé d'abandonner la maison
entière, mais l'équité ne permet pas ce sens. Je ne crois pas

même qu'il fCit obligé d'ab^.ndonuer un mur qui aurait dix

toises de large, parce que la poutre du voisin y appuierait de

deux ou trois pieds. C'est toujours en faveur de la liberté

qu'il faut interpréter les lois, et je pense qu'en pareil cas il

faudrait laisser la décision à des experts. Il faut bien croire

d'ailleurs que celui qui doit la servitude, n'abandonnera pas

une propriété de mille écus pour se dispenser de faire une
réparation qui lui coûterait beaucoup moins. Il faut com-
biner la décision de cet article avec ceux qui regardent les

murs mitoyens, dont un des propriétaires peut se désister

aussi, et suivre la même règle d'équité.

* 7 Locrc,
) Le Déguerpissement a toujours été un moyen
}p. 537. j de s'afFrinchir des charges foncières.

* C. N. G99. l
^^"^ ^® ^^^ même où le propriétaire du fonds

1 assujéti est chargé, par le titre, de faire à ses

frais les ouvrages nécessaires pour l'usage ou la conservation

de la servitude, il peut toujours s'affranchir de la charge, en

abandonnant le 1 ^nds assujetti an propriétaire du fonds au-

quel la servitude est due.
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556. Si l'héritage pour
lequel la servitude a été
établie, vient à être divi-

se, la servitude reste due
pour chïT^ue portion, sans
néanmoins que la condi-
tion du fonds assujetti

puisse être aggravée.
Ainsi s'il s'agit d'un

droit de passage, tous les

copropriétaires ont droit
de l'exercer, mai'3 sont
obligés de le faire par le

même endroit.

556. If the land in favor
of which a servitude bas
been established come to
be divided, the servitude
remains due for each por-
tion, without however the
condition of the servient
land being rendered worse.
Thus in the case of a

right of way, ail the co-
proprietors has a right to
exercise it, but they are
obliged to do so over the
same portion of ground.

itineris, actiis, aqu.ieductus pars in

"^
ff. De servit., ) Vit

LAI. 5 obligationem deduci non'potest : (lura^iisus
eorum indivisus est. Et ideo si stipulator decesserit pluribus
herediDus relictis, singuli solidam viam petiint. Et si promis
sor decesserit, phiribiis heredibus relictis, a singnlis heredi-
bus solida petitio est. (Pomponius).

* ff. De servit, prœd.
| §. 3 Quc-ecumque servitus fundo deb-

rust., L. 23, § 3. J tur, omnibus ejus partibus debetur •

et
ideo quamvis particulatim venierit, omnes partes servitus se
quitur

: et ita i,t singuli rectè agant jm sibi esse fandi. Sitamen fundus oui servitus debetur, certis regionibus inter
plures dominos divisus est, quamvis omnibus partibus servi
tus debeatur, tamen opus est ut hi qui non pro.ximas partes
servienti fupdo habebunt, transitum per reliquas partes fundi
divia jure habeant

: aut si proximi patiantur, transeant
(Paull's).

Voy. 2 Maleville, cité sous art. 543 et TouUier, sous art. 553.

llliiii

'i'
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* 5 Pand. fis., ) 120. Cet article est uae suite de l'indivisibi-

p. 5o2, ) lité des servitudes. Elles sont dues entières à

chaque copropriétaire du fonds dominant, comme par chacun

des copropriétaires du fonds servant.

Mais il n'est dû à chacun des copropriétaires que la môme
servitude, d'où il suit qu'il ne peut en jouir que telle qu'elle

est, et sur l'endroit où elle est assise.

* Domat [Remy], Liv. I,} 7. Si un héritage, pour lequel il

TU. 12, s. 4, No. 7. J est dû un droit de passage, est divisé

entre les propriétaires, la servitude sera conservée à chaque

nortion ; car elle était due pour l'ut-age de toutes les parties

du fonds. Mais le propriétaire du fonds asservi au passage ne

sera tenu de le donner qu'au môme lieu pour tous ces pro-

priétaires, et ils ne pourront user de la servitude qu'en s'ac-

commodant entre eux, de sorte que chacun n'entre dans le

fonds asservi que par le môme endroit où la servitude était

établie. (G. civ. 700.)

<« 7 Locré, -i 0;i a dit que " cet article, rédigé dans le môme
p. 538-9. ) esprit que les articles 709 et 710, légalise avec eux

un des caractères essentiels des servitudes que le Code n'avait

pas encore eu occasion d'indiquer, leur indivisibilité ".

Cette proposition est trop générale.

Il faut distinguer deux choses dans les servitudes, l'obliga-

tion par TefFet de laquelle elles subsistent, et l'exercice des

droits que cette obligation donne : ou, si l'on veut, il faut con-

sidérer les servitudes dans leurs rapports avec le fonds qui les

doit, et dans leurs rapports avec le fonds auquel elles sont

dues.

Sous le premier point de vue, et quant à l'obligation, les

servitudes sont assurément indivisibles, c'est-à-dire, que le

fonds assujetti les doit toujours en entier.

Sous le second rapport et quant à l'exercice, la servitude

peut très-bien être divisée pourvu que le fait dans lequel elle

consiste s(

priétaires

sage et qi

convenir (

aliquote c

occupe. 1

divisé
; on

abstrait, 1'

devient jt

choses rés

Cependi

entre les c

sont, pour

ils ne peu

toujours t(

devait dar

* a N. 70(

pour chac

fonds assu

Ainsi, p
copropriét

droit.

557. I

fonds qui

ne peut i

de à en

ou à le re

mode.

Ainsi i

l'état de!

férer l'e::
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consiste soit susceptible de division. Par exemple, les copro-
priétaires d'un fonds auquel il es. dû un droit limité de pui-
sage et qui partagent ce fonds entre eux, peuvent très-bien
convenir que chaque propriétaire prendra par jour une partie
aliquote des eaux dues, dans la proportion du terrain qu'il

occupe. Un droit de passage, au contraire, n.e saurait être

divisé
;
on ne peut en jouir qu'en commun. Ainsi, en principe

abstrait, l'exercice des servitudes n'est pus indivisible, il ne le

devient jamais que par le fait, et parce que la nature des
choses résiste à la division.

Cependant, comme les conventions et les arrangements faits

entre les copropriétaires du fonds auquel la servitude est due
sont, pour le propriétaire du fonds assujéti, rcs inter alios acta,

ils ne peuvent ni changer, ni aggraver sa condition. Il doit

toujours toute la servitude, mais il ne la doit que comme il la

devait dans l'origine.

=*=
C. N. 700. l

^^ l'héritage pour lequel la servitude a été

) établie vient à être divisé, la servitude reste due
pour chaque portion, sans néanmoins que la condition du
fonds assujetti soit aggravée.

Ainsi, pur exemple, s'il s'agit d'un droit de passage, tous les

copropriétaires seront obligés de l'exercer par le môme eu
droit.

i: H

iii

557. Le propriétaire du
fonds qu' doit la servitude,

ne peut rien faire qui ten-

de à en diminuer l'usage

ou à le rendre plus incom-
moae.

Ainsi il ne peut changer
l'état des lieux, ni trans-

férer l'exercice de la ser-

557. The proprietor of
the servient land can do
nothing which tends to

diminish the use of the
servitude or to render its

exercise more inconve^
nient.

Thus he cannot change
the condition of th« pre-
Tnisp» nnr ironafo»" fVia
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vitode dans un endroit

différent de celui où elle

a été primitivement îissi-

gnée.

Cependant si l'assigna-

tion primitive était deve-

nue plus onéreuse au pro-

priétaire du fonds assujetti,

ou si elle l'empêchait d'y

faire des améliorations

avantageuses, il peut offrir

au propriétaire du fonds

dominant un endroit aussi

commode pour l'exercice

de ses droits, et celui-ci ne

peut pas le refuser.

exercise of the right to a
place différent from that
on which it was original]v
assigned.

However if by keeping
to the place originally

assigned, the servitude
should become more oner-
ous to the proprietor of
the servient land, or if

such proprietor be pre-

vented thereby from mak-
ing advantageoua impro-
vements, he may offer to

the proprietor of the land
to which it is due another
place as convenient for the
exercise of his rights, and
the latter cannot refuse it.

"^/f.Siservit.^vind., i Si eo loco per queni iter mihi debetur,

L. 9. ) tu eediflcaveris, possum intendere,yus mihi

esse ire agetr : quod si probavero, inhibebo, opus luiim. Item

Julianus scripsit : Si viciiiiis in suo, 'edificando effecerit nt'

stillicidium meiim reciperet, posse me agere de jure meo, id

est, Jus esse immiltendi slillicidium: sicut in via diximus. Sed

si quideni nondum ledificavit, sive iisumfructiim sive viani

habet, jus sibi esse ire agerc, vel frui^ intendere potest : quod
si jam ;edificavit dominus, is qui iter et aclum habet, adhuc

potest intendere jus sibi esse : fructuarius autem non potest
;

quia amisit usumfructum. Et ideo de doio actionem dandani

hoc casu Julianus ait. Contra si in itinere quod per fuuduru

libi debeo lediflces, lecte intendam, jus tihl non esse xdificare,

vel xdi/lculum habere : quemadrnodum si in area mea quid

jediûces. (Paulus).
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* (f. De servit., prœd. urb. ) §. 3. Si servitus stillicidii impo-
/-. 20, §. 3. S sita sit, non licel domino servientis

area? ibi œdificare ubi cassitare cœpisset stillicidium. (Paulus).

"^Ibld.LV.. \ ^^ testamento damnatua hères, ne officerct

} vicini luminibus, fervùutemqiie prsestarct, dépo-
sait œdificiiim, concedenda erit legatario iitilis actio qua pro-
hibeatur hères, si postea extollere supra priorem modiim
a'dificium conabitur. (Pauius).

* Cod. Dj servit, et aqua, ") Si quid pars adversa contra ser-

L. 5. j vitutem œdibus tuis debitam inju-
riose extruxit,pneses provinciœ revocare ad pristinam formam,
damni etiam ratione habita, pro sua gravitate curabit.

PP. cait'iid. febr. Pnesente et Albino. Gonss. 247. (Philippus).

* i Pothicr, latr. Cout^ d'Oii., |. 7. Personne ne pouvant dis-

Tit. 13, No. 7. J poser de son héritage au préju-
dice des droits que des tiers y ont, il s'ensuit que le proprié-
taire d'un héritage, qui serait déjà chargé d'une sai'vitude

envers un héritage voisin, ne peut imposer une autre servi-

tude envers un autre héritage, qui diminuerait l'utilité de la

pr.?mière, sans le consentement du propriétaire de l'héritage

à qui elle est due. L. 8, ff. de Aquâ et aquœ pluviœ arcendw.

i I

Vojr. FothieTy Société^ sous art. 515.

rip. £03 et s. S cctw\ a servi de base au commencement de

* 5. Pand. frs. 1 121. La Loi 9, au Digeste si servitus vindi^

p. £03 et

cet article.

Le paragraphe premier est également puisé dans les déci-

sions des Jurisconsultes Romains. C'est ainsi, et d'après . le

même principe, qu'Us enseignent que celui à qui est due la

l ;V
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servitude peut forcer celui qui la doit à démolir, ou détruire
à ses frais tous les ouvrages qu'il aurait faits, et par lesquels
il interdirait la servitude, ou nuirait à son exercice.

Ils avaient poussé ce principe si loin qu'ils décidaient
môme que celui qui était assujetti à ne pas nuire au.\ vues de
son voisin pouvait être contraint a ne pas baisser sa maison
si, par là, il exposait le voisin à xa réverbération du soleil,

parce qu'il nuirait ainsi à ses vues.

Celte règle rigoureuse ne serait pas siiivio parmi nous, si le

cas n'était pas expressément prévu par le titrd de constitution
de la servitude. Ce serait le voisin à se garantir de la réver-

bération.

122. L'action par laquelle celui qui est troublé d'une
manière quelconque dans l'exercice d'une servitude peut de-

'mander à y être maintenu, s'appelle confcssoire^ parce que sou
but est de contraintre celui qui la doit à confesser qu'il y est

assujetti. On peut, par la môme action, demander les domma-
ges-intérôts résultants du préjudice qu'on a éprouvé par la

non jouissance de la servitude.

Cette action appartient au propriétaire du fonds dominant,
et à chaque co-propriétaire, s'^il y en a plusieurs. Elle appar-

tient aussi à l'usufruitier qui a droit de jouir de la servitude,

et qui doit veiller ù sa conservation.

Mais elle ne peut ôtre dirigée que contre le propriétaire du
fonds servant, et non contre l'usufruitier.

S'il y a plusieurs propriétaires du fonds assujetti, l'action

confessoire peut ôtre ùoiniée cor :e un d'eux seulement, car

la servitude étant indivisible, chaque co-propriétaire en est

débiteur pour le total.

123. Le paragraphe dernier de cet article introduit un
règle nouvelle; mais il faut, dans son application, prendre

garde aux termes aussi commode^ que la loi emploie.

Il en résulte que pour pouvoir user de cette faculté, deux

conditions sont nécessaires.

Il faut d'abord que la servitude soit devenue beaucoup pin»
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'

onéreuse qu'elle ne l'était originairement pour le propriétaire
du fonds assujetti.

Il faut, en second lieu, qu'il puisse offrir pour l'exercice de
la servitude un autre endroit aussi commode que le premier.
Sans cela, quelque gêne qu'il éprouve, il ne peut pas chan-

ger l'assiette de la servitude.

i'Ii

* 2 Malevillc, \ Tout cet article n'est que le résumé des règles
p. 1 31-2.

j générales et l'expression de l'équité.

Mais comment agira celui qui est troublé dans 4'usage d'une
servitude qu'il prétend lui appartenir? pourra-t-il se servir de
la complainte et demander d'être réintégré dans lespèce de
possession qu'on peut avoir d'une servitude? J'ai vu cette
question exercer quelquefois la Cour de Cassation.

Dans le Droit romain l'affirmative ne souffre pas de diffi-

culté, et il y avait divers interdits accordés pour parvenir à la

réintégrande des i^ervitudes. L 5, fj'. de itin. actuq. priv. L. 8,

sîservit.vind.L.idevietviarmatâ. L'ordonnance de 1657,
tit. 18, art. 1, l'accorde aussi pour les droits réels au nombre
desquels il faut bien mettre les servitudes. Telle est aussi
l'opinion de Rodier, quest. 578 ; mais dans les pays coutumiers
on tenait la négative Tîowssmwrf, Jurisp. ciy..,verbo Complainte,
No. 9.

Dunod distingue, je crois avec raison, les servitudes qui
peuvent s'acquérir par la prescription, d'avec celles qui ne
peuvent s'acquérir que par un titre. A l'égard des premières,
il est tout simple qu'on admette la preuve de la possession an-
nale, et que sur cette preuve on réintègre celui qui prétend la

servitude
;
mais quant à celles qui ne peuvent s'acquérir que

par un titre, il serait inconséquent d'admetr- e la preuve de la

possession, puisque cette possession ne peut seule acquérir la

propriété Vide Dunod^ prescript., p. 280 et 290. »
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* C. N 701 l
^^ propriétaire du fonds débiteur de la servi-

) tude ne peut rien faire qui tende à en diminuer
l'usage ou à le rendre plus incommode.

Ainsi, il ne peut changer l'état des lieux ui transporter
l'cAercice de la servitude dans un endroit différent de celui où
elle a été primitivement assignée.

Mais cependant, si cette assignation primitive était devenue
plus onéreuse au propriétaire du fonds assujetti, ou si elle

l'empêchait d'y faire des réparations avantageuses, il pourrait
offrir au propriétaire de l'autre fonds un endroit aussi com-
mode pour l'exercice de ses droits, et celui-ci ne pourrait pas
le refuser.

558. De son côté, celui

qui a un droit de servi-

tude ne peut en user que
suivant son titre, sans pou-
voir faire, ni dans le fonds
qui doit la servitude, ni

dans celui à qui elle est

due, de changement qui
aggrave la condition du
premier.

558. On his part, he
who lias a right of servi-

tude can only make use

of it according to his title,

without being able to

make, either in the land
which owes the servitude,

or in tliat to which it is

due, any change which ag-

gravâtes the condition of

the former.

*//'. de Servit, prœd. urb.,
} §. 5. Stillicidium, quoquo modo

l. 20, § 5. J adquisitum sit, altius tolli potest :

levior enim fit eo facto servitus : cùm quod ex alto cadet,

leniùs et interdùm direptum, nec perveniat ad locum servien-

tem. Inferiùs demitti non potest, quia fit gravior servitus, id

est, pro stiîlicidio dumen. Eidem causa rétro duci potest

.stillicidium : quia in nostro magis incipiet cadere : produci

non potest, i:e alio loco cadat stillicidium, quàm in quo posita

servitus est. Loniùs facere poterimus, acriùs non. Et omiiinû
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sciendum est, meliorem vicini conditioncm fieriposse^ deterio
nonposse: nisi aliquid nominatim, servitute imponenda, im-
mutatum fuerit. (Paulus).

iHlii:ili

* //". de Servit, prœd. nist., ) Ex meo aqiiœdiictu ^Labeo scri-

/. 24 et l. 29. S bit, cuilibet posse me vicino com-
modare : Proculus contrù, ut ne in rneam partem fundi aliam
qiiàm ad quam servitus adquisita sit, iiti ea possit. Proculi
sententia verior est. (Pomponius).

Qui duo prœdia conflnia habuerat, superiorem fundum
vcndiderat

: in lege ita dixerat, ut aquam, sidco apcrlo, emptori
educere in fundum inferiorem reclè liccat. Si emptor ex alio
fiindo aqiiam acciperet, et eam in inferiorem ducere vellet,
quœsitum est an possit id suc jure facere, necnÇ? Respondi
nihil ampliùs quàm quod ipsius fundi siccandi causa deri va-
rot, vicinnm inferiorem recipere debere. (Paulus).

'^/f.DeAquaCotid.'i §.15. Illud tameu hic intelligendum
et yEstiva, LA. S est, eodem modo prœtorem duci aquam

jussisse, quo ducta est hoc anno. Proinde neque amplioris
modi, neque alià permisisse potest videri Quare si alia aqua
sit, quam quis velit ducere, quàm hoc anno duxit; vel eadem,
per aliam tamen regionem velit ducere, irapunè ei vis fie t.

§. 16. Ilhid Labeo dicit, omnes partes illius fundi in quem
.loci aqua ducitur, ejusdem numéro esse. Ergo et si forte actor
confmem agrum emerit, et ex agro in quem hoc anno aquam
duxerit, posteà fundi empti nomine velit aquam ducere : ita
demùm eum rectè hoc interdicto, ut de itinere actuque uti
putant, ut semel in suum ingressus, inde egredi, qua velit,

possit
: nisi ei nocitum sit, ex quo aquam ducit. (Ulpianus).

* Domat {Remy). Lh. 1, Tit. 12, ) 8. Si un fonds est sujet à
sec. 4, No. 8. ) deux servitudes, comme serait

une maison qui ne pourrait être haussée au préjudice d'une

'é\
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vue do la maison voisine, et qui en devrait recevoir les eaux,
et que le propriétaire du fonds asservi vienne à acquérir là
liberté de l'une des deux servitudes, sans qu'il soit fait men-
tion de l'autre, comme s'il acquiert la liberté de hausser son
bâtiment et d'ôter cette vue

; il ne pourra étendre cette liberté
au préjudice de la seconde servitude qui subsiste encore, et il

ne haussera qu'autant qu'il puisse toujours recevoii' les eaux.

Voy. Pothier, Société, sous art. 501, et TouUier sous art. 553.

* 2 Maleville,
|

On cite pour exemple le droit de stillicitude
;

p. 132. ^ J celui auquel il est dû peut bien élever son toit]

parce que de cette manière la servitude est moins grave
; mais

il ne peut pas le baisser, ne fiat pro stUlicidio flumen. J . 20, §. 5,
ff. de servit, urb. prxd.

Il faut observer que celui auquel la servitude est due, a le
droit d jntrer, même sur des parties du fond servant, qui ne
lui en doivent pas, afin de faire les réparations nécessaires à
la partie asservie, pour user de la servitude, mais il doit le
faire avec la plus grande discrétion, qud tamen accedere sit ne-
cesse. L. 11, comm.prscd.

Si le voisin prétend qu'il ne doit pas de servitude, il n'a
besoin que de le nier

; car tout fonds est présumé libre, et

c'est à l'autre à prouver son droit.

1

668. Il est bien évident que le pro-
* 2 Marcadé sur arts.

701 et 102., C.N. /priétaire du fonds dominant ne peut
user de la servitude que suivant son titre, c'est-à-dire dans les

limites du droit qui résulte pour lui ou de l'acte constitutif,

ou de la destination du père de famille, ou de la prescription.
'- En dehors de ces limites, il ne peut faire aucun change-
ment qui aggrave la condition du fonds servant ; mais, dans
ces limites, il peut faire valablemeui tous les changements
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<ïu'il trouve utiles à son fonds, si gônants qu'ils puissent ôtrepour le fonds servant.

Ainsi, quand mon titre me concède d'une manière absolue
tout droit de vue sur votre terrain, je pourrai, après n'avoir
eu pendant vingt, trente ou quarante années, que trois fenô
très à ma maison, on percer ii ;e quatrième, ou Mtir une
seconde et une troisième maison, dont les vues seront égale-
ment prises sur votre propriété

;
quand notre article me oé-

Jend tout changement qui aggrave la condition de votre fonds
Il entend parler des changements qui se feraient en dehors de
1 étendue virtuelle de ma servitude.

On comprend que nous entendons par étendue virtuelle celle
que peut avoir la servitude, par opposition à l'étendue avec
laquelle elle s'exerce actuellement.

I i!'!
j

ûm

* C. N. 702. ]
j

De son cGié, celui qui a un droit de servitude
ne peut en user que suivant son titre, sans pou-

voir faire, m dans le fonds qui doit la servitude, ni dans le
fonds à qui elle est due, de changement qui aggrave la con-
dition du preAier.

SECTION IV.

COMMENT LES SERVITUDES
SETEIGNENT.

559. Les servitudes ces-

sent lorsque les choses se

trouvent en tel état qu'on
ne peut plus en user.

SECTION IV.

OF THE EXTINCTION OF
SERVITUDES.

559. A servitude cea-
ses when the things sub-
ject thereto are in such a
condition that it can no
longer be exercised.

%i

1)1

* 1 Pothier, Intr. Coût. d'Orl.,
| 13. Ne pouvant y avoir de

TU. 13, No. 13. /servitude réelle sansdeu^ héri-
tages, dont l'un soit chargé de la servitude envers l'autre il

ér |f;î 1
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un résuîto que les servitudes s'éteignent, lo.par la destruction,

soit de l'ii^rituge dominant, soit de l'héritage servant.—Obser-
vez néanmoins que, lorsque l'une de deux maisons, dont l'une

était chargée (*:i servitude envers l'autre, est démolie avec
espérance d'être rebâtie, la servitude est plutôt .suspendue

Jusqu'à ce qu'elle soit rebâtie, qu'elle n'est éteinte
; et elle con-

tinue après la reconstruction
;
pourvu néanmoins que la mai-

son, qui avait le droit de servitude, ne sjitpas reconstruite

de manière à rendre la servitude plus dure qu'elle n'était au-

paravant, L. 20, §§ 2 et 4, ff.de Servitutibus prœdiorum urbano-

riim.

^ Domat (Remy)y Liv. 1, TU. 12, ") 1. La servitude cesse lors-

Sec. 6, No. 1. j que les choses se trouvent en

tel étatqu'on ne peut en user, comme si le fonds asservi vient

à périr, ou le fonds pour l'usage duquel cette servitude était

établie
;
et il en serait de môme si, les fonds subsistait, la

cause de la servitude venait à cesser. Ainsi, par exemple, s.

une source où le voisin avait un droit de prendre de l'eau,

venait à tarir, il perdrait le droit d'entrer dans le fonds où

était la source. Mais si elle venait à renaître, môme après le

temps de la prescription, la servitude serait rétablie, sans

qu'on pût lui imputer de n'avoir pas usé de la servitude pen-

dant qu'elle ne pouvait avoir son usage.

* 5 Pand. frs., \ 125. Il est clair que si la fontaine à laquelle

p. 507. j j'ai droit d'aller puiser de l'eau vient à tarir,

ou que Jo fmid sur lequel j'ai celui de passage soit couvert

par les eaux, je ne puis pas user de ma servitude.

•Mais est-il bien vrai qu'elle cesse ? Il semble, au contraire

que la servitude, c'est-à-dire, le droi^ en lui-môme, subsiste

toujours. Il n'y a que son exercice qui est suspendu par une

force majeure.

Le Code civil le décide ainsi par le commencement de l'ar-

ticle suivant.
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^03 ./ 70., C. 7\r. Jcles ne pr68epte pas précisément, ondu moins pas fonjours, une extinction de ia servitude mais
souvent une simple suspension de son exercice. Quand les
choses se trouvent pendant un temps plus ou laoins long dansun état tel que je ne puis plus user de mon droit, il est olair
que pendant ce temps je n'exercerai pas ma servitude •

je ne
ferai pas paitre mes bestiaux dans votre herbage tant ^ue cet
herbage sera couvert do trois ou q iau. pieds d'eau qu'une
innond8tionyajetés;mai.jen'en conserva pas moins mon
droit de servitude sur cet herbage, comme vous y conservez
-otre dr.it de propriété

: l'exercice de mon droit ogt suspendu
mais mon droit n'est pas éteint. Aussi l'art. 703 dit seulement
que dans ce cas la servitude cesse, et non pas qu'elle s^éteinL
comme vont le faire larticle 705 pour la confusion et l'art 706
pour la non-usage pendant trente ans. Seulement, comme
cette cessation forcée de l'exercice de la servitude constitue
un non-usage, la servitude finira par s'éteindre si ce non-
usage réunit les conditions qui vont être expliquées plus loin
Mais ce n'est pas le changement d'état de cuoses, c'est le non-
usage qui opère alors l'extinction de la servitude, 3t on rentre
sous l'application des art. 706 et 7u7.

On conçoit, au surplus que peu importe de quelle manière
les choses se tiouvent remises dans un état permettant de
nouveau l'exercice de k servitude. Que l'état nouveau soit
ou ne soit pas identiquement le même que l'ancien, du mo
ment qu'il rétablit l'c-Aercice de la servitude avant les trente
ans, cette servitude cominue, puisqu'il n'v a pas eu non-usa-e
pendant le temps voulu.

" °

669 bis. On conçoit également que ce serait abuser de l'ar-
ticle 703 et l'appliquer faussen^ent que de prétendre qu'une
servitude cessera d'exister pour le tout pprce que les choses
se trouvent mises dans un état qui en rend l'usage impossible
pour partie. Ainsi, quand la moitié seuleiuent de la prairie
que j'ai le droit de faire paître est couvci-^o par une inonda-
tion ou enlevée par la violence des eaux, il ebt clair que ma

i
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servitude ne cesse, soit temporairemenl, soit déHiiitivement,

que pour cette moitié du terrain et continue pour l'autre.

Ainsi encore, quand j'ai stipulé du propriétaire du terrain

placé devant ma maison et mon jardin une servitude qui ap-

porte à son droit de propriété diverses restrictions, et notam-

ment celle de ne pas construire au delà de telle hauteur, lu

circonstance d'une rue qu' vient à être percée entre la maison

voisine et la mieni.e, sur nos deux terrains, ne fera cesser que

ceux des droits par moi stipulés que la présence de cette voie

publique 'empêchera d'exercer, et non pas mon droit do m'op-

poser à ce que k maison du voisin soit élevée au delà de la

hauteur convenue. Il est évident, en effet, que le percemeut

de la rue ne fait pas cesser l'avantage qu'il y a pour moi à

n'avoir pour vis-à-vis qu'une construction peu élevée, et à

recevoir plus de jour et plus d'air que ne m'en laisserait une

maison très haute. C'est donc avec raison qu'un arrêt do Lyon

qui déclarait la servitude nllim non lolkndi totalement éteinte

dans ce cas a été cassé par la Cour suprême.

* C. N. 703.—Senil)lal)le au texte.

560. Elles revivent si

les clioses sont rétablies de
manière à ce qu'on puisse

en user, même après le

temps de la prescription.

560. It revives if the

things be restored in such

a manner that it may be

used again, even after thc

time of prescription.

* (]'. De Servit. f)i'xd. rust., | IJnus ex sociis fundi communis
L.L. 34, 35. j permittendo,/u.« esse ire agerc, nihil

agit : et ideo si duo pr;edia quie mutuo serviebant, inter eos-

dem fuerint communicata, quoniam servitutes pro parte reli-

iieri placet, ab altero servitutes alteri remitti non potest :

quamvis enini nnusquisque sociorum soins sit, cui servitus

debetur,

jneque a

poteril.

§. i. S
post rons

tus amisi:

Lt Ati

h;ec verb

adicrunt \

sunt, ex fi

fons cxar

pelierunlq

nmiserant.

rum mihi

pntavi. lu

pervenire c

* //'. Queme

i

nis occupa

vitutem su

in pris tinu
rit, ut serv

§. l.Cùn
est, vicinus

* //: Si Serv

/:. 19

litem iierdic

esse : sed si

dandam esj

Sabino plac

Voy. uuto

deLoriji
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d«belur tameii qiioiUam nou person.e, serl pnodia dcb^rm,,«,ue^ aaa™. nbe...a. „e,ue ..«nittl sen^tu^pV'-pS

§1. Sifons exanierit, ex qi.o du-.tum aqu» habeo is,,,,,.post oonsulutum lempus ad suas vena, rediLt, a aqj.vlus amissus ent, qua;rit,ir ? (Pap.nunus)
"I"^"''-

Lt Atiùcmus ail, Ca.sarem Slatilio Tauro .-escrinsiss,. in

rurn nnkyosMatio cim mn migna visa ùt. s„.c.n- ndu^Z
pcy«e.ure ai «,, „„,:. ,„,„;,, ,,; ,,,, rnUtuirlaceL iCZ)

*H: C'-™.d *,.,.. „,,;,,,
j

Si iocus per quon. v.a, auùie,,

m. n.e„palus es*-!, e, i.u.a temp„s quod ad ami.te, dân se

"

vitutem sufflcit, alluvioue lacta restitmus est, senit ,,
«"2"

;n pnstmum siatum rostituitu.-. Q„„d s, id '.r,..p „S "
nt »t servitus amitlala.-, ..«lovare ea,n cogendus est

'

§. 1. Cm via publica vol llurainis iinpetu, vel ruina amis,»esl, vicuis proNinius viam p,.a.sla,c débet. |.Iavoi.eni;s).

'^
//'. Si Servit, v/iid., ) Si d;» rnmm.,,-.; . •. .

]• A. ' qiiitlom deberi intendit, sed alirruo moHnr r;^:
''

1."

'::b:"^'
""" "' -''"'" "- «-"'" a™eb.t 8ed SI poi collusionem cessit litem adversurio c-PfPri«dandam esso act.onem de dolo, Celsns scrips 'i'^Sabino placmsse. (MarcunusI.

'^

I !1!

m

1',' ,' if

\oy. uiUoritt^b sous art. précédent.
DELoRiMiEn, Bill. VOL. 4.
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* T 'Hier, IJo. i, | G8i. Les servitudes cessent, lorsque

TU. 4, scc.l^p. 318-9. j les choses se trouvent en tel état qu'on

ne peut en user (703), comme si le fonds dominant et le fonds

servant viennent à périr ; s ils sont submergés ;
si la maison

qui doit la servitude, et celle à qui elle est due, sont incen-

diées ou démolies ; si, entre la maison grevée de la servitude

altius non tollendl, et celle en faveur de laquelle la servitude

était établie, on a construit un édifice plus élevé.

Il en serait de môme si la cause de la servitude cessait
;
par

exemple, si la source où j'avais droit de puiser de l'eau venait

à tarir, je ne perdrais pas se:ilement mon droit de puisage, je

perdrais encore le droit de passer sur le fonds voisin, parce

que ce droit de passage n'était qu'un accessoire du droit de

puisage, et que l'accessoire ne peut srbsister lorsque le droit

principal est éteini.

685. Mais les servitudes revivent si les choses sont rétablies

de manière qu'on puisse en user, à moins qu'il ne se soit déjà

écoulé un espace de temps suffisant pour faire présumer Te.v

tinction de la servitude ("^04).

Ainsi, lorsqu'on reconstruit un mur mitoyen, ou une mai-

son démolie ou incendioe, les servitudes actives et passives se

continuent, à l'égard du nouveau mur ou de la nouvelle mai-

son, sans toutefois qu'elles puissent être aggravées et pourvu

que la reconstruction se fasse avant que la prescription soit

acquise (665).
•

p. 324-5—693. Mais si le propriétaire du fonds dominant est

empêché d'user de la servitude par un obstacle qu'il n'a pu

prévenir ni faire cesser, îl n'y a plus ni abdication présumée

de sa part, ni possession de liberté de la part du propriétaire

de l'héritage servant : ainsi, la prescription ne peut ni courir

ni s'opérer.

Par exemple si la .ource où j'ai droit de puiser vient à (arir,

mon droit cesse ; mais si elle renaît, quoique après le temps

requis pour la prescription, post conslitutum tempus, les lois

romaines décident que la servitude revit, parce qu'il n'y a en

de ma part ni faute ni négligence, et qu'on no peut m'imputer
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de n'avoir pas usé de la servitude peiidanl que l'usage en était
impossible.

On ne peut pas dire non plus que le propriétaire de la souroo
ait été en possession de la liberté, puisqu'il a été privé de sou
droit de propriété sur la source tarie, comme moi de mon
droit de servitude.

Posons encore le cas où la servitude a <îessé, parce que le
fonds servant a été envahi par les eaux de la mer. Si elles ne
se retirent qu'après le temps fixé pour la prescription, les loi»
romaines veulent que la servitude soit rétablie, par la raison
que la propriété était perdue par l'inondation, aussi bien que
la servitude, et que si la propriété est rétablie par la retraite
des eaux, la servitude doit également être rétablie. Dans le
ras de l'inondation, comme dans le cas où la source a tari jl
n'y a ni possession de liberté, de la part du propriétaire du
fonds servant, ni présomption d'abdication du droit par le no»,
nsage, puisque le propriétaire était dans l'impuissance tU
l'exercer.

694. On ne voit dans le Code civil .uicnne disposition con-
traire à des décisions si sages. L'art. 70i dit seulement qne la
servitude qui a cessé, parce que les choses se trouvaient -«
tel état qu'on ne pouvait plus user du droit, ne revit pas si
les choses ne Dut réta])lies dans l'état primitif qu'après' !..

temps suffisant pour faire pvcsumrr l'extinction de la .servi
tude, ou, comme dit l'art. 0(5.-,. après ^ue la m'e,cvn,iion enl
acquise. *

Mais quand loxlinction esl-elle présumée ? juaaj U nres-
•Tiption est-elle suspendue? C'est une question que n'ont
point traitée les art. 665, 704 et 707

;
parce qu'elle appartient à

la matière des prescriptions. C'..>st aux principes généraux sur
cette matière qu'il faut recourir pour la décider.

Il nous paraît donc que le Code n'a rien chang-'. à la doc-tnne des jurisconsultes romains, et qu'il faut poser avec euxen principe, que le temps requis pour opérer la libération de»
servitudes par la prescription, ne court point lorsque i; noM.
i.sage provient d'un obstacle que n'a pu ;ù K'^vemr m faire

]'"}
I
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cesser le propriétaire du fonds aominant, et qu'on ne peut lui

imputer.

695. L'application de ce principe résout toutes les difficultés.

Si, par exemple, l'édifice servant vient à s'écrouler, s'il est

incendié ou démoli, le propriétaire ne peut, en le rétablissant

après trente ans, nuire aux servitudes exista:ites avant qu'il

fût détruit, parce qu'il n'était pas au pouvoir de celui à qui

les servitudes étaient dues de l'obliger à rétablir l'édifice

avant les trente ans ; et l'on ne peut pas dire que le proprié-

taire de la mp.ison détruite fût en possession de liberté pen-

dant qu'elle n'existait plus.

696. Au contraire, si, pendant aue la maison dominante

était démolie, la maison grevée de la servitude altiùs non tol-

lendi a été exhaussée, et qu'elle ait demeuré trente ans dans

cet état, en faisant rétablir la maison démolie, le propriétaire

ne peut plus réclamer les servitudes, parce qu'il était en son

pouvoir de ne pas les laisser perdre par le non-usage, en réta-

blissant sa maison avant trente ans.

^

"^ 5 Pand. frs.^ l 126. Les termes elles revivent, ne nous sem-

p. 507 et s. j blent pas bien exacts. La servitude ne revit

point, puisqu'elle n'était pas morte, elle n'était qne paralysée.

Ce n'est point une existence nouvelle qui commence, ce n'est

qu'une existence ancienne qui continue. L'usage seulement

ne pouvait pas avoir lieu, mais le droit n'était pas anéanti.

Tout cela est ix^contestable.

Maintenant, comment faut-il entendre l'exception portée en

cet article, à moim qu'il ne se soit déjà écoulé im temps suffisant

pour faire présumer l'extinction de la servitude ?

Déjà. Quand ? est-ce lorsque les choses sont i établies dans

l'état nécessaire pour que l'exercice de îa servitude prisse

avoir lieu
; er: 'e qu'il faille conclure de cet article que la

servitude ne peut pas revivre, suivant son expression, s'il s'est

écoulé trente ans depuis l'époque où son exercice a cessé par
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ia seule force
remises

i choses, jusqu'à celui où elles ont
dans leur premier état ?

Cette conséquence est contraire à la maxime contra non va-
lentem agere, non currit prœscripHo. L'extinction de la servi
tudepar le non-usage résulte de la présomption que celui à
qui elle appartenait a fait remise de son droit, ou ^'a aban-
donné. Gomment cette présomption pourrait-elle résulter d'un
défaut d'exercice forcé ? Cela est impossible, puisqu'il n'y a
aucune preuve, aucun indice du consentement essentielle-
ment nécessaire pour la formation de quelque contrat que ce
soit. Aussi les Lois Romaines décident-elles, dans ce cas, que
1 interruption de l'usage, quelque longqu'U soit, n'anéantit
pas la servitude, et qu'elle est due aussitôt que les choses sont
remises en tel état que son exercice peut reorendre son cours
Ces décisions sont conformes aux principes, à la justice et à

1 équité. Tous seraient blessés par la conséquence qu'offre au
premier coup-d'œil la contexture de cet article.

Il n'est donc pas possible que ce soit là le sens de la Loi II
faut reporter le mot déjà à l'époque où l'exercice de la servi-
tude a été mterrompu pai- une force majeure, et dire que cet
exercice se continue lorsque cette cause cesse, à moins qu'au
moment où elle est survenue, le temps de la prescription ne
lut deja accompli.

2 Maleville,
|

La disposition principale de ces deux articles
p. 133-4. J est prise du Droit romain. Si l'édifice servant

ou l'édifice dominant sont détruits, si la fontaine à laquelle
j'avais droit de puiser, tarit, il est bien certain que je ne puis
plus user de la servitude

; mais je reprends l'exercice de mon
droit, SI la fontaine reparaît, ou si les édifices sont rebâtis
k. 19, ff. si servit, vind. L 34 ei 35, de serv. riist. prxd.
Mais l'exception ajoutée à l'article 704 est contraire à la dis

position de ces mômes lois, et il est constant que la servitude
était rétablie dès le moment que les choses était remises dans
letat primitif, quoique le temps intermédiaire eût été assez
«ong pour prescrire, parce quon ne pouvait pas alors imputer

m

i
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de faute ou de négligence à celui qui n'avait pu user de son

droit, cum non negligentid aut culpd, scd quia ducere non potuii.

Telle était aussi l'opinion générale d'après Gujas, sur ladite

loi 19.
,

Cependant la disposition de notre article, du moins relati-

vement aux servitudes urbaines, est conforme à l'avis de

Dunod, Prcscript. p. 29.') et 290. Et en effet, si le propriétaire

de l'édifice auquel la servitude est due, le laisse pendant

trente ans sans le rétablir, il est présumé avoir renoncé ù son

droit : il en est c'e même sil laisse couler cet espace de temps-

sans obliger le propriétaire de l'édifice servant à le mettre en

état de supporter la servitude.

Quant aux servitudes rurales, il y a plus de difficulté : ce-

pendant on peut dire que si la fontaine même a demeuré pen-

dant trente ans perdue, celle qui vient à paraître après ce

long espace de temps, peut être considérée comme nouvelle
;

et au fait, le principe général pour les servitudes urbaines et

rurales, sans distinction, est qu'elles se perdent par le non-

usage pendant un temps fixe, L. 6, ff. de scrc. arh. prxd. Vide-

les observations sur l'art. 707.

* 8 Proudhon, Usufruit^ | 3698 Suivant l'article 704 di»

Nos. 3698-9. | Gode, les servitudes dont l'exercice

rivait cessé par changement survenu dans l'état des lieux,

revivent si les choses sont rétablies de manière qu'on puisse en

user ; à moins qu'il ne se soit déjà écoulé un espace de temps

suffisant pour faire présumer ^extinction de la servitude., ainsi

qu'il est dit à Farticle 707 ; d'où il résulte que si la, forêt qui

avait été entièrement dévastée par un incendie, se repeuplait

d'elle-même, ou venait à être implantée de nouveau par ua

semis pratiqué de la part du propriétaire, les droits de l'usa-

ger revivraient, à moins qu'il ne les eût laissé prescrire. La

raison de cela, c'est que le droit d'usage, comme toute autre

servitude, ne porte pas seulement sur la superficie du sol qui
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en est grevé, mais qu'il affecte la substance même du fonds
productif des fruits qu'on perçoit sur la superficie.

Si la forêt n'avait pas été entièrement détruite, et que "usa-
ger eût continué à jouir intégralement ou en partie de son
droit sur la portion épargnée par l'incendie, celte continua-
tion de jouissance serait seule suffisante pour mettre obstacle

à la prescription de son usage et le conserver sur les parties
dévastées, et qui viendraient à être repeuplées en bois dans
la suite : quelque espace de temps qui se fût écoulé pour
rendre la recrue susceptible d'être exploitée, on ne pourrait,
dans cet état de choses, opposer aucune prescription à l'usa-

ger. La raison de cela, c'est que, comme le dit la loi romaine,
pour prendre, et à plus forte raison pour retenir la possession
d'une chose foncière, il n'est pas nécessaire d'insister corpo-
rellement sur les diverses parties du fonds et de les parcourir
toutes

;
il suffit de toucher réellement à quelqu'une avec lin-

lention d'étendre ou de conserver son droit sur l'ensemble et

jusqu'aux confins de l'héritage entier : Quod autem diximus,
ti corpore et animo adquirere nos deberc posseasionern, non uti-

que ita accipiendum est, ut qui fundum possidere velit, omnes
glehas circumambulet ; sed sufficit quamllbet partent ejus fundi
introire, uti totum flmdum usque ad terminum velit possidere.
• 3699. Mais si la forêt avait été entièrement détruite, et qu'il

y eût eu, durant trente ans, cessation absolue dans l'exercice

du droit d'usage, sans aucun acte conservatoire fait par l'usa-

ger, il y aurait extinction de l'usage, et le propriétaire aurait
prescrit, pour l'avenir, la pleine liberté de son fonds

;
puisque,

suivant l'article précité du Gode, la servitude qui avait cessé
par le changement survenu dans les choses, ne revit par le

rétablissement des lieux dans leur état primitif, qu'autant
qu'il ne s'est point encore écoulé un espace de temps suffisant pour
en faire présumer rextinclion, (ïa-^vës l'article 707 qui fixe cet

espace de temps à trente ans.

Il semble d'abord qu'en ce cas les droits de l'usager de-
vraient être conservés comme étant sous la protection de la

maxime contra non valentem agere non currit praescriptio ; mais

H

'
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il faut remarquer que, quoiqu'il n'ait pu percevoir son usae»
durant l'eiat de ruine où la forêt était réduite, il avait néan
moins Ja faculté de faire des actes conservatoires de son droit
sur le fonds pour le cas où le repeuplement en aurait lieu •

car il a toujours pu requérir la reconnaissance de ce droit
comme pesant sur la forcHpourle temps où il pourrait être
exercé, ce qui suffit pour que la prescription ait pu courir
contre lui.

C. N. 704. ]
^'^^'^ revivent si les choses sont rétablies de

j manière qu'on puisse en user
; à moins qu'il ne

8« soit déjà écoulé un espace de temps suffisant pour l'^.ire

présumer l'extinction de la servitude, ainsi qu'il est dit à l'ar-
ticle 707.

561. Toute servitude est

éteinte, lorsque le fonds
à qui elle est due et celui
qui la^doit sont réunis dans
la même main par droit
d« propriété.

561. Every servitude
is extinguished, when the
land to wliich it is due and
that whicli owes it are
united in the same person
by right of ownership.

*il Ùe Comm.prœd., » Quitlquirl, venditor, servitutis nomi-
^- '^-

) "*N sibi recipere vuit, nominatim lecipi
oportet

: nam illa generaiis receptio, quibm est servitus utique
«.v/, ad extraneos pertinet

; ipsi nihil prospicit venditori ad
lira ejus conservanda

: nulla enim habuit
;
quia nemo ipse

sibi servitutem débet
: quinimô, et si débita fuit servitus

deinde dominium rei servientis pervenit ad me, consequenter
dicitur extingui servitutem. (Ulpunus).

* /T. De Sennt. prmi. wb., > Si qnis ,;edes quœ suis îedibus

. .

^- ^^^-
) servirent, cùm emisset, traditas

sibi accepit, confusa 6ubluta(|ue servitus est : €t si rursùs veu-
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tlere vuU,nominalim imponenda servilua est : alioquin liberae
veniiint. (Paiilu-).

^ ^

Tit. 2, sec. 6. ; lorsque le maître du fonds asserviou celui du fonds pour lequel la servitude était établie do.
vient le prcrriétaire de l'un et de l'autre : car la servitud; estnn Iroit sur le fonds d'un autre, et le droit du maître sur son
propre bien ne s'appelle pas une servitude. (G. civ. 705).

2mevilL,i ^a raison en est quem sua nemini servit :p.m-o J L 10, com. prœcl. ; d'où il suit que, si après la.eumondes fonds servant et dominant sur la môme tôte le
propriétaire qui vend le premier, ne se réserve pas expresse-ment la servitude elle est éteinte. L 30, de servit, urb., excepté

l'art 698
'"^ '''' ''^"'' apparents, comme dans le cas de

11 faut, au reste, que la réunion des deux fonds se lassent àun titre valable et perpétuel
; car si l'achat au milieu duquel

la réunion se serait faite était annulé, ou si elle n'était quemomentanée, par exemple, sur la tôte de l'héritier chargé de
délivrer a un légataire le fonds dominant, la servitude conti-
nuerait. /Wm AmJo hœredis serviens, cumpristind servitute
/- /o, § 1, rfe kg. lo.

« -7^' K ^
''^ ""' '^^'^ *«"'^ "«t^^reUe que l'extinction

p. 0^7-8. J de la servitude, lorsque le fonds à qui elle est due
et celui qui la doit sont réunis dans la môme main

; car ce
« est plus qu a titre de propriété, que le maître des deux héri-
tages retire de chacun les services qu'ils peuvent lui faire

'

La rédaction communiquée à la section du Tribunat por-

T^ntJms
''' """"'" ''"''' ''''' ^^'^-^'^«^^ P'^^--^

La section pensa " que le mot ce^isé devait être effacé. îi est

;i'i I

ttiï
''1

1

1
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certain que si le fonds à qui une servitude est due, et celui
qui La doit sont réunis dans une même main, cette servitude
n'est pas seulement censée éteinte : elle l'est bien réellement,"

Cet amendement a été adopté.

r

* I Pot hier, Int., tit. 13, ") 13. Ne pouvant y avoir de servi-

ATo. 13 à 21

.

) tude réelle sans deux héritages, dont,

l'un soit chargé de la servitude envers l'autre, il en résulte

([ueles servitudes s'éteignent, 1o. par la destruction, soit de
l'héritage dominant, soit de l'héritage servant.— Observez
néanmoins que, lorsque l'une des deux maisons, dont l'une

était chargée de servitude envers l'autre, est démolie avec es-

pérance d'être rebâtie, la servitude est plutôt suspendue jus-

qu'à ce qu'elle «•oit rebâtie, qu'elle n'est éteinte
; et elle conti-

nue après la reconstruction
;
pourvu néanmoins que la maison,

qui avait le droit de servitude, ne soit pas reconstruite de ma-
nière à rendre la servitude plus dure qu'elle n'était aupara-

vant
;
L. 20, §§ 2 et 4, fi", de Servitutibus prsediorum urbanorum.

14. Les servitudes s'éteignent, 2o. lorsque l'héritage domi-
nant et le servant viennent par la suite à appartenir pour k
total à un même maître : car, quoique l'héritage, qui avait le

droit de servitude, continue de tirer de l'autre la même com-
modité qu'il avait auparavant, ce n'est plus droit de servitude

;

c'est simple destination de père de famille. K l'art. 228.— Si

le propriétaire de l'un des héritages n'acqucrait l'autre que
pour partie, la servitude ne serait pas éteinte ; L. 30, § 1er,

tf. de Servitutibus prxdioru,i urbanorum.

15. 3o. Les servitudes s'éteignent lorsque, ayant été impo-

sées sur un héritage par un propriétaire dont le droit n'était

pas incommutable, le droit de ce propriétaire vient à se résou-

dre ex causa antiqud necessarid: car il n'a pas pu accorder sur

son héritage plus de droit qu'il n'en avait lui-môme ; c'est le

cas de la maxime : Soluto jure dantis solvitur jus accipientis :

V. L. 11, § 1er, quemadmodum servitutes amittuntur.— Mais la

servitude ne s'éteint pas par l'extinction du droit du proprié-
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taire de l'héritage dominant (jiu l'a acquise pour cet héritage
;

car il en a pu faire la condition meilleure
; ibul. L. 1 1.

16. 4o. Les servitudes s'éteignent par la remise qu'en ac-
corde le propriétaire de l'héritage dominant qui a le pouvoir
de disposer de -es immeubles.—Lorsqu'il y a plusieurs pro-
priétaires, il faut que la remise de la servitude soit faite par
tous: car la servitude est un droit indivisible qui ne peut
s'éteindre pour partie : Nec acquiri libertas, nec remitti servitus
per partem polcst. L. 34, de Servitutlbus prœdiorum rusticorum.
—Mais, quoique la remise du droit de servitude faite par l'un
des propriétaires ne l'éteigne pas, elle a au moins cet effet,
qu'elle le rend et ses héritiers non recevables à réclamer ce
droit, tant ^ue les autres propriétaires ne le réclament pas.

17. 5o. Les servitudes s'éteignent par la prescription de
trente ans

;
(art. 226.)

18. Il y a à cet égard une diff'érence entre les servitudes
rustiques ; telles que sont les servitudes de passage, de pûtu-
rage, le droit de puiser de l'eau, etc., et les wrôames.—Les pre-
mières s'éteignent non utendo, sans aucun fait de la part du
propriétaire de l'héritage servant

; et par cela seul que le pro-
priétaire de l'héritaçe dominant, ni personne de sa part, n'a
usé, pendant le temps de trente ans, de son droit de servitude.
—Il est censé en avoir usé, quoiqu'il n'ait fait qu'une partie
de cea"e son droit de servitude lui donnuit droit de faire
dans 1 i..iitage servant, et il n'en conserve pas moins son droit
de servitude dans toute son intégrité

; L. 8, § 1er, ïï. quemadm.
serv. amitt. Mais, s'il n'avait fait que ce qui n'est que l'acces-
soire de ce que son droit de servitude lui donne droit de faire,
il ne serait pas censé avoir usé de son droit. Par exemple, si
celui qui a le droit de puiser de l'eau à mon puits, a passé
souvent sur mon héritage, et est venu jusqu'à mon puits,
sans y avoir puisé de "sau depuis trente ans, il est censé n'a-
voir pas usé de son droit, et il a perdu son droit de puiser de
l'eau, sans môme conserver celui de passer sur mon héritage,
qui n'en était que l'accessoire. L. 17, £f. eod. /i7.—Pareillement
celui à qui la servitude est due. n'est

i

r 1

ï. : l

pas censé en tt T -jn. un;
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s'il a fait autre chose sur l'héritage servant que ce qu'elle luidonnau droit de fa.re
;
L. 18, ff. eo,. Ht. ou s'U ne l'a fa'

• qu"
r Tn .

"'^' ^""^ ''^''' auxquelles il avait droit de le faire •

- 10, § 1er, ff. eod. Ht. ou enfin s'il a fait ce que la servitude'
>•"- donnr.t effectivement droit de faire, mais sans savoir userde son droit

;
L. 25, ff. eod. Va. comme s'il a demandé permis-

cÔlni
ïï"- ^^/'"'^T^^

^^'^^ ^•^'^0S"'"f de la servitude, que
celui a qui elle e . due se ferait passer par celui qui la doit
lent heu d usage de la servitude, et empêche la prescriptioi;
de courir. Il est très-utile de faire passer ces reconnaissances
pour prévenir le cas auquel le fait de l'usage de la servitude'
pourrait être contesté.

19 A l'égard des servitudes urbaines, le seul défaut d'usac^ede celui a qui elle est due, ne suffit pas pour en acquérir la

au loue fi r:;'
'"' """ ^"^ ^^ '^^^' ^^^^^-^ '-

^^ '-t^ p :

que
j
ai d asseoir mes solives sur le mur de lamaison voisineU ne suffit pas pour la prescription que je les aie retirées etqi^ pendant trente ans je n'y aie assis aucunes autres soliv;s

1
faut c.core que le voisin ait bouché les trous destinés poui^esreeevo.. Ce n'est que du jour qu'il les a bouchés'qul

court la prescription de trente ans qui éteint la servitude, si

trnn.n
'^' ^T ^^'^"^ ^"^ ""' '' *^"^P'^ ^

autrement les
trous ouverts reclament pour la servitude ;-L. 6, ff. de Servit
prœd^ urb.^ll est surtout nécessaire, pour l'extinction des ser-
vitudes qm ne consistent que dans le droit d'empêcher qu'il
soit fait quelque chose dans l'héritage servant, que le pro-
priétaire y ait fait r. que la servitude lui interdisait de faire
i^ar exemple, dans la servitude altiùs non îolkndL le temps de
la prescription ne court que du jour que la maison serve a
et. ussée plus haut que ne le permettait la servitude.

... bservez aussi q>.e le fait interdit par la servitude, ne
peut en procurer la libér.-it^on qu'auta ^ qu'il a été fait n.c vL
nec clam, nec vrecario. C'est pourquoi, si m:: maison étant
sujette envers ia maison voisine à la servitude, ne prospectui
•ffiaafur, j'ai planté des arbres qui nuisent à la vue de cette
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maison, avec promesse par .' -rit de ne les conserver que tant

nriéfairp rio lo ,, '
^^^^^^^ •* "«e autre maison du pro-

* Cout. d'Orléans.) Arf "^9r» " M'.ia lo ik .-

ar; 2?fi F
*^^'^ ^^ ^'^^^"^'^ se peut réac-arw^6. /quérir contre le titre de servitude m-trente ans entre personnes âgées et non privilégiées

^

Voyez comment, Inlrod. No. 18 et suiv

servitude .tV^^T'^''"".'^'^'
l'héritage, à qui le droit de

renda^le femn".
'
""' ""'"'' '' Prescription ne court paspendant le temps de sammo,.té,ni contre lui, ni contre sescopropriétaires majeurs

;
les droits de servitud; étanttdivTsibles et ne pouvant s'éteindre pour parti. : c'est le cas anquel le mineur relève le majeur.

"'

Les personnes privilégiées sont,-lo. le roi dnat le dnr.-

ramé ai: ^""' '""'" 'ï"' '»" '-^ P^^"' î™ par qua-

pa..
^ ^ confusion, et la servitude ne s'éteint

11 faut encore que la réunion soit tofs'p q; «h - .

portion de
1 autre, la servitude d..Te„re entière, car elleVe



790

[ARTICLE 56 1.1

I)eut pas s'cteiudie pour partie, puisque sa uature est indi-

visible.

La confusion n'a donc lieu, et par conséquent l'extinction

de la servitude, que quand la propriété des deux fonds entiers

est réunie sur la môme tête
; soit que le propriétaire du fonde

dominant acquière In servant, soit que le maître de celui-ci

devienne propriétaire du fonds assujéti.

Bien entendu qu'il faut que cette acquisition soit légitime

et valable ; car si elle était rescindée par un vice inhérent au

litre d'acquisition, et, suivant l'expression d'" Droit, (?.r causa

antique et ncccssarid, comme poui^cause de lésion, ou de dé-

faut de propriété dons la personne du vendeur, la servitude

ne serait pas éteinte, puisque l'acquéreur se trouverait n'avoir

jamais été propriétaire, et (jueu conséquence il n'y aurait

point en de confusion.

La règle rappelée par cet article est nne suite de la maxime,
qu'on ne peut point avoir de servitude sur sa propre chose.

Nemini res sua servit.

Il ne s'ensuit point que )<? propriétaire ne puisse pas tirer

du fonds qui, auparavant, devait la servitude, le môme ser-

vice, mais alors ce n'est plus servitude, c'est simple destina-

lion du père de famille.

Mais il en résulte aussi (ju'il peut changer l'état des l-jux,

en sorte que la servitude ou le service soit anéanti, et alors,

s'il vend le fond qui y était assujéti, ce fond: est libn?.

* Merlin^ Rép.^ Vo. Servitude, ) XL Lorsijue le titre de la Ser

§ 33, No. AT. I vitude est rapporté par celui

^lui en réclame la jouissance, et que son adversaire prétend

que cette Servitude est prescrite par le non-usage, est-ce au

premier à faire preuve de la jouissance qu'il en a eue dans

les derniers temps ; ou bien la preuve d" non usage doit-elle

tomber sur celui qui s'en fait un moyen de défense ?

"La communauté de Campa prit, en 1328, titre de Servi-

tude, sur une montagne du sieur vicomte d'Aste.



701

[ARTICLE 562.]

^

" En 1603, le vicomto d'Aste afRiéva c.^to niAme monta-ne
a la communaulé d'Aste. Gelle-.ù la dénombre et les habita^nts
de Campa s'opposent en vertu du titre.

"Geu.K d'Aste prétendent que la liberté est acquise par le
non-usage. On demande la preuve de non-usage et de l'usa-e •

question de savoir qui doit la faire.
° '

" La commune d'Astc dit que son fait est négatif et que la
preuve de tels faits ne peut se faire régulièrement. D'ailleurs
le titre étant fort ancien, se trouve prescrit par lui-même il
laut donc prouver qu'on l'a entretenu.

'

"Les autres répliquent que la présomption est pour l'pxé-
«ntion des titres, parce qu'il n'est pas naturel que personne
abandonne son droit. ^ i

" Arrêt dn parlement do Pau, du 26 septembre 1742 mii
=iyaut faire droit et sans couvrir, ordonne que les syudi-s
u Aste prouveront que, depuis les quarante dernières années
avant lmstance,Ies habitants de Campa n'ont point exploité
aucunement

;
et ceux de Campa, le contraire, si bon leur

semble
;
savoir qu'ils ont exploité depuis les quarante der-

nières années ledit droit, pendant le temps fixé à chaque an-née^
.
{Recueils manuscrils des anciens avocats au parlement de

Mais il i'aut bien se garder do prendre cet arrêt pour rè-le
T. mon necueil de Questions de droit, aux mots Usage (droi^d{
7^ *f^ i.1 U. O.

* C. N. 705. 1
'^onte servitude est éteinte lorsque h fonds à

; qm elle est due, et celui qui la doit, sont réunis
dans la même main.

562. La nervitude est
«teinte par le non usage
pendant trente ans, entre
âgés et non privilégiés.

562. Servitudes are ex-
tinguished by non-user
during thirty years, be-
tween persons of fuU ajre
and not privileged.
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* Domat (Remy), Liv. 1, > 13. On peut acquérir l'affranchisse-
Tit.%SecA,No.]3.

J ment d'une servitude par prescrip-
tion, à plus forte raison que la servitude

; et si celui dont
l'héritage était sujet à quelque servitude s'en est affranchi
pendant un temps suffisant pour prescrire, la servitude ne
subsiste plus. (G. civ. 642.) Ainsi, celui dont la maison était
asservie à ne pouvoir être haussée, n'est plus sujet à la servi-
tude, si ayant haussé il a possédé son bâtiment élevé, pendant
le temps de la prescription. Et il en est de même de la manière
d'user d'une servitude : ainsi, celui qui avait droit d'user d'une
prise d'eau le jour et la nuit, perd l'usage de la nuit s'il le
laisse prescrire

;
et si sa servitude était ou à tôt tes heures ou

a quelque-imes il est restreint à celles où la nresc ription l'aura
limité.

Celui qui est propriétaire d'ime sou .e m peut perdre par
la prescription le droit d'en disposer, qu'autant que le pro-
priétaire du fonds inférieur a fait des constructions apparentes
Il ne sufQt pas que de temps immémorial il existe des canaux
ou ouvertures sécrètes.

Ibid Sec.6,1 5. Les servitudes se perdent par la prescrip-
No. 5eis. S tion, ou elles sont réduites à ce qui en est con

serve par la possession pendant le temps suffisant pour prescrire
b. Les servitudes qui consistent en quelque action de la part'

de ceux a qui elles sont dues, se prescrivent par la cesJion
de 1 usage de la servitude

; comme un passage et une prise
d eau qui se prescrivent par la cessation de passer et de prendre
1 eau. (C. civ. 706.) Mais les servitudes qui ne consistent qu'à
fixer un état des lieux, où il ne puisse être innové, .omme
une servitude de ne pouvoir hauss^ un bâtiment à cause
d une vue, une décharge des eaux d'une maison voisine, ne se
prescrivent jamais que par un changement de l'état des lieux
qui anéantisse la servitude, et qui dure un temps suffisant
pour prescrire, comme si le propriétaire de la maison asservie
1 ayant élevée, est demeuré en possession d. ce changement,'
ou SI les eaux ont été déchargées par un autre endroit.
La servitude stipulée par bail à rente, et consiiiant y iaiss-'r
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les bailleurs fouiller, quand bon leur semblera, dans toute
1 étendue des héritages cédés, pour y chercher et rassembler
des eaux, n étant pas d'un exercice usuel et continuel, ne peut
être rangée au nombre des servitudes qui s'éteignent par lenon-usage pendant trente ans. Les preneurs de l'hérita<.e
ocate sont non recevables à offrir la preuve au'ils ont aitdepms plus de trente ans, des actes conLires à la LvUude'

7. Si i'asage d'une servituc^e n'est pas continuel, mais parmtt™iles de quelques années, comme une servitude d'un
passage pour aller à un bois taillis, de laquelle on n'use que
lorsqu on en coupo, ou tous les cinq ans, ou tous les dix ansou après un autre long intervalle, et seulement pendant letemps nécessaire pour couper et transporter le bois •

la nres
cription d'une telle servitude ne s'acquiert pas par 'le tempt
ordinaire de dix ans; dans les lieux où la prescription n estque de dix ans

;
mais le temps doit être réglé, ou à vin-t arou a plus ou moins, selon L s prescriptions des lieux et leurusage, s 11 y en a, selon la qualité et les intervalles de la servitude, et autres circonstances.

J;J\ T "''",'
1' ""'"'"'^' ^'"'"' ''"" propriétaire à unautre, le temps de la prescription, qui avait couru contre lepremier, se joint au temps qu'il a couru contre le second etla prescription s'acquiert contre lui par ces deux temps iototsComme au contraire un second possesseur acquiert une servitude par la possession de ce prédécesseur jointe avec la

0. Si l'héritage asservi est décrété, la servitude ne lai.sepas de se conserver, car il est vendu comme il se comportetehe se conserve à plus forte raison, si c'est le fonds poi,;lequel elle est due qui soit décrété.

Il

II

*C».rf.P„„,,j Droit de servitude ne s'acquiert par

titre :l"! ,.,/,ti"^^"'r""
'™'"' ""'^"^ ^°"' --

-

^-^^'J
^^^^" au juai par cent ans

; mais la libertédeLorimier, BiB. VOL. 4
^"iiijeiie

51
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se peut réacquérir contre le titre de servitude par trente ans
entre Agés et non privilégiés.

Voy. Polhier et Coût. (rOrtéans, sous art. précédent.

* Serres, InsL, î On peut également diminuer quelquefois

p. 147. 5 la servitude, ou s'en affranchir par la pres-
cription trentenaire, aussi bien pour une partie que pour le

tout
;
comme si celui qui doit la servitude altiùs non tollendi,

élève une partie de son mur, et qu'il jouisse paisiblement de
cette élévation durant trente années.

* 2 Cochin, 3 Le grand principe, en matière de prescription,

p. 236-7. 5 est qu'on ne prescrit que ce qu'on a possédé, et

qu'on ne peut pas changer la nature et l'espèce de cette pos-
session : maxime aussi certaine à l'égard des servitudes, qu'à
l'é-'ard de tous autres droits.

Ainsi que, par un titre exprès, un homme se soit imposé la

servitude de ne point passer sur l'héritage d'autrui
;
qu'au

préjudice de ce titre il y ait passé à pied, il ne pourra point y
passer à cheval ni en voiture. De môme que l'on soit exclus
par ce titre de bâtir sur un mur mitoyen, si l'on y a fait un
bâtiment qui ne prenne que six pieds sur la longueur du mur,
et que l'on en soit en possession de trente ans, on ne pourra
pas, sous ce prétexte bâtir dans toute l'étendue du mur. Il y
en a une raison sensible, c'est que la possession fait présumer
un consentement de celui qui avait la servitude à ce que l'on

lui donnât atteinte
; mais on ne peut pas présumer qu'il ait

consenti au-delà de ce qu'on a possédé. S'il y avait un titre

par lequel celui à qui la servitude appartient se fût relâché
jusqu'à un certain point, on ne pourrait pas dire qu'il s'en fût

désisté pour le tout. Or, la possession continuera la servitude,

mais renfermée dans de certaines bornes, n'a point d'autre
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effet que de faire présumer ce tilre
; et comme ce titre étantrapport la servitude serait conservée pour le reste, demème

elie doit être conservée pour tout ce m,» i» ,.„
"" ,^

point entamé.
'" '" Po^^^^ssion n'a

Ainsi, pour nous renfermer dans la servitude de vues surautrm celui qui n'a possédé que des vues obliques™ oeut^ pr tendre avoir acquis le droit de s'en donneHe; d „i esDe même celui qui n'a eu que des vues extrêmement ontraintes par la haute», prodigieuse des appuis de lenll"ès n"peut pas prétendre d'en avoir de libres, parce que ce sôm desespèces de vues toutes différentes, et ^ue la possess on desvues n'acquiert aucun droit pour les autres" c'est c™ que

rum?dTBra;t"'"^
^^'^^"'"™' -' ^-'- ^'' '" '^ '^o"-

*
"""t's't 8'

"'•

''\yT "^ ^'^^""'"o" 'ï'" 'end à la

f,„.^ M ' ^ ,.
' ''''^'»"»n des servitudes est nlusfavorable que celle qui tend à les acquérir. Le Code n'a noint

ait, relativement à leur libération, de distinction ente eservitudes continues et apparentes, et les servitudes d" continues et non apparentes
;
loutes, san5e..ception, se perdent par"Iq non-usage [10%).

l'ciuempar

La difl^rence qui existe entre elles, à cet égard, n'est relative qu'à l'époque à laquelle la prescription doit c^mmene

t"

époque qui varie selon les diverses espèces de servitudecomme nous le verrons bientôt.
'

688. Le temps nécessaire pour opérer la libération des se-vitudes par le non-usage est le même que pour leur acquisi-
tion par prescription, c'est-à-dire trente ans (706)

689. L'extinction des servitudes par le non-usage est fondée
sur l'abandon présumé de son dr^it, de la p„rt de celai à aui
il est dû. ^

Si le non-usage vient de son fait ou de sa négligence •

s'il a
cessé d'user de son droit pendant un si long temps, sans en" '' -rn^^^iié i,ai- an oDsiaciequii ne fût pas en sou

l!

m
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pouvoir de faire cesser, il est raisonnable de présumer qu'il a
renoncé à son droit, surtout étant averti par la loi des suites
de sa négligence.

690. Mais si le non-usage provient d'une force majeure
d'un obstacle ou d'un fait qu'il n'a pu prévenir ou faire ces-
ser, il n'y a plus à lui imputer ni faute ni négligence

; on ne
peut raisonnablement présumer qu'il ait renoncé à un droit
qu'il était dans l'impossibilité d'exercer.

C'est par ces motifs de justice naturelle que, suivant les
dispositions du droit romain si l'usage de la servitude a été
supprimé sans le fait de celui à qui elle est due, par un obs-
tacle qu'il n'a pu pj-évoir et qu'il ne peut faire cesser, elle est
rétablie du moment où les choses sont remises dans l'état pri-
mitif, quoique d'ailleurs le temps intermédiaire ait été assez
long pour en opérer l'extinction.

703. Si la servitude n'est pas limitée par le titre, et, comme
nous l'avons dit sioprà, No. 648, cette limitation ne se présume
point, l'usage qu'on en aurait fait pendant la nuit conserve-
rait le droit d'en user pendant le jour, parce qu'un seul acte
d'exercice de la serv'tude la conserve tout entière, indéfmie
et non limitée, telle qu'elle était ; car, suivant l'art. 707, ce
n'est que du jour du dernier acte de la jouissance que court
la prescription de la servitude.

Mais si l'usage de la servitude, pendant la nuit seulement,
avait été accordé par une première concession, et que, par
une seconde, l'usage en eût été accordé pendant le jour, ces
deux concessions seraient considérées comme deux servi-
tudes, dont l'une pourrait se perdre par le non-usage pendant
trente ans, quoique 1 autre fût conservée.

Cette difTérence entre les servitudes limitées par le titre, et
celles qui ne le sont pas, peut paraître subtile

; mais elle est

vraie et fondée en raison
; elle vient de ce que celui qui, par

exemple, avait par son titre un droit de passage limité à la

nuit, ne fait pas usage de son droit quand il passe pendant le

jour
;
il ne fait qu'un acte précaire, un acte fondé sur la tolé;

rance, et que le propriétaire du fonds servant peut empêcher
;
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au lieu que celui qui a un droit de servitude illimité, à quel-que heure qu'il passe, n'en use pas moins de son droit et parconséquent n'est pas exposé à le perdre.
704. Les subtilités sont nécessaires en jurisprudence, quand

elles ne consistent qu'à distinguer des espèces réellement dif-
férentes, quoique les différences e.xigent de l'attention pour
titre aperçues. ^

Jf ^'.'^'"'' personnes qui avaient sur le même héritagem droit de servitude limitée, pour en jouir, l'une pendant leour,lautre pendant la nuit, étaient convenues de changer
leurs heures, de manière que celle qui avait le droit d'en user
pendant le jour n'en usât que pendant la nuit, et vice verscL
elles conserveraient leur droit l'une pour l'autre

706. Car il n'est pas nécessaire d'user par soi-même, pour
conserver les servitudes, elles se conservent par l'usage qu'onen fait par ses amis, ses fermiers, ses ouvriers, par l'usufrui-
tier du fonds dominant, en un mot, par quiconque en use

maTa'isefo'
"^'"'^ ^""' ^'^^"^^ "^«"^^ il serait possesseur de

A plus forte raison, l'un des copropriétaires par indivis con
serve .a servitude, en l'exerçant seul (709) ; car il est censé
exercer pour tout

: d'ailleurs, la servitude est due à tout
1 liéritage, et a chacune de ses ,.arties. Or, tandis que l'indivi-
sion subsiste, on ne peut indiquer aucune partie du fonds qui
«appartienne pas à chacun des copropriétaires

; ils ont totumm toto, et totum in qudlibet parte.

^

707. Il en résulte que si, parmi les copropriétaires, il s'en
.rouve un, tel, par exemple, qu'un mineur, contre lequel la
prescription n'ait pu courir, il aura conservé le droit pour
tous les autres.

^

708. Lorsque les héritages servant ou dominant changent
de propriétaire, soit à titre singulier, soit à titre universel le
temps de la prescriptfon qui avait couru contre le premier
propriétaire, soit pour l'acquisition, soit pour la libératfon de
la servitude, se joint au temps qui a couru contre s.o succès-

P il

seur
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709. Il faut remarquer que les servitudes ne s'éteignent

point par la prescription, tandis qu'il subsiste des vestiges des

ouvrages établis pour en user. Ces vestiges conservent le

droit, suivant la maxime signum retinet sùjnatum.

J'avais le droit d'appuyer ma poutre sur votre mur, je l'ai

ôtée
;

je conserve mon droit, tandis que subsiste le trou où
elle était placée, et la prescription ne courra contre moi que
du jour où il aura été bouché.

Ainsi, une fenêtre, un aqueduc, conservent le droit de ser-

vitude, quoiqu'on n'en use pas.

Une porte pratiquée pour exercer un droit de passage, eu
conserve le droit, quoique l'ouverture d'une porte ne fût pas

suffisante pour établir la servitude, par la destination du père

de famille, parce que la conservation d'une servitude établie

par un titre, est beaucoup plus favorable que l'établissement

de la servitude.

* C. N. 701. \
La servitude est éteinte par le non-usage pen-

j dant trente ans.

563. Les trente ans com-
mencent à courir pour les

servitudes discontinues du
jour oîi l'on cesse d'en
jouir, et pour les servitu-

des continues du jour où il

est fait un acte contraire à
leur exercice.

563. The thirty years

commence to run for dis-

continuous servitudes from
the day on which they
cease to be used, and for

continuons servitudes from
the day on which any act

is doue preventing their

exercise.

''= Dunod, Prescript.. } Les interprètes font encore une dis-

p. 294-5. j tinction entre les servitudes des bâti-

ments et celles des héritages. Ils conviennent que celles-ci

s'éteignent par la seule négligence de celui qui n'en use pas
;
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mais à l'égard des autres, ils exigent, outre cette négligence,
un fait, une opposition, une contradiction de la part de celui
qui veut acquérir la liberté. La raison qu'ils apportent de
cette diEférence, est que les servitudes des héritages consis
tantes dans l'action de celui à qui elles appartiennent, et étant
moins susceptibles d'opposition que les autres, parce que leur
exercice est discontinu, elles se perdent plus facilement. Il
n'en est pas de môme de celles des bâtiments

; comme elles
sont plus capables d'être possédées, que leur exercice est con-
tinuel, actu vel habitu, après qu'elles ont été n.ne fois consti-
tuées, et qu'elles n'exigent pas des faits nouveaux et successifs";
la patience de celui qui les doit est censée continuer, tandis
qu'il ne fait pas voir par quelque acte extérieur, qu'il ne veut
plus les souffrir.

La loi en donne deux exemples, dans le cas d'un droit d'ap-
pui sur le voisin

; elle dit qu'encore que le voisin n'ait pas
entretenu le mur ou la colonne qui doit supporter la charge,
le droit subsiste toujours : non ideo servitutem aniUtes, quia non
poiest videri usucepisse viciaus, qui jus tuum non inlerpellavit.
Elle dit aussi que si celui qui a droit de faire supporter sa
poutre par le voisin, la retire, la prescription ne commence
que depuis que le voisin a bouché le trou dans lequel elle
était engagée, ou fait quelque acte semblable : ita demum
umiuojas mcum.sl tu foramunde exemptumest Ufjnum, oblura-
veris, e: per constitutum tempus ita habueris : alioquin, si nil
novifeceris, integrum jus meum pcrmanet.

* Lamoignon, Arrêtés, ) La liberté se peut réacquérir contre
nt. 20, Art. \0. ile titre de la servitude, continue ou

discontinue, si celui à qui elle appartient a cessé d'en jouir en
majorité durant l'espace de trente ans, pourvu que celui qui
veut se servir de la prescription ait ftit quelqu'ouvrage ou
autre acte de contradiction

; et si la servitude appartient à
reghse et autres privilégiés, la prescription ne peut être
moindre de quarante ans.
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Voy. Domat et Touiller, cités sous art. précédent, et Pothier
sous art. 561.

'

* 2 Maleville i Ger article pourrait être rédigé d'une manière
p. 135 et s. I plus simple et plus claire • Les trente ans ccni-
mencent à courir pour les servitudes discontinues, -V j'our où
l'on a cessé d'en jouir, et pour les servitudes commues, du
jour, etc.

Sa disposition est conforme aux lois 6, ff. de scrv. urb. prxd.,
et 18, quemadm. servit, amit. Suivant ces lois, les servitudes
discontinues se perdent absolument par le non-usage

; mais
quant aux servitudes continues, comme les urbaines, il faut
de plus un fait, une opposition ou contradiction de la part de
celui qui veut acquérir la liberté

; ains' que le disent Dunod
prescript., p. 294, et Serres, Inst., p. 144 1 1 145.

'

Cependant pour concilier cet article avec le 704, il faut ais-
tinguer 1' s servitudes continues qui consistent dans un droit
prohibitif, comr o d'empêcher que le voisin élève ou abaisse
son mur, qu'il nuise à notre prospect, ou à notre jour, d'avec
c 'les qui exigent quelque fait de la part dd propriétaire domi-
nant, par exemple d'avoir un aqueduc pour prendre les eaux
du voisin, une poutre qui appuie sur son mur, une maison
dans laquelle soient ouvertes des fenêtres, ou des jours sur
son fonds. A l'égard des premiers, qui consistent dans un
fait négatif, il est bien constant que la servitude sera con-
servée pendant l'éternité, tant que le voisin n'élèvera pas son
mur ou sa maison.

Mais à l'égard des autres, la liberté peut être acquise, non
seulement par la contradiction de la part du propriétaire assu-
jetti, mais encore d'après l'art. 704, depuis que les lieux sont
daiis un état tel que le propriétaire dominant ne puisse plus
user de la servitude. Ainsi, si jo n'ai plus d'acqueduc pour
prendre les eaux, de la maison d'où je puisse voir ou prendre
le jour du côté de mon voisin, ou y appuyer, la prescription
commence à courir de ce jour-là.
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-

Il en doit Atro de mAme, lorsque c'est par l'état du fonds
servant que l'usage de la servitude n'est plus possible, parceque je dois nV,-^puterde n'avoir pas forcé son maître à lareparer. Gepend, nt si j'avais conservé dans mon Mtimentdes marques caractéristiques de mon droit, comme des pierres
d'attente pour indiquer uu arceau, alors, malgré l'éta' d; des
tructionde l'édifice servant, je serai censé avol conservé m ndroit

;
car le propriétaire servant devait s'y opposer, et c'est lecas de l'application de cet article. Tout cela est asse^ confo meaux prmcipes de Dunod, Prescrip. p. 295 et suiv

''

* a N. 707. l
I^es trente ans commencent à courir selon les

; différentes espèces de servitudes, ou du jour oùIon a cessé d'en jouir, lorsqu'il s'agit de servitudes disconti-
nues, ou du jour où il a été fait un acte contraire à la servi-
iide, lorsq- ' s'agit de servitudes continues.

a Louman.,
|

Le temps de la prescription par le non usage,
Art. 786. J commence à courir, pour les servitudes dis-

contmues, du jour où on a cessé d'en jouir, et pour les servi
udes continues, du jour où il a été fait un acte contraire àleur exercice.

564. Le mode de la ser-
vitude peut se prescrire
comme la servitude elle-

même et de la même ma-
nière.

564. The mamier of
exercising a servitude may
be prescribed like the ser-
vitude itself and in the
same way.

* fr. Ouemadm. ) L iO. Si communem fundum ego et pupil-
^ervit. amitt. Uns haberemus, Ucet uterque non uteretur
tamen propter pnj Hum et, ogo viam retinco.

I

&.
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5. 1. Si is qui nocturnam aquam habet, interdiù per conati-
tutum ad aniiSsionem tempus iisus fuerit, araisit nocturnam
servitutem qua usus non est. Idem e-at in eo qui certis horis
aquifiductum habons, aliis usus fuerit, nec uUa parte earuu:
horarum. (Paulus.)

L 1 4. Cité sous a-t. SCO.

L 17. Labeo ait: Si is qui haustum habet, per tempus quo
servitus amittitur, ierit ad fontem, nec aquam liauserit, itor
quoque eum amisisse. (Pomponius.)

* 2 Malcville 1 Cet article semble contraire aux lois 10, 14 et

p. 137-8. > 17, ff. quemad. serv. amitt., qui décident que si

ayant un droit de passage pour la nuit, je ne m'en suis servi
que le jour

;
si ayant le droit de passer avec des chariots je

n'ai passé qu'en litière, j'ai perdu ma servitude
; mais tout

cela peut se concilier en disant que si j'ai perdu la servitude
que j'avais, j'en ai acquis une autre, comme le veut notre
article. ,

Au reste, il ne faut pas confondre ce cas où l'on a usé d'une
a^„xe s<îrvitude, avec celui où l'on n'a fait qu'user plus ample-
ment de celle qu'on avait : ainsi si j'ai passé avec un chariot
dans un fonds où je n'avais que le droit de passer à pied, j'ai
bien conservé ce dernier droit, in eo cui plus est, minus inest.
L. 21, ff. de rcg.juris.

Mais il en est au Lrement lorsque j'ai usé d'un moindre droit,
3i par exemple y^ n'ai passé qu'à pied là où j'avais le droit do
passer en voiture

;
car j'ai perdu pour lors ce dei-nier droit,

et je suis réduit à l'autre, quoiqu'on dise Dunod, d'après la loi

2, ff. quemad. servit, am. Il est en effet de maxime que les
servitudes peuvent s'augmenter ou diminuer par la preicrip-
tion, lorsqu'elles sont elles-mêmes prescriptibles, comme le
disent le même Dunod, p. 298 et 299, et Serres, p. 146 et 147.

I
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* 5 Pand frs.,
| 129. Si, par exemple, ayant un droit de vue,

I
129. 1

]" droite,p. 514. /droite, ou d'aspect sur l'héritage voisin, je
n'ai exercé qu'une servitude de jour, en tenant ma fenêtre à
la hauteur prescrite, à verre dormant et à fer maillé je ne
pourrai plus prétendre à la vue. 71 en est de môme de 'toutes
les autres servitudes.

Voy. Pothier, uté sous art. 561 et Domat et Toulliet- sous
art. 562.

I

-^ Serres, p. 1 i3 > 11 est hors de doute qu'on peut établir et
et su i acquérir les servitudes, aussi bien par testa-

ment que par contrat
; mais on peut encore les acquérir par

la prescription, du moins dans les Pays de Droit Ecrit. Il en
est autrement dans les Pays Goutumiers, où nul droit de ser-
vitude ne peut être acquis pai quelque longue jouissance que
ce sojt, sans un titre, encore que l'on eût joui cent ans ou da-
vantage, conformément à l'article 186 de la Coutume de
Ps s.

bi: regarde comme des servitudes discontinues celles qui
ne s'exercent que par intervalles, et n'ont pas une cause con-
tmue, ou qui ont besoin du fait de l'homme, comme de passer
sur le fonds d'autrui, d'aller prendre de l'eau ou d'aller
abreuver à sa fontaine ou à son puits, d'aller faire paccager,
d'aller couper et prendre du bois dans ses forêts, et ainsi Ja
reste

;
et on regarde comme des servitudes continues, celles

dont l'exercice est continuel, ou réellement et de fait, ou par
aptitude et par quelque ouvrage apparent qui puisse donner
heu de l'exercer

; .comme, par exemple, des vues et fenêtres
pleines et à aspect sur le fonds du voisin, par lesquelles on
peut regarder, quand on veut ; le stiUicide qui est toujours
prêt à recevoir et rejetter les eaux pluviales, etc. Cœpola, de
seroim. urban. prxd. cip. 10, et 10, Dunod, des prescrip. p. 291.
Quant à la liberté contre les servitude? une fois établies, on

1 acquiert, et on s'affranchit desdit^s servitudes 'i?" '•
près-
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cription trenténaire, suivant l'article 186 de la Coutume de
Paris déjà cité, qui dit que la liberté peut se réacquérir contre
le droit de servitude par trente ans, entre âgés et non privilé-
gies

;
et cette Coutume est suivie en ce point par tout le

Royaume, quoique le, Droit R. nain donnât la liberté contre
les servitudes par le non-usag de dix ou vingt ans, comme
on le voit dans la Loi 23, cod. ie servitut. et aquli.

On se conforme néanmoins au Droit Romain pour la dis-
tinction qu'il fait eu ceci des servitudes rustiques d'avec les
servitudes urbaines, dans la Loi 6,//: de servitut. nrban. prsed
car a l'égard des servitudes rustiques, la prescription treuLé-
naire pour s'en affranchir court depuis le jour que celui qui
avait le droit de servitude, a cessé d'en user

; au lieu qu'à
l'égard des servitudes urbaines qui ne concernent que les édi-
fices, elles ne se perdent pas précisément faute d'en user, et la
prescription trenténaire qui les affranchit, ne court point,
sinon qu'on ait fait quelque acte pour en acquérir la liberté'
ou qu'il y ait eu contradiction ou opposition à la servitude'
.

it en élevant, par exemple, son bâtiment, nonobstant la ser-
vitude altiùs non tollcndi^oaen s'opposant à la servitude oticra
vtcmi sustinendi, vel flumcn ejus rccipiendi, et que le voisin à
qui la servitude était due, ait souffert ces actes ou ces opposi-
tions et empêchements, sans en réclamer dans les trente ans
\id. Le Prestre, cent. 2, chap. 03.

* C. N. 708. (
^'^ "^o^'^ ^6 la servitude peut se proscrire

i comme la servitude môme, et de la mô
manière.

me

* Cod Louis., ) Le mode de la servitude peut se prescrire
art. /92. S comme la servitude elle-même et de la même

manière.

On entend par mode, en ce cas, la manière d'user de la ser-
vitude telle qu'elle est prescrite par le titre.

9'

i~
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665. Si l'héritage en fti- 5G5. If the î-mr] in f
---. ,^x 1 ii»5iiuige en la-

veur (luquei la servitude
est établie appartient h
plusieurs par indivis, la
jouissance de l'un empêche
la prescription à l'éj^ard
de l'autre.

ot which the servitude is
estabhshed belong to se-
veral persons hy undivid-
ed shares, the enjoyment
by one hinders the pres-
cription i^ith regard to
the othors.

*//• Quernadm., servit i / f, c^..,, .

"Oiis relinel,,,.. (P.uisî
' ™'" "'''' ^"^^«««•e'n

^- 10. Cité sous art. 5G4.

^- 16. Aqaam qiiœ oriebatur in fmulo virini r>i

partis servilnlis fn,ii„,.. (P„„o„.„s.r
^'^""

* Dorna,, Liv. 1, K,. 12, , ,9. j,,, ,,„j,„^^^ ^^ ^^^^^^^^^^
\

sec 1 TVn? IQ 9n ^ I T ""=' ^^^""t's se conservent

par nJa'.e au'!n L, l

" ^^P^-^scription, non-seulementpai
1 usage quen font les propriétaires des fonds pour les

r

î{
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quels elles sont dues, m^is aussi par celui qu'en peuvent faire

tous autres possesseurs qui sont au lieu du maître, comme
les fermiers, les locataires, les usufruitiers, et ceux môme qui
possèdent de mauvaise foi ; car ils conservent au maître la

possession de sa servitude.

20. Si une servitude est due pour l'usage d'un fonds com-
mun à plusieurs, la possession d'un seul la conserve entière

pour tous
; car c'est au nom commun qu'il possède. (G. civ.

709.) Mais si plusieurs ont chacun leur droit de servitude par-

ticulier, quoique au même endroit du fonds asservi, chacun
ne conserve que son droit, et il peut être prescrit à l'égard

des autres qui n'en usent point.

* 5 Pand. frs., ] 130. Cette disposition conforme aux prin-

p. 514-5. j cipes du Droit, est une suite de l'indivisibilité

des servitudes. Comme elle est due à chaque copropriétaire

tout entière, la jouissance d'un seul la conserve, car elle ne
peut pas l'être pour une partie.

Remarquez les termes par indivis, qui se trouvent dans cet

article. Il s'ensuit aue si le fonds dominant est divisé entre

les propriétaires, chacun d'eux ne conserve que pour lui par

l'usage qu'il fut de la servitude, et que les autres la perdent

par le défaut d'exercice. La servitude n'est pas morcelée pour
cela : elle demeure entière à celui qui s'en est servi.

Pareillement, si une servitude est due à plusieurs person-

nes, mais à des jours différents, comme une prise d'eau, celui

qui n'exerce pas son droit le perd, et le fonds assujetti est li-

béré à son égard.

FIN bV QtATllUlMS VOLVMg.

^ V^
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